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AVERTISSEMENT

// est un nom que nous avons le devoir pieux d'inscrire en tête de cet ouvrage :
celui de l'ami très cher, du collaborateur précieux et charmant, si brusquement
disparu avant que fut achevée une oeuvre pour laquelle il s'était passionné.
Charles Maybon avait apporté à la préparation de cette histoire toutes ses qua-
lités de chercheur obstiné et patient, toutes les ressources de son érudition et de

son intelligence. Nous avons dû poursuivre, seul, la tâche si joyeusement entre-
prise en commun, voici quelques années, et ce n'est pas sans mélancolieque nous
avons mis le point final à ce premier volume.

Changhai est essentiellement une ville de passage, ou, pour la majeure partie,
la population étrangèrese renouvelle d'une générationà l'autre. C'est dire qu'on y
oublie vite. Nous sommes certain, cependant, que ceux qui l'ont connu n'oublie-
ront pas Charles Maybon. Pour ceux qui nous 'suivront, mieux que l'hommage
rendu ici à sa mémoire, ce livre, préoccupationde ses dernières pensées, gardera
le nom du maître érudit, du fin lettré qui consacra à Changhai douze années des
plus laborieuses de son existence et fut, toute sa vie, un bon serviteur de la
France.

Il est passé de mode de présenter soi-même son livre au lecteur. Nous nous
excusons de recourir à ce procédé suranné; non point que nous ayons Vintention
de justifier des défauts dont on s'apercevra toujours assez tôt et sur lesquels il est
bien inutile de s'appesantir. Mais quelques explications sont indispensables,
aussi bien en ce qui concerne la composition de l'ouvrageque le but poursuivi.

Ceci est le premier travail de documentation sur la Concession française de
Changhai qui ait été entrepris depuis qu'elle existe. Trois ouvrages sur l'histoire
du plus grand port de Chine ont bien été publiés; les deux premiers, celui de
Maclellan, qui date de 1889, et celui de Montalto de Jésus (1909), sont extrême-
ment sommaires, et les indications qu'ils contiennent sur cette Concession sont
si brèves ou si insignifiantes qu'elles tiennent en quelques pages. Le troisième,
entrepris par M. Lanning sous les auspices du Municipal Council, nous pro-
mettait mieux. Mais le premier volume, qui seul a paru {en 1921), fruit de treize
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années de travail de M. Lanning et de ses successeurs, et qui va des origines
à 1850 ou 1852, consacre à notre Concession à peine un peu plus d'un chapitre;
et si nous sommes bien informés, le deuxième volume n'est pas près de paraître,
si tant est qu'il paraisse jamais.

Il en résulte qu'en dehors de quelques rares privilégiés, appartenant au per-
sonnel consulaire ou à l'administration municipale, et qui ont eu, soit pour leur
satisfaction personnelle, soit pour les besoins de leur service, la curiosité — et
la possibilité — de se documenter sur des questions spéciales, il n'est peut-être

pas un résident de notre Concession qui connaisse de son histoire autre chose que
la période contemporaine.

Or, à la connaissance du passé, des conditions dans lesquelles elle s'est créée,
organisée, développée, ne s'attache pas un simple intérêt de curiosité. L'enchaîne-
ment des faits qui constituentson histoire est lié de façon constante à des problèmes
d'ordre politique, qui, pour beaucoup, ne sont jamais sortis du plan de l'actua-
lité. D'autre part, au point de vue purement administratif, il est d'un intérêt
pratique évident de posséder sous une forme aussi complète que possible, mais
succincte, un exposé du processus de la Concession.

Pour ces raisons, nous ne pouvions nous borner à un récit des événements
d'intérêt général, et nous avons dû faire une place très large, que d'aucuns trou-
veront peut-être trop large, à des détails de cuisine municipale, sans intérêt évi-
demment pour quiconque n'est pas ou n'a pas été Changhaien. Mais comme, en
définitive, c'est à ce public spécial que l'ouvrage est plus particulièrement des-
tiné, on ne nous en voudra pas de nom être surtout préoccupés de lui.

Une considération d'autre sorte, qui devait nous inciter à ne pas craindre
d'être trop complets, est que le travail de documentation auquel nous avons pro-
cédé, est appelé à devenir de plus en plus difficile à mesure que les années s'écou-
leront. Les archives, aussi bien consulaires que municipales, présentent des
lacunes considérables, spécialement*en ce qui concerne les vingt-cinq ou trente
premières années de la Concession. Nos recherches pour cette période ont été
extrêmement laborieuses, et nous avons dû souvent, pour l'élude de certaines
questions, nous livrer à un véritable travail de mosaïque, empruntant de maigres
matériaux aux sources les plus diverses, essayant de suppléer par des documen-
tations particulières, destinées à se disperser, aux documents officiels insuffisants

ou disparus.
Si imparfait que soit cet ouvrage, il a du moins un intérêt : celui de faire

connaître l'effort prodigieux réalisé sur ce petit coin de terre par notre pays et

sous les auspices de notre pays. Lorsque le premier Français vint s'y installer,
c'était à peu près une solitude peuplée de marécages et de tombeaux. Le misé-
rable « quartier français » des débuts est devenu aujourd'hui, au coeur de l'immense
agglomération changhaienne, une ville magnifique, ayant sa vie indépendante
et propre, possédant,pour une superficie de 10 150 000 mètres carrés, une popu-
lation de 358 453 habitants,92 kilomètres de rues et de routes, des services publics
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qui ne le cèdent en rien à ceux de bien des grandes villes de France, un budget
annuel de 3816561 taels soit, en chiffres ronds, 63355000 francs. Et combien
a-t-il fallu de temps pour réaliser cette oeuvre? Pas encore tout à fait quatre-vingts

ans. Nous avons le droit d'en être fiers.
En terminant, qu'il nous soit permis d'adresser un témoignage de vive grati-

tude au département des Affaires étrangères et au Conseil d'administration muni-
cipale de la Concession française, qui ne se sont pas bornés à accorder leur haut
patronage à cet ouvrage, mais nous ont ouvert très libéralement leurs archives,
et ont facilité dans la plus large mesure l'accomplissement matériel de notre
lâche.

Une partie des illustrations de ce volume provient des collections particulières
du si regretté M. Henri Cordier et de M. Brenier de Montmorand,et de l'ouvrage
de M. Montalto de Jésus. Nous exprimons à ces derniers nos très sincères remer-
ciements. A M. Henri Cordier, qui ne nous ménagea pas les encouragements
précieux, nous aurions éprouvé grande joie à soumettre ces pages, où il eût
retrouvé des événements dont il fut témoin; que Mme Henri Cordier trouve du
moins ici un hommage de respectueuse et fidèle admiration pour l'homme émi-

nent, trop tôt disparu, qui a consacré à la Chine une oeuvre considérable et d'une
valeur inestimable.

Nous nous en voudrions de ne pas remercier également le service du cadastre
de la Concession française, auquel nous sommes redevables des plans reproduits
dans l'ouvrage, et la direction du North China Daily News, qui nous a très
gracieusement autorisés à consulter ses collections.

Merci enfin à tous ceux qui, à des titres divers, nous ont aidés ou encouragés
dans une oeuvre parfois ingrate et difficile. Pour ne pas citer leurs noms, nous
n'oublions pas la dette de gratitude contractée à leur égard.

Jean FREDET.

Changhai, 1928.

L'introduction et les chapitres i, m, îv et vi de la première période ont été
traités par M. Ch. Maybon.

Le chapitre i, deuxième période, par MM. Ch. Maybon et J. Fredet.
Les chapitres n et v, première période, cl H, ni et îv, deuxième période, par

M. J. Fredet.





INTRODUCTION

CHANGHAI AVANT LES ÉTRANGERS

LE TERRITOIRE OÙ SE TROUVE CHANGHAI DANS L'ANTIQUITÉ ; LE YANGTSEU J LA
RIVIÈRE DE WOU-SONG; LE WHANGPOO. CHANGHAI PORT DE SONG-KIANG ;

L'ENCEINTE DE LA VILLE. — SIU KOUANG-KI ET ZIKAWEI. LES MISSIONNAIRES
PROTESTANTS AU DIX-NEUVIÈME SIÈCLE J LA MISSION LINDSAY. — EXPÉDITION

ANGLAISE, PRISE DE CHANGHAI.

Sans remonter à l'époque lointaine et presque fabuleuse où les flots du
Yangtseu recouvraient encore l'emplacementde ce qui est aujourd'huiChang-
hai (1), il est permis de rechercher les antécédents historiques de la grande
ville moderne. Les Chinois, comme on le sait, ont depuis longtemps contracté
l'excellente habitude de garder précieusement les souvenirs du passé, et l'on
peut, dans leurs livres, trouver des informations,— parfois d'une authenticité
douteuse, avouons-le, — sur des faits remontant bien loin avant notre ère.
Le Chou-King ou livre d'histoire, le second des livres classiques, écrit peut-
être par Confucius lui-même, et qui couvrait la période s'étendant du règne
de Yao (2357 av. J.-C.) jusqu'au règne de Ping Wang de la dynastie Tcheou
(721 av. J.-C), fait connaître que le prince Yu, vers 2280, divisa le territoire
en neuf provinces ou tcheou ; le pays où se trouve Changhai était le tcheou de
Yang. Alors, le Yangtseu se déversait dans la mer par trois branches : la plus
septentrionaleétait le Yangtseu actuel, de Wou-Hou-Fouà la mer ; la branche
centrale, se détachant à Wou-hou, traversait le T'ai-hou ou Grand Lac ; c'était
la rivière de Wou-song ; la troisième était le Tche-kiang débouchant dans la
baie de Hang-tcheou. La rivière de Wou-song n'est autre que ce que nous

(1) Ce serait remonter à plus de dix mille ans en arrière, si l'on en croit M. de Heidenstam,
ingénieur du WhangpooConservancy ; le delta actuel, couvrant environ 40 000 kmJ, se serait
formé à raison de 4 km1 en moyenne par an. Mais ce calcul, comme tous ceux du même
genre, suppose que le colmatages'est toujours effectué, au cours des siècles, dans les mêmes
conditions que de nos jours, — ce qui est fort peu probable.
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nommons aujourd'hui la rivière de Sou-tcheou (Soochow Creek) ; quant au
Whangpoo [Houang-pou] coulant à peu près depuis Song-kiang (nommé
anciennement Houa-ting), il se jetaitdirectementdans la mer ; à la hauteur de
l'arsenal actuel, un canal fut creusé qui le joignit à la rivière de Wou-song
(ou de Sou-tcheou) et c'est ce canal (1), prolongé par la rivière de Wou-song,
qui constitue ce qu'on appelle de nos jours le Whangpoo, sur la rive gauche
duquel s'étendent le quai de France et le Bund de la concession internationale.

D'après un document de la dynastie T'ang (618-906), la rivière de Wou-
song était à cette époque large de vingt li (ou 12 kilomètres environ), et, plus
tard, sous les Song (960-1219), son lit était réduit à neuf li (soit environ 5 kilo-
mètres et demi) ; les sables et les dépôts alluvionnairesle rétrécissaient rapide-
ment.

Changhai était alors, non point Changhai, mais Houa-ting Hai, ce qui signifie
le port de Houa-ting (ou de Song-kiang) ; dans ce port fut installé, vers la
fin du onzième siècle, un commissaire du commerce chargé de percevoir les
taxes sur les marchandises, et, deux cents ans plus tard, Chang-hai (sous ce
nom) compte parmi les sept villes où fonctionnait un service de douanes.
A peu près à cette époque (en 1264), la ville devint un hien (ou ville de troi-
sième ordre, vulgairement sous-préfecture). Des murailles ne lui furent cons-
truites que sous les Ming (1368-1644), vers 1550 ; elles furent élevées pour dé-
fendre la ville contre les Japonais qui, établis dans l'île de Tsong-ming, fai-
saient de fréquentesincursions sur les cités environnantes, Changhai, Ning-po,
Hang-tcheou, et même jusqu'aux environs de Nanking, alors capitale de
l'Empire.

L'enceinte de Changhai atteignait 5 km 500 de développement; les murs
avaient 20 à 24 pieds de haut et étaient construits en terre battue, la partie
externe seule étant revêtue d'une maçonnerie de brique ; six portes fortifiées
permettaientl'accès de la ville.

A trois li environ de la Porte du Sud, se trouvait la maison des champs
de Siu Kouang-ki (2), sous les auspices de qui fut bâtie la première église de
Changhai. Siu Kouang-ki avait été ministre, grand secrétaire et président du
tribunal des Rites, pendant la période Wan-li (1573-1619) des Ming ; élève et
ami du P. Ricci, il avait été converti au catholicisme par le célèbre jésuite ;
une sépulture lui fut élevée aux frais de l'empereur près du village appelé
depuis Siu-kia-houei (Zikawei, dans le dialecte de Changhai), à 6 kilomètres
au sud-ouest de la cité chinoise.

C'est en 1848 que fut créé à cet endroit l'établissement qui a pris depuis
une si grande extension et qui fait si grand honneur à ses fondateurs jésuites.

(1) Qui fut élargi sous la dynastie Ming, en 1403.
(2) Siu Kouang-ki, connu aussi sous le nom de Paul Siu ou docteur Siu, naquit en 1562

et mourut en 1634. Le terrain où s'élevait sa maison des champs fut acheté par le P. Brancati
en 1649 ; les Jésuites y établirent leur cimetière.
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Un missionnaire protestant, le docteur Charles Gutzlaff (1), dans la pre-
mière moitié du dix-neuvième siècle, ne fit pas moins de cinq voyages sur
les côtes de Chine ; il visita Changhai pour la première fois en 1831, le 20 août,
voyageant sur une jonque indigène ; l'année suivante, il revint sur le Lord
Amherst, comme interprète de Hugh Hamilton Lindsay, chargé de mission

par YEast India Company. Les difficultés toujours croissantes que rencon-
traient les marchands étrangers à Canton incitaient la direction de la puissante
compagnie à chercher d'autres établissements et il fut question de transporter
le commerce britannique à Changhai. Mais Lindsay se heurta à la mauvaise
volonté des autorités chinoises ; il dut rentrer à Canton sans avoir obtenu
la permission de se livrer au commerce. D'autres missionnaires anglais ou amé-
ricains, les docteurs Henry Medhurst, Coleman Bridgman, Edwin Stevens
vinrent les années suivantes.

Le 16 juin 1842, après la prise de Ning-po, une flotte anglaise se présenta
devant Wou-song, la frégate Blonde, en tête, suivie du vaisseau Cornwallis
qui portait le pavillon du vice-amiral Parker, et de plusieurs sloops ; les forts
chinois réduits au silence, les navires montèrent le Whangpoo, pendant
qu'une colonne d'environ deux mille hommes, sous les ordres du lieutenant-
colonel Montgomerie, marchait sur Changhai par voie de terre ; la ville fut
occupée le 19 juin et le lieutenant général, sir Hugh Gough, établit son quartier
général dans le temple du génie protecteur de la cité (Tcheng-houang miao).

(1) Né en Poméranie en 1803, mort à Hongkong en 1851.
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CHAPITRE PREMIER

REVUE DÉS FAITS QUI ONT PRÉCÉDÉ L'ÉTABLISSEMENT DES FRANÇAIS
A CHANGHAI

ON DÉCIDE EN FRANCE D'ENVOYER UNE MISSION EN CHINE; LE CHOIX DU PLÉNIPO-

TENTIAIRE, THÉODOSE DE LAGRENÉ *, LE PERSONNEL DE LA MISSION ; LES INSTRUC-

TIONS DU MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES* GUIZOT. TRAITÉ DE WHAMPOA
(24 OCTOBRE 1844). — TOURNÉE DE LAGRENÉ DANS LE NORD ; SON OPINION SUR
CHANGHAI ET LES CONDITIONSDU COMMERCE. CRÉATION D'UNE LÉGATION PER-
MANENTE EN CHINE ET D'UN VICE-CONSULATA CHANGHAI.

Le 29 août 1842, à l'issue de la guerre dite de l'opium, les représentantsde
la Grande-Bretagne,sir Henry Pottinger, et de la Chine, Ki Ying et Ilipou,
signaient devant Nankin, à bord du vaisseau le CornwaUis, un traité (1) dont
l'une des clauses prévoyait l'ouvertureau commerce de cinq ports : Canton,
Amoy, Foutcheou, Nanhm et Changhai, avec le droit d'y établir des consuls.

Le 3 juillet 1843, le plénipotentiaire des États-Unis, Caleb Cushing, signait
avec Ki Ying, commissaire impérial, à Wang-hia près de Macao, un traité (2)
calqué, sinon dans sa forme, du moins dans sa teneur générale, sur le traité
de Nankin.

En France, bien avant cette époque* un mouvement d'opinion assez fort,
à la tête duquel se trouvaient les Chambres de commerce, s'était dessiné en
faveur du rétablissementdes relations commercialesavec la Chine. Un consulat
avait été créé à Canton en 1776, mais depuis le départ, en 1801, de l'agent con-
sulaire de Guignes, fils du célèbre orientaliste, il n'avait été désigné aucun
consul de carrière. Le 10 septembre 1839, l'élève-consul Charles Challaye fut
nommé gérant du poste. Peu d'années plus tard, arriva sur la frégate VEri-
gone, commandant Cécille, Dubois de Jancigny, chargé par le ministère des
Affaires étrangères de se procurer sur la situation en Chine des informations
précises. Grâce à l'intermédiaire de Challaye, Dubois de Jancigny se mit en

(1) Ratificationséchangées à Hongkong, le 26 juin 1843.
(2) Ratifications échangées à Canton, le 31 décembre 1845.
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relations avec les autorités chinoises ; et, le 15 juillet 1843, il signa avec le vice-
roi des deux Kouang un projet de convention entre la France et la Chine,
outrepassant ainsi les pouvoirs qu'il avait reçus. Le consul titulaire, comte de
Ratti-Menton, nommé le 21 septembre 1842, arrivant sur ces entrefaites,
un violent conflit éclata. La convention ne fut pas ratifiée, mais de Ratti-
Menton fut déplacé, et le gérant du consulat général de Manille, Lefebvre de
Bécour, vint le remplacer au mois de mars 1844.

Les Chambres de commerce françaises cependant s'intéressaientde plus en
plus à la Chine, et le gouvernement en vint à concevoir que le seul moyen effi-

cace de créer des relations régulières entre les deux pays était d'envoyer une
mission officielle spécialement désignée pour entrer en négociation avec les
autorités. La nouvelle du traité de Nankin précipita les événements, et avant
même que ne fût connue la signature du traité américain de Wang-hia, la déci-
sion d'agir était prise.

Le choix du chef de la mission était une question délicate ; il fallait un diplo-
mate prudent et habile, capable d'obtenir, en fait d'avantages commerciaux,
autant, et même plus s'il était possible, que l'Angleterre ; mais il fallait aussi,
pour traiter avec les diplomates chinois, un homme énergique, qui sût allier
à la souplessel'esprit de décision, qui, à la distance du quai d'Orsay où il allait
se trouver, fût capable d'agir de sa propre initiative dans les cas urgents, sans
attendre des compléments d'instructions. A cette époque où les communica-
tions étaient longues et difficiles, où les fils du télégraphe ne joignaient pas
les continents, le goût des responsabilités n'était pas exceptionnel dans la car-
rière diplomatique et le ministre des Affaires étrangères, Guizot, trouva en
Théodose de Lagrené l'homme qui pouvait, avec de grandes chances de succès,
assumer la charge de cette mission lointaine (1). Entré de bonne heure dans la
diplomatie, il avait déployé, dans les divers postes qui lui avaientété confiés,
des qualités qui justifiaient le choix du ministre. La compositiondu personnel
de la mission fut étudiée avec le plus grand soin et montra clairement l'inten-
tion du ministre que la France fût représentée, dans ce nouveau champd'action,
non seulement avec dignité, mais même avec éclat :

M. de Lagrené, ministre plénipotentiaireet envoyé extraordinaire (2).
M. le marquis de Ferrière Le Vayer, premier secrétaire.

(1) LAOBENÉ (Marie, Melchior, Joseph, Théodose DE), né à Amiens le 14 mars 1800;
entré à l'âge de vingt-deuxans dansla diplomatie sous le ministère Mathieu de Montmorency ;
secrétaire d'ambassade à Saint-Pétersbourg où il épousa Mlle Daubensky ; ministre rési-
dant à Darmstadt (1834); ministre plénipotentiaire en Grèce (1835); chargé de mission
en Chine (1843-1846); pair de France (1846); représentant de la Somme à l'Assemblée
nationale (1849) ; siégea à droite et fut arrêté le 2 décembre 1851 à la mairiedu X* arrondis-
sement; rentra dès lors dans la vie privée, fut administrateurdu chemin de fer du Nord;
mourutà Paris le 26 avril 1862.

(2) M. de Lagrené était accompagné de Mme de Lagrené et de ses deux filles, Oabrielle
et Olga.
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M. le comte Bernard d'Harcourt, deuxième secrétaire.
M. Marey-Monge, attaché payé.
M. le vicomte de La Guiche, attaché libre.
M. Macdonald, duc de Tarente, attaché libre.
M. le baron de Charlus, attaché libre.
M. de Montigny, chancelier de la légation.
M. le docteur Melchior Yvan.
M. Xavier Raymond,du JournaldesDébats.
M. Jules Itier, inspecteur principal des douanes, délégué des ministères

des Finances et du Commerce.
M. Charles Lavollée, employé de l'administration des douanes, secrétaire

de M. Itier.
M. J.-M. Gallery, interprète.
Les délégués du commerce, désignés par les Chambres de commerce de

Paris, de Lyon, de Reims, de Mulhouse et de Saint-Êtienne.
M. Isidore Hedde, pour l'industrie des soies.
M. Auguste Haussmann, pour l'industrie des cotons.
M. Natalis Rondot, pour l'industrie des laines.
M. Edouard Renard, pour les articles de Paris.

•Les instructions adressées par le ministre à M. de Lagrené expriment avec
précision et formulent parfois avec bonheur les raisons qui inspiraient l'envoi
d'une importante mission en Chine ; elles contiennent en outre des renseigne-
ments de faits précieux; à ce double titre, elles méritent d'être reproduites,
au moins partiellement.

Paris, 9 novembre 1843.

« Monsieur, le traité de Nankin qui a mis fin à la guerre soutenuerécemment
par l'empire chinois contre la Grande-Bretagne est de nature à modifier pro-
fondément les rapports de la Chine avec les nations chrétiennes. Canton,
situé à l'extrémité méridionale de l'empire, était jusqu'à présent le seul port
accessible aux navires étrangers. Les transactions commerciales ne pouvaient
s'y effectuer que par l'intermédiaire onéreux de négociants privilégiés ; à des
taxes excessives,à des formalités gênantesvenaient encore s'ajouter les charges
qui résultaient des frais de transport, et cependant, malgré tous ces obstacles
suscités par la politiqueombrageuse de la courde Pékin, depuis l'établissement
sur le trône de la dynastie mandchoue, le mouvement total du commerce
de Canton s'élevait annuellement, avant la dernière guerre, à plus de cinq
cents millions de francs, dont les quatre cinquièmes, il est vrai, représentaient
la part de la Grande-Bretagne.

« Les nouvelles facilités accordées à la navigation et au commerce par l'ou-
verture à son pavillon, en outre du port de Canton, de quatre autres ports
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situés dans les provinces centrales de l'empire, ceux d'Emoui (1), Fou-tcheou-
fou, Ning-po, et Changhai, par la permission d'y établir des consuls admis
à traiter sur un pied d'égalité avec les autorités chinoises, et surtout par la
cession de l'île de Hongkong, à l'embouchure même de la rivière de Canton,
auront, sans aucun doute, pour résultat immédiat d'accroître rapidement l'im-
portance du vaste débouché qu'offre déjà la Chine aux produits des manu-
factures anglaises.

« Bien que le plénipotentiaire britannique se fût, comme de raison, borné
à stipuler pour les intérêts de son pays, le gouvernementanglais n'a pas hésité,
en approuvant ce traité, à confirmer la déclaration faite par le prédécesseur
de sir Henry Pbttinger que la Grande-Bretagne ne prétendait à aucun privi-
lège exclusif pour ses sujets et son commerce, et, de son côté, le gouverne-
ment chinois s'est toujours montré disposé, ainsi que le nouveau tarif
publié au mois de juillet dernier en a fourni la preuve, à accorder à
toutes les nations étrangères les avantages qu'il s'est vu forcé de concéder
à l'Angleterre.

« Aussi, les États-Unis, qui déjà font avec la Chine un commerce annuel
de 60 à 70 millions de francs ; les Pays-Bas, possesseurs, dans les mers voisines,
des îles de la Sonde et des Moluques ; enfin la Prusse et la Belgique elles-mêmes,
mues par le désir d'ouvrir de nouveaux débouchés aux produits toujours crois-
sants de leurs manufactures, se préparent-ils, en ce moment, à suivre la voie
ouverte par l'Angleterre.

« Le gouvernement du roi n'a pas attendu jusqu'à présent, monsieur, pour
s'occuper des moyens d'assurer, dans les mers de la Chine, une protection
efficace à nos intérêts politiques et commerciaux. Dès le commencement des
hostilités entre la Grande-Bretagneet l'empire chinois, plusieurs bâtiments de
guerre furent envoyés dans ces parages avec la mission spéciale d'y suivre la
marche des opérationsmilitaires, et, aussitôt que l'on eut connaissance du réta-
blissement de la paix, il fut décidé qu'une division navale, composée de deux
frégates et de trois" corvettes, forces assez imposantes pour donner une juste
idée de la France, stationneraità l'avenir dans les mers de la Chine.

« Ce n'est point que, dans les circonstances actuelles, nos relations de com-
merce avec les contrées baignées par ces mers aient acquis une importance
en rapport avec un pareil armement ; le mouvement annuel de ces relations ne
dépasse pas, en effet, deux millions de francs. Toutefois, si la consommation,
en France, du thé et des autres produits de la Chine ne semble pas, du moins,
dans un avenir prochain, susceptible d'atteindre le chiffre considérable auquel
s'élève celle d'autres pays dont les habitudes et les goûts diffèrent des nôtres,
tout indique cependant que l'on pourrait vendre avec avantage, sur les nom-
breux marchés de cet empire, les produits de notre industrie, parmi lesquels

(1) Amoy.
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figureraient, au premier rang, les tissus de laine, de fil et de coton, les articles
si variés de la fabrique de Paris, et peut-être les vins.

« Mais la première condition de succès pour les spéculationsfuturesdes négo-
ciants français en Chine, c'était assurément qu'ils fussent assurés d'y trouver
le même traitement que leurs concurrents. Il devenait donc indispensable
de négocier et de conclure avec le gouvernement impérial un arrangement
semblable, quant aux rapports commerciaux, à celui qu'a signé à Nankin
sir Henry Pottinger au nom de la Grande-Bretagne.

« Le roi a décidé en conséquence, monsieur, qu'un agent d'un rang élevé
dans la carrière diplomatique serait envoyé en Chine. Les talents, l'habileté
et l'expérience des affaires dont vous avez fait preuve pendant que vous rem-
plissiez auprès du roi de la Grèce les fonctions de ministre plénipotentiaire de
France ont fixé sur vous le choix de Sa Majesté, et je ne doute pas que ce haut
témoignage de sa confiance ne soit pleinement justifié par les résultatsde votre
mission.

« ...Vos efforts devront tendre à obtenir, pour la navigationet le commerce
français, tous les avantages commerciaux accordés à la Grande-Bretagne.
Le traité du 22 août 1842 avait, vous le savez, reconnu à cette puissance le
droit de commerce dans cinq des principaux ports de la Chine, et celui d'y entre-
tenir des consuls, admis sur un pied d'égalité avec les autorités locales ; mais, à
Nankin, on s'était contenté de poser des principes, dont il restait à tirer les
conséquences. C'est cette dernière tâche qu'a accomplie, avec autant de succès

que d'habileté, le plénipotentiaire anglais. Après avoir échangé les ratifications
du traité de paix, il est convenu avec le commissaire impérial Ki-Ying d'un
tarif de douanes et d'un règlement de commerce. Ce règlement détermine, sur
les bases les plus équitables, tout ce qui est relatif au service des pilotes, à la
surveillancedes préposésdes douanes, aux obligationsdes capitaines de navires,

au paiement des droits de tonnage, à la fixation des taxes d'entrée et de sortie,
à la visite en douane, au mode d'acquittement des droits, aux poids et mesures,
aux allèges, au transbordementdes marchandises, aux agents consulaires,aux
querelles entre les sujets anglais et chinois, aux bâtiments de guerre en station
dans les ports ouverts au commerce britannique, enfin aux cautions à fournir
par les navires anglais.

« ...Il semblerait donc, monsieur, que vous n'auriez plus à réclamer, pour
le commerce français, que d'être légalement assimilé à celui de la Grande-
Bretagne, quant aux diverspoints traitésdans le règlementspécial au commerce
anglais, à moins que, durant le laps de temps qui se sera écoulé avant votre
arrivée en Chine, la pratique des affaires n'eût démontré la nécessité, en ce qui
concernerait nos intérêts particuliers, de quelques rectifications ou additions
aux deux actes précités. Mais, même quand le gouvernement chinois, soit de
lui-même, soit à votre demande, aurait consenti à admettre les navires de
commerce français dans les quatre ports nouvellement ouverts au commerce



8 HISTOIRE DE LA CONCESSION FRANÇAISE DE CHANGHAI

britannique, à y recevoir des consuls ou agents consulaires de France, à accorder
à notre pavillon tous les privilèges qu'il vient de concéder à celui de l'Angle-
terre, enfin à satisfaire aux réclamations spéciales que vous auriez à lui pré-
senter, le but de votre mission ne serait pas atteint si ces concessionsn'étaient
placées sous la garantie d'un traité solennel... Or ce but ne saurait évidemment
être atteint que par la conclusion d'un traité d'amitié, de commerce et de navi-
gation entre la France et l'empire chinois, traité par lequel cet empire se trou-
verait lié envers nous comme il l'est envers l'Angleterre.

« ...Il serait possible, cependant, que l'une de vos demandes fût considérée
par les Chinois comme ayant un caractère politique ; c'est celle qui se rapporte
à l'admission des agents consulaires. Les consuls de Sa Majesté britannique
sont appelés, en effet, par le règlement spécial de commerce, à exercer exclusi-
vement un droit de police sur leurs nationauxet à connaître, en outre, de toutes
les contestations entre Anglais et Chinois. Pour assurer l'exécution de leurs
sentences et prêter main-forte à leurs décisions, un bâtiment de guerre anglais
doit stationnerdans chacun des ports ouverts au commerce de la Grande-Bre-
tagne. Les plénipotentiaires chinois vous feront probablement la même pro-
position, parce que, dans leur pensée, la présence de bâtiments de guerre est
indispensable pour assurer le maintien du bon ordre dans les rapports entre
les indigènes et les étrangers ; mais, au lieu de voir dans cette clause une obli-
gation à contracter, vous la considérerez, monsieur,et avec raison, comme le
moyen d'acquérirun droit essentiel. N'hésitez point à y souscrire, et même, s'il
le faut, à la provoquer; car nous ne jouirions pas, en Chine, dans toute sa pléni-
tude, du traitement accordé aux Anglais, si nos bâtiments de guerre n'étaient
pas, comme ceux de la Grande-Bretagne, admis à stationner dans les ports
ouverts au commerce étranger. Ce sera ensuite à nous à user de ce privilège
selon nos convenances. Si vous ne pouviez pas placer immédiatement des
bâtimentsde guerre dans tous les ports chinois, vous choisiriez,parmi ces ports,
celui ou ceux où le commerce françaisaurait provisoirementle plus d'avantage
à se présenter, et vous y établiriez en station l'un des bâtimentsde la division
navale,avec la missiond'yfaire respecterparnos nationaux l'autoritéconsulaire.

« Cependant, monsieur, lorsque vous aurez réussi, comme je me plais à l'es-
pérer, à régler sur le pied le plus convenable et le plus avantageux nos rapports
de commerceet de navigation avec la Chine, votre mission ne sera point encore
arrivée à son terme. Vous n'ignorezpas, en effet, que l'un de ses premiers résul-
tats doit être de procurer à nos négociantset à nos manufacturiers la connais-
sance exacte de la législation commerciale de l'empire chinois, ainsi que des
notions détaillées tant sur les produits de l'agriculture et de l'industrie fran-
çaises qui peuvent, avec le plus de chances de succès, se présenter sur les mar-
chés de la Chine, que sur les marchandisesde ce pays susceptibles de trouver
place dans notre consommation intérieure et de composer, utilement pour
nos navires, des chargements de retour.
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« ...Il m'a paru, d'ailleurs, utile, pour atteindre plus sûrement le but que se
propose le gouvernement du roi, d'adjoindre à votre mission, avec le titre de
délégués, des hommes chez lesquels une intelligence éclairée de nos intérêts
commerciaux s'allieraità des connaissances puisées dans la pratiquedes diverses
branchesde l'industrie. Ces agents spéciauxs'occuperont des recherches propres
à faire connaître avec exactitude la nature et l'importance des débouchés que
les produits de nos manufacturespourraient trouversur les marchésde l'empire
chinois, et les moyens auxquels nos fabricantsdevront recourir, pour se mettre
en mesure d'y soutenir la concurrence de nos rivaux, ainsi que de l'appréciation
des articles de la Chine et de l'Indochine qui pourraient, sans trop de chances de
pertes, former la contre-valeur de nos envois. Placés d'ailleurs, comme les
autres membres de la mission, sous vos ordres immédiats, c'est de vous seul,
monsieur, qu'ils recevront des directions, et c'est à vous seul aussi qu'ils auront
à rendre compte du résultat de leurs investigations, afin de vous éclairer sur
les demandes que vous auriez vous-même à faire au gouvernement chinois.

« ...C'est aussi avec le même titre, mais non dans la même position, que
vous sera adjoint M. Itier, inspecteur de première classe dans l'administration
des douanes. Des missions difficiles qu'il a tout récemment remplies dans la
Sénégambie et dans la Guyane française lui ont fourni l'occasion de faire preuve
de zèle et de talent. Je ne doute pas qu'il ne s'acquitte avec le même succès
de la tâche spéciale qui lui sera confiée sous vos ordres, celle d'étudier, dans
tous ses détails, la législation, si compliquée et si peu connue, des douanes
chinoises.

« ...Je n'entends point, au surplus, monsieur, circonscrire vos travaux
dans le cadre que je viens de tracer, quelque étendu qu'il soit déjà. Le champ
que la Chine et les contrées qui l'avoisincnt présentent aux recherches des
Européensest tellementvaste, tant d'objets nouveaux y excitent leur curiosité,
tant de points de comparaison y appellent à juste titre leur attention, que la
relation de votre voyage offrira un intérêt véritable. Je ne doute pas, d'ailleurs,
que toutes les personnes qui vous accompagnent ne se fassent un devoir d'y
contribuer par le tribut de leurs observations personnelles, et ne méritent
ainsi que je les signale à la bienveillance du roi pour le zèle dont elles auront
l'ait preuve en suivant vos directions et en vous facilitant l'accomplissementde
lu grandeet belle missionque Sa Majesté vous confie. »

Trois navires de guerre furent affectés à la mission : la frégate la Sirène,
commandée par le capitaine de vaisseau Charner, portant Lagrené, sa famille
et la majorité des membres de la légation ; VArchùnède (1), vapeur de 220 che-
vaux, commandé par le capitaine de corvette Paris, portant le deuxième
secrétaire Bernard d'Harcourt et MM. Hcddc, Haussmann, Rondot et Re-

(1) Ce bâtiment fut le premier vapeur français qui doubla le cap de Bonne-Espérance.
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nard ; enfin la corvettela Victorieuse,commandée par le capitaine de corvette
Rigault de Genouilly. La Sirène et la Victorieuse partirent de Brest le 12 dé-
cembre 1843 et arrivèrent à Macao le 13 août 1844, après relâches au Brésil,
au Cap, à l'Ile de France, Malacca, Singapore et Manille.

Deux mois environ après son arrivée, le 24 octobre, M. de Lagrené signait
à Whampoa, à l'embouchure de la rivière de Canton, à bord de l'Archimède, un
traité en trente-sixarticles qui constitue la base solide de nos relations commer-
ciales avec la Chine ; les ratificationsfurent échangées le 25 août 1845 à Macao.

Il faut lire les dépêches de M. de Lagrené pour se rendre compte des soins
méticuleux qu'il avait apportés à la rédaction des divers articles; voici.celui
qui nous intéresse le plus dans cette étude, l'article 22 :

« Tout Français qui... arrivera dans l'un des cinq ports, pourra, quelle que
soit la durée de son séjour, y louer des maisons et des magasins pour déposer
ses marchandises, ou bien affermerdes terrainset y bâtir lui-même des maisons
et des magasins. Les Françaispourront,de la même manière, établirdes églises,
des hôpitaux, des hospices, des écoles et des cimetières. Dans ce but, l'autorité
locale, après s'être concertée avec le consul, désignera les quartiers les plus
convenables pour la résidence des Français, et les endroits dans lesquels pour-
ront avoir lieu les constructionsprécitées. Le prix des loyers et des fermages
sera librement débattu entre les parties intéressées, et réglé, autant que faire

se pourra, conformément à la moyenne des prix locaux. Les autorités chinoises
empêcheront leurs nationaux de surfaire ou d'exiger des prix exorbitants, et
le consul, de son côté, veillera à ce que les Français n'usent pas de violence
ou de contrainte pour forcer le consentement des propriétaires. Il est bien en-
tendu, d'ailleurs,que le nombre des maisons et l'étenduedes terrains à affecter
aux Françaisdans les cinq ports ne seront point limités, et qu'ils seront déter-
minés d'après les besoins et les convenances des ayants droit. Si des Chinois
violaient ou détruisaient des églises ou des cimetières français, les coupables
seraient punis suivant toute la rigueurdes lois du pays. »

L'objet principal de sa mission étant atteint, M. de Lagrené s'apprêta à
quitter Macao ; le 10 septembre, il informait le commissaire impérial Ki Ying
de ses projets :

« Avant de quitter la Chine et de m'éloigner de vous sans retour, il me
reste à visiter les ports septentrionaux ouverts au commerce et à juger par
moi-même de la nature et de l'étendue des relations que nous pourrions
établir avec eux.

« Je pars demain pour ce voyage qui durera probablement jusque vers le
milieude novembre. Peu après, non, je l'espère, sans que de nouvellesoccasions
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se présentent pour moi de vous revoir et de vous faire mes adieux, je me diri-
gerai vers la France et j'irai rendre compte à mon auguste empereur de mes
travaux et de leurs résultats.

« Pendant mon absence, s'il se présentait quelque affaire, le consul M. de
Bécour aurait à la traiter directement. Je charge en même temps M. Callery,
suivant ce qui a été dit à Tai-pen-hiu, de transmettre les informations qui
pourraient offrir quelque intérêt à l'empire du Milieu et de vous porter de nou-
velles preuves de ma sympathie cordiale.

« Je n'ai pas voulu partir sans vous adresser ces quelques lignes et vous
réitérer mes voeux pour votre prospéritéconstante. »

Il s'embarqua pour sa tournée dans le Nord sur la Cléopâtre avec l'amiral
Cécille ; il visita l'archipelde Chousan,dont l'île de Ting-hai était encore occupée
par un corps anglais de 12 à 1 500 hommes ; la fameuse île de Pou-t'eou avec
ses innombrables temples et ses milliers de bonzes ; Ning-po, où il fut l'hôte,
ainsi que l'amiral et le personnel de la légation, du consul britannique R. Thom.
Il avait dû laisser la Cléopâtre à l'ancre à Ting-hai et gagner Ning-po sur des
jonques chinoises ; il s'apprêtait à quitter la ville par le même moyen, lorsqu'il
eut l'heureuse surprise de voir arriver, le 17 octobre, le steamer Ut Némésis
dont le capitaine, à la demande du gouverneur de Hongkong, J.-F. Davis,
et sur l'ordrede l'amiral Cochrane, venait se mettre à sa disposition (1). « L'offre
me tirait d'un embarras réel, dit le ministre ; car ta Cléopâtre ne pouvant aller
au delà de Rigged-island, il m'aurait été fort difficile d'aviser aux moyens de
transporter de là à Changhai ma mission si nombreuse, sans la prévoyance
amicale de M. Davis. J'ai donc sur-le-champ profité de la Némésis, qui nous a
ramenés ce soir à Chousan après une traversée des plus difficiles et qui n'a pas
même été sans quelque danger. »

A Changhai, M. de Lagrené acquit la conviction que ce port, seul des quatre
nouvellement ouverts, semblait appelé à partager avec Canton les avantages
que ce dernier possédait sous l'empire du précédent état de choses. « L'opinion
la plus communément accréditée parmi les négociants français que j'ai vus
dans le Nord est que la politique des Chinois tend à centraliserdésormais les
opérations du commerce avec l'étranger à Canton et à Changhai, où tous leurs
efforts n'ont pu l'empêcher de prendre racine et où la force naturelle des choses
le fera prospérer en dépit de leurs répugnances. » D'après le ministre, les auto-
rités chinoises n'acceptaient pas en effet d'un coeur égal l'installation des
marchands étrangers hors de Canton, et il cite à ce propos un fait qui mériterait
d'être noté dans une histoire du commerce en Chine.

(1 ) Le fait, quoique, à premièrevue, médiocred'importance, mérited'être cité ; cette atten-
tion montre en effet les excellents rapports qu'entretenait le ministre français avec le gou-
verneur de Hongkong; ses relations avec le chef de la mission américaine n'étaient pas
moins bonnes ; il vante dans une lettre à M. Ouizot « l'extrême obligeance et les procédés
amicaux » de M. Caleb Cushing.
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« Il est de fait, dit-il, qu'à Amoy, à Fou-tcheou, à Ning-po, à Changhai,
il n'est presque pas un seul négociant chinois respectable, pas un seul homme
connu par ses capitaux, par son crédit, qui ne redoute d'entrer en contact
avec les marchands étrangers et qui consente à établir avec eux des relations
directes. Comment se fait-il, par exemple, qu'à Changhai, la totalité d'un
commerce gigantesque dès son début soit exclusivement entre les mains de
quelques Chinois qui, il n'y a pas deux ans à peine, étaient linguistes ou com-
pradores dans la maison Jardine ou dans la maison Dent? N'est-ce pas parce
que tout homme qui a quelque chose à perdre sait que le commerce avec
l'étranger, bien qu'en apparence encouragé par l'autorité locale, est réellement
vu par elle de mauvais oeil, si bien que, s'il y prenait part, il serait à l'instant
marqué d'un stigmate indélébile et exposé par la suite à des avanies dont sa
ruine tôt ou tard deviendrait l'inévitable conséquence? »

Cependant,malgré ces répugnances que le temps et l'appréciation des avan-
tages résultant de rapports mutuels pourront atténuer, il semble à M. de La-
grené,comme il l'écrità M. Guizot, que Changhai nous offre des conditions plus
favorables que Fou-tcheou,Amoy et Ning-po. « Ce qui, parmi nos produits, con-
viendra à Canton, conviendra également à Changhai, et, comme marchandises
de retour, nous y trouverons à moindre prix les soies grèges et les thés verts.
Du reste ces considérations pratiques sont trop largement développées dans
les rapports de MM. les délégués du commerce pour qu'il me reste autre chose
à faire qu'à les indiquer sommairement. »

Et, après ces remarques, le chef de la mission française conclut :

« En terminant ce résumé de mes travaux sur les ports septentrionaux,qu'il
me soit permis, monsieur, de me féliciter d'avoir, dans le traité de Whampoa,
stipulé la faculté, au lieu de l'obligation, pour la France d'avoir des consuls
et des stations dans les cinq ports. Il est évident, en effet, que nous n'avons pas,
de sitôt du moins, à songer à la protectionde notre commercedans ces parages,
et les rares navires marchands français qui s'aventureront dans le Nord trou-
veront dans les dispositions du traité tous les moyens de débarquer leurs
marchandiseset de se procurer un chargement. »

La mission partit de Macao le 11 janvier 1846 sur l'Archimède; elle était
le 3 mai à Suez, après avoir fait de nombreuses relâches, notamment à Singapore,
Penang, Madras, Pondichéry, Colombo, Goa, Bombay ; elle se rendit à Alexan-
drie et s'y embarqua le 20 mai pour Marseille où elle arriva le 27 mai 1846.

A la suite de cette mission, le gouvernement français décida de supprimer
les consulats de Manille et de Canton, de créer une légation permanente en
Chine et un vice-consulat à Changhai. Le 16 janvier 1847, M. Guizot proposait
la nominationd'un envoyé et chargé d'affaires en Chine. Le baron de Forth-
Rouen, secrétaire à Lisbonne, fut désigné pour ces fonctions et le chancelier
de la mission Lagrené, M. de Montigny, fut nommé au nouveau poste de
Changhai.



CHAPITRE II

L'INSTALLATION DES FRANÇAIS A CHANGHAI

NAISSANCE DE LA CONCESSION

I. CHANGHAI EN 1848. UN GRAND ET INTELLIGENT SERVITEUR DE LA FRANCE Î

CH. DE MONTIGNY, PREMIER CONSUL DE FRANCE A CHANGHAI. L'HOMME ET
L'OEUVRE.

Lorsque le gouvernement français, à la suite des événements que nous avons
exposés, se décida à envoyer un agent consulaire à Changhai, depuis plus de
trois ans déjà le pavillon anglais flottait sur la demeure du consul de Grande-
Bretagne (1) et deux années s'étaient écoulées depuis la naissance de la con-
cession anglaise (2).

Le voyageur qui arrive aujourd'hui à Changhai n'y retrouve aucune de ces
impressions lumineuses, pittoresques ou grandioses, qu'il a emportées des
précédentes escales. Dès que le navire a franchi cependant la barre de Woo-

sung et s'est engagé dans le Whangpoo, des signes d'une activité considérable
dénoncent l'approche du grand port. Les kilomètres succèdent aux kilo-
mètres (3) ; sur les rives fuyantes et basses, l'oeil n'aperçoit que des files inin-
terrompues d'usines, d'entrepôts et de docks. Le bateau stoppe enfin, et, dans
la chaloupe qui les emporte plus loin dans une course interminable, les passa-
gers devinent, aux fumées qui salissent le ciel, par delà les bâtisses monotones,
des faubourgsgrouillantd'une vie intense. Et voici qu'apparaît, dans sa courbe

(1) Changhai fut déclaré ouvert le 17 novembre 1843. Sir Henry Pottinger se rendant à
Nankin s'était arrêté à Changhai pour choisir l'emplacement de la concession anglaise;
mais aucun acte ne fut passé.

Les premiers fonctionnaires anglais nommés à Changhai furent le capitaine Balfour, de
la « Madras Artillery », consul, et docteur W. H. Medhurst, interprète. Ils débarquèrent le
0 novembre, d'un petit vapeur qui les amenait des Chusan.

(2) Les premiers règlements relatifs au territoire de la Concession anglaise datent du
25 novembre 1845.

(3) La distance qui sépare Changhai de Woo-sung est d'environ 12 milles, soit un peu plus
de 22 kilomètres. L'agglomération changhaienne elle-même borde le Whangpoosur 8 milles,
soit près de 15 kilomètres.
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majestueuse, le « Bund » orgueilleux, ses édifices somptueux, ses banques
énormes aux allures de templesavec leurs coupoleset leurs colonnades,et de-ci,
de-là, à peine quelques constructions modestes qui semblent oubliées pour
mieux accentuer l'écrasante superbe de leurs rivales. Partout, un fourmille-
ment prodigieux. Automobiles, voitures, rickshaws se croisent à toute allure.
Sur la rivière, c'est une activité égale. A travers les jonquespesamment chargées,
ferry-boats, remorqueurs, chaloupes à vapeur ou vedettes des bateaux de

guerre sillonnent les flots jaunâtres. Aux appontements, un encombrement
effarant qui oblige parfois, pour débarquer,à enjamberdeux ou trois chaloupes
accotées les unes contre les autres.

« Un monstre. » C'est ainsi qu'un journaliste parisien, il y a quelques années,
résumaitson impressionde Changhai.Cette visiond'énormité est plus frappante

i encore, lorsqu'on songe que tout cela est l'oeuvre de trois quarts de siècle.
tï faut, en vérité, le témoignage des contemporains pour arriver à s'imaginer

ce territoire immense, tel qu'il était vers 1848, presque désert, « d'une monoto-
nie effrayante dans sa platitude » : des terrains sans arbres et à demi-noyés,
presque tout en cultures, sillonnés par d'innombrables petites criques et des
fossés bourbeux; de-ci, de-là, des tombeaux, des huttes basses et sordides,
véritables masures faites de boue séchée et de bambous; un paysage enfin
dont l'amiral Jurien de la Gravière (1) disait alors qu'auprès de lui « la Ca-

margue et les bordsde la Charente-Inférieure sont pittoresques», et dont, vingt-
trois ans plus tard, le baron de Hubner(2) déclaraitqu'il est « le plus laid qu'on
puisse imaginer ».f

Lorsqu'en 1845 la mission de Lagrené était venue à Changhai, tout y était
chinois. Les fonctionnaires du consulatanglais et une dizaine de résidentsétran-
gers, commerçants ou missonnaires protestants, habitaient, au coeur même
de la cité, de modestes maisons indigènes (3). Trois ans plus tard, les choses
avaient déjà singulièrement changé.

La concession anglaise, limitée au nord par la Soochow Creek, au sud par
le Yang-King-Pang, à l'est par le Whangpoo, avait encore sur la rivière des
rives basses et boueuses; on commençait à peine à exhausser et affermir
l'emplacement des quais (4). Mais déjà, en arrière, s'alignaient des construc-
tions européennes : la chancellerie britannique (5), le consulat des États-Unis,

(1) Voyage en Chine de la corvette la « Bayonnaise», par le vice-amiral JUBIEN DM LA GBA-

VIEBE. Paris, 1864.
(2) Promenadeautourdu monde (1871), par le baron DB HÙBNBR, t. II, p. 230.
(3) Ch. LAVOLLÉE, la Chine contemporaine. Paris, 1860, p. 236.
(4) La rive elle-mêmeétait encore chinoise, les autorités chinoises l'ayant réservée pour

les nécessités du halage des jonques.
(5) La chancellerie du consulat d'Angleterres'élevait seule encore sur le territoire con-

cédé à la Grande-Bretagne. Afin d'établir plus sûrement leur droit de circulation dans la
ville, les Anglais avaient exigé que leur consul eût sa résidence à l'intérieur de la cité chi-
noise. La construction du consulatne fut entreprisequ'en 1849.
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un hôtel (le Victoria Hôtel) (1), les vastes demeures de négociants anglais ou
américains. Et quelles demeures ! De « vrais palais », d'architecture italienne,
grecque ou moyenâgeuse, qui stupéfiaient les missionnaires venus de l'in-
térieur par la rapidité avec laquelle ils avaient « surgi du désert » (2).

Plus loin, des groupes de maisons indigènes entre lesquelles circulaient des
ruelles fangeuses. Rares au nord de la SoochowCreek, les habitations chinoises,
bien qu'un peu plus nombreuses, étaient encore très clairsemées au sud du
Yang-King-Pang. Ce faubourg qui s'étendait entre la concession anglaise et
les remparts de la cité,était spécialementmarécageux ; sur les bords du Whang-
poo, « un talus fangeux supportait des masuresminées par les eaux et tombant
de vétusté » (3). Chaque année, d'ailleurs, les crues de la rivière venaient
apporter leur limon sur ces terres basses. L'aspect général était celui d'une
banlieue de petite ville, terne et sale, où régnaitcependant une certaine activité.
/La colonie étrangère était faite d'une population des plus cosmopolites,

en grande majorité anglaise, mais où se rencontraient aussi des éléments amé-
ricains, danois, portugais, belges, parsees. En 1847, cette population com-
prenait une centaine d'étrangers (4), sur lesquels quatre-vingt-sept Anglais;
trente-neuf maisons de commerce étaient représentées. Le Danemark possé-
dait un agent consulaire (5) ; les États-Unis, un vice-consul, M. Henry Wol-
cott (6)./

Quant à nos compatriotes, à part nos missionnaires, ils étaient inconnus
ou presque. Pas une seule maison française n'était installée (7). En fait, le con-
sul de France fut, sinon rigoureusement le premier, du moins l'un des pre-
miers Français qui vint s'établir à Changhai,/

(1) Situé dans le voisinage de l'emplacement actuel du Palace Hôtel.
(2) Un Père jésuite, le P. Roze, venu à Changhaidans l'été de 1847, écrivait le 11 juillet :

« La ville anglaisequi s'élève comme par enchantement,est un vrai prodige. On ne construit
pas ici des maisons européennes, mais de somptueux palais dans tous les genres. » | (Lettre
citée par le R. P. de La Servière, dans son Histoirede la mission du Kiangnan, p. 121). Il faut
ajouter que ces constructions n'étaient guère des « palais » que par comparaison. Certains
voyageurs, sans en méconnaître la somptuosité et la recherche, ont fait quelques allusions
discrètesau goût douteux de la plupart d'entre elles.

(3) Voyage en Chine de la corvettela « Bayonnaise », 1.1, p. 297.
(4) En réalité, il y en avait davantage ; mais une fraction de cette population était offi-

ciellement« ignorée ».
(5) M. Calder, chef de la maison anglaise Jardine.
(6) Remplacé en 1848 par le consul Griswold, chef de la maison Russell et C*. Wolcott,

parti pour raisons de santé, devait mourir quelques années plus tard, en 1852.
(7) Au moment de l'arrivée de M. de Montigny à Changhai, un commerçant français,

J. Aroné, de la maison Bac, Aroné et Cle, logeait cependant à l'hôtel même où descendit
notre consul et y entreposait ses marchandises. Un incident qui nécessita l'intervention
consulaire française se produisit à ce sujet en décembre 1848, à propos de 200 barils de
poudre de guerre qu'Aroné prétendait emmagasinerdans les locaux de l'hôtel. (Voir lettre
de M. de Montigny au baron Forth-Rouen, ministre à Canton, en date du 12 avril 1849.)
Il ne semble pas d'ailleurs que cette maison, dont le genre d'affaires était assez mal défini,
ait eu une longue existence.
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/Telle était, au point de vue matériel, la situation au début de 1848. Au
point de vue moral, les quelques années écoulées depuis l'ouverture du port
avaient été employées, avec une activité sans égale, par les étrangers accourus
à Changhai, pour s'y organiser et y créer un centre d'affaires et d'influence.
Les puissantes maisonsanglaises, telles que Jardine et Cle, Dent et C'8, ou amé-
ricaines, telles que Russell et C'°, qui, depuis longtemps déjà, travaillaient
avec les commerçants chinois à Canton, Hongkong ou Macao, avaient été les
premières à ouvrir des comptoirs. L'éclat de victoires retentissantes,le déploie-
ment impressionnant de forces redoutables, l'étalage d'une richesse et d'une
activité économique remarquables, n'avaient pas peu contribué, comme l'ob-
serve l'amiral Jurien de la Gravière,à procurer rapidement à la colonie anglaise
naissante une situation exceptionnelle, dont bénéficiaient ceux qui vivaient
à l'ombre du drapeau anglais et sur la concession anglaise.

Nous n'avions rien de tout cela. Dans ce port, où n'avait fait que passer
la mission de Lagrené en 1845, dans ce milieu chinois où nous étions presque
inconnuset que nous-mêmesconnaissionsà peine, il s'agissait d'assurerà notre
pays la place et le prestige auxquels il avait droit, de créer à notre commerce
des débouchés. C'était de l'action du représentant de la France à Changhai
qu'allait dépendre dans une large mesure notre avenir économique et politique
en Chine. Cette tâche, il fallait l'accomplir avec des moyens incertains. Et
par surcroît, nous arrivionsles derniers, ou du moinsaprès les autres. Il y avait
quelque raison de craindre : Tarde venientibus ossa./

Il faut se pénétrer de ces considérations pour apprécier toute la grandeur
de la tâche accomplie par ceux qui ont fait la concession française de Changhai
et, en première ligne, par celui qui l'a créée. Rarement l'événement a prouvé
de façon plus éloquente combien les qualités personnelles d'un homme peuvent
exercer une influence décisive sur les destinées d'une oeuvre qui lui est provi-
soirement confiée.

Il fallait un agent exceptionnel. Le choix du gouvernement français, admira-
blementinspiré, se porta surM._C. deMontigny,qu'un décret du 20 janvier 1847
nommait agent consulaire de France à Changhai. Le rôle qu'il devait y jouer
a été trop considérable pour que nous ne consacrions pas quelques pages à
un homme trop oublié, qui ne fut pas seulement un caractère chevaleresque
et presque un personnage de roman, mais un grand et intelligent serviteur
de la France.

Louis-Charles-Nicolas-Maximilien de Montigny (1) n'était pas un consul
de carrière et son existence avait été jusque-là assez mouvementée.

(1) M. de Montigny, agent consulaire à Changhai, le 20 janvier 1847 ; consul de première
classe le 24 octobre 1855 ; chargé de mission au Siam de 1855 à 1857 ; consul général le
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Né à Hambourg, en 1805, d'une famille d'émigrés originaire de la Basse-
Bretagne, il n'avait pas encore vingt ans lors du grand mouvement d'opinion
que suscita en Europe la cause de l'indépendance hellénique. Poètes et roman-
ciers, Victor Hugo et Byron en tête, exaltaient à l'envi, pour cette cause, toute
une jeunesse ardente et frémissante encore de l'épopée napoléonienne. Monti-
gny fut un des premiers à répondre à l'appel de « l'enfant grec ». Dès 1825,
il s'engage à la première légion des « Philhellènes » ; il y gagne rapidement
ses galons de lieutenant et, dans cette campagne fertile en actes d'héroïsme,
il se distingue au point de devenir en 1830 aide de camp d'un des plus illustres
chefs français, le colonel (plus tard général) Fabvier.

Il entre alors dans la marine ; la protection de son ancien chef l'amène à
Paris ; mais la vie de bureau le lasse vite ; il rêve de services plus actifs et mul-
tiplie dans ce sens les démarches, vainement d'ailleurs.

Il arrive ainsi à l'année 1843, date à laquelle fut décidé l'envoi d'une ambas-
sade extraordinaire en Chine. De Lagrené avait été ministre à Athènes depuis
1835 ; plein de sympathies pour les anciens « Philhellènes», il avait personnelle-
ment connu et apprécié de Montigny ; aussi céda-t-il très volontiers aux ins-
tances de celui-ci, appuyées d'ailleurs par le général Fabvier et Drouyn de
Lhuys. En octobre 1843, Montigny, quittant le département de la marine,
entrait aux Affaires étrangèresen qualité de troisième attaché payé à la léga-
tion de Lagrené ; il devait remplir dans la mission les fonctions de chancelier.

Au cours de ce long voyage, il acheva si bien de se gagner l'estime et l'af-
fection de son chef, que, depuis, de Lagrené ne parla jamais de lui que dans les
termes les plus chaleureux. Ce fut grâce à son intervention que Montigny
fut nommé à Changhai (1). Il débutait dans la carrière à près de quarante-trois
ans.

L'homme a produit sur tous ceux qui l'ont connu, une impression extraor-
dinaire. De forte taille, les traits énergiques et intelligents, corrigeant par une
courtoisieparfaite la rudesse d'une franchise qui ne pouvait se résoudre à dissi-
muler et un tempérament d'une vivacité extrême, il séduisait dès l'abord.

On en trouve un témoignage bien curieux dans le journal du commandant
Fr. de Plas, qui commanda le Cassini dans les mers de Chine pendant la période
troublée 1851-1854 et qui, au retour de cette campagne, devint le Révérend
Père de Plas. Dans ses notes prises au jour le jour et d'autant plus sincères
qu'elles n'étaient nullementdestinées à la publication (2), de Plas, homme mys-

5 juillet 1858 ; à Canton le 2 février 1859 ; en disponibilité le 16 août 1862 ; f 14 sep-
tembre 1868 ; commandeur de la Légion d'honneur le 11 août 1862.

(1) M. de Lagrené, écrivant au P. Lemattre, procureur des Jésuites, pour lui annoncer
l'arrivée de M. de Montigny, disait que c'était un homme « de son choix «.(Nouvelles de la
mission du Kiangnan, 2, 283.)

(2) Ces notes ont été publiées par le R. P. Mercier sous le titre : Campagne du « Cassini »
dans les mers de Chine (1851-1854), d'après les rapports, lettres et notes du commandant
de Plas. Paris, 1889. Rataux-Bray, éditeur.

2
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tique et froid, esprit chagrin, sur toutes les pensées duquel semble flotter
un vanitas vanilatum désenchanté, mais officier pénétré de son devoir et carac
tère loyal, nous fait suivre l'évolution de ses sentiments.

Le 12 juin 1852, à Ningpo, il écrit (1) : « J'ai fait connaissance ce matin
avec M. de Montigny, consul de France à Changhai, qui a su se créer en Chine
une forte position. Sa physionomie ouverte,son air décidéplaisent tout d'abord.
J'aimerais à ne pas revenirsur cette premièreimpression. »

Il essaye pourtant de lutter contre elle et, pendant les mois suivants, ne
ménage point ses critiques au consul. Mais le lor avril 1853, nous trouvons :

« M. de Montigny est très séduisant et sans qu'il y ait calcul de sa part, car je
le crois franc et loyal... M. de Montigny, dont j'estime le caractèreénergique... »
Le 12 avril, après une soirée passée au consulat : « La conversation a roulé
sur les aventures vraiment extraordinaires de notre consul dans le cours de
sa carrière diplomatique... Il est doué d'une décision rapide et d'une patience
incroyable à supporter le froid ou le chaud... Courage, énergie, sang-froid re-
marquables... Tout ce qu'il était possible de tenter, il l'a tenté pour agir en
homme d'honneur et en bon Français... »

Dès lors, de Plas est conquis. De la part d'un tel homme, ces étapes rapides
d'une sympathie qui ne se démentit pas sont caractéristiques.

L'amiral Jurien de la Gravière écrit de son côté : « Bien peu de personnes
ont conservé au même degré que M. de Montigny ce culte passionné, cet admi-
rable enthousiasme que tout Français, il y a ^cinquanteans, se faisait honneur
de professer pour son pays... Ce n'était point l'affreux exil de Changhai, ni les
bords boueux du Whangpoo qui eussent pu effacer de sa mémoire cette belle
France qu'il n'avait consenti à quitter que dans l'espoir de la mieux servir...
Il n'avait que la trempe de son caractère, son activité et le nom de la France,
presque ignoré dans le nord de la Chine. Il fit de ce nom, de celui de M. Forth-
Rouen, qu'il balançait sans cesse comme la foudre sur la tête du malheureux
taotai, un si bon et si judicieux usage, qu'au bout de quelques mois ce consul
débarqué sur les quais de Changhai par un canot étranger faisait trembler les
autorités chinoises... et couvrait de son patronage redouté les missions catho-
liques dans les deux provinces du Kiangnan et du Che-kiang. »

C'est ce patriotismeardent qui inspire et justifie tous les actes de notre con-
sul. Il n'y a pas en lui ombre de gloriole. Il rapporte tout à son pays et l'idée
qu'un tort même infime est fait au droit, au prestige ou à la considérationde
celui-ci, lui est insupportable; il en souffre, comme d'autres d'une injure per-
sonnelle. Aussi il bataille, avec quelle ardeur 1 II bataille contre les autorités
chinoises, contre ses collègues étrangers et même contre ses chefs pour faire
triompher ce qu'il estime nécessaire ou utile à la cause française.

Nous verrons dans la suite de ce récit quelques-unes des difficultés avec

(1 ) Idem, p. 153 et suiv.
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lesquelles il eut à se débattre et l'énergie singulière qu'il y apporta. Mais, plus

que les actes de sa vie officielle, quelques traits de son caractère et de sa vie
privée font connaître l'homme.

Sa bonté, tout d'abord.L'hiver de 1849 fut marqué par un froidetune famine
terribles. Il ne se contente pas d'organiser des secours et des souscriptions ; il
donne largement lui-même, et le malheureux qui gagne à peine 238 dollars
par mois, somme insuffisante à le faire vivre, n'hésite pas à donner une fois 30,

une autre fois 50 dollars, tant est grande sa pitié. Et il s'en excuse presque ;
il faut que la France s'affirme généreuse et il ne faut pas qu'on puisse croire

que le représentantde la Francen'a pas les moyensd'être généreux.
Conséquence de la famine : les vols et les attentats se multiplient. Des vo-

leurs, une nuit, tentent de s'introduire dans la résidence consulaire. « L'autre
nuit, écrit Montigny, nous en avons pris un ; mais le lendemain, lorsque je l'ai
vu avant de l'envoyer chez le Tche-hien, le coeur m'a manqué; le misérable
était presque nu, il faisait un froid terrible (les glaces et les neiges nous ont
souvent visité cet hiver), il grelottait de fièvre, de faim et de froid. L'envoyer
chez le magistrat, c'était le condamner à mort. Je ne m'en suis pas senti le
courage. Je l'ai fait habiller des pieds à la tête, lui ai fait donner du riz et de
l'argent de quoi vivre plusieurs mois, et je l'ai renvoyé. Vous en eussiez fait
autant à ma place (1) ».

Sa justice. Impitoyable pour toute insulte faite à notre drapeau ou à ceux
qu'il couvre, il va lui-même, dans son yamen, exiger du taotai qui ne cède qu'à
la menace, l'arrestation et la mise à la cangue d'un des plus gros marchands
de la cité, qui a molesté des Chinois attachés au consulat. Mais voici qu'un ou
deux de ces derniers se permettentd'abuser de leur situation pour commettre
un délit analogue. Il fait lui-même arrêter les coupables et les envoie au taotai
en lui demandant de leur infliger un châtiment exemplaire.

Et ce souci de justice s'est manifesté en tant de circonstances analogues,
il est si connu à Changhai, que ceux mêmes qui ont eu le plus de difficultés et de
luttes avec Montigny sont les premiers à faire appel à son esprit d'équité.
Tel le consul américain Grisvold, la « bête noire » de Montigny en raison
de tous les ennuis qu'il lui a causés, son adversaire le plus acharné sur la ques-
tion de la concession et bien d'autres, s'adressant à lui et lui demandant son
arbitrage dans un incident survenu entre autorités chinoises et américaines.
/son patriotisme. C'est un sentiment profond qui ne se traduit pas en mani-

festations tapageuses,mais sous la forme la plus élevée. Il s'efforce, en toutes
occasions et avant toute chose, à donner du pays qu'il représente l'idée la plus
puissante et la plus noble. Pour lui, l'honneur français est ce qu'il y a de plus
sacré au monde^Lors de l'affaire de Tsing-poo (2), où son intervention n'a

(1) Archives du consulatgénéral de France à Changhai. — Lettre du 8 mars 1850.
(2) L'affaire de Tsing-poo (mars 1848). Trois missionnaires anglais avaient été attaqués
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pas été inutile, rendant compte de son rôle à son ministre, il écrit : « Il eût été
d'une politique plus utile de chercher à brouiller, au lieu de raccommoder;
mais c'eût été déroger au caractère français (1). »

/En mai 1849, à la suite de graves événements survenus à Canton, une cer-
taine effervescence se manifeste à Changhai ; il y a des troubles dans l'air et
les étrangers s'inquiètent. Tandis que d'autres se terrent, Montigny s'affiche
et il écrit à la légation : « Au lieu de baisser le dos et de nager entre deux eaux
dans ce moment de panique, je lève la tête plus haut, j'ai ajouté un second
messager à ma chaise, je vais plus souvent chez les mandarins et en ville,
et, pourque les chrétiens soient bien rassurés par ma présence, et que les autres
ne l'oublient pas, je fais hisser mon pavillon tous les jours avec le soleil pour
ne l'amener qu'à la nuit (2). »/

La bravoure enfin, on a pu déjà le deviner, une bravoure fougueuse, est
peut-être le trait le plus saillantde son caractère. Elle s'est affirmée en d'innom-
brables circonstances et certaines des aventures dont Montigny fut le héros
tiennent du roman.

Consul « à Changhai et Ningpo », il se rend fréquemment soit par bateau,
soit par terre, dans cette dernière ville. Un jour, il fait le coup de feu contre
les pirates pour défendre de malheureuses jonques attaquées. Un autre, arrêté
près d'une petite ville par un accident de chaise et environné par une foule
hostile de plusieurs milliers de Chinois, il la tient, seul, en respect, pendant
deux mortelles heures, les pistolets aux poings et ne se félicite que d'avoir
été solide sur ses jambes. « Heureusement, écrit-il, que les jambes ne m'ont
pas fait défaut; si j'avais eu la malechance d'être renversé et piétiné, tout
eût été fini en une minute (3). »

En ces rencontres, où il avoue « qu'il a du bonheur », il se souvient qu'il
est un vieux soldat et ce n'est pas pure figure de rhétorique lorsqu'il écrit :A Dans ce pays, je crois qu'il faut se considérer un peu en soldats aux avant-
postes (4). >/ Profondément convaincu qu' « en Chine, il faut oser pour pou-
voir » (5), il apporte dans ses relations avec les autorités chinoises une ardeur
guerrière qui n'est pas toujours sans danger. Littéralement, au dire de ses con-
temporains, et certains le lui ont reproché, il les terrorise. Il parle en maître,
discute, ordonne, menace et se soucie peu qu'il ait affaire à un puissant manda-

nt gravement maltraitéspar des marins du Fou-Kien, tandis qu'ils distribuaientdes tracts
de propagande. Il fallut une intervention extrêmementénergique du consul Alcock pour
obtenir réparations. (MONTALTODE JÉSUS, Historié Shanghai.)

(1 ) Archivesdu consulat général de France à Changhai.— Lettre à la légationdemars 18'i8.
(2) Archives du consulat général de France à Changhai. — Lettre à la légation du

23 mai 1849.
(3) Archives du consulat général de France à Changhai. — Lettre à la légation du

21 mars 1849.
(4) Idem. — Lettre du 20 février 1850.
(5) Lettre au ministère des Affaires étrangères du 5 mai 1849.
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rin ou à une bande de pirates. Quand il a parlé de « la grande nation française »,
il a tout dit. Il ne reculera pas d'une ligne. /

Dans les Annales domus Zi-ka-wei (1), le'P. Sica raconte qu'à la suite des
premiers mois de famine de 1849, des bandes de pillards avaient projeté d'in-
cendier la résidence des Pères Jésuites pour se livrer plus facilement au pil-
lage. Montigny informé va réclamer protection au taotai ; celui-ci déclare
qu'il paiera, après, toutes les indemnités qu'on voudra, mais qu'il ne peut
distraireun seul soldat de sa police, au momentoù la cité est elle-même envahie

par les mendiants et les pillards. Montigny rentre chez lui, prend ses armes et
accompagné de son interprète, M. Kleczkowski, se fait porter à Zi-ka-wei.
Il fait venir le pao-tcheng (2), lui déclare que la maison des Pères est sous la
protection de la France et que s'il leur arrive malheur, lui, Montigny, viendra
le pendre de ses propres mains à l'arbre qu'il voit. Puis il enjoint au pauvre
diable, plus mort que vif, de le conduire au lieu de réunion des pillards. Les
Pères qui sont présents le supplientde ne pas faire pareille folie. Peine perdue.
Le petit groupe arrive à une maison où une centaine de banditsétaient rassem-
blés. Les pistoletsau poings, Montigny les interpelle, les menace et leur ordonne
de se disperser. Sinon, gare au premierqui causeraitdu dommage. Et médusée,
domptée, la bande se disperse 1

Mais l'épisode le plus fantastique des aventures de Montigny se place au
début de 1851. Le 19 avril, neuf marins français arrivent à Changhai dans une
mauvaise jonque. Ils annoncent que leur bateau, le Narwal, a fait naufrage
sur les côtes de Corée ; le reste de l'équipage, vingt hommes, dont le capitaine,
est resté là-bas, dénué de tout et désarmé, exposé à mourir de privations et
peut-être à être massacré (3).

Montigny n'hésite pas une seconde. Une heure et demie après l'arrivée des
rescapés, il a affrété une lorcha portugaise et moins de vingt-quatre heures
plus tard, le temps de réunirdes vivres, des armes,des vêtements,il s'embarque
accompagné de son interprète, M. Kleczkowski, et d'un commerçant anglais
qui s'est offert, M. Macdonald. Ce que fut cette expédition folle, insensée, de
trois hommes sur les côtes de Corée, on peut en lire le récit, publié par Macdo-
nald lui-même, dans le N. C. Herald, où il occupe un nombre respectable de
colonnes réparties en cinq numéros (4). Il tient de l'épopée. Trois semaines
après son départ, le 8 mai, Montigny ramenait sains et saufs à Changhai les
vingt naufragés, arrachés aux mains des indigènes quiles avaient faitsprison-
niers.

Bien d'autres traits encore seraient à citer. Il suffit, pour achever de peindre
cet homme extraordinaire,de noter les conditions dans lesquelles il dut accom-

(1 ) P. 21 et suiv. Cité par le P. de La Servière (Histoire de la mission du Kiang-nan).
(2) Agent de police locale, sorte de garde champêtre.
(3) Voir sur cette affaire les notes annexes.
(4) North China Herald, numéros des 31 mai, 7,14, 21 et 28 juin 1851.
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plir sa tâche. Logé dans une « masure infâme » (ce terme et celui de « baraque »
sont les seuls par lesquels tous ceux qui ont visité ce premier consulat de France
s'accordentà le désigner),gravementéprouvé par le climat, grelottant de fièvre,
obligé d'utiliser comme secrétaires sa femme ou ses filles, il joint à un labeur
matérielécrasanttoutes sortes de soucis d'ordre privé, soucis financierssurtout :
mal payé, il se voit contester l'opportunité de ses moindres dépenses, jusqu'à
des frais de rapatriement de naufragés ; les traites avec lesquelles il a acquitté
ses frais de voyage, quand il a rejoint son poste, lui reviennent impayées.
Par surcroît, pendant une certaine période, une avalanche de reproches, de
blâmes, de critiques sanglantes s'abat sur lui sans rime ni raison. Ses efforts
pour créer un courant commercial avec la France ne trouvent dans la métro-
pole que l'indifférence la plus décourageante. Navré, déprimé, il écrit : « Ce
pays est infâme. La vie se dépense double et il faut se dépêcher de s'y rendre
utile pour avoir le droit de se faire rappeler (1). »

De tous ces tracas, on peut presque dire de toutesces douleurs, rien ne paraît
au dehors. Son activité n'en est pas ralentieune seconde. Il fait face à son devoir,
comme en d'autres circonstances il fait face au danger. Et le témoignage de
cette force d'âme est peut-être la plus belle leçon d'énergie qui se puisse con-
cevoir.

On trouvera peut-être qu'au seuil de cette histoire, nous nous attardons
un peu trop à un homme. Mais il semble en vérité que tout l'effort accompli
depuis trois quarts de siècle ait reçu de lui l'impulsion et la vie.

Dans son ouvrage sur la Politique coloniale de la France au début du Second
Empire, M. H. Cordier a porté sur lui un jugement que, malgré une part de
vérité, on ne peut s'empêcher de trouver un peu sévère. « L'espritd'initiative,
écrit-il, stimulé par un grand amour de la patrie et de sa profession,utile dans
les carrières d'outre-mer, devient un danger, lorsque, poussé à l'excès, on y
joint les défauts que porta souvent trop loin M. de Montigny, qui eût été un
agent impossible dans d'autres circonstances et dans d'autres pays que ceux
dans lesquels il a rempli ses fonctions (2). » Peut-être. Son plus grave défaut
assurément fut de manquer de souplesse et — crime capital pour un agent
diplomatique — de diplomatie. Il s'était mis si tard à l'école 1 Nous ne sau-
rions lui en vouloir, car c'est précisément à ce défaut de diplomatie, à son
attitude intransigeante, parfois fougueuse, que les droits de la France ont été
si fortementétablis à Changhai. On en jugera mieux par le récit des événements.

Au cours des siècles, la France a eu, de par le monde, beaucoup de bons
serviteurs. Qui pourrait dire combien sont ensevelis dans l'oubli I Montigny
fut des meilleurs. Soixante-quinze ans à peine se sont écoulés depuis qu'il
débarqua sur ce coin de terre marécageux et désert, peuplé aujourd'hui de

y (1) Archives du consulat général de France à Changhai. — Lettre du 16 novembre 1849.\(2) H. COBDIEB, la Politique coloniale de la France au débiu du Second Empire. LibrairieÉ.-J. Brill. Leide, 1911, p. 34-35.
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300000 habitants, qui s'appelle la concession française de Changhai. Et
cependant dans cette ville prospère, combien savent encore ce que fut
Montigny1 Le nom d'un boulevard, le souvenir vague d'un ancien consul...
c'est tout ce qui reste de cet homme à l'activité féconde, à la personnalité
puissante, type accompli du Français et résumé de ses qualités les plus bril-
lantes...

Son oeuvre mérite mieux que cela.



II. LE PREMIER CONSULAT. SITUATION DES MISSIONNAIRES. LA DEMANDE DE

CONCESSION. PREMIÈRES DIFFICULTÉS ; LES AUTORITÉS CHINOISES; EXIGENCES

DES PROPRIÉTAIRES. PROCLAMATION DU TAOTAI LIN KOUEI, CHARTE DE LA CON-

CESSION. PROTESTATIONDES AUTORITÉS AMÉRICAINES. INITIATIVES COMMER-

CIALES MAL RÉCOMPENSÉES. — SITUATION ALARMANTE A CHANGHAI. DÉPART

DE MONTIGNY (JUIN 1853).

Parti du Havre le 20 mai 1847, par le brick Duguay-Trouin, transbordé à
Singapour sur le clipper anglais Caraïbe, Montigny débarquait à Changhai le
25 janvier 1848, après un voyage de plus de huit mois, accompagné de sa fa-
milleet d'un domestiqueengagéen cours de route (1). Dans sa hâte de rejoindre
son poste, il n'avait pu se résoudre à attendre à Macao le baron de Forth-
Rouen (2), le premier ministre de France en Chine, qui devait lui remettre
les lettres l'accréditant auprès des autorités chinoises.

Arrivé en « simple particulier », selon son expression, il n'en reçut pas moins
de ses collègues et notamment du consul anglais Alcock l'accueil le plus em-
pressé. Ce dernier tint à l'accompagnerdans les visites officieuses qu'il fit aux
autorités chinoises, et la prise de contact avec celles-ci fut des plus cordiales
et des plus heureuses.

Logé dans l'unique hôtel de la concession anglaise, fort beau d'ailleurs et
possédant une table excellente, accablé de prévenances par tous les résidents
étrangers, Montigny, moins de quarante-huit heures après son arrivée, ne son-
geait qu'à s'arracher de ce milieu.

Un incident assez vif s'était produit, quelques mois auparavant,entre les
autorités anglaises et américaines.Le consul des États-Unis Griswold (un con-
sul « marchand », chef de la maison Russell et Cio), dès son entrée en fonctions,

(1) Ce domestique, nommé Pierre Breton, ex-cuisinierà bord du Duguay-Trouin, mourut
quelques mois plus tard, le 4 novembre, de la dysenterie. Ce fut le premier résident (laïc)
français, mort à Changhai—.victime du climat.

(2) Sophie-Élie-Alexandre,baron de Forth-Rouen,né en mai 1809 ; surnuméraireà la direc-
tion politique, 19 avril 1830 ; attaché à Londres, 15 juin 1831 ; commis à la direction poli-
tique, 1er mai 1833 ; attachépayé au cabinet, 1839 ; secrétaireà Lisbonne, 15 décembre 1841 ;
envoyé charge d'affaires en Chine, 19 janvier 1847 ; ministre plénipotentiaireà Lisbonne,
20 février 1851, mais nommé à Athènes 2 avril 1851 ; à Dresde, 29 novembre 1854 ; en dis-
ponibilité en 1868 ; f à Paris, 13 décembre 1886 ; grand-ollicier de la Légion d'honneur de-
puis 1869.

24





Note.- Ceplanet celuide 186M853quonousreproduisonsplusloinftfly<^UHSimsacliUidcs.î^ousne 1rstîciir.cnsqiià hlic documentaire.





NAISSANCE DE LA CONCESSION 25

avait hissé sur sa demeure le pavillon étoile. Il s'ensuivit une énergique protes-
tation du consul de Grande-Bretagne ; Alcock, soutenu en cela par les auto-
rités chinoises, affirmait que seul le drapeau britannique avait le droit de
flotter sur la concession anglaise. L'affaire fit grand bruit. Mais toutes pro-
testations furent vaines ; Griswold resta sourd et les couleurs américaines ne
s'abaissèrentpas devant les couleurs anglaises.

Montigny, certes, était désireux d'éviter tout conflit et même toute dif-
ficulté avec ses collègues. Il se déclarait d'ailleurs très pénétré de sa mission,
qui « se borne, quant à présent, à de simples études industrielles,commerciales
et scientifiques », et il affirmait à son chef : « Je ne sortirai de mon mandat
d'explorateur, s'il le faut absolument un jour, qu'avec l'appui de vos instruc-
tions. » Mais, en lui-même, il rêvait un autre rôle. En tous cas, il n'était ni
d'humeur ni de caractère à garder son pavillon dans sa valise (1), encore
moins à rester, lui, représentant de la France, sous la dépendance d'une juri-
diction étrangère.

Ce souci d'indépendance ne pouvait que se trouver fortifié par une considé-
ration très prosaïque, mais impérieuse : il se ruinait à l'hôtel (2).

Homme des décisions rapides, deux jours après son arrivée, il avait traité
avec Mgr Maresca, l'évêque catholique, pour la location, à raison de quatre
cents dollars par an, d'une maison située en territoire chinois sur un terrain
appartenant aux missions, dans l'espace compris entre le Yang-king-pang
et la cité. Et en informant son ministre, il écrivait : « C'est petit... ; mais j'y
serai en France (3). »

Ce n'était pas seulementpetit. Cette « habitation » avait peut-être été habi-
table quelques années auparavant lorsqu'elle servait de résidence à Mgr de
Besi. Elle était devenueproprement une ruine. Pendant deux mois, les ouvriers
s'évertuèrent à redresser les murs et boucher les trous de cette « hutte ouverte
à tous les vents ». Il en coûta treize cent vingt dollars, ce qui était une
somme rondelettepour l'époque.Cela n'empêcha point par la suite les habitants
du consulat de constater à loisir combien précaire et misérable était ce modeste
abri, qui ne les défendait ni du froid, ni de la chaleur,ni de la pluie, ni même
des crues du Whangpoo quand un typhon faisait par hasard déborder la ri-
vière (4).

(1 ) « Dès que Votre Excellence m'y aura autorisé, je frapperai pavillon, et si haut que
notre belle auréole sera vue de loin... » (Lettre à la légation,du 21 février 1848. — Archives
du consulat de France.)

(2) A titre d'indication sur le coût de la vie à cette époque, l'hôtel avait demandé à Mon-
tigny 600 dollars par moispour lui, sa mère, sa femme et ses deux filles ; il avait fini par tran-
siger à 450 dollars. Le dollar valait approximativement 6 francs ; mais la valeur d'achat
de l'argent était très supérieure à ce qu'elle est actuellement.

(3) Archives du consulat. — Lettre à la légation du 27 janvier 1848.
(4) Le 20 juillet 1848, Montigny se plaintd'être resté six heures dans l'eau jusqu'à la cein-

ture et d'avoir perdu tout son mobilier dans un accident de ce genre. (Lettre à la légation
du 14 mais 1849. — Archives du consulat.)
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Cette première résidence consulaire (1) comprenait un pavillon principal
servant de logement et de bureaux au consul, situé au nord et en bordure de
la rue du Consulat actuelle, à peu près à égale distance des rues Chu Pao-san
et Montauban; un autre pavillon, plus petit, de deux pièces, servant l'une
de chancellerie, l'autre de salon de réception; un troisième, jadis aménagé
en chapelle et tombant en ruines, sur l'emplacement occupé plus tard par
l'hôtel des Colonies (2), à l'angle des rues Montauban et du Consulat ; enfin
les communs pour les domestiques.

La propriété du moins était vaste. Elle enfermait tout l'espace où s'élèvent
aujourd'hui l'église Saint-Joseph, l'institution Saint-Joseph et les maisons
l'avoisinant jusqu'à la rue Laguerre, l'hôtel Parisien, etc. La porte d'entrée
s'ouvrait à l'est, à côté de la chapelle. Au sud, c'est-à-diredu côté de la cité,
elle était bordée de cimetières; quelques masures sordides parsemaient les
terrains à l'entour..La seule note gaie était donnée par un petit grouped'arbres,
situé au nord-est de la propriété, et qualifié pompeusement sur les plans de
« bois de pins », vraisemblablementun ancien tombeau. Dominant ce paysage
pouilleux, les remparts de la cité faisaient encore assez belle figure.

Telle était la résidence au-dessusde laquelle s'éleva, dès le mois d'avril 1848,
le pavillon aux trois couleurs (3).

Le terrain, nous l'avons dit, appartenait aux missionnaires catholiques.
Il leur avait été cédé, ainsi que deux autres situés l'un dans la cité, l'autre à
Tongkadou(4), par les autoritéschinoises, à titre de restitution, en compensa-
tion de propriétés confisquées au siècle précédent. M. de Lagrené s'était fort
employé, vainement d'ailleurs, à son passage à Changhai, pour obtenir ce ré-
sultat ; ce fut seulement après son retour à Canton que les négociations abou-
tirent.

Sur le terrain de Tongkadou, la première pierre de la cathédrale Saint-
François-Xavieravait été posée le 21 novembre 1847. Au mois de mars de cette
même année, tas Pères Jésuites avaient acheté, d'autre part, à Zi-Ka-Wei,
près Changhai,un terrain où ils installèrent leur résidence.

Quant à la situationmorale des missionnaires, elle s'était singulièrement amé-
liorée, comparée à ce qu'elle était précédemment. Depuis l'ambassade de
Lagrené et le traité de Whampoa, ils pouvaient résider et circuler librement, à
Changhai tout au moins. En l'absence de tout représentant de la France, ils
avaient trouvé un appui plein de courtoisie auprès des consuls étrangers et

(1) Voir au chapitre troisième les détails sur la topographie de ce quartier.
(2) Disparu en 1920.
(3) Le premier mât de pavillon fut planté sur l'emplacement occupé aujourd'hui par

l'institutionSaint-Joseph, assez exactement à la bordure de la rue Montauban, en face de
la grille de l'église.

(4) Chacun de ces terrainsavaitune superficie d'environ un hectare. Le décret,promulgué
à Canton, ordonnant la restitution, est du 6 mai 1846. Les terrains ne furent livrés qu'eu mai
et novembre 1847.
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notamment d'Alcock. Mais, malgré les traités, il s'en fallait pourtant que
toutes difficultés eussent cessé avec les autorités chinoises. Aussi, dès les pre-
miers mois, les « affaires de missionnaires » constituèrent le plus clair des
occupationsde notre consul. Il est juste d'ajouter qu'il trouva chez ces premiers

« clients » des collaborateurs pleins de zèle, auxquels il rendit pleinement hom-

mage (1).
L'activité de Montigny eut bientôt à s'employer dans un sens conforme à

ses désirs. L'arrivée à Changhai d'un commerçant français, le premier, lui four-
nit l'occasion souhaitée. C'était un nommé D. Rémi, alors âgé de trente-deux
ans (2). Installé depuis six ans déjà à Canton, il y faisait un petit commerce
d'horlogerieet de vins et spiritueux.Fin juillet 1848, il remettait à notre consul

une demande régulière (3) en vue de l'acquisition d'un terrain et Montigny
en prenait texte pour adresser au taotai une demande officielle de concession

pour la France.
Cet acte important est en date du 6 août 1848. Voici la traduction de la lettre

de notre consul :

C. de Montigny, consul de la grande nation française, fait cette communication:
Par l'article 22 du traité de paix et de commerce entre la France et la Chine, il

est dit que tout Français arrivant dans un des cinq ports ouverts au commerce
pourra louer ou affermer des terrains pour y bâtir des maisons, magasins, cimetières
et églises, des écoles, hôpitaux, etc. Dans ce but, l'autorité locale, après s'être con-
certée avec le consul, désignera les quartiers les plus convenables pour la résidence
des Français et où ils pourront élever les constructions précitées.

Les prix seront débattus librement entre les parties et établis sur la moyenne
des prix locaux. Les autorités chinoises empêcheront leurs nationaux de surfaire
ou d'exiger des prix exorbitants, et le consul de son côté veillera à ce que les Fran-
çais n'usent pas de violence ou de contrainte pour forcer le consentement des pro-
priétaires.

Il est bien entendu d'ailleurs que le nombre des maisons et l'étendue des terrains à
affecter aux Français dans les cinq ports ne seront pas limités, etc.

(1) « ...Ce n'est, hélas I pas le sentimentreligieux qui me fait parler et agir en leur faveur
(militaireetélevé dans les idées de l'époque, je le suis malheureusement très peu moi-même) ;
mais c'est le sentiment de la justice, de la dignité, de l'honneur national ; c'est l'intérêt de
mon pays. » Archives du consulat de France. — Lettre à la légation du 11 mai 1849.

(2) Il était né à Issoudun le 1er novembre 1816. En 1861, il épousa l'une des filles de Mon-
tigny (Nina-Hélène-Caroline,née à Paris le 6 mai 1835) et dès lors ajouta à son nom celui
de son beau-père. C'est sous le nom de Rémi de Montignyqu'il est toujoursdésigné dans les
documents municipaux;

(3) Cette demande fut-elle faite par écrit? Elle ne se trouve pas aux archives du consulat
La première qui figure avec le numéro 1 sur le registre spécial des demandes de terrains
est du 17 octobre 1848 et signée de Kleczkowski, interprètedu consulat (l'un des motifs sur
lesquels elle est basée est assez curieux). La seconde, qui est de Rémi, porte la date du 5 jan-
vier 1849 et paraît être ou plutôt est certainementune confirmation officiellede la demande
formulée en juillet 1848. Ces deux documents sont reproduitsaux pièces annexes.

Kleczkowski ne donna pas suite à sa démarche et ultérieurement rétrocéda ses droits à
Rcmi. Le terrain qu'il avait en vue fut celui qui donna naissance à l'affaire Remi-Sassoon,
dont il sera questionau chapitic v.
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Le consul de la grande nation française ayant reçu une demande de concession
de territoire de la part d'un de ses nationaux, et se fondant sur l'article précité, a
été étudier les terrains non concédés ; et il ne trouve pas qu'il y en ait de plus favo-
rables que ceux situés sur la rive droite de la crique, en commençant depuis les
faubourgs de la ville et remontant du même côté jusqu'où besoin sera. Le consul
demande en conséquence à l'honorable Taoutae qu'il veuille bien, ainsi qu'il a été
fait pour les autres résidents étrangers, fixer ce quartier pour les concessions à faire
aux Français à Changhai, et faire estimer à dire d'experts la valeur de la portion
de terrain qui a été choisie dans ce quartier par M. Rémi, négociant français. Il
voudra bien députer à cet effet un homme spécialement chargé d'examiner ledit
local et de fixer les limites de concert avec M. Rémi.

La fin de l'été, seule saison favorable pour bâtir, s'approchant rapidement, le
consul de France prie l'honorable Taoutae de vouloir bien donner des ordres pour
que cette affaire ne souffre pas de retard.

Une communication importante à S. E. Samkoa, par nomination impériale inten-
dant de district, etc.

Signé : C. DE MONTIGNY.

Le territoire sur lequel Montigny avait jeté son dévolu, était précisément
celui sur lequel il avait fixé sa résidence. Il lui voyait des avantages considé-
rables. D'abord, ses facilités d'accès ; sur trois de ses côtés, il était limité par
des voies navigables (la rivière et deux canaux), précieuses pour le trans-
bordement des marchandises. Puis, et surtout, sa proximité du centre des
affaires. Depuis cette lointaine époque, l'agglomération changhaienne s'est
en quelquesorte désaxée au profit de la concession anglaise.Mais alors, le centre
commercial, c'était la cité chinoise ; s'installer dans son voisinage immédiat,
pour Montigny, c'était un coup de maître. Il savait d'autre part que les repré-
sentants d'autres puissances caressaient les mêmes projets. Double raison
pour agir vite.

En faisant part de cette démarche à son ministre à Canton, Montigny ajou-
tait : « Cette affaire ne paraît devoir élever aucune difficulté et, dans quelques
jours, j'espère qu'il y aura deux propriétaires français dans le nord de la Chine :
la maison Bac, Aroné et C" m'ayant également témoigné le désir de se cons-
truire un établissement sur la concession française (1). »

Cet optimismeétait-il sincère? Il ne se trouva pas justifié.
A son arrivée à Changhai, notre consul s'était trouvé en présence d'un

Taotai intérimaire, nommé Tchao (2), avec lequel il ne devait avoir que des
relations éphémères. Le titulaire du poste depuis mars 1848 était un certain
Wou King-chang, plus communément connu sous le nom de Wou Sam-qua.
Ce personnage, qui joua par la suite un rôle considérable dans les rapports
sino-étrangers à Changhai, notamment à l'époque des Tai-ping, présente une
physionomie curieuse.

(1) La maison Bac, Aroné ne s'installa jamais sur la concession française. On ne trouve
à son sujet qu'une demande de terrains sur la concession anglaise, en juin 1849.

(2) Ce fut Tchao qui consacra la vente des terrains de Zi-ka-wei.
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C'était un ancien marchand Hong (1) de Canton. Possesseur d'une très grosse
fortune, il avait acquis grâce à elle divers titres (ceux qui s'achètent en Chine)
et le grade de taotai (2). A peu près illettré,il n'avait pu se faire recevoir bache-
lier et ne parlait même pas le mandarin. Par contre, il parlait très couramment
un broken english (3), supérieur à ce langage qu'on désigne suivant les pays
par le nom de sabir, de petit-nègre et, en Chine, de pidgin english.Frère d'un
compradore de la puissante maison Jardine, ses relations suivies et déjà an-
ciennes avec les étrangers à Canton avaient contribué à le faire nommer dans
une région nouvellementouverte au commerce étranger.

Sa connaissance des « barbares » n'avait pourtant en aucune façon déve-
loppé chez lui des sentiments de sympathie à leur égard. En fait, de Mon-
tigny n'eut avec lui que des rapports désagréables, et il ne fut pas le seul (4).
L'orgueil de sa nouvelle position aidant, il symbolisait assez bien le type du
fonctionnaire chinois, fourbe, rusé, ignorant, violent et avide, redoutable à ses
administrés, ne craignant que la cour de Pékin (5) et n'obéissant cependant
à celle-ci qu'à contre-coeur. Il était doué d'une assez vive intelligence et il
révéla par la suite un caractère et un tempérament qui devaient faire de lui
une personnalité remarquable dans son milieu.

On conçoit qu'étant donné ces dispositionsnaturelles, il accueillitsans aucun
enthousiasme la démarche de Montigny. Ne pouvant cependant se dérober
ouvertement, puisque le traité était là, il emprunta ces moyens dilatoires dans
lesquels tout bon mandarin était passé maître. C'était une affaire entendue :

il fallait « agir conformément au traité ». Mais il fallait avertir le gouverneur
de la ville qui, d'accord avec le consul, fixerait les limites et les prix ; puis
le gouverneur adresserait une pétition au taotai, qui, à son tour, en adresserait
une au gouverneur de la province et au gouverneur général ; puis lorsque
les réponses de ces deux hauts fonctionnaires seraient arrivées, on établirait

(1) Marchands qui avaient seuls le privilège de traiter avec les commerçants
étrangers.

(2) La province chinoise était divisée en plusieurs cercles (tao) comprenantchacunplu-
sieurs préfectures (fou). Le taotai, ou intendant de cercle, en étaitl'administrateurgénéral,
et, quoique civil, commandaitégalementaux forces militaires. Wou Sam-quaétait intendant
du cercle de Sou-tcheou, Soung-kiang et T'ai-tsang.

(3) Cf. T.-T. MEADOWS,Tlie Chineseand their rébellion.

^ (4) C'est de lui que le plénipotentiaireaméricainMacleanécrivait: « I declinedhis civilities,
really because he is himself the principal criminal in ail the troubles of Shanghai. » (Cf. LAN-
NINO, History of Shanghai, p. 335.) Quelques années plus tard, il devait se montrer
plus conciliant et plus adroit. Il n'en fut guère récompensé par le gouvernement
chinois.

(5) Dans une lettre au ministère des Affaires étrangères du 5 mai 1849, de Montigny
explique pourquoi : « Les fonctionnairesn'étant nommés que pour trois années, et à force
d'argent, dans lequel ils ne rentrent qu'à force d'exactions, ne redoutent rien de plus que de
créer au gouvernementun embarras qui devient presque toujours pour eux une cause de
destitution ; ils cèdent donc toujours lorsqu'ils sont bien attaqués, et surtout lorsqu'onpeut
les compromettrepersonnellement en les mettant en cause. »
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définitivement les limites. Cette affaire ne pouvait se terminer instantanément;

il y fallait « un temps nécessaire et voulu (1) ».
Les lenteurs et les difficultés que faisait pressentir cette réponse durent

faire froncer le sourcil à Montigny. Il avait déjà prié le Tche-hien de faire
reconnaître le terrain demandé par M. Rémi ; sur ce point, il n'y avait presque
pas de constructions chinoises, l'hiver approchait et notre consul tenait à ce
que l'affaire fût réglée avant la mauvaise saison. Fort de son droit, il envoya,
dès le 17, une mise en demeure énergique au taotai qui en accusa réception
sept jours après en disant qu'il avait avisé le gouverneur et le sous-préfet.

Dans l'intervalle,on avait apprisque Wou allait être relevé de ses fonctions
et remplacépar un nouveau fonctionnairedu nom de Lin-Kouei. Très peu favo-
rablement disposé pour de Montigny, dont il appréciait peu la manière forte,
Wou n'éprouvait certainement guère plus de sympathies pour le successeur qui
le dépossédait d'une riche prébende. Il n'eût pas été fâché, en partant, de jouer
un bon tour au premieret de laisserau second une affaire ennuyeusesur les bras.
Il trouva une solution élégante. Par une lettre datée du 26 (le jour même où
il remettait les sceaux à son successeur), il informait Montigny qu'il pou-
vait disposerd'unterrain enclavé dans la concession anglaise, mais que le « noble
consul » devait auparavant obtenir la permission du consul d'Angleterre. Il
espérait ainsi ménager à Montigny une double querelle, l'une avec le consul
britannique, l'autre avec le nouveau Taotai.

La réponse de Montigny est à citer tout entière :

En réponse à la lettre de V. E. le Taoutae du 26 courant, au sujet des terrains à
concéder à la nation française, je déclare ici solennellement que, comme cette lettre
vient détruire toutes celles que vous, le Taoutae, m'avez écrites à ce sujet, lesquelles
feront preuve, et qu'elle me prouve d'ailleurs,de la manière la plus positive et la plus
claire, le peu de bon vouloir et de bonne foi que vous avez mis à me faire accorder
le droit le plus sacré et le plus explicite du traité du Céleste Empereur avec la grande
nation française, je rends Votre Excellence seule responsable des suites de cette
affaire, et comme il est tout à fait juste que l'honorable mandarin Lin, votre succes-
seur, ne souffre pas de faits dont il n'est pas cause, c'est au nom et contre Votre Ex-
cellence que je vais suivre l'affaire et écrire immédiatementau Grand Mandarin de
France, et au gouvernement de France lui-même, avec prière instante de faire à la
cour de Pékin, contre votre administration, les justes plaintes et les énergiques
réclamationsque cette conduitemérite, si vous, le noble Ou, ex-Taoutaede Changhai,
vous ne rétablissez pas de suite les choses dans l'état où elles étaient.

Il est de la dernière inconvenance que vous, le Taoutae, vous veniez me proposer
à moi, le représentant de la grande nation française et agissant pour elle, un terrain
appartenant déjà à la nation anglaise. C'est au Céleste Empereur de la Chine que la
grande et puissante nation française demande, en conformité de son traité, une con-
cession de territoire, et non à la grande nation anglaise. Si j'avais eu des permissions
à demander à mon digne et illustre ami le consul d'Angleterre, je n'avais pas besoin
de m'adresser à vous, le Taoutae ; mais ce n'est pas ici une affaire personnelle, c'est

(1) Lettre du 16 août 1848.
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une puissante nation qui réclame un droit, et c'est à elle que vous avez à répondre.
Ma demande est du 6 août et non du 22, ainsi que vous me le dites. J'ai choisi la

rive de la crique du Yang-king-pang,qui est opposée au territoire anglais, parce que
c'est le seul endroit où mes compatriotes puissent encore s'établir. Ce point est bien
moins chargé de maisons que celui de l'autre côté de la crique cédé à l'Angleterre,
et cette difficulté ne lui a pas été élevée.

Avec droit, justice et raison, je demande de nouveau ce point, que vous-même,
le Taoutae,aviez reconnu le seul convenable dans vos lettres précédentes, et j'attends
votre réponse immédiatement, ou je me vois forcé d'écrire. D'un jour à l'autre,d'ail-
leurs, j'ai l'espoir de voir arriver l'ambassadeur de France que la frégate française
la Bayonnaise doit amener dans les ports du Nord, et je pense qu'il sentira comme
moi l'inconvenance faite à la grande nation française.

Une communicationtrès importanteà Ou, par nomination impériale, ex-Taoutae
de Changhai, etc.

Signé : C. DE MONTIGNY.

Quelque part, dans sa correspondance, de Montigny dit : « Avec les Chinois,
il faut oser pour pouvoir. » L'ancien aide de camp du général Fabvier ma-
niait Ba plume comme une épée.

Fort heureusement,avec le nouveau Taotai, l'affaire prit meilleure tournure.
Lin-Kouei (1) ne ressemblait en rien à son prédécesseur; les bons rapports
entre notre consul et lui ne se démentirent jamais ; ils devaient même par
la suite donner naissance à une réelle et sincère amitié.

Néanmoins l'affaire du terrain Rémi fut longue à régler. Comme on pouvait
s'y attendre, les propriétaires chinois qu'il s'agissait d'exproprier émirent
des prétentions fantastiques (elles sembleraient bien misérables aujourd'hui),
et les évaluationsprésentées par le Tche-hien firent jeter les hauts cris à notre
consul.

Le terrain que Rémi demandait à acheter (2) avait une superficie d'en-
viron 12 mows; il y existait quelques petites maisons chinoises. Pour sa
valeur, de Montigny avait une base sûre ; les autorités chinoises avaient par
écrit déclaré quelle était celle du terrain où se trouvait la résidence consulaire ;

or les deux terrains se touchaient et le dernier avait été payé 80 000 sapèques
le mow.

Pour l'emplacementdemandé par Rémi (il appartenait à douze propriétaires
différents), le prix du mow était porté à 300 taëls (3). On comptait en outre
100 taëls par chambre pour les habitations, alors qu'une maison chinoise tout
entière coûtait, à bâtir, 150 ou 200 taëls, et il y avait au total 46 chambres ;

on comptait 100 cercueils à 50 taëls, alors qu'il n'y avait que quelques vieux
tombeaux,ouvertset entièrementdégradés par le temps ; on comptait 200 taëls

(1) Le commandantJuiien de la Gravière nous a laissé de ce personnage un portrait fort
joliment tourné, que nous reproduisons aux notes annexes.

(2) Il était situé en borduredu Yang-king-pang,à l'angle est de la rue Montaubanactuelle
(3) Le taël à cette époque valait 7 fr. 80.
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pour une demi-douzaine d'arbres rabougris, et 400 taëls pour deux latrines,
assemblage de quelques planches et de bois pourri.

11 fallut donc discuter, débattre, et l'on sait ce que signifient ces mots en
Chine. L'article 22 du traité stipulait que « les prix seront réglés autant que
faire se pourra conformémentà la moyenne des prix locaux. Les autorités chi-
noises empêcheront leurs nationaux de surfaire ou d'exiger des prix exorbi-
tants, etc. », et de Montigny cbjurguait le Taotai de faire respecter cette
clause.

Les tractations durèrent jusqu'au début de décembre. A cette époque,
l'affaire sembla mal tourner. Un officier du Taotai vint informer notre consul
que les propriétaires chinois refusaient purement et simplement de vendre.
Sans se départir du ton courtois, de Montigny parla ferme :

Que dois-je penser de ces paroles dites par l'officier de mon honorable ami? Je le
prie instamment de me le faire savoir. Sérieusement pressé par mes nationaux qui
ont un pressant besoin de se bâtir enfin des maisons, je ne puis plus attendre et dois
leur faire savoir si, en vertu de notre traité, ils peuvent obtenir des terrains oui ou
non? Sans quoi ils écriront eux-mêmes au grand Mandarin de France et me causeront
des désagréments.

Avant son départ pour Nankin, mon illustre ami m'avait promis de donner des
ordres sévères et de me faire enfin obtenir ce que j'avais un si juste droit de demander
pour la grande nation française. Je le prie de donner enfin ces ordres : il en a le droit,
car lorsque le Céleste Empereurde la Chine a arrêté avec la France et les autres puis-
sances signataires des traités avec lui, la concession des terrains pour y bâtir les
maisons de leurs nationaux, il a bien entendu donner à ses nobles mandarins le droit
de les leur faire livrer ; donc vous avez, sage Tajen, le droit de forcer vos administrés
à vendre et de punir les récalcitrants.

Le Taoutae Kom, un des prédécesseurs de Votre Excellence, a bien usé de ce droit,
car je sais de sources certaines que les propriétaires du terrain que j'habite et qu'il
a acheté, étant ridicules dans leurs prix et ne voulant arriver à rien de raisonnable,
il les a d'abord fait mettre en prison et a traité ensuite.

Je prie donc mon noble et bienveillant ami de terminer enfin cette longue et
ennuyeuse affaire, et de m'envoyer cette semaine, avant son départ pour Nankin,
la proclamation au sujet de la concession, ainsi que l'ordre aux propriétairesdu ter-
rain choisi par M. Rémi de vendre aux prix plus que raisonnables que j'ai fixés.

J'attends avec confiance cette nouvelle preuve de l'honorable amitié et des bons
sentiments de l'illustre Tajen pour moi.

Je lui souhaite joie, bonheur et santé.

Le Taotai rassure notre consul ; l'officier s'est mal exprimé. Tout en le re-
merciant, de Montigny insiste pour que la proclamation fixant les limites du
territoire à concéder à la France soit enfin publiée ; il espère que cette pro-
clamation amènera les propriétaires à se montrer plus raisonnables.

Le texte en a déjà été longuement débattu entre le Taotai et l'interprète du
consulat, M. Kleczkowski. Mais un premier projet, soumis le 13 décembre, ne
satisfaitnullement le consul. Il faut encore des discussions pour chaque phrase ;
il faut repousser et remplacer un grand nombre de caractères, « comme
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n'étant pas assez dignes et convenables pour la grande nation française (1). »

Auprès des propriétaires chinois qui se faisaient tirer l'oreille, Lin-Kouei
s'entremit activement. De son côté, Rémi, pour hâter la conclusion de l'affaire,
borna provisoirement son acquisition à une parcelle de terrain à peu près
déserte, sur les bords du Yang-king-pang. L'acte de vente fut passé, enfin,
le 8 janvier 1849. Le terrain comprenait 2 mows, 3 feuns, 8 li et 5 hao; l'affaire
était conclue au prix de 160 000 sapèques le mow, plus les indemnités pour
constructions, tombeaux, arbres, etc. Au total, Rémi versa la somme de
457 piastres ; il devait en outre verser chaque année 1 500 sapèques de rente
perpétuelle par mow, soit 3 758 sapèques en tout.

Il avait fallu plus de huit mois de luttes et de négociationslaborieusespour
arriver à ce résultat ; mais le premier jalon était planté.

Pour la proclamation, l'accord se fit enfin vers le milieu de mars sur le
texte dont nous donnons ci-dessous la traduction.Enfin, le vendredi 6 avril 1849,
les signatures définitives entre les autorités françaises et chinoises étant
échangées, la proclamation du Taotai était publiée et affichée.

Ce document, d'une importance considérable, constitue à la fois l'acte
de naissance et la Charte de la concession française de Changhai.

PROCLAMATION (2)

Nous, Ling, préposé aux Douanes maritimes dans le Kiang-nan, en même temps
chargé des affaires relatives au cuivre, intendant militaire de Sou-tcheou, Song-
kiang et Tai-tsang, promu de cinq grades et mentionné huit fois pour des actions
méritoires, nous donnons la proclamation suivante :

On sait que Chang-hai est en relations commerciales avec la France ; or hier, j'ai
reçu une communication de M. de Montigny, consul de France, dans laquelle il me dit
ce qui suit : En l'année 24e de Tao-koang, à la 9e lune (octobre 1844), M. Ki, com-
missaire impérial et vice-roi des deux Koang et autres, s'est réuni avec M. de La-
grené, ministre plénipotentiaire de France, en vue de délibérer sur un traité de
perpétuelle amitié et de commerce ; le traité conclu a été présenté des deux côtés
à leurs cours respectives, et celles-ci par un décret spécial l'ont approuvé. Or ce
traité porte ce qui suit : Tous les Français qui, suivant l'article xxu, arriveront
dans un des cinq (3) ports pour y habiter, quel que soit le nombre des personnes,
pourront louer des maisons et des magasins pour y déposer des marchandises, ou bien
ils pourront affermer des terrains pour y bâtir des maisons et des magasins. Les
Français pourront également construire des églises, des hôpitaux, des hospices, des
écoles et établir des cimetières. Les autorités locales, de concert avec le consul,
détermineront les quartiers les plus convenables pour la résidence des Français et
leurs constructions. L'affermage des terrains et le loyer des maisons seront réglés
de part et d'autre entre les parties intéressées, conformément aux prix locaux ; les

(1) Lettre à la légation en date du 20 mars 1849.
(2) Nous empruntons la traduction très exacte donnée par le P. Pierre HOANG (« Variétés

sinologiques », Notions techniques sur la propriété en Chine. Changhai, 1897, p. 178 et 179).
(3) Canton, Amoy, Foutcheou, Ningpo et Changhai.
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autorités chinoises empêcheront les gens du pays d'exiger des prix trop élevés, et
le consul français veillera à ce que ses nationauxn'usentpoint de violence pour forcer
les Chinois à baisser les prix, ou à se contenter du prix qu'ils offrent. Le nombre des
maisons et l'étendue des terrains affectés aux Français dans les cinq ports ne seront
point restreints à certaines limites, mais bien suivant les convenances et les besoins
des Français. Si des Chinois violaient ou détruisaient des églises ou des cimetières
français, les autorités locales devraient arrêter les coupables et les punir rigoureuse-
ment suivant les lois. (Tel est le texte de l'article du traité.) Depuis longtemps cha-
cune des nations s'y est conformée comme il est établi par les archives,et cependant
les Français, à présent, n'ont pas encore d'emplacement où ils puissent affermer des
terrains et habiter. Il convient donc que sans délai nous cherchions de concert un
endroit convenable. (Telle est la teneur de la lettre de M. le consul.) Après la récep-
tion de cette dépêche,nous Taotai, de concert avec M. de Montigny,consulde France,
avons examiné et arrêté un emplacement situé en dehors de la porte Nord de la ville
Changhai, lequel s'étend : au S., jusqu'au canal qui longe les murs de la ville ; au N.,
jusqu'au canal dit Yang-king-pang; à l'O., jusqu'aux localités nommées Koan-
ti-miao (pagode de Koan-ti ou du dieu de la guerre) et Tchou-kia-kiao (pont de la
famille Tchou), et à l'E., jusqu'au bord du Hoang-p'ou entre l'édifice dit Koang-
tong-tchao-tcheou-kong-koan (maison de réunion pour les gens de Tchao-tcheou
de la province de Koang-tong)et l'extrémité du canal dit Yang-king-pang. Ces limites
ont été clairement consignées dans les registres. De plus, nous sommes convenus
que, si le terrain désignéci-dessus devenaitun jour insuffisant, alors,après délibération
commune,on en désignerait un autre ; et que la désignation par délibération commune
aurait aussi lieu toutes les fois qu'il serait nécessaire de marquer un nouveau ter-
rain (1). Quant aux terres situées dans l'emplacement aujourd'hui arrêté, M. le con-
sul pourra, quand il le voudra, traiter de leur fermageau prix courantparmi le peuple ;
mais il veillera à ce que ses nationaux n'usent pas de violence pour contraindre
les Chinois à baisser le prix de location ou à recevoir le prix offert par eux ; que si
des Chinois, contrairement à ce qui a été stipulé par le traité, élevaient leurs prix
au-dessus du prix courant parmi eux, M. le consul s'adresserait aux autorités locales,
qui leur ordonneraient de se conformer à l'article du traité ci-dessus transcrit.
Quant aux individus des autres nations qui voudraientlouer des terrains à l'intérieur
de la concession, ils devraient s'adresser au consul français, pour délibérer avec lui
et arriver à la conclusion de l'affaire. Que personne n'enfreigne cette proclamation.
Cette pièce est une proclamation spéciale.

Cette proclamation a été faite en l'année 29° de Tao-Koang, 3e lune, 14e jour
(6 avril 1849).

** *

J'imagine qu'arrivé à ce point, de Montigny dut éprouver quelque allé-

gresse, en voyantheureusementterminée (il le croyait du moins)cette opération
délicate. Il ne prévoyait guère les soucis nouveaux qui allaient l'assaillir.

Ce n'est pas sans raison que, dans une lettre à la légation,il se disait « un peu

(1) La phrase chinoise n'est pas très claire ; elle peut aussi signifier « la délibérationpour
désigner le nouvel emplacement aura lieu aussitôt que la demande nous sera parvenue ».
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envié et copié par les étrangers ». Les Anglais s'étant eux-mêmes, les premiers,
taillé la meilleure part, ne pouvaient prendre ombrage, à aucun point de vue,
de notre installationsur l'autre rive du Yang-king-pang.Il n'en fut pas de même
des Américains.

Le consul des Etats-Unis était un commerçant, nommé John N. Alsop
Griswold, chef et associé de l'importante maison Russell et C°. Les apprécia-
tions que Montigny porte sur lui, se ressentent évidemment des difficultés que
Griswold lui suscita avec une obstination qui ne se démentit pas (1). En fait,
son associé, Paul G. Forbes (2), et lui ont laissé à nos marins et notamment
au commandant Jurien de la Gravière un souvenirextrêmementsympathique;
ce dernier parle avec chaleur et avec plaisir des relationstrès amicales qu'il eut
avec eux.

Aux termes de la convention anglo-chinoiserelative à la concession anglaise,

un terrain sur cette concession ne pouvait être loué ou acquis que par un sujet
britannique ou par l'intermédiairedu consulatbritannique.

Les Américains, qui avaient signé un traité avec les Chinois à Whanghia, y
avaient inscrit leur droit à une concession territoriale, et étaient très désireux
de créer à Changhai un établissement sérieux. Mais soit que leur premier repré-
sentant, le vice-consul Henry Wolcott, eût manqué d'activité et d'habileté,
soit qu'ils eussent trop longuement tergiversé sur le choix d'un emplacement,
ils n'avaient encore fait aucune démarche sérieuse. Ils s'installaient un peu
partout : les commerçants sur la concession anglaise ; les missionnaires en terri-
toire chinois, sur la rive gauche de la crique de Sou-tcheou (3). sur la route de
Wousong, sur l'emplacement de la future concessionfrançaise.

Il y a d'assez bonnes raisons de croire que les autorités américaines avaient
fini par envisager le territoire au sud du Yang-king-pang; elles s'aperçurent
un peu tard que la place était prise ou sur le point de l'être. Aussi, dès la nou-
velle officiellement connue, Griswold envoyait-il à de Montigny et aux auto-
rités chinoises une protestation virulente contre la concession faite à la France
d'un terrain « réservé » pour l'habitationde ses nationaux.

Dans cette protestation, le consul des États-Unis prétendait tout d'abord
que les terrains concédés à la France avaient été offerts à son prédécesseur
le 14 juillet 1846. C'était absolument inexact. S'il y avait eu quelque chose

(1) Dans une lettre de septembre 1851, de Montigny dit en parlant de Griswold : « ...Ce
marchand américain, reconnu ici pour l'illégalité de ses actes, puisqu'il est publiquement
placé à la tête de la contrebande considérable qui se fait à Changhai au détriment du gou-
vernement chinois... » Par contre, Jurien de la Gravière ne trouve pas d'expressions assez
enthousiastes pour célébrer l'affabilité, les bons procédés et la courtoisie de Griswold.

(2) Celui-ci résidait à Canton.
(3) La première construction édifiée dans ce qui est devenu le quartier de Hongkew

fut un bungalow construitpar un Américain nommé Hethrington,mort en 1848, et qui aurait
été, dit-on, le premier résident étranger mort à Changhai. (Cf. J. W. MACLELLAN, Story of
Shanghai, p. 31.) — C'est sur la route de Wousong que l'évêque protestantBoone fonda
en 1848 d'importants établissements.
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de fondé dans cette allégation, les autorités chinoises, dont le mauvais vouloir
lors de notre demande de concession a été suffisamment mis en lumière,
eussent été trop heureuses de pouvoir nous l'opposer. Cependant,loin de reven-
diquer ce territoire à son profit, comme on pourrait s'y attendre, Griswold
protestait contre le principe de l'attribution de privilèges exclusifs et de droits
exclusifs.

Faisant habilement état de son attitude dans la question du pavillon, il se
posait en champion de l'indépendance chinoise et déclarait inadmissible le
système de la distribution de parcelles de territoires à telles ou telles nations,
qui y exerceraient une juridiction exclusive. Supposons, disait l'auteur d'une
note qui devait lui toîicher de bien près (1), qu'il y ait cinquante consuls à
Changhai et que chacun obtienneun territoire aussi vaste que celui attribué au
consul britannique; qu'on en fasse autant à Canton, Amoy, Foochow et
Ningpo, trouverait-on assez de terrains pour cela? Ce privilège de juridiction
exclusive pour des consuls étrangers, on ne le tolérerait dans aucun pays
d'Europe. C'est un principe faux, qui ne peut manquer d'avoir des effets
désastreux.

Griswold ne disait pas lesquels. Il lui eût été peut-être difficile de les préciser.
Somme toute, sa protestation était assez maladroite en ce sens que, l'incident
du pavillon à part, il n'avait élevé aucune protestation contre l'existence de
la concession anglaise et n'avait nullement contesté la juridiction de son
collègue britannique. Son gouvernement (au nom duquel il était censé parler)
avait lui-même réclamé le droit qu'il nous contestait : rien ni personne ne
l'avait empêché de le faire valoir. Il n'était donc inspiré ni par la logique ni
par l'équité ; pas davantage par la crainte de voir lésés les intérêts de ses natio-
naux, puisqu'il reconnaissait spontanément, dans sa lettre, que le consul de
France autoriseraitavec plaisir des sujets américains à acquérir des terrains)
sur la concessionfrançaise.

Le procédé lui-même était assez singulier; Griswold n'avait pas ignoré les
négociations poursuivies entre les autorités françaises et chinoises et il avait
attendu pour protester que toutes choses fussent entièrement terminées.

En résumé, qu'il y eût ou non du dépit chez Griswold, il inaugurait cette
politique qu'on a parfois, non sans raison, reproché à certains diplomates en
Chine et qui consiste à se poser en champion désintéressé et bruyant des-
droits des Chinois, des intérêts des Chinois, pour compenser par un bénéfice
moral l'avantage matériel obtenu par un autre.

De Montigny, lui, était fort de son droit, et cette raison eût été suffisante
seule. Mais, en dehors de l'intérêt particulier que nous pouvions éprouver
à être « chez nous », des considérations sérieuses militaient en faveur du régime
des concessions. Notre consul, à peine arrivé à Changhai, avait personnelle-

(1) Cf. Chinese Repository, t. XVII, 1849, p. 332-333,
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ment expérimenté (1) qu'il était nécessaire au maintien de l'ordre de laisser
chaque autorité responsable maîtresse chez elle. Comme dans tous les pays
neufs, — et la Chine l'était, en vérité, pour les étrangers, — la population cos-
mopolite accourue à Changhai depuis l'ouverture de ce port était fort mêlée.
Le régime des concessions distinctes était le seul moyen pratique de donner
d'abord à chaque consul la possibilité d'exercer une juridiction sur ses natio-
naux, d'éviter ensuite les conflits de juridictions ou tout au moins ces discus-
sions, ces difficultés qu'un rien suffisait à soulever. Contrebande, cabarets mal
famés, déserteurs, receleurs, toute la pègre, redoutable dans une colonie où les
éléments sains étaient encore bien peu nombreux, fournissaient trop fréquem-
ment matière à interventions consulaires. Sans concession, pas de juridiction,
pas d'action répressive possible, et Changhai était voué, comme l'écrivait de
Montigny à son ministre, à devenir « une intolérable sentine de disputes et de
désordres ». Il ajoutait : « Chacun doit être chez soi responsable de ses oeuvres
vis-à-vis des autorités chinoises : dois-je, moi, répondre vis-à-vis d'elles des
méfaits des autres peuples? Si autour de la maison d'un de nos nationaux
s'élèvent des entrepôts de contrebande créés par d'autres étrangers, on accu-
sera le Français de la faire, et ainsi de suite : je parle de contrebande parce
qu'elle est commune ici ; mais que d'autres faits encore peuvent avoir lieu ! »

En transmettant, le 12 avril 1849, au baron de Forth-Rouen copie de la pro-
testation du consul américain et de ses réponses, de Montignyétait bien tran-
quille. Il avait tenu son ministre au courant de ses démarches relatives à la
concession et celui-ci lui avait laissé la conduite de cette affaire. Mieux : dans
une visite faite à Changhai deux mois auparavant, le baron de Forth-Rouen
avait approuvé la politique de son consul et, par lui-même, s'était rendu
compte de la situation locale. Sans fatuité, de Montigny pouvait escompter des
éloges.

Il pensait ainsi, du moins, et cela prouve qu'il connaissait encore bien mal
son métier. Forth-Rouenétait de l'école du « Pas d'histoires » ; il ne dissimula
pas sa mauvaisehumeurà son « cher consul ». Certes, il ne songeapas uneminute
à ne pas soutenir Montigny, mais, avec une aigreur qui contraste avec son
excessive courtoisie habituelle, il ne manquera pas de souligner à diverses re-
prises que, dans cette affaire, son appui lui a été prêté « comme si, avant de
l'entamer, vous aviez provoqué et reçu les instructions de la légation (2). »

C'est un reproche qui par la suite reviendra fréquemment sous la plume
des chefs de Montigny. Mais il ne l'accepte pas sans protestation. A la date
du 23 mai, il écrivait en ces termes au baron de Forth-Rouen :

J'ai eu l'honneur de dire et de répéter souvent de vive voix à Votre Excellence
qu'il n'était ni dans mon caractère,ni dans mes goûts de faire plus qu'il ne m'était

(1) Voir l'affaire des poudres Aroné.
(2) Letlros du 11 mai et 25 août 1849.
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demandé, et surtout de ne chercher en quoi que ce soit à m'affranchir de l'action et
du contrôle des chefs appelés à me commander : excusez-moide vous le répéter encore,
monsieur le ministre, je suis très porté, par coeur et par devoir, à vous obéir comme
à mon chef de juridiction, et même à vous servir avec le zèle et le dévouement d'un
subordonné qui vous est franchement et sincèrement attaché.

Mais laissez-moi de nouveau vous supplier de considérer que la distance qui nous
sépare, que l'irrégularité des communications (Votre Excellence n'a pas de vapeurs
comme son collègue) et par conséquent les longueurs inévitables (de) la solution
de la moindre question, sont des faits qui empêcheront toujours une entière unité
d'actionentre Changhai et la légation pour toute affaire urgente (et elles le sont mal-
heureusementpresque toutes ici). Toutes celles que j'ai eu à traiter jusqu'à ce jour
ont été d'une désespérante actualité, même celle de la concession ; lorsque notre
national, M. Rcmi, est venu me demander un terrain, j'ai dû naturellement revendi-
quer le droit que nous conférait l'article 22 de notre traité : des bruits couraient alors
(bruits que je vous ai signalés dans le temps) que les consuls américain et belge
faisaientdes démarches en vue d'obtenir la concession du Yang-king-pang: pouvais-
je laisser faire et voir la France, un de ses agents présent, arriver encore la dernière
et ne plus rien avoir? J'ai cru agir en bon serviteur en faisant énergiquement valoir
ses droits ; mais en même temps j'écrivais à Votre Excellence, ma correspondance
le prouve, lui rendant compte de ma démarche, et lui laissant ainsi toute la latitude
possible; elle voulut bien me laisser conduire cette affaire, je l'ai fait en son nom,
en est-il mal advenu?...

A Macao, cependant, les hautes autorités américaines ne se pressaient guère
de faire connaître leur opinion sur la protestation de Griswold. Le 18 juin, le
représentant des États-Unis Davis fit savoir à Forth-Rouen que jamais les
autorités américaines n'avaient eu la moindre idée de chercher à entraver
notre concession ou de s'opposer aux droits de la France. Il ajoutait : « C'est
le principe contenu dans toutes les concessionsde cette nature que M. Griswold
attaque. »

En fait, la querelle ne fut jamais vidée. Les cabinetsde Paris et Washington
laissèrent dormir l'affaire, et lorsqu'en juin 1863 un accord fut signé entre le
Taotai et le consul des États-Unis à Changhai, fixant les limites de la concession
américaine (1), elle était déjà oubliée.

Cependant,aumomentoù elle se produisit, la protestationaméricaineavait eu
pour nous des effets regrettables. Les Chinois observaientasseznarquoisement
la dispute et il n'eût pas fallu peut-être beaucoup pour qu'ils remissent en ques-
tion une affaire déjà conclue. Fin 1850, les bornes n'avaient pas encore été

(1) Les limites de VAmerican Seulement étaient ainsi fixées :
« The Soochow Creek, from a point opposite the entrance to the Defence Creek, to tho

Hwang-p'u.
« Thence at Iow-waler mark, to the mouth of the creek enlciïng the Hwang-p'u near

the lower limit of the anchorage called Yang-tz'pu.
« West-ward, three li along the creek. Thence, in a straight line to the point of beginning. »

(H. CORDIER, les Origines de deux établissements français en Chine, p. xxxiv.) — L'exis-
tence officielle de YAmerican seulement fut de courte durée, la fusion des deux concessions
anglaiseet américaineayant été prononcée le 17 octobre 1863.
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posées aux limites de notre concession, et Montigny, sans instructions, sans
nouvelles de la suite donnée à l'affaire, n'osait l'exiger du Taotai.

Les demandes de terrains lui causaient par ailleurs de multiples tracas (1).
Incertain sur la conduite à suivre, astreint en même temps à la prudence en
raison d'une recrudescencemarquée de sentiments xénophobesdans la popula-
tion chinoise, il n'osait guère plus exiger les expropriationsnécessaires.Onjugera
de la nature et de l'importance des questions constamment soulevées par les
instructions qu'il demande à son ministre à la date du 24 décembre 1851 :

Je vous prierai également d'avoir la bonté de me donner quelques instructions
sur les points ci-après, savoir :

1° Si la demande d'un sujet étranger pour obtenir un terrain sur ladite concession
peut entrer en concurrence avec celle d'un Français ;

2° Quel est le laps de temps qu'il peut m'être permis d'accorder aux réclamants
de terrain pour la conclusion de leur achat ;

3° Si dans la situation actuelle, sous toutes ses faces, vous m'autorisez à exiger
près des autorités, dans un délai donné, l'expropriation des terrains demandés.

4° Si, ainsi que cela s'est pratiqué sur la concession anglaise, je puis être autorisé
à empêcher dans les limites de la nôtre les Chinois d'élever de nouvelles construc-
tions ;

5° Enfin je vous prie, monsieur le ministre, de vouloir bien m'éclairer sur les con-
séquences que peut avoir la protestation américaine, dont toute l'injustice ressort
de l'article 17 du traité américain avec la Chine, et si je suis autorisé à exiger des
citoyens des États-Unis les mêmes formalités au sujet de ces achats que des sujets
anglais et des autres ; c'est-à-dire à les obliger de s'adresser à moi pour obtenir un
terrain, ainsi que de se conformer à tous les règlements consulaires qui peuvent
être à l'avenir établis dans la juridiction française.

Ces préoccupations d'ordre général n'étaient pas les seules auxquelles eût
à faire face notre consul. S'il avait espéré voir le commerce français accourir
et s'installerà l'ombre de notre drapeau, il devait éprouverquelque déception.
Au début de 1850, deux ans après son arrivée, la colonie française de Changhai
comptait dix personnes : notre consul, sa mère, sa femme, et ses deux filles ;
M. Kleczkowski (2), interprète du consulat ; D. Rémi et ses deux employés :
A. Bidet et B. Edan ; J. Aroné, ce dernier résidant sur la concession anglaise.

(1) Voir aux notes annexes,
(2) Michel-Alexandre,comte Kleczkowski, né le 27 février 1818, au châteaude Kleczkow,

en Galicie; attaché au consulat de Changhai, 19 mars 1847 ; naturalisé français en 1850;
attaché payé à la légation de France, Pékin, 1854 ; chargé d'affaires, 1er juin 1862 au
11 avril 1863, puis à Paris, secrétaire interprète pour la langue chinoise à Paris. Chargé
d'un cours libre de chinoispratique, il fut nommé professeur à l'École des langues orientales
vivantes à la fin de 1871 ; il est mort le 23 mars 1886.
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En face des maisons de commercepuissantes établies de l'autre côté du Yang-
king-pang, le négoce français faisait piètre figure. Et Montigny ne devait pas
voir sans envie le développement prodigieux de la concession voisine (1).

Aussi s'ingéniait-il par tous les moyens à attirer sur la Chine l'intérêt des
institutions économiqueset des commerçants de la métropole. Dès les débuts,
il avait multiplié les études et les rapportssur les questions les plus diverses :
étoffes chinoises, commerce de diverses provinces, pêcheries, fabrication de la
porcelaine, etc. ; il avait expédié des collections d'échantillons de vers à soie,
d'oiseaux, d'arbres et de plantes. Mais il veut faire mieux encore : aidé par nos
missionnaires, il provoque de la part de chrétiens chinois de Sao-chan une
commande de trente mille et quelques centaines de pièces d'étoffes françaises,
sur des échantillons apportés de France. A ce coup, il exulte et fait part en
termes lyriques de ce succès à son ministre.

Hélas ! la réponse ne se fait pas attendre ; c'est une douche glacée. Un consul

ne doit pas intervenir dans des transactions commerciales : « J'admire votre
courage, mais ne saurais l'approuver... Vous deviez laisser le gouvernement
faire de vos utiles travaux l'usage qui lui aurait semblé le plus convenable (2)... »

Montigny bondit. « Lorsque j'ai quitté la France, écrit-il (3), M. Guizot
m'a envoyé étudier pendant plusieurs mois les besoins de nos fabriques et la
possibilité de leur créer des débouchés en Chine ; par ses instructions verbales
et écrites, il n'a cessé de me diriger vers ce but : depuis mon arrivée ici, fidèle
à mes promesses, je n'ai cessé de me livrer avec la plus vive ardeur aux plus
pénibles, je dirai plus, aux plus rebutants travaux commerciaux. Enfin, à
force de zèle et de persévérantsefforts, combattant,détruisant toutes les objec-
tions, j'obtiens presque l'impossible, je parviens à enflammer du zèle qui
m'anime nos bons missionnaires, et j'obtiens par leur moyen des commandes
considérables faites par les négociants chinois aux fabricantsfrançais qui sont à
six mille lieues d'eux ; vous me conseillez, monsieur le ministre, d'attendre,
de laisser refroidir le zèle qu'il m'en a coûté à allumer ; et d'attendre quoi
encore?à savoirsi mon ingérencedans des affaires commercialessera approuvée
par le département? Hélas 1 à ce dernier coup, je l'avoue, j'étais très loin de
m'attendre, vous m'avez assommé, j'avais bravement cru que remplir avec
zèle et fidélité ses promesses n'était pas s'exposer à des reproches, j'avais cru
que dans un pays tout exceptionnel il fallait agir par l'exception et sortir un
peu de la routine ; que dans un pays où il n'y avait aucun commerce français,
et personne pour le créer, c'était mon devoir de chercher à le faire.

« Quelle est d'ailleurs mon ingérence dans ces affaires? Rien autre que de
surveiller (tout consul est obligé de le faire) la sécurité des intérêts de nos natio-

(1) Le N. C. Herald du 2 novembre annonçait, non sans satisfaction, que plus de deux
cents maisons étaient en construction, sans parler de celles qui étaient projetées.

(2) Lettre du 11 mai 1849.
(3) Lettre du 23 mai 1849. Archives du consulat do France.
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naux, ce sont les bons Pères qui ont les rapports directs avec les marchands, et
je ne puis comprendre quels reproches je puis encore recevoir, je les attends
et les repousserai avec toute l'énergie dont je suis susceptible.

« Déjà profondément découragé, démoralisé, ce dernier coup m'achève;
après de pareils faits, on est en droit de se demander : que faut-il faire pour
bien servir son pays ?

« Pardonnez toutes ces récriminations; je vous avoue, monsieur le ministre,
que je me prends à regretter amèrementle pas que j'ai fait : tous mes camarades
sont généraux, je vois encore la nomination de M. Mollière ; je ne manquais pas
de courage, et je vois que mon épée m'eût été plus utile que ma plume... »

Le département n'a pas la même façon de voir que le ministre, car il adresse
à Montigny les félicitations les plus chaleureuses. Mais c'est la seule réponse
qui soit faite à ses efforts ; ses rapports dorment dans les cartons ; ses échantil-
lons n'intéressent personne, on les laisse parfois en souffrance à la douane
pour ne pas acquitter les droits infimes exigés; les Chambres de commerce
pour lesquelles Montignytravaille, l'ignorent ; et si quelque entreprise se monte
à Rouen ou à Amiens dans le but de commercer avec la Chine, il l'apprend par
les journaux sans qu'on lui ait demandé ni renseignements ni conseils. Tant
d'indifférence l'émeut, et, au début de 1850, il écrit à la légation : « J'ai la dou-
leur d'annoncer à Votre Excellence une nouvelle commande des produits de
l'industrie française, qui vient de m'être faite du fond de la Mandchourie.
Je dis douleur, car le peu d'intérêt que notre commerce semble attacher à
mes laborieux efforts a enfin obtenu ses résultats : il m'a profondément décou-
ragé. »

Il allait avoirbien d'autres sujets dedécouragement.A Forth-Rouen,ministre
timoré, mais plein d'une indulgente bonté et d'une sincère affection pour son
subordonné, succède un chargé d'affaires, M. de Codrika, dont les vertes se-
monces et les algarades perpétuelles jettent Montigny dans le désespoir. Soucis
financiers, état de santé déplorable, labeur matériel écrasant viennent com-
pliquer sa tâche. Son esprit s'aigrit ; il se croit diminué dans l'esprit des Chinois,
combattu en sous-main par ses collègues.

Dans la réalité, la situation du représentant de la France à Changhai était
aussi satisfaisante que possible. Respecté des Chinois, très hautement estimé
et aimé non seulement par les autres consuls, mais par les résidents étrangers,
il a à lutter, certes,contre des difficultés variées, mais non pas contre le mauvais
vouloir des uns et des autres.

Le voisinage immédiatde lacité chinoisenecomportaitpas quedes avantages.
Notre consul en fit l'expérience lorsque, le 13 août 1850, des bagarres et des
troubles, suscités par la populace cantonnaiseet foukiennoise,éclatèrent dans
les faubourgs adjacents à la concession française, entre les rempartset la rivière.
Il put néanmoins éviter toute incursion sur notre territoire,grâce aussi bien à
sa fermeté qu'au concours des autorités chinoises.
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Dans le courant de l'été 1851, un incident assez vif se produisit. Le mouve-
ment du port prenant de plus en plus d'importance, il avait été décidé qu'on
nommerait un Harbour Master étranger et que des ordonnances réglementant
la police du port et la perception des droits de douane seraient édictées. La
première de ces ordonnances parut en date du 14 août ; elle portait la signature
du Taotai et de tous les consuls étrangers, sauf celle de Montigny. En effet,

par une disposition au moins choquante, pour ne pas dire plus, les limites
entre lesquelles les navires avaient le droit de mouiller étaient restreintes à la
partie de la rivière s'étendant devant la concession anglaise. C'était priver
notre concession de tout droit de mouillage. Aussi, par une lettre au Taotai
en date du 30 août 1851, notre consul signifiait à celui-ci son sentiment sur la
question. Sa protestationénergique fit rapporter la clause malencontreuse.

En novembre de cette même année 1851,Lin-Kouei fut promu juge provincial
et la colonie étrangère unanimement lui exprima sa satisfaction en raison de
« la bonne volonté uniforme qu'il avait toujours manifestée à l'égard des
étrangers ». Elle vit revenir avec moins de plaisir Wou Sam-qua en qualité de
Taotai intérimaire, et ne dissimula guère son impression désagréable quand on
sut quelques mois plus tard qu'il était confirmé dans ses fonctions (1).

Les relationsentre notre représentant et Wou Sam-qua avaient été en 1848

peu cordiales ; elles ne le devinrentpas davantage. On le vit bien lorsque l'année
suivante, au début de juillet, le nouveau ministre de France en Chine, M. de
Bourboulon, vint à Changhai (2). Le Taotai refusa d'aller lui rendre visite.
L'affaire était grave, et il ne fallut rien moins que l'énergie de Montigny et la
fermeté de M. de Bourboulon pour triompher de ses résistances.

Ce fut, pour notre petite colonie, le seul événement marquant de cette
année 1852, pourtant fertile en incidents de toute sorte : sinistres maritimes
exceptionnellement nombreux, attentats à main armée contre des bateaux
étrangers, difficultésentrelaconcessionanglaiseet la populationou les autorités
chinoises à propos de questions de tombeaux, de sévices exercés par le Taotai
contre le personnel chinois de maisons étrangères. Sur notre concession,aucun
changement,à part la route que l'année précédente les brokers de la cité chi-
noise avaient fait établir, à leur frais, du Yang-king-pang à la Porte du Nord (3).
A Tongkadou, la cathédrale de Saint-François-Xavier s'élevait (4), à l'ombre
du drapeau français. Dans le port, le Cassiniarborait nos couleurs.

Malgré le calme apparent, il y avait je ne sais quoi d'inquiet dans l'atmos-

(1) Les journaux chinois annoncèrent cette nouvelle en disant qu'il avait été nommé
« en raison de la peur qu'il a inspirée au consul britannique». Voir N. C. Herald, 7 juin 1851.

(2) M. de Bourboulon était arrivé à Macao en octobre 1851. Sa visite à Changhai dura du
3 au 22 juillet. Le JV. C. Herald fait mention des réceptions qui eurent lieu en son honneur
aux consulats de France et de Grande-Bretagne. Le Cassini qui l'avait amené était escorté
de la Capricieuse.

(3) Elle avait coûté 500 dollars. Quantum muiaius...
(4) Elle fut inaugurée le 20 mars 1853. La constructionavait coûté 30 000 dollars.
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phère. Des événements d'une exceptionnelle gravité étaient proches, qui n'al-
laient pas tarder à modifier l'attitude intransigeante deWou Sam-qua. Déjàla
rébellion des Taiping s'annonçait et, dès le mois de février 1852, le Taotai était
chargé par le vice-roi du Kiangnan de réclamer officiellement contre les rebelles
le concours des étrangers. De Montigny s'apprêtait à rentrer en France pour
jouir d'un repos dont il avait grand besoin et qu'il avait bien gagné. Avant son
départ, il lui fut encore donné de participer à l'organisationdes mesures de dé-
fense contre les rebelles et à la formation de compagnies de volontaires (1).
Il s'embarquaenfin le 10 juin, après un séjour de cinq années où, presque seul,
il avait accompli une oeuvre dont il pouvait être fier. Certes celle-ci n'avaitpas
atteint le développement qu'il avait rêvé ; mais il nous avait du moins solide-
ment installés à Changhai et il avait appris à tous à respecter le drapeau de
la France. Il laissait pour continuersa tâche M. B. Edan, qui, au début de 1851,
avait abandonné la maison Rémi pour entrer comme chancelier au service du
consulat, et dont il appréciaitle caractère,en beaucoup de points semblable au
sien.

De Montigny se connaissait en hommes. On verra par la suite qu'il ne s'était
pas trompé (2).

(1) Voir les détails à ce sujet dans le chapitre suivant.
(2) Le voyage de retour de Montigny fut particulièrement mouvementé.Aucune aventure

de cet homme ne pouvait être ordinaire. Voir aux notes annexes.



CHAPITRE III

LA RÉBELLION DES TAIPING (1). — CHANGHAI PENDANT L'ANNÉE 1853.

PROGRÈS DES TAIPING DANS LA VALLÉE DU FLEUVE BLEU. — LA SITUATION A

CHANGHAI; ÉMOTION DES ÉTRANGERS ET DES CHINOIS.—• LES AUTORITÉS CHINOISES

DEMANDENT L'AIDE DES ÉTRANGERS; ATTITUDE DE MONTIGNY; APPROBATION

DE BOURBOULON.— LA POLITIQUE DE NEUTRALITÉ ; CONCEPTIONS DES PLÉNIPOTEN-

TIAIRES BRITANNIQUE ET AMÉRICAIN. — PRISE DE NANKIN PAR LES TAIPING
(19 MARS 1853). TENTATIVE DE MARSHALLPOUR SE RENDRE A NANKIN ; VOYAGE

DE SIR GEORGE BONHAM.— ÉTAT D'ESPRIT DES COMMUNAUTÉSANGLAISE ET AALÉIU-

CAINE ; CAUSES DE LEUR SYMPATHIE POUR L'INSUHRECTION; LE « NORTII-CIIINA

HERALD»; LA THÈSE FRANÇAISEET LA THÈSE ANGLAISE. LES AUTORITÉS CHINOISES ;

LEURS PRÉPARATIFS. — MEETINGS SUR LA CONCESSION ANGLAISE; LE COMITÉ

DE COOPÉRATION*, MONTIGNY A LA RÉUNION DU 12 AVRIL; LE PORT DÉMUNI DE

BATIMENTS DE GUERRE; ROLE DU M CASSINI ». — DÉPART DE MONTIGNY EN CONGÉ

(10 JUIN 1853) *, BENOIT EDAN INTÉRIMAIRE; LE CONSULAT DE FRANCE ET LE

« QUARTIER FRANÇAIS )) A CETTE ÉPOQUE. LA CITÉ DE CHANGHAI AUX MAINS
D'UNE TROUPE DE BANDITS (8 SEPTEMBRE); L1EOU, LEUR CHEF. LE TAOTAI

WOU. ALARMES SUR LE QUARTIER FRANÇAIS; L'AIDE ANGLAISE. MESURES

PRISES PAR LES AUTORITÉS IMPÉRIALES', FLOTTE ; TROUPES DE TERRE ; COMMEN-

CEMENT DU SIÈGE DE LA CITÉ. COMBATS SUR LA PARTIE OCCIDENTALE DE LA CON-

CESSION FRANÇAISE; MISSION AMÉRICAINE. LES MAITRES DE CHANGHAI ET LES

TAIPING; PAS DE RELATIONS ENTRE EUX; LIEOU JUGÉ PAR LES ÉTRANGERS. —
RETOUR DU « CASSINI » ; SITUATION SUR LE QUARTIER FRANÇAIS, PRÉCAUTIONS

PRISES. — INCENDIE DES FAUBOURGS DE I.'EST \ PROTESTATION DU CONSUL ; ARRIVÉE

DE BOURBOULON SUR LE « COLBERT ». — VOYAGE DE BOURBOULON A NANKIN ;
L'ENTREVUE DE COURCY AVEC LES MINISTRES; RÉCEPTION DE BOURBOULON
(10 DÉCEMBRE) ; IMPRESSION DES TAIPING. NÉGOCIATIONS ENTRE IMPÉRIAUX

ET REBELLES POUR LA REDDITION DE CHANGHAI. ULTIMATUM D'EDAN ; RÉPARA-

TION ACCORDÉE.

La grande rébellion des Taiping, qui faillit consommer la perte de l'empire
des Tsing, se développa d'abord dans l'est du Kouang-si. Sous l'active impul-

(1) Il ne peut être question de faire un historique, même résumé, do la rébellion des Tai-
ping ; on ne trouvera donc ici (dans ce chapitrecomme dans les chapitresiv et vi) que les
faits qui peuvent être retenus dans une histoire de la concession française.
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sion de son chef, Hong Sieou-tsiuan, qui fut proclamé empereur en 1852 (1),
elle gagna peu à peu toute la province, puis le Hou-nan ; vers la fin de
l'année 1852, les rebelles, après avoir traversé le lac Tong-ting, pénètrent
dans la vallée du fleuve Bleu. Ils poussent jusqu'au confluent du grand fleuve
avec la rivière Han, s'emparent sans coup férir de Han-yang et de Han-keou.
Ils prennent d'assaut Wou-tchang le 12 janvier 1853, puis, descendant le
cours du fleuve, s'emparent do Kieou-kiang le 18 février, de Ngan-king, capi-
tale du Ngan-houei, le 24 février ; le 8 mars, ils sont devant Nankin, capitale
du Kiang-sou, célèbre cité des Ming.

A Changhai, on avait suivi avec intérêt d'abord, avec inquiétude ensuite
les progrès si rapides de l'insurrection ; la capitale de la province prise, le flot
ne descendrait-il pas sur Changhai? Les autorités chinoises, pleines d'anxiété,
songeaient à des mesures de protection; le monde du commerce, — tant
Chinois qu'Anglais et Américains

— voyait ses intérêts menacés, déjà les
transactions s'étaient ralenties ; les marchandises, dès la fin de l'année 1852,
avaient commencé à s'accumuler ; on estima à vingt millions de livres sterling
la valeur des stocks entassés à ce moment dans les entrepôts... Une lettre de
Montigny à la légation, en date du 21 janvier 1853, fournit quelques détails
intéressants sur la situation : « Les négociants anglais et américains, dit notre
consul, se plaignent que, depuis plusieurs semaines, ils ne peuvent plus placer
aucune étoffe de coton ou de laine ; les opiums même ne se vendent plus et
sont tombés de 560 à 390 et 400 dollars la caisse. » Ce ralentissement des
affaires est dû à trois causes : « les succès rapides des rebelles ; les désordres
causés par les voleurs qui, profitant de l'anarchie, se montrent particulièrement
en forces et interceptent les routes ; le peu d'eau dans les canaux. »

Puis s'élevant à des considérations que lui inspire sa position de consul de
France dans ce port menacé, il poursuit : « Je dois appeler toute votre haute
sollicitude sur notre position isolée à Changhai; par ma dépêche du 24 no-
vembre dernier, je vous priais de vouloir bien m'envoyer un bâtiment de
guerre, s'il était en votre pouvoir; je dois aujourd'hui vous renouveler ma
prière. Dans mon isolement actuel, je ne puis répondre de rien... Plusieurs
lettrés et marchands chinois s'inquiètent de savoir si des bâtiments français
ne viendront pas ici; ils ne craignent pas tant les rebelles, disent-ils, qui
peut-être ne viendront pas danp la ville, que les innombrables bandits qui
suivent leurs mouvements... »

Une semaine plus tard (lettre du 27 janvier à la direction politique), il

(1) C'est une manière de s'exprimer; cf. H. CORDIER, Histoire générale de la Chine, t. VI,
p. 32. En fait, il évita de prendre le titre d'empereur (en chinois ti) réservé à l'empereur
suprême (chan ti) Dieu ; il se donna les noms de Tien Wang, roi céleste, ou Tai-ping Wang,
roi de la grande pacification. Les grands chefs servant directement sous ses ordres reçurent
aussi le titre de Wang : Yi Wang, le roi adjoint; Nan Wang, Pe Wang, Tong Wang,
Si Wang, rois du Sud, du Nord, de l'Est, de l'Ouest.
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revient sur ce sujet qui le tourmente : « A Changhai, les bruits les plus alar-
mants continuent à circuler et les habitants aisés de la ville ne cessent de
prier mes missionnaires de m'engager à demander l'arrivée de nos bâtiments
de guerre, parce que, disent-ils, si les bâtiments de guerre français sont ici,
ils empêcheront sûrement le désordre et le pillage des bandits et des vaga-
bonds, très nombreux en ce moment, et qu'ils semblent craindre beaucoup
plus que les révoltés eux-mêmes. »

Il dit encore, dans une lettre à la légation, du 3 mars, que le consul bri-
tannique, R. Alcock, lui a écrit ; il ne demande pas positivement l'envoi de
bâtiments de guerre, « mais sa lettre ne me paraît pas avoir d'autre but et je
ne puis qu'approuver sa prudence. » Au centre même des événements, il se
sent trop dépourvu de moyens de sécurité ; c'est l'époque de l'envoi du tribut
impérial, la rivière est littéralement couverte de jonques, et ainsi se trouve
rassemblée une nombreuse population maritime, « la plus dangereuse dans
les moments de révolution. » Il est allé voir Alcock qui lui a confirmé ses
craintes de voir piller les maisons européennes ; les Chinois ne paient plus ce
qu'ils doivent aux Européens et plusieurs navires sont immobilisés faute de
pouvoir acquitter les droits de douane. Et le consul britannique ajoute que le
Taotai Wou Sam-qua lui a fait pressentir que les autorités chinoises se trou-
veraient obligées de faire appel aux puissances européennes pour défendre
Nankin et les grandes villes...

Une démarche très nette dans ce sens fut faite, le 15 mars, auprès du consul
de France.Le Taotai, ayant appris que la corvette à vapeur française le Cassini
(6 canons, 125 hommes d'équipage), commandant Robinet de Plas, était
entrée à Ning-po, fit demander une entrevue au consul de France ; il le pria
avec insistance, parlant au nom du Foutai (gouverneur de la province), d'ex-
pédier la corvette au secours de Nankin. « Je répondis, écrit Montigny à la
direction politique le 15 avril, que je regrettais infiniment de ne pouvoir le
satisfaire; mais que, simple consul, il devait comprendre que je ne pouvais
prendre une telle initiative ; que j'allais rendre compte de sa demande à mon
chef de juridiction...

« Le même jour, 15 mars, le Cassini arrivait au mouillage de Changhai à
trois heures de l'après-midi ; et je puis assurer Votre Excellence qu'il y était
le bienvenu de la part des Anglais, Américains et Chinois, car la terreur com-
mençait à gagner tous les esprits et l'on craignait avec raison que le brig
(anglais) le Lily ne fût pas suffisant pour assurer la sécurité.

« Son estimable commandant,M. de Plas, fut bientôt d'accordavec moi sur
la conduite à tenir, placé, ainsi que je le suis, sous les ordres d'un chef ; nous
convînmes que nous agirions avec la plus prudente circonspection et ne pren-
drions d'autres initiatives que celles que, vu l'éloignement, nous serions dans
l'obligation d'adopter d'urgence pour la sécurité de nos nationaux.

« Le 16, j'allai chez S. Exe. le Taotai présenter M. le commandant de Plas ;
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il fit de nouvelles instances pour l'envoi du Cassini à Nankin ; mais je répondis

que, de même que moi, le commandantne pouvait agir sans les ordres de son
chef ; que néanmoins, désirant lui donner une preuve de toute sa sympathie,
il m'autorisait à lui offrir, ainsi qu'aux autres autorités de Changhai, en cas
de danger pour leurs personnes, un refuge pour eux et pour leurs familles

sur le Cassini. En répondant à sa communication officielle, je lui réitérai
cette offre. Quelques jours après, le Taotai vint à bord du Cassini rendre la
visite du commandant; il réitéra encore ses prières pour que le vapeur re-
montât à Nankin. »

Montigny n'avait pas manqué de rendre compte de l'attitude qu'il avait
prise à son chef Bourboulon et celui-ci lui répondit de Macao, le 31 mars :

« J'approuve entièrement la réponse que vous avez faite au Taotai lorsque,
le 15 courant, il est venu vous déclarer qu'il avait reçu l'ordre du gouverneur
de la province d'implorer les secours des puissances étrangères et vous a
demandé avec insistance d'envoyer le Cassini à Nankin, aussitôt qu'il serait
arrivé à Changhai. Je ne puis également que donner toute mon approbation
à la ligne de conduite que M. le commandant de Plas, en arrivant le même
jour devant Changhai, vous a déclaré être dans l'intention de suivre ; il était
en effet convenu, entre M. le commandant de la station et moi, que sa mis-
sion devait être de donner au consulat, aux missionnaires, aux personnes et
aux propriétés françaises à Changhai, toute la protection possible en se ren-
fermant pour le reste dans une complète neutralité. Cette neutralité, toutefois,
n'excluait pas, dans ma pensée, quelques services indirects tels que l'offre que
M. de Plas a faite aux autorités de Changhai d'un asile à bord du Cassini,
en cas de péril pour leurs personnes, offre qui, malgré les sujets de méconten-
tement que nous avait donnés le Taotai, était tout à fait convenable dans la
circonstance. J'avais même pensé que, si la Capricieuse avait pu se trouver
également à temps à Changhai, l'un des deux bâtiments, en remontant jusqu'à
Nankin, aurait pu, sans inconvénient, offrir, au besoin, un refuge semblable

aux autres autorités impériales.

« J'ajouterai, pour votre information, que le ministre américain, jusqu'au
moment de son départ d'ici, m'a assuré à plusieurs reprises qu'il était dans
l'intention d'observer une stricte neutralité; d'un autre côté, l'intervention
anglaise, si, en effet, elle a lieu, me paraît être uniquement motivée par l'in-
térêt commercial; pour nous qui n'avons pas en Chine d'intérêts de cette
nature, il semble donc que la neutralité soit, plus que pour toute autre nation,
la politique la plus sûre, comme elle est aussi la plus conforme aux principeset
à l'équité. »

Voilà donc la politique que les autorités françaises, dès avant la prise de
Nankin par les Taiping, se proposaient de suivre dans le conflit entre impériaux
et rebelles.

Il est intéressant, pour la plus grande clarté des événements qui vont suivre,
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de montrer quelles furent les conceptions des autorités britanniques et amé-
ricaines et d'indiquer l'état d'esprit, au même moment, des communautés
de langue anglaise vivant et commerçant à Changhai.

Le plénipotentiaireanglais, sir George Bonham, gouverneur de Hongkong,
arrivé à Changhai le 21 mars sur le vapeur Hermès (1), opposa une fin de
non-recevoir catégorique aux demandes de secours que lui adressa le Taotai.
« Soit qu'il ne se sentît pas assez armé par ses instructions, écrivait Monti-
gny (2), soit qu'il voulût suivre la vieille politique anglaise, — celle de profiter
de l'épuisement des belligérants pour agir, — il était décidé à ne rien faire et
à attendre. »

Sir George, par tempérament, n'était point d'ailleurs partisan de la ma-
nière forte. On l'avait déjà vu, lors de l'affaire de Tsing-poo (3), blâmer le
consul Alcock de son énergique intervention; on le verra, quelques mois plus
tard, devant les réclamations des firmes anglaises qui s'inquiétaient à juste
raison du danger de plus en plus menaçant que couraient leurs intérêts, se
contenter d'exprimer son étonnement qu'on n'eût pas songé à diriger sur
Hongkong les marchandises entassées dans les godowns, et à cette platonique
manifestation borner son activité.

En fait, dans les conjonctures qui l'avaient amené à Changhai, entre une
rébellion triomphante et un empire menacé, il ne songeait qu'à affirmer sa
volonté de neutralité, parce qu'il espérait, du pouvoir qui cherchait à s'éta-
blir, un meilleur traitement que du pouvoir existant et qu'il avait confiance
dans la force du mouvement taiping auquel il conférait sans hésiter un carac-
tère national.

Le plénipotentiaire américain, Humphrey Marshall, arrivé des États-Unis
à Hongkong depuis le mois de janvier seulement, avait rejoint sir George
Bonham à Changhai le 28 mars, sur la frégate à vapeur Susquehanna (4). On
a vu par la lettre de Bourboulon qu'il prétendait, lui aussi, observer une
stricte neutralité ; mais il donnait de cette attitude la raison bien inattendue
que4 à ses yeux, des républicains ne pouvaient en aucune façon intervenir
dans les querelles de peuple à souverain. Cependant, comme il n'avait pu
présenter ses lettres de créance dans le Midi — on n'ignore pas que c'est par
l'intermédiaire du vice-roi de Canton que s'établissaientles relations officielles
entre puissances étrangères et empire du Milieu, — il avait résolu d'aller
les présenter au vice-roi de Nankin, « décidé pour y parvenir, disait-il à Mon-
tigny, à demander un cartel de parlementaire au chef des rebelles. »

Étrange

(1) H. M. S. Hermès, commandantE.-G. Fishbourne ; 833 tonnes ; 200 chevaux ; 6 canons ;
120 hommes d'équipage.

(2) Toujours dans la lettre du 15 avril, lettre fort intéressante ; d'autres emprunts y sont
faits dans ce qui suit.

(3) Dont il a été question dans le chapitre précédent.
(4) U. S. S. Susquehanna,commandant Buchanan ; 2 500 tonnes ; 800 chevaux ; 9 canons ;

350 hommes d'équipage.



H. ALCOCK
Consul irAnglotom1 à Clianghaï.





RÉBELLION DES TAIPING CHANGHAI EN 1853 49

logique ! Mais notre consul devinait ses motifs et ses mobiles. « L'esprit aven-
tureux, autrement dit le go-head des Américains, perçait clairement dans cet
acte hardi. Le ministre plénipotentiaire des États-Unis, qui semble, par son
âge et par sa profession de jurisconsulte, être un homme sérieux, savait aussi
bien que nous qu'une simple formalité de cérémonial ne pouvait avoir lieu

au milieu des luttes sanglantes de la guerre civile. Mais voyant l'intention
de statu quo de son collègue anglais, il espérait sans doute par cette démarche
prendre les devants et activer une solution devenue urgente par l'état général
de souffrance du commerce et des nationaux. »

Quelles que fussent les véritables intentions de Marshall, il tenta d'exécuter
son projet ; mais au moment où il quitta Changhai, il ne pouvait invoquer le
prétexte de remettre ses lettres de créance aux hautes autorités impériales
de Nankin. Depuis plusieurs jours en effet, la nouvelle de la prise de la ville
par les rebellesétait connue.

On sait que, le 8 mars, les Taiping étaient arrivés sous les murs de l'antique
capitale des Ming ; le siège ne dura pas longtemps. Sans se soucier d'un inves-
tissement que l'énorme développement du système défensif rendait impos-
sible aux forces dont ils disposaient, ils se contentèrent d'établir des mines
et, le 19 mars, dès le point du jour, la muraille sautait avec la porte de l'Orient.
Aussitôt le signal est donné et ils s'élancent les uns à la brèche, les autres à la
muraille, avec une impétuosité qui effraya les défenseurs. Dès la première
attaque, ils furent maîtres de la ville (1).

Le plénipotentiaireaméricain partit cependant le 2 avril sur le Susquehanna,
pour tenter de remonter jusqu'à Nankin ; dès le surlendemain, après avoir,
faute de pilote, fait deux échouages, il venait reprendre dans la rivière de
Changhai son premier mouillage (2). Sir George Bonham eut plus de chance ;
parti le 22 avril sur l'Hermès, il réussit à remonter le Yang-tseujusqu'à Nankin
et fut de retour à Changhai le 5 mai. Le journal anglais de Changhai, le North-
CMna Herald, publia un article (3) sur les circonstances du voyage, ce qui

(1) Lettre de Mgr Maresca, administrateur apostolique du diocèse de Nankin à l'oeuvre
de la propagation de la foi ; Changhai, 8 juin 1853. (Mémoire sur l'état actuel de la mission
du Kiang-nan, 1842-1855, par le R. P. BROULLION.Paris, 1853, p. 274.)

(2) Le bruit courut cependantque Marshall était arrivé à destination, et il a été recueilli
dans l'ouvrage que deux anciens membres de la mission Lagrené, l'interprète Callery et le
médecin Yvan, publièrent à Paris en 1853, sous le titre : l'Insurrection en Chine depuis son
origine jusqu'à la prise de Nankin (compte rendu dans le North-China Herald, numéro du
28 janvier 1854). « Le plénipotentiaire américain, Mr Marshall, poussé par une curiosité
inopportune,eut la fantaisiede remonter le fleuve sur le steamer le Susquehanna.Les rebelles,
en apercevant les longues bandes de fumée du vapeur américain, furent pris d'un accès de
rage ; ils se saisirent, dit-on, du gouverneur de Nankin qu'ils avaient épargné jusque-là ;
ils le décapitèrent,mirent sa tête à l'extrémité d'un bambou et plantèrent sur les remparts
de la ville cet horrible trophée comme un sanglant défi porté aux barbares. Ce crime fut le
seul résultat du voyage du colonel Marshall qui rentra à Changhai en annonçant qu'il avait
été obligé de rebrousser chemin, le Susquehanna ayant un trop fort tirant d'eau (p. 248). »

(3) Numéro du 14 mai ; le départ est indiqué dans le numéro du 23 avril.
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n'empêcha pas des rumeurs de toute sorte de circuler ; l'Hermès ayant essuyé
le feu tant des rebelles que des Impériaux y aurait répondu suivant les uns,
n'y aurait pas répondu suivant les autres ; sir George Bonham ou plutôt son
interprète, Mr Meadows, aurait rencontré auprès des chefs Taiping un accueil
plein d'arrogance, etc.. En réalité, la plus grande discrétion fut observée,
dans l'entourage du ministre, sur les résultats politiques du voyage... il en
perça cependant quelque chose. Sa lettre au chef des Taiping fut même
connue (1). D'après les renseignements de Montigny (lettre du 4 mai à la
directionpolitique), partout où sir George avait pu s'aboucher avec les rebelles,
et non pas à Nankin seulement mais sur le parcours même, il avait fait effort

pour les persuader de sa complète neutralité, il serait aussi entré en relations
avec des chefs impériaux. Plusieurs entrevues auraient eu lieu avec les uns
et les autres ; « une conduite si ambiguë n'a persuadé aucun parti, » conclut
notre consul.

Il pourrait résulter de là qu'à son sens, le plénipotentiaire anglais, tout en
s'assurant par lui-même de la force respective des partis en présence, avait
eu pour maxime d'action de tenir entre les deux la balance égale. « La politique
de ce ministre, dit-il encore, semble déjà avoir subi une modification notable,
soit par suite de la longueur de cette crise et des pertes qu'elle entraîne pour
son commerce national, soit en conséquence des nouvelles positives qu'il
aurait pu se procurersur lapositiondes insurgéset leur peu de moyensd'action. »

Et peut-être bien sir George Bonham, tourmenté des plaintes que ses natio-
naux, frappés dans leurs intérêts, ne cessaient de faire entendre, et mû d'ail-
leurs par une naturelle prudence, avait-il voulu se rendre compte où était le

« bad horse » et vérifier s'il ne s'était pas trompé en croyant au succès de
l'insurrection.

Ce qui est certain, dans tous les cas, c'est quela masse de ses compatriotes,
comme aussi la grande majorité de la communauté américaine de Changhai,

y croyait fermement et considérait la cause impériale comme perdue. Les
sympathies de tous étaient du côté des Taiping ; et le plénipotentiaire amé-
ricain Marshall écrivait en parlant des missionnaires : « Thèse men go out
to preach the Gospel, but their hearts are enlisted in the cause of the
Rebels » (2). Courcy note dans son journal : « La presse anglaise publie les
proclamationsreligieuses de Taiping Wang et de ses ministres. Enthousiasme
sympathique de la plus grande partie des résidents, et en particulier des mis-
sionnaires protestants, pour la cause de l'insurrection. » Le secrétaire de la
légation de France ne faisait que constater ce qui était apparent aux yeux
de tous, — et ce qu'il ne disait pas était facile à deviner : la sympathie vouée

(1) « Il est probable qu'elle était destinée à demeurer secrète, et qu'elle aura été divulguée
par le chef des insurgés, intéressé à faire connaître l'attitude pleine d'égards des Européens
vis-à-vis du prétendant. » Charles GAY, la Chine devant l'Europe. Paris, Pion, 1859.

(2) Cité par LANNING, History of Shanghai, p. 304.
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aux rebelles s'expliquait par le caractère spécial donné à l'insurrection par
son chef. Ce n'est pas ici le lieu de décrire les circonstances de la formation
religieuse de Hong Sieou-tsiuan,ni de montrer comment il avait acquis la
connaissance des Saintes Écritures; qu'il suffise de dire qu'il avait répudié
le confucianisme, s'était baptisé lui-même et avait baptisé ses proches, qu'il
avait nommé ses disciples les « adorateurs de Dieu » et avait peu à peu fondé
une sorte de religion, avec ses rites particuliers et une liturgie rigoureuse, où
l'on pouvait retrouver des traces d'un vague christianisme compris à la chi-
noise. Et l'on voit, dans le Norlh-China Herald, le missionnaireH.-W. Medhurst
traduire avec complaisance : The Book of Religious Precepts of the T'hai Ping
dynasty (14 mai), The Book of Celestial Decrees and Déclarations of the Impérial
Will qui est taxé « another remarkable work of the Insurgents » (28 mai),
The Book of Déclaration of the Divine Will mode during the Heavenly Falher's
descent upon Earth, « work of powerful interest to Western nations », dit
Yeditor (4 juin). Le 11 juin, il annonce une nouvelle oeuvre en ces termes :

« La traduction du docteur Medhurst, que nous plaçons cette semaine sous les
yeux du public, prouve de très convaincante manière que des hommes de
haute puissance intellectuelle et de vues élevées se trouvent parmi les rangs
des rebelles » et il publie (11 et 18 juin) : The Impérial Déclaration of T'hai
Ping, an Ode on the Origin of Virtue and the Saving of the World. Mais on n'en
finirait pas... les numéros suivants contiennent les proclamations des chefs
militaires de la céleste dynastie taiping, un article sur l'organisation de l'armée
des rebelles avec un new calendar et des cérémonial régulations! En reprodui-
sant dans le numéro du 20 août le commencementd'un travail paru à Londres
sous le titre : Connection between foreign Missionnaries and the Kwangse
Insurrection, le rédacteur remarque en substance : « L'âge tendre dans lequel
Hong Sieou-tsiuan a commencé à connaître la vérité, et la persévérance avec
laquelle il a mené son entreprise montrent qu'il n'est pas un homme de moyens
ordinaires. Il peut être espéré que la vérité bientôt rejettera l'erreur dans la
poussière... : toutes les nations civilisées accueilleront un pareil événement
avec joie. »

Qu'on excuse ces détails 1 Mais on n'a pas jusqu'à présent suffisamment
mis en lumière toute la publicité élogieuse organisée autour des Taiping, de
leurs tendances religieuses et de leur rôle politique. Ces quelques informations

— qu'il serait facile de développer — sont peut-être susceptibles de faire
concevoir une idée de l'état d'esprit qui régnait à Changhai dans la commu-
nauté de langue anglaise, entretenue dans l'admiration des Taiping et l'espoir
de leur triomphe. Si l'on tient compte, d'autre part, que l'empereurmandchou
alors sur le trône, Hien-fong, a été l'un des plus mauvais souverains de la
Chine, que les autorités impériales, partout où les étrangers avaient affaire
à elles, faisaient montre de leur mauvais vouloir, que certaines clauses des
traités, sans être ouvertement violées, n'étaient observées qu'avec répugnance,
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l'on comprendra pourquoi Britanniques et Américains, mécontents de l'état
de choses actuel, en désiraient un autre et mettaient toutes leurs espérances
de changement dans le succès d'une révolte — qui, par son origine même et
par son inspiration, éveillait déjà leurs sentiments de sympathie.

Il était bien difficile aux ministres plénipotentiaires de résister au mou-
vement, d'une telle ampleur, qui animait leurs nationaux et, même à croire
que sir George Bonham, avant ou après son voyage à Nankin, fût enclin à
douter de la puissance des Taiping, il est à supposer que la faiblesse constatée
des Impériaux accroissait son indécision sur le parti à suivre ; et, d'autre part,
l'enthousiasmedu Rev. Medhurst (1), la confiance de l'interprète du consulat
britannique Meadows, les voeux de la plupart de ses compatriotesn'étaient pas
sans influence sur sa propre opinion.

Ëtayée de la sorte, la politique de neutralité prenait un aspect bien parti-
culier. Tous les étrangers à Changhai parlaient de neutralité, mais ils enten-
daient ce mot bien différemment. Pour la plus grande partie des communautés
anglaise et américaine dont les intérêts commerciaux et les croyances reli-
gieuses souhaitaient le triomphe de l'insurrection, la neutralité consistait à
ne fournir aucun appui matériel à aucun des combattants, mais s'accommodait
d'un certain sentiment de préférence secrète à l'égard de l'un d'eux; elle se
caractérisait en outre par cette conception fondamentale— assez discutable
en réalité, mais acceptée à l'égal d'un axiome — que les partis en présence
avaient droit à un traitement égal : on oubliait tout naturellement que l'un
était un pouvoir établi avec qui des traités étaient conclus, et que l'autre était
simplement un parti en révolte contre l'autorité du premier ou, tout au plus,
un pouvoir en formation.

En toute impartialité et en jugeant des faits avec le recul du temps, il
semble que la conception française, débarrassée d'influences religieuses et
non suspecte, hélas 1 de motifs intéressés, était la plus juste. Les deux manières
de voir s'affrontèrent dans l'entrevue que les deux consuls britannique et
français— dont on sait d'ailleurs les excellents et amicaux rapports d'homme
à homme — eurent au mois de mars et dans les conversations de Montigny
avec sir George Bonham.

En débattant de la question de sécurité avec Alcock, « je lui déclarai, dit
Montigny, que, lorsque l'autorité légitime réclamait elle-même notre secours,
il me semblait que nous n'avions pas à hésiter entre un parti qui ne s'était
pas encore produit sinon par des actes de pillage, qui ne s'appuyait encore
sur aucun droit politique, et un gouvernement avec lequel les nôtres étaient

(1) Il y a certainementune grande part de vérité dans le jugementsuivant, encore qu'on
puisse reprocher à l'auteur quelque exagération dans le premier membre de phrase : « ...Large
numbers of missionarieswere fully persuaded of the divinity of the call which has set solarge a number of Chinese people against their rulers, nor were ail Consular officiais orjournajistsproof against the same belief, » (LANNFNO, op. cit., p. 304.)
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liés par des traités de paix et d'amitié ; que je savais très bien que le gouver-
nement chinois actuel nous avait toujours montré peu de bon vouloir, mais
que, néanmoins, il ne nous avait jamais donné le droit de l'accuser d'avoir
commis des infractions flagrantes aux traités ; que je pensais donc que, puisque
notre défense nous obligeait à pourvoir à celle de la ville, nous devions, lui,
moi et le consul d'Amérique, faire savoir à la population chinoise par une
déclaration énergique que nous étions décidés à empêcher le pillage de la
ville et à aider par tous les moyens les autorités locales à repousser et sévir
contre tout agresseur sous quelque titre qu'il se présentât ; qu'une telle mesure
aurait l'avantage de rassurer les habitants de Changhai, de faire cesser l'émi-
gration, de faire rouvrir les boutiques et d'effrayer et tenir éloignés les marau-
deurs de provinces environnantes, enfin d'asseoir dignement et à jamais nos
droits politiques dans le port de Changhai. »

A cette dialectique pressante, que répondit Alcock? « Il parut comprendre
cette mesure, mais il parla du besoin de garder la plus stricte neutralité entre
les insurgés et le gouvernement chinois. Ce gouvernement, me dit-il, est le
plus mauvais que nous puissions avoir, peut-être qu'avec le nouvel ordre de
choses qui pourrait surgir, on pourrait espérer de meilleures conditions ; qu'il
fallait donc attendre. Je répondis que la dignité de nos nations ne pouvait
nous permettre d'assister tranquillement à la ruine d'un allié dans l'espoir
de profiter de son désastre ; que, sans aucune instruction et en l'absence de

mon chef, je déclarais néanmoins hautement qu'une telle politique répugnerait
à l'antique loyauté française et que mon gouvernement me désapprouverait
certainement si je la suivais ; qu'il s'agissait, après tout, nullement d'interven-
tion d'aucune espèce, mais seulement de nous défendre nous-mêmes en atten-
dant les instructions de nos chefs, etc.. »

Dès l'arrivée de sir George Bonham, pendant les visites qu'il lui fit et celles
qu'il en reçut, Montigny lui parla exactement dans le même sens, mais il
s'aperçut bien vite que le plénipotentiaire était lui aussi décidé à attendre.
« Il se découvrit néanmoins assez, ajoute Montigny, pour me laisser entrevoir
clairement qu'il espérait de meilleures conditions du pouvoir qui cherche à
s'établir ; et il fit en conséquence tous ses efforts pour me persuader que ce
mouvement avait un caractère national et politique (1). Tous les faits détrui-

(1) Dans un autre passage de la même lettre, Montigny revient sur cette question et, non
content de prouverque le mouvement taiping n'était pas un mouvement national, il affirme
que la moindre démonstrationétrangère eût suffi pour y mettre un terme ; ainsi, d'après lui,
on aurait évité que l'empire chinois fût plongé pendant bien des années peut-être dans
l'anarchie de la guerre civile (il est bon de remarquer que nous sommes en 1853, et que la
rébellion ne sera définitivement vaincue qu'en 1864 et grâce à l'intervention étrangère),
on auraitobtenu tout de suite du pouvoircentral la résidenceà Pékin de nos plénipotentiaires
(c'est en 1864 qu'on l'obtint) et l'on auraitpu exiger de meilleures garantiespour les rapports
futurs entre étrangerset Chinois. Ce passage n'a pas été reproduitdans le texte pour ne pas
nuire à la .clarté du développement; on le retrouvera aux pièces annexes. Nous avons cru
bon de le signaler, car il prouve chez Montignycomme une presciencede l'avenir.
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sant ses assertions, il me fut aisé ne le combattre ; et il se rejeta alors sur le
pouvoir de la force qu'il reconnaissait être du côté des rebelles. »

Mais guoi qu'on puisse penser du bien-fondé de l'une et de l'autre position,
il faut remarquer que la question de la neutralité ne se serait pas posée si le
gouvernement de Pékin avait été un gouvernement fort et si l'empereur
Hien-fong eût été un autre souverain, en mesure de faire face aux difficultés
de la situation, tandis que, suivant la parole d'un historien (1), il laissa voguer
sa galère au gré des événements, incapable de la diriger dans la route pleine
d'écueils qu'elle suivait. Aux autorités chinoises, en effet, il eût appartenu
normalement d'assumer la défense de la vie et des biens des étrangers installés
sur le territoire chinois en vertu des traités... mais, hors d'état d'y pourvoir,
elles ne songèrent qu'à obtenir des étrangers secours contre les rebelles. On sait
les démarches du Taotai Wou lorsque la nouvelle des succès taiping dans la
vallée du Yang-tseu parvint à Changhai ; on sait aussi leurs résultats et com-
ment y répondirent les représentants des puissances à traité, en se retranchant
derrière une certaine conception de la neutralité. Cependant, faute de pou-
voir envoyer des navires étrangers combattre les Taiping à Nankin, les auto-
rités chinoises usèrent des ressources dont ils disposaient pour secourir les
Impériaux. Montigny signale (lettre du 21 janvier à la légation) que le colonel
de la ville avec presque tous les soldats et les jonques de guerre sont partis à
Nankin, que le Taotai « vient d'acheter pour les y envoyer cinq cents (environ)
canons européens, dont quelques-uns étaient chez M. Rémi » ; qu'il s'occupe
de faire réparer les murailles de la cité de Changhai. Dans le Norlh-China
Herald (2), on lit que le Taotai a acheté le schooner Dewan et le trois-mâts
barque Antélope dans le dessein d'envoyer des troupes et des munitions au
siège de la guerre sur le Yang-tseu-kiang; que l'Agnes et VAntélope, acquis
par le Taotai, ont descendula rivière pour compléterleurs équipages et doivent
immédiatement mettre à la voile pour Nankin, etc.. Par l'entremise du
consul des États-Unis Cunningham (3), le Taotai affréta à haut prix un vieux
receiving-ship, Science, et l'arma (4) ; il loua aussi plusieurs lorchas (bâtiments
à coque européenne, matés à la chinoise) portugaises; avec ces forces, il éta-
blit une croisière dans le cours inférieur du Yang-tseu. Il s'efforça aussi de
faire croire qu'il avait obtenu des concours étrangers ; ainsi, lorsque le Cassini
arriva dans le port, il répandit le bruit que les autorités françaises l'avaient

(1) H. CORDIER,Histoire générale de la Chine, t. IV, p. 30.
(2) Numéros du 26 mars, du 30 avril.
(3) Cunninghamn'était pas consul de carrière ; il était un des chefs de la puissante firme

américaine Russell and C°.
(4) Le navire appartenait, d'après Callery et Yvan, à la maison Russell elle-même. Il fut

bientôt mis à la côte devant Tcheng-kiang, à la jonction du Yang-tseu et du grand canal, à
quelque 160 milles de Changhai. C'est au même endroit que l'Eliza, un des ships of war
louéspar le Taotai, fut détruit, au mois de juin 1854, par suite de l'explosionde la soute aux
poudres, pensa-ton ; personne n'en réchappa (Norlh-China Herald, numéro du 1er juillet).
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envoyé sur sa demande; bien plus, il fit arborer au grand mât de VAntélope

une flamme aux couleurs françaises et ne l'amena que sur les réclamations
énergiques du consul Edan qui relate le fait (lettre du 4 août à la direction
des consulats) et ajoute ces détails : « Je venais d'apprendre par M. Meadows,
qui le savait de M. Spratt de l'Hermès, que notre pavillon avait été remarqué
sur un des bâtiments de la flotte chinoise en présence de Tchen-kiang-fou. Ce
même Taotai avait bien eu l'audace d'affubler des Cantonnais de casaques
rouges pour faire croire aux rebelles que les Anglais combattaient pour lui. »

Des forces de terre étaient aussi rassemblées sous les ordres du général
tartare Hiang-Yong, commissaireimpérial ; dans une proclamation au peuple,
il promettait de ne pas retirer ses troupes avant que ne fussent exterminés
« ces abominables bandits ». Et le sous-préfet de Changhai, avouant la perte
de Tchen-kiang, proclamait à son tour que la ville serait bientôt reprise grâce
à l'action combinée des forces navales de Wou et des troupes de terre de Hiang...

Mais si les étrangers avaient refusé toute assistance aux Impériaux, ils n'en
concevaient pas moins la nécessité de prendre des mesures de protection.
« Le danger se rapprochait de jour en jour, dit Montigny le 15 avril, et, les
rebelles s'étant emparés de Tchen-kiang-fou et marchant sur Sou-tcheou-fou,
la terreur augmenta dans la ville dont toutes les boutiques se fermèrent et qui
devint de plus en plus déserte... L'argent, très rare depuis plus d'un mois,

manqua absolument, et même les denrées de première nécessité diminuèrent
d'une manière très inquiétante. » Un meeting fut tenu le vendredi 8 avril
par les Américains, dont l'objet était de créer une compagnie de volontaires
qui aiderait, le cas échéant, à la défense du seulement. Un comité de trois
membres (Cunningham, Wetmore et Warden) fut désigné pour étudier les

mesures de coopération à adopter en cas de danger. Le journal anglais, en ren-
dant compte de la réunion, remarque avec regret qu'il s'y manifesta une
apathie générale.

Il n'en fut pas de même aux meetings qui eurent lieu au consulat britan-
nique, sous la convocation et la présidence d'Alcock, les 8, 9 et 12 avril. Le 8,
l'opportunité fut étudiée d'organiser un corps de volontaires et d'élever des
ouvrages de campagne pour protéger le British seulement contre une subite
attaque des rebelles. Le 9, il fut décidé que les résidents se formeraient en corps
de volontaires sous le commandement du capitaine Tronson, du 2e régiment
de fusiliers du Bengale; en outre, un Comité de coopération, comprenant
les plus importants négociants anglais, T.-C. Beale (1), H. Kennedy, W. Hogg
et J. Skinner (de la firme Gibbe Livingston et C°), fut établi ; son principal
rôle devrait être de coopérer avec les autorités navales anglaises et de fournir

(1) Il sera encore question plus loin de ce négociant, membre de la célèbre maison Dent,
un des « princes du commerce anglais», dit Edan, à l'occasion de services rendus à la marine
française ; il remplissait en 1853 les fonctions de consul du Portugal et de consul de Hol-
lande.
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les travailleurs et les matériaux nécessaires aux ouvrages de fortifications (1).
Au meeting du mardi 12 étaient convoqués tous les résidents étrangers ;

et les consuls avaient été invités à s'y rendre. Avec Montigny étaientprésents :

le consul des États-Unis Cunningham, le consul du Danemark Robertson et
le consul des villes hanséatiques W. Hogg ; Alcock présidait. « Cette assemblée
avait pour but, écrit Montigny, de prendre de nouvelles mesures pour les for-
tifications, lesquelles sans doute, pour rendre cette mesure plus légale, devaient
être faites au nom de toutes les nationalités. Bien que ces fortifications n'inté-
ressent en rien la concession française, je crus néanmoins ne pas devoir me
refuser à l'invitation pressante de mon collègue ; mais je déclarai devant
l'assembléeque j'étaissurpris de m'yvoir appeler puisque les ouvragesn'étaient
faits que pour protéger les propriétés siluées sur la concession anglaise ; que,
n'ayant aucun national sur cette concession, je ne pouvais par conséquent
participer à cette mesure (2). Sur l'observation qui me fut alors faite par
M. Alcock que je disposais d'un puissant auxiliaire, le Cassini, je déclarai
que quant à la défense générale, M. le commandant du Cassini, ainsi que moi,

nous considérions tous les étrangers à Changhai comme faisant partie de la
grande famille européenne et que, sans nous préoccuper en aucune façon de
distinction de pavillons, nous unirions nos efforts à la défense commune ; que
l'érection des fortifications me semblait néanmoins une mesure d'urgence,
l'autorité chinoise nous ayant prouvé sa complète impuissanceen nous deman-
dant secours à nous-mêmes... » Il fut décidé unanimement': l'assemblée estime
nécessaire qu'une ligne de défense permanente soit adoptée en vue d'aider
les Chinois à nous défendre, et que le comité soit autorisé à agir après entente
avec les autorités navales et civiles.

Il s'agissait de joindre par un large fossé, doublé sans doute d'un retran-
chement en terre, le Yang-king-pangà la rivière de Sou-tchéou, ce qui devait
couvrir le seulement anglais contre une attaque du côté de l'Est, mais qui
avait pour effet immédiat, comme le remarque Montigny, « de renfermer sur
une beaucoup plus grande échelle toute la concession anglaise » ou, en d'autres

(1) Pour les meetings américain et anglais des 8, 9, 12 avril, voir North-Ckina Herald,
numéros des 9 et 16 avril auxquels sont empruntés les renseignements contenus dans le
texte ; la lettre de Montigny du 15 avril est aussi utilisée pour co qui a rapport au meeting
du 12 avril.

(2) Le journal anglais, qui résume les paroles de Montigny, ne reproduit pas cette phrase,
et Montigny signale cette omission dans sa lettre du 15 avril (expédiée le 18) à la direction
politique;en envoyant le numéro du 16 avril du iV.-C H. il remarque : « Votre Excellence
y verra que, dans le compte rendu du meeting général des résidents, mon collègue d'Angle-
terre n'a donné que la moitié de mon allocution.» Il est à peine besoin cependant de souligner
l'importance des idées émises : le consul de France tient à faire ressortir que, puisqu'il ne
s'agit pas de protéger ia concession françaiseet que ses nationaux n'ont pas de propriétés
dansla concession anglaise, il s'étonne d'être convoqué. N'y avait-il pas là comme un pres-
sentiment des difficultés qui s'élèveront plus tard, pendant la gérance de Benoit Edan,
entre Français et Anglais et qui conduiront ceux-là à maintenir leurs droits exclusifs sur
le terrain de la concession française?
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termes, d'en reculer les limites actuelles. Le travail fut immédiatement entre-
pris à partirdu Sud et le fossé fut nomméDefencecreek (1).

Le 18 mai, il y eut plusieurs entrevues entre le Comité de coopération et
les représentants des pays qui avaient des bâtiments de guerre dans le port.
Sir George Bonham dit aux membres du Comité que, d'informations reçues
du Rév. Taylor (2) et provenant du voisinage de Tchen-kiang, il résultait
qu'il n'y avait pas lieu pour la communauté de s'inquiéter davantage en ce
moment. Dans sa visite à Montigny, le Comité demanda de retarder le départ
du Cassini. La situation du port, à ce moment presque démuni de bâtiments
de guerre, inquiétait en effet les résidents. Ils avaient fait de vives représen-
tations à leurs plénipotentiairespour obtenir le maintien d'une force suffisante ;
mais le ministre des États-Unis avait essuyé un refus formel de la part du
commodore Perry qui, avec ses deux frégates, Susquehanna et Mississipi,
était parti pour le Japon ; presque en même temps le sloop Plymouth quittait
le port. Quant au ministre de Grande-Bretagne, il avait promis d'envoyer un
autre bâtiment, mais en même temps déclaré devoir rentrer sans retard à
Hongkong; il s'était à cet effet embarqué sur l'Hermès (le 18 avril), tandis
que le vapeur Salamandcr partait pour une autre destination. Restait donc
sur la rivière le seul Cassini. Montigny n'avait pas attendu la démarche du
Comité pour s'entendre avec le commandant de Plas; cet officier lui avait
répondu que ses instructions (qui n'émanaient pas de la légation dont le chef
écrivait que le Cassini resterait à Changhai jusqu'à ce que la tranquillité fût
établie) l'obligeaient rigoureusementà quitter le port à la fin du mois ; mais,
après une longue discussion, il avait accepté d'écrire à Montigny une lettre
disant qu'il avait l'ordre de partir le 31 mai, mais que si, à cette date, des faits
nouveaux s'étaient produits, il se ferait un devoir de conférer avec le consul

(1) Il conserva ce nom jusqu'en 1915 ; à cette époque, il fut couvert en même temps que
le Yang-king-pang.

(2) Taylor était un missionnaire américain qui fit à cette époque plusieurs voyages à
Tchen-kiang où les Taiping étaient entrés depuis le 1er avril, afin de se renseigner sur la
situation des belligérants. On voit, dans une lettre d'Edan à la direction commerciale du
24 août 1854, qu'il venait à cette date d'effectuer sans obstacleson troisièmevoyage « auprès
du rebelle Lo qui commande dans cette place » ; « cette fois, de son propre aveu, c'estpour le
compte de son ministre, M. Marshall, que ce hardi explorateura entrepris cette hasardeuse
expédition. » Les Anglais avaient essayé aussi d'obtenir par des moyens analogues des infor-
mations directes. Le 7 avril, Alcock avait annoncé à Montigny que sir George Bonham
allait envoyer l'interprète du consulat, Meadows, à Sou-tcheou« pour tâcher de se mettre en
communication avec les insurgés », que Cunningham, consul des États-Unis, l'accompagne-
rait, et lui avait demandé s'il n'était pas disposé à joindre son interprète à cette expédition.
Montigny voulut alors savoir si ces envoyés seraient munis de pouvoirs réguliers, et appre-
nant qu'ils iraient sans ordre de service, dans une barque chinoise et déguisés en Chinois
s'ils le jugeaient convenable, il déclara que non seulement il n'autoriserait pas son inter-
prète à faire partie du voyage, mais qu'il le lui interdirait au besoin par lettre de service ;
il trouvait cette démarche non seulement dangereuse pour ceux qui y prendraient part,
mais compromettantepour leurs gouvernements à cause du caractère officiel dont ils étaient
revêtus. En fait, Cunningham s'abstint et Meadows partit seul.
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et d'ajourner son départ jusqu'à ce que toutes les inquiétudes légitimes fussent
dissipées. Montigny communiqua cette lettre aux membres du Comité et leur
dit : « Je suis heureux d'avoir pu donner en cette circonstance à la commu-
nauté étrangère de Changhai une nouvelle preuve des sentiments d'intérêt
et de dévouement qu'elle m'a toujours inspirés. » En rendant compte de cette
visite, le rédacteur du North China Herald (du 22 mai) écrit : « Nous apprenons
que le Comité loue hautement la conduite du consul de France et l'intérêt
qu'il porte à la sécurité dès personnes et des biens dans ce grand port jusqu'à
présent prospère. Nous nous, associons bien cordialement à ces louanges, d'au-
tant mieux que M. de Montigny, sur le point de partir en congé, demeure
parminous à cause du menaçant aspect des affaires. »

En effet, dès le début de l'année, par une dépêche ministérielle du 24 no-
vembre 4852 (dont il accuse réception le 27 janvier 1853), Montigny avait
appris que son retour en France lui était accordé, avec frais de voyage, « le
seul moyen, écrit-il au ministère, que j'eusse de faire usage de votre permis-
sion. » Mais les événements l'avaient retenu à son poste. « Les dangers qui
menacent Changhai depuis plusieurs mois, écrivait-il, m'ont imposé le devoir
de retarder mon départ, plus que jamais nécessité par ma santé et celle de ma
famille, jusqu'à l'arrivée de mon excellent chef, ou du moins jusqu'à de nou-
velles instructions. » D'accord sans doute avec Bourboulon, il annonça le
27 mai à la direction politique : « Faute d'une occasion ultérieure sur laquelle
je puisse compter, je me vois obligé de profiter du Cassini pour me rendre à
Macao ; je pense donc, sauf des éventualités imprévues, quitter Changhai le
1er juin. »

Mais par suite des succès des rebelles dans le Nord, et des prières officielles
lui ayant été adressées, tant par la communautéquepar les autorités chinoises,
de suspendre le départ du Cassini jusqu'à l'arrivée du bâtiment de secours
annoncé par le plénipotentiairede Grande-Bretagne, il crut devoir obtempérer
à cette demande. « Mais je l'ai fait, souligne-t-il, de manière à acquérir à ces
derniers (mes nationaux) le bénéfice de cet acte de courtoise sympathie ; ainsi
auront-ils le droit, faute d'une protection matérielle de la part de nos forces
navales, de la réclamer auprès des autorités anglaises et américaines » (lettre
du 9 juin 1853 à la direction des consulats).

L'Hermès, revenant de Hongkonget de Amoy, entra dans le port le 8 juin ;

dès le surlendemain, à quatre heures du matin, le Cassini leva l'ancre, ayant à
son bord Montigny et sa famille (c'est-à-dire Mme et Mlles de Montigny,
Mme et Mlle Alliot, mère et soeur de Mme de Montigny), qu'il conduisait à
Macao (1). Ils furent salués au départ de ces mots élogieux du journal anglais
(numéro du 11 avril) : « M. C. de Montigny, consul de France dans ce port pen-

(1) Montigny, d'après une lettre d'Edan en date du 4 août à la direction des consulats,
ne put quitter le sud que le 12 juillet; il s'embarqua sur « le magnifique clipper américain
de 3 000 tonneaux, le Cliallenge ». (Voir aux notes annexes.)



RÉBELLION DES TAIPING CHANGHAI EN 1853 59

dant cinq ans, est parti sur le Cassini, hier matin à quatre heures, avec sa
famille. Le gouvernement français a lieu de voir avec regret le départ d'un
agent si remarquable et si plein de mérite, et la perte d'une aussi aimable
famille sera, nous en sommes certains, longuement ressentie par les résidents
de Changhai. »

Depuis le 1er juin, Montigny avait remis le service à son chancelier Benoît
Edan (1) qui va commencer sa première gérance : elle durera quatre ans,
du lot juin 1853 au 7 juin 1857.

Le personnel du consulat n'était pas nombreux : avec Edan, il ne compre-
nait que l'interprète intérimaire Arthur Smith (2) qui joignit à ses fonctions,
après le départ de Montigny, celles de chancelier provisoire (la moitié du trai-
tement du titulaire lui fut attribuée). Cependant, pour des raisons demeurées
inconnues, il manifesta l'intention de quitter le consulat le 15 août ; il revint
heureusement sur sa décision comme l'annonce Edan à la direction des con-
sulats (24 août) : « La pensée de me laisser seul chargé de tout le détail du
service au moment où il devient très pénible, la crainte surtout qu'au milieu
des menaces qui s'élèvent de la lie des populations contre les résidents étran-
gers et contre les autorités elles-mêmes, un fonctionnaire, malgré tout son
zèle, ne pût suffire aux besoins et aux difficultés des circonstances, tels sont
les mobiles qui ont influencé M. Smith et l'ont déterminé à venir partager
avec moi l'abri, les travaux, les périls même du consulat, ouvert de côtés et
accessibleaux attaques des Foukiennois et des Cantonnais qui l'environnent. »

Edan avait donc, dans la maison consulaire même, un compagnon ; le négo-
ciant Rémi et ses trois employés complétaient la population française. Six
Français, indépendamment de quelques missionnaires desservant une petite
chapelle proche du consulat, vivaient donc sur la concession,ou plutôt, comme
on s'exprimait alors d'une manière moins ambitieuse, sur le « quartier fran-
çais ». Pour comprendre le récit qui va être fait des événements de 1853, il est

(1) Voir aux pièces annexes des notes biographiques et des documents sur Benoit Edan,
qu'il n'est pas possible, vu leur étendue, d'insérer ici.

(2) Arthur-Jean-Jacques Smith, licencié es lettres et en droit, avait été secrétaire ou
sous-chef de cabinet de plusieurs ministresde l'Instruction publique, et conservateur-biblio-
thécaire à la Sorbonne, travaillait à un dictionnaire chinois, avait fait un formulaire complet
du cérémonialet des usages à observerdans les relations avec les autoritéschinoises (Montigny
à Bourboulon, 15 et 25 février 1853). Il parait être arrivé à Changhai vers 1851 et il est
possible que ses capacités de sinologue furent utilisées au consulat, en l'absence de l'inter-
prète titulaire Kleczkowski. Par suite de la nomination de celui-ci en qualité d'attaché à la
légation, Smith est désigné comme interprète titulaire par décret du 1er avril 1854. Il refuse
cet emploi et, le 12 juillet, cesse ses fonctions d'interprète et de chancelier (le département
donne acte du refus le 24 octobre;. Le 13 août 1854, Edan lui transmet une communication
du Taotai le nommant inspecteurdes douanes maritimes de Changhai. Il remplit ces fonc-
tions jusqu'en 1857 ; une lettre de Montigny (12 septembre 1857) annonce sa mort, « perte
sensiblepour tous ceux qui ont pu apprécier les qualités et les talents de cet homme modeste
et studieux ».
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nécessaire de connaître, au moins dans ses grandes lignes, la topographie de
ce quartier français (1).

Le Yang-king-pang, couvert en 1915, le séparait du Seulement anglais ;
cette crique, comme on dit à Changhai (de l'anglais creek) — ou cet arroyo,
comme on dit en Cochinchine, — était franchie par trois ponts. Un beau
pont chinois en pierre, auquel on accédait sur les deux rives par trois ou quatre
larges degrés, était construit au débouché d'une voie aujourd'hui disparue,
mais dont la rue Laguerre (ancienne rue Jeanne d'Arc vers 1860) peut être
considérée comme le prolongement. Plus loin, le pont du Nord, d'où une rue,
pavée par les soins des brokers chinois, conduisait à la Porte du Nord de la
cité : les missionnaires américains la nommaient North Gâte Street. Son tracé
suivait à peu près celui de la rue Porte du Nord actuelle (ancienne rue Impé-
riale vers 1860). Une voie latérale à la rive sud du Yang-king-pang rejoignait
cette rue; Edan la signale comme permettant aux habitants du quartier
français d'atteindre la cité du côté Nord. Enfin, à la hauteur de la rue de
Tourane actuelle, était le Taylor's Bridge, ainsi nommé du docteur Charles
Taylor, missionnaire de VAmerican Southern Mcthodist Episcopal Church,
qui l'avait placé ; il était probablement, comme le pont du Nord, en bois.
Au débouché de ce pont, s'amorçait un sentier suivant la corde de la courbe
que faisait le Yang-king-pang à cet endroit ; il bifurquait à quelque distance :

une branche, allant vers l'est, rejoignait la rue de la Porte du Nord en lon-
geant près du Yang-king-pang la maison mortuaire (Houei-kouan en chinois,
wé-kwé en dialecte changhaien) des gens de Foukien, sur l'emplacement de
laquelle se dressent aujourd'hui l'hôtel municipal et ses dépendances ; l'autre
branche, se dirigeant vers le sud, desservait la chapelleet la maison de la mission
méthodiste du Rév. Taylor situées à quelque quatre cent cinquante mètres de
la Porte du Nord, et, plus près de la cité, des bâtiments appartenant à la
Baptist Mission. Tout cet espace, situé entre le Yang-king-pang (du pont du
Nord au pont Taylor) et la muraille, et, d'autre part, de l'est à l'ouest, entre
la rue de la Porte du Nord et une ligne tracée vers la cité à partir du pont
Taylor, ne comprenait pas seulement les constructions des missionnaires pro-
testants, mais aussi d'assez nombreuses habitations chinoises bordant les
diverses voies, habitations misérables, en torchis et couvertes de chaume,
avec, en arrière, des jardins clôturés de haies en bambou ; au delà de ces jar-

(1) Faute de documents plus précis, nous interprétons des renseignements de détail
recueillis dans la correspondance et les journaux de l'époque et nous utilisons une carte,
probablement de Smith, provenant des archives du consulat de Changhaiet reproduite plus
loin (voir la note accompagnant cette carte). Elle donne une idée générale de la configu-
ration du « quartier français », sinon de la concession française tout entière, mais elle n'in-
dique que d'une manière vague la place du terrain du consulat ; c'est la carte de 1860-1861
(reproduite plus loin) qui a permis de le localiser (ainsi d'ailleurs que le mât de pavillon du
temps de Montigny); mais la situation de la maison consulaire même reste, dans ces limites,
encore incertaine.
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dins, des terrains vagues, des tombeaux, des taillis, des arbres épars, des
mares...

A l'est, le quartier français était limité par le Whangpoo, le long duquel
serpentait une voie, signalée aussi par Edan, conduisant au faubourg de l'Est
et aux deux portes de la ville donnant sur la rivière, la grande et la petite
Porte de l'Est. Une rue parallèle à celle-ci, sur le côté ouest de laquelle ouvrait
la porte du consulat (c'est la rue Montauban), allait rejoindre le quartier
foukiennois sur le Yang-king-pang. Sur le bord de la rivière, quelques terrains
en pente, en partie couverts par la rivière au moment de la marée, près des-
quels se construisaient jonques et sampans, puis des habitations chinoises, et
une rue transversale (rue du Consulat actuelle) se dirigeant vers l'ouest.

De ce côté-là le quartier français ne dépassait pas la rue de la Brèche
actuelle ; il était séparé du terrain dont'il vient d'être question,et que limitait
à l'est la rue de la Porte du Nord, par un champ mortuaire et par des jardins.
En fait, aux termes de la proclamation du Taotai Lin-kouei, le quartier aurait
dû englober tout ce vaste espace et s'étendre même au delà, puisque sa limite
ouest était fixée à ce bras perpendiculaire au Yang-king-pang qui, couvert
en 1900, a formé le boulevard de Montigny et que traversaient alors deux
ponts en bois donnant sur la campagne.

Au sud, le quartier était bien loin aussi d'atteindre les limites fixées sur la
demande de Montigny. Inutile de dire que toute la portion située entre le
Whangpoo et la muraille est de la cité,'bien que comprisedans le tracé de 1849,
échappait tout à fait à la juridiction du consul de France (ce n'est guère
qu'en 1861 que la concession parviendra à sa limite méridionale), mais les ter-
rains en deçà eux-mêmes ne faisaient pas partie du quartier français. Ce quar-
tier n'arrivait pas davantage à la muraille nord de la cité... Certes, suivant
l'apparence, c'est à bon droit que les esprits timides auraient pu accuser
Montigny d'avoir vu trop grand : après quatre années écoulées, l'enceinte de
la concession restait à peu près vide et il n'avait eu à présenter aucune nou-
velle demande de terrain ; tandis qu'au nord du Yang-king-pangs'élevaient
à l'envi maisons européennes et spacieux magasins, le quartier français gardait
l'aspect d'un faubourg de ville chinoise, avec ses habitations lépreuses et ses
tas d'immondices.

La portion occupée de la concession se réduisait en fait au terrain de la
Mission du Kiangnanet au terrain Rémi.

La propriété de la Mission, vaste polygone irrégulier d'environ 250 mètres
du nord au sud et 300 mètres de l'est à l'ouest, était bordée par un fossé
sur presque tout son périmètre, sauf à l'angle nord-ouest où un bois de pins
entouré de mares la séparait de la propriété Rémi. Elle contenait des champs,
des jardins et quelques constructions,notamment la maison louée par Mgr Ma-
resca, évêque de la mission du Kiangnan, à Montigny, qui l'avait choisie faute
de trouver mieux sur le terrain français où il tenait cependant à fixer sa
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résidence. Courcy, secrétaire de la légation, la décrit ainsi : « Maison chinoise
de la plus humble apparence, incommode et malsaine, située entre des cime-
tières infects et le quartier le plus mal famé des faubourgs.» C'est là cepen-
dant que Montigny avait vécu cinq années avec sa femme, ses trois filles, sa
belle mère et sa belle-soeur; c'est là qu'il avait accueilli et traité à sa table
les ministres de France, d'Angleterre et d'Amérique, qu'il avait reçu les
visites officielles des autorités chinoises !

Un jardin assez étendu, clos d'une palissade en bambou et planté d'arbres,
égayait un peu cette modeste demeure.A l'intérieurde cette enceinte qui dans
sa totalité paraît avoir occupé (voir carte de 1861) sur les deux rues Montauban
et du Consulat un quadrilatère d'environ 5 000 mètres carrés, où se trouvait
exactement la maison consulaire? Il est difficile de le préciser, mais on voit
dans la correspondanced'Edan que la porte qui, du temps de Montigny, regar-
dait fa rivière, s'ouvrant sur la ruelle devenue rue Montauban, fut déplacée
en 1854 et regarda vers la maison Rémi ouverte aussi de ce côté ; on pourrait
en conclure peut-être que la maison était par un de ses murs en bordure de
la ruelle, mais qu'elle se trouvait assez loin vers le nord de l'angle des deux
rues.

Après le départ de Montigny, Edan vint habiter cette maison et, vu ses
faibles ressources, Mgr Maresca en abaissa le loyer à vingt-cinq piastres par
mois. Il avait jusqu'alors eu son logement chez Rémi, mais il s'était cru
obligé de l'abandonner dans un intérêt de dignité et pour des motifs de pré-
voyance, dit-il. « Si je n'en agissais ainsi, nous perdions pour toujours cette
maison qui, malgré des inconvénients nombreux, a plus d'une qualité qui la
recommande. D'abord, elle a été pendant plus de cinq ans le consulat de
France, elle est connue comme telle des étrangers et des indigènes. Ensuite
le quartier du Yang-king-pang ne saurait en offrir une autre où puisse loger
un agent français » (4 août, à direction des consulats).

Le terrain Rémi, en bordure du Yang-king-pang, sur 50 mètres, et, sur
quelque 70 mètres, de la ruelle sur laquelle donnait à l'ouest le consulat (rue
Montauban), contenait une maison d'habitation et des godowns; il se trou-
vait directement relié avec la concession française par le pont en pierre déjà
signalé.

De vastes terrains vagues, dépôts de cercueils et d'ossements, se trouvaient
au sud, à l'est et à l'ouest (1) de la propriété de la Mission,et, partout ailleurs,
des habitations chinoises. Indépendamment des rues principales signalées,
un dédale de ruelles tortueuseset malpropres, boueuses en toutes saisons, des-
servait ces quartiers misérables où vivait une population dense, formée de
quelquesmarchandsou artisanshonnêtes et d'une masse de vauriens ; Foukien-

(1) Cimetière cantonnais avec la maison mortuaire et tour pour le dépôt des restes de
nouveau-nés(hai-kou-t'a).
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nois et Cantonnais y dominaient, gens de la pire espèce, toujours prêts à se
disputer entre eux, mais se réconciliant toujours en vue d'un mauvais coup.
Un passage d'une lettre d'Edan (2 août 1853, à légation) nous édifie sur cette
population : « Je me plaignis encore au Taotai du manque de toute surveil-
lance de police sur le Yang-king-pang et de la scandaleuse tolérance accordée
aux maisons de jeu, d'opium et de débauche (1) qui avaient envahi le quartier
français et en avaient fait un repaire dangereux. »

Le « quartier français », en vérité, n'était pas un lieu de délices ; il allait
devenir un champ de bataille et subir l'action dévastatrice du feu.

Le jeudi matin 8 septembre 1853, la communauté étrangère apprit qu'un
fort parti de rebelles s'était, pendant la nuit, rendu maître de la cité de
Changhai. Ce n'étaient point, comme on pouvait le croire, les Taiping qui
avaient tenté et réussi ce coup de main, mais quelques centaines d'hommes
à tout faire commandés par des chefs dignes d'eux : Lieou Li-tchouen, cour-
tier en marchandises,originaire de Hiang-chan (district où se trouve Macao) ;
le chef foukiennois Li, un ancien « sugar broker », dont les autorités chinoises
dénonçaient tout récemment l'activité d'affilié aux sociétés secrètes (2) ;
Tsen-A-lin, homme du Foukien lui aussi, qui naguère encore avait un emploi
dans les écuries de J. Skinner (membre du Comité de coopération), et quelques
comparsesnommésTsai, Pouan, Tsen et Tchang ; la plupart d'entre eux étaient,
comme bon nombre de chefs Taiping, affiliés à la fameuse société secrète de
la Triade, San ho houei, dont l'un des buts avoués était le renversementde la
dynastie mandchoue.

Leur bande était formée de bateliers descendus des jonques de Canton et
de Foutcheou à ce moment dans le port, de Chinois des Détroits, d'originaires
de Ningpo, tous plus ou moins adhérents de la Triade ou de la société du

(1 ) Le quartier français n'avait pas le monopole de ce genre de commerces un peu spé-
ciaux ; un Résident, dans une lettre adresséeau North ChinaHerald (numéro du 27 mai 1854),
fait entendre des plaintes à ce sujet. Depuis six mois, dit-il, les maisons d'opium et autres
analogues se développentrapidement sur les bords et près du Yang-king-pang : « If we do
not wish, poursuit-il, to see that part of the Settlement a permanent hotbed of vice and
crime, something must be done before long to prevent it. »

(2) North China Herald, numéro du 20 août : proclamation du Taotai et du Tche-hien au
sujet des sociétés secrètes : ...J'ai entendu parler, disait le premier, d'un vaurien sans foi
ni loi nommé Li ; il a formé une compagnie réunissant les vagabonds du district avec les
canailles du Foukien, de Canton, de Ningpo... etc. Ce nommé Li, qui comptait parmi les
principaux chefs au moment de la prise de la cité, vit ensuite son importance décroître;
il en fut tout différemment de l'autre chef foukiennois, Tsen A-lin, qui s'éleva au contraire
jusqu'àdevenir, auprèsde Lieou, l'une des têtesde l'insurrection,
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Petit-Couteau, Siao tao houei; se joignirent à ce ramassis, il faut bien l'avouer,
des déserteurs de navires de commerce ou de guerre anglais, français, danois
et surtout américains, ainsi que des vagabonds malais, manillais, macaiste,
tous habitués à donner et à recevoir des coups, attirés par l'espoir du pillage
et la réalité d'une haute paye. Ces « insurgés », comme on les nomma, avaient
pris comme signe distinctif le rouge, portant des écharpes, des ceintures ou
des turbans de cette couleur ; en outre, les Chinois avaient laissé pousser leurs
cheveux suivant l'ancienne coutume pour afficher leur mépris des Mand-
chous (1).

Un témoin qui, de bonne heure le matin de ce 8 septembre, se rendait à la
ville, raconte : « En arrivant près de la grande Porte de l'Est, je rencontrai
des gens qui se sauvaient à toutes jambes et me criaient de me sauver aussi.
Derrière eux étaient des hommes vêtus de rouge et armés de sabres et de
piques. Je descendis de chaise et allai regarder. Voyant la porte ouverte, je
me hasardai à entrer et n'éprouvai aucune résistance. La plupart des hommes
armés étaient des Cantonnais, des Foukiennois et des gens du pays. Le com-
plot était parfaitement secret, et les mandarins n'avaient pu en avoir con-
naissance. Le 8 septembre, dès trois heures du matin, ils arrivaient aux portes
de différents côtés et s'en rendaient maîtres sans coup férir. Avant le point
du jour, ils entouraient les maisons des mandarins qui furent toutes pillées
sans exception. Le Chang-hai-hien (2) fut tué avec un des officiers. Le Taotai
fut épargné par les Cantonnais (3) et conduit dans une maison d'où il envoya
prier les Américains de venir lui sauver la vie. Ils envoyèrent deux des leurs
voir le Taotai et examiner avec lui les moyens les plus efficaces et les moins
dangereux de le tirer de la ville. Les deux envoyés firent de suite déguiser le
Taotai en commis de boutique et, l'armant d'un parapluie à demi brisé, ils
partirent avec lui et un de ses officiers également déguisé. Arrivés à la mu-
raille, non sans peine, ils dirent au Taotai qu'ils allaient lui attacher une corde
sous les bras et le descendre du haut du mur. Le Taotai recula d'horreur et
refusa de se laisser lier ; mais un de ses sauveurs s'étant fait descendre le pre-
mier, le Taotai vit qu'il n'y avait pas de danger et se laissa faire, ainsi que
son homme de confiance. Depuis lors, il reste au consulat américain (4). »

(1) Qui, comme on le sait, avaient ordonné de se raser la partie antérieure du crâne et de
porter la tresse.

(2) Il s'agit du tche-hien de Changhai, magistrat du district (improprement appelé sous-
préfet) ; d'après d'autres renseignements, il se rendait au Temple de la littérature faire un
sacrifice à Confucius quand il fut massacré avec un de ses officiers de police. Chargé de l'ad-
ministration de la police, il avait encouru la haine des mauvais sujets et fut leur première
victime.

(3) Il était lui-même affilié à la Triade, parait-il..
(4) Lettre du P. Lemaitre, 14 septembre 1853 (in BROULLION, op. cit., p. 312-313). Le récit

de l'évasion du Taotai concordeavec ce que l'on sait par ailleurs, mais les circonstancessont
ici plus détaillées.Lanningdonne le nom (p. 301) des deux personnesqui l'aidèrentà s'enfuir :
le docteur Hall et M. Caldecott Smith.



*_. ^ D'après l'ulirragu de Muntallii.
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(A droite du IjiUiinent de In douane, la maison Dent.)
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Wou Sam-qua s'y rencontra avec le plénipotentiaire Marshall, qui était déjà
l'hôte du consul Cunningham. On verra ce qu'il advint de lui dans la suite.
Dans la ville, le calme renaissait ; quelques incendies éteints, les notables dû-
ment rançonnés, le pillage des offices publics terminé (1), dès le matin, on criait
par les rues (2) que le peuple n'avait rien à craindre, que chacun devait se
livrer à ses occupations ordinaires, que toute atteinte à la propriété privée
serait punie, et de fait plusieurs exécutions sommaires eurent lieu de voleurs
pris en flagrant délit. Bref, « malgré quelques misères inséparables de ces sortes
de révolutions », l'ordre se rétablit dans la ville et l'on commença à respirer
sous ce nouveau régime.

Les chefs du mouvement se firent connaître par de multiples affiches et
proclamations annonçant les Tartares renversés, les Ming restaurés, invitant
la population au calme, ordonnant aux lettrés et au peuple dans la cité et au
dehors de revenir à leurs affaires, rassurant le pays... Ils s'y affublèrent des
titres les plus pompeux : Lieou, le chef des Cantonnais, grand généralissime,
commandantla cavalerie et l'infanterie de l'empire sous la grande dynastie Ming;
le chef des Foukiennois Li, le grand officier qui a reçu le degrécéleste ; TsenA-lin,
généralissime adjoint, surintendant des affaires civiles et militaires sous la
grande dynastie Ming; Tsai, Pouan, Tsen et Tchang, grands généraux sous
les ordres du généralissime...

Lieou prit, quelques jours plus tard, sans doute pour affirmer ses prétendues
relations avec les véritables Taiping, le titre suivant : grand généralissime et
chef de ralliement chargé du gouvernement général du Céleste Empire Taiping.
Nous aurons maintes fois à reparler de ce Lieou qui fut le véritable chef, la
tête pensante et agissante de ce ramassis qui occupait la ville ; une lettre
signée I. J. R. donne à son sujet quelques détails curieux, racontant une visite
qui lui fut faite dans la cité par un nommé Lo, « a religious teacher(3) ». Lo,
ou le Rév. Roberts, trouva Lieou occupé à fumer l'opium, à son habitude ;
c'est un homme d'assez petite taille, dit-il, qui a l'apparenced'un jeune garçon,
avec le physiqueparticulier aux fumeurs d'opium ; il est âgé de trente-quatre
ans et vit à Changhai depuis 1847 ; il a une douceurde manières et une agréable
facilité à s'exprimer qui font un peu oublier ce qui lui manque par ailleurs(4).

(1) Au yamen du Taotai, et peut-être au yamen du Tche-hien seulement, le butin s'était
élevé à deux cent mille dollars, paraît-il. North China Herald, numéro du 10 sep-
tembre.

(2) Mgr Maresca (in BROCLUON, p. 324) donne ce détail ; de lui aussi ce qui suit, et la ci-
tation.

(3) Ce « religious teacher » ne serait-il pas le fameux Rev. Issachar Jacox Roberts, de
VAmerican Board of Forcign Missions,dont le nom chinois était en effet Lo et qui est bien
connu pour ses rapports avec les Taiping et la triste façon dont il perdit ses illusions à leur
sujet. Voir H. CORDIER, Histoire des relations..., 1861-1875, p. 209-211.

(4) « A suavity of manners and pleasantness of address which somewhat made up for
other deflciencies.» La lettre est adressée au North China Herald le 25 septembre, parue dans
le numéro du 10 octobre 1853:



66 HISTOIRE DE LA CONCESSION FRANÇAISE DE CHANGHAI

Lieou dit à Lo, qui le questionnait à ce sujet, qu'il avait écrit deux lettres au
Taiping Wan à Nankin et qu'il en attendait une réponse.

Lieou et les autres chefs — qui savaient les sympathies de la communauté
étrangère pour les Taiping dont ils se réclamaient eux-mêmes — ne man-
quèrent pas de se mettre en communication avec les consuls. Ils leur don-
nèrent l'assurance que les Européenset les Américains n'avaient rien à craindre
ni dans leurs personnes ni dans leurs biens, et les engagèrent à prendre parti
pour l'insurrection contre les Impériaux, promettant en revanche l'abolition
des droits de douane. Les bureaux de la douane, situés dans la concession
anglaise sur le quai du Whangpoo, furent de fait envahis et démolis dès les
premiers jours. Les consuls anglais et américain notifièrent alors à leurs natio-
naux qu'ils percevraient eux-mêmes les droits (1) pour le compte du gouver-
nement chinois. Edan crut ne pas devoir s'associer à cette mesure.

Cependant, le voisinage de la cité constituait pour le quartier français un
danger permanent. Dans la nuit même du 8 septembre, « qui suivit celle où
éclata l'insurrection, dit Edan (14 septembre 1853 à légation), vers onze heures
et demie, des avis me furent donnés par des Chinois que la maison de M. Rémi
allait être attaquée ; j'en avertis immédiatementmon national en lui envoyant
le renfort de deux Français bien armés qui sont de passage à Changhai et mes
hôtes, pour lui prêter leurs secours en cas de besoin. Au même moment, une
patrouille avertie du danger courut en donner connaissance au commandant
des forces anglaises et à M. le consul d'Angleterre.Un quart d'heure ne s'était
pas écoulé qu'unecompagnie de soldats de marine, sous les ordresdu capitaine
Fishbourne, venait avec deux pièces de canon s'établir sur les degrés du pont
du Yang-king-pangattenant à la maison de M. Rémi. »

Edan voulait rester au consulat, mais sur les instances du capitaine qui ne
se souciait pas d'engager ses faibles troupes « dans le réseau embarrassant et
dangereux de rues étroites qui avoisinent le consulat », il accepta de partager
la veille et le bivouac du capitaine Fishbourne ; pendant la nuit, il poussa
cependant plusieurs reconnaissances vers sa demeure.

Le jour parut enfin sans qu'aucune apparence d'attaque eût été signalée.

(1) Acquittés soit en argent, soit en promissory notes à quarante jours d'échéance. L'im-
portante question des droits de douane, qui devait donner lieu à maintes négociations avec
les autorités chinoises et dont le développementdevait conduire à l'introduction de l'élé-
ment étranger dans l'administration (institution des trois inspecteursdes douanes anglais,
françaiset américainen 1854), est traitée dans le chapitre v. Il n'en sera plus questiondans
ce chapitre.
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Tout ce qu'Edan put remarquer, le matin en retournant au consulat, c'est
un bon nombre de Foukiennois portant en signe de ralliement le turban et la
ceinture rouges, qui sortaient en armes des habitations chinoises situées entre
la maison Rémi et le consulat, dans lesquelles ils avaient passé la nuit.

L'alarme fut plus vive la nuit suivante. Une troupe de 3 à 400 Foukien-
nois défila sur les derrières de la maison Rémi, tandis qu'une bande de Can-
tonnais, après s'être montrée devant la façade même, s'élança dans les ruelles
en faisant résonner des gongs et en poussant des hurlements. Que voulaient
ces hommes? Piller la maison Rémi? Traverser le Yang-king-pang et se lancer
sur la concession anglaise? On ne sait, car l'arrivée de Fishbourne avec sa
compagnie do soldats de marine et ses canons mit fin à leur démonstration
bruyante. Dès le lendemain, le capitaine plaçait dans la maison Rémi un poste
permanent commandé par un officier, « nous épargnant ainsi à l'avenir, dit
Edan, ces jours, ces nuits surtout d'inquiétudes et d'alarmes qui, sur soixante-
douze heures, nous en ont permis à peine six de sommeil. »

L'empressement que mirent les Anglais à nous prêter main-forte mérite
d'être signalé ; dès le 8, Edan écrivit à Alcock pour le remercier, ainsi que les
officiersanglais, de la prompteet vigilanteprotection qui lui avaitété accordée ;

« elle a autant de prix à mes yeux, disait-il, par la bonnegrâce avec laquelleelle
a été généreusement dispensée que par l'importanoe de son résultat. »

Mais le consul n'avait pas à se préoccuper seulement de la protection du
quartier français. Sa sollicitude devait s'étendre aussi sur les établissements
des missionnaires : Zikawei, le séminaire de Tsan-ka-leu à Poutong sur la rive
droite du Whangpoo, et surtout le faubourg de Tong-ka-dou, où s'élevait la
cathédrale et qui était particulièrement exposé aux coups des rebelles et des
Impériaux. Faute de moyens matériels pour assurer la sécurité, Edan avait
autorisé l'évêque, Mgr Maresca, à arborer le pavillon français sur la cathédrale
et ses dépendances, et ce fut une sauvegarde efficace, si bien qu'un certain
nombre d'habitants paisibles vinrent s'établir auprès des édifices. Plus tard,
les vaisseaux français, mouillés dans la rivière, apportèrent une protection
plus réelle, mais il peut être dit que, malgré quelques chaudes alertes et même
quelques coups de feu et beaucoup de bruit, la cathédrale n'eut pas grande-
ment à souffrir pendant la durée des hostilités. Un hôpital y fut même installé
où étaient reçus « indistinctement les blessés du peuple et de l'armée » ; « M. Fal-
leie, médecin en chef du navire français, vient chaque jour avec son second
visiter et soigner ces pauvres blessés... (1) », « le plus grand nombre victimes
de leur maladresse et de l'inexpérience des armes à feu, » dit Edan (9 novembre
à direction politique).

Dès la fin du mois de septembre, les autorités chinoises avaient reçu des
secours pour réduire les rebelles. De fortes jonques armées de canons avaient

(1) Lettre de Mgr Maresca,29 octobre 1853 (BROULUON, op. cit., p. 327-328).
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pris position dans le Whangpoo et tenaient sous leur feu la muraille et les
deux portes de l'Est, et aussi le faubourg de Tong-ka-dou. Dans les premiers
jours du mois de novembre apparurent « soixante bateaux de pêcheurs montés
par des pirates (1) » que les agents du Taotai avaient affrétés à Canton, Macao
et Amoy.

« A cette occasion, ce même fonctionnaire (le Taotai) a fait passer une cir-
culaire à tous les consuls en les priant d'inviter les bâtiments de commerce
à serrer leur mouillage pour livrer passage aux soixante jonques annoncées.
Dans cette même dépêche, le Taotai fait mention de trois bâtiments améri-
cains achetés par les rebelles et qui, croisant dans toute l'étendue de la rivière,
empêchent la jonction des deux flottilles impériales du Nordet du Sud. L'espace
libre qu'il réclame pour le passage des jonques existant déjà, on a dû chercher
un motif à cette réclamation si évidemment superflue, et l'explication la plus
plausible qui en ait été donnée est la nécessité pour le Taotai de couvrir par
un prétexte bon ou mauvais l'inaction de ses jonques irrésistibles. Il paraît
que les équipages de ces embarcations dès leur arrivée ont montré des exi-
gences inattendues et mis leur service à prix ; ils auraient menacé, si on ne les
satisfaisait pas, de faire une descente à Ningpo et de s'en emparer pour le
compte du TaipingWang. »

Les troupes de terre des Impériaux s'étendaient depuis la rivière de Sou-
tcheou jusqu'en face de la muraille de l'ouest ; plusieurs camps étaient établis
sur cette ligne avec retranchements de terre et oriflammes. Le principal était
sur la rive même de la rivière de Soutcheou : là se trouvait le quartiergénéral
dans une pagode rouge, au-dessus du grand pont de pierre, un peu au delà
du Sinza Bridge de nos jours ; le commandanten chef, le Tartare Ki-eul-hang-a,
était grand juge par intérim de la province du Kiangsou, « spécialement chargé,
aux termes de l'édit impérial qui l'appointait dans ses nouvelles fonctions,
de défendre Changhai et d'exterminer les rebelles, ayant contrôle sur tous les
mouvements de troupes. »

Son camp était un lieu de promenade pour les étrangers ; il offrait une vue
très animée, avec ses innombrables bannières flottantes, avec tous ces êtres
humains en mouvement « aussi nombreux que les abeilles, sinon aussi utile-
ment employés » ; les jonques sur la rivière s'étendaient sur une longueur de
près d'un mille (2).

(1) Edan à direction politique, 9 novembre 1853 ; c'est de cette même dépêche qu'est ex-
traite la citation ci-dessous. Rapprocher ce qu'Arthur MILLAC (Camille IMBAULT-HUART)
dans la Revue d'Extrême-Orient, 1883 (les Françaisà Changhai en 1853-1855,p. 32, numéro 1)
dit des équipages de ces bateaux. «Tous ces loups de mer, de grande taille, au teint hâlé,
coiffés du turban méridional, avaient jusqu'alors écume les côtes de Chine plutôt qu'ils
n'avaient fait le métier de pêcheurs. »

(2) North China Herald, numéro du 8 octobre 1853. Les autorités chinoises adressèrent
des circulaires aux consuls pour qu'ils interdissent à leurs nationaux de visiter les camps
impériaux; « bon nombre de résidents anglais, pour lesquels la vue des grotesques cham-
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Le siège commença, de nombreux engagements partiels eurent lieu sur les
diverses faces de la ville, les canons tonnèrent longuement : bombardement
de la ville par la flotte impériale, attaques des murailles Nord et Ouest, riposte
des rebelles... peu de mal en vérité, mais beaucoup de bruit, car les munitions
ne manquaient pas, vendues à haut prix indistinctementaux deux partis par
des maisons étrangères (1) ; et des projectiles tombaient aussi bien dans le
jardin du consulat et dans la propriété de Rémi que dans les alentours immé-
diats de la cathédrale.

La partie de la concession non occupée par des Français, située, comme on
le sait, àl'ouest de la propriété des missions du Kiang-nan, n'était pas épargnée.
Dès la matinée du 8 septembre, le plénipotentiaireaméricain Marshall s'était
empressé d'écrire à Lieou pour lui demander l'assurance que la mission amé-
ricaine serait respectée, et Lieou avait réponduqu'il agissait pour le compte des
Taiping dont le seul but était d'abattre les Mandchous et que les étrangers
ne seraient pas inquiétés. Cependant Lieou devait bien penser que les abords
de la muraille Nord avec ses ruelles, ses habitations, ses haies, ses tumuli, ses
arbres, se prêtaient trop bien à des approches à couvert pour que les Impé-
riaux ne songeassent point à attaquer la ville de ce côté. En effet, dès les
premiers jours de l'installation de Lieou, le terrain compris entre le Yang-
king-pang et la muraille, auquel on accédait par le pont Taylor, devint un des
champs de bataille favoris des troupes impériales. Un missionnaire américain,
le Rév. A. B. Cabaniss, a laissé à ce sujet une série de lettres (2) restées peu
connues (les historiens anglais ne les rappellent pas) et qui offrent cependant
un réel intérêt, car elles permettent de se rendre compte, dans une certaine
mesure, de la manière de « faire la guerre (3) » des Impériauxet de leurs adver-
saires. En voici quelques extraits.

Le 30 septembre, les Impériaux envoient des troupes du Nord qui passent
le Yang-king-pang au pont du Docteur-Taylor et s'avancent peu à peu, s'abri-
tant derrière les maisons, jusqu'à environ 50 ou 60 yards de la porte du Nord ;
ils font alors une décharge de flèches enflammées qui passent comme des

pions de la cause de l'empereur Hien Fong est devenue un sujet de récréation, en ayant
essuyé le feu, ce document (une seconde circulaire) est devenu la base d'une vive discussion
entre le consul d'Angleterre et le Taotai » (Edan à direction politique, 9 novembre 1853).

(1) « Business as usual » was the Shanghai motto, dit Lanning (p. 302), and ils neutrality
was of the sort vvhich made profits froin both sidos rather than from neither. Ce jugement,
somble-t-il, demande à être révisé ; il paraît être la généralisation outrée d'un nombre do
faits relativement restreint.

(2) Publiéespar le NorthChina Herald, numérosdes 1er et 8 octobre 1853. Le Rev. Cabaniss
habitait la mission avec son confrère le Rev. M. T. Yates; au moment do la prise de la ville,
ils avaient, l'un et l'autre, conduit leurs familles en lieu sûr, puis étaient retournés dans leurs
maisons; ils occupaient donc un excellent poste pour observerce qui se passait devant cette
partie de la muraille nord.

(3) Edan parle quelque part (9 novembre à direction politique)de « ces ridicules mais dan-
gereux épisodes dont cette guerre abonde ».
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météores dans l'air. L'alarme est donnée dans la cité ; les rebelles tirent le

canon, mais font peu de mal ; un parti sort de la muraille,agitant ses drapeaux
en signe de défi ; les Impériaux se retirent dans le champ situé en arrière de
la mission et des maisons adjacentes ; ils sont à environ 60 et 70 yards de la
muraille. « Quant à nous, nous sommes entre deux feux, mais sans grand
danger, car les combattantsn'ont que des armes à feu portatives et nos murs
sont épais. » Après quelques coups de fusils, pourparlers, les Impériaux veulent
passer aux rebelles (1) et l'on voit environ 500 hommes circuler en désordre
entre le pont et les murailles. Mais soudain, pluie violente ; tous se mettent à
l'abri, puis certains retournent en arrière, tandis que le plus grand nombre
attend la fin de l'orage dans les maisons qui se trouvent des deux côtés de la
rue de la Porte-du-Nord ; la pluie cessant, ils entrent dans la cité. « Thus
ended quite ananimated engagementwith only two men wounded. »

Le 1er octobre, a lieu une action plus sanglante tout autour des bâtiments
de la mission. A l'aurore, les Impériaux se montrent ; feu rapide des deux
côtés. Les Impériaux atteignent la muraille, plantent leurs échelles ; elles sont
trop courtes pour leur permettre d'escalader, mais placés au dernier échelon,
ils frappent de leurs lances les hommes de la muraille qui jettent contre eux
des briques et des combustibles enflammés... Les Impériaux battent en
retraite ; sortie des assiégés. Ils trouvent un soldat mort, le décapitent et
exposent sa tête sur la muraille « in full view of my house » ; un blessé, ils
l'entraînent avec des cris de triomphe. « Je ne crois pas qu'il y ait eu beaucoup
de tués, mais certainement beaucoup de blessés, capables de se retirer et qui
échappèrent aux rebelles à cause du brouillard intense ; un grand nombre
de balles ont frappé ma maison, l'une a traversé ma porte et a pénétré dans
mon cabinet de travail ; j'en ai compté dix-huit ayant frappé, la maison de
Mr Yates ; « so you see we were in rather a hot place. » L'engagement avait
duré deux heures et demie.

Le dimanche 3 octobre, on apprend que les Impériaux ont reçu de grands
renforts et qu'ils renouvelleront leur attaque aujourd'hui. Dans l'après-midi,
ils sont venus, ils ont vu, ils sont partis, « they came, they saw, they ran away. »

« Le 4 octobre, entre midi et une heure, les Impériaux reviennent ; les neuf
dixièmes d'entre eux sont armés de lances, les autres brandissent des éten-
dards. Comme ils défilent pour passer en arrière de ma maison, les rebelles
auraient pu les massacrer par centaines s'ils avaient su se servir de leurs
canons.. ; nombreux boulets dans la cime des arbres ; les Impériaux s'avancent
sans risque, hurlant et criant des menaces de sauvages; mais, passé la maison

(1) Le fait n'était pas rare; le plus bel exemple est signalé en 1860, le 24 mai, quand,
devant Nankin, soixante-dix mille Impériaux, après avoir assassiné leurs chefs, passèrent
aux Taiping (WIEQER, Textes historiques, p. 218). Devant Changhai, la manoeuvre se fai-
sait par petits paquets; il arrivait assez fréquemment aussi de voir un soldat de l'armée
impériale vendre ses munitions.
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de Mr Yates, chaude réception, tués et blessés sont nombreux ; les canonniers
de la porte du Nord et du bastion adjacent somblent connaître la manière de

ne pas perdre leurs coups en l'air. Impossible de dire combien des insurgés
qui garnissaient la muraille furent tués, mais très peu sans doute; les Impé-
riaux tirent au hasard, ils n'épaulent pas, chacun fait feu quand il lui plait..,
pas mal d'insurgés en font autant du reste.

« Le 5 octobre, les Impériaux sont arrivés à cinq heures du matin avec trois
grandes échelles ; ils réussissent à en apporter une tout près de la muraille.
Mais le feu est si vif qu'ils se retirent derrière les maisons chinoises et les
clôtures, puis ils se dispersent dans toutes les directions, derrière les arbres,
les haies, les tumuli et même en terrain découvert, formant des groupes, riant,
causant, gesticulant, agitant leurs armes pour montrer aux ennemis ce qu'ils
feraient d'eux s'ils les tenaient. Ils restent environ une heure et demie, épui-
sant leurs munitions.., deux ou trois tués et assez grand nombre de blessés,
j'ai vu beaucoup de sang dans la rue d'où ils ont lancé leur attaque. Vers neuf
heures, la flotte impérialedescend la rivière et bombarde à mitraille la muraille
nord, peu de dommages. En résumé, chaque attaque montre le même manque
de discipline ; ni jugement, ni habileté, peu d'actes de bravoure, beaucoup de
couardise.

« Le 8 octobre, les insurgés sont occupés à détruire les maisons proches de
la porte du Nord et celles qui avoisinent l'habitation de Mr Yates. Comme
les Impériaux avaient l'habitude d'y chercher abri, lors des précédents enga-
gements, j'aime à croire que maintenant ils changeront de champ de ba-
taille (1). »

Et il en fut ainsi, ou, tout au moins, la tactique des Impériaux se modifia.
Ils se contentèrent d'élever des forts de terre vis-à-vis de l'angle nord-ouest
de la cité — près de la maison mortuaire des gens de Ningpo appelée généra-
lement pagode de Ningpo — et d'y placerdes canons. La tentative du 9 octobre
fut la dernière. Un millier d'hommes stationna près du pont Taylor, se pré-
parant peut-être à lancer de là une attaque, mais la distance à parcourir à
découvert leur parut sans doute trop grande ; un seul coup de canon parti des
murailles suffit à les disperser. Le 12, la nouvelle tactique se précisa et une
attaque simultanée sur les faces nord et ouest commença à quatre heures du
matin ; le canon de la cité l'arrêta. Les insurgés sont pleins de confiance, dit
le rédacteur (2), et les Impériaux sont découragés de tous ces échecs répétés.
Le 6 décembre, cependant, un grand effort fut fait et, depuis le pont Taylor
jusqu'à la porte du Sud, pendant deux heures, un feu intense fut dirigé contre
la cité ; puis des troupes impériales s'avancèrent, mais elles ne firent pas un
long parcours ; déciméespar les assiégés, elles rentrèrentà l'abri de leur camp,

(1) La correspondance du Rev. Cabaniss s'arrête ici.
(2) Norih China Herald, numéro du 15 octobre.
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laissant sept à huit cents hommes derrière les maisons, les arbres et
les batteries du nord-ouest. Il s'en fallut de peu qu'elles ne fussent coupées
par un groupe de quatre cents insurgés qui sortirent de la porte du Nord
et, se formant en tirailleurs en si bon ordre qu'il aurait fait honneur à
n'importe quelle infanterie d'Europe (« such as would hâve been creditable
to any European light infantry »), prirent possession du pont Taylor
et de la chapelle avant qu'aucun secours ne pût être envoyé des camps
impériaux.

Cependant il devenait de plus en plus probable que les gens de la cité
n'avaient aucun rapport avec les Taiping vainqueurs de Nankin. Dès la fin
du mois de septembre, le journal anglais montrait que le renversement de
l'autorité régulière était l'oeuvre d'une collection d'indignes vauriens appar-
tenant à cette racaille qui infeste la cité de Changhai, originaire de toutes les
parts de la Chine et même d'aussi loin que Singapore, et affirmait que, malgré
les efforts de Lieou pour donner à croire qu'il avait reçu une lettre du Taiping
Wang, c'était le devoir de tout étranger de demeurer sourd à d'aussi impu-
dentes prétentions. Edan fournit à ce sujet un renseignement à 'noter : « Il
n'est question ici, écrit-il (4 octobre à direction politique), que du voyage
d'un commis marchand à Tchen-kiang (depuis le lor avril entre les mains des
Taiping) et de la réception princière qui lui a été faite par les Kouang-si jen
(les Taiping) ; ces insurgés se seraient montrés contrariés à la nouvelle de la
prise de Changhai par une population qu'ils méprisent, et qui est capable de
nuire à leur cause en portant l'effroi parmi les honnêtes gens et en dispersant
au loin et en forçant à émigrer la population laborieuse. » Le Rév. Cabaniss
écrivait de son côté : « Amoy et Changhai ont été pris par de petites bandes
locales qui, partout ailleurs qu'en Chine, seraient considérées comme mépri-
sables. Il est bien prouvé qu'elles n'ont rien de commun avec TaipingWang. »
Le même missionnaire rendait justice cependant à l'autorité de la cité qui
savait maintenir l'ordre et faire respecter la propriété privée ; les témoignages
sont assez concordants à ce sujet. Lieou faisait figure de chef; il tenait ses
hommes et la populationbien en main, c'est à lui surtout que les représentants
étrangers eurent affaire, et l'on verra peu à peu naître et se développer, parmi
certains membres de la communauté anglo-américaine surtout, un sentiment
de sympathie à son égard qu'il est difficile d'expliquer suffisamment, mais
qu'il est impossible de nier, on le constatera à maints indices. Ses succès
presque constants sur la portion occidentale de la concession française eurent
peut-être quelque influence sur ce revirement d'une partie de l'opinion étran-
gère. Peut-être aussi, mais ce n'est là qu'une hypothèse, l'action des mission-
naires protestants se fit-elle sentir. Edan raconte qu'un des chefs foukiennois,
Lin Afou, était venu lui déclarer qu'il voulait, avec 3 000 de ses hommes, se
faire catholique, justifiant cette résolution de la manière suivante : le chef
Lieou est instruit par le docteur anglais Medhurst ; Tsen A-lin est instruit
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par l'Américain, le Rév. Cabaniss (1). Pour étayer cette hypothèse,voici encore
un renseignement extrait du journal anglais. Dans l'après-midi du 14 dé-
cembre, le Rév. Medhurst est allé dans la cité et il a prêché contre l'idolâtrie ;

un des assistants s'est mis à crier : « Il a raison; détruisons les idoles.
Je suis un sectateur du Taiping Wang, nous adorons un Dieu, croyons en
Jésus, etc., etc. (2). »

Sur le quartier français proprement dit, il serait exagéré de dire que la
tranquillitérégnait, car le consulat et la maison Rémi étaient toujours exposés
au tir des combattants, mais on était loin en vérité des alarmes des premiers
jours. Les précautions prises avaient été efficaces et le retour du Cassini, le
3 octobre, promit de leur donner plus d'ampleur. Des postes françasi relevèrent
le poste anglais et la corvette mouilla devant la concession, étendant sa sur-
veillance du consulat à la cathédrale.

Sa présence n'empêchaitd'ailleurs pas les duels d'artillerie et les fusillades ;
c'était surtout pendant la nuit que les combats étaient le plus actifs. Edan
(9 novembre 1853 à direction politique) fournit de ce fait une raison assez
curieuse : les mandarins auraient, pense-t-il, préféré les combats de nuit à
cause de l'inexpérienceet de la maladressede leurs recrues : ils se seraient ainsi
trouvés, « il semble, amplement dédommagés de l'inutilité de leur attaque
contre les murs de la ville par la riposte également inoffensive de leurs adver-
saires dont les balles et les boulets se perdent dans l'ombre ».

« Les plus exposés dans ces luttes à l'aveuglette, poursuivait le consul,
sont ceux qui y sont le plus étrangers. Déjà, dans la ville anglaise, on cite plus
d'une maison traversée par des boulets. Quant au consulat de France, sa
position à quatre cents pas des remparts, devant lesquels il est entièrement
découvert, le destinait naturellement à servir de but aux projectiles des
insurgés. Il se passe peu de nuits où ses frêles clôtures, les arbres qui l'envi-
ronnent et ses portes ne résonnent sous le choc des balles arrivées aux termes
de leur course. Je dois à la sollicitude de M. le commandant de Plas la pré-
sence d'un poste de six hommes pour la protection du consulat ; et il a fallu
en rentrer la sentinelle toutes les nuits pour la soustraire au danger d'être
atteinte. Les avis multipliés que j'ai fait parvenir au chef Lieou et ses assu-
rances continuelles d'ordres sévères pour rectifier le tir des défenseurs de la
ville ont apporté peu de changement à cet inconvénient. Sur la rivière, les
navires ne sont pas moins exposés, et le Cassini plus qu'aucun autre dans
ce port, à cause de son mouillage en tête de rade... Ce poste d'honneur,
M. de Plas, je me plais à le dire à sa louange, a tenu à le conserver et il a

(1) Edan, comme de juste, le renvoya, lui et ses hommes, aux missionnaires catholiques
qui allaient dans la cité quand ils y étaient appelés et à qui on pouvait s'adresser en toute
liberté (29 mai 1854 à directionpolitique ; ministreAffairesétrangères).

(2) Lettre de W. H. Medhurst, datée du 14 décembre (numéro du 17 décembre 1853).
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su, avec une égale fermeté, le faire respecter de l'un et de l'autre parti. »

Mais un autre danger menaçait encore le quartier français. Les autorités
impériales, lasses des défaites essuyées au nord et au nord-ouest de la cité,
décidèrent d'opérer une attaque sur les muraillesest et, gênées par les maisons
chinoises des faubourgs en bordure desquels se trouve la cathédrale,y mirent
le feu ; ainsi toute la partie comprise entre la porte de l'Est et la limite sud de
la concession devint la proie des flammes.

Un témoin, le P. Lemaître (1), qui habitait près la cathédrale, raconte ;

« ...Nous avons vu périr sous nos yeux une partie des richesses de Changhai.
Le 10 de ce mois, des barques de pirates, appelées de Macao par Wou Taotai,
firent semblant d'attaquer l'ennemi, mais au fond elles ne voulaient que piller
et s'enrichir. Tout le faubourg a été entièrement pillé par ces soi-disant impé-
rialistes, et ensuite livré aux flammes. L'incendie a été horrible et n'a été entiè-
rement éteint que le quatrième jour. Il paraît impossible de savoir les valeurs
qui ont été perdues dans ces riches magasins. On pense qu'il y a plus de dix
mille chambres brûlées. Cependant les pillards s'avançaient jusqu'à notre
porte, et un grand vent du nord lançait les flammes jusqu'au-dessus de nous.
Le Cassini et le Colbert nous vinrent en aide ; les Cantonnais voulaient piller
et non se faire tuer. Ils se sauvèrent dès que les armes françaises parurent, et
tout notre quartier a dû à cette démonstration d'être conservé intact jusqu'à
ce moment. Pour les flammes, nous réussîmesà les arrêter au nord du magasin
de la famille Lo, qui avait été pillé, mais ne fut pas brûlé. »

Après une visite au faubourg incendié, un correspondant du journal an-
glais (2) dit : « Le faubourg de l'est qui, il n'y a pas plus d'une semaine, était
le siège de transactions si actives, est maintenant un lieu de désolation ; les
habitants ont fui ; une valeur de trois millions de dollars a été détruite hon-
teusement. » Edan (17 décembre à direction politique) confirme ce chiffre :

« Ces ravages inutiles pour le succès de ses manoeuvres, ces monceaux de ruines
sous lesquels se trouvent enfouis plus de trois millions de piastres, ont voué
la vieille tête de Sam-qua à l'exécration de la population chinoise et lui ont
aliéné davantage encore les sympathies de la population. »

Cependant, non satisfaits encore du résultat obtenu, les Impériaux ordon-
nèrent l'incendie de « tout ce qui restait des faubourgs (depuis la limite sud
de la concession) jusqu'à la partie du Yang-king-pang la plus rapprochée des
établissements français. »

(1) BBOULLION, op. cit., p. 333. — A la date où il écrivait, 19 novembre, le P. Lemaître
ne savait pas encore que ces incendies se faisaient par ordre et en rejette la responsabilité
sur les pintes dont nous avons signalé l'enrôlement parle Taotai. Il est intéressant dans
tous les cas de savoir qu'ils furent les exécuteurs de cette cruelle mesure et qu'ils no se pri-
vèrent pas de piller avant d'incendier. Peut-être les autorités chinoises ne cédèrent-ellespas
seulement au besoin de faire place nette pour leurs attaques futures, mais voulaient-elles
aussi donnerun exutoire à la passion pour le vol et la rapine de leurs étranges auxiliaires.

(2) North China Herald, numéro du 17 décembre.
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A ce moment, le Cassini n'était plus sur la rivière, — faisant un voyage à
Nankin où il transportait le ministre de France, — mais il avait été remplacé
par le Colbert (1), commandant de Baudéan. Celui-ci fit aussitôt débarquer
cinquante hommes pour la protection du consulat, et le commandant de la
frégate anglaise Spartan renforça le poste de la maison Rémi. « Au moment
où l'intensité de l'incendie ne permettait guère, raconte Edan, de prévoir le
terme où il s'arrêterait, M. le consul d'Angleterre est venu visiter le consulat
français, mû par une sollicitude à laquelle ses propres nationaux n'étaient pas
étrangers. Et bien que la population et les misérables baraques qui couvrent
le Yang-king-pang ne nous inspirassent à l'un et à l'autre qu'une médiocre
sympathie, pourtant il fut convenu, pour ne pas compromettredans la confla-
gration générale des intérêts plus chers, que nous ferions effort pour mettre
obstacle aux criminelles manoeuvres des incendiaires stipendiés par le Taotai.
Non content des mesures militaires prises de concert avec le commandant de
Baudéan, avec qui le commod'ore anglais s'était entendu, j'envoyai, le 13 cou-
rant, M. A. Smith à bord du trois-mâts converti en bâtiment de guerre sur
lequel demeure le Taotai, et M. l'interprète lui fit connaître de ma part que
toute autre tentative d'incendie serait l'objet, de la part des forces françaises
et anglaises, d'une répression immédiate et sévère, attendu que le feu avait
atteint une limite qu'il ne pouvait dépasser sans danger réel pour les propriétés
des étrangers. Le Taotai Wou, après s'être confondu en protestations du plus
vif intérêt pour la communauté étrangère et en particulier pour les Français,
mit sous les yeux de M. l'interprète un plan chinois de la ville de Changhai
et lui indiqua les points des faubourgs marqués à l'encre rouge qui avaient été
destinés pour le feu, lui faisant remarquer que les instructions du gouverneur
général ne lui avaient pas ordonné d'aller plus loin. »

Le ministre plénipotentiaire de France, arrivé à Changhai sur le Colbert,
au début du mois de novembre, tint à faire, comme ses collègues britannique
et américain, un voyage d'information à Nankin. Il partit le 30 novembre
sur le Cassini avec Mme de Bourboulon, accompagné du comte de Courcy,
premier secrétaire, et de Marques, interprète ; les Pères Gottelandet Clavelin,de
la Société de Jésus, faisaientpartie de l'expédition. Le 6 décembre, au matin,
la corvette mouillait devant Nankin ; le 7, Courcy, avec deux officiers du
Cassini et Marques, partit pour se rendre à l'entrevue qui avait été demandée
officiellement la veille aux autorités de la ville et qu'elles avaient accordée.

(1) Colbert : 1 660 tonnes ; 320 chevaux; 6 canons ; 180 hommes d'équipage.
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Du débarcadère jusqu'à la porte de l'Ouest ils chevauchèrent escortés d'une
troupe de Taiping qui les amena jusqu'au yamen ministériel ; mais une telle
attente leur fut imposée que Courcy menaçait de s'en retourner au moment
où on les conduisità la salle d'audience (1).

« L'aspect qui s'offrit alors à nos regards nous frappa par le contraste qu'il
avait avec tout ce que nous avions vu jusque-là. A l'aide des flambeaux qui
éclairaient la salle, nous vîmes de chaque côté une nombreuse assistance ; et
au fond, devant nous, les deux ministresqui allaient nous recevoir. Leur grande
robe de satin bleu, richement rehaussée, principalement sur la poitrine, par
de magnifiques broderies, leurs brodequins rouges, un diadème tout en or
ciselé sur la tête, leur maintien grave et digne, et une suite nombreuse for-
mant le second plan derrière eux : tout, en un mot, contribuait à donner à
cette entrevue un caractère de dignité et de grandeur qui, comme je viens de
le dire, contrastait singulièrement avec l'accueil que l'on nous avait fait
d'abord. Quand M. de Courcy parut, les ministres se levèrent, la présentation
fut faite par l'interprète, puis nous prîmes place sur des sièges placés de chaque
côté. Après quelques explications sur le but de la visite, on leur en demanda
d'autres sur l'article de leur religion. Alors l'un d'eux, prenant la parole, nous
fit, pendant cinq à six minutes, un rapide exposé de leur doctrine, et cela avec
un calme, une aisance, une dignité incomparables (2). Il se borna cependant à
parler des premiers principes de la loi naturelle, de la manière dont l'idolâtrie
avait pris naissance en Chine, puis toucha en doux mots la mission que l'em-

pereur Taiping croit avoir reçu du Ciel pour l'extirper de la surface de la terre.
Comme nous leur disions que nous n'étions point venus avec des intentions
hostiles, mais plutôt en amis, le ministre reprit aussitôt : puisque vous adorez
le même Dieu que nous et que nous n'avons tous qu'un seul créateur, vous
n'êtes pas seulement des amis, mais des frères. Enfin ils se montrèrent si
bienveillantset si prévenants que M. de Courcy demanda alors une entrevue
pour M. de Bourboulon. Elle fut aussitôt accordée et l'on ajouta qu'elle aurait
lieu avec les premiers ministres de l'empereur, ou même avec l'empereur lui-
même s'il y avait de graves intérêts à traiter. Sur ce, on leva l'assemblée, les
ministres vinrent gravement reconduire M. de Courcy jusqu'aux portes de la
salle, puis nous montâmes à cheval. »

(1) Le récit des deux entrevues est empruntéau P. Clavelin, témoin oculaire (BROULLION,

op. cit., p. 349-356). Un vifémoi, à en croire Edan (17 décembreà direction politique,P.-S. du
27 décembre)fut causé par l'accomplissementde cette expédition et « une avide curiosité »
de connaître ce qui s'était passé fut manifestée par la communauté étrangère. C'est pour
y répondre sans doute que le North China Herald publia un extra spécial lo 19 décembre,
un long article dans son numéro hebdomadaire (24 décembre) et quelques jours après, lo
7 janvier 1854, des détails fournispar un eye-wilness sur le voyage.Le Moniteur (7 mars 1854)
et l'Annuairede la Revue des Deux Mondes, 1853-1854,reproduisent le récit du North China
Herald du 24 décembre (GAY, op. cit., p. 109-110).

(2) Le journal de Courcy note que, « dans un discours mesuré et méthodique», le ministre
taiping exposa « les théories politiques et religieuses de la cause insurrectionnelle».
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Le 10 décembre, Bourboulondescendità terre avec une suite d'une quinzaine
de personnes, le commandant de Plas, officiers de la corvette, interprètes euro-
péens et chinois. Ils furent d'abord reçus par les ministres Houang et Lai que
Courcy avait visités et qui le conduisirent auprès du premier ministre Tchen.

« Le ministre fut introduit dans une assez vaste salle, où nous le suivîmes.
Au fond, nous vîmes une estrade, une table et un fauteuil; sur les côtés,
quelques sièges, et, en avant de l'estrade, mais in piano, deux rangées de
chaises.

« Presque aussitôt les portes du fond s'ouvrent, et l'on voit s'avancer, avec
beaucoup d'ordre, une foule de chefs, de secrétaires, puis les deux ministres
Houang et Lai, mais sans leur grand costume ; puis enfin, sous un très riche
parasol, paraît le ministre Tchen dans un costume magnifique et en rapport
avec sa haute dignité. A un signal donné, toute l'assistance chinoise se pros-
terne pour le saluer. Vous eussiez dit un évêque s'avançant vers son trône,
suivi d'un nombreux clergé. Le ministre Tchen prend en effet sa place au
fauteuil, puis fait signe à M. de Bourboulon de s'asseoir sur une des chaises
placées en avant de l'estrade. Les allures fastueuses et princières du ministre
chinois n'éblouissent pas le ministre français (1), et ne lui font point oublier
ce qu'il doit à son rang et à la dignité du pays qu'il représente. M. de Bour-
boulon fait dire par son interprète au ministre Tchen qu'étant d'un rang égal
au sien, il exige que celui-ci fasse préparer à l'instant sur l'estrade un fauteuil
semblable au sien ; autrement, qu'il va, à l'heure même, retourner sur ses pas.
Le Chinois objecta d^abord que leurs usages s'opposaient à ce qu'il en fût ainsi ;
il finit par proposer d'aller sans cérémonie, et en petit comité, continuer
l'entretien dans une salle voisine. Ce qui fut accepté. »

L'entrevue, dégagée de toute étiquette, dura plus d'une heure. On apprit
plus tard que ce n'était probablement pas un ministre qui avait reçu Bour-
boulon, mais le roi de l'Est, Tong Wang, un des principaux lieutenants du
Tien Wang (2). Le P. Clavelin est d'opinion (3) que celui-ci, sans grande diffi-
culté, aurait donné audience à Bourboulon si le ministre eût seulement laissé
percer l'intention de le reconnaître pour l'autorité légitime et de s'unir à lui
par des traités. Mais Bourboulon était venu « pour voir », pour recueillir le
plus de renseignementspossible sur cette grande révolution dont l'issue était
encore incertaine, mais au succès de laquelle on pouvait croire : car une armée
taiping était aux portes de Tientsin et le bruit de la prise de Pékin avait déjà

(1) « Costume théâtral et arrogance de ce personnage, » note Courcy.
(2) On tenait le renseignementd'un chrétien, mandarin secondaire de Loutcheou (ville

du Ngan-houei), qui l'avait recueilli de la bouche même de plusieurs insurgés après la prise
de sa ville (Edan à légation, 4 mai 1854). Edan paraît confondre le roi de l'Est avec le chef
suprême Hong, le roi céleste, Tien Wang. Le roi de l'Est était Yang Sieou-tsing, un des
premiers fidèles de Hong, qui devait plus tard se prétendre l'incarnation du Saint-Esprit
et qui fut tué en 1856 par le roi du Nord.

(3) « J'ai su d'une manière certaine... »
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couru (1). Il se garda donc, comme de raison, de toute démarche compro-
mettante et observa la plus complète réserve sur la question du pouvoir légi-
time en Chine. Il rappela seulement que la France, comme les autres nations
qui avaient des traités avec la Chine, était résolue à conserver, au cours de la
lutte qui déchirait l'empire, une attitude de neutralité et il insista, en faisant
entendre des conseils de prudence, sur l'intérêt particulier que son gouverne-
ment portait aux Chinois catholiques. L'entrevue terminée, il se retira, « lais-
sant, dit le P. Clavelin, tous ces Chinois fort intrigués sur le vrai but de sa visite.
Ceux-ci ne pouvaient concevoir qu'on pût s'en tenir là après un voyage de six
mille lieues, comme ils disaient. De là, des soupçons ; de là, pendant deux
jours et deux nuits, des allées et venues entre les ministres et les rois pour se
consulter et savoir ce qu'il fallait penser d'une semblable démarche. »

L'auteur de ces lignes était bien placé pour être exactement informé,
car il resta lui-même pendant ces deux jours auprès des Taiping (2),- et le
ministre Houang — montrant une grande irritation de ce que Bourboulon
eût parlé des traités conclus entre l'empire des Tsing et la France et eût donné
à Hien Fong le titre d'empereur — fit son possible pour lui faire avouer que
les Français étaient venus à Nankin pour des vues d'espionnage et pour con-
naître le fort et le faible de la position.

Le 14 décembre, le Cassini leva l'ancre ; il descendit le fleuve Bleu sans inci-
dent et, le 18, il était de nouveau dans le Whangpoo ; il y reprit son mouillage.

Au moment du départ du Cassini pour Nankin, on parlait déjà de négo-
ciations ouvertes entre Impériaux et rebelles pour la reddition, ou plus exac-
tement pour le rachat de la cité de Changhai. Peut-être le Taotai, — qui
venait cependant de recevoir de ses correspondants du Sud 240 000 dollars
par la malle de Hongkong — ne se montra-t-il pas assez généreux ; peut-être
les assiégés n'eurent-ils pas confiance aux promesses des assiégeants... on ne
sait ; mais la rupture fut rendue publiquepar une reprise plus vive, c'est-à-dire
plus bruyante, des hostilités. Toutefois, lorsque le Cassini rentra de Nankin
et que les nouvelles apportées par les Chinois du bateau pilote enlevèrent
aux rebelles tout espoir de concours de la part des Taiping, les pourparlers
reprirent. « Ces nouvelles négociations auxquelles n'auraient pas été étrangers
les ministres protestants et, entre autres, le vieux Medhurst, suppose Edan
(6 et 27 décembre 1853 à direction politique), auraient eu pour issue une
catastrophe. » Cinq mandarins, représentants des Impériaux, entrés dans la
ville pour traiter de sa reddition — probablement sur la garantie des mission-

(1 ) On trouveraci-dessous, au début du chapitre vi, des informationssur la campagne des
Taiping dans le Nord.

(2) Bourboulon avait en effet obtenu que le P. Clavelin eût avec des Taiping quelques
conférencesau sujet de la religion qu'ils professaient et, pratiquaient. Voir aux pièces annexes
des extraits de la lettre du P. Clavelin ; ils apporteront quelques éclaircissements au sujet
de la religion des Taiping.
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naires protestants —, furent cependant mis à mort et décapités. Et lorsque
les bienveillants médiateurs s'élevèrent contre cette façon de comprendre le
respect dû à des négociateurs, Lieou, pour toute satisfaction, leur envoya les
cadavres de deux de ses Cantonnais ou Foukiennois qu'il avait fait éventrer,
— les coupables sans doute, ou supposés tels, du forfait commis.

Ce dernier mois de l'année 1853 fut marqué par un petit fait qu'il faut
signaler, car il fournit un nouveau témoignage de l'énergie de Benoît Edan et,
en outre, fait concevoir un commencement de lassitude de la part des insurgés.

Le 21 décembre, à quatre heures, deux catéchistes chinois, se rendant à la
cathédrale, furent arrêtés par le poste de la petite porte de l'Est. Amenés
dans la cité, ils furent torturés et condamnés à mort. Les missionnaires étant
avertis, un des leurs fit savoir que si les deux Chinois n'étaient pas mis en
liberté, les marins des vaisseaux français viendraient les reprendre. Sur cette
menace, les prisonniers furent relâchés.

Mais Edan ne se contenta point de ce résultat ; il écrivit au chef des rebelles
que la ville serait bombardée si, le 26 décembreà midi, l'officier qui avait fait
arrêter et maltraiter les deux catholiques n'était pas au pied du mât de pavillon
du consulat pour y recevoir cinquante coups de bambou (1).

A la nouvelle de cet ultimatum, la communauté anglaise s'émut ; plusieurs
de ses membres firent une démarche auprès d'Alcock, lui demandantd'user de
ses bons offices pour obtenir des autorités françaises de renoncerà une pareille
mesure, non point, explique le rédacteur du North China Herald (31 décembre),
qu'ils fussent inquiets de ce qui pouvait arriver de fâcheux aux insurgés, mais
parce qu'ils craignaient que les Impériaux ne profitassent de la circonstance
pour se livrer à des excès.

Le consul britannique n'eut point à se déranger, car l'injonction du consul
de France fut obéie. Avant même le délai fixé, Lieou envoya l'officier de la
porte de l'Est au consulat avec dix hommes sans armes ; il écrivait en même
temps à Edan pour le prier d'user de clémence,car il avait déjà lui-même sévè-
rement puni le coupable. Edan fit dire à celui-ci qu'il avait mérité un châti-
ment exemplaire, mais qu'en considération de sa soumission immédiate, il
serait pardonné. Alors, amené devant le mât de pavillon,en présence du déta-
chement du Colbert, il se prosterna et, à neuf reprises, frappa le sol du front.
Il fut reconduit ensuite jusqu'à la porte de l'Est par le détachement de marins.

Ainsi réparation fut faite et, au soulagement de la communauté étrangère,
tout danger de collision fut évité.

(1 ) Edan, dès le 24 décembre, mit au courant de cet ultimatum, « afin de prévenirles dan-
gers auxquels vos nationaux peuvent se trouver exposés en se rendantdans la ville », lescon-
suls Alcock, Beale et Cunningham. En même temps, il écrivit à Baudéan, commandant du
Colbert, pour lui demanderde donnerh cet acte de réparation « tout l'appareil qui peutajouter
à son efficacité ». Copie de ces lettres se trouve dans le registre de la Correspondancediverse
d'Edan, à la Chancelleriedu consulatgénéral de Changhai.
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ÇAISE SANS DÉFENSE; PLAINTES DE B. EDAN. INSULTES DES IMPÉRIAUX AUX

PAVILLONS ÉTRANGERS; SUCCÈS DES INSURGÉS. — DEMANDES DU TAOTAI AU

CONSUL DE FRANCE ; ATTITUDE DE B. EDAN, DE R. ALCOCK, DE MURPHY ; LA
DÉMARCHE DE O'CALLAGHAN ET DE TH. WADE. LA « BATAILLE DE MUDDY

FLAT »; ATTAQUE ET DESTRUCTION DES CAMPS IMPÉRIAUX.

On se souvient de la fuite du Taotai Wou Sam-qua lors de la prise de la
citéde Changhai, et de la manière dont il échappa, grâce à certainescomplicités,

au sort que lui réservait l'insurrection. Ayant pris refuge chez le consul des
États-Unis, Cunningham, il y demeura quelque temps, et chacun croyait, tant
parmi les Européens que parmi les Chinois, « qu'une condition avait été mise
à cette généreuse hospitalité et que le mandarin fugitif, retournant dans le
Sud, son pays natal, resterait désormais étranger à la lutte à laquelle il avait
été arraché (1) ». Aussi, quelle ne fut pas la surprise du public, la famille du
Taotai ayant été ouvertement envoyée à Canton sur la malle anglaise le Lady
Mary Wood, d'apprendre qu'il était lui-même mystérieusementsorti du con-
sulat américain et de voir « cette autorité déchue » reparaître sur la scène
qu'elle avait abandonnée.

Le « généralissime » Lieou, aussitôt la nouvelle connue, adressa une com-
munication aux consuls de la Grande-Bretagne, de France, de Portugal, de

(1) Edan à légation, 22 octobre 1853.
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Russie, de Prusse et de Hambourg,disant : « Quand je suis entré dans la cité,
mes soldats voulaient tuer Wou; j'ai ordonné qu'il fût laissé en paix, lui et
sa famille. Depuis, le consul Cunninghamm'a demandé comme une faveur de
permettre qu'il retournât dans son village natal et j'ai ordonné à mes soldats
de l'escorter ; mon maître de Nankin m'en a blâmé. Pourquoi le consul aide-
t-il les voleurs mandchous, alors que les autres nations ne m'aident pas » ?

Dans la même lettre, Lieou se plaignait aussi que le consul des États-Unis
eût armé un navire étrangerpour le compte du Taotai (1). De son côté le géné-
ralissime des Impériaux adressait aux consuls une circulaire « ampoulée et pré-
tentieuse », dit Edan (à direction politique, 9 novembre), pour les prier d'in-
terdire à leurs nationaux de vendre des munitions de guerre aux insurgés.

« Le bruit a couru, expliquait le consul, que cette démarche avait été
occasionnée par une vente considérable de poudre et de fusils américains
faite aux rebelles par le compradore de la maison Russell et C°, d'où serait
résultée l'imputation d'un double rôle alternativementexploité par le chef de
cette maison qui, comme agent officiel, soutiendrait par des actes politiques
la cause du Taotai (son client en affaires), et, comme marchand, ne dédaigne-
rait pas les bénéfices d'opérations commerciales avec les rebelles. Vraie ou
fausse, cette accusation seule prouve l'incompatibilité d'un consulat et d'une
maison de commerce ; il est certain que, simple négociant, M. Cunningham
n'aurait pas été plus blâmable pour avoir vendu un navire aux insurgés que
ne l'est l'honorable M. Fearon, [son compatriote. En qualité de consul des
États-Unis, il devrait s'interdire de semblables opérations... »

Le gouvernement américain ne fut pas longtemps sans tenir compte des
critiques si justifiées qui s'élevaient parmi la communauté étrangère, et il
désigna au début de l'année 1854 un consul de carrière, M. Robert C. Murphy,
qui arriva à Changhai le 17 février, mais qui descendit dans la maison Russell
dont il fût l'hôte. « Tant qu'il y demeurera, dit Alcock à Edan, je craindrai
que son indépendancene soit pas bien solide. »

Cependant le Taotai Wou faisait tous ses efforts pour donner à la lutte plus
d'énergie et plus d'ampleur. Des renforts avaient été envoyés à Ki, notam-
ment un corps de Sseutchouanais qui fit parler de lui dans la suite. L'inves-
tissement de la cité avait été poursuivi activement et il était en fait complet,
sauf du côté des concessions. Une ligne de remparts de terre et de postes for-
tifiés s'étendait de Tong-ka-douvers le sud, suivait à distance le contour des
muraillesdes faces sud et ouest et rejoignait le fort de terre battue qui, comme
on sait, avait été élevé proche la Pagode de Ningpo ; un autre ouvrage, avec
canons et fusils de rempart, avait été construit devant le wékwè (maison mor-
tuaire des gens du Foukien, à l'emplacement de la municipalité française),
dont les bâtiments servaient de camp aux Impériaux ; à partirde la Pagode de

(1) North China Herald, numéro du 22 octobre 1853.
6
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Ningpo, parallèlement à Defence Creek et à travers le terrain du Race Course
actuel, le mur se prolongeait jusqu'au quartier général établi sur la rive de
la rivière de Soutcheou, au droit du pont de pierre.

Avec d'assez grands moyens matériels, les Impériaux avaient la supériorité
de leur position d'assiégeants, mais les rebelles, dont les forces depuis cinq
mois s'étaient organisées et que plusieurs succès notables avaient remplis de
confiance, n'étaient pas des adversaires à mépriser. Si l'on ne pouvait pré-
voir l'issue de la lutte, il était à craindre qu'elle durât longtemps.

C'est dans ces circonstances que se fit jour de nouveau l'idée d'en amener
la' fin par des négociations. Il semble que Bourboulon prit l'initiative d'une
intervention; il ne s'agissait plus sans doute d'acheter à prix d'argent l'éva-
cuation de la cité, mais de décider les rebelles, en leur promettant qu'ils ne
seraient pas inquiétés, à laisser la place libre. Pendant le mois de janvier,
Bourboulon fit effort pour « interposer, dit Edan (à direction politique,
27 mars 1854) ses bons offices et amener la soumissionvolontairedes insurgés...
soumission ardemmentdésirée par toute la population,tant indigène qu'étran-
gère, etpar une bonne partie des rebelles ». Mais il est à croire que si les Impé-
riaux étaient prêts à entrer dans les vues du ministre de France, Edan s'abu-
sait sur les dispositions des rebelles et des étrangers. Lieou, le principal chef
de la cité, résista avec la plus grande énergie à toute proposition de soumis-
sion, et si l'on peut admettre que certains, parmi les agents anglais, furent
portés à envisager avec complaisancel'idée de la reddition de la ville aux Impé-
riaux, les rebelles devant avoir la vie sauve, il faut noter qu'une importante
fraction de la communauté étrangère était opposée à toute politique de ce
genre, et notamment à toute action concertée des Français et des Anglais.
Le fait mérite d'être signalé, car l'histoire de cette période troublée ne serait
pas fidèle si l'on continuait à laisser délibérément de côté les mouvements
d'opinion. Un article significatif fut publié par le journal anglais, « à titre
d'avertissement à ceux à qui est confiée la surveillance des intérêts anglais
dans ce port. »

Le rédacteur commence par affirmer le danger de toute « joint interven-
tion »; les agents britanniques doivent avoir, dit-il, une conduite indépen-
dante. « Quand nous nous rappelons, poursuit-il, que la France n'a pas d'in-
térêts commerciaux en Extrême-Orient, que la politique des missions catho-
liques n'a pas donné peu d'emploi aux bâtiments de guerre français dans le
Pacifique, que la présente révolution chinoise est un mouvement contre
lequel les missions jésuites sont, pour des raisons évidentes, inamicalement de
parti pris et hostiles, que les missions catholiques exercent une influence réelle
(« perceptible ») sur les agents français, que certains de leurs membres ont
formé une partie significative et importante de la suite de Bourboulon à
Nankin, nous faisons l'aveu que nous envisageons avec beaucoup d'anxiété
et que nous surveillons avec beaucoup de jalousie tout projet d'interven-

•
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tion commune qui peut conduire à l'évacuation de la cité par les rebelles et
à son occupation par les Impériaux ; un pareil acte aurait pour dernier effet
de prolonger les souffrances du peuple et de donner occasion à des atrocités,
telles que celles qui ont marqué la reprise d'Amoy par les Impériaux. Une
plus grave objection encore à toute violente et pressante interposition entre
les deux partis, c'est qu'elle consacrerait l'abandon de la neutralité... Les
Français et les Anglais ont pour l'instant trop peu d'intérêts communs pour
que leurs politiques respectives s'accordent et s'identifient en traitant avec la
grande révolution chinoise... Nous nous contenterons aujourd'hui de ces
observations générales (1). »

Sans nous attarder à rechercher la signification véritable de telles décla-
rations, il semble bien que le journal, confiant dans le succès final des rebelles,
craignait de voir ces succès compromis par tout essai d'intervention. Bour-
boulon dut quitter Changhai sans avoir atteint le but qu'il s'était proposé ;
plus d'une année encore allait s'écouler avant que la paix et l'ordre pussent
être rétablis, et la suite du récit montrera quelle politique d'erreur, de parti
pris et d'imprudence contribua à faire durer une situation aussi anormale.

Le Colbert, emportant Bourboulon et le personnel de la légation à Macao,
leva l'ancre le 4 février 1854. La concession française, à un moment critique,
restait donc sans défenseurs. Edan ne manqua pas, commeil était de son devoir
de le faire, d'attirer l'attention du ministre des Affaires étrangèressur cet état
de choses. « Le départ de notre unique bâtiment en Chine, écrit-il le 3 février
à la direction des consulats, nous laisse dans la même position où nous étions
avant l'arrivée du Cassini qui a rendu à la communauté étrangère de si bons
services. » Et encore, à cette époque, au mois de septembre 1853, la révolte
ne faisait que de naître, elle avait peur de tout ; un long siège ne lui avait pas
donné une organisation militaire, de faciles victoires ne l'avaientpas enhardie ;

« les besoins et la détresse de quarante mille habitants qu'elle opprime et pres-
sure n'étaient pas arrivés au point extrême qui aujourd'hui en fait un danger
incessant. » En outre, les fêtes du nouvel an chinois (il tombait cette année
le 29 janvier) avaient toujours été signalées, même à l'époque où l'autorité
des mandarins était debout, par des désordres plus ou moins graves, par des
attaques contre les personnes et les propriétés. « Que sera-ce donc aujourd'hui
que cette autorité est renversée, et qu'aucun frein ne l'a remplacée ; aujour-
d'hui, dis-je, où nous voyons les passions les plus dangereuses les armes à la
main et en proie aux mauvais conseilsou de l'ivresse ou de la faim? »

(1) North China Herald, numéro du 11 février; le numéro précédent (4 février) signale
qu'il est rapporté que, durant la semaine qui vient de s'écouler, une vaine tentative aurait
été faite par les Français pour négocier avec les rebelles. Et après avoir noté l'échec, le
rédacteur conclut : « Le plus grand danger (pour les rebelles) semble à présent pouvoir
résulter d'un manque d'entente entre les divers partis de la cité plutôt que de ce que les
Impériaux peuvent tenter soit par la force, par la corruption ou par la trahison. »
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Au début de la révolte, la vue du pavillon français déployé dans les airs
avait suffi pour écarter des établissements des missions les menaces des furieux
et les torches des incendiaires. « Avec le départ de notre dernier défenseur,
le Colbert, ce fantôme de protection disparaît lui-même ; et je suis à me deman-
der, à l'heure qu'il est, s'il m'est permis de laisser flotter plus longtemps sur la
cathédrale, Zikawei et Tsankaleu, le pavillon de la France livré à lui-même,
et de l'exposer à une insulte qui resterait impunie». Et le consul, mélancolique-
ment, mais avec une fermeté qui mérite l'éloge, concluait : « ...Lorsque je vois
qu'en présence d'un tel état de choses, la corvette la Constantine a été dis-
traite de la station de Chine à laquelle elle appartenait, que le Cassini a reçu
l'ordre de rentrer en France, et qu'enfin notre dernier défenseur, le Colbert, se
croit obligé de remplir une mission d'urgence à Manille, je suis conduit à penser
qu'il y a nécessairementun manque de concert entre les mouvements de notre
station navale et les besoins des circonstances. En poussant ainsi le cri
d'alarme, monsieur le ministre, daignez croire que je ne cède pas à des préoc-
cupations qui me sont personnelles. Le danger auquel peut être exposé un
agent dans son poste me paraît une condition trop honorable du service public
pour être de ma part le sujet de la moindre plainte, ou même d'une ombre de
crainte. Mais ne serait-ce pas dommage qu'avec un tel luxe de navires qui
apparaissentet qui passent sur notre horizon, le consulat de Changhai se
trouvât encore une fois obligé de recourir à la protection étrangère? Croyez,
monsieur le ministre, que je ne renouvellerai un semblable appel qu'à mon
corps défendant. »

L'événement prouva que ces appréhensions étaient fondées. Pendant le
mois de février, la lutte devint fort vive sur la portion occidentale de la con-
cession française. Le missionnaire Mr T. Yates, de la Southern Baptist Con-
vention, raconteque le 6 février à six heures du matin, le feu fut mis à une mine
préparée sous la muraille Nord ; l'explosion,à 200 yards de sa maison, lui parut
terrible. Immédiatement les Impériaux, au nombre de 2 000, coururent à
la brèche qui s'étendait sur une longueur de 50 pieds, mais les assiégés leur
opposèrent une si rude résistance qu'ils lâchèrent pied et s'enfuirent vers le
wêkwé. Ainsi 200 insurgés, dit Yates, « avec un courage digne de Sparte(with
Spartan valor) », défendirent la brèche et poursuivant les réguliers, s'empa-
rèrent de leur camp, détruisirent les fortifications, prirent 12 canons et, vers
dix heures, rentrèrent tranquillementdans la cité, sans être inquiétés.

Cependant les Impériaux vinrent réoccuper le wékwé, et l'on ne peut s'em-
pêcher de songer que cet emplacement, où fonctionnent aujourd'hui paisible-
ment les services municipaux de la concession française, a retenti du bruit
des explosions, de hurlements de victoire et de cris de douleur 1

Mais Lieou ne voulait pas laisser cette position à ses ennemis. Le mercredi
15 février, il l'attaqua de nouveau. L'action se développa entre les deux mai-
Bons mortuaires, celle des gens de Ningpo et celle des Foukiennois; elle fut
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assez vive en arrière de la mission américaine, « parmi les tombeaux et
les taillis qui couvrent ce côté méridional du Yang-king-pang » ; finale-
ment les insurgés se rendirent maîtres du wêkwé d'où ils chassèrent les Impé-
riaux (1).

Le 23 février, Edan reçut la visite de Mgr Maresca, « en proie à une grande
agitation et l'esprit frappé par la frayeur ». Il apportait au consulat des registres
et des papiers importants, car, la nuit précédente, la résidence avait été l'objet
d'une tentative de pillage des soldats impériaux originaires du Sseutchouan.
L'évêque avait porté plainte au préfet dont le bureau se trouvait dans une
barque mouillée non loin de la cathédrale ; mais ce fonctionnaire n'avait pu •

que déplorer son impuissance, car il était sans action sur le corps sseutchouan-
nais qui avait imposé son assistanceaux Impériaux ! Edan adressa immédiate-
ment une protestation écrite au Taotai et lui dépêcha l'interprète Smith pour
l'éclairer sur sa responsabilitéet se plaindrede la méconnaissance dont le pavil-
lon français avait été l'objet. Le Taotai, en termes énergiques, fit éclater son
indignation, mais se répandit en démonstrations d'impuissance, comme le
préfet ; les Sseutchouannais étaient redoutables par leur indiscipline et il
prévoyaitdes incidentsnouveaux.

Edan aurait voulu se rendre lui-même à Tong-ka-doupoury passer la nuit,
mais, sur l'affirmation de l'évêque que la démonstration serait insuffisante et
dans tous les cas devrait être reproduite les jours suivants, il chargea son
commis de chancellerie Merlo (2) d'accompagner l'évêque et fit une démarche
auprès de son collègue Alcock, par l'intermédiaire de qui il obtint sur-le-champ
du commandantdu Salamander, le capitaine Ellman, une garde de quelques
hommes pour la cathédrale. Le lendemain (lettre du 24 février à la légation),
il se rendit en personne à Tong-ka-dou sur le canot du bâtiment anglais le
Rattler et remit une gratification aux hommes de garde. A l'aller comme au
retour, dit-il, il eut l'occasion de remarquer que sa présence et celle des forces
anglaises avaient pris les proportions d'un événement ; « autour de la cathé-
drale, grand concours de populace, et à droite les insurgés couronnaient les
remparts pour voir le spectacle » ; l'union des deux pavillons,« en face de ce bri-
gandage qu'on décore ici du nom de guerre, » fit grand effet, car la croyance des
Chinois des deux partis était que, les forces navales françaises étant absentes
du port, la cathédrale ne serait pas secourue.

C'est à dessein que cet exemple de solidarité est mis en évidence, car, dans

(1) Les numéros du 11 et du 18 février du North China Herald relatent ces événements.
Une lettre d'Edan (12 février à légation) parle aussi de l'affaire du 6 février et indique
ainsi les pertes subies : une centaine de morts et autant de blessés du côté des Impériaux,
quarante morts et blessés du côté des insurgés.

(2) François-Edmond Merlo, originaire de l'Ile Bourbon, depuis quelque six mois rem-
plissait ces fonctions de commis de chancellerie au consulat de France ; il était venu à
Changhai à bord du Cassini où il était engagé en qualité de volontaire. Robinet de Plas
s'intéressait à lui et l'avait recommandé à Edan. Cf. chapitre V, page 175, note 2.
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la suite, le chef des forces anglaises, amiral Stirling, interdit toute manifesta-
tion de ce genre.

Cependant les Impériaux ne s'en tinrent pas à cette insulte aux pavillons
étrangers. Le 3 mars, l'incendie dévorant ce qu'il restait des faubourgs de
l'est et le vent du nord soufflant avec force, Edan s'inquiéta pour le sort de
la cathédrale et, monté sur un sampan découvert, se rendit à Tong-ka-dou.
Bien qu'il eût arboré le pavillon français, trois coups de canon à boulet furent
tirés des batteries impériales de la rive droite du Whangpoo sur l'embarcation
du consul. Trois jours après, un bateau-pilote portant pavillon américain fut
attaqué par un bâtiment du Taotai qui lui tira un coup de canon ; après
quoi le bateau fut abordé, le pavillon arraché, les Chinois qui formaient l'équi-
page furent amenés sur un autre bâtiment du Taotai, le Sir Herbert Compton,
et amarrés au grand mât. Puis l'Angleterre fut à son tour insultée ; des bâti-
ments européens et des jonques de la flotte du Taotai tirèrent sur des bateaux
couverts du pavillon anglais et pillèrent une embarcation chargée de farine
appartenant à la maison Hall.

« La situation présente peut se résumer ainsi, écrit Edan (le 27 mars à direc-
tion politique) : d'une part, l'audace croissante de la soldatesque impériale
et de l'autre, l'affaiblissement du prestige européen. » Cependant, ces attentats
ne restèrent pas impunis. Le consul des États-Unis envoya un officier du
sloop le Plymouth réclamer à bord du Compton l'équipage captif ; cet officier,
le lieutenant Guest, fut mis en joue, et il dut menacer le Portugais qui s'était
présenté à la place du commandant de lui brûler la cervelle s'il n'ordonnait
pas à ses hommes d'abaisser leurs armes. Réparation fut ensuite obtenue par
les autorités américaines, et le pavillon étoile fut salué de vingt et un coups
de canon. Quant à Alcock, il prit un parti moins bruyant ; fort de l'appui de
navires anglais, il se contenta de charger le vice-consul Thomas Wade de se
transporter à bord des bâtiments agresseurset de mettre en état d'arrestation
les chefs des équipages qui furent jetés en prison à bord de l'Encounter; mais
le vice-consul ne put remplir sa mission sans exposer sa personne, notamment
à bord du navire des mandarins, lorsqu'il s'agit d'arrêter le capitaine, un
déserteur américain (Edan à légation, 12 mars). Quant au consul de France,
privé de tout moyen matériel, il en fut réduit à envoyer une nouvelle protes-
tation au Taotai. « Les Chinois, dit-il dans la lettre à la légation qui vient
d'être citée, en sont venus à un point tel qu'il n'est plus permis de compter
aujourd'hui sur le prestige de la force morale. Je ne saurais en conséquence,
sans manquer à tous mes devoirs envers Votre Excellence, comme envers les
intérêts commis à ma garde, vous dissimuler que les moyens de précaution
matériels dont la France dispose en ces orageux parages ne peuvent rester
plus longtemps éloignés de Changhai sans engager notre responsabilité com-
mune. »

Pendant que les Impériaux montraient ainsi vis-à-vis des étrangers des
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sentiments bien éloignés du respect et de la considération, ils continuaient à
se faire battre par les insurgés. Le 3 mars, sur la face sud de la cité, leurs
camps et leurs batteries sont détruites ; le lendemain, nouvelle attaque des
insurgés, six batteries sont enlevées, soixante réguliers sont tués et soixante-
dix blessés, parmi lesquels deux Européens morts ensuite ; « l'un d'eux était
un déserteur du Salamander. » Le 10 mars, une sortie de plus grande enver-
gure a lieu de la porte ouest et de la porte nord simultanément ; même succès.
Les Impériaux du côté nord, — soit du côté de la concession française, —
furent chassés du grand fort qu'ils avaient construit et s'enfuirent vers le
camp ; tous les canons furent encloués (1). A ce moment les troupes impériales
étaient entièrement chassées des faubourgs du sud et, à l'est, refoulées au
delà de Tong-ka-dou (2).

A la suite de ces échecs répétés, les Impériaux en revinrent à l'un de leurs
anciens plans : attaquer la cité sur la face nord ; ils avaient déjà, vers la fin
de l'année 1853, après la destruction du faubourg de l'est, projeté de déblayer
le faubourg du nord, et l'on se souvient que, pour les arrêter, il n'avait pas
moins fallu que l'entente parfaite des deux consuls français et britannique
et les mesures militaires prises de concert par les commandants anglais et
français; devant la menace d'une répression immédiate, le Taotai s'était
incliné et avait retenu ses incendiaires.

Trois mois plus tard, plus de navires français sur la rade : le Taotai n'avait
plus besoin de feindre et, le 17 mars, il demanda brutalementà Edan d'aban-
donner son consulat et de faire évacuer par Rémi sa maison et ses magasins,
en d'autres termes, de laisser les Impériaux libres d'utiliser à leur guise les
terrains remis régulièrement aux Français pour s'y installer eux-mêmes. On
imagine la douloureusesurprise de ce consul dépourvu de tout moyead'action
efficace et mis ainsi en demeure de renoncer bénévolementaux avantages que
sa nation tenait des traités. Sans doute, des offres d'indemnisation étaientfaites,
mais la démarche n'en était pas moins insultante. Edan montra qu'il était
encore permis de compter sur le prestige de la forcemorale, contrairement à ce
qu'il avait écrit lui-même le 12 mars, à un moment où il étaitparticulièrement
affecté de se sentir isolé et sans soutien devant l'audace croissante des Chinois.

Le récit des événements vaut d'être fait avec quelques détails : mieux que
bien des dissertations, il permettra de se faire une idée précise de la situation
et de ses circonstances,ce qui est d'un intérêt historique évident ; on concevra
en outre que, faute d'un agent énergique, ce « terrain français » si misérable,
et l'objet cependant de tant de convoitises, nous eût peut-être alors échappé
pour toujours.

(1) North China Herald, numéro du 18 mars 1854.
(2) La cathédrale était en conséquence sous la menace non plus des Impériaux, mais

des insurgés; ceux-ci donnèrent cependant l'assurance,sans qu'Edan l'eût sollicitée, qu'elle
serait respectée (lettre à légation, 21 mars).
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Par une communication en date du 17 mars, le Taotai Wou demandait à
Edan :

1° D'éloigner le consulat de la concession française et de le transporter sur
le quartier anglais ;

2° De déplacerRémidont le commerce serait transféré sur le même quartier ;
3° De détruire le pont en pierre du Yang-king-pang.
Il promettait de rembourser à Edan et à Rémi leurs frais de déménagement

et les dépenses qu'ils auraient à faire pour louer une maison sur le quartier
anglais.

A l'appui de cette demande, le Taotai faisait valoir que le pont du Yang-
king-pangservait au ravitaillement des rebelles et leur permettait en outre de
venir sur la concession anglaise saisir des Impériaux et commettre des vols ;
qu'au moment où la ville serait reprise par les Impériaux, les rebelles pour-
raient échapper par ce pont et se réfugier sur la concession anglaise.

Raisons assez pauvres; les autorités chinoises ne cherchaient en réalité
qu'à disposer du terrain français. Edan leur opposa le traité de 1844 dont les
articles 1, 2, 3 consacrent l'inviolabilité des propriétés françaises et l'article 22
la légitimité de notre concession ; il fit en outre ressortir, en termes mesurés
mais pleins de fermeté, que la dignité du pavillon lui interdisait d'abandonner
son poste et que d'ailleurs, s'il le faisait, il violeraitla neutralité au profit d'un
des deux partis en conflit.

En même temps, il fit remarquer que la suppression du pont du Yang-king-

pang soulèverait des questions intéressant la juridiction du consul d'Angle-
terre et, « afin d'attirer ce puissant allié dans la discussion » (1), il lui écrivit

en lui communiquant sa correspondanceavec le Taotai.Alcock, encore qu'à ce
moment assez sérieusement malade (il quitta même les bâtiments du consulat
pour se reposer un moment à la campagne, à Zikawei), se montra fort sensible
à cette marque de confiance et écrivit à Edan une longue et lumineuse lettre
où il donnait son appréciation personnelle, faisant « un tableau plein de vérité
de la position perplexeet véritablement exceptionnelledans laquellese trouvent
placés à Changhai les représentants étrangers ». Le consul britannique oppo-
sait « d'un côté, la neutralité de leurs gouvernements à maintenir et la sûreté
de leurs nationauxà préserver au milieu des conflits de chaque jour ; de l'autre
côté, la loi internationale européenne dont ils ne pouvaient s'écarter sans for-
faire à leur mandat officiel, et la souveraineté territoriale dont ils sont tenus
de respecter les prérogatives ». Alcock notifiait en outre à son collègue qu'il
écrivait au Taotai pour l'informer que, s'il détruisait le pont du Yang-king-

pang, il n'en pourrait tirer avantage pour ses plans stratégiques, car lui, consul

(1) Lettre du 27 mars 1854 à la directionpolitique. C'est de ce documentet de ses annexes
qu'est extraite surtout la matière de notre récit. Une autre lettre, du 21 mars à la légation,
beaucoup plus réduite comme étendue, a été utilisée aussi, de même que des lettres à
Mgr Maresca, à Rémi et à Alcock, conservées dans la Correspondance diverse du consulat.
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britannique, s'opposerait à ce qu'il établît des canons ou prit des dispositions
d'ordre militaire.

Jugeant qu'il était de son devoir et dans les convenances des relations offi-
cielles d'informer en même temps le consul des États-Unis des projets du
Taotai et des dangers qui en pouvaient résulter pour la personne et les pro-
priétés de ses nationaux sur l'une ou l'autre rive du Yang-king-pang (1), Edan
écrivit officiellement à Robert C. Murphy. La réponse de celui-ci ne s'inspira
pas des mêmes sentiments que celle du consul Alcock; il fit Bavoir qu'il ne
prendrait des mesures de protection qu'autant qu'il serait entendu que notre
concession territoriale n'était pas exclusive (if it is understood that the grant
is alike to ail Foreigners). Edan ne manqua pas de lui répliquer en exprimant
le regret qu'à l'occasion d'une démarche faite dans l'intérêt commun, il établît
une distinction inspirée par l'intérêt personnel... (2). Et Murphy, qui avait
du moins le mérite de la sincérité, reconnut son tort sans barguignerdansune
« lettre très polie d'excuses et de remerciements ».

Mais la question de la suppression du pont allait être envisagée par les
autorités anglaises d'un autre point de vue. Le dimanche 6 mars, Edan reçut
au consulat la visite du commandantO' Callaghan, de l'Encounter, et du vice-
consul Thomas Wade. Celui-ci demanda au/consul français s'il ne serait pas
disposé à consentir à la suppression du pom; ; il était inutile pour les intérêts
anglais et, une fois qu'il serait détruit,(la communauté étrangère resterait
isolée des faubourgs de la cité. Edan se montra convaincu que le maintien du
pont et du poste qui s'y trouvait intéressait tout autant la sécurité des deux
concessions ; mais il ne fut pas longtemps à noter que toutes les considérations
qu'il puisait hors de l'intérêt français étaient mal accueillies de ses interlocu-
teurs. Et, exemple nouveau des conceptions différentes du mot neutralité,
s'il disait que supprimer le pont à la demande du Taotai était contraire à la
neutralité, Wade lui rétorquait aussitôt que la suppression du pont consacre-
rait au contraire un retour à la neutralité 1 Cependant, un accord complet
s'établissait lorsque le représentant de la France invoquait l'honneur du
pavillon pour se refuser à abandonner le consulat. Et d'autre part, « homme
délicat et homme d'honneur, » Wade comprenait que les bruits répandus par

(1) Allusion aux établissements des missions américaines sur la partie occidentale de
la concession.

(2) Bourboulon (2 avril à Edan) qualifie la réponse américainede « peu généreuse», mais
poursuit : « Je la comprendrais si nous nous trouvions en opposition absolue quant au
droit et à l'usage des concessions nationales; mais lorsqu'un règlement qui doit mettre
en commun les divers terrains concédés aux étrangers est à la veille d'être signé et que
cette signature n'a même été retardée que par le départ du ministre des États-Unis, elle
me parait au moins de très mauvais goût. » Allusion, qui nous a paru digne d'être relevée,
à la question des Land Régulations (traitée dans le chapitre v), car elle fournit une preuve
nouvelle, s'il était nécessaire, de l'absolue bonne foi de Bourboulon. Rien ne l'a pu
amener à modifier sa position, que les événements dont nous aurons bientôt à faire le
récit.
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le Taotai (il avait, disait-il,amené le consul de France à composition au moyen
d'une somme considérable) lui créaient un devoir de plus de ne pas bouger.
Edan poursuivit : « Je protesterai contre vous si vous coupez le pont, et je pro-
testerai encore si vous le laissez couper par le Taotai, car agir ainsi serait man-
quer aux engagements que vous avez pris, en établissant un poste dans la
maison de Rémi, de veiller sur ce passage, et parce que M. de Bourboulonn'au-
rait jamais permis le départ du Colbert s'il n'avait compté sur votre concours. »
A quoi Wade et O'Callaghan eurent beau jeu de répondre qu'aucun engage-
ment de cette sorte n'avait été pris par les autorités anglaises et ils se reti-
rèrent.

Deux heures plus tard, retour de Wade et du commandant ; ils proposent
un moyen terme : suppression du pont de pierre auquel serait substitué un
pont volant en bois. Edan refuse net.

— « A quel point extrême, demandent alors les agents anglais, s'arrêterait
votre résolution de rester dans votre consulat? »

Edan répond : « L'intérêt de prouver ma neutralité, l'obligation de main-
tenir les droits du pavillon, la nécessité de démentir les calomnies du Taotai
m'interdisentde quitter le consulat avant qu'il ne soit attaqué et envahi. Ne

voyez là aucune idée de ridicule prouesse ; ma prétention est d'agir sensément ;

me retirer me paraîtrait une désertion; le maintien du consulat est la seule
sauvegarde des droits écrits de notre traité et des intérêts de nos nationaux.

— « Mais enfin, dit O'Callaghan, si le passage du pont allait être forcé
par une multitude envahissante...

— « Avec vingt-cinq livres de poudre et cinq minutes de travail, vous
pouvez prévenir tout événement de ce genre ; mais est-il bien nécessaire de
prévenir à l'avance un cas qui ne se présentera peut-être pas, et auquel il est
si facile de parer, s'il se présente?

— « Où vous retirerez-vous, demande Wade, si vous êtes obligé de quitter
le consulat?

— « Chez Rémi, » répond Edan.
« Je ne puis méconnaître, indique en substance sa lettre au ministre des

Affaires étrangères, qu'à travers plusieurs questions ne perçât le souci de me
venir en aide, mais d'autre part la majorité des observations faites révélaient
l'égoïsme le plus naïf. « Je vous parle en égoïste, » ne cessait de répéterWade.
Et l'on n'aurait pas été fâché, non de me voir abandonner le consulat, mais
de me voir acquiescer à l'établissement d'un pont mobile, ce qui, en rendant
notre situation plus précaire, eût consacré une diminution de notre prestige
vis-à-vis des étrangers et des Chinois. »

Une telle supposition parait s'étayer sur le fait assez surprenant que la
réponse du Taotai à la lettre d'Edan fut apportée par Wade lors de sa seconde
entrevue.

Mais un autre fait semble combattre toute possibilité, non pas de collusion,
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mais même d'entente passagère entre les autorités anglaises et chinoises. Le
navire du Taotai, le Compton, remontant la rivière toutes voiles dehors pour
venir mouiller à l'ouverture du Yang-king-pangsur le Whangpoo, avec l'ordre,
supposait-on,d'incendier le quartier français, entra, par suite d'une manoeuvre
défectueuse, en collision avec le clipper Mermaid qui devait prendre la malle
pour l'Europe ; à la suite de cet abordage, il fut obligé de s'arrêter pour se
réparer. Et dès le 28 au matin, la place qu'il avait voulu occuper sur la rivière
était prise par le Grecian, brick anglais de douze canons ; afin d'enlever tout
doute à Edan sur la signification de ce mouvement, Wade, et Alcock lui-même,
dans une lettre datée de Zikawei, lui annoncèrent que des mesures étaient
prises pour mettre obstacle aux projets des mandarins sur la concession fran-
çaise (1).

Mais revenons à la réponse du Taotai. Il renonçait, dans une première partie,
à toute discussion sur la question de l'abandon soit du consulat, soit de la mai-
son Rémi, puisque, disait-il, il était dans l'impossibilitéde contraindre le consul
et ses nationaux à se retirer (2). Mais dans l'autre partie, en harmonie avec
les instances de Wade et de O'Callaghan,il s'attachait, pour les mêmes raisons,
à démontrer la nécessité de couper le pont.

Alcock étant rentré de Zikawei le dimanche 2 avril, Edan alla dès le len-
demain lui rendre visite. Ils parlèrent de la question du pont. O'Callaghan, dit
Alcock, affirme qu'il y a de sérieuses raisons pour le couper. Edanlui répliqua :
Les insurgés ne sont pas à craindre pour vous ; vos anciens courtierset domes-
tiques, nombreux parmi leurs chefs, sont bien renseignés sur ce qu'il peut y
avoir à craindre ou à espérer pour eux. Il n'en est pas ainsi des hordes sauvages
du Taotai ; ces bandits de la montagne et de la mer ignorent votre puissance
et la bravent. Votre communauté est ouverte à leurs incursions; c'est du
côté des camps du nord et non de la cité que le danger vous menace...

Une heure ou deux plus tard, Edan avait à peine eu le temps de retourner

(1) Il n'est pas superflu de signaler une étrange démarche dont fut l'objet Edan à ce
sujet. Le l01 avril, un Français, employé de Rémi, lui présenta un homme porteur d'une
carte officielle du Taotai ; il demandait de la part du fonctionnaire chinois l'assentiment
d'Edan à ce que le Compton vint mouiller en face de la concession française. Edan répondit
que, comme agent officiel, il ne pouvait traiter de la question avec une personne sans titre
et sans qualité. « Je suis Américain, dit l'autre, et commandant du Compton. » Edan le
congédia sans explication,protesta auprès du Taotai contre de telles façons d'agir et donna
avis de sa conduite à Wade et aux officiers anglais.

(2) Il n'est que juste d'indiquer que la conduite d'Edan fut approuvée par le journal
de Changhai. « Nous estimons qu'en rejetant la demande du Taotai, M. Edan a agi avec
tous les égards qu'il doit aux intérêts de ses compatriotes et à l'honneur national dont il a
la charge. Nous sommes tout à fait heureux que M. Edan ait décidé de conserver son ter-
rain, si dangereux qu'il soit de le faire... Nous nous réjouissons aussi de savoir que notre
consul M. Alcock a donné une preuve de la sympathie et des sentiments d'amitié qui
unissent les deux gouvernements, à l'occasion de l'affaire du pont du Yang-king-pang et
nous approuvons que le Grecian ait été mouillé en face de la crique pour protéger les inté-
rêts mutuels des Français et des Anglais... {North China Herald, numéro du 1er avril 1854).
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au consulat de France, qu'il entendit tonner le canon dans la directiondu camp
des Impériaux, près de la rivière de Soutcheou...

C'est ici que se place un fait d'armes qui tient une grande place dans les
annales anglaises de Changhai, « that memoral fight, known as the Battle of
Muddy Fiat » (1). Il importe d en retracer les principales phases.

Rappelons d'abord que la concession anglaise ne s'étendait guère alors,
vers l'ouest, au delà de la voie devenue Honan Road, laquelle aboutissait au
pont du nord sur le Yang-king-panget de là se continuait à travers la conces-
sion française par la rue de la Porte-du-Nord vers la cité. Entre Honan Road
et le Chow-king-pang, bras perpendiculaire au Yang-king-pang surnommé
« Defence Creek », l'intervalle était en grande partie occupé par un champ de
courses récemment établi (2) et plus au nord, en allant vers la rivière de Sout-
cheou, par des champs ou des terrains incultes parsemés de quelques habita-
tions et d'assez nombreux tumuli. On se rappelleque la « DefenceCreek» devait
atteindre la rivière de Soutcheou, mais les travaux n'étaient pas achevés et
elle n'était encore prolongée que sur une longueur réduite et par un fossé assez
étroit (3). Quant à la « crique » elle-même, sa largeur était de 5 à 7 mètres ;
sa profondeur, eau et vase, ne dépassait pas en général 1 m. 50.

Nous connaissons maintenant le théâtre de la lutte ; on voit qu'il était
exposé, du côté sud, à l'invasion des insurgés venant de la cité et, sur une
plus grande étendue, du côté de l'ouest, aux incursions des troupes impériales
qui avaient établi de grands forts de terre battue sur la rive de « Defence
Creek » et dont le quartier général était, comme on le sait, sur les bords de la
rivière de Soutcheou, un peu en amont du Sinza Bridge de nos jours.

(1 ) Termes employés par le North China Herald à l'occasion du cinquantenaire de l'évé-
nement (4 avril 1904) ; les numéros de 1854, 5 avril (extra), 8 et 15 avril (hebdomadaires)
contiennent des détails fort intéressants ; nous les utilisons ainsi que les notes d'un contem-
porain, témoin oculaire et acteur, le commerçant américain W. S. Wetmore qui, dans
ses Recollections of Life in the Far East (p. 9 et suivantes), a laissé un récit vivant et coloré
des événements auxquels il a pris part en qualité de volontaire. D'où vient ce nom bizarre
de « Muddy Fiat »? Le temps était parfaitement sec ce jour-là : plus de poussière que de
boue, assurément... Mais on conte qu'un marin, ayant fait un faux pas dans la vase près
de Defence Creek, retira son pied boueux en disant : « On pourrait bien appeler cette bataille
the battle of Muddy foot. » Une faute d'impression(ces typographes chinois I) changeafoot en
fiai et le nom resta, sans doute à cause de son étrangeté même. Cette explication n'est
guère satisfaisante, en vérité ; mais elle est devenue traditionnelle, et force nous est bien
de nous en contenter.

(2) « Old Race Course », a-t-on écrit quelquefois en le comparant au champ de courses
actuel ; cela prêteà confusion, car, en 1853, il était nouvellementétabli, et ce que l'on appe-
lait alors « ancien champ de courses » était ce « park » créé dès les débuts du settlement,
au nord du Ma-lou (ou Park Lane, ou Nanking Road) ; ce parc, comme le Race course de
nos jours, était un espace ouvert à tous les jeux et exercices ; on y vit des courses de che-
vaux jusqu'en 1852 (LANNING,op. cit., p. 432).

(3) Ce ne fut qu'en 1862 que le canal fut continué sur une largeur uniforme jusqu'à la
rivière de Soutcheou.
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Les incidents, à ce coin nord-ouest de la concession, n'étaient pas rares ;
des balles sifflaient assez souvent aux oreilles des promeneurs et des curieux ;
il arrivait même que certains eussent maille à partir avec une soldatesque que
ses chefs ne songeaient guère à retenir. Dans la journée du 3 avril 1854, plu-
sieurs faits regrettables se produisirent : un parti de pillards attaquaun résident
qui dut faire usage de son revolver ; le docteur Medhurst, qui se promenait
à cheval sur Park Lane (Ma-lou, maintenant Nanking Road), fut assailli par
quelques soldats et dut s'enfuir devant eux. Enfin un Mr Arthur Smith (1)
qui, en compagnie d'une dame, parcourait le champ de courses, fut entouré
par une bande d'hommes armés. Il leur fit face pour permettreà sa compagne
de s'échapper et fut lui-même assez grièvement blessé à coups de sabres et de
piques ; par bonheur, quelques civils armés, parmi lesquels l'Américain
W. S. Wetmore, accoururent et le tirèrent d'embarras. Alors, les réguliers
chinois, postés à la limite de la concession, commencèrent à faire feu et peu à
peu s'avancèrent en agitant leurs oriflammes ; nous joignîmes, raconte Wet-
more, les quatre ou cinq soldats de marine anglais de faction derrière un grand
tumulus (où se trouve aujourd'hui l'angle de Ningpo Road et de Lloyd Road)
et nous échangeâmes des coups de feu avec les Impériaux. Ceux-ci, au bout
d'une demi-heure, firent un mouvement vers la gauche comme pour couper
notre retraite. La situation devenait menaçante... mais une colonne de soldats
et de marins des bâtiments anglais arriva, suivie d'un groupe d'Américains
avec une pièce de canon (un howitzer appartenant à M. Cunningham),et, à la
vue de ce secours, les Impériaux battirent en retraite vers leur quartier général ;
les Anglais les poursuivirent un moment et les Américains lancèrent quelques
obus sur les camps établis de l'autre côté de « Defence Creek ».

C'étaient ces détonations qu'entendait Edan peu de temps après être entré
chez lui. Dans le courant de la soirée, il retourna au consulat britannique où
il assista à la préparation de la journée du lendemain. Le Taotai avait, sans
perdre de temps, écrit à Alcock pour lui présenter des excuses, mais le consul
n'était pas disposé à supporter plus longtemps les incommodesvoisins installés
aux portes du Settlement et dont la présence faisait courir à la communauté
de continuels dangers. Il répondit que, si les camps n'étaient pas évacués le
lendemain 4 avril à quatre heures et reportés à deux milles au moins à l'ouest,
ils seraient attaqués et détruits.

Le lendemain de bonne heure, le capitaine O'Callaghan tenta de s'emparer
de la flotte du Taotai mouillée devant le consulat d'Angleterre à l'entrée de
la rivière de Soutcheou, mais plusieurs jonques, favorisées par le vent et la
marée, coupèrent leurs amarres et s'engagèrent dans la rivière, se mettant
ainsi à l'abri des canons de l'Encounter. Plus tard, eut lieu une réunion des

(1) De la maison Birley, Worthington et C°, dont les successeurs sont Scott, Harding
et C°.



94 HISTOIRE DE LA CONCESSION FRANÇAISE DE CHANGHAI

représentantsdes puissancesà traité (1) et des commandants des forces navales
à la suite de laquelle l'ultimatum, envoyé déjà au Taotai, fut adressé au géné-
ralissime Ki-eul-hang-aen personne afin qu'il n'en ignorât rien.

A trois heures, devant l'église anglaise (à l'emplacement actuel de la cathé-
drale), le rassemblement des forces eut lieu : marins, soldats de marine, volon-
taires, et tous les hommes en état de porter les armes. A trois heures et demie,
tamboursbattant et drapeaux au vent, elles se mirent en marche sur le Ma-lou
dans l'ordre suivant : compagnie de débarquementdes navires Encounter et
Grecian avec une pièce de campagne, sous les ordres du capitaine O'Callaghan
et du lieutenant Roderick Dew ; volontaires anglais commandés par le lieute-
nant Th. Wade, vice-consul, qui avait remplacé le lieutenantTronson ; ensuite,
sous les ordres du capitaine Kelly et du lieutenant Guest, la compagnie de
débarquement du sloop de guerre américainPlymouth, avec un canon de bronze ;

une vingtaine au moins de marins des bâtiments de commerce, les volontaires
américains avec le howitzer de Cunningham. Les consuls Alcock et Murphy
accompagnaient ces forces dont le total s'élevait à trois cents ou trois cent
cinquante hommes.

Halte au croisement du Ma-lou et du côté est du champ de courses (actuel-
lement angle de Nanking et Hupeh Roads) pour attendre la réponse chinoise
à l'ultimatum. La réponse est négative, les Chinois refusent de se replier;
ordre est donc donné d'avancer.

Les Anglais marchèrent jusqu'à l'extrémité du Ma-lou(à la hauteur de Lloyd
Road), et les Américains, inclinant vers la gauche, contournèrent le champ
de courses. A quatre heures précises, les trois pièces ouvrirent.le feu. Dès les
premiers coups, note Wetmore qui était placé à l'extrême-gauche, « je vis le
terrain vague désolé (dreary waste) couvert de tombeaux et de tumuli (du
côté sud du Yang-king-pang) briller de points rouges qui se déplaçaient rapi-
dement : les rebelles avaient saisi cette heureuse occasion pour faire une sortie
et attaquer en force le front des Impériaux. » Bientôt tout l'espace entre la
muraille et le Yang-king-pang fut couvert de leurs bandes ; poussant des cris,
agitant des étendards, brandissant des sabres et tirant des coups de fusils, ils

s avancèrent vers la position des Impériaux. On vit alors disparaître les pa-
villons qui ornaient les parapets depuis le commencement de l'action et il
devint manifeste que les réguliers étaient en pleine retraite. Après une demi-
heure de bombardement, les Américains furent portés vers le retranchement
qui s'élevait sur la rive ouest de « Defence Creek », la dominant de plus de
deux mètres ; démunis du matériel nécessaire pour traverser ces cinq mètres

(1) « N'ayantpas de force matérielle, dit Edan, je n'avaispas de concoursà proposer; »
il se contenta d'exprimer ses sympathies, car c'était l'intérêt de tous que s'apprêtaient à
défendre Anglais et Américains; « d'ailleurs, à défaut de concours actif, je n'ai pas refusé
à Alcock l'adhésion officielle qu'il a réclamée de moi aux mesures employées pour punir
les agressions de la soldatesque impériale.,. »
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d'eau, les Américains furent contraints de s'arrêter. A cet instant, des balles
sifflèrent; un marin fut tué, un autre fut blessé ainsi qu'un volontaire,
G.-G. Gray, de la maison Russell et C°, atteint aux jambes (1) ; les assaillants
firent alors un mouvement vers la gauche, cherchant à se défiler derrière les
tumuli. « Un coup d'oeil me suffit pour comprendrela sagesse de ce mouvement,
dit Wetmore, et, sans attendre d'ordre, je l'exécutai le plus vite possible. Le
tumulus derrière lequel je m'abritai était sur le bord de la creek et je trouvai
là un lieutenant du Plymouth. En rampant, nous atteignîmes le sommet d'où
nous pûmes voir le retranchement situé en face; je n'aperçus qu'un seul
Chinois et rien n'indiquait qu'il s'en trouvât d'autres. Au bout de quelque
temps, le bourdonnement des balles cessa et notre force quelque peu dispersée
se rassembla de nouveau. »

Voici maintenant ce qui s'était passé chez les Anglais, d'après le récit du
Herald. Pendant que la pièce de canon bombardait, « with great précision and
cffect », les positions ennemies, le corps principal des forcesnavales, en liaison
avec les volontaires, s'ébranla pour les occuper. Le pont de pierre (qui se
trouvait vraisemblablement en prolongement du Ma-lou) ayant été détruit
précédemment, il était nécessaire de faire un détour pour traverser le fossé

sur un pont en bois plus au nord ; douze hommes furent laissés pour protéger
le pont et le gros des forces s'avança vers l'ouest. Les Impériauxétaient déjà
en fuite, les obus ayant fait leur effet ; toutefois, lorsque les forces arrivèrent
sur la partie la plus septentrionale des retranchements, un canon fut démasqué :
un marin de l'Encounterfut tué et plusieurs autres blessés. La position enlevée,
on vit les Impériaux se hâter en désordre vers la rivière de Soutcheou et l'ordre
fut alors donné de se replier. Deux jonques, échappéesà O'Callaghan le matin
et mouillées dans la rivière (à la hauteur de l'usine à gaz actuelle), firent feu
à mitraille et des projectiles, dit le journal anglais, tombèrent sur la troupe
des Américainsqui arrivaienten suivant le bord de la piste du champ de course.

Les deux partis anglais et américain s'étant rejoints, ils retournèrent
ensemble vers la concession, « un bon nombre de marins portant des liga-
tures de sapèques et d'autre butin » (Wetmore). La lutte avait duré moins de
deux heures et les pertes étaient assez sensibles : deux marins morts et deux
volontaires grièvement blessés qui succombèrent quelques jours plus tard ;
treize autres blessés.

(1) Comme Wetmore va s'en apercevoir un peu plus tard, il n'y avait pas de troupes
chinoises derrière le retranchement, et à ce moment même, bien que tout près de l'ouvrage
ennemi, il n'entendit pas de détonation et ne vit pas de fumée. D'où venaient donc ces
balles? « Elles devaient venir d'assez loin, car j'en vis un bon nombre frapper le sol, faisant
jaillir la poussière parmi nous ; ou bien elles étaient tirées par des soldats impériauxbattant
en retraite, ou bien nous étions assez infortunés pour être atteints par le feu des Anglais
qui progressaient sur la partie postérieure du camp ennemi et par conséquent sur notre
front; cette supposition est assez fondée, car les pertes dans leurs rangs furent attribuées
à noire feu pendant qu'ils se dirigeaientvers nous venantde l'ouest, »



96 HISTOIRE DE LA CONCESSION FRANÇAISE DE CHANGHAI .
Mais le résultat recherché était atteint ; le généralissime impérial Ki fit

même au consul Alcock la proposition de s'entendre avec lui pour déterminer
les limites où pourrait être établi un nouveau camp sans incommoderla com-
munauté étrangère. Dans la suite, les Impériaux réoccupèrent les positions
dont ils avaient été chassés, mais à la suite de faits qui seront relatés en leur
temps, et avec l'assentimentdu consul britannique.

Comment expliquer que dix mille hommes fortement retranchés aient pris
la fuite devant une troupe de trois cents? Wetmore n'hésite pas à attribuer
cette facile victoire « d'abord et surtout à la coopération « inattendue » des
rebelles, ensuite et probablement à la prudence du général chinois qui, voyant
que la menace des consuls n'était pas vaine, comme il l'avait sans doute un
moment espéré, aurait ordonné à ses soldats de ne point faire de résistance
afin d'éviter des complications » (1).

Le fait de l'aide apportée à cette occasion par les insurgés aux étrangers —
de façon accidentelle suivant l'opinion de Wetmore, après entente d'après
Lanning (2), — fut exploité habilement par le chef des insurgés, Lieou. Il ne
se contenta pas d'avoir envoyé les Cantonnais piller les camps abandonnés,
il voulut encore, écrit Edan, recueillirle bénéfice moral de la rude leçon infligée
à ses adversaires en prenant l'attitude d'un allié obligé et reconnaissant ; il
adressa aux trois consuls d'Angleterre, de France et d'Amérique une lettre
de félicitations. Alcock répondit qu'il n'acceptait pas ses remerciements,
attendu que ce n'était pas en vue de lui être utile qu'il avait délogé les soldats
impériaux. Quant à Edan, il pensa que de sa part le silence était la seule
réponse convenable.

Mais il se crut par contre tenu, pour bien marquer sa solidarité, — et jus-
tement parce que l'absence de bâtiments français l'avait empêché de jouer
un rôle effectif dans la répression, — d'écrire à son collègue britannique une

(1) Le passage vaut la peine d'être cité : « My own opinion has ever been that to the
unexpected co-operation of the rebels, of whom their besiegers had a mortal dread, we
were chiefly indebted for our easy victory, and that had it not been for them the resuit
for us would hâve been disastrous. The only other explanation of the passiveness shown
by the impérialiste is that their General may hâve concluded that he had made a mistake
in not acceding to the demand of the Consuls when he saw the threat made by them was
not an empty one and that the foreign force was proceeding to attack his camps, and
fearing the complicationswhich might arise in conséquence he may hâve ordered his sol-
diers to withdraw without résistance. That 10 000 men strongly entrenched should hâve
given way to three hundred, not half of whom know anything about flghting, seems incre-
dible, if résistance had been really intended. »

(2) The History of Shanghai, p. 309. Encore que nous ayons pour principe de n'invoquer
de témoignage que de contemporains ou d'acteurs, nous croyons intéressant de citer ici
Lanning, sous les réserves d'usage... : « It had, moreover, been quietly arrangea that a rebel
force from the city was also to take a part. There were many foreigners on familiar terms
with the rebel leaders, and it had been suggested to one of thèse, the late Mr Reynolds,
that at the psychologie moment, the open country between the city and the race course
should be dotted with « Redheads ». The movement was timed to a nicety. »
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lettre dont voici la conclusion : « Permettez-moi, monsieur, en adhérant à l'acte
de justice et d'impérieuse prudence que vous avez accompli avec tant de mé-
rite, de concert avec M. le consul des États-Unis, et par le concours énergique
des braves commandants O'Callaghan et Kelly, de vous féliciter... La leçon
a été assez complète pour que nous espérions, monsieur, que la sûreté de la
communauté étrangère ne demandera plus d'aussi périlleux efforts et, pour-
quoi faut-il le dire, d'aussi cruels sacrifices. S'il en devait être autrement, je
forme le voeu que ce soit du moins lorsqu'il me sera permis de lui offrir quelques
bras dévoués pour la défendre. »

II. ORGANISATION DU SERVICE A TERRE J ARRIVÉE DU « COLBERT » (17 AVRIL) ;
SOLIDARITÉ DES TROIS PUISSANCES A TRAITÉ ; NOTIFICATION DES TROIS CONSULS

AU SUJET DES ÉTRANGERS A LA SOLDE DES CHINOIS. RÉACTION DES CHEFS
DES INSURGÉS ; CONDUITE DES OFFICIERS AMÉRICAINS. LE NOUVEAU PLÉNI-

POTENTIAIRE AMÉRICAIN MACLANE, SES PRÉOCCUPATIONS. NOUVELLE DE L'AL-

LIANCE CONTRACTÉE ENTRE LA FRANCE ET LA GRANDE-BRETAGNE ; « ESPRIT DE
SOLIDARITÉ ». ARRIVÉE DE L'AMIRAL SIR JAMES STIRLING, CHEF DES FORCES
NAVALES ANGLAISES EN EXTRÊME-ORIENT, ET DU PLÉNIPOTENTIAIRE SIR JOHN
BOWUING (8 JUIN); LES DISPOSITIONS DE L'AMIRAL ; SUPPRESSION DU SERVICE A

TERRE; COMMENT Y SUPPLÉER? ÉLOIGNER UN DES BELLIGÉRANTS; ENTRETIEN
D'EDAN AVEC STIRLING. — DEMANDE D'ÉVACUATION DÉCIDÉE*, CHANGEMENT

DE FRONT DE L'AMIRAL ; PROCLAMATION DES INSURGÉS; LE TERRITOIRE DE LA
CONCESSION FRANÇAISE EXCLU DE LA ZONE A RESPECTER; LETTRE D'EDAN AU
PRÉSIDENT DU « MUNICIPAL COUNCIL »; « FUSION » OU « SÉPARATION » ; CONSÉ-

QUENCES DE LA POLITIQUE DE L'AMIRAL STIRLING.

A la suite de ces faits, il parut utile de prendre des mesures de sûreté pour
protéger toute la communauté étrangère,c'est-à-direl'ensemble des deux con-
cessions, contre les agressions tant des Impériaux que des insurgés. A ce
moment se trouvaient dans la rivière le steamer et le brick anglais Encounter
(14 canons) et Grecian (12 canons) et le slooop américain Plymouth (20 canons) ;
le Colbert était incessamment attendu. Le soin revint au senior officer, O'Cal-
laghan, commandant de YEncounter, d'organiser le service à terre et c'est lui
qui rédigea la consigne générale ; des postes militaires furent répartis de ma-
nière à tenir les belligérants en respect. Le lundi 17 avril, le Colbert arriva (1).
Edan demanda aussitôt au commandant de Baudéan de concourir, dans la

(1) « Notre vieille connaissance,le Colbert, nou^-^;wj[ojiitsrie,lundi 17 et son tricolore
flotte maintenantà hauteur du consulat de France,.ilhjièu eh {Afioftt du Plymouth», annonce
le North China Herald dans son numéro du 22 avril 1854. '"3. \k

w !: I)
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mesure de ses moyens, aux mesures militaires adoptées par les capitaines
O'Callaghan et Kelly. Le commandant du Colbert y consentit.

Il convient de faire ici réflexion sur le véritable sens de cette entente, régnant
aussi bien entre les trois agents consulaires et entre les trois commandantsdes
forces navales que, d'autre part, entre les consuls et les officiers. Exemple,
hélas ! éphémère de la solidarité des puissances signataires de traités avec la
Chine. C'était le péril commun qui avait provoqué cette attitude.

Le danger est trop réel, trop continu, trop imminent, écrivait en substance
Edan (le 11 avril à la légation), pour qu'il soit permis de s'isoler ; la moindre
ombre de séparation serait prise pour une protestation. « Mon concours, pour-
suivait-il, m'a été ouvertement et résolument demandé par M. Alcock. Après
tous les services reçus, et surtout en présence d'un immense danger qui, en
définitive, nous enveloppe également nous-mêmes avec nos intérêts présents
ou éloignés, je n'ai pas refusé ma coopération... » — coopération moraled'abord,
matérielle ensuite, après l'arrivée du Colbert. Et cette union n'était-elle pas
l'attitude la plus logique en vérité? Pendant plusieurs mois, des préférences
contraires, des intérêts opposés avaient pu la retarder, mais elle s'imposait
enfin, par la force des choses ; elle s'étayait sur l'égale bonne volonté des trois
consuls ayant enfin compris que l'utilité de tous exigeait l'action commune ;
elle se renforçait du concours des officiers détenteurs de la force matérielle,
grâce à laquelle seule elle pouvait d'ailleurs prendre corps.

Les postes anglais et américains furent placés au nord et à l'ouest pour
maintenir les bandes des camps impériaux ; les postes français furent établis
sur le côté sud du Yang-king-pang. Un premier poste se trouvait au bord de
la rivière, dans une maison chinoise faisant face d'un côté au mouillage du
Colbert et de l'autre au consulat (au débouché de la voie devenue rue du Con-
sulat) ; le second, relié au premier par des sentinelles, était dans la maison
consulaire, et le troisième, relié de même au second, occupait la maison Rémi ;
il y remplaçait le poste anglais qui y avait séjourné avant l'arrivée du Colbert.
Ces postes devaient interdire le passage de la concession française aux hommes
armés qui, pendant le jour, s'amusaient à tirer dans tous les sens, « avec une
audace telle, dit Edan, que je me suis vu moi-mêmemis en joue, » et empêcher
toute circulation à partir de huit heures du soir. Le but poursuivi fut atteint,
mais non sans irriter les rebelles et surtout les aventuriers européens et amé-
ricains à leur solde. Des menaces furent proférées contre le consulat ; un Chi-
nois, que plusieurs indices faisaient reconnaître pour un Européen déguisé,
tira même dans la direction d'un factionnaire français et vint décharger son
revolver à quelques pas des postes (1). Edan n'eut pas de peine à convaincre

(1) Accompagné de l'officier de garde, M. Petit, le consul alla arrêter cet homme dans
une maison voisine du consulat. Comme il se disait Américain, Edan le fit conduire chez
Murphy qui le laissa en liberté sous caution d'un citoyen américain, M. Richards. Mais le
lendemain, à l'audience, il déclara qu'il était Anglais. 11 fut amené à Alcock qui le retint
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ses collègues qu'il importait à l'honneur des étrangers de désavouer par une
déclaration publique les honteux services que vendaient à l'insurrection les
aventuriers de la cité, et le 24 avril les trois consuls rédigèrent une notifica-
tion qui fut publiée dans le journal anglais, par laquelle ils informaient leurs
concitoyens que tout homme entrant au service militaire des Chinois ne pour-
rait continuer à jouir des droits et privilèges reconnus par les traités aux
résidents étrangers des cinq ports et qu'il serait déchu de tout titre à la
protection de son pavillon national. La notification indiquait en outre :

« la vente de munitions de guerre et de toutes autres fournitures à l'un
des deux partis est également une infraction à la neutralité que les gou-
vernements des trois signataires de traités désirent voir strictement main-
tenue. »

Pour calmer les inquiétudes que ces dispositions de défense donnaient à
concevoir aux insurgés, Edan n'hésita pas à faire une démarche auprès de
Lieou. Il se rendit dans la cité avec Arthur Smith pour bien faire comprendre
le caractère tout pacifique des mesures que le commandant français, d'ac-
cord avec ses collègues d'Angleterre et d'Amérique, était chargé de faire exé-
cuter dans le quartier de Yang-king-pang, et en même temps pour prouver
qu'autant d'importance s'attachait à l'observation de ces mesures de la part
des insurgés que de la part des Impériaux. Une note fut ensuite envoyée à
Lieou à laquelle il fit répondre par son second, Lin (« qui semble jouir de
plus de considération que lui parmi les rebelles »), sans témoigner de mécon-
tentement au sujet de la gêne que les postes du Yang-king-pangapportaient
à la circulation des hommes en armes.

Mais Tsen A-lin, le principal chef des Foukiennois, était furieux de voir
l'accord ainsi établi entre les représentants des trois grandes nations. Il fit
même, pour le rompre, des tentatives.... à la chinoise. Il alla visiterYEncounter
et offrit des présents au officiers ; O'Callaghan retourna ces « politessescompro-
mettantes », ainsi qu'il le dit à Baudéan. Le même jour, Tsen alla à bord du
Plymouth, toujours les mains pleines ; il y fut bien reçu. « Depuis lors, cons-
tate Edan, les relations de messieurs les officiers américains avec la ville sont
journalières,et, de son côté, le chef foukiennois est prodiguede visites à l'égard
des bâtiments de guerre américains. »

Le consul de France ne manqua pas d'être choqué de cette conduite. Lorsque,
par suite de notre loyal concours dans le concert des trois puissances militai-
rement représentées à Changhai, nous nous trouvions incessamment en con-
tact et en oppositionavec les rebelles, n'était-il pas de la dernière inconvenance
de combler ceux-ci de politesses et de marques d'honneur? Agir ainsi tendait

sous les verrous et le condamna à faire quatre mois de prison à Hongkongpour être de là
déporté dans un établissement anglais. « Cet exemple fut d'autant plus salutaire qu'il fut
donné en présence des plus audacieux champions de la rébellion qui avaient osé assister
au jugement. » Ce fait est significatif,
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à faire injustement retomber sur les Français seuls tout l'odieux des mesures
prises dans l'intérêt général.

Alcock et O'Callaghan, en gentlemen, le comprirent et, lorsque Edan les
entretint à ce sujet, ils confessèrent qu'ils en avaient déjà parlé entre eux ;
ils donnèrent des ordres efficaces pour que la réserve la plus rigoureuse fût
observée par les officiers et les équipages. En revanche, les échanges d'amitié
entre Américains et hommes de la ville devinrent plus fréquents et furent
même, en certains cas, poussés jusqu'à l'affectation. Mais il ne s'agissait là sans
doute que de manifestations individuelles qui ne pouvaient rien à l'encontre
de la politique de solidarité.

Au cours de la visite qu'il fit au nouveau plénipotentiaire américain,
Mr MacLane, arrivé le 26 avril sur le Susquehanna, Edan trouva ce ministre
fort occupé de la situation des étrangers à Changhai ; « il semble venu,
écrivait-ilà Bourboulon, avec les deux mêmes idées qui vous y avaient amené :
excursion à Nankin, pacification de Changhai. » La suite des événements
montra même que MacLane liait les deux idées, ou, en d'autres termes, qu'il
faisait dépendre des résultats de l'expérience qu'il voulait tenter à Nankin,
l'attitudequ'il prendrait à Changhai. Néanmoins, pendant le temps qui s'écoula
avant son départ pour le Yang-tseu, il ne semble avoir en rien modifié la posi-
tion prise par le consul des États-Unis dans, le concert des trois puissances.
En principe, sinon de fait, c'était toujours un front unique qui était opposé
aux Chinois des deux partis.

Un fait important, dont le retentissement fut grand à Changhai, eut pour
effet de consolider encore l'union des Britanniques et des Français. Vers la
fin du mois d'avril, arriva la nouvelle officielle de l'alliance des deux nations,
conclue, ainsi qu'on le sait, en prévision d'hostilités entre elles et la Russie (1).
En transmettant à Edan la dépêche ministérielle, Bourboulon lui écrivait
(16 avril ) : « Vous verrez qu'il a été convenuentre le gouvernementde l'Em-
pereur et celui de Sa Majesté britannique que, dans le cas où l'état de guerre
serait déclaré avec la Russie, les agents et les marines de chacune des deux
nations devront donner partout aux intérêts et au pavillon de l'autre la même
protection qu'à ceux de leur propre nation. Pour bien faire connaître l'esprit
de complète solidarité dans lequel les agents des deux pays devront se prêter
mutuellement leur assistance, je vous engage à communiquer cette dépêché
à M. le consul d'Angleterre, qui, sans doute, aura reçu de son côté des ins-
tructions semblables. »

Edan répondit, le 4 mai, qu'il avait fait cette communication à son col-
lègue : « ... Lui-même, poursuivait-il, selon les instructions entièrement iden-
tiques qu'il avait reçues de son côté, m'a donné à lire une circulaire émanée du

(1) Voir, aux pièces annexes, le texte des dépêches dont le consul reçut un exemplaire
directement du ministère, tandis que Bourboulon lui en faisait tenir un autre.
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Foreign Office par laquelle l'union des deux gouvernements dans un système
général de protection mutuelle de leurs nationaux respectifs est notifiée dans
les termes les plus explicites... »

Les deux consuls firent paraître dans le journal de Changhai (numéro du
29 avril) le texte du document consacrant ces nouveaux rapports internatio-
naux et des communications officielles échangées entre eux. Les agents des
deux gouvernements, disait le document, « n'ont besoin que de se bien péné-
trer de l'esprit de solidarité qui en a inspiré la pensée ». Point de doute, sem-
blait-il, sur l'application du « système de protection réciproque embrassant
ces intérêts disséminés dans toutes les latitudes », et il n'apparaîtpas qu'à ce
moment aucune réserve, à notre connaissance du moins, ait été faite concer-
nant le cas spécial de Changhai ; il devait être compris dans ces « conjonc-
tures où leurs nationaux et leur pavillon de commerce n'auraient pas tout
l'appui indispensable à leur sécurité

>- et qui pouvaient « se produire dans les

parages où les forces navales de chacun d'eux ne seraient point constamment
présentes ».

11 n'est pas douteux que cette notification fit concevoir à Edan l'espérance
de voir bientôt résolues les difficultés présentes grâce à l'action concertée des
deux gouvernements alliés. Mais il ne fut pas longtemps à s'en réjouir (2).

Le 8 juillet, arrivaient à Changhai le plénipotentiaire sir John Bowring,
accompagné de son secrétaire le Dr W. H. Medhurst, et le chef des forces na-
vales anglaises en Extrême-Orient, le contre-amiral sir James Stirling. Il
paraît s'être produit, dès le début du séjour de l'amiral à Changhai, un désac-
cord entre lui et le commandant de YEncounter au sujet des dispositions
prises jusqu'alors (1).

(1) Il nous parait utile de décrire la situation avec quelque détail, parce qu'un exposé
des laits suffisamment complet ne se trouve ni dans les histoires de Changhai, ni dans les
rares travaux ou essais publiés sur la période qui nous intéresse et parce que, d'autre part,
les conséquences de ces faits encore mal connus dans leur véritable développement ont
été considérables pour la vie de la concession française. Notre documentation, entièrement
inédite, se fonde sur les lettres d'Edan (principalement à légation, 11 avril, 8 juillet,
30 décembre ; à direction politique, 26 juin et 7 septembre ; à Baudéan, 19 avril et 7 août) ;
de Bourboulon à Edan (22 avril, 9 et 26 juillet) ; sur des lettres échangées entre William
Kay, président du MunicipalCouncil (18 juillet), et Edan(3 laoût), et surunecorrespondance
entre Edan (19 et 28 juin) et Alcock (27 décembre) qui no laisse place à aucune incertitude
sur l'enchaînement des faits et leur signification.

(2) On ne connut que plus tard le texte de la lettre qui avait été adressée par l'amiral
(de Singapore, le 28 avril) à son subordonné, mais l'état de « friction » fut apparent dès le
début. Dans celte lettre, après des félicitations au sujet de la bravoure déployée les 3 et
4 avril (Muddy Fiat), l'amiral disait: « Il est de mon devoir de vous faire remarquer qu'il
n'appartient qu'à la Couronne de déclarer la guerre... La destruction des camps impériaux
et la saisie des jonques sont des actes d'hostilité vis-à-vis des forces régulières d'un État
qui, non seulement est en paix avec la Couronne, mais est digneen outrede notreplus grande
considération. De pareils actes ne sont pas justifiés par le fait qu'ils ont été conseillés ou
réclamés par un agent consulaire; leur unique justification se trouverait dans le fait des
nécessités pressantes et inévitables de votre position, et c'est par la preuve que vous appor-
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D'autre part, le ministre américain MacLane (1) était revenu de son expé-
dition de Nankin, mécontent et peu disposé à prendre une part active dans la
politique à tenir vis-à-vis- des belligérants chinois. Le 15 juin, il réunit dans
sa résidence les trois consuls ; au cours de la conférence, Edan acquit la convic-
tion qu'il ne fallait plus compter sur les Américains pour la pacification de
Changhai. Deux partis se dessinèrent : Alcock et Edan étaient d'avis de con-
server le système de protection militaire active qui, depuis deux mois, avait
eu de bons résultats, tenant en respect Impériaux et Rebelles. Le ministre et
le consul américains, au contraire, partageaient l'opinion de l'amiral Stirling,
à savoir qu'il fallait mettre terme à l'occupation du territoire d'une puissance
avec laquelle on était en paix. Aux yeux d'Edan, il n'y avait qu'un moyen de
rendre à l'amiral la libre disposition de ses forces et de rentrer dans « la posi-
tion légale », comme il disait, c'était d'obtenir l'évacuation de la cité par les
Rebelles. Alors Murphy opposa la non-réussite de Bourboulon dans ses essais
d'intervention et le refus formel qu'il avait essuyé de la part des Insurgés
quand il voulait les décider à quitter la ville à la fin de 1853. Edan répondit
qu'à l'heure présente, les circonstances avaient changé ; un des chefs et non
l'un des moindres, Lin A-fou (ou Lin A-hok), s'était déjà retiré de sa propre
volonté et avait abandonné la ville ; quant à Lieou et à Tsen, nul doute qu'ils
ne se soumissent si l'on se décidait à leur adresser de concert des somma-
tions énergiques et à leur faire entendre que, s'ils ne se retiraient pas de leur
plein gré, on les chasserait de force... La discussion se termina sans qu'aucune
entente eût été réalisée.

Le lendemain, 16 juin, Alcock informait le consul de France qu'une déci-
sion allait être prise par l'amiral Stirling, en accord avec le plénipotentiaire

terez de l'existence de pareilles nécessités que l'Amirauté jugera du bien-fondé d'une déro-
gation à ses ordres formels. » Cette lettre fut rendue publique le 26 août seulement (Norlh
China Herald) ; on conçoit que le commandant,sensible à ce blâme implicite de sa conduite,
se soit gardé soigneusement de toute nouvelle intervention.

(1) Parti sur le Susquehanna, escorté du Confucius (remorqueur à faible tirant d'eau),
le ministre avait fait un séjour de deux ou trois jours devant Nankin et était rentré à
Changhai le 4 juin. Il n'avait pas été reçu par le chef 'suprême des Taiping, « des conditions
inacceptables» ayant été posées, dit Edan, mais, d'après le Norlh China Herald(numérodu
10 juin), il avait fait remettre au « highest commanding officer » une lettre que celui-ci
devait faire tenir au roi de l'est, le Tong Wang Yang ; il en reçut une réponse « the tone
and style of which was very extraordinary ». Le ministre avait eu ensuite avec les autorités
taiping une correspondance, « the character of which is not known » ; ce qui n'empêche pas
le rédacteur du journal d'ajouter : « Le voyage, autant que nous avons pu l'apprendre,n'a
eu aucun résultat (the voyage as far as we can learn lias produced no fruit) ». Et le numéro
suivant du journal (17 juin) écrivait librement, et remarquons-le de manière significative :
il est prouvé de nouveau, comme il l'avait été par l'expédition du Cassini, que malgré les
apparences de « christianity » qu'affichent les Taiping, ils n'en restent pas moins des Chi-
nois dans leurs rapports avec les étrangers ; mêmes difficultés avec eux qu'avec les Tartares.
Edan dit qu'à la suite de cet échec, — que des expériences antérieurespermettaient de pré-
voir, — le ministreMacLaneétait devenu « légitimiste » ; il ne parait pas avoir montré cepen-
dant beaucoupd'inclinationà l'égard des Impériaux dans lu suite.
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britannique, à l'effet de supprimer le service à terre dont les équipages et les
soldats anglais étaient actuellement chargés et invitait son collègue à indiquer
par quels moyens il pourrait être suppléé à ce mode de protection.

Edan répliqua, Je 11 juin, que le problème offert à la haute expérience des
plénipotentiaires était épineux, mais non point insoluble. « D'un côté, une
ville depuis neuf mois au pouvoir d'une bande de Rebelles cantonnais et fou-
kiennois qui en ont fait leur proie ; de l'autre côté, un ramassis de pirates com-
mandés en apparence par les mandarins de l'empereur, et se dédommageant
de leur impuissance par le pillage des paisibles populations environnantes ;
enfin, au milieu du conflit, une communauté étrangère sans cesse exposée aux
projectiles des belligérants et souvent même en butte à leurs incursions ;
telle est, en peu de mots, la situation générale et en quelque sorte topogra-
phique. » Pour protéger cette communauté, poursuivait-il en substance, un
service militaire a été organisé par les trois puissances. Ce système se fonde
sur l'obligation de la défense personnelle; pour qu'il cessât d'être légitime,
il faudrait qu'ilcessât d'être nécessaire, que le péril qu'il a eu pour objet et pour
effet d'écarter eût entièrement disparu. Or, il n'en est pas ainsi ; que l'on sup-
prime les postes anglais, américains et français, et le théâtre de la guerre sera
reporté dans les limites des concessions, et le quartier français deviendra
inhabitable.

Comment résoudre la difficulté? Deux moyens seulement : éloigner l'un"des
deux belligérants ou déplacer la communauté étrangère. Ce dernier parti
serait la ruine des autres établissements que possèdent les puissances en
Chine ; il entraînerait des pertes incalculables et sans compensation, et com-
ment songer à abandonner Changhai alors que sa conservation a coûté un sang
précieux? C'est donc à l'éloignement d'une des parties que tient le salut de la
communauté. Que le conflit cesse, tout s'arrange ; plus de combattants à main-
tenir ou à écarter et matelots et soldats peuvent retourner à bord de leurs
bâtiments.

Point n'est besoin de désigner lequel des deux belligérants doit être écarté.
« Les traités qui lient nos gouvernements avec le gouvernement impérial,
nous donnent le droit et l'autorité de dire à ses ennemis : vous nous gênez,
vous avez tué notre commerce ; vous mettez chaque jour en péril la vie de
nos nationaux ; votre insurrection, dont nous sommes depuis neuf mois les
témoins patients, n'offre à nos yeux aucun caractère politique qui puisse nous
imposer l'obligation de la respecter ou de la ménager ; retirez-vous. » Et, en
même temps, on tiendrait au Taotai ce langage : les bandits de vos montagnes
et ces pirates des côtes du Sud, écartez-lesde ces lieux où ils seraient un danger
pour vous et pour nous pendant la paix commeils l'ont été pendant la guerre ;

ne gardez pour le maintien de l'ordre que le nombre nécessaire d'hommes sur
l'obéissance desquels vous pouvez compter...

Un tel acte de force et de dignité n'aurait pas seulement pour conséquence
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le rétablissement de la sûreté publique, et peut-être le retour à la vie de cette
ville à laquelle l'établissement commercial de Changhai a dû le prodigieux
développementde sa prospérité ; il ajouterait encore au prestige des étrangers.

Le soir même du jour où il remit sa réponse, Edan rencontra dans le salon
du chef de la maison Dent, T. B. Beale, l'amiral, qui lui dit en français :

— Monsieur le consul, j'ai à vous remercier et à vous féliciter en même
temps ; j'ai lu votre dépêche avec intérêt et profit.

— Avec indulgence, répartit Edan.
Et, sur la demande de sir James Stirling, il conta la longue histoire des

malheurs de Changhai... L'amiral accueillit non sans faveur, du moins à ce
qu'il parut au consul, la proposition d'exiger la reddition de la ville ; « le sens
droit et libre de toute influence extérieure de sir James Stirling comprit sans
peine qu'en détruisant la cause, on faisait nécessairement disparaître l'effet ;
plus de rebelles, plus d'armée pour les soumettre ; et je comptais autant sur
son énergie que sur sa raison pour réaliser un résultat aussi désirable. »

Quelques jours plus tard, sir John Bowring fit connaître à Edan, à l'issue
d'une conférence à laquelle avaient aussi pris part le ministre américain et
l'amiral, que le résultat de la discussion avait été favorable à l'évacuation :

« Il avait été décidé qu'un commandant de chaque nation se rendrait dans la
ville pour offrir avec insistance aux chefs Lieou et Tsen leur médiation collec-
tive à l'effet d'obtenir la meilleure capitulation possible. »

Et en effet, O'Callaghan, commandant de PEncountcr, deBaudéan, comman-
dant du Colbert, Pope, commandant du Vandalia, accompagnés de Smith
et de Th. Wade qui devaient servir d'interprètes,se rendirent le 5 juillet dans
la cité pour se mettre en rapport avec les chefs des Rebelles ; mais, retenus
au delà des convenances dans une salle d'attente, ils partirent en manifestant
leur mécontentement et en laissant une demande d'explications. Les Rebelles
se hâtèrent d'y répondre de la manièrela plus satisfaisante et dès le lendemain,
7 juillet, les représentants des trois puissances furent reçus avec honneur.

Mais, au lieu de porter à Lieou et à Tsen une sommation de sortir de la
ville, les commandants ne leur remirent qu'une déclaration de neutralité (1)

(1) Bourboulon exprime (lettre à Edan du 26 juillet 1854) au sujet de cette nouvelle
déclaration une opinion fort nette qui mérite d'être reproduite : « Quoique je ne puisse
douter qu'une semblable démarchen'ait été faite qu'avec l'assentiment des hautes autorités
étrangères qui se trouventen ce moment à Changhai, je regrette de dire que je ne puis, pour
ma part, approuver un tel langage ni ne pourrais m'associer à la politique dont il semble
être l'expression. Pour parler sans détour, je crois que si les trois gouvernements qui ont
des traités avec la Chine veulent arriver prochainement à établir des relations plus satisfai-
santes avec ce pays, ils ne peuvent l'obtenir qu'à la condition de s'éloigner plus ou moins
du système de stricte neutralité qu'ils ont observé jusqu'à présent ; et après l'accueil que
les représentants des trois puissances ont successivementrencontré à Nankin, je no pense
pas avoir besoin de dire de quel côté j'entends que devrait incliner leur action. » L'événe-
ment prouva la justesse des vues politiques du ministre ; mais quels cris de colèro dans la
presse et parmi les amis des Taiping si elles avaient été renduespubliques à ce moment I
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en demandant, par l'intermédiaire de Wade, qu'ils fissent une déclaration à
leurs adhérents interdisant sous les peines les plus sévères de dépasser en
armes les limites de la colonie étrangère.Tsen et Lieou qui s'attendaient à un
ultimatum — c'est même pour cette raison sans doute que l'avant-veille ils
avaient si longuementmis à l'épreuve la patience des envoyés — furent agréa-
blement surpris et le prouvèrent par leur attitude et par leurs discours.

Ainsi les officiers, chargés intentionnellement, à cause de leur qualité,
d'obtenir l'évacuation soit par la persuasion, soit par la force, s'étaient trans-
formés en messagers de paix.

« Une explication était nécessaire, écrit Edan (à direction politique, 7 sep-
tembre 1854), et j'en eus une très franche, de ma part du moins, veuillez le
croire, monsieur le ministre, avec M. Alcock qui affecta d'être très contrarié
de ce revirement inattendu et en général des allures de l'autorité militaire,
toute-puissante dans les questions de défense. Je n'avais pas le droit assu-
rément, poursuit Edan, de faire aucune représentation à sir John Bowring et
encore moins à l'amiral Stirling, pour n'avoir pas exigé l'évacuation de la
ville ; mon mécontentement n'avait d'autre cause qu'un manque de sincé-
rité évident et que le fait d'avoir associé le commandant des forces françaises
à une démarche dont le véritable objet lui a été caché jusqu'au bout. »

Edan semble ici injuste à l'égard de son collègue et l'excès de sa contrariété
peut seul expliquer l'excessive sévérité de son jugement. Alcock lui avait
donné trop de preuves de sa franchise, pour qu'il en pût réellement douter.
Ce qui, dans le cas présent, paralysait le consul britannique,c'était la volonté
fermement arrêtée de l'amiral — que suivait le ministre Bowring, — d'en
arriver le plus tôt possible à une situation, quelle qu'elle fût, qui lui permit
de partir avec son escadre pour le Japon ; les États-Unis, devançant la
Grande-Bretagne, y avaient en effet déjà signé un traité ouvrant le pays
aux étrangers (1). La solution de l'évacuation lui paraissait raisonnable, il
l'admettait ; mais les chefs rebelles n'étant pas d'accord pour quitter la ville,
il l'abandonnait. Et bientôt Edan fit l'expérience que ses concessions
pourraient aller plus loin.

Il avait été convenu que les Insurgés feraient approuver, avant de l'affi-
cher, le texte de la proclamation qu'ils devaient adresser à leurs adhérents.
Après plusieurs projets successivement repoussés, ils communiquèrent une
rédaction qui parut acceptable à l'amiral. Edan se rendit à bord du Colbert

pour l'examiner avec Baudéan. Ils constatèrent qu'il n'y était pas plus ques-
tion de nos limites que s'il n'eût existé à Changhai ni propriétés françaises, ni
consulat de France, ni postes français pour les protéger. Les chefs rebelles se
bornaient à défendre de passer en armes sur le côté nord du Yang-King-pang,

(1) C'est le commodore Matthew 0. Perry, dont il a déjà été question, qui avait signé
ce traité, le 31 mars, à Kanagawa. Sir James Stirling, parti de Changhai le 25 août, signa
le sien à Nagasaki, le 14 octobre.
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« d'où résultait à notre préjudice et à notre confusion, dit Edan, l'exclusion
du côté sud où se trouvait la concession française ; et par suite, une sorte de
désaveu des services rendus par les marins du Colbert, auxquels était échue,
dans la distribution des postes faite en avril par le commandant O'Callaghan,
la pénible consigne de maintenir et d'observer ces dangereux et incommodes
voisins ».

Edan se rendit auprès de l'amiral Stirling et l'informa qu'il allait recevoir
une protestation signée de Baudéan et de lui-même; il essaya de lui faire con-
cevoir que donner son adhésion à la proclamation des Rebelles serait consacrer
l'injure qu'elle impliquait à l'égard de la France. L'amiral déclara qu'il incli-
nait à s'en contenter, tout imparfaite qu'elle fût, parce qu'elle satisfaisait jus-
qu'à un certain point ses intentions. « Si je n'avais eu d'autres raisons déjà de
connaître les dispositions hostiles des Insurgés à notre égard, dit Edan, j'en
aurais trouvé la preuve manifeste dans cette déclaration de M. l'amiral. »

Pourtant il ne pouvait admettre qu'on poussât la condescendance jusqu'à
leur donner aussi outrageusementraison et il insista pour que les limites fran-
çaises fussent comprises dans la circonscription de la défense commune et que
l'accès en fût également interdit aux Chinois en armes. Sir James Stirling
finit par répondre qu'il allait ordonner que de nouvelles démarches fussent
faites auprès de Lieou et de Tsen pour obtenir une modification du texte de
la proclamation.

Ces démarches furent tentées et elles n'aboutirent pas. Mais Edan se plai-
gnit de n'en avoir connu le malheureux résultat qu'indirectement et lorsque
le fait était accompli,par une lettre de l'amiralStirling au président du Muni-
cipal Council (1), William Kay, dans laquelle on lisait : « La communauté
étrangère, j'ose l'affirmer, doit être rassurée ; j'avais obtenu déjà des man-
darins impériaux des ordres sévères interdisant à leurs troupes d'en trans-
gresser les limites, et je viens d'obtenir un ordre semblable des chefs des
Insurgés. » Or, l'amiral s'était contenté du premier projet de proclamation,
Edan l'apprit d'Alcock lui-même (2).

(1) Un conseil avait été élu à la suite d'un meeting tenu le 11 juillet au consulat britan-
nique sous les auspices des trois consuls (compte rendu in North China Herald du 11 juillet).
Le Comité des roules et jetées, qui jusqu'alors avait été chargé de l'entretien des rues et des
quais, fut dissous et remplacé par un MunicipalCouncil élu, avec des attributions munici-
pales beaucoup plus étendues.Ce premier Council fut composé des personnalités suivantes :
W. Kay, nommé dans la suite président; E. Cunningham, docteur W. H. Medhurst,
D. O. King, C. A. Fearon, J. Skinner et W. S. Brown. Dès le 5 juillet, sur l'initiative de
R. Alcock, les trois consuls annoncèrentpar une circulaire signée de leurs noms qu'il avaient
autorisé la publication d'un nouveau code de Land Régulations pour le bien et la sécurité
de tous les étrangers établis dons les limites des concessions. Ces Régulations seraient à
l'avenir considéréscomme la charte municipale des concessions anglaise et française jointes.
(North China Herald, numéro du 8 juillet). La question des ÏMnd Régulationssera exposée
en détail dans le chapitre v ; nous nous bornons ici à relater les faits concernant l'occupa-
tion de Changhai par les soi-disant Taiping.

(2) Plusieurs mois plus lard, le 1G février 1855, faisant allusion aux engagements pris
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Ce fait était grave ; il révélait, suivant les expressions d'Edan, « l'affligeante
facilité chez les autorités anglaises à faire litière de nos droits et de notre
dignité. » Aussi lorsque le président du Council, William Kay, lui écrivit, le
18 juillet, pour lui demander une déclaration des propriétés françaises (1),
Edan répondit qu'il ne doutait pas qu'en demandant les renseignementsnéces-
saires pour taxer les propriétés françaises, son intention ne fût de faire parti-
ciper les Français aux avantages dont jouissaient les contribuables habitant
au nord du Yang-king-pang; qu'il se croyait donc obligé de faire connaître la
position exceptionnelle dans laquelle se trouvaient ses compatriotes, la procla-
mation obtenue des Rebelles garantissant seulement l'inviolabilité du côté
nord du Yang-king-pang sans parler du côté sud. « La réunion de la concession
française (à la concession anglaise) a été signée, comment se peut-il faire que
cette fusion nous inflige une exclusion? Si j'accède au désir des Français de
participer aux charges communes, que pourrez-vous faire pour eux? Affec-
terez-vous des hommes de votre police à la surveillance d'un quartier placé
sous un régime exceptionnel par suite de la démarche de l'autorité militaire
qui a exclu de propos délibéré la concession française de la ligne de défense
déclarée inviolable? »

De même, dans la discussion d'une demande de terrain, il rappelait à Alcock
la distinction entre les deux rives du Yang-king-pang admise dans des actes
publics au préjudice des Français et en tirait cette conséquence : « La validité
et la force obligatoire du règlement municipal, en ce qui concerne la France,
pourraient donc être légitimement mises en question. » Et plus tard, le 30 dé-
cembre 1854, à propos d'événements qui consacraient, aux termes d'une lettre
d'Alcock, « la séparation d'intérêts et de politique entre les forces de l'Angle-
terre et de la France dans ce port », il affirmait l'opportunité de rétablir l'an-
cienne concession française, de tracer une ligne de démarcation entre cette
concession et une communauté « qui a la prétention d'imposer des volontés
aux consulats » et il concluait : « Nous avons tout fait pour la fusion, on a tout
fait pour la séparation. »

Voilà, en définitive, où avait abouti la politique de l'amiral Stirling; les
dernières conséquences en seront tirées dans le chapitre suivant.

Il nous reste maintenant à relater les faits importants qui marquèrent les
derniers mois de l'année 1854 jusqu'à la libération de la ville chinoise de
Changhai.

par l'amiral Stirling et qui sacrifiaient délibérément la concession française, Edan écrivait
à Bourboulon : Vous en trouverez la preuve dans la pièce ci-jointe « qui n'est autre que la
proclamation des chefs de la cité contre laquelle j'ai protesté moi-mâme auprès de l'amiral
Stirling et dont je n'ai pu obtenir communicationque tout dernièrement, de M. Alcock ».

(1) Par suite des négociations qui avaient mis fin à tout privilège et à toute distinction
sur les terrains formantle domaine des étrangers,la demande de W. Kay était parfaitement
fondée. — La correspondance d'Edan avec W. Kay et Alcok est reproduite au chapitre v,
p. 151 et suiv.
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III. LES RÉFUGIÉS CHINOIS SUR LES CONCESSIONS; POPULATION DE LA CITÉ :

SES SOUFFRANCES ET SES CRAINTES; ÉTAT D'ESPRIT DES CHEFS; IMPUISSANCE
DES IMPÉRIAUX. ÉCHOUAGE DE LA FRÉGATE « JEANNE D'ARC »; LE « COLBERT ))

A SON AIDE ; LA CONCESSION FRANÇAISE LIVRÉE AUX INCUIISIONS DES REBELLES.

— L'AMIRAL LAGUERRE (21 AOÛT) ; EFFET DE SON ARRIVÉE ; BOURBOULON A

CHANGHAI (25 SEPTEMBRE) ; DÉAIARCHES DE KI-EUL-HANG-A. — L'ACTIVITÉ DE
BOURBOULON JUGÉE PAR LE « NORTH CHINA HERALD ». — L'AFFAIRE DU MUR
D'INVESTISSEMENT : ATTITUDE DES FRANÇAIS, DES AMÉRICAINS ET DES ANGLAIS.

— DÉPARTDE BOURBOULON. — LE CONSUL BRITANNIQUE ET LES OFFICIERS ANGLAIS ;
CONFÉRENCE AU CONSULAT; L'ÉCHEC DE R. ALCOCK; LE « RACE COURSE » LIVRÉ

AUX IMPÉRIAUX. — CONSÉQUENCES DE CES FAITS AU POINT DE VUE FRANÇAIS.

Plus de dix mois s'étaient écoulés depuis la prise de la cité ; la guerre civile,
commencée dès la fin du mois de septembre 1853, durait sans donner de ré-
sultats ; les assiégeants étaient incapables de resserrer leur étreinte et, sous
leurs yeux, les assiégés continuaient à se ravitailler en vivres et en munitions ;
d'après les apparences, il ne semblait pas que cet état de choses anormal dût
prendre fin (1).

Sur les deux concessions, dès l'origine du conflit, un flot incessant de réfu-
giés quittant la ville où s'installaient les bandes de Lieou et de Tsen étaient
venus chercher un asile. La population chinoise qui, au nord du Yang-king-
pang, ne comptait, avant l'occupation de la cité, que cinq cents personnes
environ, s'était élevée à plus de vingt mille, suivant le rapport officiel présenté
par le comité des routes au premier Municipal Council. Cette population com-
prenait quelques riches familles ayant voulu mettre à l'abri sur le terrain
concédé leurs personnes et une partie de leurs biens, mais la grande majorité
des réfugiés appartenait aux plus basses classes et se trouvait presque sans
ressources. « Nous avons parmi nous, lisait le rapport cité, une grande popu-
lation fort mélangée de Chinois qui, le jour, encombrentnos rues et les sèment
d'ordures et, la nuit, troublent notre repos et provoquent des désordres inces-
sants par leurs querelles et leurs débauches d'ivrognes ». Les uns habitaient
de fragiles constructionsen bambous élevées çà et là ; ceux qui n'avaient pu
trouver d'abri sur terre, en avaient cherché à bord des bateaux ancrés le long
du quai et se groupaient souvent sur les jetées; à l'extrémité sud du quai
principalement (c'est-à-dire au voisinage de la concession française) et dans

(1) Le North China Herald écrivait le 29 juillet : « ...We believe the city will romain in
ils présent hands for an indefinite time, » non sans quelque complaisance peut-être, mais
en énonçant l'opinion presque unanime de la communauté étrangère.
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les voies et passages proches, avaient été installés des baraques et des étalages
qui attiraient une foule de vagabonds et de mendiants, et rendaient toute
communication impossible (1). Du côté français, la plupart des habitants
avaient fui ; le quartier, disait Edan (7 septembre 1854 à direction politique),
sans cesse exposé aux incursions des Insurgés, longtemps dépourvu de protec-
tion, était devenu comme « le champ de foire de l'insurrection » ; il était presque
exclusivementhabité par les agents des Insurgés qui s'étaient établis dans les
maisons délaissées par leurs propriétaires primitifs.

Dans la cité ne restaient guère, avec les bandes foukiennoises et canton-
naises, que les habitants les plus pauvres ou les plus pervers, enrôlés de gré
ou de force dans les rangs de l'insurrection, et un certain nombre d'artisans
ou de marchands trop attachés à leurs demeures pour se décider à les quitter.
En fait, disait le North China Herald du 3 juin, non peut-être sans quelque
exagération (2), les événements du siège semblaient avoir eu pour effet de vider
la cité (seem to hâve brought the city of Shanghai out of town). Au bout de
dix mois de siège, la misère régnait; afin de se procurer des ressources, les
chefs des Insurgés en étaient venus à employer la torture pour arracher
quelquesobjets de valeur à ceux qui en possédaient encore ; tous les temples,
toutes les pagodes avaient été dépouillés et les produits du vol et du pillage
vendus à des étrangers peu scrupuleux. A plusieurs reprises déjà, des bruits
de trahison avaient couru ; des espions, vrais ou supposés, avaient été déca-
pités ; des Insurgés, gagnés par l'argent des Impériaux, avaient voulu livrer la
ville, d'autres avaient incendié un quartier. De terribles répressionsqui avaient
valu à Tsen A-lin le surnom à'écorclieur, avaient jusqu'à ce moment mis fin
à ces tentatives ; mais l'inquiétude et le mécontentement croissaient; les Im-
périaux devenaient plus pressants; des mines éclataient qui détruisaient
d'énormes pans de murailles; les explosions, les incendies provoquaient
parmi les habitants de fréquentes paniques, et, peu à peu, la lassitude et le
découragements'emparaient de certains chefs. L'un des plus importants, Lin
A-fou, quitta la ville avec une nombreuse troupe de partisans, — « à cause,

(1) Pour donner une idée plus complète de cette situation, voici les chiffres du rapport
du comité des routes et quelques détails extraits du North China Herald (8 juillet). La
communauté étrangère occupait environ 1 500 mows où étaient construites 150 habitations,
tandis que 800 habitations se dressaient sur les 200 mows occupés par les Chinois. On con-
çoit les dangers que faisait courir une telle densité de population ; c'était aux autorités
et aux résidents eux-mêmes d'y parer. « The blocking up of roads, the accumulation of
filth, the brothels and centres of vice and idleness everywhere to be seen are ail so many
evils for which we are partly responsible since it is only under the protection derived from
our location under Treaties and the présenceof the united naval forces of the Treaty Powers
that they hâve taken root... »

(2) En effet, on peut lire dans le numéro du 25 novembre suivant qu'il y a 70 000 habi-
tants dans la cité, exagération en sens contraire faite pour les besoins de la cause. 11 s'agis-
sait alors de montrer que la population inoffensive devait souffrir de la construction du
mur français et il y avait intérêt à grossir les chiffres.
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III. LES RÉFUGIÉS CHINOIS SUR LES CONCESSIONS; POPULATION DE LA CITÉ :

SES SOUFFRANCES ET SES CRAINTES; ÉTAT D'ESPRIT DES CHEFS; IMPUISSANCE

DES IMPÉRIAUX. ÉCHOUAGE DE LA FRÉGATE « JEANNE D'ARC »; LE « COLBERT »

A SON AIDE; LA CONCESSION FRANÇAISE LIVRÉE AUX INCURSIONS DES REBELLES.

— L'AMIRAL LAGUERRE (21 AOUT); EFFET DE SON ARRIVÉE; BOURBOULON A

CHANGHAI (25 SEPTEMBRE); DÉMARCHES DE KI-EUL-HANG-A. L'ACTIVITÉ DE

BOURBOULON JUGÉE PAR LE « NORTH CHINA HERALD ». L'AFFAIRE DU MUR
D'INVESTISSEMENT : ATTITUDE DES FRANÇAIS, DES AMÉRICAINS ET DES ANGLAIS.

— DÉPART DE BOURBOULON. LE CONSUL BRITANNIQUE ET LES OFFICIERS ANGLAIS ;
CONFÉRENCE AU CONSULAT; L'ÉCHEC DE R. ALCOCK; LE « RACE COURSE » LIVRÉ

AUX IMPÉRIAUX. CONSÉQUENCES DE CES FAITS AU POINT DE VUE FRANÇAIS.

Plus de dix mois s'étaient écoulés depuis la prise de la cité ; la guerre civile,
commencée dès la fin du mois de septembre 1853, durait sans donner de ré-
sultats ; les assiégeants étaient incapables de resserrer leur étreinte et, sous
leurs yeux, les assiégés continuaient à se ravitailler en vivres et en munitions ;

d'après les apparences, il ne semblait pas que cet état de choses anormal dût
prendre fin (1).

Sur les deux concessions, dès l'origine du conflit, un flot incessant de réfu-
giés quittant la ville où s'installaient les bandes de Lieou et de Tsen étaient

venus chercher un asile. La population chinoise qui, au nord du Yang-king-

pang, ne comptait, avant l'occupation de la cité, que cinq cents personnes
environ, s'était élevée à plus de vingt mille, suivant le rapport officiel présenté
par le comité des routes au premier Municipal Council. Cette population com-
prenait quelques riches familles ayant voulu mettre à l'abri sur le terrain
concédé leurs personnes et une partie de leurs biens, mais la grande majorité
des réfugiés appartenait aux plus basses classes et se trouvait presque sans
ressources. « Nous avons parmi nous, lisait le rapport cité, une grande popu-
lation fort mélangée de Chinois qui, le jour, encombrent nos rues et les sèment
d'ordures et, la nuit, troublent notre repos et provoquent des désordres inces-
sants par leurs querelles et leurs débauches d'ivrognes ». Les uns habitaient
de fragiles constructions en bambous élevées çà et là ; ceux qui n'avaient pu
trouver d'abri sur terre, en avaient cherché à bord des bateaux ancrés le long
du quai et se groupaient souvent sur les jetées ; à l'extrémité sud du quai
principalement (c'est-à-dire au voisinage de la concession française) et dans

(1) Le North China Herald écrivait le 29 juillet : « ...We believe the city will remain in
its présent hands for an indefinite time, » non sans quelque complaisance peut-être, mais
en énonçant l'opinion presque unanime de la communauté étrangère.
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les voies et passagesproches, avaient été installés des baraqueset des étalages
qui attiraient une foule de vagabonds et de mendiants, et rendaient toute
communication impossible (1). Du côté français, la plupart des habitants
avaient fui ; le quartier, disait Edan (7 septembre 1854 à direction politique),
sans cesse exposé aux incursions des Insurgés, longtemps dépourvu de protec-
tion, était devenu comme « le champ de foire de l'insurrection » ; il était presque
exclusivementhabité par les agents des Insurgés qui s'étaient établis dans les
maisons délaissées par leurs propriétaires primitifs.

Dans la cité ne restaient guère, avec les bandes foukiennoises et canton-
naises, que les habitants les plus pauvres ou les plus pervers, enrôlés de gré
ou de force dans les rangs de l'insurrection, et un certain nombre d'artisans
ou de marchands trop attachés à leurs demeurespour se décider à les quitter.
En fait, disait le North China Herald du 3 juin, non peut-être sans quelque
exagération (2), les événementsdu siège semblaient avoir eu pour effet de vider
la cité (seem to hâve brought the city of Shanghai out of town). Au bout de
dix mois de siège, la misère régnait; afin de se procurer des ressources, les
chefs des Insurgés en étaient venus à employer la torture pour arracher
quelquesobjets de valeur à ceux qui en possédaient encore ; tous les temples,
toutes les pagodes avaient été dépouillés et les produits du vol et du pillage
vendus à des étrangers peu scrupuleux. A plusieurs reprises déjà, des bruits
de trahison avaient couru ; des espions, vrais ou supposés, avaient été déca-
pités ; des Insurgés, gagnés par l'argent des Impériaux, avaient voulu livrer la
ville, d'autres avaient incendié un quartier. De terribles répressions qui avaient
valu à Tsen A-lin le surnom ôi'écorcheur, avaient jusqu'à ce moment mis fin
à ces tentatives ; mais l'inquiétude et le mécontentement croissaient; les Im-
périaux devenaient plus pressants; des mines éclataient qui détruisaient
d'énormes pans de murailles; les explosions, les incendies provoquaient
parmi les habitants de fréquentes paniques, et, peu à peu, la lassitude et le
découragements'emparaient de certains chefs. L'un des plus importants, Lin
A-fou, quitta la ville avec une nombreuse troupe de partisans, — « à cause,

(1) Pour donner une idée plus complète de cette situation, voici les chiffres du rapport
du comité des routes et quelques détails extraits du Norlh China Herald (8 juillet). La
communauté étrangère occupait environ 1 500 mows où étaient construites 150 habitations,
tandis que 800 habitations se dressaient sur les 200 mows occupés par les Chinois. On con-
çoit les dangers que faisait courir une telle densité de population ; c'était aux autorités
et aux résidents eux-mêmes d'y parer. « The blocking up of roads, the accumulation of
filth, the brothels and centres of vice and idleness everywhereto be seen are ail so many
evils for which we are partly responsible since it is only under the protection derived from
our location under Treaties and the présence of the united naval forces of the Treaty Powers
that they hâve taken root... »

(2) En effet, on peut lire dans le numéro du 25 novembre suivant qu'il y a 70 000 habi-
tants dans la cité, exagérationen sens contraire faite pour les besoins de la cause. Il s'agis-
sait alors de montrer que la population inoffensive devait souffrir de la construction du
mur français et il y avait intérêt à grossir les chiffres.
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dit le journal anglais (numéro du 10 juillet), d'une conspiration découverte
entre lui et les Impériaux et dont le but était de livrer la cité. » Il est peu
probable en vérité, si telle eût été la raison de son départ, que les autres chefs
sussent permis qu'il se retirât paisiblement avec ses fidèles. Et l'explication

que donne Edan (30 mai à direction politique) paraît plus vraisemblable :
Lin désirait simplement se séparer d'une causé qu'il regardait comme perdue.

Quoi qu'il en soit, cette évasion, ou ce départ, ne prouvait pas que tout fût

pour le mieux à l'intérieur de la cité, et il apparaît bien que si Lieou et Tsen
tenaient encore, c'était surtout par entêtement ; un seul chef eût sans doute
cédé; de deux chefs, — il n'y en avait plus que deux d'importants (1) —,
aucun ne pouvait prendre la responsabilité de l'échec. Lieou eût accepté pro-
bablement de rendre la ville contre argent comptant et sa sécurité garantie ;

Tsen, qui semble avoir, dans cette affaire, tenu la tête du parti extrémiste et
qui d'ailleurs, l'événement le prouva surabondamment, se sentait fortement
soutenu par les étrangers, se refusait à toute entente et même à toute négo-
ciation.

Que l'on tienne compte aussi de l'influence agissante d'un nombre assez con-
sidérable de déserteurs de toute origine, passant librement sur les concessions
où ils avaient des amis, pour ne pas dire des complices, poussant toujours aux
pires mesures, excitant chez ces hommes résolus et sans scrupules qui consti-
tuaient les bandes chinoises et pour qui reddition signifiait châtiment, l'es-
poir d'on ne sait quelle réussite d'autant plus désirée qu'elle devenait moins
probable, — et l'on aura l'explication do cet état d'esprit d'audacieuse résis-
tance qui animait les défenseurs de la cité.

Les Impériaux, malgré des moyens sans cesse accrus, ne pouvaient rien
contre de tels adversaires, et les Français allaient bientôt faire l'expérience
des difficultés de la lutte.

Le Colbert était toujours en rade ; dans une certaine mesure, il assurait
l'ordre sur le quartier français, mais on avait enfin compris la nécessité de

ressources plus importantes, et l'envoi à Changhai de la frégate Jeanne d'Arc,
commandée par l'amiral Jaurès et portant à son bord l'amiral Laguerre, chef
de la division navale, avait été décidé. La frégate était attendue lorsque, le
dimanche 13 août à trois heures du matin, la nouvelle parvint au comman-
dant de Baudéan qu'elle était échouée sur le banc du Nord (2). Baudéan fit

(1) Une assez étrange information se trouve dans le North China Herald du 25 novembre :

« Tsen A-lin, dit le journal, a été vu jeudi après-midi à cheval dans la cité, il n'est pas le
chef « en autorité », pas plus que Lieou n'a la conduite active des affaires. C'est un autre
homme, un très habile garçon (very clever fellow), qui a la direction générale (chief mana-
gement). » Comme on ne sait rien par ailleurs de ce clever fellow et que rien n'indique qu'il
ait été Chinois, on en arrive à se demander si, à un certain moment, un des déserteurs, de
plus en plus nombreux dans la cité, n'a pas essayé d'assumer les fonctions de chef.

(2) Voici comment l'accident s'était produit. La frégate attendait un pilote à quelque
trente milles environ de Wousong lorsqu'un Américain nommé Lecount offrit ses services;
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rentrer les hommes qu'il avait à terre, et, à toute vapeur, partit, accompagné
du remorqueur Confucius (1).

Les postes du consulat, de la maison Rémi et de la rivière étant ainsi brus-
quement abandonnés, Edan obtint du commandant du Grecian, Keanne,
cinq hommes qui furent placés à la maison Rémi ; mais il dut faire lui-même
des patrouilles avec son chancelier Merlo et deux coolies. On voyait courir de
tous côtés des Insurgés, sabre ou fusil en main ; ils venaient dans le quartier
saisir quelques marchands chinois qui avaient été encouragés à y rester; ils
s'emparèrent même du cuisinier du consul, et Edan eut toutes les peines du

il exhiba une pièce revêtue de la signature du consul des États-Unis et du sceau consulaire,
qu'il présenta comme « une garantie d'aptitude au pilotage ». La direction du bâtiment lui
fut confiée et, « soit par impéritic, soit par calcul », dit Edan, il le jeta sur le bas-fond le plus
dangereux du banc du Nord; Le « faux pilote » fut l'objet d'une assez vive correspondance
entre Edan et Murphy ; la pièce produite, simple certificat d'immatriculation au consulat
américain, « conforme, écrit Edan, au modèle que vous voulez bien me remettre, » portait
la mention du bateau-pilote sur lequel le pavillon étoile pouvait être arboré et ne spécifiait
aucune indication particulière. « J'ai consulté les commandants anglais expérimentés, écrit
encore le consul-de France, plusieurs de vos collègues, des commerçants même au courant
de tout ce qui se fait à Changhai, tous m'ont répété qu'ils auraient été induits en erreur...
Permettez-moi d'insister sur la ••'!. essité de faire un exemple et surtout sur le devoir qui
nous incombe à tous deux de ne pas laisser impunisune usurpation de qualité et l'abus d'un
document consulaire dont on a faussé le sens et l'objet, manoeuvre criminelle qui a eu pour
conséquence d'exposer à une mort presque inévitable quatre cents sujets de Sa Majesté
Impériale. » Lecount fut mis en état d'arrestationsur les instructions du ministre améri-
cain ; la patente lui fut retirée, ainsi que le droit d'arborer le pavillon américain. L'année
suivante, lorsqu'il fut question de faire à Changhai un règlement pour la création d'un
corps de pilotes, Edan obtint, non sans peines, que la commission d'examen comprît un
officier de la marine militaire pour juger des connaissances nautiques du récipiendaire.Son
but (il l'écrit à Courcy, le 5 mars 1856) était de s'opposer à l'obtentiondu brevetpar Lecount
si celui-ci se présentait à l'examen. C'est ce qui eut lieu ; Edan refusa d'apposersa signature
sur le brevet do capacité. « C'est ici le cas, écrivit-il à Robertson, qui avait remplacéAlcock
au mois d'avril, d'appliquerla clause du règlementdu pilotage où il est spécifié que sur la
demande du consul qui le jugera opportun, il sera ajouté au jury d'examen, comme une
condition de garantie de plus, la présence d'un officier de la marine militaire. » (Lettre du
20 février 1856.) Il maintint son opposition (10 mars), même alors que Fish, le vice-consul
américain,lui proposât d'autoriser une nouvelleépreuve devant un officier du Hornet, bâti-
ment anglais. Noter qu'au cours des discussions, il avait dû entendre de ses oreilles « l'étrange
observation de Murphy, que, peut-être, le malheurde la Jeanne d'Arc avait donné à Lecount
l'expérience qui lui manquait. »

(1) Le Confucius était un remorqueur de 450 tonnes appartenant à la maison Russell
et C0 ; il prit part aux travaux de déséchouementde la frégate et la remorqua jusqu'à
Changhai ; sa note pour ces services fut de 4 000 dollars. Edan, trouvant ce chiffre exagéré,
pria Cunningham et Beale d'arbitrer le cas (29 août) ; par lettre du 9 septembre, il fit savoir
à l'amiral Jaurès que les arbitres n'avaient pas jugé la rémunération excessive, mais qu'il
avait obtenu que 3 pour 100 de la somme demandéefussent versés à la caisse des invalides
de la marine. Le Confucius fut acheté l'année suivante pour la somme de 90 000 piastres
par les autorités chinoises qui le destinaient, sur la demande des inspecteurs de la douane,
à faire la chasse aux pirates. En 1860, il fut affrété par la marine française pour être affecté
au service de la station de Wousong ; il appartenait alors à une compagnie chinoise qui ne
comptait pas moins de cinquante et un intéressés représentés par un mandarin faisant
fonction de syndic (Edan à Faron, ordonnateur d'escadre, 8 août 1860.)
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monde à le leur arracher. Leur audace croissait à tel point qu'ils se montrèrent
dans l'enceinte même du consulat ; par bonheur, le 15, le poste de la rivière
fut occupé par des marins anglais, et ainsi la principale communication avec
la ville devint interdite aux Rebelles. Edan put alors donner suite à son projet
d'aller rejoindre l'amiral Laguerre ; comme il avait atteint Wousong, il ren-
contra deux jonques portant du matériel déchargé de la frégate pour l'alléger
et dut retourner à Changhai. Il s'agissait,en effet, de trouver un emplacement
où loger ce matériel ; le chef de la maison Dent, T. C. Beale, offrit ses maga-
sins ; il ajouta une nouvelle preuve de sa sympathie à l'égard de la Franco
en mettant sa propre maison à la dispositionde Laguerre et de l'amiralJaurès,
commandant de la frégate, pour le moment où ils arriveraient à Changhai.

Le 16 août, Edan partit au lever du jour avec des vivres frais et fut le len-
demain au lieu de l'échouage. Laguerre lui donna vingt-cinq hommes d'infan-
terie de marine pour assurer la protection du quartier français. Le 21, la
Jeanne d'Arc et le Colbert arrivèrent sur rade (1) et bientôt les réparations de
la frégate commencèrent (2) ; les quatre cents hommes de son équipage trou-
vèrent abri dans les locaux que Beale possédait sur la concession française et
qu'il offrit à l'amiral sans vouloir entendre pari r d'indemnité (3).

Aucun événement de quelque importance ne marqua la première partie
du mois de septembre. De toutes parts, on était dans l'attente ; l'arrivée de
l'amiral Laguerre donnait à réfléchir aux Rebelles ; la communauté étrangère
commençait à soupçonner que ce quartier français — nettement séparé,
grâce à la faiblesse de l'amiral Stirling et de sir John Bowring, du territoire
concédé à la Grande-Bretagne — venait de trouver un défenseur. Ki-eul-
hang-a n'était pas sans comprendre, malgré toutes les proclamations de neu-
tralité, que du côté de la concession française les intérêts des Français et des
Impériaux se confondaient dans une certaine mesure et il comptait sur la
présence des forces dont l'amiral disposait, au moins pour tenir les Rebelles
en respect, peut-être même pour leur porter le coup fatal. Quant au consul
Edan dont la gérance était marquée de tant de périls et de tant de peines,
heureux de constater la sollicitude que l'amiral témoignait à l'égard de la
concession française, il voyait en lui l'homme capable de mettre un terme
à cette situation angoissante qui, depuis de longs mois, n'avait fait qu'empirer.

(1) Il est à noter que trois jours après l'arrivée de l'amiral Laguerre, sir John Stirling
quitta Changhai sur le Winchester, avec l'Encounter, le Barracouta et le Styx; le journal
anglais notant le fait (numéro du 2 septembre) émet l'espoir que cette expédition sera
aussi heureuse que celle du commodore Perry.

(2) Elle resta en chantier pendant plusieurs semaines et ne put être mise à flot que le
7 novembre; les avaries tout extérieures étaient cependant importantes et le North China
Herald (numérodu 2 septembre) en évalue le montantà 100 000 dollars.

(3) Edan, par lettre du 31 mai 1856, pria Laguerre d'intervenir pour obtenir en faveur
de Beale la croix de la Légion d'honneur. Le 27 juillet 1856, une lettre de Courcy, chargé
d'affaires, annonça à Edan que la distinction demandée venait d'être accordée.
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L'indisponibilité de la frégate privait l'amiral d'une grande part de ses
moyens, mais son renom d'énergie et de vaillance, le souci qu'il avait de l'hon-
neur français permettaient tous les espoirs. Le 25 septembre, l'arrivée de Bour-
boulon (1) vint encourager les Français et les amis de la France. Les Impé-
riaux firent aussitôt une démarche officielle auprès du ministre ; leur chef Ki
réclama sans détours l'aide des forces françaises pour soumettre les Insurgés,
tout en protestant énergiquement contre les manoeuvres déloyales d'une
partie de la communauté étrangère (2). Le ministre n'était pas venu à Changhai
pour y faire un long séjour, mais il y demeura en fait plus de deux mois pendant
lesquels il prit une part importante aux événements.

A défaut de documents précis, son activité nous serait révélée par les pro-
testations qu'elle éveilla parmi une partie de la population anglo-américaine
et dont le journal anglais se fit l'écho fidèle. Il paraît intéressant de les relater,
car, tout en nous édifiant sur l'état d'esprit régnant, elles faciliteront l'exposé
de certains faits notables. Le 4 novembre, on pouvait lire dans le North China
Herald : « Persuadés qu'aucune intervention dans les luttes politiques de ce
pays (toujours la fiction que les occupants de la cité représentaientun parti
politique)ne doit être tentée avant que les circonstancesne permettent d'exer-
cer une influence favorable à la cause de l'humanité et aux intérêts de la
Chine, nous ne pouvons laisser passer sans les relever les agissements du plé-
nipotentiaire français à Changhai. Depuis des mois, les Français ont permis
à des Chinois en relations avec les occupants de la cité de passer sur leur con-
cession et même d'y résider (Edan, malgré tout son désir, avait été bien
incapable de s'y opposer) ; c'était admettre implicitement que, tant qu'aucune
offense ne serait commise, la neutralité observée jusqu'à présent resterait
respectée. Les Insurgés tiraient de là des avantages pour s'approvisionner
régulièrement en vivres et en munitions, et voici qu'après une année de tolé-
rance, ils vont se voir interdire, par suite d'un accord entre Français et Impé-
riaux, l'accès de la concession française. Un mur ou une palanque (retranche-
ment formé de pièces de bois jointives enfoncées verticalement dans le sol)

va être élevé par les autorités impériales sous la protection des forces françaises,

(1) Sur le navire de guerre anglais, le Rattler, avec sir John Bowring accompagné de
Medhurst ; le ministre américain MacLaneétait aussi à Changhai. Les trois plénipotentiaires
avaient décidé de s'adresser à Pékin pour obtenir la revision des traités; ils avaient en
effet invité le vice-roi des deux Kouang à traiter de la question et ce mandarin avait décliné
toute compétence. Bourboulon, ne trouvant pas l'amiral Laguerre disposé à mettre à sa
disposition un bâtiment français (et l'indisponibilité de la frégate parait être pour l'amiral
une excuse suffisante), renonça à se joindre à ses collègues ; il fit partir avec eux le second
interprète de la légation, Kleczkowski. Quand ils furent arrivés à l'embouchure du Pei-ho,
les plénipotentiaires entrèrent en communication avec les autorités locales, mais leur
démarche fut tout à fait stérile : le gouvernement de Pékin refusa de les accueillir et les
renvoya au vice-roi de Canton qui, ils en eurent l'assurance formelle, recevrait en temps
opportun des instructions l'autorisant à traiter avec eux.

(2) Journal de COUBCV, octobre 1854.
8
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des maisons vont être détruites (1) et toute communication avec la cité sera
coupée. Des bruits d'une intervention plus grave sont arrivés jusqu'à nous,
nous avons confiance qu'ils ne sont pas fondés. Si les Français avaient élevé
ce mur un an plus tôt (ils étaient bien empêchés de le faire), ils auraient ainsi
servi la neutralité des trois puissances ; il en est tout autrement aujourd'hui.
Les Français ont-ils le droit d'accomplir un tel acte, qui, ainsi que le jugent
les Rebelles et non à tort, constitue un secours flagrant apporté à leurs adver-
saires? Il y a plusieurs mois que ni les Insurgés ni les Impériaux n'ont pro-
voqué aucun trouble dont aient eu à souffrir les étrangers ; il faut regretter
que ce soient les puissances étrangères qui tendent à fausser la situation
actuelle ; c'est assumer une lourde responsabilitésans aucune chance d'amélio-
ration. Nous savons que les officiers anglais et américains ont refusé de se
mêler de cette affaire. Il n'est pas trop tard pour M. de Bourboulon de
revenir sur le parti qu'il a adopté et de réfléchir à quel danger il expose la
communauté étrangère. »

Dès le numéro suivant, le rédacteur écrivait : « L'avertissement donné aux
autorités françaises n'était pas sans fondement ; une collision a eu lieu, le sang
a coulé. Les soldats ont fait leur devoir et ne sont pas répréhensibles, mais ne
peuvent être exempts de blâme ceux qui ont provoqué un toi résultat. Il est
heureux qu'il n'y ait pas eu de mal et que les Rebelles aient fait preuve de tant
de patience.Ce mur odieux se construit sans plus d'opposition,mais il provoque
un sentiment d'irritation et de méfiance qu'il sera difficile d'apaiser. Un
fonctionnairequi expose ses hommes à un risque qu'il nous semble impossible
de justifier, encourt une responsabilité,et cette responsabilité se trouve gran-
dement accrue du fait que son acte intéresse une communauté tout entière.
M. de Bourboulon fera bien de Be rappeler que c'est le cas de Changhai et que,
par manque de jugement, il peut causer un détriment général, tandis que le
but qu'il poursuit n'est assurément pas de ceux qui apportent contentement,
honneur ou gloire. »

(1) Elles le furent, en effet, mais les propriétaires chinois reçurent le montant de leur
valeur ; en outre, Edan donna à chacun le temps de s'assurer un autre logement et leur
procura les moyens de déménager; il ne voulut pas « qu'il tombât une tuile d'une maison
avant d'avoir ôté tout prétexte de plainte à celui qu'elle couvrait » (à légation, 22 jan-
vier 1855). Il est à présumer d'ailleurs que l'accord qui régnait alors avec les autorités
chinoises dut singulièrement faciliter ces transactions, encore que, dans la même lettre,
Edan prenne soin d'assurer que toute ombre de violence, toute apparence de contrainte
fut évitée. Les heureux acquéreurs de terrain à cette époque furent Rémi naturellement,
Buissonnet (qui était arrivé au mois d'avril 1854), T. C. Beale, A. Connolly, E. Webb, un
Américain nommé E. M. Smith, etc. On se rappelle sans doute ce que nous avons dit au
sujet de l'accumulationdes habitations chinoises sur la rive du Yang-king-pang; les mesures
prises par l'amiral avaient été si sages que le consul pouvait écrire : « Aujourd'hui même,
il ne reste plus du compactpâté du Yang-king-pangque trois maisons à démolir ; elles sont
habitées par de pauvres vieilles femmes et j'ai dit à M. l'amiral qui a bien voulu obtempérer
à mes scrupules qu'elles ne disparaîtraient qu'après que les propriétairesseraient désin-
téressées. »
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Si telle était l'opinion du journal, tous les habitants du Settlement ne la
partageaient pas, à preuve une lettre signée « Justitia » qui, suivant la bonne
méthode du journalisme anglais, fut publiée dans le numéro du 18 novembre :

« Vous semblez sévère à l'égard de M. de Bourboulon; couper les communica-
tions n'est pas, à proprement parler, porter secours aux assiégeants, tandis
que maintenir les communications serait à coup sûr aider les assiégés. Grâce
à ces communications, les Insurgés ont pu non seulement se procurer toutes
sortes d'approvisionnements et de munitions de guerre, mais encore disposer
du butin extorqué à des citoyens en détresse, qui restent en leur pouvoir grâce
aux baïonnettes étrangères. Laissez-moi vous poser cette question : est-ce que
les pauvres gens enfermés dans la cité, à la merci d'une horde de vagabonds
et de bandits, n'ont pas droit, au moins, à la sympathie des résidentsétrangers?
Si nous ne pouvons rien pour les soulager, nous ne devons certainement rien
faire pour prolonger leurs souffrances. »

A cet appel en faveur des innocents, le rédacteur ne trouve à répondre, —
indirectement, dans le numéro suivant (25 novembre) — que ceci : les Rebelles
possèdent, dit-on, des vivres et des munitions pour plusieurs mois et les habi-
tants inoffensifs seuls ont à souffrir de la suppression des communications;
car, s'ils voulaient sortir de la ville, ils ne le pourraientpas.

On se rend compte, à l'aide de ces citations, de l'émotion provoquée par
les mesures prises depuis l'arrivée de Bourboulon. Donnons maintenant
quelques renseignementsprécis sur ces mesures, arrêtées de concert, peut-on
le croire, entre l'amiralet le ministre, encorequecelui-cien soit, pour le moment,
seul rendu responsablepar une partie de l'opinion étrangère.

Depuis longtemps déjà, les Impériaux se préoccupaient, nous le savons,
d'investir les Rebelles du côté du nord. Dans le courant du mois d'octobre,
Ki fit commencer sur la concession française, avec l'autorisation du ministre,
un mur destiné à isoler la cité ; l'amiral accepta d'assurer la protection des
travailleurs. Ce mur, large d'environ trois pieds, fut rapidement construit;
vers la mi-novembre, il atteignait le pont du Nord. Les Rebelles n'avaient
essayé qu'une fois d'intervenir; le 4 novembre, ils avaient saisi de vive force
quatre ouvriers et tenté de les entraîner vers la ville ; les marins s'y étaient
opposés et le chef de la troupe des Rebelles avait été tué. Malgré les insistances
de Ki, les autorités anglaises et américainesn'avaient pas voulu coopérer à la
construction de l'ouvrage sur le Settlement; plus exactement, Alcock y aurait
consenti, mais l'officier naval anglais refusa, par suite des instructions qu'il
avait reçues de l'amiralStirling, de défendreles travailleurs contre les attaques
des Rebelles. L'officier américain, commandant Pope, du Vandalia, tint la
même conduite ; mais après le retour duministre MaeLane de son voyage dans
le Nord, Bourboulon étant toujours à Changhai, on arriva à une entente.
Le « mur français », comme on l'appela, fut continué ; à la hauteur du wèkwé
des Foukiennois (à l'emplacement de l'hôtel municipal), il fit une courbe vers
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le nord, puis reprit la direction de l'ouest jusqu'à une courte distance à l'est
du pont Taylor ; à partir de là, il devint le «muraméricain » ; la portion nouvelle
suivit la rive nord du Yang-king-pang (1) jusqu'à la crique perpendiculaire,
Defence Creek. Toute communication de la concession anglaise avec la ville
était ainsi rendue théoriquementimpossible ; un poste à l'extrémité est et des
postes échelonnés sur toute la longueur du mur veillaient, en principe, à l'exé-
cution de la consigne qui interdisait de laisser passer des personnes ayant des
rapports avec les Insurgés. Du côté des étrangers, par complicité ou simple-
ment par indifférence, la consigne était mollement exécutée ; du côté français,
elle le fut avec rigueur. Un correspondant du North China Herald, qui signe
« A lover of fair dealing » (et qu'on pourrait prendre pour un des fournisseurs
des Rebelles), s'en plaint avec amertume. Quel droit ont les Français, demanda-
t-il, d'empêcher les étrangers de passer sur ce petit morceau de terrain où ils
déploient leur drapeau flottant sur des ruines (« over that small lot of ground
where they display theirflag waving over the ruins »)? Quel droit ont-ils d'ar-
rêter les vivres et les provisions destinés à la cité? N'est-ce pas une chose hon-
teuse que, pour réduire six à sept mille hommes, on fasse mourir de faim dix
fois autant de pauvres innocentes créatures?

A ces questions, le rédacteur répond prudemment : « Il est difficile de tirer
une ligne de démarcation entre le droit d'intervenir et le devoir de ne pas
intervenir. Mais c'est notre ferme opinion que les Français n'ont aucun droit
d'arrêter les citoyens des États-Unis, les sujets britanniquesou ceux de toutes
puissances neutres. »

Les déserteurs et les mercenaires de la cité, Européens et Américains, qui
tous se réclamaient d'un pavillon quelconque, pouvaient donc, suivant l'opi-
nion du rédacteur,aller et venir sans être inquiétés entre la cité et la concession
anglaise.

L'établissement des divers ouvrages fut l'objet d'une convention que, sur
l'ordre de Bourboulon, Edan signa le 22 novembre avec ses deux collègues.
Le mur français venait d'être terminé ; les consuls anglais et américain, se
piquant d'honneur et voulant assurer la neutralité comme l'avait fait Edan,
tentèrent de construire chacun le leur ; Murphy y réussit, Alcock fut moins
heureux comme nous allons le voir.

Le 4 décembre, Bourboulon s'embarqua pour Hongkong sur le Lady Mary
Wood avec le deuxième secrétaire de la légation, Kleczkowski ; il laissait le

(1) Contrairement à ce que dit Imbault-Huart qui en voit à tort le tracé sur la rive sud,
c'est-à-dire sur le territoire de la concession française. Si le fait demeure incertain dans
les lettres d'Edan, le Norlh China Herald ne laisse subsister aucun doute ; voir notamment
les numéros du 23 décembre (« les Américains continuèrent la ligne du mur de ce câtê-ci
du Yang-king-pang») et du 16 décembre (« le mur élevé un peu à l'est du pont Taylor et
s'étendant... le long de la rive nord du Yang-king-pang»).
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premier secrétaire, vicomte de Courcy, à Changhai où il demeura jusque vers
la fin du mois. Tout le poids des affaires du poste reposa dès lors sur Edan seul,
qui, par bonheur, s'entendait à merveille avec l'amiral Laguerre. Bourboulon
eut même à lui reprocher, dans un cas particulier,d'avoirsuivi, sans faire d'ob-
servation, les suggestions du chef des forces françaises (1).

Le consul britannique, paralysé par suite de l'inaction des forces navales,
voulut insister encore auprès d'elles ; mais le commandant O'Callaghan (VEn-

counter était venu relever le Grecian devant Changhai) opposa de nouveau les
instructions formelles de l'amiral Stirling ; il consentit cependant à se charger
lui-même d'une démarche auprès des chefs des Insurgés et à leur promettre
la vie sauve s'ils évacuaient la ville. « Mais que pouvaient, dit Edan (30 dé-
cembre1854 à légation), les exhortationsdu commandantanglais sur des esprits
exaltés par leurs faciles succès sur les Impériaux et surtout soumis aux
volontés d'une trentaine de misérables déserteurs?»

Ayant échoué de ce côté, Alcock se retourna d'un autre et convoqua une
réunion consulaire à laquelle assistèrent Ki et le nouveau Taotai (2). Il fut
proposé aux fonctionnaires chinois de construire un autre mur, perpendiculaire

au Yang-king-pang, qui rejoindrait la rivière de Soutcheou, laissant la grande
plaine occupée en partie par le Race Course à la disposition des troupes impé-
riales. Mais le problème de la protection des travailleurs restait insoluble,
Alcock répétant que le refus de concours des forces anglaises lui ôtait tous
moyens d'action. Invité à assurer lui-mêmela protection, Ki exprima la crainte
que des événements analogues à ceux du 4 avril (Muddy Fiat) ne se produi-
sissent et demanda si l'amiral Laguerre ne pourrait pas s'en charger. « Je
répondis, raconte Edan (même lettre), que je ne me prêterais à une semblable
démarche qu'autant que j'en serais chargé officiellement par mes deux col-
lègues. Et il fut évident pour moi que, sans le refus de M. Murphy, M. Alcock
aurait souscrit volontiers à cette condition. Je considérais la question du mur
comme terminée, lorsqu'une réclamation de M. Murphyvint la relever,du moins

pour quelques instants. Le consul demanda une indemnité de 80 000 piastres
pour six maisons, appartenant aux missions américaines, qui, situées sur la
concession française, au milieu d'un des principauxthéâtresde la lutte, avaient
été endommagéespar les projectiles et abandonnées de leurs propriétaires. Le

(1) Voir plus loin.
(2) Le nouveau Taotai, en effet, Wou Sam-qua, avait été destitué et remplacé provisoi-

rement par Lan, ancien sous-préfet de Song-kiang, en attendant l'arrivée du titulaire de
la charge. Wou avait été accusé par ses supérieurs : 1° d'avoirdétourné les droits de douanes
perçus dans le port ; 2° de complicitéavec les Rebelles; 3° d'avoir pris Lieou à sa solde et de
lui avoir livré la cité de Changhai ; 4° de s'être livré à des spéculations commerciales avec
les Européens (North China Herald du 12 août 1854). Il fut arrêté à Soutcheou et envoyé
à Pékin où trois mandarins furent désignés pour enquêter sur son cas. Le même numéro
du North China Herald annonçait l'élévation de Ki-eul-hang-a au grade de Foutai (gou-
verneur) de la province de Kiangsou.
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Taotai, après s'être étonné qu'on s'adressât à lui et non pas à ses ennemis
pour exiger un tel dédommagement, finit par dire qu'il paierait la somme si
le commandant Pope voulait bien se charger de défendre le mur. Murphy
demanda à consulter le commandant à ce sujet et la conférence fut renvoyée
jusqu'au soir.

« Je ne manquai pas de m'y rendre de nouveau, dit Edan, bien qu'elle n'eût
pour moi qu'un intérêt de curiosité. Les deux commandants, anglais et amé-
ricain, s'y trouvèrent. Ce dernier dit qu'il avait rempli tout ce qui aA'ait été
convenu entre LL. Exe. M. MacLane et M. de Bourboulon ; qu'il avait veillé
sur la constructiondu mur américain, que ce mur était debout et rendait témoi-
gnage de la fidélité des Américains à garder la neutralité, qu'il n'était pas
autorisé à rien faire de plus. Le commandant O'Callaghan déclara à son tour
qu'il suivrait la même ligne que ses prédécesseurs ; que ses hommes n'avaient
pas à veiller sur ceux du Foutai ; que l'autorité navale anglaise n'avait pas
mission de se substituer à l'autorité militaire indigène. Le gouverneur rit
beaucoup quand on lui transmit successivement les deux réponses et dit gaie-
ment, en levant la séance, qu'il serait enchantéde voir tout au moins l'empla-
cement du mur projeté. Les commandants O'Callaghan et Pope, ainsi que
M. Alcock, lui offrirent de le conduire sur les lieux. »

Ce projet de mur perpendiculaireau Yang-king-pang finalement fut aban-
donné, non sans nouvelles tentatives de la part d'Alcock auprès du com-
mandant anglais, qui lui refusa constamment son appui, et auprès du conseil
municipal, qui ne consentit pas à prêter le concoursde ses hommesdepolice(1) ;
le consul se vit dans la nécessité de livrer le Race Course aux autorités impé-
riales en leur disant : « Je ne puis empêcher le passage des vivres et des muni-
tions pour la ville à travers les terrains de ma résidence ; interrompez-les vous-
mêmes. »

Quant au consul américain, il reçut, non point les 80 000 piastres demandées,
mais, après transaction, 24 000 pour indemniser ses nationaux, les mission-
naires. Il semblait dès lors que rien ne pouvait s'opposer à la présence des
Impériaux sur le Race Course.

Mais un cri général se fit entendre contre les concessions faites aux Impé-
riaux et de tous côtés des protestations s'élevèrent. La conclusion de tous
ces faits fut déplorable pour le consul britannique : abandonné par l'autorité
navale de son pays, il le fut aussi par certains de ses nationaux, comme la
lecture du North China Herald le prouve.

(1) Dans un long leader, le rédacteur du North China Herald approuve la décision de ne
pas contribuer à élever le mur. Nous devons admettre cependant, avoue-t-il, qu'une stricte
neutralité n'a pas été maintenueet que support et concours ont été donnés par des membres
individuels de la communauté étrangère aux partis en lutte, ce qui a contribué à vicier
l'intégrité de la position. Assistance et encouragementont été, suivant les sympathies ou
les intérêts, accordés soit aux rebelles dans la cité, soit aux Impériaux hors de la cité.
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Une conséquence plus haute de ces événements, et, il faut dire le mot, de
tous ces marchandages, est nettement marquée, avec autant de perspicacité

que de force, par le consul français dans sa lettre du 30 décembre à la légation.
Il importe que les idées qu'il émet à cette occasion soient reproduites dans cette
histoire de la concession française.

« Le moment que choisissent les autorités (navales) anglaises pour se séparer
de nous, après un traité d'alliance d'une part, en face d'un danger de l'autre,
serait une justification plus que suffisante de notre retrait d'une association
municipale dont nous ignorons les bénéfices et ne connaissons que les incon-
vénients. Quand je réfléchis à cette supériorité du nombre et des intérêts de
l'élément anglo-saxon dans cette communauté commerciale de Changhai où
tout se décide au scrutin ; quand je songe surtoutauxpréventionsqui s'animent,
à l'antagonisme religieux qui s'exalte, à l'esprit du journal qui en est l'organe,
et à l'impossibilité où se sont trouvés deux consuls de lui faire accepter la
contrainte d'une honnête neutralité à notre égard, je ne puis m'empêcher de
reconnaître que quelques précautions dans l'avenir sont nécessaires ; et les
meilleures, sans contredit, sont l'indépendanceet l'isolement. »

IV. RÉACTION DES INSURGÉS CONTRE LES MESURES D'INVESTISSEMENT. L'AF-

FAIRE DU 9 DÉCEMBRE; LE BOMBARDEMENTDES MURAILLES NORD DE LA CITÉ.- LETTRE D'EDAN AU GOUVERNEUR KI ; PAS D'ACTION COMMUNE. — RÉPONSE DU
GOUVERNEUR. — SOMMATION AUX CHEFS DES INSURGÉS ; OPINION DE BOURBOULON.

DÉMARCHE DE LIEOU ET DE TSEN AUPRÈS DES CONSULS ALCOCK ET MURPHY;
CONFÉRENCE AVEC LAGUERRE; ATTITUDE DE L'AMIRAL. LES HOSTILITÉS; DES-
TRUCTION D'UNE BATTERIE REBELLE. PROTESTATION CONTRE LES VIOLATIONS
DE NEUTRALITÉ; LETTRE Û'ALCOCK (13 DÉCEMBRE); ATTAQUES DU JOURNAL
ANGLAIS; DÉMARCHE DE O'CALLAGHAN AUPRÈS DE LAGUERRE. NOTIFICATION

DE L'ÉTAT DE SIÈGE; MEETING DU 16 DÉCEMBRE; DÉCLARATION DE R. ALCOCK;
LA RÉSOLUTION VOTÉE PAR L'ASSEMBLÉE ; CE QU'ELLE SIGNIFIE. — FIN DE L'AN-
NÉE 1854. — ATTAQUE DU 6 JANVIER CONTRE LA CITÉ ; SES MALHEUREUXKÉSULTATS.

PROTESTATION D'EDAN AU SUJET DES DÉSERTEURS ; SON APPEL AUX RÉSIDENTS

FRANÇAIS POUR L'ÉRECTION D'UN MONUMENT. — MANIFESTATIONS DE SYMPATHIE
DES CHINOIS, DE LA COMMUNAUTÉ ÉTRANGÈRE. TENTATIVE DES INSURGÉS POUR

OBTENIR LES BONS OFFICES DES ÉTRANGERS; RÉPONSE DES CONSULS BRITAN-

NIQUE ET AMÉRICAIN*, LA SITUATION DANS LA CITÉ ) LES HOSTILITÉS CONTINUENT.

— LIBÉRATION DE LA CITÉ (18 FÉVRIER 1855). CÉRÉMONIES EN FAVEUR DES
VICTIMES DU 6 JANVIER.

Il eût été surprenant, étant donné les encouragements qu'ils recevaient,
que les Insurgés ne réagissent pas contre les mesures prises pour entraver
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la liberté des communications sur le territoire de la concession française. Dès
le commencement du mois de décembre, ils avaient montré une assez grande
activité. Du dimanche soir, 3 décembre, jusqu'au lundi matin, ils avaient
canonné les camps impériaux à l'ouest de la cité et ceux-ci avaient vivement
riposté « sharp fire of red hot shot », dit le journal anglais qui ajoute : un seul
homme blessé de chaque côté. Le mardi, dans l'après-midi, les Insurgés firent
une sortie au nord-ouest, mais ils furent repoussés. Le jeudi, à cinq heures du
matin, nouvelle sortie de quinze cents Insurgés qui marchent en trois colonnes
contre la pagode de Ningpo ; les Impériaux ouvrent le feu, l'action défient
générale ; les Insurgés gagnentdu terrain,s'emparent de deuxofficiers,enclouent
quatre canons et en capturent quatre autres, puis ils mettent le feu au camp.
Mais, leurs adversaires étant en nombre supérieur, ils se retirent en bon ordre
tout en combattant, « in good order fighting as they fell back on the main
body » (1).

Du côté nord, leur tactique fut autre ; avant même le départ de Bourboulon,
ils avaient entrepris de construire, à quelque cent mètres de notre mur, entre
le consulat de France et le pont Taylor (« on the ground formerly conceded
to the French », dit le journal anglais), une sorte de fort en terre battue où ils
s'apprêtaient à placer des canons. Cet ouvrage devait avoir pour effet de
neutraliser notre action, et son établissement constituait déjà comme un défi
à notre adresse. L'amiral, le 6 décembre, écrivit à Edan, le priant de faire
savoir aux chefs de la ville qu'il avait donné des ordres pour que l'ouvrage en
construction fût démoli et qu'il était résolu à employer la force pour obtenir
ce résultat ; l'existence d'une pareille batterie était en effet de nature à exposer,
au cours d'une attaque, les étrangers et leurs demeures aux balles et aux
boulets des deux partis (2). Edan fit, dès le lendemain 7 décembre, notification
aux Insurgés des intentions de l'amiral, les exhortant en outre « à ne pas pro-
longer les souffrances du peuple par une lutte désespérée, inutile pour eux,
dangereusepour les étrangers ».

La journée du 8 se passa sans qu'ils fissent de réponse, mais dans la nuit
du 8 au 9, de bonne heure, un corps s'avança jusqu'au mur américain et en
jeta une partie dans le Yang-king-pang(à peu près à 250 pas à l'ouest, près
du Race Course).

Le 9 au matin, un détachement français se présenta sur le terrain où la
batterie était en construction, avec unecentaine de coolies chargés de la dé-
molir ; il fut accueilli par des injures et par des cris féroces ; suivit une attaque
furieuse à coups de canons et de fusils. Les coolies durentse retirer et le déta-
chement fit usage de ses carabines et de son obusier de campagne ; les agres-

(1) North China Herald, numéro du 9 décembre 1854.
(2) Le texte de cette lettre, jointe à la dépêche du 21 décembre d'Edan à Bourboulon, a,

comme beaucoup de pièces annexes, disparu des archives; nous la citons d'après la traduc-
tion qu'en a publiée le North China Herald du 16 décembre 1854.



RÉBELLION DES TAIPING CHANGHAI EN 1854-1855 121

seurs s'enfuirent, mais un matelot du Colbert fut grièvement blessé; il suc-
comba quelques jours plus tard (1).

Pour punir les Insurgés, l'amiral fit tirer à obus sur la ville. « J'eus la satis-
faction particulière, dit Edan, de voir s'écrouler en feu la pagode rouge qui
dominait le consulat de France et le tenait, par ses fréquents projectiles, con-
tinuellement en alerte (2). »

Pendant que les soldats de marine, embusqués sur les gradins des contre-
forts soutenantle mur, faisaient assaut d'adresse en frappant de leurs balles
les Insurgés qui hasardaient la tête aux embrasures de leurs créneaux, le
Colbert envoya cent quarante boulets sur les remparts.

Edan, à la suite de cette leçon, eut la prudence d'écrire au gouverneur Ki
pour lui faire comprendre qu'en tendant au même but que lui, c'est-à-dire à
la reddition de la ville, les Français entendaient conserver l'indépendance de
leur action et opérer séparément. Le consul faisait en outre au gouverneur des
recommandations de modération pour le moment où il serait maître de la
cité (3). La réponse ne se fit pas attendre. Le gouverneur, avec l'à-propos
habituel aux Chinois, s'appliqua à démontrer qu'il y avait entre les Français
et les Impériaux communauté d'injures, de haine et de vengeance; il atten-
dait que l'amiral voulût bien lui dire le moment de l'attaque générale... En
un mot, le contre-pied de la lettre d'Edan. Quant aux mesures prescrites par
l'humanité, le gouverneur n'esquiva pas d'en parler, mais il crut avoir fait
assez en disant qu'il avait à ce sujet donné des ordres précis. Or, il y a loin de
l'ordre à l'exécution, quand ceux qui sont chargés de l'exécution sont des
soldats chinois. « C'est sur ce point de discipline, remarque le consul, que
j'aurais voulu surtout voir l'honorable Ki demander à se concerter avec
l'amiral et avec moi. »

Mais Tsen A-lin et Lieou écrivirent aussi à Edan ; une lettre insignifiante,
dit-il, qui ne répondaitpas à sa mise en demeure du 7 et ne fournissaitaucune
justification de l'attaque du 9. Dans sa réponse,Edan rétablit le faitd'attaque,
sans provocation de notre part, qui avait été l'origine de la collision, mais, et
c'est là le point essentiel, il ajouta, d'aprèsl'invitationde l'amiral, la sommation
aux chefs des Insurgésd'évacuerla ville sous peine d'en être chassés par la force.

(1) Nous analysons ici une lettre d'Edan (21 décembre à la légation) qui, écrite pour
faire connaître à Bourboulon les principaux faits survenus depuis son départ, donne de
leur enchaînement une idée fort claire.

(2) Feu excellent, dit le North China Herald du 16 décembre, « the joss house on the
North wall was destroyed. »

(3) Le North China Herald avait à maintes reprises émis la crainte que, l'action des
Français augmentant les chances de succès des Impériaux, ceux-ci, uno fois .maîtres de la
ville, ne se livrassent à une aveugleboucherie,et, dans le numérodu 25 novembre, on pouvait
déjà lire ces lignes : « A de pareils moments, il n'y aura pas d'autre argument que les baïon-
nettes et les balles pour mettre en échec leur férocité ; et puisque les autorités étrangères
ont été jusqu'à tenir les Rebelles enfermés, il leur appartiendra d'empêcher, par une inter-
vention matérielle,que l'innocent ne soit confondu avec le coupable. »
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C'est à ce propos que Bourboulon ne donna pas son approbation à la con-
duite du consul. Le ministre admettait bien comme indiscutable que, dans
l'attaque du 9 décembre, l'agression était venue du côté des Insurgés et que
dès lors l'amiral était en droit de leur infliger tel châtiment qu'il jugeait à
propos. « Mais il est à regretter, ajoutait-il, qu'avant d'aller plus loin et
d'adresser aux Insurgés des sommations aussi lointaines et aussi péremptoires
que celles que vous leur avez notifiées de sa part, il n'ait pas suffisamment
envisagé la position dans laquelle il se trouverait placé dans le cas où, comme
cela est arrivé, ils refuseraient d'y obtempérer, et mesuré les moyens dont il
disposait aux difficultés que présentait la mise à exécution de sa menace. Il
ne paraît pas, d'après votre rapport, qu'en prêtant à M. l'amiral Laguerre
votre concours dans ces actes, vous ayez jugé à proposde ne lui adresseraucune
observation dans ce sens ; j'aurais pensé cependant qu'une telle réflexion aurait
dû se présenter naturellement à votre esprit ; il était dans votre rôle de lui faire
entendre des paroles de prudence, en ce sens qu'il ne s'engageât pas au delà
de ce qu'il pouvait et voulait faire, et je regrette qu'en vous effaçant autant
que vous paraissez l'avoir fait, vous vous soyez associé dans une aussi grande
mesure à la responsabilitéqu'il a assumée par ses déclarations (1). »

Edan aurait pu dire à sa décharge que l'amiral, et lui-même, attendaient
de cette sommation un heureux résultat, car des renseignements certains leur
étaient venus de la ville qui représentaient les deux chefs comme partagés sur
le parti de la reddition. Le fait était exact, mais suffisait-il à fonder l'espoir
d'un « heureux résultat » de la sommation? Le résultat eût été bien plus certain
si les deux chefs n'avaient pas été partagés de sentiments (2).

Quoi qu'il en soit, la sommation eut pour effet de provoquer une démarche
de Lieou et de Tsen auprès des consuls d'Angleterre et des États-Unis. Il
s'ensuivit une conférence des deux consuls avec l'amiral Laguerre; Alcock
et Murphy tentèrent sans doute d'obtenir que des promesses fussent faites
aux chefs insurgés pour obtenir leur reddition, mais l'amiral refusa de leur
garantir la protection de son pavillon. « Cette négociationà laquelleje demeurai
étranger, dit Edan, en resta là. »

Le même jour, Lieou écrivit au consul de France sur un ton de modération
qui semblait montrer quelque disposition à accepter un accommodement. Mais

(1) Il importe de noter que cette lettre, de Macao 19 janvier, a été écrite avant que la
nouvelle des événements du 6 janvier ne fût arrivée au ministre. Lire aux pièces annexes
la remarquable lettre adressée par Bourboulon à Edan, le 22 janvier, en recevant la fatale
nouvelle.

(2) Un témoignage dé ce dissentiment nous est encore fourni par le North China Herald.
Le numéro du 16 décembre nous apprend en effet qu'un étranger bien intentionné (un mis-
sionnaire probablement) s'était rendu le jeudi 14 dans la cité et avait fortement insisté
auprès des deux chefs pour qu'ils rendissent la cité aux trois puissancesà traité, seul moyen
d'arrêter les grandes pertes que causerait le bombardement français. Le chef cantonnais
s'était montré disposé à suivre cet avis, mais Tsen A-lin s'y était obstinément (inveterately)
opposé.
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il parut inopportun à Edan de prolonger cette correspondance« pour la force
qu'elle donnait aux mauvais conseillers qui entourent les chefs de les détourner
du parti de la paix. » Et il se borna à annoncer à Lieou et à Tsen que le délai
qui leur avait été accordé pour réfléchir était expiré et que l'amiral allait
reprendre les hostilités.

Dès le lendemain, 13 décembre, à cinq heures et demie du matin, les com-
pagnies de débarquement du Colbert et de la Jeanne d'Arc se dirigèrent le long
du rivage, en bateau d'après le North China Herald (du 16 décembre), jusqu'à
la batterie de la porte de l'Est qu'ils prirent d'assaut à la baïonnette (which
they took, dit le journal anglais, in a masterly manner by storming) ; ils
enclouèrent vingt-cinq canons et mirent hors de combat une soixantaine
d'hommes.

Le même jour, Edan eut l'occasion d'adresser à son collègue britannique
une lettre qui fit grand bruit parmi les étrangers et dont les conséquences
furent des plus importantes. En voici la teneur (1) : «Aujourd'hui, à dix heures,
je me suis rendu, par la rive gauche (nord) du Yang-king-pang,au pont Taylor
et j'ai eu le regret de voir que le mur qui y avait été précédemment construit
par vos ordres et à la suite d'une mutuelle convention entre les consuls, mais
qui a été renversé, il y a quelques jours, par les Insurgés ou leurs amis, reste
dans cet état sans que rien n'annonce de votre part l'intention de le faire
reconstruire. De plus, j'ai remarqué qu'une passerelle a été établie à la place
de l'ancien pont (2) et qu'à l'aide de ce passage, il se fait un va-et-vient non
interrompu de coolies et de marchands en rapport avec la cité, et cela aux
yeux d'un factionnaire et d'un poste anglais.

« Ces communications, monsieur, après la déclaration des hostilités entre
les forces françaises et la horde des Insurgés de la ville, ont un caractère d'irré-
gularité trop grave et trop opposé à l'union mutuelle de nos deux pays pour
que je puisse me soustraire au pénible devoir de les signalerà votre plus sévère
attention.

« Vous n'ignorez pas que l'emploi que fait aujourd'hui S. Exe. M. l'amiral
Laguerre des forces dont il dispose contre les forces des bandits maîtres de la
ville, a été provoqué par une agression sauvage de la part des Insurgés contre
un détachement de ses soldats chargés de la démolition d'un retranchement
qui, s'il avait été toléré, n'aurait pas créé un moindre danger pour les rési-
dents et les propriétés du nord du Yang-king-pang, que pour le consulat, les
établissements et les postes français.

« Je vous prie, monsieur, de vouloir bien faire tous vos efforts auprès de
l'honorable commandant senior des forces navales de Sa Majesté Britannique

(1 ) Imbault-Huart,qui y a fait allusion, la reproduit d'après la traduction qu'en publia
le North China Herald; le texte s'en trouvecependant dans les archives du consulat général
(Registrede Correspondancediverse, 11 juin 1853-4 juillet 1857).

(2) Le pont Taylor avait été détruit par les Impériaux avec l'assentimentdes Français.
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dans ce port, pour qu'il fasse cesser un état de choses si contraire aux instruc-
tions de nos deux gouvernements et à nos conventions mutuelles, et j'ai la
confiance qu'à défaut d'un concours plus efficace dans une cause qui nous est
commune, au moins il ne permettra pas ce scandale que l'approvisionnement
des ennemis déclarés des Français se fasse en présence et avec l'autorité du
pavillon et d'un poste anglais. »

Cette lettre provoqua de violentes protestations ; on reprocha au consul de
France de se plaindre à tort d'un manque de solidarité dans une cause com-
mune, alors que l'amiral s'était engagé sous sa propre responsabilitédans une
querelle dont la justice prêtait à discussion, et cela sans avoir consulté les
officiers anglais comme sa position de doyen des flottes alliées et la simplecour-
toisie l'obligeaient à le faire.

Nous concédons à l'amiral Laguerre, disait le journal anglais, qu'il pouvait
trouver des motifs légitimes de plainte dans les instructions de l'amiral Stir-
ling, — que nous n'approuvons pas pour autant que nous les connaissons,

— et qui ont eu pour effet de compliquer la position des partis en lutte. Mais,
connaissant ces instructions, l'amiral français aurait dû les respecter et, dans
tous les cas, retarder une si sérieuse entreprise (le bombardement des
murailles) pour en communiquer avec le commandant en chef des forces bri-
tanniques. Et l'article concluait : « Dans tous les cas, nous nous complaisons
dans l'idée que nous ne verrons pas le renom chevaleresque de la France terni
par un bombardement qui sacrifierait tant d'existences, ou même par le sang
de marins français répandu pour une cause que nous estimons injuste ».

Le commandant O'Callaghan, poussé uniquement sans doute par le souci
de régulariser sa situation personnelle, crut de son devoir de demander à
l'amiral Laguerre une déclaration publique et solennelle de l'état de guerre
entre les Français et les Insurgés.

Le 14 décembre, l'amiral adressa donc au consul Edan une lettre où il disait
en substance : les Rebelles s'obstinant dans leur résistance pour obéir aux
suggestions d'étrangers indignes de toute protection consulaire, les circons-
tances nous ayant amenés à protéger par la force des armes les concessions
étrangères, j'ai l'honneur de vous prier de notifier à vos collègues d'Angleterre
et d'Amériquel'état de siège, que je déclare en existence à partir de cette date,
entre les Rebelles et les Français,afin qu'ils puissentaviser leurs ressortissants
du danger que la continuation de leurs relations avec la cité leur fera courir.

La situation revêtait ainsi toute sa gravité aux yeux des habitants des con-
cessions et Alcock ne manqua pas de recommanderaux sujets britanniques de
se tenir pour informés que toute tentative de leur part pour ignorer la notifi-
cation faite et pour établir des relations avec la cité serait faite à leurs risques
et périls. Et lors du meeting réuni le 16 décembre, à la réquisition du Muni-
cipal Council, pour étudier les mesures exigées par la sécurité du Settlement
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à la suite de la déclaration d'état de siège (1), le consul britannique indiqua

que les principes fondamentauxde toute neutralité avaient été violés journel-
lement, ouvertement et sans cesse par des actes isolés de certains individus ;

il fit remarquer que les Impériaux n'avaient jamais reçu assistance du Settle-
ment dans cette guerre ; il s'éleva avec force contre l'habitude qui s'était éta-
blie de faire ouvertement commerce sur le territoire du Settlement de mar-
chandises volées dans la cité contre des munitions et des provisions de toute
sorte, à tel point que les protestations des mandarins chinois étaient parfai-
tement justifiées; la lutte avait pu être ainsi prolongée uniquement à cause
du secours matériel et moral que les Rebelles avaient tiré du Settlement; cet
état de choses honteux, ajouta-t-il, ne devait pas durer davantage...

A la suite de ce discours, la résolution suivante, proposée par C. A. Fearon
et W. S. Wetmore, fut votée par l'assemblée : « La communauté désire fortement
voir adopter des mesures propres à maintenir une neutralité stricte, effective
et complète, mais elle estime en même temps que l'initiative de ces mesures
doit être prise par les représentants des trois puissances ayant des traités avec
la Chine. »

On le voit, la première partie de la résolutionadmettaitavec Alcock la néces-
sité d'une neutralité réelle, mais la seconde partie contenait un blâme impli-
cite de la conduite de l'amiral Laguerre. Et c'est à un optimisme excessif qu'il
faut attribuer ce jugement du consul français écrivant à son ministre (le
21 décembre) qu'Alcock avait « réussi à ramener aux principes de la justice et
dans la droite ligne d'une neutralité impartiale toute une communautépré-

venue, passionnée et travaillée par les agents de l'insurrection. »

Cette communauté était, hélas ! malgré les efforts méritoires du consul
britannique, restée sur ses positions et mettait en question, comme l'expri-
mait son organe, le droit d'intervention des Français seuls ; elle était disposée
à considérer le parti adopté par l'amiral Laguerre comme totalement injus-
tifiable pour autant que les intérêts de la population étrangère se trouvaient

en jeu ; elle n'admettait pas en réalité que l'amiral, de sa propre autorité, se
fit l'arbitre de la situation et donnât aux Impériaux l'appui des forces fran-
çaises.

Et en fait, sans qu'il y eût accord préalable, il faut bien convenir que la
coopération dont Bourboulon avait discuté l'opportunité s'était au moins
partiellement réalisée : la force des circonstances l'avait imposée, contraire-
ment à tous les principes, à toutes les intentionsnettement formulées.

(1) Le compte rendu en fut publié par le North China Herald dans son numéro du 23 dé-
cembre ; il serait hors de notre cadre de le reproduire. Il faut noter cependant que le docteur
Medhursty prit la parole ; il nota, comme membre du Conseil, que c'était ce corps qui avait
demandé au consul de réunir le meeting ; il critiqua vivement la proposition d'Alcock de
continuer la construction du mur qui aurait eu pour effet, non de garantir la neutralité,
mais de l'enfreindre, et il montra ouvertement de nouveau sa sympathie à l'égard des
Rebelles.
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Les derniers jours de l'année se passèrent sans incident grave. Cependant
les canons français tonnèrent de nouveau ; le 30 décembre, des boulets furent
lancés sur des points désignés à l'amiral comme étant la demeure des chefs :
la maison de Tsen A-lin eut dix-sept tués, écrivit le gouverneur Ki. Et il ajou-
tait : « La terreur est entrée dans le coeur des Insurgés et l'espoir d'une déli-
vrance prochainea relevé le moral des malheureuxhabitants. »

Cependant les Insurgés n'avaient pas obéi à la sommation d'évacuerla ville,
et l'amiral Laguerre méditait une action plus décisive que de simples bom-
bardements.

Le samedi 6 janvier, à six heures du matin (1), deux canons en position près
du consulat ouvrent le feu sur la muraille Nord. Pendant ce temps, deux
colonnes, composées chacune de quatre pelotons et comptant en tout deux
cent quarante hommes, se forment à l'abri du mur, prêtes à l'assaut : l'une
devra pénétrer par la brèche de la muraille au-dessous de l'emplacement de
la pagode détruite le 19 décembre ; l'objectif de l'autre est la Porte du
Nord. Sous les boulets, les parapets de pieux sont broyés, le revêtement de
briques est détruit, le terre-plein commence de s'ébouler.

Une heure plus tard, la brèche étant jugée praticable, la charge sonne et
la première colonne, avec le lieutenant Massot, s'élance, tandis qu'une troupe
de coolies sous les ordres du lieutenant Durun, de la Jeanne d'Arc, se porte
rapidement en avant pour établir un pont sur le fossé qui borde la muraille;
le pont est à peine lancé que le lieutenant Durun tombe, frappé mortelle-
ment. Cependant le lieutenant Massot, avec ses hommes, franchit le fossé et
escalade la brèche, malgré les efforts acharnés des Rebelles qui en garnissent
les abords ; l'enseigne Petit, du Colbert, et trois de ses hommes sont tués, plu-
sieurs officiers et marins sont blessés... mais nos hommes couronnent les rem-
parts dont ils culbutent les canons et chassent les derniers défenseurs.

Par malheur, ce succès, vivement obtenu et chèrement acheté, ne peut
être exploité suffisamment. Maîtresse de la brèche, la colonne a envoyé des
hommes sur la droite du rempart vers la Porte du Nord, et sur la gauche
vers la Porte de l'Est ; mais ceux qui demeurent sur la brèche se heurtent
à une résistance inattendue. Elle a été soigneusement organisée par les
Européens et les Américains, déserteurs des vaisseaux de commerce et de
guerre, à la solde des Rebelles. Les maisons proches du rempart, de construc-
tion solide, dépourvues de fenêtres, ont été barricadées, consolidéesde sacs à
terre, percées de meurtrières ; un feu incessant est dirigé sur les assaillants à
découvert. Guys, enseigne de vaisseau, tombe grièvement blessé ; plusieurs
marins sont tués ou blessés autour de lui ; la petite troupe répond à l'ennemi

(1) Lettre d'Edan à direction politique du 15 janvier 1855; sa lettre à la légation du
7 janvier, écrite aussitôt après l'affaire, est moins précise et parait contenir quelques erreurs
de détail. Nous avons aussi utilisé le récit officiel paru dans le Moniteurde la flotte et repro-
duit par BROULLION, op. cit., p. 463.
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par une vive fusillade. Pendant ce temps, on active sur la brèche la construc-
tion d'un parapet passager en sacs de terre et en briques ; les obusiers de mon-
tagne de la frégate arrivent : le premier, conduit par l'enseigne de Barbarin
est mis en position et quelques coups bien tirés permettent de serrer de plus
près les refuges des Insurgés et de travailler à l'établissement sur la brèche.
Durant près de quatre heures, nos marins tiennent sous les balles, mais
demeurent incapables de progresser.

Tandis que la première colonne accomplissait sa tâche, la deuxième colonne,
commandée par le lieutenant de vaisseau Macaire, se dirigeait sur la Porte
du Nord ; les défenseurs du rempart qui tentaient de résister étaient mis en
fuite et l'ouvrage qui commandait cette entrée de la ville était enlevé à la
baïonnette ; aussitôt, les canons de l'ouvrage, pointés sur la porte extérieure,
l'enfoncèrent. A ce moment, plusieurs hommes furent mis hors de combat
et Macaire reçut au genou une balle qui, heureusement, ne l'obligea pas à quitter
son poste. Il se maintint à la Porte du Nord, incendiant les maisons voisines
et faisant éprouver de grandes pertes à ses adversaires par un feu bien nourri ;
la colonne avait obtenu le résultat cherché : la possession d'un point dans l'in-
térieur de la muraille, et le succès paraissait assuré.

La première colonne cependant rencontrait encore une vive résistance.
Discry et de Barbarinvenaient d'être blessés ; il était onze heures et le combat
durait depuis sept heures du matin ; les munitions s'épuisaient.... L'amiral
donna le signal de rallier la première position. Le mouvement s'opéra en bon
ordreet, àonze heures trente minutes, les compagniesde débarquementétaient
réunies à l'intérieur du mur français.

Tous les canons garnissant le rempart de la cité, sur une étendue de huit
cents mètres, avaient été culbutés et mis hors d'état de servir ; en de nom-
breux endroits,des pâtés de maisons avaient été réduits en cendres. Mais les
pertes avaient été lourdes; deux officiers, Durun et Petit, et sept hommes
avaient été tués ; l'enseigne Discry, grièvement blessé, succomba quelques
jours plus tard ; trente-quatre autres avaient été atteints, parmi lesquels les
officiers Massot, Guys, de Barbarin, Macaire, Forestier et Senel.

Le résultat eût été différent si les Rebelles n'avaient été parfaitement in-
formés des intentions des Français (1) et si les déserteurs n'avaient, par des
dispositionshabiles,réussi à empêcher les marins maîtres de la brèchede pousser
plus avant.

Edan écrivit d'énergiques lettres aux consuls anglais et américain pour
protester contre la présence parmi les Rebelles de soixante à quatre-vingts

(1) North China Herald du 13 janvier. D'après un correspondant, les Rebelles savaient
à quel endroit et à quel moment, la murailleserait attaquée ; ils avaient eu tout le temps de
fortifier les maisons, d'établir à leur intérieur des passages pour communiquer tout en res-
tant à couvert, de barricader les rues, etc. Un canon chargé de mitraille (grapeshot) avait
même été disposé vis-à-vis de l'endroit où la brèche fut ouverte.
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déserteurs. « Il est aujourd'hui de notoriété publique, disait-il (1), que ces
misérables ont une organisation,et que, tandis qu'un certain nombre demeure
à poste fixe dans l'intérieur des remparts, d'autres circulent en toute liberté
dans la ville étrangère, soit pour enlever de malheureux Chinois qu'ils ren-
çonnent, soit pour recruter de nouveaux auxiliaires parmi les matelots à terre.
Leurs maisons d'embauchage sont connues. Un témoignage digne de foi
m'a signalé comme étant l'agent le plus actif de cette audacieuse association
de malfaiteurs un Américain nommé Egges (?) qui s'est vanté publiquement
d'avoir donné la mort au lieutenant Durun, de la Jeanne d'Arc. J'ai appris
également que l'Anglais Eldridge qui a été, en mai dernier (2), condamné par
jugement consulaire, pour menaces envers une sentinelle française, à deux
mois de prison, revendique également pour lui l'assassinat de ce brave offi-
cier. De pareils crimes ne peuvent rester impunis ; il y va du respect des lois de
la guerre et du droit qui unit les nations civilisées entre elles ; il y va de la
sûreté de cette belle colonie, menacée par ce foyer de piraterie étrangère qui
se forme dans son sein ; il y va enfin de la discipline de nos équipages qu'une
milice de bandits emploie tous les moyens de séduction possibles pour démo-
raliser et entraîner au crime. Le danger que je signale à votre prudence et à
votre justice impose sans doute aux consuls des obligations sévères et pénibles ;
mais elles ne sont pas assurément au-dessus de leur courage.

« C'est au nom des plus chers intérêts commis à la garde des représen-
tants en Chine que je fais un appel solennel à votre prudence, à votre justice
et à toute votre énergie pour réprimer la criminelle industrie des embau-
cheurs de la cité et pour punir selon la loi les infâmes assassins qui tour à tour
s'abritent derrière les remparts de la cité et dans les limites du terrain où flotte
le pavillon de leurs pays (3). »

(1) Edan à Alcock et à Murphy, 14 janvier 1855. Le dernier paragraphe cité ne se trouve
que dans la lettre à Alcock.

(2) Le fait a été relaté ci-dessus.
(3) Dans sa réponse à cette lettre d'Edan, Alcock écrivait« ...I quite agrée with you as to

the mischievous conséquences to be anticipated from the continuance of such a state of
things ; and the Consul of the United States sharing this opinion has already joined me in
claiming from the Insurgent Chiefs the extradition of ail Foreigners within the walls. If
they refuse, as it is very probable, it will then be for the Consuls of the three Treaty Powers
in concert, to devise such measures as may appear most effective for seizing any who may
venture into the Foreing Settlements. »

Il faut signaler la conduite du consul britannique pendant la journée du 6 janvier : au
momentmême de l'action, il se présentasur la brèche où combattaient nos troupes. « C'était,
fait remarquer Edan, une protestation courageuse contre le rôle passif des forces anglaises
au moment où (en Crimée ) Français et Anglais mêlent leur sang sur d'autres champs de
bataille... » Il en fut d'ailleurs vivement critique dans le journal anglais. Le numéro du
20 janvier publia notamment une longue lettre d'un correspondant qui signait « Censor »
et s'exprimait ainsi : « ...Il y a des limites même à la longanimité d'une colonie mercantile...
Une des premières expressions de la neutralité que vous avez si solennellement et si empha-
tiquement inaugurée a été votre présence aux côtés du commandant français pendant qu'il
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Dans sa colère contre ces complicités, le consul n'avait pas perdu de vue
l'hommage à rendre à nos morts ; le 9 janvier, il avait adressé aux résidents
une circulaire émue :

a Le sang français, écrivait-il, a coulé pour une juste et sainte cause sur les
remparts de Changhai... Les victimes généreuses qui ont trouvé la mort des
braves en combattant pour sa dignité, et, vous le savez tous, pour la préser-
vation de la colonie étrangère, contre une association de pirates chinois et de
déserteurs étrangers, demandent au pays qu'ils honorent, à la religion et à
leurs compatriotes qu'ils ont défendus au prix de leur vie, un monument qui
consacre leur mémoire et témoigne de notre reconnaissance pour eux. Ce
devoir sacré sera accompli par tout ce qu'il y a de Français en Chine... »

Une souscription rapidement couverte permit de faire construire le monu-
ment demandé par Edan sur un terrain appartenant à Rémi et réservé pour
y élever la maison consulaire de France. Il y resta vingt ans environ, jusqu'au
moment où, le développement des constructions le dérobant à la vue, il fut
décidé de le transporter au cimetière de Pahsienjao (1).

Le jour même de l'assaut du 6 janvier, Ki-eul-hang-a, accompagné du
Taotai Lan, rendit visite au consul Edan. Il lui exprima ses regrets des pertes
éprouvées ; en reconnaissant parmi les morts le lieutenant Durun qu'il avait
eu l'occasion de voir plusieurs fois, il versa, dit Edan, des larmes sincères.
Le dimanche 7 janvier, un service funèbre fut célébré dans la chapelle proche
du consulat. Dans la journée, Alcock et le vice-consul Thomas Wade, les
capitaines O'Callaghan et Pope (2) vinrent présenter leurs condoléances au
consul de France.

Ki retourna le 8 janvier au consulat, suivi d'un nombreux cortège; son
langage fut noble et plein de convenance. Il exprima le regret de n'avoir pas
été prévenu à temps de la cérémonie do la veille à laquelle son devoir lui eût
commander d'assister. « Il demandaà être admis à participer à tout ce qui serait
fait pour honorer la mémoire des braves enfants de la France et à indemniser
les malheureux blessés ». Edan le remercia de ses offres généreuses, ajoutant
que l'empereur « ne laissait à personne le soin de récompenser ou de secourir
les Français qui versent leur sang pour l'honneur ou l'intérêt de leur pays ».
Voyant qu'il ne pouvait obtenir la permission de secourir pécuniairement
nos blessés et les familles des morts, le gouverneur demanda qu'on lui remît
au moins leurs noms, pour qu'il les portât à la connaissance de son empereur.
« Je dus lui dire encore, remarque Edan, et j'amenai M. l'amiral Laguerre à

commettait la lamentableerreur d'essayerde dépouiller les Rebelles de leur dernier refuge
dans la cilé, — acte chevaleresquepeut-être, mais dépourvu de sagesse. »

(1) Ce monument, d'après la place qu'il occupe sur la carte de 1861, parait avoir été
situé à l'ouest de la chancellerieactuelle, environ à l'emplacementdu Cercle français, un peu
en retrait de la rue du Consulat. Notre photographie le montre tel qu'il est maintenant au
cimetière de Pahsienjao.

(2) Lire aux pièces annexes leurs lettres à l'amiral Laguerre.
9
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partager ma manière de voir, que, représentant officiel de la France pour
traiter les affaires ordinaires dans les limites des traités, il ne m'appartenait
pas de consacrer par mes démarches une sorte de coopération militaire qui
n'avait existé que fortuitemententre les Français et les Impériaux. »

La communauté étrangère s'associa à la démarche des consuls, — frappée
de cet événement qui faisait tardivement concevoir aux meilleurs de ses
membres le sentiment de solidarité qui, depuis l'origine, aurait dû relier tous les
Européens et Américains placés en face d'un danger commun. Le North China
Herald lui-même, sans en arriver à cette conception trop opposée aux vues de
ses inspirateurs, sut du moins exprimer avec noblesse une sympathie réelle
à l'égard des victimes ; il n'est que justice de le signaler, puisque nous n'avons
pas hésité à noter précédemment les sentiments de parti pris qui l'animaient
parfois.

« Est-ce que la cité de Changhai tout entière, disait non sans emphase un
des rédacteurs dans le numéro du 6 janvier, est-ce que sa population, ses
triades armées, ses temples, ses maisons et tout mis ensemble vaut l'existence
des braves gens sacrifiés?... Nous ne pouvons plus, poursuivait-il, dans un
pareille crise, recommander le retrait des troupes françaises ; leur honneur
national a souffert une atteinte et nous sommes assurés que l'amiral n'épar-
gnera aucun moyen pour venger la perte de ses nobles officiers et marins et
pour compléter la tâche qu'il a un peu trop inconsidérément entreprise ».

Le 13 janvier, un article intitulé : Toll for the. brave, Tribut aux braves (1)
contenait ces mots : « Les braves ne sont plus... Plût au ciel qu'ils fussent
tombés pour une plus noble cause ! L'honneur français est resté sans taches
entre leurs mains ; ils sont montés à la brèche en soldats de France, et ils ont,
par leur mort, soutenu le prestige de leur chevaleresque patrie. Rendons
tribut à leur courage ! paix soit à leurs cendres 1 »

Mais il eût été sans contredit peu avisé d'exagérer la portée de l'échec ;
les Insurgés eux-mêmes ne songèrent pas à se réjouir outre mesure d'avoir
repoussé une attaque qui, conçue avec plus de secret et de prudence, conduite
avec plus de moyens, aurait dû leur être fatale. Dès le lendemain de l'action,
Tsen A-lin écrivait au consul britannique (qui communiquait aussitôt la lettre
à son collègue français) pour obtenir sa libre sortie de la ville ; il accusait plu-
sieurs centaines de morts. Le 9 janvier, Alcock et Murphy reçurent une nou-
velle lettre dont la teneur n'était pas exempte d'une certaine habileté. Elle
faisait allusion tout d'abord à ces peuples qui avaient franchi des milliers de
lieues à travers un immense océan pour convertir les coeurs des hommes par
la propagation de la religion et pour tirer profit d'un mutuel commerce.
Venaient ensuite des attaques contre les diaboliques Impériaux et de violentes

(I) En même temps que tribut, le mot toll, verbe, signifie : faire tinter une cloche à
coups mesurés, comme pour des funérailles.



RÉBELLION DES TAIPING CHANGHAI EN 1854-1855 131

plaintes contre les Français qui les aidaient, en dépit de tout droit, à mas-
sacrer des centaines d'êtres honnêtes et sans défense. Et la lettre se terminait
ainsi : « Si une proposition peut nous être faite, de nature à épargner des mil-
liers d'existences et à nous assurer la liberté d'aller où bon. nous semblera,
nous sommes prêts à y déférer ».

Dans leur réponse, les consuls Alcock et Murphy rappelèrent qu'avant
l'attaque du 6 janvier ils avaient proposé vainement aux chefs rebelles
d'entrer en arrangement pour éviter les pires calamités ; ils leur reprochèrent
de donner asile à des déserteurs et à des étrangers criminels qu'ils devraient,
pour preuve de leur bonne foi, livrer immédiatement aux autorités dont
ils dépendaient; ils les mirent en garde contre toute tentative de résister
aux Français qui tôt ou tard les réduiraient à l'impuissance... « Mais les
Français, disaient-ils en conclusion, sont une nation aussi généreuse que
puissante ; le meilleur parti que vous ayez à prendre est de profiter du moment
présent pour faire à l'amiral français des offres de capitulation ; si votre désir
d'évacuer la ville est sincère, nous ne vous refuserons pas nos bons offices. »

Là se bornèrent les tentatives de négociations; le désaccord entre les chefs
empêcha sans doute de les poursuivre. Et cependant, chaquejour, des Insurgés
venaient au mur français faire leur soumission ; on vit jusqu'à soixante-dix
Cantonnais, armés d'excellents fusils, de poignards et de pistolets, chargés
de munitions et de biscuits, se rendre de la manière la plus pacifique. Des
familles entières se sauvaient de la ville, des femmes et des enfants sautaient
du haut des remparts. Les communications étant devenues sinon tout à fait
impossibles, du moins fort malaisées, le ravitaillement ne se faisait plus, la
famine régnait à l'intérieur de la cité ; des femmes, aiguillonnéespar la faim,
se pressaient en foule devant les résidences de grands chefs, — le Wen Miao
ou temple de Confucius, le Tcheng-houang-miao ou temple du génie protec-
teur de la ville, — et, à grandes lamentations,réclamaient du riz ; le peuple, à
deux ou trois reprises, sortit de sa torpeur et il fallut l'emploi de la force et de
sanglantes exécutions au revolver (Edan à direction politique, 15 janvier 1855)

pour que Lieou et Tsen pussent maîtriser l'émeute qui menaçait leur vie.
Le 13 février, Ki-eul-hang-a apprit que les assiégés préparaient une sortie

pour le lendemain,méditant de prendre les concessions sous leur feu et de forcer
ainsi les étrangers à intervenir. En effet, le 14 à l'aube, un fort parti de rebelles
quitta l'abri des murailles, s'avançant vers le Yang-king-pang ; mais les Impé-
riaux réussirent à les refouler (1). Le 16, à la veille du jour de l'an chinois, une
mine détruisit les remparts à l'angle sud-est et toute la partie voisine fut battue
par une forte batterie établie en avant de la cathédrale deTong-ka-dou;puis
une violente attaque fut lancée. Plusieurs coups de canons du mur français

(1) Le North China Herald du 10 mars donne la traduction du rapport par lequel Ki
annonçait sa victoire à l'empereur.
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appuyèrent ce mouvement. Huit cents Impériaux garnirent la brèche et, après
avoir balayé de leur feu les rues voisines, commencèrent de progresser. Tsen-
A-lin se présentant alors avec ses hommes du Foukien, leur tint tête, puis les
força à la retraite.

Edan attribue cet échec à l'inaction des autres camps impériaux de l'Ouest
et du Nord qui laissèrent sans soutien les assaillants un moment victorieux. Il

ne sait quel mystérieux incident était venu déconcerter les dispositions du

gouverneur Ki... Ce demi-succès ne suffit pas à rendre la confiance aux assiégés

et il était permis de prévoir la reddition prochaine de la cité. Les Rebelles

ne se sentaient plus de force à résister longtemps ; trop de défections s'étaient
produites, non seulement dans leurs bandes, mais aussi parmi les étrangers
qui avaient combattu avec eux ; un bon nombre de ceux-ci les quittèrent dans
la soirée du 16, s'embarquant sur des jonques qui les portèrent soit à Ningpo,
soit aux îles Chusan, où ils se livrèrent à la piraterie. Les forces des Insurgés
étaient réduites à deux ou quatre cents Cantonnais, sept cents Foukiennois
et cinq déserteurs.

Le 17 février, premier jour de l'année nouvelle (5e année Hien Fong), vers
dix heures du soir, un petit corps de réguliers des troupes de Songkiangparvint
à surprendre la garde de la porte du Sud ; maîtres de cette entrée de la ville,

ces soldats appelèrent les Impériaux du camp voisin, s'engagèrent dans la
cité, refoulant les Rebelles que leurs chefs tentaient vainement de rassembler
dans l'obscurité. Ceux-ci, en désespoir de cause, mirent le feu aux maisons
avoisinanteset plusieurs quartiers furent bientôt en flammes. Des concessions
étrangères on voyait l'incendie se développer sous les souffles du vent, et de
l'est s'étendre rapidement jusqu'au centre de la ville. Lieou et Tsen, ayant
réuni autour d'eux les plus fidèles de leurs partisans cantonnais et foukien-
nois et ne songeant qu'à leur salut, se lancèrent à la faveur du désordre vers
la porte de l'Ouest, passèrent à travers les Impériaux sans grand dommage et
s'enfuirent dans la campagne.

Mais bientôt informé du fait, le quartier général qui se trouvait, comme
on le sait, près de la rivière de Soutcheou, au nord du champ de course, mit

en alerte des troupes d'élite qui poursuivirent les Rebelles au delà de Zikawei
jusqu'à Hongkiao ; les ayant atteints, ils les écrasèrent sous leur nombre.
Lieou fut tué dans le combat et aussitôt décapité, more sinico. Son chef san-
glant fut apporté à Ki-eul-hang-a, resté au quartier général, qui connut ainsi

que la victoire était complète. Tsen A-lin, cependant, grâce à la complicité
d'un marchand étranger, put échapperà la mort (1).

(1) Le bruit général, écrit Edan (le 21 février à la légation), court que Tsen demeure
caché dans une maison américaine. Un historiende Changhai donne ces détails : Tsen A-lin,
déguisé en paysan, portant un panier et une jarre à huile, trouva refuge dans le Settlement
(LANNINO, op. cit., p. 314). Alcock raconte dans son livre Capital of the Tycoon (I, p. 37)

que Tsen, de Hong-kong, où il était retiré, fit dans la suite des démarches pour acquérir
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Le dimanche 18 février, on pouvait voir flotter sur les murailles les étendards
des Impériaux qui avaient pris possession de la ville sans résistance. Dans la
matinée, Edan se rendit à l'intérieur de la cité avec un détachement français,
drapeau en tête, « en passant par la brèche à laquelle restait désormais attaché
un triste et glorieux souvenir pour la France. » — « Nous avons parcouru, dit-
il, toutes les rues, pour réprimer le désordre et arracher, s'il était possible, au
fléau dévorant les restes de cette malheureuse cité... Nous n'avons qu'à nous
louer des efforts du gouverneur Ki, pour tenir la promesse qu'il avait faite à
Votre Excellence. II a traité avec clémence et générosité la ville et ceux des
Insurgés qui se sont rendus. »

« Les maux du peuple, d'après un autre témoignage (1), le jour de l'entrée
des troupes impériales dans la ville, n'ont pas été aussi grands qu'on le crai-
gnait : l'ordre a été assez bien maintenu par les mandarins; ils ont fait tous
leurs efforts pour sauvegarder les personnes innocentes et les propriétés. La
peine capitale infligée à quelques soldats et à d'autres qui s'étaient rendus
coupables de violence ou de pillage, a produit un heureux effet sur ceux qui
auraient eu envie de les imiter. » Et ailleurs : « Les soldats impériaux qui,
après la victoire, n'étaient guère moins à redouter que les rouges, ont été con-
tenus dans le devoir par la présence du gouverneur de la province. Ce premier
mandarin, d'un caractèreénergique, et parentde l'empereur, jouit d'une grande
autorité qui imposa aux Chinois. Il sait se faire craindre et obéir. » Il avait
fait placer sur les remparts plus de cinq cents têtes de Rebelles tués dans les
combats autour de Zikawei ou massacrés par la population, même pendant
qu'ils fuyaient ; mais il n'hésita pas, sur la demande de l'amiral, à faire dispa-
raître ces lugubres trophées.

Un grand nombre d'étrangers vinrent, avec l'autorisation des mandarins,
contempler les ruines de la ville « depuis si longtemps livrée au pillage des
rouges, condamnée à toutes les horreurs de la guerre et toute fumante encore
après l'incendie qui avait réduit en cendres ses plus beaux édifices. »

La police de la ville fut établie avec soin par les autorités, l'ordre et la paix
régnèrent au bout de quelques jours. Les habitants, aussi bien ceux qui étaient
restés dans la cité que ceux qui avaient cherché abri sur les concessions, s'occu-
pèrent de déblayer les rues et les ruelles et prirent des dispositions pour réédi-
fier leurs habitations. Les mandarins, des institutions charitables firent des
distributions gratuites de riz; des souscriptions furent versées par des rési-
dents étrangers et par de riches marchands chinois pour venir en aide à la
population éprouvée. Avec le calme renaissant, avec la sécurité reconquise,

à Changhai un terrain où il avait caché, dans un endroit connu de lui seul, une somme de
100 000 dollars, produit de ses extorsions et de ses rapines.

(1) Lettre du P. Fournier, visiteur des missionnaires de la Compagnie de Jésus en Chine,
au P. Provincial, à Paris; Zikawei, 4 mars 1855 (BROULLION, op. cit.); les passages cités
se trouvent p. 477, 479, 476, 478.
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la cité se releva peu à peu de ses ruines. Les remparts ne furent pas réparés à
l'endroit où les canons français avaient fait brèche; une porte y fut créée,
Sin-Po-Men ou Nouvelle porte du Nord (1), et, du côté français, le quai longeant
le fossé de la ville reçut le nom de Quai de la Brèche.

Le 24 février, l'amiral Laguerre, accompagné du consul Edan, — qui méri-
tait bien d'être à l'honneur,— alla dans la cité, à la tête de trois cents hommes
en armes, pour rendre visite au gouverneur qui y avait immédiatementinstallé
son yamen et lui apporter des voeux d'heureuse année. Le lendemain, avec
tout son état-major en grande tenue, la musique de la frégate et une escorte
de matelots, l'amiral assista à un TeDcum à la cathédrale. Le 28, le gouverneur
offrit aux agents consulaires et aux officiers étrangers un grand déjeuner pour
célébrer la libération de la cité et la victoire des armées impériales ; Français
et Américains y assistèrent, mais les Anglais s'abstinrent d'y paraître.

Enfin, le 15 mars, eut lieu une grande manifestation à l'occasion de la trans-
lation des restes des victimes du 6 janvier au mausolée qui venait d'être
achevé. Les cercueils avaient été déposés à la cathédrale de Tong-ka-dou; ils
furent transportés au voisinage du consulat « au milieu de l'appareil imposant
d'un cortège militaire et des pompes de la religion, en traversant dans toute
sa longueur cette cité reconquise » (Edan à direction politique, 25 avril 1855).
Les autorités chinoises assistèrent à la cérémonie. Edan avait eu l'intention
d'en faire part officiellement à ses collègues, assuré que ni Alcock ni Murphy
n'y auraient manqué. Mais l'amiral lui fit observer que s'il invitait les consuls,
il serait obligé de faire la même politesse aux commandants anglais et améri-
cain, aux yeux desquels notre deuil pourrait sembler un reproche de leur con-
duite, et Edan se rendit à cette observation. « Le caractère exclusivement
français de cette solennité, fait-il remarquer, n'en fit que mieux comprendre
le sens et la portée à toute la population indigène. »

L'aumônier de la Jeanne d'Arc, après l'office religieux, fit l'éloge funèbre
des défunts, l'amiral et le consul prononcèrent quelques paroles et l'escorte
des marins défila ensuite devant le monument, chaque homme saluant et
déchargeant son fusil. La cérémonie fut émouvante de simplicité et de gran-
deur.

Le 19 mars, une autre eut lieu, de caractère différent. Le gouverneur Ki

(1) On verra qu'en l'honneur du général Cousin-Montauban, qui commanda le corps
expéditionnaire en 1860, cette porte fut appelée Porte Montauban. Lors de la démolition
des remparts, en 1912, le fronton en pierre de celte porte fut déposé à la municipalité
française.
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fit remettre en grande solennité quatre étendards destinés au consulat, à la
Jeanne d'Arc, au Colbert et au corps de l'infanterie de marine ; ces étendards,
marqués du sceau officiel du gouverneur, portaient des inscriptions élogieuses
en témoignage d'estime et en gage de gratitude pour la loyauté et la bravoure
françaises.

Ce fut ensuite une délégation de dix notables de la cité qui se rendit à bord
de la frégate, puis au consulat pour apporter aux autorités françaises, mili-
taires et civiles, l'hommage de leur reconnaissance et de leurs regrets ; ils
avaient voulu, explique Edan, en faisant leur démarche séparément de celle
des mandarins, conserver à l'hommage qu'ils rendaient un caractère tout
populaire et civil. Edan leur rendit leur visite à la fin du mois de mars, et, en
témoignage du vif intérêt qu'il leur portait, il leur donna des conseils sur la
restauration de la cité et leur indiqua plusieurs moyens de soulager les misères
publiques.

Enfin le 9 avril, le sous-préfet maritime de Changhai, le hai-fang-ting, vint
communiquer à l'amiral et au consul, au nom de Ki-eul-hang-a, parti- pour le
camp de Nankin, une dépêche de Hien Fong qui, instruit de la noble conduite
des Français, avait chargé le gouverneur d'offrir des présents à Edan et à
Laguerre et une indemnité en argent pour les victimes. Les présents, consis-
tant en pièces de soie, furent acceptés,mais pour l'indemnité,— une somme de
dix mille taëls, — Edan, désirant concilier les égards et les respects toujours
dus à une offrande qui émane d'un souverain étranger avec la déférence qu'il
devait à ses chefs et les convenances nationales, pria les mandarins de la
mettre en dépôt en attendant les instructions qu'il demandait à son chef de
juridiction. Les mandarins n'acceptèrent cette « mesure suspensive » qu'après
de longues délibérationsentre eux et trois conférences avec Edan ; ils croyaient
leur responsabilité engagée à remettre les dix mille taëls au consul, tandis que
le consul était convaincu que la sienne lui ordonnait de n'y pas toucher. Enfin,
d'un commun accord et en attendant les instructions demandées par le con-
sul de France, la somme fut déposée entre les mains d'un riche Chinois nommé
Yang Fang, surnomméTakee, d'après la raison sociale de sa puissante maison
de commerce (1).

(1) Bourboulon n'approuva pas, en cette occasion, la conduite d'Edan (lettre du
29 avril 1855) ; il ordonna de faire retirer de chez Takee ce « dépôt compromettant». « La
seule réponse à faire à pareille offre était un refus immédiat ; elle eût été plus digne du rôle
noblement désintéressé que nous avions joué depuis cinq mois, et il ne fallait pas que les
Chinois, si dans l'avenir des démarches étaient à faire auprès d'eux, pussent opposer à
ces démarches le prix matériel du service rendu et du sang français versé. » Dans une lettre
à la direction des consulats en date du 1er janvier 1856, Edan expose en détail toute cette
affaire, dit que la légation lui a infligé un blâme pour sa conduite et fait savoir que,selon
l'ordre du ministre de la Marine que lui apporta l'amiral Guérin, il a versé à la caisse des
gensde mer ces 10 000 taëls en une traite de £ 3823/15. « Je me soumets à l'avance, monsieur
le ministre, écrit-il, au jugement que vous porterez sur ma conduite dans votre impartialité.
J'ose espérer que votre justice tiendra compte des difficultés du service public dans les
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Pendant que ces échanges de compliments se faisaient à Changhai, le rap-
port de victoire du gouverneur Ki, relatant « que l'amiral Laguerre le premier
nous aida à faire entrer les Rebelles dans le devoir », était, comme de juste,
inséré dans le journal officiel de la capitale, la Gazette de Pékin. Mais la phrase
relative à l'amiral Laguerre fut simplement omise : il n'eût pas été conforme
à la dignité de l'empire de publier que les troupes impériales avaient reçu
secours des étrangers.

A défaut de la reconnaissancechinoise que n'avaient recherchée ni l'amiral
ni le consul, subsiste le monument qui rappelle impérissablement le fait
d'armes de nos marins et le dévouement de leurs chefs. Il se dresse toujours
dans le cimetière de Pahsienjao ; et la sobre inscription qui le décore offre aux
âmes pieuses — en ces temps agités surtout — un thème de mélancolique
méditation :

AD MEMORIAM GALLORVM

QVI VINDICANDO IVSTITI^ ET HVMANITATIS IVRA
CONTRA PIRATAS CIVITATE CHANGHAI POTITOS

PRO PATRIE DECORE VIA DIE IANVARI MDCCCLV CECIDERE
HOC MONVMENTVM COMMIl.ITONES CONCIVES ET AMICI

EREXERVNT (1)

différentespositions où je me suis trouvé et au milieu desquelles je n'ai eu, pour me guider
ou pour me soutenir, qu'une conscience ferme, mais un esprit profondément convaincu
de son insuffisance. »

(1) Voir aux notes annexes une description du monument donnée par l'Illustration du
5 juillet 1856.



CHAPITRE V

CHANGHAI ET LA CONCESSION FRANÇAISE DE 1853 A 1860

I. LES DOUANES CHINOISES AU MOMENT DE LA PRISE DE LA CITÉ. SUSPENSION

PROVISOIRE. VAINES TENTATIVES DU TAOTAI. ORGANISATION NOUVELLE ;

COLLABORATIONS ÉTRANGÈRES.

Des événements aussi graves que ceux qui viennent d'être racontés, un bou-
leversement aussi complet de l'ordre et des conditions normales d'existence
devaient inévitablement déterminer dans l'organisationmême de l'aggloméra-
tion changhaienne des modifications ou des innovations importantes.

Parmi celles-ci, l'une mérite une mention spéciale non seulement à cause de
la part prise par les autorités françaises à sa réalisation, mais aussi en raison
des conséquences considérables qu'elle a eues pour le développement du com-
merce étranger en Chine. Nous voulons parler de la réorganisationde l'admi-
nistration des douanes chinoises.

Lors de l'ouverture du port, l'établissement des règlements douaniers avait
motivé de longues négociations entre le consul Balfour et les autorités chi-
noises (1). Modifiés en 1851 avec l'approbation des consuls intéressés, ces règle-
ments n'avaient donné lieu à aucune difficultétrès sérieuse (2). A part quelques
incidents, d'ailleurs vite réglés, dus à des abus de pouvoir ou à la vénalité des
fonctionnaires chinois, l'administration des douanes avait fonctionné paisible-

(1) Aux termes du traité de Nankin, les autorités consulaires devaient prêter assistance
aux autorités chinoisespour l'observation des règlementsdouaniers.

(2) Le règlement modifié en 1851 comportait une clause qui obligeait les commerçants
étrangers à verser les droits entre les mains de banquiers chinois. Cette disposition qu'on
pouvait interpréter comme témoignant de quelque méfiance à l'égard des étrangers, mais
encore plus à l'égard des agents de la douane, resta inappliquée (Cf. Arthur MILLAC,
Revue de l'Extrême-Orient, t. II, p. 10).
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ment dans le bâtiment qu'elle possédait sur le Bund, près de l'emplacement
qu'elle occupe aujourd'hui. Seule l'extension considérable de la contrebande
suscitait de temps à autre quelques embarras ; mais les autorités consulaires
n'hésitaient pas à l'occasion à se prêter à sa répression (1). Le commerce
étranger se développait rapidementet, malgré le squeeze, les recettes croissaient
d'année en année de façon intéressantepour le Trésor impérial.

La prise de Nankinpar les Rebelles, le 29 mars 1853, eut pour résultat immé-
diat de déclancher à Changhai une véritablepanique commerciale. En quelques
semaines, le commerce se trouva complètement suspendu. Dans les godowns,
les stocks de marchandises s'accumulaient et la situation de certaines mai-
sons de commerce britanniques devenait embarrassante, sinon critique.

Elles s'adressèrent à leur consul et, faisant valoir que les commerçantsétran-
gers « ne devaient pas souffrir de l'impuissance des autorités chinoisesà réprimer
la rébellion », elles demandèrent une exemption temporaire du paiement des
droits de douane jusqu'à une reprise des affaires. Elles ne faisaient en somme
que revendiquer sous une forme nouvelle le « Bonded Warehouse System »

que Balfour avait vainement cherché à établir aux débuts de l'ouverture du
port.

Bien que peu disposé à leur donner satisfaction, Alcock se trouvait en pré-
sence de difficultés avec lesquelles il lui fallait composer ; pressé par ses natio-
naux, il accédaà leur désir sous sa propre responsabilité. Ceci se passait en avril.
En moins de trois mois, les droits arriérés dus par les commerçants britan-
niques s'élevèrent à 168 000 taëls.

Le gouvernement de Pékin n'y trouvait pas son compte. La lutte contre la
rébellion lui coûtait cher. A court d'argent et ne pouvant rien obtenir par le
canal des autorités chinoises de Changhai, il s'adressa directement au ministre
de Grande-Bretagne, sir George Bonham. Celui-ci lui donna raison et refusa
de sanctionner la mesure prise par Alcock. En vain, une pétition signée de
treize maisons anglaises (2) lui exposa la situation précaire du commerce étran-
ger à Changhai. Il fut inflexible et, sans vouloir retenir d'autre considération

que celle des traités, il enjoignit à ses nationaux d'avoir à s'acquitter.
Les événements allaient se charger, en l'aggravant, de simplifier la situation.

Le 7 septembre, la prise de la cité avait pour corollaire le pillage et la démoli-
tion du bâtiment de la douane. Les autorités régulières étaient en fuite, Taotai

(1) L'exercice des pouvoirs consulaires en pareille matière suscita de violentes et nom-
breuses critiques de la part d'un certain nombre de commerçants. Le consul Alcock fut
notamment vivement pris à partie. Dans des lettres publiées par le North China Herald,
on vit même des correspondants, dont nous ne connaissons malheureusement que les pseu-
donymes, entreprendre de véritables plaidoyers en faveur de la contrebande, dont l'immo-
ralité, affirmaient-ils,n'est rien moins que prouvée, et prétendre avoir le droit de traiter
directementavec les autorités chinoises. On devine aisément pourquoi. Voir North China
Herald des 4 janvier et 1er mars 1851.

(2) Voir Norlh China Herald du 3 septembre 1853.
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en tête, et, virtuellement, l'administration des douanes n'existait plus.
En cette circonstance, les consuls britannique et américain ne crurent pas

devoir observer une attitude passive. Personne n'avait qualité pour percevoir
les taxes, les consuls pas plus que quiconque. Alcock et Cunninghamestimèrent
toutefois qu'ils pouvaient et devaient exiger de leurs commerçants des garan-
ties et des engagements. Quarante-huit heures plus tard, le 9, ils publiaient des
ordonnances à peu près identiques par lesquelles ils informaient leurs natio-
naux que, désormais et provisoirement, les droits de douane seraient perçus
par leurs consulats pour le compte du gouvernementchinois et qu'ils devraient
être acquittés soit en argent, soit en « promissory notes » à quarante jours.
Le consul de France, B. Edan, s'abstint ; nous verrons plus loin pour quelles
raisons.

En reproduisant ces ordonnances, le Norlh China Herald ne manquait pas
de souligner l'excellente opportunité que l'on avait de rendre Changhai port
libre et de laisser pour le règlement des droits les marchands chinois se dé-
brouilleravec leurs autorités vénales. Mais c'était là une suggestion que seuls
des commerçants pouvaient envisager avec enthousiasme.

Très rapidement, on l'a vu au cours du chapitre précédent, le Taotai Wou
Sam-qua était revenu à Changhai avec la flottille impériale massée sur le
Whangpoo. L'un de ses premiers soins, en annonçant officiellement, le 11 oc-
tobre, la reprise de ses rapports avec les autorités étrangères, fut de réclamer
le montant des droits arriérés et d'exprimer la prétention de continuer à per-
cevoir, comme par le passé, les droits dont le paiement avait été suspendu
par ordre des consuls. Il se proposait à cet effet de rouvrir la douane dans
l'ancien local relevé de ses ruines ou dans tout autre.

Alcock ne se souciait guère de voir les autorités impériales s'installer sur le
territoire do sa concession. Il en serait fatalement résulté des conflits avec les
Rebelles de la cité. Il répondit, au nom de la neutralité, par un refus pur et
simple, en déclarant au Taotai « qu'attendu l'insuffisance de ses forces mili-
taires pour se protéger lui-même contre les insurgés, la colonie deviendrait,
par le fait de sa présence, le théâtre de sanglantsconflits dans lesquels les jours
et les propriétés des étrangers seraient infailliblementexposés ».

Ce refus amena une correspondance extrêmement vive entre le consulat
britannique et le Taotai. Ce dernier ayant menacé d'interdire l'arrivée des thés
de l'intérieur, Alcock riposta qu'il verrait dans cette mesure un casus belli (1).

Wou Sam-qua proposa alors d'installer une douane flottante à bord d'une
jonque, à la hauteur de l'emplacement actuel du Public Garden (2). Il n'eut

(1) Lettre d'Edan au département des Affaires étrangères, 22 octobre 1853. Voir égale-
ment North China Herald, même date.

(2) M. Arthur MILLAC, dans la Revue de l'Extrême-Orient (t. II, p. 10), prétend qu'il
s'agissait non d'une jonque, mais de l'Antelope,petit navire européen que Wou avait acheté
pour renforcer sa flottille.
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pas plus'de succès. Les consuls anglais et américain déclarèrent leur inten-
tion bien arrêtée de s'en tenir au régime provisoire qu'ils avaient
adopté.

Notre consul, Edan, s'était abstenu. En fait, le commerce français à Chan-
ghai était à cette époque de si minime importance que les droits qu'il pouvait
avoir à acquitter étaient vraiment quantité négligeable. Mais on conçoit bien
que ce n'est pas une considération de cette nature qui inspirait son attitude.
Aux démarches faites auprès de lui par le Taotai, il répondit par une lettre en
date du 19 octobre, dans laquelle il s'élevait fortement contre la prétentiondes
autorités chinoises de percevoir des droits dans les conditions présentes. Elle
est assez curieuse :

B. Edan, consul de France par intérim, etc., etc. adresse la présente communica-
tion en réponse à Wou, Taotai, etc.

J'ai pris connaissance de la communicationdu noble Taotai et examiné attenti-
vement son contenu.

Elle renferme d'abord un point nullementapplicable au consulat de France,attendu
que, n'ayant perçu aucun droit depuis la destruction de la douane par des mains
chinoises, moi, consul, je me trouve n'être redevable d'aucun produit de ce genre
au Trésor impérial.

La seconde partie de ladite dépêche relative au choix d'un ou deux bâtiments des-
tinés à former, à défaut de l'ancienne, une nouvelle douane flottante, me présente
bien un moyen matériel de perception plus ou moins acceptable, mais entièrement
étranger au fond même de la question douanière qui nous occupe.

L'impôt de la douane ne se fonde pas sur un droit absolu, mais conditionnel;
c'est un droit dont l'exercice dépend de l'accomplissement d'un devoir ; le négociant
paie pour être protégé ; et, d'autre part, le gouvernement percepteur lui accorde la
sécurité et le bénéfice de sa garantie, en retour du droit qu'il en reçoit. C'est en vue
de cette réciprocité d'obligationsque les consuls ont été institués.

Ainsi, si moi, consul, je suis chargé spécialement de veiller, d'un côté, à ce que mes
nationaux ne se soustraient pas à l'acquittement légitime des droits, de l'autre côté,
la vigilance ne m'est pas moins recommandée pour que la juste part de protection
et de garantie stipulées en leur faveur dans le traité ne leur soit pas déniée par l'au-
torité chargée de l'intendance des douanes dans ce port.

A présent, par suite de circonstances malheureuses et que je déplore, cette autorité
légale se trouve dans l'impuissance de garantir et de protéger. S. Exe. Wou, Taotai,
doit comprendre que moi, consul, je ne puis, sans manquerau premier de mes devoirs,
faire peser sur celle des deux parties qui a toute ma sollicitude particulière les mêmes
charges sans compensation, et l'assujettir à l'accomplissement rigoureux de ses
obligations quand l'autre partie ne peut remplir les siennes.

En conséquence,j'ai le regret de déclarerau noble Taotai que, tantque je ne verrai
pas établie et reconnue à Changhai une autorité régulière en mesure de garantir
l'observation des articles du traité existant entre nos deux grands empires, relatifs
à la protection du commerce, des propriétés et des personnes de mes nationaux,
je me tiens pour libre de laisser entrer et sortir les bâtiments de ma nation en fran-
chise de tous droits.

Cette réponse est faite du reste sous toute réserve de l'approbation du commissaire
impérial de France dont j'attends l'arrivée prochainement.
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Le North China Herald du 12 novembre, en reproduisant cette lettre, n'hé-
sitait pas à la qualifier d'admirable et déclarait que la question ne pouvait
être plus complètement, plus heureusement et plus nettement exposée. Sui-
vaient les commentaires les plus chaleureux.

C'était assez l'avis de tous les commerçants étrangers qu'Edan avait ainsi
exprimé. Aussi comprend-on fort bien les protestations et les récriminations
véhémentes dont les négociants britanniques assaillaient Alcock. Le métier
de consul est parfois bien ingrat, et nul homme plus que celui-ci n'en fit la dure
expérience ; il n'avait agi que sur instructions de son ministre et, quoi qu'il en
pensât, il était bien obligé de maintenir la mesure qu'il avait prise. Or elle
plaçait ses nationaux dans une situation nettement défavorable vis-à-vis de
leurs concurrents étrangers. On signalait, presque coup sur coup (1), un bateau
prussien, un bateau autrichien et deux bateaux américains ayant quitté
le port sans acquitterles droits. Certainscommerçants,pour éviter les difficultés,
allaient faire à Wousong leurs expéditions de soie et de thé et échappaient
ainsi à tout contrôle. Ceux qui payaient se considéraientdonc, non sans raison,
comme des dupes.

Au début de l'année 1854, la situation n'avait fait qu'empirer.Le 20 janvier,
une notification du consul américain Cunningham déclarait Changhai port
libre pour ses nationaux. Il régularisait une situation de fait.

Les « promissory notes » à quarante jours n'avaient pas été payées ; elles
s'élevaient déjà à un million de dollars. Les Chinois réclamaient à sir John
Bowring, le nouveau ministrede Grande-Bretagne.De leur côté, trente maisons
anglaises adressaient à ce môme ministre une protestation contre Alcock. Cela
ne pouvait durer.

Dans les premiers jours de février, les trois consuls finirent par arriver, avec
le Taotai, à un accord aux termes duquel un bureau de douane officiellement
reconnu devait être installé au nord de Soochow Creek ; l'ouverture eut lieu
le 9 février. Comme il fallait s'y attendre, son fonctionnement fut aussi peu
efficace que possible. Le manque de sanctions le rendait aussi inutile que s'il
eût été à dix lieues dans l'intérieur. Deux mois après son inauguration, Chan-
ghai était virtuellement port libre.

Le désordre porte en lui-même toutes sortes de dangers et des plus graves.
Les autorités consulaires ne pouvaient pas évidemment envisager sans inquié-
tude la sorte d'anarchie qui se faisait jour dans l'agglomérationchanghaienne;
la contrebande des armes et munitions atteignait des proportionsfantastiques.
Les concessions risquaient de se trouver entraînées dans des aventures désas-
treuses et il était urgent qu'un contrôle sérieux fût établi. La vénalitétradition-
nelle des fonctionnaireschinois n'inspirait qu'une médiocre confiance aux con-
suls et, pour faire oeuvre utile et durable, il fallait de toute nécessité un contrôle

(1) North China Herald du 12 novembre 1853.
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étranger. De leur côté, les autorités chinoises comprirent facilement qu'elles
n'arriveraient à rien sans le concours des étrangers. Entre les deux parties,
animées d'intentions aussi semblables, les pourparlers aboutirent rapidement.
Il fut décidé que, provisoirement, la douane serait placée sous la direction et la
haute surveillance d'un inspecteur étranger (1).

Autant pour écartertoute suspicion (la Franceétant le pays dont le commerce
à Changhai était le moins important) que pour rendre hommage à la réputation
de haute intégrité de celui qu'ils désignaient, les consuls britannique et améri-
cain proposèrent spontanément pour ce poste A. Smith, interprète du consulat
de France (2). Toutefois, après pourparlers avec le Taotai, les trois consuls
jugèrent préférable de désignertrois délégués au lieu d'un. Ils furent pris dans
le personnel des trois consulats. Ce triumvirat se trouva composé de T. F. Wade
(consulat de Grande-Bretagne),L. Carr (consulat des États-Unis) et A. Smith
(consulat de France).

L'accord fut signé, le 29 juin, par R. Alcock, R. C. Murphy et B. Edan et le
Taotai. L'article premier qui contient l'exposé des motifs est à reproduire :

ARTICLE PREMIER. — La principale difficulté éprouvée par le superintendant des
douanes ayant consisté dans l'impossibilité de trouverdes fonctionnaires de la douane
possédant les qualités nécessaires de probité, de vigilance et de connaissance des
langues étrangères exigées pour assurer une observation étroite des règles des traités
et de la douane, le seul remède convenable semble être l'introduction dans l'établisse-
ment de la douane d'un élément étranger, en la personne d'étrangers, choisis avec
soin et nommés par le Taotai, qui suppléerontà l'état de choses défectueuxdont on
se plaint et lui fourniront des instruments efficaces et dignes de confiance pour tra-
vailler.

Il fut décidé d'appliquer le règlement de 1851, dont on supprima seule-
ment l'article obligeant les étrangers à acquitter les droits entre les mains des
banquiers chinois. Le traitement des inspecteurs, élevé pour l'époque,était
fixé à 6 000 taëls, non compris les frais de service.

Le nouveau régime fut inauguré le 12 juillet 1854. Dès le 6, les consuls des
trois puissances à traités avaient notifié officiellement l'entrée en fonctions des
inspecteurs étrangers par le document suivant :

Changhai, le 6 juillet 1854.

Les soussignés, consuls des puissances qui ont conclu des traités avec la Chine,

se référant à leur notificationdu 9 mai, relative à l'abandon de la douane de ce port
par S.Exe.Wou,Taotai,et l'établissement,en son lieuetplace, de deuxautresdouanes
dans l'intérieur, comme il l'a annoncé par une circulaire aux consuls, informent
par la présente notification tous les résidents de leurs juridictions respectives de la
suppression des postes de douane à l'intérieur, et de la réorganisationde l'administra-

(1) Correspondancede MacLane, 1858. — Cf. S. WELLS WILLIAMS, The MiddleKingdom.
New-York,1901. — Les pourparlers furent facilités par la présenceà Changhai des ministres
d'Angleterre et des États-Unis.

(2) Voir au chapitre m la notice biographique sur Smith.
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tion de la douane avec un bureau d'inspecteurs et sur des bases dont ils attendent
des résultats favorables. Les consignataires de tous navires arrivant ou partant, à
dater du 12 courant, seront tenus de s'adresser à la douane dans la crique de Sou-
tcheou, où les droits seront dorénavant perçus en stricte conformité avec les deux
clauses des traités.

S. Exe. le Taotai, directeur des douanes, ayant fait part officiellement aux sous-
signés de la détermination où il est d'assurer, avec le concours d'un établissement
étranger, la plus complète exécution des articles des traités quant à la perception
régulière des droits, et, dans tous les cas de fraude et d'irrégularité, l'application
rigoureuse des pénalités, tous capitaines et consignataires de navires doivent, dans
leur propre intérêt, apporter le plus grand soin à l'observation des règlements de la
douane, dont copie est annexée ci-après, règlements susceptibles de modifications
dont il sera donné connaissance.

Les capitaines et consignataires des navires mouillés dans le port à la date du 12
du courant devront également se mettre en rapport avec la douaneet se conformeraux
règlements, suivant le voeu des inspecteurs.

Signé : Rutherford ALCOCK.
B. EDAN.
Edw. CUNNINGHAM.

Par un singulier retour de fortune, le Taotai Wou Sam-qua, qui avait négocié
la nouvelle organisation, ne la sanctionnapas. Au moment même où elle s'inau-
gurait, il tombait en disgrâceet était appelé à Soutcheou pour rendre compte au
vice-roi de sa conduite. Ses ennemis l'accusaient d'avoir été de connivence
avec les Rebelles, d'avoir détourné une partie des droits de douane, d'avoir
fait des spéculations commercialesavec les Européens, etc. Ce dernier reproche
tout au moins paraissait assez fondé.

Nous n'écrivons pas l'histoire de la douane ; nous ne suivrons donc pas le
développementprestigieux que devait prendre cette institution sous le contrôle
étranger.Mentionnons seulement qu'en présence des résultats incomparables
obtenus par la nouvelle administration, le gouvernement impérial, dont on
connaît cependant l'esprit en pareille matière, ne devait pas hésiter, quelques
années plus tard, à consacrerdéfinitivementun régimequidevaitêtre provisoire.

En mentionnant la part prise par la France à l'organisationde cette adminis-
tration, il n'est pas sans intérêt de soulignerque le premiercommissairedésigné
fut le représentant de notre consulat. C'est un détail, sans doute, mais qui in-
dique l'estime et la considération que les autorités françaises avaient su mé-
riter (1).

(1) T.-F. Wade fut remplacé, en juin 1855, par H.-N. Lay, interprète du consulat anglais,
qui devait être ultérieurementnommé inspecteur général par le gouvernement chinois.

A signaler qu'en 1861, d'après une information communiquée par Saint-Pétersbourgà
notre ambassadeur, le gouvernement anglais aurait offert au gouvernement de Pékin
d'affermer les douanes maritimes pour une redevance annuelle de 200 millions de francs
environ. — Cf. CORDIER, Histoire des Relations, op. cit.



144 HISTOIRE DE LA CONCESSION FRANÇAISE DE CHANGHAI

II. LA QUESTION DES « LAND REGULATIONS ». DIFFICULTÉS ADMINISTRATIVES;
LA SÉCURITÉ SUR LES CONCESSIONS. PROJET DE FUSION ET D'ORGANISATION

MUNICIPALE UNIQUE. POSITION DES FRANÇAIS; LEUR ACCEPTATION CONDITION-
NELLE. ÉTRANGE OSTRACISME; PROTESTATIONS D'EDAN ; L'ACCORD EST REMIS
EN QUESTION. — DIFFICULTÉS A PnOPOS DE TERRAINS. UNE MISE AU POINT
NÉCESSAIRE. LES FRANÇAISRESTENT SÉPARÉS DE FAIT DE LA CONCESSIONANGLO-
AMÉRICAINE.

Parmi les problèmes qu'avait fait naître le développement de la colonie
étrangère à Changhai, le plus important était sans conteste le maintien de
l'ordre dans les concessions, cette expression devant s'entendre dans son sens
le plus large.

A l'origine, les autorités chinoises et le premier consul britanniqueBalfour,
après d'assez longues négociations, avaient conclu un accord réglementant le
mode d'acquisition des terrains, les questions d'enlèvement des tombeaux,
de perception des taxes, etc. Ce règlement,connu sous le nom de « Land Régu-
lations », avait pour but, moins de créer un embryon d'organisation munici-
pale, que d'éviter toutes difficultés avec les autorités chinoises d'une part, et,
de l'autre, d'affirmer et préciser les droits des autorités anglaises sur le terri-
toire à elles concédé. La disposition essentielle était que mutation ou modifi-
cation de la propriété foncière ne pouvait être effectuée qu'avec le consente-
ment et par l'intermédiaire de l'autorité consulaire anglaise, et que toutrésident
non britannique devait être astreint à l'observation stricte des règlements au
même titre que les sujets britanniques. En somme, le consul de Grande-Bre-
tagne était l'autorité souveraine pour tout ce qui touchait aux questions de
résidence sur le territoire concédé à son pays.

Les « Land Régulations » qui, par la suite, furent à plusieurs reprises retou-
chés et modifiés, prévoyaient une participation des résidents à l'administra-
tion municipale sous la forme d'une commission foncière consultée pour l'éva-
luation des terrains à exproprieret d'un comité spécial, composé de trois « mer-
chants » connus pour leur intégrité et nommés par le consul, chargé de s'occuper
des « Roads and Jetties ».

Balfour et Alcock étaient parfaitement justifiés en cherchant à établir,
par leur autorité et sous leur autorité, une sorte de code administratifpratique
pour le territoire dont ils avaient la responsabilité. Et nous ne comprenons
pas que certains auteurs anglais (1) aient cru devoir les défendre l'un et l'autre
de je ne sais quel reprocheimaginaired'impérialisme.Ils agirent conformément

(1) Cf. notamment LANNING : « There was no intention to make the Settlement a Bri-
tish reserve, though some merchants wished a portion of it to be so. » (History of Shanghai,
t. I, p. 284).
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à leur droit et à leur devoir, en bons Anglais qu'ils étaient, et il n'est pas dou-
teux qu'à l'origine ils aient considéré leur concession, sinon comme une colonie,
du moins comme un territoire sur lequel l'Angleterre possédait un privilège
qui devait être indiscuté et respecté. En quoi ils avaient parfaitement raison.

Malheureusement, ce règlement qui devait éviter les difficultés devint rapi-
dement une source de dissensions. Les consuls américains, les premiers, enten-
dirent manifester leur indépendance soit en battant pavillon (1), soit en cher-
chant à affranchir leurs nationaux de l'obligation de passer par d'autres auto-
rités consulaires pour les acquisitions de terrains (2). Au fond, la protestation
élevée par le consul Griswold contre notre concession et contre « les privilèges
exclusifs accordés à une nation quelconque » ne fut probablement pas autre
chose qu'une manifestation indirecte contre le statut de la concession anglaise.
En tous cas, l'exemple donné par les consuls américains fournit à bon nombre
d'autres étrangers, non britanniques, l'occasion de contester les obligations
que prétendait leur imposer le consulat de Grande-Bretagne. Et naturellement,
comme bien l'on pense, les autoritéschinoises ne se firent pas faute d'exploiter
ces discordes.

Avec le développement de la concession, ces tiraillements eurent un effet
des plus fâcheux, car ils rendirentle maintien de l'ordre, non plus dans son sens
administratif, mais dans le sens vulgaire de la sécurité des rues, de plus en plus
difficile. Dès 1852, Montigny et Alcock échangeaient leurs doléances sur les
bacchanales effroyables qui se déroulaient dans les trop nombreux cabarets
européens installés sur les concessionset où des rixeséclataient, toutes les nuits,
entre des bandes de matelots ivres, à moins que celles-ci ne fussent unies pour
aller piller et mettre à sac tout un quartier (3). Et Alcock aurait bien désiré
créer un corps de police spécial : mais comment et avec quelles ressources?

La situation s'aggrava en 1853, lorsqu'il fallut faire face non plus à quelques
matelots en bordée, mais à des hôtes singulièrementplus dangereux.L'insurrec-
tion jeta sur les concessions des milliers de réfugiés (4) appartenant pour la

(1) L'incident du pavillon dont nous avons parlé à propos de Griswold avait été précédé
d'un incident identique provoqué par Wolc.ott, le premier consul américain, en 1846 (LAN-
NINO,Historyof Shanghai, p. 286).

(2) En décembre 1849, Griswold fit une tentativedans ce sens auprès du Taotai. En 1851,
son successeur Cunningham, après entente avec le Taotai, publia dans le North China Herald
une note avisant ses nationaux que les acquisitions de terrains pourraient être effectuées
« through the consulate of the United States without the intervention in any manner of
any foreign authority ». D'où protestation du consul anglais (LANNING, History of Shan-
ghai, p. 288).

(3) A la date du 19 août 1851, Montigny écrivait déjà à la légation : « Je suis environné
de bouges à matelots où, presque chaque jour, il y a conflits et blessures... Je suis... dénué
de tous moyens de répression et j'ai dû courir souvent moi-même pour les empêcher d'avoir
dans leur ivresse des conflits avec les habitants... Il n'existe aucunepolice dans cette innom-
brable population. » (Archives du consulat de France).

(4) Le North China Herald du 8 juillet évalue à cette date à 10 000 le nombre des réfu-
giés. Ce n'était qu'un commencement.

10
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plupart aux plus basses classes. A cette population interlope se mêlaient mal-
heureusement des déserteurs de toutes nationalités, prêts à tous les mauvais
coups. D'innombrables maisons de jeux et de débauche s'installaient de tous
côtés. Les rues devenaient impraticables, tant la saleté s'y accumulait. Les
constructions hâtivement élevées où s'entassait cette armée d'indésirables
accroissaient de façon inquiétante les dangers d'incendie et d'épidémie.

En présence de la gravité de la situation, les bateaux de guerre débarquèrent
des compagniesqui furent chargées d'un service de police indispensable.L'année
suivante, par une communication officielle en date du 10 juillet 1854, l'amiral
anglais, sir James Stirling, ne manquaitpas de signaler que cette mesureétait
sujette à de très sérieuses objections et ne pouvait être considérée comme per-
manente (1). Il est probable qu'il n'avait pas attendu ce moment pour le signi-
fier à Alcock. Dès l'arrivée des bateaux de guerre anglais (2), ce dernier s'était
rendu compte que les autorités navales britanniques n'en feraient qu'à leur
tête. Un état d'esprit assez fâcheux régnait à ce moment-là dans les rapports
entre marins et autorités consulaires. Un officier commandantune ou plusieurs
unités navales se serait cru déshonoré s'il avait paru obéir à une instruction
d'un consul.

Bien que cette susceptibilitéprofessionnellene fût pas tout à fait étrangère
à nos marins, il faut dire à leur honneur qu'elle ne se manifesta jamais dans les
circonstancesgraves et qu'officierset consulsne songèrent qu'à unir leurs efforts
et faire face au danger.

Alcock eut moins à se louer des procédés de l'amiral anglais, sir James Stir-
ling, et pendant toute la période troublée les relations entre eux furent passa-
blement tendues.Ceci explique que dans les derniers jours de juin 1853, avec
une soudaineté qui surpritses collègues (3), il leur soumit un projet d'une impor-
tance considérable pour la vie changhaienne. Il s'agissait d'établir entre le»
représentants des trois puissances ayant des traités avec la Chine un accord
instituant pour l'ensemble des territoires des concessions un régime adminis-
tratif uniforme et de créer avec le concours des propriétaires fonciers un con-
seil municipal élu.

Alcock sans aucun doute se sentait débordé. Ses nationaux eux-mêmes
n'acceptaientpas toujours sans murmurerson autorité et leventd'indépendance
qui soufflait sur les autres résidents étrangers ne facilitait guère sa tâche. Le
salut de la communautéexigeait la collaboration de tous ; elle ne pouvait être
obtenue que par l'abandon d'un privilège plus nominal que réel. Alcock
hésita d'autant moins à le faire que, sans sacrifier les droits essentiels acquis

(1) North China Herald du 22 juillet.
(2) Ils étaient arrivés vers le milieu de juin.
(3) Cela ne veut pas dire que le projet eût été improvisé ; il y a lieu de croire au contraire

qu'Alcock l'avait depuis longtemps étudié et préparé. Mais c'est évidemmentsous la pres-
sion des événements qu'il se décida brusquementà le communiquer à ses collègues.



CHANGHAI ET LA CONCESSION DE 1853 A 1860 147

à son pays, il ne devait plus être seul à supporter de trop lourdes responsa-
bilités.

Au point de vue pratique, la combinaisonproposée avait cet avantage énorme
qu'elle permettait de prendre toute une série de mesures dépassant les attri-
butions consulaires. Une administration municipale régulière, ayant le droit
et le devoir de se protéger, pouvait recruter et payer un corps de police dépen-
dant d'elle seule ; employer, au nom de l'ordre et dans l'intérêt commun,
des moyens d'action ou de répression qu'un consul n'avait même pas toujours
le droit d'employer à l'égard de ses nationaux ; de faire participer aux charges
et aux devoirs de la communauté tous les résidents, sans exception, même chi-
nois. La juridiction consulaire restait intacte ; mais en chargeant les intéressés
eux-mêmes de s'organiser, de se défendre et de s'administrer, les consuls et
spécialement Alcock n'avaient plus à craindre de voir critiquer et surtout
discuter leur autorité, et ils gardaient la haute main sur leurs ressortis-
sants.

Edan se trouva fort perplexe lorsqu'il reçut, à la date du 1er juillet 1853,
la communicationd'Alcock. Il lui paraissait très dur de faire abandon de notre
concession, alors qu'il avait fallu soutenir tant de luttes, vaincre tant de diffi-
cultés pour l'obtenir. Mais, d'autre part, il ne se dissimulait pas la gravité de
la situation ; aucun bateau de guerre français n'était présent ; il lui était maté-
riellement impossible d'assurer à lui seul la protection de notre territoire, et
refuser de s'associer à la combinaison proposée, s'exclure volontairement de
l'organisationde défenseet de salut public envisagée, n'était-ce pas proprement
un suicide? Et puis n'eût-elle pas été quelque peu ridicule, pour le consul de
France, cette « opiniâtreté à conserver avec une défiance jalouse le droit de son
pavillon sur un territoire qu'il ne pouvait conserver que grâce à la protection
anglaise » (1)?

Il ne put qu'en référer à son chef, et lui demander des instructions.
La réponse de Bourboulon l'autorisa à accepter, en principe, l'accord, sous

réserve do quelques modifications. Notre ministre se disait « porté à croire
que notre gouvernement,qui n'a jamais eu la prétentionni le désir de se pré-
valoir de la concessionqui lui a été faite en 1849 pour exclure les autres étran-
gers de la jouissance des terrains compris dans la concession française, même
lorsqu'il pouvait croire que ses nationaux viendraient en plus grand nombre
s'établir à Changhai », ne voudrait pas « rester en arrière des vues libérales du
gouvernementbritannique » et serait disposé « à concourir à un arrangement
qui doit avoir pour effet d'écarter beaucoup de sujets de petites jalousies natio-
nales et de difficultés entre les représentants de gouvernements amis ». En
passant, le ministre soulignait qu'on nous demandait un sacrifice « de peu
d'importance peut-être, eu égard à la position présente des choses, mais enfin

(1) Lettre d'Edan à de Courcy, chargé d'affaires de France, du 14 avril 1856.
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un sacrifice sans compensation » (1). Néanmoins, dans son esprit, c'était donner
aux autoritésbritanniques un témoignageopportun de bon vouloir et de conci-
liation et acquérir, par une renonciation spontanée, de réels avantages.

Le ministre de France ne pouvait cependant sanctionner, de sa propre au-
torité, par sa signature, les « Land Régulations », et il demanda immédiatement
des instructions au ministre des Affaires étrangères, qui était alors Drouyn de
Lhuys. En juillet 1854, et bien qu'il les eût réclamées à diverses reprises, ces
instructions ne lui étaient pas encore parvenues. Pressé de donner son appro-
bation au règlement qui avait reçu déjà celles des ministres anglais et amé-
ricain, sir John Bowringet Maclane, il ne voulut pas différer encore la conclu-
sion de cette affaire et accepta l'accord, tout en informant officiellement ses
collègues que son adhésion ne saurait être que conditionnelle et resterait néces-
sairement abandonnée à l'approbation du gouvernement de Sa Majesté Impé-
riale (2).

Le 11 de ce même mois de juillet 1854, un meeting des Land Renters, auquel
assistaient les trois consuls de France, d'Angleterre et des États-Unis, et
quarante-neufpropriétairesfonciers, votait les « Land Régulations » et procédait
à l'élection d'un conseil municipal de sept membres. Il n'y eut aucune oppo-
sition. Le North China Herald du 8 juillet avait, en annonçant le meeting,
très bien résumé le sentiment général en écrivant : « The previous code failed
in its action chiefly from the questions raised as to the universality of the
obligation and « the power of enforcingthem against ail persons coming within
« the limits » ; it was necessary therefore that ail the Three Treaty Powers
should concur and carry with them the Chinese Authorities to give full effect
to any code ; and never were efficient means more required than at the présent
moment to guard the settlement from being irretrievablymarred to the destruc-
tion of ail security, good order, or health... » Il y eut pourtant des gens qui ne
manquèrent pas de trouver que les consuls se mêlaient de ce qui ne les regar-
dait pas (3).

Or, au moment même où se consacrait ainsi l'abandon de notre concession,
un incident fort grave de conséquencesse produisit qui nous privait, dans des
circonstances critiques, du seul, de l'unique avantage en faveur duquel nous
l'avions consenti. Ici, nous laissons la parole à Edan, qui, dans une lettre à

(1) Lettre de la légation de France à Macao, du 24 juillet 1853.
(2) Voir à ce sujet une lettre du marquis de Courcy, chargé d'affaires de France, au

comte Walewski, ministre des Affaires étrangères, en date du 23 janvier 1856.
(3) Notammentun correspondantdu North China Herald, qui, sous la signature d'Aspcr,

ironisait sur la nouvelle firme Grande-Bretagne, France, États-Uniset Cle. A propos d'Edan,
il disait : « The French Member of the New Firm is but a sleeping partner and has been
admitled no doubt rather on account of the high respectability of his connections, than
for any accession of business he is likely to bring... Let acts confirm your words and you
will not long be a sleeping partner. » (Norlh China Herald, 15 juillet 1854.) Malheureuse-
ment, certains membres de la colonie étrangère mirent par la suite un peu trop d'empres-
sement à croire qu'avec un « sleepingpartner » il n'y avait pas à se gêner.
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de Baudéan, commandant du Colbert, en date du 7 août 1854, résume ainsi les
faits :

...position intolérable dans laquelle nous sommes vis-à-vis des rebelles de la cité.
Il est à propos de rappeler ici la démarche que vous fûtes invité, par l'amiralanglais

sir James Stirling lui-même, à faire en compagnie des commandants O'Callaghan
et Pope. Cette démarche avait pour objet d'exiger de Lieouet de Tsen A-lin, une pro-
clamation (1) dans le genre de celle qui avait été obtenue précédemmentdes manda-
rins impériaux ; elle devait défendre en termes sévères aux insurgés sous leurs ordres
de passer en armes les limites de la communauté étrangère, comprenant les deux con-
cessions anglaise et française.

Après plusieurs projets qui furent successivementrepoussés par M. l'amiralanglais,
il vous fut communiquéune dernière rédaction qui semblait acceptable à Son Excel-
lence. Vous eûtes, monsieur le commandant, la bonté de m'en donner connaissance,
et dans l'entrevue que nous eûmes à ce sujet, à bord du Colbert, nous fûmes, vous et
moi, entièrement d'accord sur le mauvais esprit qui avait dicté ce document, et sur
ce qu'il avait d'injurieuxpour nous. En effet, il n'y était pas plus fait mention de nos
limites, que s'il n'eût existé à Changhaini propriétés françaises,ni consulatde France,
ni postes français pour les protéger. La défense adressée aux Rebelles par leurs chefs
ne spécifiait que le côté nord de la crique du Yang-king-pang, d'où résultait naturel-
lement à notre préjudice, et à notre confusion, l'exclusion du côté du sud, occupé par
la concession française ; et par conséquent une sorte de désaveu des services rendus
par les trente postes du Colbert, auxquels est échue, dans la distribution des postes
faite en avril par le commandant O'Callaghan, la pénible consigne de maintenir et
d'observer nos dangereux et incommodes voisins.

Une indisposition vous retenant à bord ce jour-là, vous voulûtes bien me charger
d'être votre interprète auprès de sir James Stirling en lui représentantl'impossibilité
d'accepter une semblable assurance qui ne satisfaisait qu'à moitié la demande faite
de concert par les trois commandants d'Angleterre, de France et d'Amérique, et en
lui faisant comprendre que donner son adhésion à un pareil acte serait consacrer
l'injure qu'il contenait à l'adresse de la France.

M. l'amiral anglais me déclara qu'il inclinait à se contenter de ce manifeste, tout
imparfait qu'il fût, à cause de son approximationdu but qu'on se proposait et de la
difficulté d'en obtenirun plus complet.

Si je n'avais eu d'autres raisons déjà de connaître les dispositionshostiles des In-
surgés à notre égard, j'en aurais trouvé la preuve manifeste dans cette déclaration
de M. l'amiral. Pourtant je ne pouvais admettre qu'on poussât la condescendance
envers leurs mauvaises passions jusqu'à leur donner une aussi outrageante satisfac-
tion contre nous, et j'insistai d'autant plus pour que les limites françaises, gardées si
laborieusement par nos braves marins, fussent comprises, comme celles gardées par
les Anglais et les Américains, dans la circonscription de la défense commune, et que
l'accès en fût également interdit aux Chinois en armes.

Sir James Stirling me promit de faire de nouvelles démarches auprès de Lieou
et de Tsen A-lin dans ce sens.

Je ne doutai pas que cette rectification exigée par notre digniténe coûtât de longues
,et difficiles négociations aux autorités anglaises; et je crois même, dans nos entre-
tiens à ce sujet, avoir prévu leur insuccès. Or, monsieur le commandant, c'est ce que
j'ai le regret de vous annoncer aujourd'hui. M. le consul d'Angleterre vient de m'in-

(1) La proclamation du chef des Insurgés est en date du 14 juillet 1854.
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former que, malgré une longue et active insistance auprès de Lieou et Tsen A-lin,
ces chefs ont déclaré qu'ils n'étaient nullement disposés à défendre à leurs soldats
de passer en armes les limites des postes français.

Ce fait, monsieur le commandant, est trop grave, il intéresse à un trop haut degré
notre dignité nationale, pour que vous ne le recommandiez pas à la considération
toute spécialede M. l'amiral Laguerre ; il met le comble à la mesure de nos nombreux
griefs contre les chefs insurgés, et sans doute, je l'espère, un terme à leur impunité...
Le concert des forces navales des trois puissances semble engager d'une manière iné-
galeceux qui y concourent ; je ne doute pas, dans une attaque dirigée particulièrement
contre les Anglais ou les Américains, d'une active coopération de votre part ; mais
dans ce qui s'est passé, notamment à l'occasion de la proclamation réclamée par
M. l'amiral anglais des chefs insurgés, je ne puis m'empêcher de remarquer avec
regret que la facilité avec laquelle on consacrait l'insulte qui nous était adressée, ne
permet pas de compter sur une entière réciprocité de la part des uns ou des autres.

Cette dernière phrase définit exactement la situation en ce qui nous con-
cernait. Il est juste de reconnaître qu'Alcock n'en était nullement responsable ;
il avait manifesté en trop d'occasions le sentiment très haut et très noble qu'il
avait du devoir de solidarité des étrangers de toutes nationalités, il avait donné
à la colonie française naissante trop de marques d'une sympathie vraie, pro-
fonde et agissante, pour qu'on puisse douter que les choses se fussent passées
tout autrement, s'il avait eu les mains libres. Il le prouva bien par sa conduite
lors de l'assaut de la cité. Malheureusement, dès le début, l'amiral Stirling et
lui s'étaient heurtés, ayant l'un et l'autre des conceptions tout à fait diffé-
férentes sur la conduite à tenir à l'égard des Chinois, Impériaux ou Insurgés.
Mais le résultat le plus clair de l'affaire, c'est que le consul de France ne pouvait
sans émoi envisager la position du territoire sur lequel flottait le drapeau fran-
çais, et il avait le devoir de peser la valeur des engagements pris. On avait
demandé aux Français de sacrifier leur privilège et de prendre leur part des
charges communes d'une vaste organisation municipale. Il s'agissait de savoir
ce qu'on leur apportait décidément en échange.

Quatorze jours à peine après la proclamation de la fusion, Edan posait
déjà nettement la question. Le président du Municipal Council, W. Kay, avait
adressé aux consuls une lettre demandant que les propriétaires fissent connaître
avant le 26 juillet la valeur de leurs propriétés ; à défaut, il serait fait d'office
une estimation par des experts nommés à cet effet. Edan répondit à Alcock
qu'il dispenserait les résidents français de répondre à cette invitation, tant que
le règlement municipal n'aurait pas été revêtu de la signature du ministre de
France (1).

Et il ajoutait : « Je dois vous signaler ici, monsieur, un état de choses peu

(1) Dans cette lettre, qui est datée du 25 juillet, Edan écrit : « Moi-même, vous le savez,
j'ai dû m'abstenir de signer ce documenten l'absence de la ratification indispensable de mon
chef de juridiction. » Cette ratification fut envoyée par de Bourboulon le 26 juillet et Edan
signa l'accord dans les premiers jours d'août.
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en rapport avec l'acte ou le projet de fusion dont il s'agit. J'ai voulu me trans-
porter en chaise, un de ces derniers soirs, dans votre quartieret il m'a été maté-
riellement impossible d'y pénétrer. Je viens aujourd'hui de me convaincre par
mes yeux mêmes que les besoins des habitants du quartier français ne sont pas
entrés le moins du monde dans les préoccupationsdes personnes chargées du
soin de la circulation publique sur l'ancienne concession anglaise et je me
trouve aujourd'hui, moi et mes nationaux, je regrette de le dire, par le fait
de cette négligence, entièrementexclu de la communautéétrangère.

« Jene doute pas que cela n'ait été fait sans votre participationet que, si l'état
de confinement que je signale devait se continuer, vous ne soyez le premier à
reconnaître tout ce qu'il y aurait d'injustice de ma part à faire contribuer les
Français aux charges d'une communauté qui leur est fermée. »

Un mois plus tard, à la date du 31 août, il écrivait au président du Municipal
Council sur ce même sujet :

...J'ai différé de satisfaire à votre demande, monsieur le président, d'abord par
suite des occupations dont vous comprendrez sans peine que j'ai été surchargé
dans ces derniers temps ; et aussi à cause des réflexions graves qu'elle a soulevées dans
mon esprit.

Je ne doute pas, monsieur le président, que votre intention, en me demandant les
renseignementsqui vous sont nécessaires pour taxer les propriétés françaises, ne soit
également de faire participermes nationaux aux avantages dont joaissent les contri-
buables qui résident sur le côté nord du Yang-king-pang. Et cette conviction seule
suffirait pour me déterminer à vous procurer sans délai les moyens de compléter les
opérations de votre cadastre, dans ce qui concerne les propriétés françaises, si je ne
me croyais obligé de vous faire connaître préalablementla position exceptionnelle
dans laquelle se trouve placée cette partie de la communauté étrangère^ où flotte le
pavillon de la France.

Vous vous rappelez, monsieur le président, la démarche qui a été faite, en juillet
dernier, par les commandants des forces anglaises, françaises et américaines auprès
des chefs de la ville pour obtenir d'eux une proclamation [par laquelle ils défendraient
à leurs adhérents dé transgresser les limites de la communauté étrangère. Vous avez
entre les mains, monsieur le président, un exemplaire de cette pièce traduite; et
comme moi, vous avez vu que ce document garantit seulement l'inviolabilité du
côté nord du Yang-king-pang,mais qu'il ne dit pas un mot du côté sud ; de sorte que
les Rebelles peuvent ne pas se croire engagés à respecter au même titre le côté sud, où
se trouvent le consulat de France et des propriétés françaises.

Cette proclamationétrange, et d'autant plus difficile à comprendre qu'on a employé
pour l'obtenir le concours du commandant du Colbert, constitue donc une inégalité
manifeste au préjudice des Français.

Vous êtes, monsieur, autant par votre caractère personnel que par le suffragegéné-
ral, le digne représentantde la communauté étrangèreà Changhai,et c'est à ce double
titre que je crois devoir vous signaler la place injurieuse et imméritée qu'on nous a
faite. Vous savez si jamais je me suis séparé du concert de mes collègues dans toutes
les mesures qui intéressaient la colonie et pouvaient cimenter l'union de tous les clé-
ments qui la composent. C'est ainsi que, donnantun démenti à mes actes antécédents,
j'ai coopéré au rétablissement d'une douane que j'avais déclarée impossible ; c'est
ainsi encore que j'ai signé la réunion de la concession française. Quant aux comman-
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dants des bâtiments de guerre français, ont-ils jamais refusé leur concours à la dé-
fense commune?

Rien donc ne pouvait faire que cette fusion nous infligeât en définitive une exclu-
sion ; tout, au contraire, devait empêcher que cela ne fût.

Vous comprenez, monsieur le président, que je ne vous parle qu'au point de vue
spécial qui touche directement à votre juridiction, du tort qui nous a été fait par
l'omissiondes intérêts des Françaisdans la garantie demandéeaux chefs des Rebelles.
La présence de S. Exe. l'amiral Laguerre dans ce port me donne la confiance, Dieu
merci, que cette omission ne tardera pas à être réparée,et que le nom du commandant
français sera retranché d'un document qui lui est étranger sous tous les rapports.

Je ne m'occupe donc que de la position de mes compatriotes en face de vous, par
suite de cette démarche publique de l'autorité militaire qui exclut de propos délibéré
la concession française de la ligne de défense déclarée inviolable par les parties belli-
gérantes elles-mêmes. Eh bien ! en supposantque j'accède au désir de mes nationaux
qui sont entièrementdisposés à participer aux charges communes, que pouvez-vous
faire pour eux? Affecterez-vous deux ou trois hommes de votre police à la surveil-
lance d'un quartier placé sous le régime exceptionnel que je vous ai signalé? Pro-
noncez ; je vous laisse entièrement libre, avec la certitude que ce qu'il y a de plus
conformeà la justice et à la dignité de votre honorable institution, est justement ce
que vous ferez.

Je vous dirai en terminant que j'ai, depuis plus d'un an, les noms d'une quarantaine
de vos compatriotes inscrits sur les registres de mon consulat pour des demandes de
terrains, et que je vais profiter de la présence des forces françaises pour les mettre
en possession de leurs droits, juste au moment où je me plains qu'on ait abandonné
les nôtres. Mes instructionssont positives : elles me prescrivent de traiter sur le pied
de la plus parfaite égalité les sujets de Sa Majesté britannique et les Français,
et croyez, monsieur le président, que de toutes mes instructions ce sont celles que je
remplirai avec le plus de plaisir et d'empressement.

Les inquiétudes manifestées par Edan ne tardèrent pas à trouver un nouvel
aliment dans des difficultés éprouvées au sujet de terrains. Fin septembre, il
fut saisi par Alcock d'une réclamation au sujet d'un lot qui avait déjà, en 1851,
provoqué un échange de correspondances entre Montigny et celui-ci. Ce lot
avait été primitivement demandé (1) par l'interprète du consulat, Kleczkowski,
qui n'en prit pas possession, et rétrocéda ses droits à Rémi. Or, en septembre
1854, la vente de ce terrain n'ayant pas encore été effectuée pour des raisons
indépendantes de la volonté de Rémi, un certain nombre d'autres deman-
deurs se présentèrent, parmi lesquels la maison anglaise Sassoon et C°. Celle-ci
trouva fort mauvaise la prétention du consulat de France de soutenir les droits
d'un de ses nationaux.

Il s'ensuivit entre les autoritésfrançaises et britanniques une correspondance
assez vive, qui est pour nous extrêmement instructive ; car elle précise et jus-
tifie à la fois la positionque le consulatde Franceétait amené à prendreà l'égard

' (1) En 1848 ; Kleczkowskirétrocéda ses droits à Rémi en 1849. — Ce lot de terrain était
situé à l'angle du Yang-king-pang et du quai, emplacement occupé aujourd'hui par la
Banque franco-chinoise.
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des « Land Régulations ». Le sacrifice d'un privilège ne devait pas signifier
l'absorption pure et simple des intérêts français par d'autres intérêts. Edan
lutta avec courage pour leur sauvegarde et il y eut quelque mérite :

Extrait d'une lettre d'Edan à Alcock du 4 octobre 1854.

...Et vous ajoutez que, d'après cette disposition, il ne vous reste qu'à vérifier si
cette bonne et valable cause existe, affirmant que le droit de priorité est incontesta-
blement périmé par le laps de temps écoulé, tant en ce qui regarde M. Kleczkowski
que M. Rémi, attendu qu'on ne pourrait prétendre qu'une période de cinq ou six
années rentre dans les limites entendues par le règlement territorial comme un temps
raisonnable pour arriver à la conclusion du marché.

Quoique je ne croie pas qu'il y ait lieu d'attacher une grande importance à la
question de savoir s'il s'est écoulé un temps plus ou moins long entre les demandes
faites par M. Kleczkowskiet Rémi et celle des réclamantsactuels, je vous feraid'abord
observer, monsieur, que la période de cinq ou six années mentionnée dans votre
lettre ne saurait être admise par moi comme le tempspendant lequel l'acquisition du
terrain dont il s'agit est demeurée en suspens. Il me suffira de vous rappeler à cet
égard la correspondance que mon prédécesseur a eue avec vous vers la fin de 1851
et le commencement de 1852, correspondance à la suite de laquelle le premier récla-
mant a été débouté de la demande au profit du second, M. Rémi. D'où il résulte
qu'en ce qui concerne ce dernier, qui seul se trouve aujourd'hui en cause, ce n'est pas
une période de cinq ou six années, mais seulement un laps de deux à trois ans, pen-
dant lequel il n'a été mis en demeure de conclure par aucune autre demande, qui
pourrait lui être objectée.

Mais avant d'entrer avec vous dans l'examen de la position particulière dans
laquelle se trouverait M. Rémi, par rapport à l'application de la disposition du règle-
ment territorial citée dans votre lettre, disposition sur laquelle est principalement
basée votre argumentation, je dois faire ici une autre observation dont vous com-
prendrez tout d'abord l'importance.Le règlement territorial qu'il s'agit aujourd'hui
d'appliquer,quoique ayant reçu l'approbation et la signature des ministres des trois
puissances, est resté jusqu'à présent sans date ; de plus, en ce qui a rapport à son exé-
cution, vous n'ignorez pas, monsieur, que dans des circonstances récentes une dis-
tinction fort grave a été établie dans des actes publics à notre préjudice entre les deux
rives du Yang-king-pang, relativement à la protection qui devait être accordée
à l'établissement étranger. La validité et la force obligatoire de ce règlement, en ce
qui concerne la France, pourraient donc être légitimement mises en question.

Toutefois, monsieur, mettant à part cette grave question, et en supposant que le
règlement territorial dût être considéré dès à présent comme étant en vigueur, je le
prendraicomme vous pour base,et c'esl dans ce mêmeparagraphe 11, sur lequel vous
vous appuyez pour déclarer M. Rémi déchu de son droit de priorité,que je puiserai
la preuve de sor bon droit.

C'est un des axiomes élémentaires du droit que toute loi, toute convention stipule
pour l'avenir, et ne saurait avoir d'effet rétroactif. Ce principe est la garantiede tous
les intérêts, de tous les droits acquis. Or, le paragraphe 11 du règlement s'accorde
dans le sens comme dans les termesentièrement avec ce principe, lorsque, prévoyant
exactement le cas où il existerait une demande antérieure, il dit textuellement :
« Qu'alors, et dans ce cas, un délai raisonnable sera accordé au premier demandant
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pour conclure l'achat des dits terrains ou maisons... » 11 résulte clairement de ces
termes que le délai raisonnable qui doit être accordé au premier inscrit ne s'applique
on aucunemanière au temps, quelque long qu'il soit, qui a pu s'écouler entre la pre-
mière et la seconde demande (application), mais commence seulement à courir à
dater du jour où cette seconde demande a été faite dans les termes prescrits.

M. Rémi ne se trouve donc pas ainsi que A'ous le pensez, monsieur, dans le cas
d'avoir à justifier sa position (make out his case) et à produire des motifs valables
(good cause) pour que son droit de priorité ne soit pas, aux termes du règlement,
réversible et dévolu à l'étranger qui a demandé après lui ; pour qu'il fût placé dans
cette position, il faudrait avant tout que le délai raisonnable mentionné au para-
graphe 11 du règlement eût été déterminé, ce qui ne me paraît pouvoir être fait que
sous l'autorité des trois ministres ; il faudrait ensuite que ce délai, qui ne peut avoir
pour point de départ que la date de la demande régulière du second postulant, date
qui, dans l'espèce, ne peut être que celle de la lettre que vous m'avez fait l'honneur
dé m'adresser, fût expiré.

Cela étant, il serait superflu de répondre à ce que vous dites « que l'impossibilité
où se serait trouvé M. Rémi d'arriver à une conclusionde son marché, ne peut être
alléguée, puisque MM. Sassoon et C°, sans l'intervention d'aucune assistance offi-
cielle, ont réussi à entamer une négociation sérieuse avec les intéressés chinois ».
J'observerai cependant que le fait même que MM. Sassoon auraient réussi à effectuer
un marché, ne prouverait pas que la conclusion de ce marché eût été possible pour un
autre pendant tout le temps qui a précédé, mais seulement qu'elle l'est devenue
depuis quelques jours ; et je dirai que c'est afin que le premier demandeur ne pût
pas être devancé d'un jour ou deux par d'autres prétendants, ce qui rendrait le droit
de priorité tout à fait illusoire, qu'un délai raisonnable a été stipulé par le règlement.

Vous voyez, monsieur,que la position légale de M. Rémi, à l'égard du terrain dont
il s'agit, en la considérant même avec vous au point de vue du règlement territorial,
est fort différente de celle que vous lui faites en passant si facilement condamnation
sur ses droits. Permettez-moi,monsieur, en terminantet en restant sur le même terrain,
de remettre sous vos yeux quelques-unes des circonstances qui ont été cause des
délais qu'a éprouvés M. Rcmi pour l'acquisition du lot dont il était jusqu'à ces
derniers temps l'unique demandeur et qui, en justice et en équité, auraient peut-être
dû le garantir contre l'attaque dont ses intérêts sont en ce moment l'objet de votre
part.

Vous savez, monsieur,que particulièrement depuis un an, et en l'absence de forces
françaises permanentes, le quartier du Yang-king-pang s'est trouvé,par le voisinage
immédiat des Insurgés de la ville, dans une position exceptionnelle; et tandis que
sur le terrain de la concession anglaise, les transactions de toute nature et particu-
lièrement les achats de terrain et les constructions se poursuivaient, grâce à sa posi-
tion plus favorisée, sans trouble et sans interruption, ici, au contraire, tous les intérêts
étaient bouleversés et en suspens ; les propriétaires étaient en fuite et dispersés, et
les maisons délaissées par leurs premiers habitants étaient occupées par des Insurgés
qui s'y établissaient sans contrôle ni redevance. Je n'ai pas besoin de vous rappeler
que même, par suite de cet état de choses, le maintien du consulat de France et de
l'établissement de M. Rémi sur le côté sud du Yang-king-pang en était venu à être
mis en question. Cependant, au milieu de ces perplexités, je n'ai pas cesséde faire des
démarches actives soit auprès des autorités chinoises, soit par elles auprès des pro-
priétaires absents pour aider mon national à obtenir les expropriations, tandis
que M. Rémi, qui depuis deux ans avait offert par écrit de faire au consulat le dépôt
d'une somme de $ 2 000 pour témoigner du caractère sérieux de sa demande, n'épar-
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gnait aucun effort de son côté pour arriver à une conclusion. Aujourd'huique rappelés
par les réclamations incessantes auprès des autorités, et rassurés par la présence des
forces françaises sur le Yang-king-pang, les propriétaires véritables reparaissent et
osent se montrer aux environs des maisons qu'ils avaient désertées, il se trouve
que MM. Sassoon et C°, ayant mis la main sur quelqu'un d'entre eux, cherchent à
devancer l'acquéreur français par un marché hâtif, sans égard à sa demande anté-
rieure, sans l'avoir mis en demeure de conclure, sans tenir aucun compte du délai
raisonnable auquel il a droit aux termes du règlement.

Extrait d'une lettre d'Edan à Alcock du 8 octobre 1854.

...Revenantsur l'observationque je faisais dans ma première réponseque « quoique
le règlement territorial eût été signé par les trois ministres, aucune date n'y avait été
inscrite, » vous dites, monsieur, « qu'il ne se peut pas que cette observationait pour
but de mettre en question sa validité au jour présent ».

Je crois cependant, monsieur, qu'à cet égard il y aurait une distinction à faire ;
sans doute un document comme celui dont il s'agit, approuvé par trois ministres qui,
en y apposant leurs signatures, en ont accepté et consacré toutes les dispositions,a
une valeur intrinsèque, incontestable et constitue en bonne foi un engagement pour
l'avenir que l'absence de date ne saurait lui ôter. Toutefois, monsieur, en ce qui
concerne l'exécutiond'un tel engagement, la date est un élément tellementessentiel
que, dans les transactionsparticulières, un contrat qui ne porte pas de date est pour
cela même entaché de nullité. J'ai donc dit, et je le maintiens, que lorsqu'il s'agit,
comme dans le cas présent, d'une première application d'une convention, dont la
date est restée jusqu'ici indéterminée, son caractère actuellement exécutoire et
rigoureusement obligatoire, en présence d'une interprétation manifestement inique
et contraireà ses termes formels, pourrait être à bon droit contesté par la partie lésée.
Je pense du reste comme vous, monsieur, que l'absence de date au règlement terri-
torial est une irrégularité à laquelle il convient qu'il soit promptement remédié par
MM. les ministres,et j'ai de mon côté appelé sur cet objet l'attentionde S. Exe. M. de
Bourboulon.

Ce règlement présente encoreune autre lacune à laquelle il ne me paraît pas moins
nécessaire que Leurs Excellences soient appelées sans retard à suppléer; c'est de
déterminer ce qui doit être entendu par « le délai raisonnable » mentionné au para-
graphe 11. A cet égard, la manière dont vous protestez dans cette lettre contre le
principe que j'ai mis en avant, me prouve que je n'ai pas été bien compris de vous.
En disant « que le délai raisonnable dont il s'agit ne me paraissaitpouvoirêtre déter-
miné que sous l'autorité des troisministres », ma pensée n'était pas, comme vous sem-
blez le croire, qu'on dût y recourir pour cette fixation dans chaque cas spécial. Ce
que j'entendais, et ce dont la nécessitém'est plus que jamais démontrée, « c'est ou
qu'un délai uniformesoit établi une fois pour toutes par MM. les ministres, ou qu'ils
décident par qui et d'après quelle règle ce délai devra être déterminé à l'avenir. »

Enfin, monsieur, il est encore un point relatif à l'interprétation du règlement sur
lequel il me paraît indispensabled'en appeler à la haute décisionde MM. les ministres.
Je vous avoue que j'ai peine à m'expliquer comment vous pouvez penser qu'une dis-
position aussi claire et aussi formelle que celle portée au paragraphe 11 « soit rigou-
reusement parlant susceptible d'une plus large et à tous égards moins restreinte
interprétationque celle que je lui ai donnée ». Je ne comprends pas notamment
comment la partie qui aurait commencé une négociationpour un lot de terrain pour-
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rait, à la faveur du délai raisonnable dont il s'agit (thus prolecled), traîner indéfini-
ment en longueur la conclusion de son marché au préjudice de la communauté en
général, puisque ce délai une fois fixé mettrait au contraire forcémentun terme à tout
prétexte dilatoire. Cependant, puisque vous élevez un doute sur la manièredont pour-
rait être interprétée cette disposition du paragraphe 11 du règlement, je demanderais,
pour prévenir tout malentendu, que MM. les ministres eussent à se prononcer à cet
égard.

Je répondraibrièvement en terminant à la partie de votre lettre où, vous référant
à l'observation faite par moi qu'une distinction grave avait été établie récemment
dans des actes publics à notre préjudice entre les deux rives du Yang-king-pang,
vous dites que vous ne voyez aucune connexion entre ce fait et le règlement territo-
rial ou son application à des demandes de terrain individuelles, etc.. Je ne ferai
aucune difficulté, d'abord, puisque cela paraît avoir été pour vous l'objet de quelque
doute, de vous dire que cette observation ne portait aucunement sur les actes de la
municipalité aux procédés, et aux bonnes dispositions de laquelle je ne saurais que
rendre justice, mais se rapportait à certaines négociations avec les Insurgés relatives
à l'inviolabilité des limites de l'établissement étranger, et à la proclamation exclu-
sive, en ce qui nous concerne, qui en a été le résultat. Quoiqu'un officier de la marine
française ait pris une certaine part à ces démarches, vous n'ignorez pas, monsieur,
que c'est malgré ses protestationset les miennes qu'elles sont arrivées à cette injuste
conclusion. Mon but, en rappelant cette circonstance,a été de vous signaler l'inégalité
fâcheuse qu'on avait ainsi laissés'établirentre la position de nos nationauxet do nos
pavillons respectifs, lorsque le règlement municipal signé par les trois ministres
avait eu au contraire pour objetde confondreet de réunir dans une seule communauté
les intérêts et les droits de tous les étrangers résidant à Changhai. La prétention
de MM. Sassoon et C°, appuyée par vous, m'a paru un nouveau pas dans cette voie
partiale et injuste, et j'ai cru de mon devoir de vous faire pressentir, monsieur,qu'un
tel système d'exclusion poursuivi contre une portion de la communauté tendait
nécessairementà l'en détacher, et nous forcerait en définitive, sans prétendre réta-
blir les anciennes distinctions de concessions anglaise et française, à nous retrancher
dans la défense des intérêts si modestes, et pourtant, à ce qu'il paraît, encore enviés,
que la France possède dans ce coin de la Chine. »

Extrait d'une lettre d'Edan à Alcock du 14 octobre 1854.

...Je ne puis laisserentièrement sans réponsela réclamation que vous faites entendre
« au sujet de quelques expressions employées dans ma correspondanceen parlant de
vos actes et de l'interprétation que vous avez donnée au règlement, expressions
contre lesquelles vous en appelez à tous vos antécédents dans vos fonctions officielles

en Chine, tant à l'égard des étrangers en général qu'envers moi et mes nationaux en
particulier. » Je ne suis pas moins prêt aujourd'hui, que je ne l'ai été par le passé,
comme vous m'en rendrez, j'espère, le témoignage, à reconnaître les services et les
bons procédés que mes compatriotes et moi avons éprouvés de votre part dans beau-
coup de circonstances.Permettez-moi, monsieur, d'ajouter qu'en raison même de ces
antécédentsqui étaient restés présents à ma mémoire, j'ai dû voir avec d'autant plus
de surprise qu'une attaque aussi étrange et aussi peu déguisée contre le droit d'un de
mes nationaux avait reçu votre appui. Mais ce que je dois vous faire observer ici,
en justification des termes « inique » et « partial » contre lesquels vous vous élevez,
c'est qu'ils s'appliquaientuniquement à la demandede MM. SassoonetC°, àl'interpré-
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tation, favorable à cette demande, que vous aviez donnée,dans votrelettre du 30 sep-
tembre, à l'article 11 du règlement, en déclarant le droit de priorité de M. Rcmi
comme, dès ce moment, incontestablement (unqiieslionably) périmé ; prétention à
laquelle vous n'aviez sans doute pas apporté d'abord une réflexion suffisante, et dont
vous avez reconnu vous-même depuis l'injustice,puisque dans une lettre subséquente
vous l'avez formellement abandonnée.

Pour ne pas prolonger, comme je l'ai dit plus haut, une discussion inutile, je n'en-
trerai pas avec vous dans de nouvelles explications au sujet dé l'interprétation du
« délai raisonnable » énoncé dans l'article 11 du règlement. Je dirai seulement que
l'insistance que vous mettez à trouver dans cette disposition si formelle et si précise,
un sons qui puisse affecter une période antérieure non seulement à la production
d'une seconde demande, mais à l'existence du règlement lui-même,en d'autres termes,
à la juger susceptible d'un effet rétroactif, me démontre plus que jamais la nécessité
de déférer la question de savoir ce qui doit être entendu par un délai raisonnable,
à la décision de MM. les ministres.

Vous comprendrez d'après cela, monsieur, qu'en ce qui regarde les prétentions
opposées de M. Rcmi et de MM. Sassoon, malgré le désir que j'ai d'arriver avec vous
à un arrangementamiable, je ne puis accéder à la proposition que vous me faites en
terminant de fixer entre nous un temps qui serait considéré par l'un et par l'autre
comme constituant un délai raisonnable ; ou à défaut de cela, de m'en remettre à une
décision qui serait prise de concert avec le consul des États-Unis, dont le vote décide-
rait en cas de partage.

Une demande dûment enregistrée et dont la priorité est incontestée, a été formée
par M. Rémi pour un certain lot — situé sur un terrain qui, en exécution du traité
français, a été spécialement concédépour la résidencede mes nationaux— longtemps
avant que le règlement territorial récemment adopté eût conféré à la communauté
étrangère un droit commun sur les différentesportions de terrain ainsi concédées aux
étrangers ; cette demande de M. Rcmi, quoique jusqu'à présent son achat n'ait pas
été réalisé, n'a porté aucun préjudice ni aux intérêts de propriétaires chinois, ni aux
droits de postulants étrangers ou de la communauté étrangère en général, puisque
jusqu'à dernièrement il n'avait été fait aucune autre demande pour le même lot de
terrain, que le droit de priorité de M. Rcmi aurait tenue en souffrance. Il y a à peine
deux semaines, MM. Sassoon et C°, sujets britanniques, ont mis en avant une de-
mande pour l'acquisition du même terrain, et, en alléguant qu'ils s'étaient accordés
avec le propriétairesur le prix et qu'ils étaient en état et prêts à donner le prix, ont
prétendu, sansplus de façonet au mépris de l'article 11 du règlement qui dit en termes
formels que dans le cas d'une seconde demande un délai raisonnable sera accordé
au premier inscrit pour conclure son marché, venir déclarer instantanément le droit
de M. Rémi périmé et se substituer en son lieu et place. Il est vrai, monsieur, que
cette exorbitante prétention a été peu de jours après désavouéepar vous ; cependant
vous avez continué à vouloir faire entrer dans les termes pourtant explicites de
l'article 11 une signification plus ou moins rétroactive, et tandis que M. Rémi, qui
n'est pas moins prêt et disposé que MM. Sassoon et C°, à donner le prix du terrain
en question, n'épargnait aucune démarche pour se mettre en rapports avec le proprié-
taire et arriver à conclure son marché, il m'est démontré que MM. Sassoon,de leur
côté, s'efforçaient par toute sorte de manoeuvres à tenir le propriétaire éloigné, et
d'empêcherM. Rémi d'entreren arrangementavec lui. Telle est aujourd'hui,monsieur,
la position de cette affaire, et, dans ces circonstances, je ne vois qu'un moyen qui
puisse la conduire promptement à une solution satisfaisante : c'est de faire appel à
votre justice et de vous prier d'user de votre autorité pour faire cesser les déloyales
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intrigues qui sont mises en oeuvre pour entraver autant que possible mon national
dans l'exercice de son bon droit évident.

Extrait d'une lettre d'Edan à Alcock du 27 octobre 1854.

Monsieur,

Après le dernierentretien que j'ai eu avec vous, et surtout après la communication
que vous avez faite à M. de Bourboulon de votre lettre à MM. Sassoon, j'avais lieu
de croire que la correspondance entre nous au sujet du terrain réclamé par eux, était
désormais épuisée, ce dont je me félicitais particulièrement au point de vue de mes
relations personnelles avec vous. Malgré votre lettre d'hier, et la reprise de contro-
verse à laquelle il semble que ces messieurs voudraientvous pousser, je me plais encore
à croire, monsieur, que vous n'éprouvezpas moins d'éloignementaujourd'hui qu'alors
à sacrifier notre bonne et cordiale entente à la réussite d'une spéculation de terrains
contraire à toute espèce de justice, et qui d'ailleurs trouvera sa compensation dans
plusieurs autres demandes du même genre faites par les mêmes individus, qui sont
enregistrées à mon consulat, auxquelles vous serez naturellement appelé à donner
suite.

Dans cette conviction, je me bornerai à vous informerque j'ai donné à cette affaire
la seule issue légale que les circonstances admettaient, en recourant pour sa conclu-
sion à l'autorité chinoise. Ce n'est donc pas M. Rémi, mais bien le consul de France
qui a demandéà l'autorité locale raison du refus vingt fois répété de la vieille proprié-
taire, de s'aboucher avec mon national (qui pourtant était parvenu, après plusieurs
jours perdus en recherches, à la rencontrer à plusieurs milles de Changhai) ou de se
rendreà mon consulat,ou enfin de prendre le Tipaopour interprète de ses conditions,
malgré l'assurance donnée d'en passer par tous les prix qu'elle exigerait,même celui
qu'elle avait déjà accepté, dit-on, de MM. Sassoon.

Qu'il y ait eu des influences hostiles, des manoeuvres occultes qui sont venues
traverser mes loyales et généreuses offres, cela n'est pas douteux pour moi. Mais
puisque MM. Sassoon en repoussentl'odieux, j'aime mieux les croire, et ne veux pas
chercher d'autres coupables que les Insurgés eux-mêmes, dont le chef a pris cette
affaire assez à coeurpour me demander, lui aussi, des explicationscatégoriques. Enfin,
je pourrais encorem'entenir à la rumeur publiquequi prétend que cette vieille femme
est folle.

Quoi qu'il en soit, cette affaire a reçu une solution équitable,légale, conforme aux
stipulations du traité de la France avec la Chine, et dont il y a eu d'ailleursplus d'un
exemple sur le côté nord du Yang-king-pang. Je ne vois donc pas de raison pour
qu'elle doive être la cause d'un ressentiment entre nous, qui nous mettrait dans la
nécessité l'un et l'autre d'en référer à une compétence supérieure à la nôtre.

/ On nous pardonnerala longueur de ces citations. Mais la plupart des auteurs
anglais qui ont écrit sur Changhai ont parlé de l'attitude des autorités fran-
çaises dans la question des Land Régulations en termes au moins tendancieux,
pour ne pas dire plus. Une légende s'est créée, donnant l'impression que les
Français n'ont pas, dans la circonstance, fait preuve d'une correction parfaite.

Il importe de mettre les choses au point, une fois pour toutes. Les autorités
françaises avaient accepté avec une entière bonne foi et sans arrière-pensée
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(ce qui ne veut pas dire que ce ne fût pas sans regret et un peu à contre-coeur)
la combinaison qui leur était proposée, et elles étaient prêtes à remplir loyale-
ment leurs engagements. Or, elles s'aperçurent sans tarder que, si l'on savait
fort bien se faire du règlement territorial une armecontre nous, lorsque les inté-
rêts d'un Français et ceux d'un étranger se trouvaient en présence, la fusion
des concessionsn'existait plus lorsqu'il s'agissait de protéger ce qui avait été la
concession française et était censé devenu partie intégrante d'une concession
internationale. La limite des concessions n'avait été reculée à l'extrémité du
terrain des Français que pour leur permettre de faire abandon de leurs privi-
lèges et de prendre leur part des charges communes ; elle était ramenéeau Yang-
king-pang quand il s'agissait de leur protection.

Les auteurs auxquels nous faisons allusion semblent croire que le retrait des
Français de l'organisation municipale unique ne s'est produit qu'en 1862,
date à laquelle fut créé le premier conseil municipal français. On a vu, au con-
traire, par les documents ci-dessus, que, moins de quinze jours après la signa-
ture de l'accord, le consul de France faisait déjà des réserves sur sa validité
et, dans les mois qui suivirent, le remettait très nettement en question.

La correspondance du consulat pendant les premiers mois de 1855 fait foi
que, notre concession étant restée séparée de fait, ce dont nos voisins portaient
l'entière responsabilité (1), Edan entendait maintenir cette position.

A la date du 1er mars 1855, il écrivait aux consuls de Grande-Bretagneet des
États-Unis : « Le Municipal Council a adressé une invitation collective aux
consuls des trois puissances à un meeting public, le 13 courant, où sera mis en
question le maintien ou la suppression de ce même conseil et du corps de police
dont il dispose. Je viens vous prier de ne pas compter sur mon concours.

« L'expérience des huit mois qui viennent de s'écouler m'ayant démontré
l'impossibilité de concilier les attributions officielles que les consuls tiennent
de leurs gouvernements respectifs (ou même l'indépendance du souverain du
pays) avec une magistrature exercée par les étrangers, élective, armée d'une
police à elle et sans autre contrôle qu'un scrutin annuel, vous comprendrez
que je me fasse un impérieux devoir d'accorder mes actes avec mes convic-
tions et qu'en conséquence je ne fasse pas dépendre du vote à intervenir le
maintien ou la suppression d'un pouvoir que je considère comme irrégulier
dans sa nature et compromettantpar ses actes. »

Cette attitude de notre consul n'était pas seulement approuvée, mais lui
était recommandée par la légation de France. De Bourboulon, en effet, n'avait
même pas attendu la fin de l'année 1854 pour demander à ses collègues d'An-
gleterre et des États-Unisla revisiondes « Land Régulations» et, le24décembre,
il écrivait à Drouyn de Lhuys, ministre des Affaires étrangères, que les avan-

(1) « Nous avons tout fait pour la fusion; on a tout fait pour la séparation. » — Edan
à légation, 30 décembre 1854.
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tages qu'il attendait ne s'étant point réalisés, il le priait loyalement de ne point
donner sa sanction à un contrat si inégal et si préjudiciable à nos intérêts (1).
Lorsque, suivant les expressions d'Edan (2), il fallut maintenir « notre neutra-
lité comme notre pavillon à coups de canon », que les Français se trouvèrent
dans la nécessité de « racheter de leur sang leur territoire envahi et livré par des
stipulationsofficielles à la merci des insurgés », la question pour nous était réglée.
Mais il appartenaitau gouvernement français seul de prendre une décision défi-
nitive.

En l'attendant, chez nos voisins de l'autre rive du Yang-king-pang, la nou-
velle organisation municipale connaissait des déboires : difficultés avec les
contribuables sur la question budgétaire, difficultés avec les autorités consu-
laires sur l'emploi qu'elle faisait de la police. Les hautes autorités anglaises
désapprouvaient formellement les pouvoirs accordés au Municipal Council

et la transformation de Changhai en république indépendante (3). Edan fai-
sait preuve de clairvoyance lorsque, fin 1854, inquiet de l'esprit qui régnait

sur la concession voisine, il écrivait : « Je ne puis m'empêcher de reconnaître

que quelques précautions dans l'avenir sont nécessaires et les meilleures sans
contredit sont l'indépendance et l'isolement (4). »

N'ayant ni le droit, ni le pouvoir de dénoncer une convention dont il avait
fait « une courte mais fâcheuse expérience » (5), il se borna à éviter tout ce qui,
dans la pratique courante des affaires, pouvait susciter des difficultés. Si, en
matière d'opérations foncières, il exigeait l'accomplissement des formalités
administratives auxquelles étaient tenus les acquéreurs de terrain, il évitait
de soulever des questions de juridiction territoriale. Lorsqu'il fallut procéder
à des travaux d'intérêt public, il se garda de faire appel au Municipal Council,

avança les fonds pour les moins importants et recourut pour les autres aux pro-
priétaires de la concession et aux autorités chinoises.

Officiellement, le règlement municipal signé par les plénipotentiaires des
trois puissances existait toujours ; il ne continuait à recevoir son exécution,
et encore dans ses dispositions principales, qu'entre les consuls d'Angleterre
et des États-Unis. Edan l'ignorait et il pouvait écrire : « Pour ma part, je n'ai

reconnu par aucun acte officiel ou officieux l'autorité de ce règlement en ce qui

concerne moi et mes nationaux (6). »
/Fait remarquable : de 1855 à 1861, tandis que nos consuls s'efforçaient en
pleine indépendance de mettre en valeur notre concession, affirmaient en toutes
occasions(7) le caractère exclusifde leur administration et, tout en entretenant

(1) Archives de la légation de France, dépêche n° 73, 24 décembre 1854.
(2) Lettre à la légation, 5 mars 1856.
(3) LANNING, History of Shanghai, p. 322-325.
(4) Lettre à légation, 30 décembre 1854.
(5) Lettre de Courcy à Edan, 21 mars 1856.
(6) Edan à légation, 21 décembre 1855.
(7) Ce n'étaient pas seulement les consuls, mais aussi les particuliers... En février 1856,
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les meilleures relations avec le « Settlement », marquaient suffisammentqu'elle
en était séparée, pas un rappel à la fusion et à l'observation des « Land Régula-
tions » ne s'éleva au nord du Yang-king-pang.Par oe silence même, les autorités
voisines semblaient reconnaître que nous avions repris tous nos droits/

III. LA VIE INTÉRIEURE DE LA CONCESSION DE 1855 A 1860. LES OPÉRATIONS
FONCIÈRES. PREMIERS TRAVAUX D'ÉDILITÉ ; LE PONT DE L'EST.— LES PROPRIÉ-

TAIRES FONCIERS. CRÉATION D'UNE POLICE. PARTICIPATION DES PROPRIÉTAIRES

A L'ADMINISTRATION MUNICIPALE ; LA RÉUNION DU 11 MARS 1857. LE COMMERCE ;

LA SPÉCULATION ET LES RÉFUGIÉS. RÉFORME MONÉTAIRE : LE « CAROLUS ».
CONDITIONS DE LA VIE A CHANGHAI. RETOUR ET DÉPART DE MONTIGNY. ORGA-
NISATION DÉFINITIVE D'UNE POLICE'ETCRÉATIOND'UN TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE.

L'incident des « Land Régulations » provisoirement clos, notre consul se
borna pour l'instant à obtenir des acquéreurs de terrains que les opérations
d'achat fussent effectuées suivant les formes régulières, c'est-à-dire enregistrées
au consulat de France.

Jusqu'à 1854, les demandes avaient été assez peu nombreuses et les compé-
titions n'avaient guère porté que sur les emplacements estimés les plus avan-
tageux. Dès la disparition des Rebelles, cette situation changea. Les hostilités
avaient eu pour résultat de déblayer une étendue considérable du territoire
de la concession.Les Rebellesavaientcommencé par détruire toutes lesconstruc-
tions avoisinant la muraille du Nord (1) ; les Impériauxavaient incendié tout
le faubourg de l'est ; l'amiral Laguerre avait fait raser tout un lot de masures,
dont, entre parenthèses, les propriétaires furent indemnisés (2). Le sol lui-
même avait été retourné et bouleversé par les travaux du siège. Ainsi, en
quelques mois, s'était trouvée réalisée, par suite des circonstances,une besogne

la maison Rémi, Schmidt et Cle refusait en ces termes le paiement de certaines taxes sur
la concession anglaise : « Les autorités françaises n'ayantpas reconnu le Municipal Council,
nous regrettons infiniment de vous retourner la note ci-incluse pour « wharfage dues, non
payés ». — (Cité par LANNINO, op. cit., p. 324).

(1) Lès Impériaux achevèrentla destruction du faubourg de la Porte du Nord et, de ce
fait, les abords de la crique se trouvèrent complètement à découvert. — Lettre d'Edan
à la légation, 22 janvier 1855.

(2) Les populations cantonnaise et foukiennoise, qui jouissaient d'une très mauvaise
réputation, s'étaient, après l'incendie du quartier de l'Est, accumulées sur le Yang-king-
pang. Edan écrit à la légation le 22 janvier 1855 : « Il ne reste plus du compact pâté de
maisons du Yang-king-pang que trois maisons à démolir, habitées par de vieilles femmes.
J'ai demandé à l'amiral Laguerre d'attendre qu'elles aient été désintéressées, suivant la
règle observée jusqu'à présent. » — Sur cette question des indemnités aux propriétaires
de maisons démolies pour raisons stratégiques, cf. également une lettre à la légation du
21 décembre 1855 et une autre du 2 janvier 1856 réclamant au ministère de la Marine et
des Colonies le remboursementdes avances faites par le consulat de France.

11
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de déblaiement et de salubrité qui eût exigé probablementdes années. Par sur-
croît, les expropriations se trouvaient considérablement facilitées.

Les demandes de terrains commencèrent donc à affluer et la chancellerie
du consulat de France se trouva fort occupée (1). Tous les étrangers acquéreurs
de lots sur notre concession se prêtèrent de bonnegrâceaux formalitésexigées ;
Edan n'eut même aucune difficulté du côté des consuls anglais et américain.
« Si j'évite, écrivait-il (2), de soulever les questions de juridiction territoriale,
j'ai déjà observé en plusieurs circonstances que mes collègues ne mettent pas
moins d'attention à s'en épargner l'embarras; si cela dure ainsi, les conflits
ne seront pas à craindre. »

Dans un seul cas, une expropriation eut lieu sans l'entremise du consulat
de France : il s'agissait d'un lot de 21 mows, situé à côté de la Porte du Nord
et acquis par un citoyen américain, Maurice Smith, sur les démarches faites
directementpar les consuls britannique et américain, Robertson (3) et Murphy.
Mais l'acquéreurvint de lui-même faire délivrer ses titres par notrechancellerie.

Parmi les opérations foncières effectuées à cette époque, mentionnons l'ac-
quisition, en février 1855, du lot de terrain sur lequeldevait quelquedix ans plus
tard s'élever l'hôtel consulaire. La question de la constructiond'une résidence
consulaire avait été envisagée dès 1853 (4) par le département des Affaires
étrangères, et, dans sa correspondance avec Edan au sujet des Land Régula-
tions, de Bourboulon lui avait recommandé de stipuler dans l'accord à inter-
venir la réserve d'un emplacement à cet effet. Cette clause ne fut d'ailleurs pas
mentionnée. Les événements de 1854 firent hésiter le département. En même
temps que Drouyn de Lhuys écrivait à Bourboulon, à propos des troubles de
Changhai, que « le moment serait mal choisi pour mettre à exécution le pro-
jet » (5), une lettre de la direction politique invitait Edan à « ajourner l'affaire
jusqu'à nouvel ordre et jusqu'à plus ample information (6) ». A quoi notre con-
sul répondit que « le terrain destiné au consulat serait tenu en réserve jusqu'à
ce que le département ait fait connaître sa décision (7) ».

On a vu, dans la deuxième partie de ce chapitre, la position délicate dans
laquelle se trouva Edan vers la fin de l'année 1854. Il put craindre alors d'avoir
fait au département une promesse imprudente. Par surcroît, il n'avait même
plus de résidence officielle, l'ancienne maison consulaire ayant été occupée

(1) Lettre d'Edan à de Courcy, chargé d'affaires, 5 mars 1856. — Les recettesde la chan-
cellerie en 1855, du fait des acquisitions de terrains, s'étaient élevées à 6 337 fr. 83. Voir
aux notes annexes une formule de contrat.

(2) Lettre à la légation, 19 avril 1855.
(3) Robertson, interprète et vice-consul au consulat de Grande-Bretagne, avait succédé

à Alcock le 19 avril 1855.
(4) Lettre d'Edan à légation, 2 août 1853.
(5) Lettre du 8 juin 1854.
(6) Lettre du 24 juin 1854.
(7) Lettre du 7 septembre 1854.
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par l'amiral Laguerre pour des raisons stratégiques (1). Redoutant peut-être
de voir surgir une nouvelle affaire Sassoon, le 31 janvier 1855, il insistait à
nouveau auprès du ministère sur l'urgence qu'il y avait à acquérir le terrain.

Il n'eut pas à attendre la réponse, car Rémi vint le sortir d'embarras ; il
s'offrait à acheter pour son compte, en promettant de rétrocéder l'emplace-
ment au gouvernement impérial si celui-ci en exprimaitultérieurement le désir.
Ainsi fut fait; l'acte de vente fut passé le 14 février 1855, pour le prix de
10 000 piastres (2).

Fin décembre, Edan n'avait encore reçu aucune instruction touchant la cons-
truction d'une résidence. L'ancienne maison de Montigny était devenue inha-
bitable, et Rémi, qui avait acheté cette propriété, y avait installé le dépôt de
charbon de l'État (3). Sur l'emplacement destiné au futur consulat, se trouvait
une maison chinoise, ancienne demeure d'un mandarin, seule restée debout,
mais en fort piteux état. Sur la demande d'Edan, Rémi y fit exécuter quelques
travaux indispensables(4), notamment un exhaussement de quatre pieds au-
dessus du sol. Au début de 1856, notreconsul transportait danscette maisonses
archives et sa chancellerieet y arborait son pavillon (5) ; lui-même s'installait
quelques joursplustard danscette demeurequi devait être provisoire et que le
consulatallaitoccuperplusde sept ans. Détailquimérite d'être noté : Rémi n'exi-
geait aucun loyer pour la maison, aucun intérêt des sommespayées pour l'achat
du terrain, même si le départementne donnaitpas suite à son projet, et s'enga-
geait, jusqu'à une décision définitivede celui-ci, à n'élever aucune construction.

Tant que la cité chinoise avait été au pouvoir des Rebelles, la vie de la con-
cession avait été tout entière subordonnée aux hostilités. Le danger passé
on commença à s'occuper de travaux d'édilité urgents.

Il fallait d'abord organiser, le terrain déblayé par les travaux du siège. Nos
marins avaient pris l'initiative heureuse de commencer le long du Whangpoo
la construction d'un « chemin » qui constituala première ébauchedu futur quai,
et d'établir quelquesvoies de communicationsnouvelles (6). Mais il fallait pour-
suivre et achever l'oeuvre entreprise.
/En juillet 1856, une douzaine de barques portant près de deux cents familles

(1) Une partie des dépendances avait en outre été démolie.
(2) C'est sur ce terrain que fut édifié le mausolée des victimesdu siège. — Le prix indiqué

primitivement parEdan était de $ 8 515,40, moins 815 piastres pour la partie occupée par
le mausolée.

(3) Moyennant une location payée par la Marine, dont Rémi était devenu le fournisseur
attitré, après avoir tout d'abord assuréseulementla gestion du dépôt.

(4) Voir aux notes annexes.
(5) Le mât de pavillon qui avait été installé en janvier 1848 par Montigny était en si

mauvais état qu'après examen par une commission d'officiers de la « Constantine », il ne
put être utilisé et dut être remplacé. (Lettre à direction des consulats, 1er février 1856).

(6) Lettre d'Edan aux divers consuls au sujet du rétablissement de la circulation après
l'évacuationde la cité par les Rebelles, 25 janvier 1855.
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de chrétiens des environs de Nankin venaient s'amarrer en face de notre con-
cession et se mettre sous la protection du pavillon français ; ces malheureux,
pour le plus grand nombre des coolies, étaient envoyés par un missionnaire,
le R. P. Clavelin, dans le but de les soustraire à la destruction qui les mena-
çait (1). C'était de la main-d'oeuvre toute trouvée. Edan l'employa immédiate-
ment à des travaux de terrassement. Ce furent les coolies chrétiens qui nive-
lèrent les rues nouvelles, procédèrent à des empierrements pour rendre pra-
ticable, à l'époque des pluies, le quai qui ne méritait guère encore ce nom.

En même temps, le consul faisait disparaître par voie d'expropriation les
tombeaux qui encombraient la voie publique. Des particuliers, tels que l'Amé-
ricain E. M. Smith, secondaient ces efforts en faisant percer sur leurs terrains
des artères nouvelles. L'aménagement de la concession s'ébauchait et, signe
indiscutablequ'ellepossédaitnon plusdes « chemins », maisdes rues, elleconnut,
par les soins d'Edan, le luxe de réverbères munis de lampes à huile.

Afin de « ne rien perdre de son indépendance » (2), Edan se garda bien de
recourir au Municipal Council pour solder les frais de ces travaux. Au début
de l'année 1856, il aurait eu cependantun motif légitime de s'adresserà luipour
la construction, à l'extrémité du Yang-king-pang, d'un pont destiné à réunir
ce qui devait s'appeler plus tard le Bund et le quai de France. A

Il préféra recourir à la fois aux autorités chinoises et aux propriétaires fon-
ciers de la concession. C'est à cette occasion que, pour la première fois dans"
notre histoire, ceux-ci se réunirent pour participer à frais communs à des tra-
vaux d'utilité publique. Ils désignèrent un comité composéde B. Edan, D. Rémi
et Edward Webb pour traiter avec un entrepreneur chinois. Le contrat fut
passé le 19 janvier 1856 ; le 25 mars, le pont était livré. Il était en bois de Singa-

pore, mesurait69 pieds de long sur 30 de large, comportait trois arches, dont la
principale avait 25 pieds d'ouverture, et reposait sur deux culées de granit.
Il coûta 2 000 piastres carolus.

Les frais furent répartis pour moitié entre les propriétaires fonciers au pro-
rata de l'importance de leurs terrains, à raison de Taëls 8,50 par mowpour ceux
qui étaient voisins de la rivière, et de Taëls 5,50 par mow pour ceux qui en
étaientéloignés.Onn'exceptade la contributionque le terraindu consulat, celui

sur lequel était édifié le mausolée français, les terrainsdes missions catholiques
et ceux de E. M. Smith, qui faisait à ce moment même reconstruire à ses frais

un autre pont dénommé pont du Nord (3). L'autre moitié fut payée par une
contributiondu Taotai ; Edan en avait obtenu 2 000 piastres qui furent répar-
ties également entre les deux ponts.

Cette taxation, dont le caractère volontaire est à retenir pour l'intelligence

(1) Lettre à la légation, 31 juillet 1856.
(2) Lettre à la légation, 5 mars 1856.
(3) Ce pont avait été démoli en 1854 pour empêcher les communications des insurgés

avec le quartier anglais.
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de la crise municipale de 1865, fut la première appliquée sur notre concession.
C'est grâce à elle que nous est fournie une indication précise sur l'étendue des
terrains appartenant à cette époque aux divers propriétaires. Le document qui

nous la donne est le plus ancien que nous possédions sur ce sujet :

Missionscatholiques, 2 lots, au total 48 m. 2 f. 7 1. 0 h.
D. Rémi, 3 lots, — 14 6 9 4

8 6 4 1

7 4 6 8
E. Buissonnet, 1 lot, — 10 8 2 8
Docteur Bussche, 2 lots, — 14 3 2 7

14 6 8 0
E. M. Smith — 61 1 9 2
A. Connolly — 9 8 4 3
Cap. Jamieson — 3 5 6 8
E. Warden — 4 3 6 1

T. C. Beale — 30 9 9 3
G. Coutts — 9 5 9 2
W. Adamson — 10 4 6 1

Lockart — 0 9 0 0

L'année suivante, le nombre des propriétaires était le même, bienquequelques
terrains eussent changé de mains (1).

Une estimation,portant la date du 13 mai 1857 et faite par Adamsonet Buis-
sonnet, établit ainsi la valeur de leurs propriétés :

Immeubles de MM. D. Rémi, évalués à 57 000 taëls.

— — E. Webb, — 19 000 —
— — E. Warden, — 8 000 —
— — A. Connolly, — 14 000 —
— — G. W. Coutts, — 5 000 —

— A. Heard, — 22 000 —
— — E. Buissonnet, — 7 500 —
— — W. A. Adamson, — 2 000 —
— — T. C. Beale, — 6 000 —
— — A. Bidet (2), — 100 —
— — E. Guierry (3), — 1400 —

— R. P. Lemaitre (4), — 9 600 —
— — E. M. Smith, — 9 000 —

Soit au total : 160 600 taëls.

Ces mêmes propriétés représentent aujourd'hui un nombre respectable de
millions de taëls.

(1) Les noms du docteur Bussche,du Cap. Jamiesonet de Lockart ont disparu de la liste,
qui comporte cinq Français : D. Rémi, E. Buissonnet, A. Bidet, le R. P. Lemaître et
M. E. Guierry, et huit étrangers.

(2) Employé de Rémi.
(3) Procureur des Lazaristes.
(4) De la Compagnie de Jésus.
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^L'activité d'Edanne se limitait pas aux améliorations matérielles. Il se préoc-
cupait de créer unhôpital pour Européens. Il n'existait à cette époque à Chan-
ghai que deux hôpitaux pour Chinois fondés par les missions anglaiseset améri-
caines. Avec le concours des Pères jésuites, Edan aménagea quelques chambres
dans le voisinage de la petite chapelle du Yang-king-pang (1). On devait de-
mander au gouvernement français un docteur; les Pères se chargeaient des
infirmiers. Mais la guerre qui éclata entre la France, l'Angleterre et la Chine
arrêta le projet ou plutôt le transforma. Car un hôpital fut bien créé sur la con-
cession française : ce fut celui du corps expéditionnaire français, installé en
face l'église Saint-Joseph, sur l'emplacement actuel de l'Institution des reli-
gieuses auxiliatrices. Il fut fermé après le départ des troupes.

Il fallut aussi pourvoir à la sécurité intérieure. En juin 1856, « sous l'empire
de la plus indispensablenécessité (2) », Edan créa un « corps de„polJce ». De mal-
heureux réfugiés, venus de l'intérieur ou des ports du Sud, se réunissaientpar
milliers dans les terrains non occupés de la concession. Des vols de nuit étaient
fréquemment signalés. Des déserteurs de toutes nationalités et de toute, pro-
venance se livraient à de véritables actes de brigandage. Les résidents avaient
à craindre aussi bien pour leurs personnes que pour leurs biens.

En principe, il appartenait aux autorités chinoises d'assurer la sécurité pu-
blique ; mais elles s'en souciaient fort peu et, à cet égard, se désintéressaient
autant de la concession française que de la concession anglaise. Il est bon
de noter en passant que c'est en raison de leur carence que les autorités
étrangères ont dû se substituer à elles et, par le fait même qu'elleétaient obligées
de pourvoir à la sécurité de leurs ressortissants,ont acquis le droit d'organiser
elles-mêmes leur police. Ce détail, qui peut au premier abord paraître insigni-
fiant, présente une considérable importance pour l'étude du statut juridique
des concessions étrangères en Chine. Certains auteurs chinois (3) qui ont mené
campagne contre les soi-disant abus des étrangers en ce pays, oublient que la
carence des autorités locales a constitué une véritable délégation de pouvoirs,
d'autant plus certaine et admise par les Chinois eux-mêmes qu'à l'origine les
autorités indigènes contribuèrent financièrement à l'établissement et à l'orga-
nisation des polices étrangères. /

Edan avait songé tout d'abordé demander à l'amiral commandant la divi-
sion navale d'assurer la présence permanente sur notre concession de douze
hommes empruntés aux équipages des bâtiments de guerre, et la légation
avait appuyé de façon pressante cette requête (4). Elle n'eut aucun succès.
Or, dans le courant de juin 1856, le débarquement intempestif, à deux re-

(1) R. P. DE LA SEIIVIÈRE, Histoire de la mission du Kiangnan, t. I, p. 88.
(2) Procès-verbal de la réunion des propriétaires fonciers du 11 mars 1857. Archives

du consulat de France.
(3) Cf. Wellington Koo, The Status of Aliens in China, 1912.
(4) Edan à légation, 14 avril 1856.
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prises (1), une fois de 300, et une autre de 350 coolies cantonnais et foukiennois
qui se trouvaient à bord de bateaux d'émigrants, jeta l'alarme dans la ville.
Non sans raison : car, immédiatement, les cas de vol, les attaques nocturnes,
les escalades, séquestrations, etc., se multiplièrent de façon effrayante, notam-
ment sur notre concession (2).

Coûte que coûte, il fallait organiserune police. Edan engagea immédiatement
trois Européens, qui veillèrent « à tour de rôle jour et nuit sur le consulat et
toute l'étendue de notre territoire (3) ». Pour les payer, se fondant sur le précé-
dent de la police anglaise,il s'adressa au Taotai, qui fit d'abord la sourde oreille,
puis finit par accorder une maigre subvention ; celle-ci se monta au total à
300 dollars de juillet 1856 à fin mars 1857.

Le « corps de police » ainsi créé fut porté, dans les mois qui suivirent, au chiffre
imposant de six hommes ; fin 1856, il était réduit à quatre. Edan trouvait que
cela valait mieux que rien.

Tous ces travaux (à l'exception du pont de l'Est), toutes ces mesures en vue
de l'amélioration de la concession, avaient nécessité des frais qui pendant
quelques mois furent supportés par le consulat. Mais les ressourcesdont dispo-
sait Edan étaient si dérisoires qu'il avait peine à assurer sa vie matérielle et il
n'avait pu faire face à ces dépenses extraordinaires que grâce à quelquesbonnes
volontés. En tous cas, il ne pouvait s'obérer davantage. Aussi, le 27 no-
vembre 1856, convoquait-illes propriétaires fonciers pour les inviter à examiner
la question financière.

Cette réunion fut-elle tenue? Il est assez probable que non. Aucun procès-
verbal n'en fait foi et il est certain en tous cas que la question ne fut pas réglée.
Car, trois mois plus tard, Edanrevenaità la charge.

Une réunion « des personnes possédant des propriétés sur la concession fran-
çaise » se tint enfin au consulat de France, le 11 mars 1857, à quatre heures et
demie de l'après-midi. Elle est fort importante dans notre histoire, car elle
esquisse la première ébauche d'organisation municipale et inaugure la parti-
cipation des résidents de la concession à son administration.

Six propriétaires sur treize étaient présents : MM. E. Warden, D. Rémi,
E. Buissonnet, G. W. Coutts, W. Adamson et E. M. Smith. Edan ouvrit la
séance et rappela tous les travaux, toutes les mesures d'utilité publique exé-
cutés depuis le départ des Insurgés et spécialement pendant l'année 1856.

Pour les sept mois de juin à décembre 1856 (déduction faite des 300 dollars
du Taotai), les frais qu'il avait payés s'élevaient à $ 820,25, auxquels il fallait
ajouter le paiement de la police pour le premier trimestre de 1857, à raison
de $ 90 par mois, soit 270 dollars, ce qui portait les dépensestotales à $ 1090,25.

(1) Lettres à légation, des 6 et 24-26 juin 1856.
(2) Id.
(3) Id.



168 HISTOIRE DE LA CONCESSION FRANÇAISE DE CHANGHAI

Il n'était que juste que les propriétaires remboursassent au consulat les sommes
qu'il avait avancées pour leur compte et dans leur intérêt.

Aucune observation n'eut lieu au sujet des dépenses d'édilité. Mais l'institu-
tion de la police fut vivement critiquée.

Elle était inutile, disait l'un (Coutts), chaque propriétaire ayant ses gardes
do nuit ; quant à lui, il ne dépensait pas moins de cent dollars par an en veil-
leurs chinois. Un autre, Smith, en payait jusqu'à trois pour garder ses haies
de bambous et ses bornes-limites. Un autre, Buissonnet, étant propriétaire
d'un terrain clos de murs, n'avait besoin ni de veilleurs chinois ni d'hommes
de police. Et Coutts concluait que les hommes de police étaient superflus,sur-
tout parce qu'ils étaient insuffisants, et qu'ils deviendraient trop coûteux si
leurs services devaient être substitués à la vigilance chinoise.

On discuta aussi sur la façon dont il y avait lieu de répartir les taxes. Adam-
son fit remarquer que « les frais de police ne profitant en réalité qu'aux per-
sonnes qui ont des valeurs mobilières à préserver », c'est-à-dire aux proprié-
taires de magasins et de maisons, ne devaient retomber qu'à la charge de ces
derniers.

La réunion prit fin sur le vote des deux propositions suivantes, que nous
extrayons du procès-verbal :

1° L'argent déjà dépensé par M. Edan lui sera rembourséau moyen d'une cotisa-
tion entre les personnes ayant des piopriétés en maisons et en terrains sur la con-
cession française ; la valeur desdites propriétés sera déterminée par MM. Adamson
et Buissonnet,et, à l'avenir, les propriétaires de maisons, désireuxd'avoir les services
de la police, feront des arrangements particuliers à cet égard.

Proposé par Mr. E. Warden,
Secondé par Mr. G. W. Coutts.

2° Il sera formé un comité chargé de l'entretien des rues, dont MM. Warden et
Buissonnet seront les membres ; et, à l'avenir, toute dépense qui a pour objet la con-
servation des chemins en bon état sera couverte par une taxe, arrêtéepour chacun,
sur toutes les propriétés situées sur la concession française.

Proposé par Mr. W. Adamson,
Secondé par M. D. Rémi.

Ces deux propositions ont été acceptées intégralement à l'unanimité, sauf la der-
nière à laquelle Mr. E. M. Smith a désiré qu'il fût ajouté cette restriction, à savoir :
que cette taxe ne dépasserait pas individuellement( 50 par an.

Tel fut le premier pas fait vers une organisation fl^"iirnfttr''nf"ro Dans les
années qui suivirent, les propriétaires fonciers devaient de plus en plus fré-
quemment être appelés à fournir leur collaboration au consul, jusqu'au jour
où officiellement celui-ci la consacra par la création d'un conseil municipal.

La position de l'élément français dans cette communauté restreinte était
modeste ; il commençait cependant à figurer. Nos nationaux d'ailleurs, si peu
nombreuxqu'ils fussent, bénéficiaient indirectementde l'attitude indépendante
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adoptée par l'autorité consulaire et, la question des « Land Régulations » mise
à part, notre minuscule colonie entretenait avec ses voisins des relations cor-
diales.

Il ne faut pas oublier au surplus qu'à cette époque nous étions les alliés des
Anglais en Crimée. On se le rappelait quelquefois. Le 14 janvier 1856, un grand
banquet eut lieu pour célébrer Ja prise de Sébastopol ; cent soixante Anglais
et Français y assistaient, sous la présidence d'Edan et de Robertson. Des dis-

cours enthousiastes furent prononcés, et naturellement des allusions aux évé-
nements de 1855, flatteuses pour nos armes, y trouvèrent leur place.

La personnalité d'Edan était pour beaucoup dans les marques d'estime
donnéespubliquementà notre petite colonie. La probité rigoureusede son carac-
tère et le souci de scrupuleuse loyauté qu'il apportait dans l'exercicede ses fonc-
tions étaient hautement appréciés — sans être toujours imités. Il ne transi-
geait pas avec sa conscience, même lorsque ses meilleurs amis étaient en cause.
Rémi lui-même en fit l'expérience. En février 1856, il avait reçu d'Angleterre,
par un bateau britannique, un chargementde fusils, canons et boulets, destiné
aux autorités impériales. Les inspecteurs de la douane consentirent au débar-
quement moyennant la garantie du consul de France. Edan la refusa, regret-
tant, écrit-il (1), d'avoir « à exercer envers un compatriote un devoir rigoureux

que m'imposent l'expérience du passé autant que le respect des traités ». Et
sans avoir été débarquées, les armes furent réexpédiéesen Angleterre. En ces
temps de facile indulgence, cette haute conception du devoir était plus rare
qu'on ne l'imagine.

Si la situation morale de nos nationaux méritait quelque considération, on
ne saurait en dire autant de leur situation commerciale; car la partqu'ils pre-
naient à l'activité économique de Changhai était encore bien mince. Pendant
assez longtemps, le plus clair des affaires françaises consista en importation
d'articles divers pour le ravitaillement de nos escadres. A part quelques tissus,
des vins, de l'horlogerie, le reste n'était guère que pacotille. Le gros négoce

avec l'Europe était tout entier aux mains des Anglais. Un nombre assez res-
treint de grandes et puissantes maisons disposant de capitaux considérables
écartaient les concurrents modestes et détenaient en fait le monopole du grand
commerce avec la Chine (2).

Il faut noter cependant, comme un événement d'importance, qu'en 1852,
à l'instigation et par l'intermédiaire, paraît-il, de Rémi (3), 85 balles de soie

(1 ) Lettre d'Edan à de Courcy, 5 mars 1856.
(2) Baron DE HUBNEB, Promenadeautour du monde, t. II, p. 268. La concurrence de ces

maisons entre elles prenait parfois une forme épique. Jardine et Russell possédaient de
véritables flottilles et envoyaient régulièrement à Singapore des vapeurs rapides qui lut-
taient de vitesse pour apporter à Changhai les dernières cotes du marché de Londres. Le
télégraphe et les banquesont « tué » le monopole de ces « merchant-princes », comme on les
appelait glorieusement alors.

(3) Ce détail est affirmé par E. Millot (qui fut président du conseil municipalet participa
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furent expédiées à Lyon en consignation. Jusque-là, les soies de Chine ne par-
venaient en France qu'après avoir passé par le marché de Londres.

En 1856, sur 86 671 balles exportées de Changhai, 10 000 étaient à destina-
tion de Marseille ; quatre ans plus tard, l'importation directe en France attei-
gnait 30 000 balles (1).

Mais en dehors de cet article dont Buissonnet était à peu près le seul à s'oc-

cuper parmi nos compatriotes, le commerce français comptait à peine. Alors

que les bâtiments anglais et américains touchant à Changhai se dénombraient
par centaines, le premier semestre de 1856 voyait un seul navire de commerce
venant de France : la Bayadère; et le deuxième semestre, deux : le Taffarette
et le Lion.

C'était peu, évidemment (2), pour justifier le chiffre de 60 millions de francs
auquel Montigny. l'année suivante, évaluait le commerce de la Chine avec la
France (3).

Les échanges commerciaux avaient naturellement subi le contre-coup
des graves événements qui se déroulaient autour de Changhai. Pendant la
période critique, il s'était fait énormément d'affaires, mais les plus importantes
étaient de nature spéciale. C'était l'époque où des maisons de la concession
anglaise passant pour respectables livraient aux Rebelles sous le nom de

« caisses de Bibles » des caisses de revolvers et où l'on découvrait dans leurs
entrepôts des ballots portant l'étiquette « parapluies » miraculeusement con-
vertis en carabines rayées (4).

Ce fut également à cette époque que la spéculation sur les terrains et sur les
constructions, due à l'afflux des réfugiés, commença à prendre naissance. Elle
devaitacquérir quelquesannées plus tard une ampleur extraordinaire.Au début
de cette invasion, les autorités consulaires n'avaient songé qu'à éliminer cette
population nullement désirée ; une proclamation du Taotai, en janvier 1855,
avait rappelé aux Chinois qu'ils n'avaient pas le droit de venir s'installer sur
les concessions et avait ordonné la démolition d'un certain nombre de maisons
situées dans le voisinage du Taylor's Bridge.

Mais les propriétaires étrangersne partageaientnullementcette façonde voir.
Ce fut à qui construirait des abris pour les réfugiéset mépriseraitles restrictions
sur la résidence des indigènes. En vain Alcock s'efîorçait-il de convaincre ses

ultérieurementà l'expédition du Fleuve rouge) dans une conférence donnée à la Société
de géographie, le 31 mars 1881.

(1) Ch. LAVOLLÉE, la Chine contemporaine. Paris, 1860, p. 4. — Un rapport d'Edan de
février 1858 note les prix moyens suivants pour les soies grèges en 1857 : Tsatlee best de
425 à 470 taëls le picul ; organsins de 360 à 465 le picul. Le change moyen du taël s'était
élevé cette année-là à 9 fr. 25. (Lettre du 28 avril 1858 à la direction commerciale.)

(2) Il ne s'agitbien entendu que des navires venantd'Europe.Le pavillon français en 1856
comptait quatre-vingt-onze bateaux à l'arrivée et quatre-vingt-quatreau départ; mais ces
navires faisaient surtout le cabotage avec Ningpo.

(3) Lettre à la directiondes fonds, 25 août 1857. — Archives du consulat de France.
(4) Comte DE BEAUVOIR,Pékin, Yeddo, San Francisco.Paris, 1872, p. 21.
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nationaux du danger que pouvait faire courir à l'établissement étranger leur
avidité au gain. Dans son ouvrage : Capital of the Tycoon (1), il racontequel'un
d'eux, des plus notables, lui tint ce langage : « Il n'y a pas de doute que vos
prévisions de malheur futur ont quelque fondement et, certainement, peuvent
être assez justes, — bien qu'il puisse y avoir aussi quelque chose à dire, d'un
autre côté, sur les avantages qu'on aurait à se mêler aux Chinois et à se départir
du vieux système d'isolement de Canton, — mais, dans l'ensemble, je suis
d'accord avec vous. Un jour probablementviendra, où ceux qui pourront être
ici auront sous les yeux de nombreuxsujets de regretter ce qui se fait actuelle-
ment, de louer et sous-louer aux Chinois. Mais en quoi cela nous regarde-t-il,
moi et mes semblables, propriétaireset spéculateurs? Vous, comme consul de
Sa Majesté, êtes tenu de veiller à des intérêts nationaux et permanents, —
c'est votre métier. Mais mon métier à moi est de faire fortune avec le moins
possible de perte de temps, en louant mon terrain à des Chinois et en construi-
sant pour eux à 30 ou 40 pour 100 d'intérêt, si c'est là ce que je puis faire de
mieux avec mon argent. Dans deux ou trois ans au plus tard, j'espère réaliser
une fortune et m'en aller ; et que peut me faire à moi si Changhai disparaît
ensuite dans les flammes ou dans les flots? Vous ne devez pas vous attendre
à ce que des hommes dans ma situation se condamnent à des années d'exil
prolongédans un climat insalubre pour le bénéfice de la postérité.Nous sommes
des « faiseurs d'argent », des hommes pratiques. Notre métier est de faire de
l'argent, autant et aussi vite que nous pouvons, — et dans ce but sont bons
tous lés procédés et les moyens que la loi permet. »

Les résultats de cette politique d' « après moi le déluge » devaientcommencer
à se manifester dix ans plus tard. Et aujourd'hui,en l'an de grâce 1927, lorsqu'on
songe qu'elle a déterminé l'orientation de la vie changhaienne et qu'elle a été
pour la grande cité à la fois la source du bien et du mal, de son développement
prodigieux et des difficultés qui l'assaillent, les amateurs de philosophie trou-
veront ample matière à spéculations dans le discours dépouillé d'artifice de
l'interlocuteur d'Alcock.

Cependant, en dehors de ces sources diverses d' « honnêtes » profits, les af-
faires normales avaient souffert gravement. Les événements qui s'étaient dé-
roulés dans la région de Nankin à Changhai et à Changhai même avaient accu-
mulé dans les entrepôts des stocks de marchandises importées et arrêté d'autre
part les arrivages de l'intérieur.

Une reprise très sensible se manifesta en 1856 et, pendant huit ans, le com-
merce étranger devait prendre un essor remarquable. Parmi les facteurs qui y
contribuèrent,il ne faut pas oublier de mentionner l'introduction d'une réforme
importante, concernant l'unité monétaire.

L'unité monétaire en usage pour les transactionscommercialesentre Chinois

(1) T. I, p. 37-38.
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et étrangers avait été jusqu'alors la piastre espagnole ou carolus (1) dont l'in-
troduction dans la province du Kiangsou remontait au règne de l'empereur
Kiaking (2). Cette monnaie étrangère s'était, à la longue, faite de plus en plus

rare ; la spéculation s'en mêlant, des accaparements se produisaient. Le résultat
était une augmentation de valeur toute fictive et hors de proportion avec la
valeur intrinsèque. C'est ainsi qu'on avait vu le carolus, en 1854, équivaloir à
11 maces d'argent fin et 1 800 à 1 900 sapèques de cuivre légal, quand sa valeur
intrinsèque égalait à peine 7 maces 2 candareens, c'est-à-dire moins des
9 dixièmes de l'étalon chinois.

Or, comme la frappe de cette monnaie avait cessé, qu'elle n'était par con-
séquentpas renouvelableet que la seule monnaie légalechinoise était la sapèque,
d'un emploi impossible pour les transactions commerciales sérieuses, que la
raréfaction du numéraire était aggravée soit par l'accaparement, soit par la
contrebande, les consuls des trois puissances ayant des traités avec la Chine
obtinrent en août 1855, du Taotai, une proclamation décrétant,àdater du nouvel

an chinois (soit le 6 février 1856), la circulation à Changhai de toute espèce
de dollars et de pièces étrangères, sans distinction. L'effet qu'on attendait
de cette mesure était la dépréciation du carolus.

La question fut très vivement discutée dans les milieux étrangers. La majo-
rité était d'ailleurs très favorable à la réforme, ainsi que le prouva un meeting
descommerçantsétrangerstenu, le31 janvier1856, à larésidence deW. R. Adam-

son. Mais toute l'armée des accapareurs étrangers et indigènes, des compra-
dores et des shroffs jeta les hauts cris. L'importance de ces derniers person-
nages était trop considérable dans le mécanisme du mouvementmétalliquede
la place pour ne pas tenir en échec la mesure annoncée.

Cependant les jours du carolus étaient comptés ; le nouveau système moné-
taire fut enfin mis officiellement en vigueur en mai 1857. La piastre espagnole

cessa de faire prime. Le taël était adopté comme unité de monnaie de compte ;
les piastres qui se rapprochaient plus ou moins du carolus entrèrent dans la
circulation.Parmi celles-ci, une faveurspéciale s'attacha dès le débutàla piastre
mexicaine que, même de nos jours, le dollar chinois n'a pas encore complète-
ment détrônée (3).

Ces rapides aperçus sur la situation économiquede Changhai seraient incom-
plets si nous ne disions quelques mots des conditions matérielles de la vie.

Vers 1857, une maison modeste de quatre chambres, deux cabinets et une
cuisine se payait de 1 000 à 1 200 dollars (carolus) par an ; mais les loyers
de 2 500 à 3 000 carolus n'étaient pas rares.

(1) Encore appelée « pièce de 8 » parce qu'elle portait au verso l'inscription« M. 8 R. F.
F. Hispan. et Ind. Rex ». — Le carolus titrait 89,16 pour 100 et pesait 416 milligrammes.

(2) Fin du dix-huitième siècle. — Mais l'introductiondu carolus en Chine remontait au
début du dix-huitième ; il avait été apporté par des missionnairesespagnols.

(3) Voir aux notes annexes quelques renseignements sur le système monétaire chinois.
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Les domestiques se payaient : boy, $ 6 par mois ; coolie, $ 4 ; cuisinier, $ 8 ;
portier, $ 5.

Les frais de table pour un ménage revenaient au minimum à $ 50 par mois ;
c'était le vin qui coûtait le plus cher : environ 0,50 cents la bouteille. L'éclai-
rage à l'huile était si dispendieux( !) que les maisonsde commerceen défrayaient
leurs employés... Une paire de souliers « d'Europe » ne coûtait pas moins de
cinq à six dollars.

Heureux temps ! Et comme l'on sourit quand Montigny parle de l'horrible
cherté de la vie et de ceux qui en sont responsables, les grands négociants qui
ont apporté à Changhai les habitudes fastueuses léguées par la Compagnie des
Indes (1) 1

Quant aux traitements moyens des employés de commerce, ils étaient de
£ 1 000 par an pour un principal employé ; de £ 800 à 1 000 pour un comptable
et de £ 200 pour un employé inférieur. Il faut ajouter que la maisonlogeait et
nourrissait ses employés (ou leur donnait une indemnité de table) (2). Tous
frais de médecin, de domestiques,etc., leur étaient payés.

Il est à peine besoin de dire que ces « usages » étaient ceux des grandes et
puissantes maisons anglaises et américaines. A part la maison Rémi qui avait
un employé, les chefs des autres maisons françaises représentaient à eux seuls
tout leur personnel. Toutes choses étaient modestes sur notre concession.

Fort heureusement, elle recevait, de la présence, assez fréquente en cette
période troublée, de nos bateaux de guerre, de la vie et de l'activité (3). Pour
le gouvernement français, Changhai représenta à cette époque une base na-
vale importante. Non content de constituer un dépôt de charbons sur notre
concession (4), il en organisait un autre plus important à Woosung, à l'entrée
de la rivière (5). Cette installation fut faite en septembre 1857. Le moment
approchait où elle allait rendre de précieux services./''

Depuis le mois de juin de cette même année 1857, Montigny était de retour
à Changhai. Il venait de s'acquitter, avec des fortunes très inégales, de deux
missions, l'une au Siam, l'autre en Cochinchine (6). Peut-être regretta-t-il
d'avoir manqué des événements mémorables où son ardeur guerrière eût pu
se donner libre carrière. Il ne put que louer (et il ne s'en fit pas faute) la noble
conduite et la sage administration de son fidèle collaborateur Edan. Mais il ne
lui appartint pas d'achever l'oeuvre de celui-ci. Le deuxième séjour de Montigny

(1) Lettre à la direction des fonds, 25 août 1857.
(2) Cet usage existait encore dans certaines maisons, il y a vingt-cinqou trente ans à peine.
(3) L'expédition de 1858-1860 laissa à Changhai d'assez nombreux marins ou soldats

qui grossirent la colonie française naissante.
(4) Sur le terrain Rémi.
(5) Il existe toujours à Woosung un cimetière, aujourd'hui désaffecté, où furent enterrés

quelques marins à l'époque où la « station » françaiseexistait.
(6) Voir aux notes annexes.
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à Changhai devait être court : ses relations avec la légation moins cordiales
que par le passé luivalaient, enmai 1859,sanominationcomme consulà Canton ;
il la considéra, peut-être non sans raison, comme une disgrâce. En vain, pro-
testa-t-il au nom de sa santé, de celle de sa femme (1). Rien n'y fit. Invité for-
mellement à rejoindre son nouveau poste, il préféra rentrer en France et se
faire mettre en disponibilité (2).

Pendant cette période de deux ans, il ne semble pas qu'il y ait eu, en ce qui
concerne la vie intérieure de notre concession, d'autre préoccupation que celle
de sa sécurité.

A la suite de la réunion des propriétaires fonciers du 11 mars 1857, Edan
avait dû renoncer à maintenir son « corps de police ». Mais les gravesévénements
qui à l'automne se déroulèrent dans le sud de la Chine, les inquiétudes de plus
en plus grandes qu'inspiraient et la situation politique et la famine dans les
provinces voisines à l'approche de l'hiver, décidèrent Montigny à reprendre
la question. Il y avait d'ailleurs été invité par son collègue Alcock qui, inquiet
de la situation, envisageait lui-même un accroissement de ses forces poli-
cières.

En conséquence, notre consul convoqua au début de décembre une réunion
des propriétaires pour discuter la création d'un corps de douze hommes. Cette
réunion eut lieu au consulat le 9 décembre ; il s'y manifesta de telles divergences
d'opinions que tout ce que Montigny put obtenir fut la nomination d'une
commission composée de Buissonnet, Schmidt et E. Webb (3), qui furent
chargés de préparer un rapport sur la question.

Une deuxièmeréunioneut lieu le 22 décembre. Que s'y passa-t-il? Nous l'igno-
rons, car il nous a été impossible de trouver soit dans les dossiers d'archives,
soit dans la correspondance, soit dans la presse, trace quelconque non seule-
ment d'un compte rendu, mais même des décisions prises.

Le seul fait certain est qu'il faut placer à peu près à cette époque la création
du premier corps de police accepté par les propriétaires, car au début de 1858

on trouve dans le NorthChina Herald, à propos de faits divers, une ou deux
mentions, d'ailleurs très brèves, de la « police française».

Quelques indications, excessivement rares, puisées dans la correspondance
du consulat, permettent cependantde fixer deux points. Le recrutements'opéra
(c'était presque inévitable) parmi des individus de différentes nationalités,
dont il n'aurait pas fallu trop fouiller le passé. Les meilleurs sujets étaient
des déserteurs de bateaux de commerce. Il y en avait beaucoup à Changhai

(1) Mme de Montignymourutpendant son voyage de retour, en mer, entre Malteet Mar-
seille, le 5 novembre 1859.

(2) 11 partit le 28 juin 1859. — Il eut encore, avant de prendre sa retraite définitive, la
consolation de faire partie de la commission chargée d'étudier l'expédition de 1860.

(3) Agent de la Peninsular et Oriental C°.
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et on les traitait avec indulgence (1). Le second point est que le corps de police
fut placé sous les ordres immédiats d'Edan.

Dans les premiersmois de 1859, Montigny songea à lui donner une organisa-
tion plus sérieuse et commença par lui fournirun chef. 11 se nommaitV. Kenneth
et fut engagé aux appointements de soixante-quinzepiastres par mois. En même
temps, Montigny décidait la création d'un « tribunal de simple police », qui
devait siéger tous les matins à dix heures au consulat. Ce tribunal, présidé par
le chancelier Merlo (2), assisté de l'interprète Lemaire (3) et du chef de la
police, devait recevoir les rapports de ce dernier, en présence du sergent, ins-
truire les délits en présence des délinquants et condamner, suivant la gravité
des affaires, les coupables soit à être remis à l'autorité chinoise, soit à être
frappés d'une simple amende. La nomination de Kenneth, comme la création
du tribunal, portent la date du 3 mars 1859 (4).

Ajoutons que les amendes devaient être versées entre les mains de Schmidt,
chargé des fonds de la police. Il était recommandéà Kenneth d'exercer une sur-
veillancespécialesur l'observation des deux points suivants : aucun agent n'était
autorisé « à frapper une amende ou recevoir des fonds, à quelque titre que ce
fût, dans l'exercice de ses fonctions » ; les agents devaient éviter de frapper
qui que ce fût, sauf dans le cas de légitime défense (5).

Kenneth n'exerça pas très longtemps ses fonctions, car en 1860 nous trou-
vons comme chef de la police un Français, Natal Spinetti, qui l'était encore
en 1862, à la veille de la création du conseil municipal (6).

Si les renseignementsque nous possédons sur le fonctionnement de la police
sont rares, plus rares encore sont ceux qui concernent la vie municipale. L'ab-
sence de grands travaux, le fait que tout se réduisait à de menues questions de

(1) Cf. une lettre de Montignyà l'amiral Rigault de Genouilly, 21 juin 1858, dont il est
questionau chapitre deuxième(2e période).

(2) François-Edmond Merlo s'était embarquéà bord du Cassinipour préparerson examen
de capitaine au long cours ; il se distingua par plusieurs actions d'éclat. Il débarqua pour
raisons de santé et fut employé par Edan comme commis de chancellerie à partir de sep-
tembre 1853, aux appointements de dix dollars ( 11) par mois. Au début de 1854, Edan avait
cru pouvoir porter son indemnité à vingt dollars, Merlo ayant eu à fournir du travailde nuit.
A partirde juillet1854, il remplaçaA. Smith comme chancelieret le département,en janvier
1855, lui accorda un traitement de 3 000 francs par an. En 1859, il fut nommé chancelier
titulaire du consulat général de France à Yeddo.

(3) Gabriel Lemaire avait étudié le chinois à Macao sous la direction de Kleczkowski.
Sur la recommandation de Bourboulon(lettre de Drouyn de Lhuys, 19 janvier 1855), il fut
nommé, fin octobre 1854, interprète p. i. du consulat de France.

(4) On se demande si ce tribunal entra immédiatement en fonctions, car son institution
est confirméepar une lettre officielle de Montigny à Lemaire datée seulement du 31 mars.

(5) Lettre de Montignyà Kenneth, 3 mars 1859. — Archives du consulat.
(6) Il quittace service, très probablement volontairement, on ne sait pour quelle raisons.

Le gouvernementfrançaislui attribua en 1863 une médailled'or « poursa conduitecourageuse
en diverses circonstances ». Chevrey-Rameau,gérant du consulat, dut la retourner, Natal
Spinetti ayant quitté Changhai, « et j'ai appris d'une manière certaine, ajoute Chevrey-
Rameau, qu'il ne doit pas reveniren cepays ». (Lettre à la directiondes fonds, 20 janvier1864.)
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voirieexplique le manque de documents.On ne retrouveguère dans les archives
que quelques lettres dans le genre de celle que le chancelier Monoryadressait,
le 27 octobre1859, à quatre propriétaires, E. Webb, E. Buissonnet, Augustine
Heard, l'abbé Aimery : « La partie du quai sur laquelle se trouve située votre
propriété étant en mauvais état, j'ai l'honneurde vous en donneravis pour que
vous fassiez faire la réparation sans retard (1). »

A cette époque, d'ailleurs, des préoccupationsd'un autre ordre absorbaient
la colonie étrangère de Changhai. L'intérêt se déplace et il nous faut jeter un
coup d'oeil sur les événementsd'une importance considérable qui se déroulaient
alors dans le nord de la Chine.

IV. CAMPAGNE DE 1858; LE TRAITÉ DE TIENTSIN. EXPÉDITION DE 1860. LES
CONVENTIONSDE PÉKIN (OCTOBRE 1860). CHANGHAI,BASE NAVALE ET MILITAIRE.

LES TROUPES FRANÇAISES; QUELQUES SOUVENIRS. CEUX QUI RESTÈRENT.

A l'empereur Tao-Kouang avait succédé, en 1850, son quatrième fils, Hien
Foung. Dès son avènement, celui-ci s'était empressé d'écarter les conseillers
de son père et avait appelé au pouvoir les hommes les plus hostiles aux rela-
tions avec les étrangers.

La réaction qui résulta de ce changement de règne ne tarda pas à se mani-
fester par des entraves apportées au commerce, des mesures injustes, des agres-
sions personnelles, des persécutions contre les chrétiens et les missionnaires,
dont les mandarins étaient en apparence seuls responsables. Mais en vain,
à chaque violation nouvelle des traités, plaintes et réclamations étaient-elles
adressées au gouvernement de Pékin ; celui-ci se renfermait dans un silence
méprisant.

Or, en 1856, deux faits particulièrement graves fournirent à la France et à
l'Angleterre l'occasion de montrer que leur patience était à bout. Au mois de
février, un missionnaire français, le P. Aug. Chapdelaine, des missions étran-
gères, était mis à mort au Kouangsi, après un supplice odieux. En octobre de
la même année, les agents du gouverneur du Kouang-Tong s'étant emparés
de la lorcha Arrow, battant pavillon britannique, et ayant refusé de la resti-
tuer, les autorités anglaises bombardèrent les forts de la ville de Canton ; les
Chinois ripostèrent en incendiant toutes les factoreries étrangères.

Le gouvernement de Pékin ayant refusé toute réparation pour l'un et pour
l'autre de ces faits, la France et l'Angleterre se décidèrent à agir d'une façon

(1) A propos du quai, mentionnons une convocation (datée du 26 décembre 1859) des
propriétaires au consulat pour le jeudi 29 « pour s'entendre sur l'agrandissementdu quai lon-
geant la rivière ». — Il ne subsiste aucune trace des décisions prises à cette réunion — si
toutefois il y en eut,
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énergique. Deux ambassadeurs extraordinaires munis des pouvoirs les plus
étendus, lord Elgin pour la Grande-Bretagne, le baron Gros pour la France,
furent envoyés en Chine ; ils avaient pour mission de régler par les voies diplo-
matiques « les questions pendantes et d'établir nos relations avec le Céleste-
Empire sur un pied plus satisfaisant, notamment pour nos intérêts commer-
ciaux (1) ». Les deux plénipotentiaires devaient se concerter et se prêter un
mutuel appui pour l'accomplissementde leur mission. Des forces navales et mili-
taires imposantesétaientmisesàleur dispositionpar leurs gouvernementsrespec-
tifs pour le cas où il deviendrait indispensable de recourir à la force des armes.

Enfin, les gouvernements do Russie et des États-Unis d'Amérique faisaient
savoir aux cabinets de Londres et de Paris qu'ils enverraient chacun un haut
plénipotentiaire,mais ne se joindraientpas aux mesures coercitivessusceptibles
d'être employées à l'égard de la Chine.

En ce qui concernait les forces françaises, la division navale se trouvait com-
posée de l'Audacieuse, frégate à vapeur de 50 canons, ayant à bord le baron
Gros ; la Némésis, frégate à voiles de 50 canons,portant le pavillondu comman-
dant en chef ; d'une corvette à voiles de 30 canons, la Capricieuse;d'une cor-
vette à vapeurde 30 canons, le Catinat; de deux corvettesà vapeurde 12 canons,
le Primauguel et le Phlégélon; d'un aviso à vapeur de 6 canons, le Marceau;
de deux transports à vapeur et de quatre canonnières à vapeur, soit au total
13 bâtiments.

Une dépêchedu ministre de la Marine, du 22 juillet 1857, déclarait : « Le désir
des deux gouvernements est d'éviter toute effusion de sang ou tout dommage
matériel qui seraient inutiles. » Mais dès ce moment, en Chine, on ne pouvait
guère se faire d'illusions,et l'amiral Rigault deGenonillyécrivaità son ministre :

« La lutte me paraît inévitable, quelle que soit l'habileté des diplomates aux-
quels la France et l'Angleterre ont remis le soin de régler leurs intérêts en ces
lointains parages.La cour de Pékin, d'aprèsce que je recueillede tous les côtés,
restera sourde à toute proposition d'accommodement, jusqu'à ce qu'un coup
vigoureux ait été frappé (2). »

L'idée première avait été de porter à l'embouchure du Pei-Ho les somma-
tions de la France et de l'Angleterre et de tenter d'entrer en communication
directe avec le gouvernement de Pékin. L'examen de la situation détermina
les plénipotentiairesà agir d'abordà Canton (3). Le 12 décembre1857, le blocus

(1) Dépêche du ministre de la Marine Hamelin au contre-amiral Rigault de Genouilly,
commandant en chef la station navale d'Indochine, du 9 mars 1857. — Cf. également Mo-
niteur officiel du 7 mai 1857.

(2) Les Expéditions de Chine et de Cochinehine, d'après les documentsofficiels, par le baron
DE BAZANCOURT.— Amyot, éditeur, Paris, 1861.

(3) Obligés de nous borner à un résume extrêmement succinct de la campagne 1858-
1860, nous renvoyons nos lecteurs, pour plus de détails, a l'ouvrage de Bazancourt, cité
ci-dessus, et à ceux de M. H. CORDIER, l'Expédition de Chine, 1857-1858. Paris, 1905 et
L'Expéditionde Chine, 1860. Paris, 1906.

12
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de la rivière et du port était déclaré. Le 24, tous moyens de conciliation ayant
été épuisés, une sommation d'avoir à faire évacuer la ville par les chefs mili-
taires et les troupes était adressée au vice-roi. Le 28, l'artillerie anglaise et fran-
çaise ouvrait le feu sur Canton ; le lendemain, à deux heures de l'après-midi,
les forces alliées occupaient toutes les hauteurs commandant la ville et, peu
après, la ville elle-même.

A la suite de ces événements, les plénipotentiaires jugèrent de bonne poli-
tique de notifier officiellement la suspension des hostilités en Chine, sauf à
Canton, afin de permettre aux ministres de Russie et des États-Unis d'envoyer
à la cour de Pékin, conjointement aux leurs, des notes établissant clairement
les réclamations des puissances étrangères.

Afin de ménager jusqu'au bout la cour de Pékin, le baronGros et lord Elgin
décidèrent de ne pas se porter immédiatement à l'embouchure du Pei-Ho
et d'attendre à Changhai les preuves de la bonne ou de la mauvaise volonté
du gouvernement chinois.

Les quatre notes furent arrêtées d'un commun accord entre les représentants
des quatre puissances. Il y était déclaré que, le 31 mars 1858 au plus tard,
des commissaires impériaux,dûment autorisésà traiter avec les ambassadeurs,
devraient être envoyés à Changhai. Ce délai expiré, le mouvement en avant
commencerait.

M. de Contades, secrétaire du baron Gros, et M. Oliphant, secrétaire de lord
Elgin, furent chargés de porter immédiatement à Changhai une lettre adressée
au vice-roi des deux Kiang, par laquelle il était prié de transmettre le plus rapi-
dement possible à Pékin les notes françaises et anglaises. Ils y arrivèrent le
20 février. Malheureusement le gouverneur du Kiangsou ne s'y trouvait pas ;
il était à Soutcheou, capitale de la province, ville dont l'accès était encore in-
terdit aux Européenset située à une distance assez considérable dans l'intérieur.
Que faire? Il fallait, coûte que coûte, que le message fût remis d'urgence non
pas à un mandarin subalterne, mais au gouverneur lui-même.

De Montigny avait repris depuis quelques mois possession de son poste de
consul à Changhai. On sait qu'il était l'homme des solutions simples et des déci-
sions rapides. Il proposa le voyage à Soutcheou, se fit fort de l'organiser et le
garantit sans dangers. Ce n'était pas tout à fait l'avis de ses collègues ; mais
le projet enthousiasma les deux jeunes secrétaires d'ambassade et fut adopté
d'emblée. Le 24 février, une petite flottillede dix-huit jonquesquittaitChanghai,
ayant à bord les deux secrétaires, les consuls de France et d'Angleterre, le
vice-consul d'Amérique, leurs interprètes et Mr. Lay, inspecteur des douanes.
Le 26 au matin, elle arrivait à Soutcheou. La mission fut admirablement
reçue et, ayant obtenu la promesse formelle que les notes seraient transmises
d'urgence à Pékin, reprit le chemin de Changhai où elle arriva sans incidents.

La réponse de la cour, datée du 21 mars, fut transmise par la même voie ;
c'était une fin de non-recevoir pure et simple.
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Lord Elgin et le baron Gros décidèrent en conséquencede se porter immédia-
tement vers le Nord, pour tenter, par une démonstration devant le Pei-Ho,
d'amenerun changement dans les dispositions des autorités de Pékin.

Le 15 avril, l'Audacieuse, escortée de la Fusée, emmenait le baron Gros, et
rejoignait dans le golfe du Petchili le Furious, le Minnesota et VAmerica, ayant
à leur bord les plénipotentiaires anglais, américain et russe. Le contre-amiral
Rigault de Genouilly y arrivait, le 25, avec les forces navales françaises.

La prise des forts de Takou, le 20 mai, l'avance des canonnières alliées depuis
l'embouchure du Pei-Ho jusqu'à Tientsin,déterminèrentenfin la cour à envoyer
à Tientsin des commissairesimpériaux munis de pleins pouvoirs. Le 27 juin,
le baron Gros signait le traité français dont les quarante-deux articles diffé-
raient peu du traité anglais signé la veille par lord Elgin. Nous obtenions le
droit pour nos agents diplomatiques de se rendre éventuellement à Pékin ; six
nouveaux ports étaient ouverts au commerce étranger ; les nationaux français,
sous quelque inculpation qu'ils fussent arrêtés, devaientêtre remis à leur consul
et jugés suivant les lois françaises; tout ce qui avait été proclamé ou publié
contre le culte chrétien était déclaré abrogé ; les Français avaient le droit de se
rendre dans les villes ou ports non ouverte à condition d'être munis d'un pas-
seport de leur consul ; divers articles réglementaient la perception des droits
de douane.

A souligner en passant, dans ce traité, l'article 35 d'une très grande impor-
tance en ce qui concerne l'institution des cours mixtes (1).

Enfin un complément au traité, comprenantsix articles, était signé le même
jour ; il prévoyait des sanctions pour le martyre de l'abbé Chapdelaine et une
indemnité do deux millions de taëls tant pour les frais de guerre de la France
que pour le pillage et l'incendie des établissements français à Canton le 14 dé-
cembre 1856.

D'autre part, un tarif de douane et des règlements commerciaux devaient
être ultérieurement arrêtés et signés à Changhai.

Le 30 juillet, toute la divisionnavaleétait de retour aumouillagedeChanghai.
Les mandarins chargés de discuter les questions de douane n'arrivèrent qu'en
octobre. Il fallut encore près de six mois de négociationsdifficiles pour aboutir
à un accord,et c'est seulement en mars 1859 que le baron Gros et lord Elgin
purent reprendre le chemin do l'Europe.

La paix ne devait pas être do longue durée. Le 25 juin de cette même
année 1859, M. de Bourboulon,ministrede France,et Mr. FredrickW. A.Bruce,

(1) Il est ainsi conçu : « ART. 35. — Lorsqu'unsujet français aura quelque motif de plainte
ou quelque réclamation à formuler contre un Chinois, il devra d'abord exposer ses griefs
au consul qui, après avoir examiné l'affaire, s'efforcerade l'arranger à l'amiable. De même,
quand un Chinois aura à se plaindre d'un Français, le consul écoutera ses réclamations
avec intérêt et chercheraà ménager un arrangementà l'amiable ; mais, si dans l'un ou l'autre
cas la chose était impossible, le consul requerra l'assistance du fonctionnaire chinois compé-
tent, et tous deux, après avoir examinéconjointement l'affaire, statueront suivant l'équité. »
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frère de lord Elgin, représentantl'Angleterre, se rendantà Pékin pour échanger,
comme il était convenu, les ratifications du traité, furent accueillis à coups
de canon par les forts de Takou. Quatre cent trente-deuxhommes des compa-
gnies de débarquement furent mis hors de combat.

Un pareil attentat excita une indignation considérable en Europe. Une
nouvelle expédition fut immédiatement décidée.

La cour de Pékin cependant se glorifiait du guet-apens de Takou, représen-
tait les barbares comme chassés de l'Empire et multipliait dans la Gazette de
Pékin les décrets insultants. Au mois de décembre, des décrets de persécution
étaient affichés et mis à exécution dans plusieurs provinces. Il devenait urgent
d'agir.

Le 8 mars 1860, MM. de Bourboulon et Bruce envoyaient à Pékin un ulti-
matum exigeant excuses et réparations. Ils ne reçurent en réponse qu'une
lettre d'injures.

Le 12 mars, le général Montauban, commandant en chef le corps expédi-
tionnaire français, arrivait à Changhai, où le rejoignirent bientôt ses forces.

Nous passerons rapidement sur les principaux faits de la campagne : prise
des forts de Takou (21 août), occupation de Tientsin, guet-apens de Toung-
Tcheou, dont furent victimes treize Français et vingt-six Anglais ; victoire
de Palikao ; incendie du Palais d'Été et prise de Pékin (13 octobre). Deux
mois et demi avaient suffi. Le 25 octobre, était signée une « conventionde paix
additionnelle au traité de Tientsin » ; elle contenait des excuses pour l'affaire
de Takou, le droit de résidence pour un ministre à Pékin, et portait de deux à
huit millions de taëls l'indemnité due à la France ; la Chine s'engageait à resti-
tuer aux chrétiens les biens confisqués pendant les persécutions, conformément
à l'édit de Tao-Kouang du 20 mars 1846 ; la ville et le port de Tientsin étaient
déclarés ouverts au commerce étranger. Les troupes du corps expéditionnaire
ne devaient être retirées de Tientsin, Takou, etc., qu'au fur et à mesure du paie-
ment de l'indemnité.

L'Angleterre obtenait, outre les avantages ci-dessus, la pleine propriété
d'une parcelle de terre minuscule, mais d'une singulière importance : Kao-
loung, en face de Hongkong.

** *

On conçoit sans peine que des événements aussi graves devaient avoir une
sérieuse répercussion sur la vie changhaïenne. Pendant l'expédition de 1858,
le passage de forces navales importantes (c'étaient, en ce qui concernait les
Français, les plus considérables qui eussent paru jusqu'alors dans les mers
de Chine), le séjour des ambassadeurs, les négociations, tout cela avait contri-
bué à donner à la concession française comme à sa voisine une activité spéciale.

En 1859, ce fut bien autre chose. La nouvelle de l'attentat de Takou produisit
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un véritable affolement. « Depuis deux ou trois jours, écrit Mgr Borgniet à
la date du l3r août, une terreurpaniques'est propagée par toute la ville de Chan-
ghai... L'alerte a été telle que', dans le quartier européen, à Yang-king-pang,
la vie des personnes était en danger. Les Européens se croyaient menacés
par les Chinois, et les Chinois par les Européens ; il y a eu voies de fait, blessures
et même quelques morts violentes. Les autorités européennes et chinoises
viennent de s'entendre et de prendre des mesures pour que de pareilles scènes
ne se renouvellent point (1). »

Malgré les rodomontadesde la cour de Pékin, les hautes autorités provinciales
du Kiangnan furent fort effrayées. Les mandarins avaient vu de près les étran-
gers et savaient quel serait le résultat inévitable de la lutte. Le Taotai de
Changhai sollicita l'intervention des missionnaires pour qu'au moins les maux
de la guerre fussent épargnés à cette région (2). Par leur intermédiaire, il fit
remettre à de Bourboulon une dépêche du vice-roi l'invitant à des propositions
nouvelles de paix et le priant de disposer le ministre d'Angleterre à oublier
l'injure reçue (3).

Ces tentatives maladroites des autorités chinoises locales qui témoignaient
d'une salutaire crainte de représailles, eurent du moins un résultat : celui de
maintenir suffisamment la paix à Changhai. La situation était telle qu'en
mars 1860 le général Cousin-Montauban et le major général sir James Hope
Grant, après avoir décidé le blocus du Yangtse et de Changhai, qui eût été
la ruine de la ville, se rendirent facilement aux sollicitations dont ils furent
l'objet et décidèrent de ne gêner le commerce ni par terre ni par mer (4).

Le général Montauban s'était logé avec son état-major dans la maison
de Rémi (5), occupée par son neveu et associé E. Schmidt. Celui-ci fut chargé
d'une bonne partie du ravitaillement de l'armée ; il eut à s'occuper notamment
de la remonte. On n'avait pu emmener de chevaux d'Europe ; Schmidt pro-
posa d'aller en acheter au Japon et fournit la plupart des bêtes qui servirent à
l'expédition (6).

Bien que très inférieur au point de vue numérique à celui des Anglais (7),
le corps expéditionnairefrançais comptait cependantprès de 7 000 hommes (8).

(1) Cité par le R. P. DE LA SERVIÈRE, Histoire de la mission du Kiangnan, t. I, p. 12.
(2) Id.
(3) J. DE LA SERVIÈRE, cf. également H. COBDJER,l'Expédition de 1860.
(4) Id.
(5) Le comte D'HÉRISSON, dans son Journal d'un interprète en Chine, en parle comme

d'un véritable palais. C'était simplement une très vaste demeure, confortable, et dont le plus
grand luxe était une salle de billard.

(6) Il fournit environ 1 200 chevaux au prix moyen de 35 piastres, frais de traversée
en sus. Schmidt s'était rendu au Japon avec une commissionde remontecomposée de quatre
officiers. — Cf. DE BAZANCOURT, les Expéditions de Chine.

(7) Les Anglais disposaient de plus de 12 000 hommes
(8) On trouvera au début du chapitre suivant des renseignements détaillés sur la com-

position el les mouvements du corps expéditionnaire français.
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C'était quelque chose dans la vie d'une agglomération comme la concession
française. Ils y séjournèrentpeu et furent acheminés aussi rapidement qu'on le
put, sur Tché-fou, que le général en chef avait choisi comme point de concentra-
tion.

En partant pour le Nord, les généraux alliés laissèrent à Changhai une gar-
nison de 1 200 hommes (800 Anglais et 400 Français). Ils avaient pris aupa-
ravant, de concert, un certain nombre de mesures destinéesà assurer la sécurité
de la ville, notamment l'expulsion d'un assez grand nombre de jonques étran-
gères à la localité et armées en guerre, dont la présence sur la rivière inquiétait
fort la population.

Pendant toute la durée de l'expédition, le port avait été base navale et
militaire ; il ne cessa pas de l'être, une fois la paix signée avec le gouvernement
de Pékin ; car la menace des Taiping obligea à y maintenir des contingents
assez importants du corps expéditionnaire. Il en résulte que, de 1858 à 1865,
des forces françaises furent stationnéesà Changhai de façon constante.

On trouvera dans un autre chapitre des détails sur les casernementsqui leur
furent affectés, sur les postes dont elles eurent la charge et sur l'organisation
de la défense de notre concession. On verra également plus loin les résultats
que devait avoir au point de vue des travaux d'édilité la présence prolongée
de nos troupes. Mentionnons seulement ici quelques-unsdes souvenirs qu'elles
ont laissés de leurs rapports avec la population chinoise et étrangère.

Dans de nombreuses lettres, nos missionnaires en parlent avec enthousiasme,
et le fait caractéristique que tous s'accordent à mettre en valeur, c'est le bon
coeur, la charité des soldats français à l'égard des malheureux réfugiés qui,
fuyantdevant les Taiping, se trouvaient à Changhai dans une misère effroyable.
Le R. P. de la Servière, dans son Histoire de la mission du Kiangnan, a recueilli
quelques extraits de ces correspondances, que nous nous en voudrionsde ne pas
reproduire.

C'est le Frère Sécher qui écrit (1) : « La vue de cette misère a vivement
touché nos soldats français, casernes au milieu de notre quartier chinois ;
aussi faisaient-ils chaque jour d'abondantes distributions de pain et de viande
à bon nombre de pauvres mendiants. Maintenant, la seule compagnie qui est
casernée dans ce quartier sera, sans doute, assiégée de gens affamés; cette
affluenceatteste le bon coeur de nos soldats, ce qui ne peut manquer de laisser
un bon souvenir ici. »

Un bataillon de chasseurs était, en 1861, caserne près de la cathédrale de
Tongkadou et le P. Ravary, qui les voyait chaque jour, écrit (2) : « Un fait
général, et qui fait l'honneur des enfants de la noble France, c'est que, le jour
même où une compagnie, un poste français, vient se caserner quelque part,

(1) 20 janvier 1861.
(2) 3 mars 1861.
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dans la ville ou dans les faubourgs, vous voyez sur-le-champ une foule de
mendiants accourir, en se disant les uns aux autres dans leur langage : « Les
« Français sont bons. » Puis, tous les jours, deux fois, à l'heure où nos troupiers
mangent la soupe, ils reviennent par bandespour recevoir un morceaude pain.
Alors les connaissances se font. Tel soldat reconnaît dans la foule un vieillard
misérable, ou une vieille bonne femme dans le dénûment. Ce sera désormais
le protégé ou la protégée. Notre troupier de lui dire en bon français : «Monvieux,
« tu viendras tous les jours à dix heures, et je te donnerai à manger. » Ensuite,
il fait des signes : c'est fini ; il a dû comprendre ; et le lendemain le pauvre
vieux reçoit sa ration. Maintes et maintes fois, je me suis rencontré à la porte
des casernes, à l'heure des distributions.Quel curieuxet attendrissantspectacle !

Le bon coeur du soldat se montrait là tout entier. »

« Les chasseurs de Tongkadou, dit le R. P. de la Servière, nourrissaient
ainsi chaque jour de quarante à cinquante pauvres.Quant aux traits individuels
de charité, les pères ne se lassent pas de les raconter. C'est un sous-officier
de chasseurs qui, trouvant une pauvre vieille étendue dans la rue, achète une
grosse botte de paille, et la porte sur ses épaules jusqu'autaudis où la pauvresse
s'est réfugiée. « Je ne le ferais pas pour le gouvernement, mais, pour cette pauvre
femme, c'est autre chose. » C'est une mendiante, étrangère à Changhai, nourrie
depuis un mois par les chasseurs avec ses trois enfants ; la veille du départ,
un sergent et un homme les amènent à Tongkadou, avec des vivres pour trois
jours, et les lèguent aux missionnaires. L'insouciance, la dureté de coeur des
mandarins de la grande ville, qui laissaient sans secours les milliersd'indigents
réfugiés dans ses murs, et ne s'occupaientmême pas de faire ensevelir les ca-
davres trouvés dans les rues, révoltaient nos soldats. Ils répétaient : « Que de
misères à Changhai. Les Chinois, ça n'a pas de coeur ; ils vous laissent mourir
les malheureux dans les rues comme des chiens... Il faudrait 10 000 Français
à Changhai; et alors ces pauvres malheureux ne mourraient plus dans les
rues (1). »

Et l'excellente soeur de Jaurias, qui devait en 1900 devenir « l'héroïne du
Pé-tang » et qui dirigea l'hôpital général de Changhai (2) à ses débuts, écrira
de son côté des marins et soldats français : « Les Français sont de grands en-
fants ; ils disent bien, parfois, de vilains mots, et ne sont point trop fervents ;
ils frondent et gouaillentvolontiers ; mais ils sont si gais, si drôles, si loyaux, ils
ont si bon coeur, qu'on ne peut pas ne pas les aimer. »

Qu'on n'aille pas conclure trop hâtivement de ces éloges que le gouvernement
impérial avait envoyé en Chine une armée de petits saints. Le corps expédition-
naire comprenait un bon nombre d'engagés volontaires, mais surtout de solides
troupes ayant fait campagne en Crimée, en Italie, en Afrique (notamment ces

(1) Histoire de la mission du Kiangnan, op. cit., t. II, p. 31. — M. DB MUTRÉCY, dans
son Journal, t. II, p. 138, donne d'intéressantsdétails sur cette charité de nos soldats.

(2) Cf. chapitre i«, deuxième période.
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bataillons d'Afrique qu'on surnommait les « zéphyrs (1) », et chacun sait que
les vieux « durs-à-cuire » ne sont pas précisément d'un maniement facile.

Il est digne de remarque, cependant, que le nombre de plaintes auxquelles
ils purent donner lieu est excessivement restreint. C'est à peine si, de 1860
à 1865, on trouve dans les archives consulairesdeux à trois réclamations de
caractère assez sérieux. Et encore pour l'une d'elles (2) notre consul, ayant fait
observer avec raison que les faits n'étaient nullement établis, ne put obtenir
ni confirmationni précisions. On connaîttrop la facilité, parfaitement légitime
d'ailleurs, avec laquelle les représentants de la plupart des pays formulent
des plaintes contre les abus et délits commis par des sujets de nationalité dif-
férente pour ne pas être frappé de ce silence de nos archives et ne pas l'inter-
préter tout à l'honneur de nos armes.

Les troupes françaisesqui séjournèrent à Changhai fournirent à notre colonie
naissante un certain nombre d'éléments nouveaux : marins ou soldats, sous-
officiers, qui, arrivés à leur libération, résolurent de se fixer en Chine. Pour la
majorité, ils se lassèrent vite en présence des difficultés de l'existence et,
déçus dans leurs espoirs de fortune rapide, abandonnèrent Changhai sans
esprit de retour. Ceux qui restèrent prirent généralement des emplois ou des
professions modestes : agents de police, tenanciers de café ou d'hôtel, pâtissiers,
cuisiniers, horlogers, loueurs de voitures, etc. En 1862, les anciens soldats du
corps expéditionnaire constituaientplus de la moitié de la population française
qui s'élevaient à une centaine de personnes ; cette proportion s'accentua
encore dans les années suivantes. Quelques-uns réalisèrent d'assez jolies for-
tunes ; d'autres furent moins heureux ; au bout d'un temps plus ou moins long,
tous ceux qui le purent regagnèrent la mère-patrie et leurs noms obscurs
furent oubliés.

Mais le corps expéditionnaire laissa sur notre concession d'autres soldats
qui ne connurent de libérationque celle de la mort. Officiers et simples troupiers,
ils dormentfraternellement côte à côte, au cimetièrede Pahsienjao (3), à l'ombre
du monument aux morts glorieux de 1855, eux qui tombèrent sans gloire,
victimes d'un climat meurtrier. Le temps a effacé bien des inscriptions des
pierres tombales ; celles qui subsistent évoquent, ici, un lieutenant au nom de
vieille noblesse auvergnate; là, un « bon et brave » capitaine ; et un capitaine-
major a de la plus honorable mémoire » ; un sergent-major,« regrettédesonami » ;
des médecins-majors, un « jeune marin âgé de dix-neuf ans » ; et des officiers
d'administration, des fourriers, caporaux et soldats. Il semble que, par une

(1) 11 y avait encore un détachement de « zéphyrs » à Zikawei en 186'i.
(2) Plainte d'Edwin Pickwood, secrétaire du Municipal Council, au sujet de désordres de

soldats français. — Lettres d'Edan à Pickwood, 19 mars 1862 ; à Medhurst, consul d'Angle-
terre, du 22 avril.

(3) Ce cimetièrecréé en 1865 ne commençaà recevoir dos tombes qu'en 1866-1867 ; celles
du corps expéditionnairequi se trouvaient au cimetièredit de la Marine y furent transférées
en 1868.
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volonté du sort, l'armée française ait commis à la garde de notre concession
une phalange funèbre si complète et si conforme aux traditions militaires qu'il
n'est pas un grade, pas un service, pas une arme, qui ne soit représenté. Infan-
terie, génie, artillerie, administration, service de santé, officiers, gradés et sol-
dats, rien n'y manque — rien : car, en serre-file des tombes, se dresse même une
pierre devant laquelle le visiteur s'arrête,ému, et lit : « Ici repose Mme Garbet,
née Céline Legrand, cantinière au 102° de ligne, décédée le 9 novembre 1861,
âgée de vingt-quatre ans (1). »

(1) Le plus grand nombre des tombes qui se trouvent dans la partie réservée à l'armée
portent les dates de 1860 à 1863. L'année 1802, surtout, fut marquée par des épidémies
très graves de peste et de choléra, qui firent de nombreuses victimes parmi les Européens
cl notamment parmi les troupes.



CHAPITRE VI

LA RÉBELLION DES TAIPING (1860-1864). — LA VILLE DE CHANGHAI MENACÉE

L'EXPÉDITIONDES TAIPING VERS LE NORD EN 1853 ET 1854 ; LEUR SITUATION SUR LE
FLEUVE BLEU. ATTAQUE DE NANKIN PAR LES TROUPES IMPÉRIALES (1859). LES
TAIPING MAITRES DE SOUTCHEOU (MAI, 1860) ; CHANGHAI MENACÉ. LE SIÈGE

DES LÉGATIONS FRANÇAISE ET ANGLAISE TRANSPORTÉ A CHANGHAI. BOUR-
BOULON QUITTE MACAO (MAI 1859); MONTIGNY QUITTE CHANGHAI (JUIN 1859);
EDAN GÉRANT DU CONSULAT; SA SITUATION. LES MINISTRESFRANÇAIS ET ANGLAIS
RETOURNENT DE TAKOU A CHANGHAI. LA GUERRE DÉCIDÉE ; COMPOSITION DU

CORPS EXPÉDITIONNAIRE FRANÇAIS. LORD ELGIN ET LE BARON GROS AMBASSA-

DEURS EXTRAORDINAIRES. ULTIMATUM AU GOUVERNEMENTCHINOIS(9 MARS 1860) ;
PROCLAMATION DE BOURBOULON ET BRUCE ; DÉMARCHESDES AUTORITÉS CHINOISES
POUR OBTENIR LE CONCOURS DES ALLIÉS CONTRE LES TAIPING; MESURES PRISES A

CHANGHAI. DÉPART DES TROUPESVERS LE NORD. LE CORPS FORMÉ PAR FREDE-
RICK G. WARD.—LES TAIPING DEVANTCIIANGIIAI(A0UT 1860) ; LEURS INTELLIGENCES
DANS LA PLACE. CONCLUSION DE LA CAMPAGNE DU NORD; LES CONVENTIONS
DE PÉKIN. DÉPART DES TROUPES FRANÇAISES POUR LA COCHINCHINEJ CONTIN-
GENT RÉSERVÉ A CHANGHAI.— L'ARMÉE NAVALE FRANÇAISE DANS LE WHANGPOO
(DÉCEMBRE 1860); ARRIVÉE DE L'AMIRAL PROTET (JANVIER 1861). SUCCÈS DES
TAIPING AU SUD DE CHANGHAI,A NINGPO, A HANGTCHEOU ; ILS S'INSTALLENT DANS
LES ENVIRONS DE CHANGHAI. — DISPOSITIONS DES ALLIÉS. — LE CORPS CHINOIS
DE WARD SE DÉVELOPPE ; LES ARTILLEURS DE TARDIF DE MOIDREY ; TRAVAUX DE
DÉFENSE SUR LA CONCESSION ANGLAISE; SUR LA CONCESSION FRANÇAISE*, MESURES
PRISES AU COURS DE LA RÉUNION AU CONSULAT DE FRANCE (FÉVRIER1861). — L'AMI-

RAL HOPE ET L'AMIRAL PROTET; LEURS OPÉRATIONS CONCERTÉES AUTOUR DE
CHANOHAi; LEURS SUCCÈS. — ILS DONNENT A LEUR ACTION PLUS D'ËNVEROURE;

PRISE DE KIATING, DE TSINGPOU ; MORT DE L'AMIRAL PROTET A NANKIAO
(17 MAI 1861) ; LES CÉRÉMONIES DE DEUIL A CHANGHAI. — PRISE DE NANKIAO,
DE TSOLIN. — NOUVELLES ALARMANTES DE CHANGHAI ; RETOUR DES TROUPES ;
TENTATIVE POUR DÉBLOQUER KIATING. EDAN TIRE LA LEÇON DES ÉVÉNEMENTS ;
LA COOPÉRATION PARAIT AVEC LES CHINOIS IMPOSSIBLE, AVEC LES ANGLAIS DIF-
FICILE. — KIATING ABANDONNÉE, TSINGPOU ÉVACUÉE ; LES TAIPING DE NOUVEAU
AUTOUR DE CHANGHAI. — LE TCHONG WANG SE REND A NANKIN. LE CENTRE

DE LA LUTTE SE DÉPLACE; OPÉRATIONS DANS LE TCHEKIANG; LE CORPS FRANCO-

18a
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CHINOIS ; LE BRETHON, TARDIF, GIQUEL, D'AIGUEBELLE, BONNEFOY. MORT DE

WARD J SON SUCCESSEUR BURGEVINE, SA RÉVOCATION. CAMPAGNE DE GORDON ;
INVESTISSEMENT ET PRISE DE SOUTCHEOU. NANKIN REPRIS AUX TAIPING (19 JUIL-
LET 1864). FIN DE LA REBELLION.

Les dangers courus par la ville et les concessions de Changhai pendant la
période qui s'étend de 1860 à 1865 nous amènentà parler de nouveau des Tai-
ping. Mais les événements de cette période n'atteignirent pas, au point de vue
particulier qui nous occupe, le même degré de gravité que ceux de 1853-1855

que nous avons relatés dans deux chapitres précédents ; d'autre part, ils sont
bien mieux et bien plus exactement connus.

Nous nous bornerons donc ici à exposer d'abord le récit des faits de guerre
et autres qui se rattachent à la rébellion des Taiping en tant qu'ils ont eu un
retentissement sur l'existence même de la concession, — histoire extérieure,
si l'on veut ; avant d'aborder son histoire intérieure, sa croissance, son orga-
nisation municipale, ses ressources.

Les Taiping, après s'être emparés de Nankin le 19 mars 1853 et, le 1er avril,
de Tchenkiang au confluent du Grand Canal et du Yang-tseu-kiang, avaient
passé au nord du Grand Fleuve. Leur objectif était Pékin : maîtres de la capi-
tale du Sud, ils ambitionnaient d'arracher à la dynastie mandchoue lacapitale
du Nord.

De quelles forces disposaient-ils?Il n'est pas de document connu qui l'indique
d'une manière très précise. On ne sait même pas quel était leur chef. Mais ils
accomplirent de grands exploits.Au bout de six mois de marcheset de combats,
le 28 octobre 1853, ilsarrivèrentà Tsinghai,à trente-cinqkilomètresdeTientsin ;
ils avaient traversé quatre provinces, le Kiangsou, le Nganhouei, le Honan, le
Chansi, pénétré largement dans le Tcheli ; ils avaient pris vingt-six villes, fran-
chi deux mille cinq cents kilomètres. De Tsinghai, ils lancèrent contre Tientsin
un détachement que les Impériaux arrêtèrent ; auraient-ils disposé de canons
et de cavalerie qu'ils auraientsans doute poursuivi leur succès, atteint Tientsin
et Pékin. Dépourvus de moyens, affaiblis par les fatigues d'un si long trajet
et les pertes subies au cours de plusieurs batailles, ils prirent le parti de se
retrancher à Tsinghai et envoyèrent des courriers à Nankin pour faire connaître
leur situation.

L'empereurtaiping, le Tien Wang, se hâta de faire partir une armée de secours
qui, après avoir traversé le fleuve Jaune vers le milieu du mois de mars 1854,
parvint devant la grande ville de Lintsing, à la jonction du Grand Canal et du
Weiho ; ils l'emportèrent d'assaut le 12 avril. Cependant la première armée,
épuisée mais non battue, avait quitté Tsinghai ; elle rencontra l'armée de ren-
fort aux confinsdu Tcheli et du Chantong. Dans l'impossibilité où se trouvèrent
les chefs de remplir cette condition que l'expérience leur avait montrée indis-
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pensable, — garder leurs communicationsavec Nankin, — ils durent se décider
à revenir vers leurs bases.

On manque de renseignementssur leurs actes et leurs mouvements pendant
une période de près d'un an ; on sait seulement qu'ils rentrèrent dans le
Nganhouei au mois de mars 1855 ; et désormais ils ne furent plus capables de
recommencerune entreprise qu'ils avaient conduite si près du succès.

Ils se contentèrent de la possession de la vallée du fleuve Bleu et de sept
provinces méridionales; leurs bateaux parcouraient le fleuve, remontaient le
Siang jusqu'à Tchangcha et au delà, naviguaient sur le lac Poyang, pillaient
ville après ville, sans en occuper aucune, se bornant à se ravitailler en nourri-
ture et en vêtements et à lever de force des recrues. Aucun effort pour orga-
niser le pays, aucune tentative pour établir un gouvernement.

Peu à peu les troupes impériales les enserraient, restreignaient leur territoire,
à telle enseigne qu'à la fin de l'année 1858, ils étaient réduits à la région s'éten-
dant de Nankin, à l'est, jusqu'à la capitale du Nganhouei, Nganking,à l'ouest.
En 1859, Nankin fut investie par les troupes impérialessous le commandement
de Tchang Kouo-leang et de Ho Tchouen.

Mais la guerre que la dynastie des Tsing soutenait alors contre les forces
anglaises et françaises empêcha les Impériaux de fournir l'effort qui aurait
peut-être mis fin à la rébellion. D'ailleurs le Tien Wang, sous la menace du
dangerpressant, retrouvait toute son énergie de naguère et reprenait son ascen-
dant sur ses soldats ; il s'entourait d'officiers nouveaux qui surent se placer à
la hauteur des circonstances ; dès le mois de mars 1860, un corps de troupes
enlevait Hangtcheou, dans le Tchekiang,où des milliers de Chinois et de Mand-
chous furent massacrés. Le 26 mai, les lignes qui depuis do longs mois investis-
saient Nankin furent violemment rompues ; incapables de résister à l'élan des
assiégés, les Impériaux se dispersèrent et passèrent en partie aux Taiping
après avoir assassiné leurs officiers (1). Le Tchong Wang, le roi fidèle, mit en
déroute le général Tchang Kouo-leang; Tchenkiang, Tchangtcheou, Wousih
furent repris. Le 24 mai 1860, la puissante ville de Soutcheou, située à moins
de cent kilomètres de Changhai, ouvrait ses portes devant le Tchong Wang
victorieux. Dès le mois de juin, les provinces du Kiangsou, du Kiangsi et du
Tchekiang étaient de nouveau entre les mains des Rebelles. Ils projetèrent
alors de marcher sur Changhai où ils avaient des amis et où ils espéraient s'as-
surer l'aide des étrangers ; ils comptaient aussi acquérir là des naviresà vapeur
grâce auxquels ils pourraient regagner la maîtrise du Fleuve Bleu.

(1) Le P. Clavelin, de Soutcheou, et le P. Scntinier, de Wousih, donnent dans leurs lettres
d'affreux détails qu'ils tiennent d'acteurs ou de témoins, — in P. DE LA SERVIÈRE, S. J.
Histoire de la mission du Kiang-nan, t. II, p. 18 et. numéro 1. Cet ouvrage, compilé à l'aide
de documentsde première main, extraits d'archives privées ou publiques, fournil sur toute
cette période des renseignements du plus grand intérêt.
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A la suite de l'expédition de 1857-1858, il fut décidé de transporter le siège
des légations française et anglaise à Changhaien attendantqu'il devînt possible
de les établir dans la capitale (1). Bourboulon — qui avait reçu, le 8 mars 1859,
des mains du baron Gros, remise des archives de la mission extraordinaire —
quitta définitivement Macao le 25 mai 1859. A Hongkong, il s'embarqua
le 2 juin sur la corvette à vapeur le Duchayla, accompagnée de l'aviso à vapeur
leNorzagaray,et remonta le Whangpoodans la matinée du 7. Il partit le 15 juin
pour le Nord, allant, de concert- avec son collègue anglais FrederickW. Bruce,
procéder à l'échange des ratifications du traité de Tientsin.

En suite de la décision d'établir la légation à Changhai, le ministre des Af-
faires étrangères Walewski proposa à l'empereur de transférer le consulat
de Changhai à Canton après l'avoir érigé en consulat général. Quant aux besoins
du service du poste de Changhai, il devait être pourvu par les soins de la léga-
tion ; un consulat n'y serait rétabli que lorsque le ministre de France irait fixer
sa résidence dans la capitale. Or, on se rappelle que Montigny, qui avait repris
ses fonctions le 7 juin 1857, dut se décider brusquement à quitter Changhai
sans même attendre l'agrément de Bourboulon, à cause de l'état de santé de sa
femme (2). Le 19 juin, il remit à son chancelier Edan une lettre officielle pour
le prier de reprendre, à titre provisoire, la gérance du consulat jusqu'au retour
de la légation. Et, au moment où Bourboulonrevint du Nord, le 11 juillet 1859,

ce ministre invita Edan à continuer ses fonctions avec le titre de « consul ad
intérim » (lettre du 16 juillet 1859).

(1) Le traité de Tientsin de 1858 prévoyait bien pour les puissances la faculté d'avoir
des représentants à Pékin ; mais les plénipotentiaires jugeaient préférable de ne pas user
immédiatement de cette faculté. Lord Elgin lui-même, qui l'avait exigée avec force lors de
la discussion du traité, en était venu à s'engager vis-à-vis des commissaires impériaux à
demander à son gouvernement d'abandonner, de fait sinon de droit, la résidence des agents
diplomatiques de l'Angleterre à Pékin (baron Gros au ministre des Affaires étrangères,
28 décembre 1858). Les raisons pour lesquelles la ville de Changhai fut choisie pour la rési-
dence des ministres de France et de Grande-Bretagne sont données dans une lettre de
Walewski à notre ambassadeur à Londres, général Pélissier : « Ce serait à Changhai qu'il
paraîtrait à propos de placer provisoirement leur résidence, ce point étant celui d'où il leur
serait le plus facile d'entretenirdes relations constantesavec la cour de Pékin et de se rendre
soit dans la capitale de l'Empire, soit à Nankin. » (H. CORDIER,l'Expéditionde Chine de 1860^
p. 40-41 ; les documents diplomatiques cités à ce sujet sont, à moins d'indication contraire',
extraits do cet ouvrage.)

(2) Elle mourutd'ailleurs au cours de la traversée. Dans une lettre adressée de Paris, le
20 novembre 1859, à la direction des consulats, Montigny indique qu'il n'a quitté la Chine
« qu'après avoir ouvert le nouveau poste dont l'administration lui était confiée ». Il avait
en effet écrit de Canton, le 4 septembre 1859, à Trenqualye pour le charger, sauf approbation
du ministre des Affaires étrangères, de la gérance du consulat général de Canton créé par le
décret du 2 février 1859.
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La charge des affaires consulaires proprement dites reposa donc sur Edan
pendant que la légation demeura fixée à Changhai, — c'est-à-dire jusqu'au
début de l'année 1861 (1). Le personnel de la légation, d'après l'annuairediplo-
matique de 1860, se composait de Kleczkowski, secrétaire de deuxièmeclasse ;
de Bernouillet, secrétaire de troisième classe ; de Trenqualye, consul honoraire,
chancelier; Marquez, interprète (2). L'annuaire diplomatique, pour les an-
nées 1860,1861,1862,ne fait plus mention d'un consulatà Changhai,et indique,
en revanche, un consulat général à Canton, avec Montigny comme titulaire ;
de Méritens, chancelier (en 1860 seulement), et Lemaire, interprète; il n'est
nullement question d'Edan (3).

Cependant il est hors de doute qu'Edan resta à Changhai et géra régulière-
ment le consulat, peut-être en vertu d'une délégation spéciale de Bourboulon,
peut-être aussi avec l'assentimentdu baron Gros. Il n'est pas interdit de croire
que, la légation devant pourvoir aux besoins du service du poste, il fut estimé
que la collaboration de Benoît Edan était pour cet objet nécessaire. Indépen-
damment de la lettre déjà citée de Bourboulon (16 juillet 1859) qui lui donne
le titre de consul ad intérim, aucune pièce officielle (4) ne permet de l'affirmer.
Mais, à supposer que cette situation, au point de vue strictementadministra-
tif, ait été irrégulière, elle n'en dura pas moins jusqu'au départ de Bourboulon,

— et l'on peut dire que, pendant cette période, toutes les affaires concernant
la vie de la concession furent traitées par Edan (5).

(1) Les légations anglaise et française furent installées à Pékin au mois de mars 1861.
Bourboulon quitta Changhai le 5 novembre1860 sur le Forbin pour rejoindre le baron Gros
qui l'attendait à Pékin. Bruce était parti de Changhai quelques jours auparavant.

(2) Martino Marquez quitta bientôt la légation pour entrer, en cette même année 1860,
au service du ministre américain John E. Ward (arrivé à Hongkong le 14 mai 1859), qui lui
offrait des avantages que Bourboulon ne pouvait lui consentir. Dès 1848, il avait fait partie
du personnel engagé par le ministre anglais pour la formationd'interprètesanglais (Forth-
Rouen à direction politique, 7 janvier 1848). Il avait été ensuite interprète de la légation
de France à Macao et avait reçu la croix de la Légion d'honneur (Edan à directionpolitique,
23 mai 1860).

(3) Le nom de celui-ci n'apparaît qu'en 1863 : Tientsin, Edan consul.
(4) Jusqu'à présent, du moins, nous n'en avons trouvé aucune.
(5) Les premiers chapitres de la deuxième partie apporteront à ce sujet des précisions

nombreuses. Cependant il est à présumer que cette situation n'était pas sans inconvénient ;
les rapports entre le ministre et le consul semblent n'avoir pas été aussi confiants
qu'avant 1855, et le consul souffraitaussi de l'incertitude où il se trouvait. C'est une lettre
privée qui le donne à présumer; elle a été adressée par Edan, le 29 septembre 1859, à son
ancien camarade de collège M. de Lesseps, à ce moment chef de la direction des consulats
au ministère,et versée aux archives des Affaires étrangères (direction commerciale, Chine
Changhai, 1856-1862). On en trouvera le texte aux pièces annexes.
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On sait comment les plénipotentiaires anglais et français furent accueillis
à Takou. A la suite de ces événements — humiliants pour l'Angleterre et la
France — et après entente entre les cabinets de Londres et de Paris, la guerre
fut décidée.

Le 2 novembre, le gouvernement français arrêta la composition des forces
qui devaient prendre part à l'expédition (1), le commandement en chef fut
confié au général de division Cousin-Montauban.

Le gouvernement anglais confia au major-général sir James Hope Grant
le commandement de ses troupes de terre, l'amiral Hope restant à la tête des
forcesnavales. Et lord Elgin et le baron Gros furentenvoyés de nouveau comme
ambassadeurs extraordinaireset hauts commissaires ; Bourboulon en fut avisé
par lettre du 27 février 1860.

Les deux commandements des forces de terre et de mer étant distincts chez
les Anglais, le gouvernement français décida de dédoublerle commandementen
chef d'abord dévolu au général Cousin-Montaubanseul ; l'amiral Charner fut
appelé à commander la marine. Il devait avoir sous ses ordres le contre-amiral
Page déjà en Cochinchine et qui partit de Saigon le 31 janvier sur le Forbin
pour se rendre à Changhai ; et le contre-amiral Protêt qui ne reçut l'avis de sa
nomination d'officier général que lors de son passage à Changhai ; Edan la lui
remit lui-mêmedansla nuit du 19 février(Edanà amiralLaguerre,6 mars 1860) ;
il avait quitté Toulon le 11 janvier 1861. Le général Montauban s'embarqua
le lendemain 12 janvier, mais à Marseille, et il prit la voie de Suez ; enfin l'ami-
ral Charner partit à son tour par la mêmevoie, le 29 février.

(1) Détails dans H. CORDIBR, op. cit., p. 138-146. Une 1" brigade, sous les ordres
du général Jamin, commandanten second, et comprenant : le 2e bataillon de chasseurs à
pied (8 compagnies); le 101e régiment d'infanterie de ligne (2 bataillons à 6 compagnies);
la 7e compagniedu 1er régiment du génie ; la lre sectionde la lre compagnied'ouvriersdu génie.
Une 2e brigade, sous les ordresdu généralCollineau, comprenait: le 102e régiment d'infanterie
de ligne ; le régiment d'infanterie de marine ; la 11e compagnie du 6e régiment de ponton-
niers ; la 10e batterie du 7e régimentd'artillerie; la 7e batterie du 8e régiment ; la lra batterie
du 9e régiment ; la 3e batterie du 10e régiment ; une section de la 2e compagnied'armuriers;
une section de la 5e compagnied'ouvriers d'artillerie; les troupesdu quartier général formées
de détachements de gendarmerie, du train des équipages,d'ouvrierset d'infirmiers ; 50 cava-
liers, spahis ou chasseurs d'Afrique. Au total : 5 590 hommes d'infanterie, y compris
1 600 sous-officierset soldats de la marine ; 1 200 hommesd'artillerie ; 321 hommesdu génie ;
services administratifs,4 fonctionnairesde l'intendance,44 officiers de santé et vétérinaires,
41 officiers d'administration, 211 sous-officiers et soldats. Dès la fin de l'année 1854, les
premièresexpéditions de troupes commencèrentet se poursuivirentactivement: neuf trans-
ports, la Dryade, le Calvados, le Jura, l'Entreprenant, la Nièvre, la Loire, le Rhin, la Garonne,
et l'Isère quittèrent Toulon ; l'infanterie de marine fut embarquée sur les frégates à voiles
Andromaque, la Forte, la Persévéranteet la Vengeance; le 2° bataillon de chasseurs à pied
prit passage à Brest sur le Rhône.



192 HISTOIRE DE LA CONCESSION FRANÇAISE DE CHANGHAI

Le 8 mars, par les soins des ministres Bruce et Bourboulon, et après entente
avec les amiraux français et anglais Page et Hope, un ultimatum fut envoyé
au gouvernement chinois, fixant à trente jours le délai accordé pour l'accepta-
tion des demandes de réparations formulées par les deux gouvernements. Le
général Montauban arriva à Changhai le 12 mars ; un mois plus tard, le 18 avril,
l'amiral Charner débarquait à Wousong pour prendre le commandement des
forces navales françaises ; il mit son pavillon sur la frégate Impératrice Eugénie.

Le 5 avril 1860, le vice-roi des deux Kiang, Ho Kouei-tsing,Étransmettaitles
réponses du gouvernement chinois aux ultimatums français et anglais. Elles
constituaientun refus formel des demandes du gouvernement de S. M. l'Empe-
reur des Français et de celui de S. M. Britannique, et le ton très peu satis-
faisant dans lequel elles étaient conçues écartait pour le moment toute possi-
bilité d'un arrangementpacifique par la voie des négociations. En conséquence,
les plénipotentiaires, par un mémorandum remis à Changhai le 14 avril aux
commandantsen chef, leur laissaient « le soin de concerter les mesures coerci-
tives qui, suivant la marche tracée par les instructionsdes deux gouvernements,
leur paraîtraient le plus propres pour contraindre le gouvernement chinois
à observer ses engagements et à donner aux puissances alliées les réparations
que sa conduite déloyale dans les événements du mois de juin de l'année der-
nière a si amplement motivées. »

Le même jour, une conférenceavait eu lieu chez FrederickW. A. Bruce entre
les deux ministres, les généraux Montauban et Grant, l'amiral Page (Charner
n'arriva que cinq jours plus tard) et le capitaine de vaisseau (bientôt contre-
amiral) anglais Jones; il avait été résolu qu'un blocus ne serait pas établi
jusqu'à ce que les préparatifs de l'expédition fussent plus avancés, mais que les
forces alliées occuperaient la grande île de Chusan. L'opération fut exécutée
le 21 avril ; les forts, la rade et les portes de la ville de Tinghai, capitale de l'île,
furent occupés et deux commandants militaires nommés : le général Rieves
pour les Anglais et le lieutenant-colonel Martin des Pallièrespour les Français.

Au cours du mois de mai, après un voyage des plus heureux, toutes les forces
composant l'expédition françaises se concentrèrent à Wousong (1). C'est pen-
dant ce mêmemois, comme on l'a vu,que les progrèsdes Taipings'accentuèrent,
et les autorités chinoises effrayées se décidèrentà demander secours et protec-
tion aux consuls de France et de Grande-Bretagne. Il ne s'agissait de rien de
moins que de tourner contre l'insurrection les forces qui, à ce moment même,
se rassemblaient pour aller combattre les troupes impériales.

Il ne serait pas juste de crier à l'incohérence, comme on est trop porté à le
faire. En vérité, la démarche avait bien pour objet d'obtenirdes étrangers que,

(1) « Le mois qui vient de s'écouler — à part l'arrivée successive et la réunion à Wou-
song, après un voyage en somme des plus heureux, de toutes les forces composant notre
expédition — n'a été signalé par aucun événement saillant. » (Bourboulon à ministre des
Affaires étrangères, Changhai, 29 mai 1860.)
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venus en ennemis, ils agissent en amis de l'Empire. Mais cette vue simpliste
ne correspond pas parfaitement à la réalité des faits complexes. L'intérêt
évident des étrangers était, en tout état de cause, que Changhai fût garanti
contre toute entreprise des Taiping,et cette raison emportait les autres consi-
dérations. Ainsi que le dit plus tard le consul britannique, T. T. Meadows,
parlant au Taotai : « En protégeant la cité, nous nous protégeons nous-mêmes;

en faisant nos affaires, nous faisons les vôtres ; mais si, un jour, venait à cesser
cette solidarité de nos intérêts, notre protection cesserait du même coup (1). »

Il n'était pas possible pour le moment d'accéder à la demande chinoise, mais
il étaità craindre que si les Taipingvenaient jusqu'àChanghai,ilsne se livrassent
sans frein aux massacres et aux pillages qui avaient marqué la prise de Hang-
tcheou et de Soutcheou (2). Aussi Bourboulonet Frederick W. Bruce publièrent
de concert la proclamation suivante, le 26 mai 1860 :

« Changhai est un port ouvert au commerce de toutes les nations et les mar-
chands indigènes de cette ville ont des rapports très étendus de négoce avec
les étrangers qui y sont établis pour leurs affaires. Si donc Changhaidevenait
le théâtre de la guerre civile, le commerce en recevrait une grave atteinte et
les intérêts de tous ceux qui, étrangers ou indigènes, ne demandent qu'à
s'adonner en paix à leurs occupations légitimes, subiraient inévitablement
de très grandes pertes. En conséquence, le soussigné s'entendra avec Son Ex-
cellence le commandant en chef de l'expédition française [anglaise] en Chine,
afin que nos autorités militaires et navales prennent les mesures que réclame-
ront les circonstances pour protéger les habitants de Changhai contre le mas-
sacre et le pillage, et empêcher tout mouvement insurrectionnel à l'intérieur,
en garantissanten mêmetemps la ville contretoute attaquedu dehors. »

« Cette proclamation, écrit Bourboulonle 29 mai, a été affichée le 26 courant,
tant sur les deux concessions qu'aux portes de la cité, et un certain nombre
d'exemplaires ont été remis au Taotai pour être distribués dans l'intérieur de
ses appartementset probablement même à Soutcheou. »

Edan conte en détail, dans une lettre à la direction politique (8) datée des
26-27 mai, les démarches dont il fut l'objet. Le TaotaiWou Hiu vint, en compa-
gnie du Tche-hien de Changhai, le 23 mai, demander l'appui des troupes fran-
çaises ; le 25, le conseil de la cité (comprenant à peu près les mêmes notables

(1) D'après une lettre d'Edan à la légation, du 8 février 1861. Il est assez intéressant de
considérer la question d'un autre angle ; citant d'après le P. Launay, 24 juillet 1860, les
paroles d'un scolastique, le P. DE LA SERVIÈRE (op. cit., t. II, p. 20) écrit : « Ce qui paraît
impossible en Europe, séparer ainsi la cause du souverain de celle de ses sujets, une pro-
vince de l'autr», ne souffre ici aucune difficulté, pourvu que les habitants du pays où l'on se
trouve n'aient rien à souffrir des maux de la guerre, que les vivres achetés soient bien payés
et que le commerce continue toujours un peu. »

(2) C'estpar dizaine de milliers que, suivantdes témoinsdignes de foi, les habitants furent
massacrés dans ces malheureuses cités.

(3) Edan correspondait donc directement,encore que Bourboulonfût présent à Changhai,
avec le ministre des Affaires étrangères.

13
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qui étaient venus faire visite au même consul après la délivrance de Changhai
en 1855) se rendit au consulat et demanda à B. Edan de supplier le général
français d'occuper la ville ou tout au moins d'y loger plusieurs postes de sol-
dats. Le 26, le Taotai envoya le banquierTa Kee dire qu'il prendrait à sa charge
les frais qu'entraînerait l'occupation de la cité. Tout ce que put faire le consul
fut de demander au général un rendez-vous pour les autorités chinoises. Le
dimanche 27, Montauban les reçut ; le colonel Gascoigne, commandant le ba-
taillon de « marines » anglais chargé de la protection de la concession, et le
capitaine de vaisseau Jones, assistaient à l'entrevue sur la demande de Frede-
rick A. Bruce (1). Il fut convenu que le général placerait deux cents hommes
aux environs de la cathédrale de Tong-ka-dou ; que les Anglais en posteraient
autant à l'ouest de la ville dans la direction de la route de Soutcheou et qu'en
outre la concession française serait couverte par deux cents conducteurs d'ar-
tillerie qui, tout en travaillant aux préparatifs exigés par le prochain départ
de notre artillerie pour le Nord, la protégeraient en cas d'attaque. Toutes ces
mesures furent prises immédiatement.

Mais, à ce moment, la chute de Soutcheou, qui avait eu lieu le 24 mai, n'était
pas encore connue à Changhai. Le Taotai Wou l'apprit le 3 juin seulement
et il écrivit aussitôt au général Montauban. « Les bandes Taiping, maîtresses
de Soutcheou, disait-il, arrivent déjà à Kouen-chan (Quinsan,*à environ
60 kilomètres de Changhai) et peuvent être à Changhai dans un ou deux
jours ; ils profiteront sans doute de la nuit pour apparaître subitement et ils
incendieront les villages environnants. C'est pourquoi je viens vous prier de
vouloir bien, de concert avec les Anglais, envoyer des troupes contre eux ;

au seul bruit de votre mouvement en avant, ils battront en retraite. »
Une lettre de Bourboulon (du 12 juin) fait connaître que sur ces entrefaites

il apprit, ainsi que Frederick A. Bruce, l'arrivée dans la ville du vice-roi fugitif
des deux Kiang, Ho Kouei-tsing. « Après avoir frappé aux portes de deux ou
trois villes, notamment à celle de Soutcheou, alors que cette ville n'était pas
encoreau pouvoir de l'insurrection, et essuyé le refus d'y être admis, le commis-
saire impérialen détresse s'est fait à la fin amener à Changhai. Il était à prévoir
dès lors que Ho ne tarderait pas à nous informer lui-même du véritable état de
choses dans la province et de sa présence ici. En effet, le 7 courant, il me fit
demander, par l'intermédiairede M. Edan, une entrevue privée, me faisant dire
qu'il désirait m'entretenir avant tout autre. Je ne crus pas devoir refuser cette
entrevue dans les termes où elle m'était demandée, c'est-à-dire dépourvue
de tout apparat et surtout dans la position digne d'intérêt où se trouvait le
vice-roi, et je lui fis répondre,par le même intermédiaire officieuxdont il s'était
servi auprès de notre consul, que je le recevraisle lendemainà une heure. » Mais
le lendemain, le vice-roi ne parut pas ; vers quatre heures seulement, il fit tenir

(1) Lettre de Bourboulon au ministre, 29 mai.
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à notre ministre un avis aux termes duquel il ne désirait pas être reçu en par-
ticulier, mais accompagnédu gouverneur Sie et du Taotai Wou, et après avoir
rendu visite au ministre britannique.

Bourboulon fit répondre à Ho que, puisqu'il lui convenait de changer sans
motifs le programme arrêté la veille, il ne devait pas être étonné que lui, mi-
nistre de France, se refusât à toute entrevue. Là-dessus lettres d'excuses du
vice-roi, demandant instamment d'être reçu; le ministre ne se rendit pas à
cette requête ; mais comme il lui paraissait utile d'être informé, il envoya
Kleczkowski dans la ville pour entrer en rapports avec le vice-roi et les autres
fonctionnaires. Ils firent preuve de dispositions conciliantes; toutefois, Bour-
boulon ne cessa pas de penser qu'une politique de concessions à l'égard, de
la Chine serait une maladresse (1) et il conclut ainsi sa lettre au ministre :

« Il n'est pas à douter que, vers la fin du mois prochain, les deux ambassa-
deurs dont l'arrivée en Chine est déjà signalée ne soient en mesure de faire
entendre à l'empereurde la Chine et à ses conseillers le seul langage que, pour
le malheur de ce pays, ils soient encore capables de comprendre. »

. Le 28 juin, le baron Gros arrivait à Changhai (l'ambassadeur anglais ne fut
à Wousongque le lendemain) ; il s'installa immédiatement à bord de la frégate
le Duchayla, préparée pour recevoir l'ambassade. « Changhai, écrivait-il
quelques jours plus tard, la ville chinoise bien entendu, est toujours sous la
terreur que lui inspire l'approche des Rebelles, maîtres de la capitale de la pro-
vince qu'ils ont en partie détruite par le feu. Les rues sont désertes, les boutiques
fermées et, bien que plusieurs compagnies de troupes anglaises et françaises
occupent quelques points fortifiés sur les remparts de la ville, la confiance
ne revient pas. » Aucune précautionen effet n'avait pu arrêter la fuite des habi-
tants de Changhai qui s'étaient éparpillés dans les villages environnants ou
entassés dans des bateaux sur le Whangpoo.

Indépendamment des troupes mises dans la ville, les commandants alliés
avaientaussi envoyécinq à six cents hommes à Kiangwan,au nord de Changhai,
et près de Zikawei pour défendre l'accès du côté du sud. Le baron Gros n'ap-
prouva pas cette mesure, contre laquelle il aurait protesté s'il avait été présent
au moment où elle fut prise. Ces hommes, disait-il, vont heureusement rentrer
ici et seront dirigés vers le nord où il est plus que temps que les opérations
militaires commencent. « Défendre dans Changhai nos personnes et nos pro-
priétés, explique-t-il, était une mesure indispensable à prendre, mais porter
nos forces dans l'intérieur du pays pour y combattre les Rebelles n'est pas
dans notre rôle. » Dès avant cette époque, le ministre anglais Bruce avait prouvé
que telle était aussi son opinion, lorsqu'il repoussa la proposition du général

(1) C'était aussi l'avis du baron Gros qui, de Hongkong, écrivait le 22 juin au ministre
des Affaires étrangères Thouvenel : « Le langage conciliant que tiennent les autorités chi-
noises n'est-il pas motivé par les événements du jour et ne changerait-il pas de nature au
moment où le danger cesserait? Tout le monde ici est porté à le croire. »
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Montauban de constituer un corps franco-anglais pour empêcher les Insurgés
d'entrer dans Soutcheou (1). Plus tard, l'affront de l'année précédente effacé
et les forces alliées libérées de leur mission par la victoire, on pourrait étudier
les moyens de donner à la cité de Changhai et à la communauté étrangère des
concessions une protection plus effective, mais à ce moment l'intérêt majeur
de l'expédition était aux bouches du Peiho.

Dès le 1er juin, le général Montauban avait organisé le départ des troupes
françaises qui, suivant les accords intervenus entre les autorités militaires des
deux puissances, devaient être dirigées sur Tchefou, tandis que Talien Wan
serait la base anglaise ; la concentration effectuée en ces deux points, on se
concerterait pour assigner aux flottes un rendez-vous tel que les deux pavillons
parussent en même temps devant les forts de Takou.

L'amiral Protêt, à bord de VEntreprenante, était chargé, avec le général
Jamin, du commandement du premierconvoi ; le reste du corps expéditionnaire
fut dirigé progressivement vers Tchefou ; au début du mois de juillet, il s'y
trouvait au complet. Le 2 juillet, le général Montauban quitta Changhai sur
l'aviso le Forbin et, le lendemain, l'amiral Charner appareilla de Wousong.
Le 11 juillet, le baron Gros arriva à son tour à Tchefou avec le secrétaire de
l'ambassade de Bastard, le second secrétaire de la légation de Vernouillet et,
comme interprètes, de Méritens et l'abbé Delamarre. Il avait laissé, auprès de
Bourboulon, Kleczkowskiqui aurait préféré partir aussi vers le nord, mais que
sa parfaite connaissance de la langue chinoise désignait pour rendre plus de
services au ministre, en l'absence de tout interprète à Changhai.

Après le départ des forces alliées, il restait dans le port la canonnière la Mi-
traille, mouillée devant la muraille de l'Est, et la frégate la Forte, qui devait
réparer des avaries assez sérieuses. Le colonel Favre, avec environ 300 hommes
casernes dans la cité (un détachementde 25 hommes avait été placé à Zikawei),
et le colonel anglais Gascoigne avaient été nommés commandantsdes troupes ;

ce dernier disposait de 900 hommes chargés de protéger la ville chinoise et la
concessionanglaise. Les portes de la cité étaient gardées par les alliés, à l'exclu-
sion des soldats chinois qui auraient pu donner passage aux Rebelles; les
Portes de l'Est et les Portes du Nord étaient défendues par les Français, la
Porte de l'Ouest et la muraille du Sud étaient confiées aux Anglais. Sur les
parties méridionale et occidentale des remparts, des miradors de bois avaient
été élevés pour permettre de surveiller au loin la campagne en cas d'approche
des Rebelles.

(1 ) Lechef d'état-major, colonel Schmitz, partageait, ce qui n'estpas pour noussurprendre,
l'opinion du commandant en chef. « Notre première faute, écrivait-ilen 1862 au P. Clavelin
(in DE LA SERVIÈRE, op. cit., t. II, p. 19, numéro 4), a été de laisser prendre et piller Sou-
tcheou. Nous avions les moyens de parer à ce désastre et il faut rendre justice au
général en chef, il avait compris notre rôle... la diplomatie anglo-française pensait autre-
ment, »
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A ces mesures de protection avait été bornée, du consentement unanime
des diplomates et des chefs militaires, l'action des alliés.

Les autorités chinoises, n'ayant pu obtenir de troupes franco-anglaises
pour marchercontre les Insurgés et ne conservantpoint d'illusionssur la valeur
des soldats chinois réguliers à leur disposition, avaient acheté, grâce aux fonds
réunis par une association de marchands chinois dont le plus important était
le banquier Ta Kee, le concours d'un aventurier américain nommé Frederick
G. Ward (1) et l'avaient chargé de former un corps étranger équipé et armé
à l'européenne. Il réunit d'abord une centaine d'hommes, appartenant prin-
cipalement au métier marin, originaires en majorité des Philippines et de
Macao, leur donna pour sous-officiers des aventuriers comme lui, un bon
nombre anciens déserteurs ; le passé des uns et des autres n'était pas sans tache,
mais ils savaient se battre et ils firent preuve, en maintes occasions,d'une réelle
bravoure. Les armes et munitions ne leur manquaient pas, plusieurs firmes
européennes ou américaines les leur cédant à des conditions fort rémunéra-
trices (2). Enfin le remorqueur Confucius, dont nous avons déjà entendu parler,
fut un moment à la disposition de Ward pour soutenir ses opérations. Le corps
formé et exercé pendant le mois de juin et les premiers jours du mois suivant,
débuta par un coup d'éclat dont le retentissement fut grand. Les Taiping
s'étant,à la fin du mois de juin, rendus maîtres de Songkiang (sur le Whangpoo,
en amont de Changhai, à huit milles à peine de la ville), Ward entreprit de
reprendre cette importante préfecture ; le 16 juillet, à la chute du jour, il réussit
à s'emparer d'une des portes et il s'y tint ferme malgré de furieuses attaques
pendant toute la nuit, laissant à l'armée impériale avertie le temps d'arriver.

(1) Né vers 1828 à Salem (Massachusets) ; flibustier dans l'Amérique centrale sous le
général William Walker; arrivé à Changhai en 1859. H. CORDIEB, Relations, t. I, p. 202.

(2) Les Taiping, eux aussi, profitèrent souvent de ces conditions faites à la cause impé-
riale, car les marchands n'étaient pas difficiles sur le choix de leurs clients pourvu qu'ils
fussent capables de verser de hauts prix. En 1862, Bruce et l'amiral Hope portèrent ces faits
à la connaissance du gouvernementanglais. Les navires apportant, pour le compte de firmes
de la place de Changhai, des armes et des munitions destinées aux Rebelles les débarquaient
loin du rayon où pouvait s'exercer le contrôle consulaire, en des points convenus où les Tai-
ping venaient les prendre. Ce genre d'opérationsn'allait pas sans rixes et des collisions avec
les fonctionnaires chinois se produisirent souvent. En une année, 3 000 canons de divers
calibres furent l'objet de transactions à Singapore ; une seule maison de Changhai fournit
aux Rebelles, au mois d'avril 1862, 795 canons et M 000 livres de poudre ; les magasins de
Hongkong et des ports à traités faisaient ouvertement le commerce des canons et des fusils.
Le général Staveley,après la prise de Ningposur les Rebelles (mai 1862), disait : « Si, danscet
engagement, les alliés ont éprouvé des pertes plus sensibles qu'en aucune lutte antérieure
avec les Taiping, c'est parce que leurs adversaires étaient munis de carabineset de revolvers
européens grâce aux honnêtes contrebandiers. » (Edan à direction politique, 18 mai 1862.)
Et à la suite d'une demande d'un marchand allemand, citoyen d'une ville hanséatique, à
l'effet d'obtenir la protection française, Kleczkowski, alors chargé d'affaires, écrivaitau con-
sul : « Quelle garantie pourrons-nous avoir que la première cargaison de M. Ellinghausen
ne soit précisémentcelle des armes et des munitions de guerre à l'usage des occupants de
Nankin? » (Lettre du 22 juillet 1862.)



198 HISTOIRE DE LA CONCESSION FRANÇAISE DE CHANGHAI

Il n'eut pas le même, bonheur dans une tentative contre Tsingpou que
défendait un Anglais à la solde des Taiping, du nom de Savage ; pendant qu'il
montait à l'assaut des murailles, il fut assez grièvement blessé. Ses gens furent
aussi atteints en grand nombre et il dut reculer.

Il fit alors de nouveaux enrôlements grâce aux subsides des Chinois ; des
Grecs, des Italiens se joignirent à ses Philippins et à ses Macaïstes ; il amena
de Songkiang, par la « crique » qui baigne Tsingpou, quelquespièces d'artillerie
et se disposa à attaquer de nouveau la ville. Mais il eut affaire cette fois à
TchongWang en personne qui le surprit au milieu de ses préparatifs, s'empara
de ses bateaux, de ses canons et le mit en fuite.

Vers le milieu du mois d'août, le grand chef Taiping, avec un autre Wang,
Hong Jen-kan ou Kan Wang, qui avait vécu plusieurs années à Hongkong,
vint menacer directement Changhai. La nouvelle de sa présence à l'ouest de la
ville produisit un effet de surprise. Il avait cependant, par une lettre au mi-
nistre Bruce (1), annoncé qu'il se disposait à venir avec son armée et conseillé
aux étrangers de déployer sur leurs maisons un drapeau jaune s'ils voulaient
qu'elles fussent épargnées quand il serait arrivé. Mais ce message, pour une
raison demeurée inconnue, ne parvint à son destinataire que deux jours après
l'apparition des forces taiping du côté de Zikawei. Le lor août, d'épais nuages
de fumée étaient visibles des concessions ; les villages brûlaient ; à Tsakawei,
où se trouvait un orphelinat catholique, les Insurgés massacrèrent à coups
de piques le Père Massa et incendièrent les bâtiments (2). A cette nouvelle,
reçue le soir même, l'angoisse fut grande à Zikawei ; on s'attendait à voir pa-
raître les bandes taiping dès le lendemain ; pour porter l'inquiétude à son
comble, le colonel Favre réclama le poste de vingt-cinq hommes qui avait été
placé à Zikawei, ayant besoin, pour repousser l'attaque qui se préparait,
d'avoir toutes ses forces sous la main. Il parut impossible aux habitants de
Zikawei de rester dans un établissement sans défense. « La nuit se passa en pré-
paratifs de départ et, dès le matin du 18 avril, les orphelins qui avaient pu
gagner Zikawei et les élèves du collège prirent sous la conduite des Pères le
chemin de Tong-ka-dou (3). »

Le 18, les Taiping, après avoir enlevé une batterie établie par les Impériaux,
à quelque quinze cents mètres de la muraille de l'Ouest, se présentèrent devant
la ville ; ils furent reçus par quelques coups à mitraille ; ils se mirent alors à

(1) Edan avait de son côté reçu de Soutcheou, à la fin du mois de juillet, un pli d'un chef
rebelle ; il en parle à son collègue Meadows dans une lettre du 28 juillet et ajoute : « La pré-
sence ici du ministre plénipotentiaire ne laissant aucune place à mon initiative en pareilles
matières, j'ai dû me borner à la porter à la connaissancede Son Excellence. » Ce qui prouve,
et la logique permettait de le deviner, que, les affaires proprementconsulairesétant du res-
sort de B. Edan, le ministre tenait à se réserver les affaires de caractère politique.

(2) Edan se permitd'écrire le lendemainmême à son ministre : « Le meurtre du R. P. Massa
restera-t-il sans vengeance? Les meurtriers ne sont pas hors de la portée de nos canons. »

(3) P. SICA, Annales, in DE LA SERVIÈRE, op. cit., p. 26.
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couvert derrière les tumuli et d'autres abris, bosquets, habitations éparses,
et, ayant contourné l'angle sud-ouest, apparurent devant la muraille Sud
défendue aussi par les Anglais. Us ne s'y maintinrent pas bien longtemps, dis-
persés par un tir bien réglé des canons du rempart. Pendant la nuit, ils se ren-
dirent dans le faubourg de l'Est où ils comptaient des complices ; ce quartier
habité par de riches marchands fut en partie pillé, mais le poste français, qui
gardait la cathédrale de Tong-ka-dou, tint en respect les Taiping ainsi que les
bandes de pirates qui les secondaient dans leur oeuvre de destruction. Et le
matin, l'enseigne Le Brethon, commandant de la compagnie de débarque-
ment de la Forte, « fit tirer quelquesobus sur le faubourg ; de nombreuses mai-
sons chinoises prirent feu et les pillards disparurent. En même temps la Forte,
commandée par le lieutenant de vaisseau Butel, remonta la rivière jusqu'à la
hauteur de Tong-ka-dou, prenant en enfilade les rues du quartier ; une canon-
nière anglaise remonta plus haut encore ; cette démonstration fut efficace » (1).

Les Rebelles s'enfuirent vers le sud, apparurent du côté de la muraille de
l'Ouest où les Anglais leur firent subir des nouvelles pertes, et ils se retirèrent
vers Zikawei où ils avaient établi leur quartier général dans l'établissement
même des Jésuites.

Le lendemain, 20 août, considérablementrenforcés, ils firent une nouvelle
démonstration devant la muraille occidentale, puis se dirigèrent en bon ordre
vers le nord, longeant ainsi la limite ouest de la concessionanglaise.Mais les régu-
liers et les volontaires anglais étaient sur leur garde et accueillirent à merveille
l'importantetroupe de Taiping, tandisque deux canonnières, l'une de la rivière
de Soutcheou et l'autre du Whangpoo, lançaient quelques obus bien placés
qui obligèrent les assaillants à renoncer à leur projet d'attaquer la concession.

Las de ces échecs répétés, le Tchong Wang resta inactif le 21 août et, le 22,
il se retira.

Ce même jour, un interprète du corps consulaire anglais, R. J. Forrest (2),
s'était rendu, accompagné d'un seul homme, au quartier général des Taiping
à Zikawei. Il y avait été accueilli par un fonctionnaire à qui il avait remis un
message des consuls et officiers alliés faisant savoir que, si des corps armés se
présentaient en vue des points occupés par les Européens, ils seraient reçus en
ennemis. Le lendemain, Forrest ayant fait une promenade à cheval jusqu'à
Zikawei, eut la surprise de trouver la place,vide ; l'église où les Taiping avaient
séjourné, était tout en désordre et atrocement souillée, mais pas un rebelle
ne restait ni dans la localité ni dans les villages voisins.

Avant de partir avec ses troupes dans la direction de Soutcheou, le Tchong

(1) DE LA SERVIÈRE, op. cit., t. II, p. 270.
(2) Robert James Forrest, élève interprète à Hongkong en 1858, successivement consul

à Wentcheou,à Tientsin et à Amoy ; a écrit sur sa mission auprès des Taiping une intéres-
sante relation dans le Norlh China Herald du 29 juin ,1861 (Nanking and the inhabitants
thereof); mort en 1902. Cf. T'oung Pao, 1902.
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Wang avait adressé sa réponse aux autorités anglaiseset françaises. Il s'enga-
geait à laisser le commercelibre si l'empire taiping était reconnu, mais il mena-
çait, au cas où les étrangers continueraient à prêter secours aux Impériaux,
de couper le commerce du thé et de la soie. Il affirmait être venu à Changhai
sur l'appel des étrangers eux-mêmes afin de négocier un traité et protestait
contre les mesures hostiles dont il avait été l'objet, — actes de mauvaise
foi, disait-il. Il promettait enfin que son absence ne serait pas de longue durée.

Ce n'était pas à tort qu'il prétendait avoir été encouragé à venir ; il est indis-
cutable qu'il avait reçu à Soutcheou même des visiteurs de marque ; leurs
dires l'avaient amené à croire qu'il serait bien accueilli à Changhai et à espérer
qu'en leur qualité de maîtres de la Chine, les Taiping seraient appelés à conclure
une entente avec les étrangers. D'un autre côté, le Kan Wang, qui était en excel-
lents termes avec les missionnaires protestants (1), fit connaître plus tard que,
forts des amitiés qu'ils comptaientdans la place, les Taiping avaientvoulu pro-
fiter du départ des forces alliées vers le Nord pour se rendre maîtresde la cité
de Changhai et obliger ensuite les autorités étrangères à entrer en relations avec
eux.

Le consul de Grande-Bretagne, T. T. Meadows, était bien connu pour ses
sympathies — il ne songeait d'ailleurs pas à les cacher — à l'égard des Tai-
ping qu'il représentait comme le « coming power ». Il n'était pas d'ailleurs le
seul parmi les autorités anglaises à professer cette opinion; le baron Gros,
dans une lettre du 25 mai, écrite lors de son second voyage, note ces parolesde
lord Elgin : « Si tout doit traîner en longueur, m'a-t-il dit, mieux vaut faire
triompher les gens de Nankin et en finir ainsi (2). »

Le plénipotentiaire anglais, mieux informé, changea peut-être sa manière
de voir ; il est certain, dans tous les cas, que son frère, FrederickBruce, jugeait
avec sévérité la conduite du consul Meadows ; il lui avait en effet enjoint, le
lor avril 1860, de cesser toute communicationavecles Taiping (3).

(1) L'un de ceux avec lequel il fut le plus lié était le Rev. Issachar Jacox Roberts
(dont il a été question ci-dessus) qui, revenu à Changhai à peu près à l'époque où nous
sommesdé notre récit, remonta à Soutcheou ; il fut présenté au Tchong Wang et se rendit de
là à Nankin auprès de son ancien élève, le Tien Wang, qui fit de lui son ministre des Affaires
étrangères. Après avoir passé près de quinze mois à Nankin, il s'enfuit ; dans une lettre qui,
publiée dans le Norlh China Herald du 8 février 1862, fit grand bruit, il conta avec naïveté
ses lamentables aventures. On en trouvera la teneur, d'après la traduction H. CORDIER
(Relations, I, p. 209-211), aux pièces annexes. Voir aussi, au sujet des intelligences des
Taiping avec les étrangers, DE LA SERVIÈRE, op. cit., II, p. 27 et les sources qu'il cite.

(2) Et le baron Gros ajoute : « Je ne sais quelle importance il faut attacher à ces paroles,
mais elles peuvent faire prévoir une éventualité sur laquelle j'ai besoin de connaître les vues
du gouvernement de l'empereur. »

(3) Malgré ces injonctions, que justifiait la préoccupation chez le ministre anglais de ne
point laisser se créer un doutesur l'attitudede son gouvernement à Changhai,T. T. Meadows
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Les 24 et 25 octobre 1860, après une rapide et victorieuse campagne, lord
Elgin et le baron Gros signèrent à Pékin même avec le prince Kong les con-
ventions qui mettaient fin au conflit. Le 1er novembre, les troupes françaises
partirent de Pékin et les troupes anglaises suivirent, une semaine plus tard ;
le 14, elles étaient toutes rassemblées à Tientsin.

Des forces françaises devenues disponibles, la plus grande partie devait
être dirigée sur Saigon. Le vice-amiralCharner, chargé de commander l'expé-
dition de Cochinchine, s'occupa de répartir les forces navales. Deux divisions
furent formées : l'une, division de Chine, sous le commandement de l'amiral
Protêt, comprit la surveillancede Takou, de Tchefou, de Changhai, des Chusan
et du Japon ; l'autre, division de Cochinchine, fut confiée à l'amiral Page (1).

Des dispositions furent prises aussi pour le transport et la répartition du
corps expéditionnaire. L'infanterie de marine dut fournir la garnison de
Takou et une partie fut envoyée à Canton et de là à Saigon. Le général Colli-
neau fut chargé d'occuper Tientsin avec le 102° régiment de ligne, deux bat-
teries d'artillerie, une compagnie du génie, quelques cavaliers et la moitié
des services administratifs. Le Forbin fut mis à la disposition du général
Cousin-Montauban qui, après un passage rapide au Japon, se rendrait à
Changhai. Vers cette même ville étaient dirigés, sous les ordres du général
Jamin, le 101° régiment de ligne, le 2e bataillon de chasseurs à pied, avec une

no renonça pas à ses idées sur les Taiping ; dans une dépêche officielle au Foreign Office,
datée du 19 février 1861, il représentait les Rebelles comme appelés à régénérerla Chine après
le coup foudroyant que les armées alliées venaient d'infliger aux Impériaux dans le Nord ;
il affirmait qu'une plus grande sécurité régnait sous les Taiping que sous les Mandchous,
qu'ils étaient sincèrement désireux d'entretenirdes rapports commerciauxavec la Grande-
Bretagneet qu'il serait impolitique de les combattre : car, au momentoù la vallée du Yangtseu
venait de s'ouvrir au commerce étranger, des hostilités avec eux n'auraient pour résultat
qu'anarchie et désolation. Dans une lettre d'Edan à la légation (8 février 1861) on voit que
Meadows faisait prévoir au Taotai, pour le cas où les autorités chinoises continueraientleurs
exactions,l'éventualité de voir les Européensse jeter dans le parti des Rebelles... mais notre
consul, avec une netteté qui lui fait autant d'honneur qu'à son collègue, et après avoir noté
que ces parolesont eu un grand retentissement,poursuit : « De là des rumeursphilorebelles,
des suppositions injurieuses sur le compte d'un homme qui, comme publicistc, peut avoir
déduit en forme de syllogisme historique la chute de la dynastie actuelle, mais qui, comme
agent officiel, n'en est pas moins scrupuleuxdans la fidèle exécution des traités et des instruc-
tions do ses chefs. » Et dans la même lettre il écrit que soupçonner Meadows de vouloir
écarter les troupes anglaises « serait une indignité qui ne peut avoir place dans des rapports
d'agent à agent, fondés sur l'estime et la confiance ».

(1) Ces renseignementset la plupart de ceux qui suivent sont extraits du livre d'un témoin,
L. PALLU DE LA BARRIÈRE, lieutenantde vaisseau à bord de l'ImpératriceEugénie, intitulé
Histoire de l'expédition de Cochinchine en 1861, f.hap. itr, p. 2-18.
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batterie de 12, une batterie de 4, une compagnie du génie et la moitié des
services administratifs. L'évacuation d'une partie de l'armée et de ses bagages
se fit non sans peine, dans une rade foraine à six milles de terre, par un froid
très vif, les glaces commençant à enA^ahir le Peiho ; ce fut la plus rude des
opérations accomplies par nos marins. A mesure que les bâtiments étaient
prêts, ils appareillaient. Le 10 novembre, le Dtichayla, avec le baron Gros à
bord, partit pour la France. La Renommée, le Monge, la Dryade, la Dragonne
allèrent montrer le pavillon au Japon pour rallier ensuite Wousong ou
Hongkong.

Le 5 décembre, les troupes qui devaient être envoyées à Changhai étant
embarquées, les derniersbâtiments de guerre levèrent l'ancre. Le 10 décembre,
avec l'Entreprenante, la Vengeance, le Calvados, le Jura, la Loire, la Manie,
et l'Impératrice Eugénie sur laquelle était hissé son pavillon, l'amiral Charner
rejoignit à Wousong les navires qui l'y avaient précédé. « L'armée navale,
dit Pallu de la Barrière, formait une longue file très imposante, près de la
rive gauche où le fond est considérable... Des mâts de l'Impératrice Eugénie
on apercevait Changhai, et la communication était établie sans interruption
avec des canonnièresen fer, des jonques et des cavaliers à la solde de la marine.
Le général Cousin-Montauban avait son quartier général à Changhai, alors
occupé par environ deux mille hommes de troupes françaises. »

Il avait fallu loger cette imposante garnison et l'on imagine bien que le
quartier français n'y suffisait pas. Encore que, depuis 1855, ce quartier se fût
en partie relevé de ses ruines et que des constructions nouvelles eussent surgi
çà et là, les établissements français n'étaient ni assez nombreux ni assez
importants pour que l'on pût songer à y abriter les troupes. Edan fit appel
au Taotai qui mit à la disposition du général Montauban des pagodes, plu-
sieurs magasins spacieux et des maisons chinoises.

La plupart de ces bâtiments se trouvaient sur les bords du Whangpoo dans
la partie extrême de la concession (1) et au delà, entre la muraille de l'Est et
la rivière ; des unités, les chasseurs notamment, furent aussi casernées dans
les pagodes voisines de la cathédrale de Tong-ka-dou(2). La maison de réunion
(kong-houan) des gens de Tchaotcheou fut mise à la disposition du colonel
Dorn (3), directeur du parc d'artillerie ; il y installa ses pièces, ses voitures,

(1) A ce moment la concession n'avait pas atteint sa limite légale au sud qui avait été
fixée, en 1849, à la maison de réunion (kong-kouan) des gens de Tchaotcheou(Tchaotcheou,
ville préfecture de la province du Kouangtong de laquelle dépend le port de Swatow);
elle no l'atteignit que l'année suivante, grâce aux démarches d'Edan ; cf. sa lettre
du 19 avril 1861 dont il sera question dans le chapitre suivant.

(2) Cf. DB LA SERVIÈRE,op. cit., II, p. 29 et 30. Le poste de Tong-ka-dou ne fut évacué
que le 21 janvier 1863 ; il était alors sous les ordresdu commandantG. Blanc qui accompagna
son bataillon à Saigon.

(3) Parmi les officiers de l'état-major général de l'expédition, figure le chef d'escadron
(en 1859) Dorn, directeur du parc d'artillerie (H. CORDIEB, Expédition de 1860, p. 139).
Edan écrit Dorme et d'Orme.
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ses munitions et ses approvisionnements,ainsi que dans divers autres locaux
et magasins situés à l'entrée du faubourg chinois; un épaulement de terre
fut élevé de ce côté pour protéger plus facilement en cas de besoin l'ensemble
de toutes ces constructions. Plus tard le parc d'artillerie, d'ailleurs réduit
en importance, fut transféré, pour des raisons qui seront indiquées en leur
temps, au « Jardin à thé » dans l'intérieur de la cité, près du temple du
Génie protecteur de la cité (Tcheng-houang-miao).

D'ailleurs, dès la fin de l'année 1860 et les premiers jours de la suivante,
des postes furent déjà fixés à demeure dans la ville chinoise, ainsi qu'en divers
points du territoire même de la concession et qu'à Zikawei, d'où le colonel
Favre, on se le rappelle, avait dû retirer les vingt-cinq hommes de garde, lors
de l'attaque du mois d'août. L'effectif imposant dont on disposait peu de mois
plus tard permettait d'assurer de nouveau à ce point excentrique la protec-
tion qui ne devait pas lui faire défaut ; on le verra, en 1862, défendu par deux
batteries et relié à la concession par une route de huit kilomètres et demi
établie par le génie ; ce fut l'origine de la route de Zikawei actuelle qui donna
dans la suite tant de soucis à notre municipalité.

Le colonel Favre, à l'arrivée des troupes, fut relevé de son commandement
et obtint de quitter Changhai : Edan ne manqua pas de lui témoigner sa recon-
naissance de tout ce qu'il avait fait pour la concession française. « Il y a des
situations dans la vie militaire, lui écrivit-il en son style un peu emphatique
le 22 décembre, qui condamnent certains mérites bien réels à rester en partie
ignorés, parce qu'ils n'ont pas eu la grande scène du champ de bataille pour
se produire. » Et lui, le consul de France, qui avait été « le témoin de tout »,
tenait à proclamer que, par sa vigilance, le colonel Favre avait empêché le
banditisme chinois de s'introduire au milieu de la concession française et d'y
porter l'incendie et le meurtre ; que, par sa prévoyance, en faisant retirer les
troupes chinoises des portes de la ville pour en confier la garde exclusivement
aux soldats français et anglais, il avait préservé les intérêts français et la
dignité nationale de toute fâcheuse atteinte. Et il le remerciait bien cordia-
lement « pour l'efficace et bienveillante assistance que nos nationaux et moi
avons reçue de vous à une des époques les plus critiques qu'ait traversées ce
poste plusieurs fois éprouvé. »

Bien que le Tchong Wang eût été appelé dans la province du Nganhouei,
où les Impériaux, sous la conduite de Tseng-Kouofan, menaient une rude
campagne, tout danger n'avait pas disparu pour la communauté de Changhai.
Soutcheou était solidement tenue par les Rebelles, et des cités plus proches,
toujours en leur pouvoir, sortaient constamment des bandes qui allaient piller
les riches campagnes environnantes jusqu'aux rives du Yang-tseu-kiang.

Dans l'après-midi du 6 janvier, Edan accompagnachez le général Montauban
le Taotai qui demanda au commandant en chef que des secours en hommes
fussent envoyés à la petite ville murée de Paochan, située non loin de Wou-
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song, et qui était menacée par les Rebelles (1). Montauban fit profession de
neutralité, mais ajouta qu'il allait, en écrivant au consul, « provoquer une
entente au sujet de la ligne de démarcation à intimer aux forces insurrection-
nelles pour garantir la sécurité de nos établissements au milieu du conflit
chinois. » Saisi officiellement, Edan écrivit à son collègue britannique; il lui
communiqua la dépêche du général relative aux actes de destruction et de
violence commis dans les environs de Changhai et l'invita à s'entendre avec
les autres consuls politiques « sur la nécessité d'assigner des limites à ces forces
insurrectionnelles et de leur interdire désormais, dans un certain rayon, l'ap-
proche des établissements étrangers pour lesquels ils sont un sujet continuel
d'insécurité. »

« Je vous serai obligé, monsieur, disait le consul en terminant, de me faire
savoir s'il vous est agréable que nous ayons une conférence sur cet important
objet et le jour où je devrais me rendre à votre consulat pour en délibérer. »

Mais T. T. Meadows lui répondit que la mesure proposée aurait pour effet
de porter préjudice aux intérêts du commerce anglais que les forces navales
militaires avaient justement pour objet de protéger et de faire progresser ;
il en résulterait sûrement une réduction de ce commerce et il était obligé de

se refuser à toute action commune (2). Ce « déni de concert » obligea Edan à
suspendre ses démarches et à demander des instructions à la légation. Plus
tard, cependant, une entente s'établit et l'amiral Hope se préoccupa lui-même
de faire aboutir la question. A la suite do la campagne anglo-française de 1860
et du traité de paix qui l'avait suivie, les ports du fleuve Bleu devaient être
ouverts au commerce étranger; une flottille de douze vapeurs anglais fut
envoyée pour installer des consuls à Tchenkiang, à Kieoukianget à Hankeou.
L'amiral Hope, qui la commandait, eut à Nankin une entrevue avec le Tien
Wang ; il réclama de lui la promesse que la ville de Changhai et ses environs
ne seraient pas inquiétés et il l'obtint sans grande difficulté, car, à ce moment,
les objectifs des Taiping tendaient seulement à s'assurer la possession de la
vallée moyenne du fleuve. Aussi la plus grande part de l'année 1861 se passâ-
t-elle sans que les défenseurs de Changhai eussent à organiser d'action impor-

(1) Edan à l'amiralCharner, 6 et 24 janvier 1861 ; l'amiral fitdébarquer deux centsoixante-
quinze hommes à Wousongpour proléger les dépôts de la marine. Dans uno lettre ultérieure
de Montauban à Edan (18 avril), on lit : « Veuillez rassurer le Taotai ; les Rebelles n'appro-
cheront pas de Wousong, car ce point sera protégé par nous, comme Zikawei. Quant à Pao-
chan, ville forte et entourée de murailles, ce point serait défendu facilementavec quelques
soldats impériaux dans les murs et faisant bonne garde. D'ailleurs, si les Rebelles s'avancent
sur ce point, les marins et les soldats français qui seront placés à Wousong donneront un
appui moral aux défenseursde Paochan. »

(2) Meadows ajoutait, avec l'évident souci d'atténuer la rigueur de son refus : « On arri-
ving at the above conclusions, I considered it due to your position to state in détail the
cogent reason which had led me to them and for this purpose had mado some progress in
drafting a long reply... « mais « overwork,headacho »... l'ont empêché de finir cette réponse.
La lettre d'Edan était du 10 janvier ; celle de Meadows du 17.
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tante ; à peine furent-ils appelés à réprimer les mouvementsde quelques bandes
restées dans le voisinage, plus soucieuses de marauder que de combattre, et
les excès de la soldatesque impériale qui, délivrée de ses ennemis, exerçait
sur la population paisible ses instincts de pillage et de rapines.

L'amiral Charner, avec les troupes supplémentaires destinées à l'expédi-
tion de Gochinchinc, le régiment d'infanterie de marine, les chasseurs à pied,
une partie de l'artillerie, avait quitté Wousong pour Saigon, le 24 janvier.
Au moment où VImpératrice Eugénie franchissait la barre du Yangtseu, la
Dryade, sous les ordres du contre-amiral Protêt, entrait dans le fleuve pour
aller prendre station à Changhai. Cet officier général, après le départ de Mon-
tauban et de son état-major au mois d'avril, resta comme la plus haute auto-
rité française avec le titre de commandant de la division du Nord ; il mit son
pavillon sur la frégate la Forte.

Indépendamment de cette frégate que son tirant d'eau condamnait à l'immo-
bilité à son mouillage de Wousong, « que sa grandeur attache au rivage »,
disait Edan, il avait à sa disposition le vapeur Hongkong qui portait deux
canons, les canonnières 12 et 13 et trois petits vapeurs, le Mctcor, le Contest
et le Feilong, qui assuraient le service de la malle entre le Nord et le Sud ; enfin
le Confucius, emprunté au Taotai.

Au mois d'avril, des bandes affiliées aux Taiping se montrèrent au sud de
Changhai et s'emparèrent des petites villes de Haiyen, Tchapou et Kinchan.
« Ce qui est désolant, dit un témoin, c'est que les soldats impériaux, ordinai-
rement d'accord avec les Rebelles, pillent et incendient dès que le danger
approche, puis se sauvent en laissant aux Rebelles le soin d'achever leur
oeuvre de destruction (1). »

Les notables de la cité furent remplis d'inquiétude à la pensée que les
Rebelles allaient envahir le riche district de Poutong, sur la rive droite du
Whangpoo, d'où venaient la plus grande partie des approvisionnements de
Changhai, et ils allèrent porter une suppliqueà Edan, dont l'objetétait encore
de demander la protection des forces françaises ; le consul la fit parvenir à
l'amiral.

Ce ne fut qu'au mois de septembre cependant que Poutong eut à souffrir
des atteintes des pillards. L'amiral dépêcha au chef des Rebelles un émissaire

— un nommé Pascal que l'on sut plus tard être de leurs affidés — pour lui
intimer l'ordre de ne point dépasser le rayon déterminé. Il ne s'en tint pas à
cette mesureplatonique et fit croiser sur le Whangpoo,au delàde Tong-ka-dou,
le Hongkong, assisté de deux jonques armées. D'autre part, le colonel com-
mandant supérieur Théologue envoya une colonne sur la rive gauche pour
protéger l'établissement des Jésuites où un poste avait été placé à demeure.
Un parti de Rebelles avait, en effet, passé la rivière et, comme l'année précé-

(1) P. LEMAITRE, in P. DE LA SERVIÈRE, op. cit., II, p. 45.
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dente, les alentours de Zikawei étaient la proie des flammes ; Tsipao, agglo-
mération assez importante à trois heures à peine de Zikawei, avait été déjà
ravagée et brûlée. Cependant les bandes ne se montraient pas en masse autour
de la ville et une attaque ouverte restait peu probable.

Les concessions eurent bientôt de plus sérieuses raisons d'alarme.
En effet, le Tchong Wang était revenu à la tête d'importants- effectifs.

Après avoir enlevé Ningpo, il mit le siège devant Hangtcheou, capitale de la
province de Tchekiang, et la réduisit par la famine (1) ; le carnage y fut épou-
vantable. Tout le pays producteur de la soie était ainsi entre les mains des
Taiping, et ce fait ne manquait pas d'inquiéter les négociants de Changhai.
Le bruit courut à ce moment que le consul Harry S. Parkes, qui avait fait
partie de l'expédition sur le Yangtseu,avait assigné aux vainqueursde Ningpo
et de Hangtcheou un délai d'un mois pour organiser un gouvernement et rendre
la vie au commerce. La chose est peu vraisemblable, mais il est de fait que des
négociationseurent lieu à ce moment avec les Taiping ; Parkes fit même, avec
l'amiral Hope, un nouveau voyage à Nankin. « Les règlements commerciaux
établis par l'amiral pour les ports du Yang-tseu-kiang révèlent une nouvelle
politique à l'égard des Taiping et semblent admettre pour l'avenir des rapports
avec eux. Hope va demain avec le ministre américain Burlingham [Burlin-
game] à Ningpo ; des conférences de ces autorités avec les Rebelles sortiront
sans doute des conventions pour ranimer le commerce. » (Edan à ministre des
Affaires étrangères, 8 janvier 1862).

Mais le Tchong Wang ne se souciait guère de toutes ces tractations. Après

ses succès dans le Tchekiang, il était revenu s'installer à Soutcheou d'où il
préparait l'attaque de Changhai. La ville était déjà sérieusement menacée ;
trois camps fortifiés avaient été établis à Poutong, un autre à Tsipao, et les
villes murées de Tsingpou et de Kiating avaient reçu d'importants contin-
gents. Les incursions des Taiping étaient nombreuses et pleines d'audace ;

leurs bandes poussaient jusqu'aux environs des concessions; elles s'empa-
rèrent, à Hongkew même, de deux matelots anglais qui furent relâchés
ensuite pour porter une lettre, en date du 2 janvier, aux autorités militaires
anglaises.

« Maintenant que l'affaire du Sud est réglée, disait-elle en substance après
de longs développements relatifs aux victoires des Taiping, le Tchong Wang

va marcher sur Changhai ; possédant Soutcheou et la province du Tchekiang,
nous avons besoin de prendre Changhai ; c'est ainsi, et nous ne nous vantons
pas. Nous vous prévenons donc de ne point vous occuper de nos démêlés avec

(1) Le gouverneur du Tchekiang, qui avait dirigé la défense, se coupa la gorge; il laissait
pour le gouvernement de Pékin une lettre d'accusation contre son collègue du Kiangsou,
resté à Changhai sous la protection étrangère au lieu de le secourir. Les autres autorités
sous les ordres du malheureux Foutai périrent également « en donnant le rare exemple de
mandarins morts à leur poste ». (Edan à légation, 8 janvier 1862.)
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les Impériaux ; à cette condition, nous vous ménagerons et nous vous laisse-
rons commercer à grand bénéfice ; mais si vous agissez en êtres inconsidérés,
vous aurez à vous en repentir. Je suis avec mon armée à Kiating où vous
m'enverrez votre réponse ; le plus tôt sera le mieux. »

Le 12 janvier, le consul britanniqueW. H. Medhurst — qui avait remplacé
T. T. Meadows — convoqua au consulat les commandants français et anglais.
L'amiral Protêt était absent ; il s'était rendu à Saigon pour demander à
l'amiral Charner « le contingent de bâtiments que comportent la dignité et le
service du commandant des forces navales françaises en Extrême-Orient. »
Le colonel Théologue (1) avait été convoqué à sa place, mais il s'abstint de
venir « pour ne pas prendre des engagements contraires à ses instructions qui
sont de rentrer au plus vite par la première occasion qui se présentera », dit
Edan (2). Assistaient à la réunion, outre l'amiral Hope (qui venait de Ningpo) :
Medhurst et Edan, le major Webb, commandant des volontaires anglais ;
John Markham, vice-consul; C. Alabaster, interprète et Prosper Giquel que
le consul de France avait amené comme interprète et assistant (3). Il fut
question des sommations faites par les chefs Taiping (4), car la lettre qui a
été citée plus haut n'était pas la seule reçue ; toutes étaient d'ailleurs du même
ton arrogant. L'amiral Hope émit l'avis de faire une réponse collective ainsi
conçue : « Vos autorités de Nankin ont été informées que les forces anglaises
et françaises occupent militairement Changhai. En conséquence, toute attaque
contre la cité sera aux risques et périls des assaillants. » Edan remarqua que
cette réponse ne mentionnait ni Wousong, ni Tong-ka-dou,ni Zikawei et estima
qu'il valait mieux ne point répondre ; cependant, comme on fit observer que

(1) Au départ du général Jamin pour la France, le 2 juillet 1861, le colonel Théologue
avait été nommé commandant supérieur à Changhai ; le général O'Malley avait reçu le
commandement de toutes les troupes de terre restanten Chine.

(2) Lettre à la direction politique du 22 janvier ; le consul ajoute : « Il a pris cependant
les plus habiles dispositionsde défense. » Elles seront décrites ci-après. Il faut noter que les
deux mille hommes à ce moment à Changhai— dont un bataillon du 101e régiment de ligne,
resté après le départ du général Montauban, des troupesde l'artillerieet du génie et proba-
blement le 102e régiment de ligne descendu do Tientsin — attendaient en effet leur embar-
quement pour l'Europe. « Ces régiments, placés sous les ordres de l'administration de la
Guerre, dit A. des Varannes, aide de camp de l'amiral Protêt, étaientconsidérés comme en
garnison et les amiraux ne pouvaientles engager dans une expédition. Ils gardaient la ville,
Zikawei et les concessions européennes. C'était, en quelque sorte, une réserve, ne pouvant
donnerque dans un cas désespéré. » (« La Chine depuis le traité de Pékin, » Revue des
Deux Mondes, 15 avril 1863, p. 867 ; CORDIER, Histoire des relations, p. 204-205.) C'est
cette situationétrange qui explique, en une certaine mesure, la réserve du colonel Théo-
logue.

(3) Prosper Giquel, né à Lorient en 1835 ; à l'École navale en 1852. aspirant en 1856,
enseigneen 1858 ; était entré en 1861 dans l'administrationdes douanes chinoises en qualité
de commissaireà Ningpo ; il mourut en 1886. Nous le retrouverons prochainement.

(4) Edan, dans sa lettre du 22 janvier, conte que c'était un Anglais qui lui avait apporté
les sommations destinées au consul de France ; il le fit arrêter et conduire à son collègue
britannique.
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l'insolence de ces lettres méritait d'être relevée, il fut décidé qu'il y serait
répondu par voie de proclamation (1).

Les mesures suivantes furent adoptées pour la protection de la concession
française : défense de circuler dans les rues après neuf heures du soir sans
une passe ; toute circulation interdite en cas d'alarme ; tout transport d'armes
fait sans autorisation confisqué ; suspects incapables de justifier de moyens
d'existence arrêtés ; bateaux de paille écartés de la rade ; toute embarcation
chinoise armée sans autorisation saisie; usage d'armes à feu et de pétards
interdit; tout Chinois vaguant dans les rues ou mendiant envoyé travailler
aux fortifications. « Le consulat, dit Edan (lettre du 22 janvier), est devenu un
quartier militaire, un office naval, un bureau de police, une mairie, un tribunal
permanent ; il concentre tous les services d'une administration très com-
pliquée. »

L'amiral Protêt revint de Saïgon, le 4 février ; le premier jour de l'an chinois
tombait cette année le 30 janvier, et les Taiping avaient décidé d'attaquer la
ville à l'occasion des fêtes ; mais les rigueurs d'un hiver exceptionnel, — une
tempête qui avait laissé deux pieds et demi de neige dans la campagne, le
Whangpoo charriant et interdisant tout passage d'une rive à l'autre — mirent
obstacle à leurs projets. Edan se rendit auprès de l'amiral dès son retour ; il
le;;mit au courant des dispositions prises pendant son absence ; il lui dépeignit
là gravité de la situation : les approvisionnementsen bétail, légumes et céréales
étaient, au dire des administrateurs chinois, à peine suffisants pour quinze
jours, les Rebelles occupant les pays de production et tenant toutes les com-
munications ; plus d'un million d'individus (2) avaient afflué dans la ville, sur
le fleuve et dans les concessions ; il fallait songer à nourrir toutes ces bouches,
car la faim est mauvaiseconseillère.

Le 6 février, Protêt fit savoir à Edan qu'il avait trouvé son collègue anglais
tout disposé à une action commune pour tenir les Rebelles à distance, mais
l'amiral Hope était obligé d'attendre l'arrivée du général Mitchell qui devait
ramener des troupes de Tientsin. L'amiral Protêt attendait de son côté la
frégate la Renommée, les vapeurs Duchayla et Monge; un bataillon de zéphyrs
envoyé d'Algérie était aussi annoncé.

Cependant le corps formé par Ward avait pris une importance réelle ; indé-
pendamment des Philippins, des Européens et des Américains du début, il
comprenait un millier de Chinois bien exercés et bien encadrés ; ils portaient

(1) D'après le P. DE LA SERVIÈRE (op. cit., p. 50) qui cite le journal du P. Royer et en a
comparé le texte avec les documents officiels anglais (« un peu différents »), la réponse des
alliés aurait été : « Depuis longtemps, nous, Européens, avons fait savoir à votre empereur
à Nankin que nous voulionsgarderChanghai. Si vous faites la pluspetite tentative, la guerre
est déclaréeentre nous ; et ce ne sera pas seulementà Changhaiet dansses environs que vous
aurez à faire avec les Européens. »

(2) Le chiffre parait à première vue exagéré ; ce n'est dans tous les cas point par méprise
qu'Edan l'écrit ; car il le reproduitdans une autre lettre de même date adresséeà Bourboulon.
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un uniforme et des bottes à l'européenne (1) ; ils avaient ainsi l'apparence
de soldats étrangers.

Sous l'inspiration du général Montauban, un corps d'artilleurs avait été
aussi levé parmi les Chinois ; le capitaine d'artillerie Tardif de Moidrey (2)

en avait reçu le commandement. Le camp d'instruction était à Zikawei, mais
les recrues allaient souvent à Changhai où elles furent passées en revue par
les autorités alliées et chinoises. Ces canonniers rendirent dans la suite les
meilleurs services.

Des travaux de fortification furent exécutés pour protéger les concessions.
Sur le Settlement anglais, furent établies trois lignes de défense : la ligne
enveloppante défendue par les troupes régulières fut formée par la « Defence
Creek » dont il a été question à propos des événements de 1853-1855 ; on se
souvient que l'on avait projeté alors de la prolonger, en lui donnant une lar-
geur uniforme, jusqu'à la rivière de Soutcheou, mais ce travail n'avait pas été
complètement exécuté ; on l'acheva et la largeur du canal fut portée à trente
pieds d'un bout à l'autre ; un « bund » de quarante pieds fut aménagé sur sa
rive intérieure, trois ponts-levis furent construits et trois miradors furent
élevés, garnis chacun d'un howitzer à pivot. La seconde ligne fut Shaklee
Road (maintenant Fukien Road) qui fut aussi prolongée jusqu'à la rivière de
Soutcheou, barricadée au point d'arrivée de toutes les rues venant de l'ouest
et palissadée en outre sur les espaces encore non bâtis. La ligne intérieure fut
constituée par Barrior Road (Honan Road), également barricadée, garnie de
postes de garde et flanquée d'un blockhaus aux deux extrémités, c'est-à-dire
sur le Yang-king-pang et sur la rivière de Soutcheou. Ces deux dernières
lignes étaient défendues par les volontaires du Settlement ; elles n'étaient pas
destinées seulement à garantir la communauté contre les attaques de l'exté-
rieur, mais avaient aussi pour objet de maintenir la population chinoise en
cas de panique ou d'émeute.

Sur la concession française, la tâche était autrement ardue, car il s'agissait
de comprendredans le système de défense et Tong-ka-dou et Zikawei,et d'em-
brasser par conséquent une aire considérable. Voici les habiles dispositions
que le colonel Théologue adopta. Une route de plus de huit kilomètres établit
les communications entre la concession et Zikawei, et là furent construitesdeux
batteries garnies de six canons. Pour réaliser la défense de Tong-ka-dou, la rive

(1) Dans l'intention de faire croire aux Taiping qu'ils avaient affaire à des troupes euro-
péennes ; non seulement la vue des vêtements, mais les traces des bottes sur le sol devaient
les abuser. L'uniforme se composait, pour l'été, d'un vêtement blanc, dolman et culottes,
avec parements rouges ; pour l'hiver, la couleur variant suivant les armes, bleu ou vert
avec des parementset des pattes d'épaules rouges,verts, etc.. ; les artilleurs portaient une
large bande rougo sur leurs culottes.

(2) Né le 7 octobre 1824, était entré à l'École polytechnique en 1845. Figure comme
capitaine en second parmi les officiers d'artillerie de l'état-major général du corps expédi-
tionnaire.

14
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du Whangpoo fut reliée aux fortifications de la ville par un retranchement de
1690 mètres qui aboutit à la Porte du Sud ; vingt pièces de canons y furent
placées. Et ce système fut raccordé à la nouvelle route de Zikawei par un canal
et une route parallèle (longueur 1 380 mètres). On se rappelle que, pour aller
de la concession française à Tong-ka-dou, le moyen le plus rapide était de
remonter le Whangpoo en bateau, les rives de la rivière étant en toute saison
tout à fait impraticables, sinon aux piétons, du moins à un convoi. Le colonel
fit construire un quai de 3 800 mètres, et une communication régulière fut dès
lors assurée. Enfin une batterie de trois pièces et un poste pour vingt hommes
furent édifiés à la rencontre du Yang-king-pang et de « Defence Creek », —
et, au point diagonalement opposé de la concession, du côté de la limiteméri-
dionale, la rivière fut reliée à la muraille de la cité par une tranchée de
500 mètres avec courtines et flanquements ; six canons y furent placés et, un
peu en retrait, un poste de vingt hommes avec magasins à poudre.

En décrivant ces travaux de défenses extérieures, le colonel commandant
supérieur, sur le point de rentrer en France, disait à Edan : « ...J'ai hâte de vous
dire que j'ai à coeur de faire vérifier par les officiers d'artillerie et du génie
qui en ont eu la direction et auxquels ces travaux font honneur, si tous les
intérêts privés avaient été sauvegardés et si j'avais bien atteint le but que je
me proposais, d'assurer la sécurité de mes nationaux et de leurs propriétés
sans leur causer aucun préjudice... J'ai donc la satisfaction de penser que les
travaux exécutés sur la concession française avec votre agrément préalable
suffiront aux dangers du moment et ne donneront lieu à aucune réclamation
ultérieure. J'estime qu'à défaut de troupes, la garde nationale française (1)
placée sur le retranchement peut maintenant suffire à la défense de la con-
cession pendant que votre police y assurerait l'ordre intérieur » (2).

Une réunion fut convoquée au consulat de France, le 13 février,par l'amiral
Protêt, quelques jours après son retour, pour compléter ces mesures défen-
sives du terrain par un accord sur l'emploi des forces disponibles. Le procès-
verbal nous en a été conservé ; comme il est clair, précis et succinct, et qu'il
contient des informations à'retenir, le voici tel qu'il se trouve dans les archives
du consulat général, signé à gauche de l'amiral Hope, du colonel Moody et
du major Webb, et à droite de l'amiral Protêt, du colonel Théologue, de
B. Edan et de P. Giquel (3).

(1) Le colonel désigne ainsi la compagnie de volontaires récemment créée à l'imitation
des Anglais ; elle comprenait cinquante hommesplacéssous le commandementde Buissonnet.
(Edan à direction commerciale, 2 mars 1862.)

(2) Lettre du colonel commandant supérieur à M. le consul de France à Changhai,en date
du 15 mars 1862. Edan répondit dès le lendemain pour l'assurer de la reconnaissancedes
Français et de leur consul.

(3) L'absencedu consul Medhurstest à remarquer ; d'aprèsune lettre d'Edan à la direction
politique, 20 février 1862, il n'aurait pas été invité à la réunion par suite d'un malen

-
tendu.
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Il a été convenu ce qui suit :

1° La concession américaine et la concession anglaise seront gardées par les forces
anglaises. La concession française, la ville de Changhai et le faubourg de Tongkadou
seront gardés par les forces françaises. Toutefois, la Porte du Nord et la partie des
remparts qui en est voisine seront défendus par les Anglais.

2° Les forces françaises se composent de 900 hommes, sur lesquels 300 hommes
de colonne mobile ; 100 marins peuvent être envoyés en renfort. Les forces anglaises
se composent de 650 hommes, sur lesquels 300 hommes de colonne mobile. En plus,
55 hommes d'infanterie de marine et 200 matelots peuvent être fournis pour le
moment. Mais leur nombre sera diminué de moitié quand Vlmperioussera remplacé
par la Pearl.

3° Le signal d'alarme est de deux coups de canon tirés à une minute d'intervalle
au poste menacé.

4° Des mesures ont été prises pour maintenir la tranquillité dans les deux conces-
sions par le moyen de la police et des volontaires de chacune d'elles. Les consuls
sont chargés de rappeler au Taotai qu'on le rend responsable de la tranquillité de
la ville.

5° Les soldats du Taotai étant affectés à la défense de la ville, Son Excellence sera
invitée à ne jamais les envoyer en expédition sans en prévenir les consuls.

6° Wousong, commandant l'entrée de la rivière, sera défendu en premier lieu par
les forces navales anglaises et françaises, mais les forces militaires lui donneront toute
l'assistance que les circonstances rendraient possibles.

Le programme de la réunion comprenait deux questions qui ne furent pas
discutées ; les voici d'après Edan (20 février à direction politique) :

Est-il à propos de lancer dans les environs de Changhai quelques colonnes
mobiles pour répondre aux dévastations et aux sommations des Rebelles?
Faut-il agir en coopération avec les Impériaux ou autrement? Edan pense
savoir pour quelles raisons ces questions ont été laissées de côté : « Je crois que
l'amiral Hope n'est pas d'accord avec M. Medhurst (1) qui désire se tenir le
plus près possible de la neutralité, tandis que l'amiral est disposé à coopérer
avec les mandarins et à former leurs troupes pourl'expulsion des Rebelles (2). »

A la suite de la réunion, Protêt écrivit à son collègue pour insister sur la
formation de colonnes mobiles, cette mesure étant justifiée par des questions
de dignité et, aussi, par la disette commençante. Hope ne répondit pas ; mais
le lendemain il se rendit à bord de la Forte avec Ward, chef du corps chinois
exercé à l'européenne ; il se dit prêt à appuyer« en personne,mais incognito »,
les entreprises de Ward et demanda à Protêt s'il voulait joindre sa colonne
mobile à celle des Anglais (Edan, même lettre).

Et l'on vit en effet, quelques jours plus tard, les deux amiraux passer, sous
la pression des événements, de la défensive soigneusement préparée à une

(1) « Est-ce pour cela qu'il n'a pas été convoqué? » se demande le consul dans une lettre
de même date à la légation.

(2) On voit que l'amiral Hope ne professait pas, sur la neutralité,les opinions que l'amiral
Stirling affichait en 1854.
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offensive ouverte, pensant l'un et l'autre, car ils s'entendaient à merveille,
que le meilleur moyen de se défendre était d'attaquer.

Vers le milieu du mois de février, Ward avait infligé un échec retentissant
à une armée taiping d'environ vingt mille hommes qui, sortie de Tsingpou,
marchait sur Changhai ; après un combat acharné, il l'avait forcée à la retraite,
lui ayant tué plusieurs centaines d'hommes, ayant fait huit cents prisonniers
et capturé un nombre important de barques. Mais ce n'était pas de ce côté
que le danger était le plus grand. La possession du district de Poutong par
les Taiping était grosse de menaces. Les Rebelles arrivés du Tchekiang après la
chute de Ningpo et de Hang-tcheou s'étaient joints aux bandes déjà établies
dans le district. Ils occupaient plusieurs positions où ils étaient fortement
retranchés et notamment Kaokiao (Kajow) vis-à-visde Wousong, où le Tchong
Wang commandait en personne. « Us interceptaient les vivres et tenaient en
échec la colonie étrangère qu'ils fatiguaient de leurs insolentes sommations.
Le bruit même s'était accrédité parmi ces bandits que les étrangers ne les
attaquaient pas, parce qu'ils les verraient volontiers s'emparer de la ville.
Il était donc nécessaire d'écarter le danger d'une disette imminente et de
désillusionner les esprits au sujet de la tolérance étrangère (1). » Ce double
but fut atteint grâce à l'action combinée d'un contingent des bâtiments anglais
et français, soit 400 hommes, appuyés de trois canons (2) et d'une partie du
corps du Ward (600 hommes). Le 21 février, Kaokiao fut enlevé après une
résistance tenace. Les hommes de Ward se conduisirent admirablement ;
on les vit sous les ordres du second de Ward, un Américain lui aussi, nommé
H. A. Burgevine, monter à l'assaut avec grand courage. Les pertes des Tai-
ping furent lourdes.

Dans les conditions où se trouvaient les forces navales alliées, avec les
faibles ressources dont disposaient les amiraux pour des opérations à terre,
cette formule de coopération parut la bonne et les appréhensions du début
furent dissipées, car, bien encadrées, les recrues de Ward avaient fait de bonne
besogne. Le 1er mars, une autre position fortifiée des Rebelles, située dans le

(1) Lettre d'Edan à la légation du 22 février 1862 ; les documents de cette origine, entiè-
rement inédits, sont particulièrement riches de détails ; ils ont été utilisés pour toute cette
période : lettres d'Edan à Protêt du 28 février et du 2 mars ; à la direction politique des 6
et 20 mars, du 18 mai, du 1er juin ; à la légationdu 8 mars, des 1er, 12 et 20 avril, du 26 mai.

Pour les faits militaires principalement, ont été mis à contribution les souvenirs du com-
mandantde Marolles,de la Renommée, qui prit part à toutesles opérationsautourde Changhai.
C'est une bonne fortune que de posséder le récit d'un témoin et d'un acteur pour donner
leur vrai caractère aux luttes entreprises alors ; — il serait difficile, sans cette aide, d'en
retracerune description fidèle. Aussi (quoiqu'on puisse y relever quelques lacunes, quelques
méprises sur les noms chinois et quelques jugements un peu hftlifs sur certaines personnes)
de larges emprunts ont été faits aux Souvenirs de la révolte des Taiping (1862-1863), par
M. le commandant de Marolles (T'oungPao, 1902, p. 201-221 ; 1903, p. 1-18).

(2) Le général anglais sir John Mitchell, tout récemment arrivé, et le colonel Théologue
avaient refusé de se joindre à l'expédition (Edan à direction politique, 20 février 1862).
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même district de Poutong et non loin de Minghong,au sud de Changhai, fut
enlevée et détruite. Mais ce succès ne s'obtint pas sans peine ; une première
attaque entrepriseavec des moyens insuffisants avait été repoussée le 28 février,
et ce ne fut qu'avec des forces s'élevant à 1 250 hommes (500 Anglo-Français
avec six canons et 750 hommes de Ward) que la position, très solidement
défendue par des palissades,des abatis d'arbres et des pieux acérés, fut enlevée
le lor mars après une lutte acharnée. A la suite de cette action à laquelle Ward
et Burgevine avaient pris aussi une très large part, un décret impérial, en date
du 16 mars, fut publié sur l'initiative du prince Kong, reconnaissant officiel-
lement la petite armée de Ward, lui attribuant le nom pompeux d' « Armée
toujours victorieuse » et conférant à son chef le grade de général.

Malgré ces échecs, les Rebelles, de plus en plus nombreux, resserrèrent leur
étreinte pendant le mois de mars ; ils établirent deux nouveaux camps, l'un
sur la rive droite du Whangpoo et l'autre devant Zikawei. L'amiral Hope qui
les a reconnus, dit Edan, estime la garnison de chacun d'eux à 60 000 hommes.
« Les vivres, ajoute-t-il, deviennent rares et chers ».

Heureusementdes renforts arrivèrent : les troupes anglaises, mises sous les
ordres du général de brigade Staveley, prirent désormais part aux opérations ;
elles s'élevaient à 2 800 hommes avec 24 canons. La frégate la Renomméevint
remplacer la Forte (1) ; outre sa compagnie de débarquement au complet, elle
apportait un bataillon de chasseurs ; l'amiral Protêt y arbora son pavillon
le 19 mars. Le 9 avril, le transport le Rhône amena un bataillon d'infanterie
légère, zéphyrs, qui devait se substituer aux compagnies d'infanterie de marine
et du 102° régiment de ligne, encore présentes à Changhai.

Le 31 mars, une promenade militaire de toutes les compagnies de débar-
quement traversa la concession française ; la batterie de campagne chinoise
formée par Tardif de Moidrey suivait, « elle manoeuvrait fort bien. » Un déta-
chement, sous les ordres de l'amiral, poussa au delà de Zikawei, où rendez-
vous avait été pris avec l'amiral Hope. Tous deux firent une reconnaissance
jusqu'aux approches du camp des Rebelles (Edan à légation, 1er avril 1862).

Le 1er avril, l'amiral Hope visita avec un fort détachement la rive du Whang-
poo qui fait face à Changhai ; le lendemain, ce fut le tour de l'amiral Protêt
de faire une démonstrationde ce même côté (2). « Ces mouvements, écrit Edan
à Bourboulon, sont dictés par un esprit de vigilance, et, ayant pour but d'éviter
une surprise, sont parfaitement d'accord avec la politique de surveillance et
de précaution recommandée par Votre Excellence. »

Mais les amiraux français et anglais ne s'en tinrent pas là; par suite de
l'incapacité des autorités chinoises, ils furent amenés à prendre en mains l'ini-

(1) Elle arriva a Wousong le 6 mars, « après une traversée fort pénible faite à contre-
mousson ». MABOLLES, loc. cit., 1902, p. 20.

(2) Chaque amiral a le commandement en chef de l'armée alliée pour vingt-quatre heures.
MAROLLES, op. cit., p, 209.
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tiative d'opérations destinées à chasser les Rebelles des environs immédiats
de Changhai. Voici les forces dont ils disposaient (1) pour exécuter cette tâche.
Du côté français, « deux compagnies d'infanterie de marine, toutes les compa-
gnies de débarquement de la station navale, le bataillon chinois formé par
Tardif de Moidrey, manoeuvrant bien à l'européenne... et enfin une batterie
d'artillerie servie aussi par des Chinois, formée par Tardif avec l'aide d'un
sous-officier de l'artillerie française. Le corps anglais était bien plus nombreux
que le corps français ; il se composait aussi de marins de l'escadre de (lacune),
d'un bataillon de Bombay, d'un bataillon de Sikhs, dont les hommes étaient
magnifiques, mais qui se montraient trop pillards, sous les ordres de l'amiral
(Hope) et du général Staveley, accompagnés d'un nombreux état-major
d'officiers d'artillerie et du génie. Parmi ces derniers se trouvait le capitaine
Gordon, peu communicatif et très pieux... J'oublie de mentionner un corps
de 500 Chinois qui se joignit à nous et qui se mit sous les ordres du général
Staveley ; il avait été formé par l'Américain Ward, qui avaitacquis un grand
ascendant sur ses hommes ».

Le 3 avril, une expédition eut lieu contre le village fortifié de Wangkiatche
(Wongkaza) à quelques kilomètres de Zikawei, sur la rive gauche de la crique.
Les Anglais y prirent part avec 1 500 hommes et 9 canons, plus 300 hommes
de Ward, les Français avec 410 hommes et 4 canons. Au départ de Zikawei,

on ne trouva que la ruine et la dévastation dès qu'on eut fait un kilomètre ;
les Rebelles étaient parvenus jusque-là. Vers quatre heures du soir, arrivée à
Tsipao où l'on devait passer la nuit. Cette ville qui, avant les Taiping, comp-
tait environ 25 000 habitants, était complètement vide ; le pillage et l'incendie
l'avaient ruinée, aucune maison, aucun temple n'était intact ; les rues étroites
étaient encombrées de briques, de meubles cassés, de poutres à demi consu-
mées. On trouva heureusement un peu de paille de riz pour le couchage. Et
le P. Lemaître, qui accompagnait l'expédition (2), fournit de précieuses indi-
cations sur les huit camps Taiping et sur l'armée ennemie évaluée entre trente
et quarante mille hommes.

Le 4 avril, départ à six heures et demie ; brume jusqu'à huit heures. Sur
la route, ruine et incendie; par moments un cadavre dont les vêtements
brûlent encore. Vers neuf heures, les alliés arrivent à 800 mètres du camp
des Rebelles. Halte pour attendre l'artillerie anglaise. Peu après « nous mar-
chons en bataille contre le fort couvert de drapeaux, les Anglais à droite, nous
à gauche, l'artillerie en avant du front. Elle commence son feu à 600 mètres
et les Ward se répandent sur notre droite en tirailleurs. L'ennemi répond par
ses gingoles et nous constatons avec plaisir qu'il n'a pas de bonne artillerie.

(1) Ibid., p. 20. Nous suivons le récit de Marolles pour l'expéditiondu 3 au 5 avril.
(2) « Pendant toute la campagne, dit Marolles, il nous a rendu de grands services à force

de faire causer nos prisonniers ; il obtenait d'eux de précieux renseignements, là où ne
pouvait réussir notre interprète. » lbid., p. 208.
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A 150 mètres, mes hommes sont formés en deux colonnes d'assaut. Tout à
coup le feu de l'ennemi cesse partout. Nous sommes arrêtés par un fossé plein
d'eau ; nous sommes avertis que l'ennemi se sauve de l'autre côté. Mon
camarade de Kersauzon, capitaine de vaisseau, chef d'état-major, et moi, nous
décidons qu'il faut poursuivre les Taiping à la course... Pendant ce temps,
des soldats de notre bataillon chinois et des Ward, puis tous nos coulis ont
pénétré dans le camp, où ils ont fait un butin considérable... Le camp brûle
jusqu'au soir... Au bout d'une heure de poursuite, nous nous arrêtons tous,
fatigués. Déjeuné à deux heures dans un champ contenant un assez grand
nombre de cercueils... A cinq heures du soir, alerte ; nous courons tous avec
notre artillerie du côté des Anglais. Ward avait été trouver l'amiral anglais
et lui avait dit que les Taiping avaient été terrifiés par notre attaque et que
sûrement il n'y aurait qu'à se présenter devant les autres camps pour qu'ils
fussent évacués ; c'est ce qui fut accepté par l'amiral... Les Ward, envoyés
en avant, furent accueillis par une vive fusillade et, quand ils se retirèrent,
les Taiping les poursuivirent jusqu'à Tsipao où ils trouvèrent les Anglais
auxquels ils tuèrent quarante hommes. L'amiral anglais, qui était à cheval,
reçut une balle dans la jambe. Il fut un certain temps à se guérir et ce fut
l'amiral Protêt qui commanda les deux corps...

« Le 5 avril, partis à sept heures, à cause de la brume. A Tsipao, les Anglais
laissent deux bataillons et leur grosse artillerie. Les Ward et l'armée chinoise de
Tsipao qui s'est jointe à nous marchent sur nos flancs.Vers neuf heures, nous
arrivons devant le premier camp de la région ; à deux et trois kilomètresde là,
existent plusieurs autres camps. Le premier camp est très grand et ses parapets
sont garnis d'une foule de drapeaux. En avant, et barrant la route, est une
redoute. Nous disposons notre artillerieà 450 mètresdelà redoute,qui riposte...
Les Ward escarmouchent à droite et avancent hardiment. Au bout de vingt
minutes,la redoute est évacuée et nous y mettons le feu. L'ennemi ne tient pas
dans le grand camp. Il est pillépar nos troupes chinoisesqui y trouvent en outre
le riz cuit à point et prêt à être mangé. J'ai lancé mes hommesà la poursuitedes
Taiping ; incendié plusieurs petits camps qui ont été évacués ; tué pas mal de
Rebelles... Nous avons renoncé à prendre un dernier camp. Nous apprenons le
soir qu'il a été évacué et que les paysans des environs l'ont pillé. Nous avons
inspiré une grande terreur aux Rebelles et l'on assure qu'ils se retireront tou-
jours devant nous ; ce sont nos obus qui ont produit cet effet principalement. »

Le lendemain, 6 avril, pluie à verse toute la journée ; les alliés retournent à
Changhai; par suite des fatigues éprouvées, une quarantaine d'hommes
entrent à l'hôpital.

Le 17 avril, l'amiral Protêt marche contre Tcheoupou, dans le district de
Poutong. Trois cents zéphyrs, débarqués depuis une semaine (1), les hommes

(1) Le général Staveley ne vit pas arriver ce contingent avec plaisir, si l'on en croit ce
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de Ward, l'artillerie de Tardif et une batterie française de quatre obusiers
étaient réunis à un contingent anglais de même importance à peu près que
dans la précédente opération. L'artillerie, à bonne distance, bat en brèche
les murailles de la ville ; l'ennemi tire trop haut ; avant d'arriver au fossé plein
d'eau, les assaillants sont gênés par des abatis d'arbres et des piquets aigus
de bambous, mais ils pénètrent dans la ville. La garnison, très nombreuse,
se défend dans certaines rues et même sur les toits; on en a bientôt raison.
Elle veut se sauver par l'autre extrémité de la ville, mais la porte est barricadée
et elle est massacrée. Le sang coulait dans les rues (1).

« En pénétrant, raconte de son côté le consul de France, dans ces citadelles
à compartiments formées avec les débris de plusieurs villages démolis pièce
à pièce, construites par les mains mêmes de paisibles paysans réduits en cap-
tivité, les amiraux, les officiers et même de simples visiteurs ont été frappés
de cette commune impression que tous ces forts détachés, que tous ces camps,
s'échelonnant avec un art malintentionné les uns sur les autres et aboutissant
à des cités entourées de remparts comme au couronnementdu système, for-
maient autour de Changhai une ceinture sans cesse plus resserrée, un réseau
de plus en plus inextricable et destiné à faciliter la défense et à paralyser
l'attaque ; que, du fond de ces repaires fortifiés avec une détestable industrie
et dont, selon toute apparence, la désertion avait fourni les ingénieurs, par
quelque nuit bien ténébreuse, des bandes d'incendiaires, d'assassins et de
pillards se seraient précipités sur cette ville comme sur une proie et en auraient
anéanti la vie, la richesse et la puissance sous des monceaux de ruines. La cité
chinoise était le dernier poste à occuper, le dernier pas à faire pour exécuter
ce plan prémédité de longue main. »

C'était, en effet, très probablement le projet qu'avaient formé les Taiping.
Maîtres de la cité de Changhai, comme l'avaient été les Triades neuf ans aupa-
ravant, mais avec des ressources combien plus considérables, ils auraient tenu
les concessions à leur merci. Et l'on ne peut qu'applaudir à ce jugement de
Benoît Edan, — en réponse, semble-t-il, à des critiques émanant des chefs
de l'armée de terre : « On ne peut accuser d'un coup de tête contraire à la
prudence et à la saine politique les amiraux qui ont pris sur eux d'éloigner

qu'écrit Edan à la direction politique, le 18 juin 1862, après une conversationavec le chef
d'état-major Kcrsauzon. Le général anglais ne voulait pas que ses hommes combattissent
côte à côte « avec de pareilles gens » dont il demanda le retour à Changhai. L'amiralProtêt
répondit qu'il se retireraitsi l'on persistait à demanderl'éloigncmentdes zéphyrs ; le général
aurait persisté en disant qu'il préférerait cette regrettable extrémité à la communauté de
combat avec les zéphyrs. L'amiral Hope prit le parti de l'amiral Protêt, disant que si
celui-ci se retirait, il se retirerait lui-même. Staveley n'insista plus. Mais, après la mort
de l'amiral, un changement se produisit, car, allant débloquer Kiating, Staveley ne voulut
emmener de troupes françaises que les zéphyrs.

(1) Ibid., p. 212-213. La citation d'Edan qui suit est extraite d'une longue lettre à la
direction politique, en date du 18 mai, qui relate eu détail les événements du mois précé-
dent.
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l'épée de Damoclès suspendue sur cette colonie, et l'on peut même dire que
dans ce cas la sagesse semble avoir été du côté de l'audace. »

Mais il apparut que ces rudes coups assénés, aujourd'hui à l'est, demain à
l'ouest, n'étaient pas susceptibles, en raison des effectifs sans cesse renouvelés
dos armées de l'insurrection, de la faiblesse des Impériaux et des moyens
réduits des alliés, de procurer le résultat cherché : débloquer Changhai. Pour
rétablir les communications avec l'intérieur du pays et tenir la cité chinoise à
l'abri d'un coup de main, la nécessité d'un plan de campagne s'imposait à tous ;
le fixer fut l'objet d'un accord intervenu, le 22 avril, entre les autorités fran-
çaises, anglaises, — et chinoises aussi qui furent officiellementappelées à con-
courir à son exécution. Il fut décidé d'établir une ligne de défense à trente
milles, soit près de cinquante kilomètres de Changhai ; elle s'étendrait, à l'est,
de la bouche du Yangtseu à la baie de Hangtcheou ; en conséquence, il était
urgent de reprendre aux Taiping les villes qu'ils possédaient dans ce rayon :
Kiating (Kading) au nord-ouest; Tsingpou à l'ouest; Kiahing (Kashing),
Haiyen au sud-ouest ; Tchapou, Kinchan, Tcholin et Nankiao (Nékiao) au
sud. Mais ces villes prises, il faudrait les garder ; il ne serait possibled'y laisser
que de faibles garnisons de soldats européens ou d'hommes des contingents
Ward et Tardif de Moidrey. Et c'est pourquoi l'on faisait appel aux troupes
impériales qui, à l'abri des murailles et avec le concours des alliés, seraient
sans doute capables de résister aux chocs en retour des Taiping.

En exécution de ce plan, une force de 4 000 hommes avec 30 canons fut
réunie et des préparatifs furent faits pour marcher contre Kiating ; le Taotai
fournit une cinquantaine de barques pour le transport de l'artillerie, des vivres
et du matériel.

« Le 28 avril, partis à sept heures par une pluie froide (1). Je monte
une jonque de guerre, ainsi que mon amiral ; nous remontons la rivière de
Soutcheou, prenons un de ses affluents de gauche et passons près de trois camps
impériaux. A quatre heures du soir, arrivée à Nansiang (Nézian) ; la ville con-
tenait 80 000 habitants quand les Taiping y arrivèrent, il y a vingt mois ; après
avoir été pillée et dévastée, elle fut incendiée ; nous n'y avons pas vu un être
vivant. Nous nous y installons tant bien que mal, car toutes les maisons sont
ruinées. Pendant que la colonne française se reposait, le brigadier-général
Staveley partit avec deux bataillons anglais et les Ward pourreconnaîtredeux
camps rebelles voisins ; accueilli par une vive fusillade, il perdit du monde et
ordonnala retraite. Toute la nuit, on a déblayé le canal obstrué par les Rebelles
afin de frayer passage aux jonques. Le 29, à cinq heures, en marche sur Kading ;
un fort construit sur le bord du canal, avec les mêmes défenses intérieures que
d'habitude, est bombardé par notre artillerie, cellede Tardif,toujours sous mes

(1) Nous revenons au journal de Marolles qui nous sert do guide (p. 213-218). Quelques
détails ajoutés sont empruntés à Edan surtout.
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ordres, et celle des Anglais ; au bout d'une heure, le feu des Taiping cesse et
ils s'enfuient. Les matelots se lancent à leur poursuite, tandis que l'infanterie
entre dans le fort où se trouvent peu de morts, dont un blanc. Le deuxième fort
est abandonné et les Ward le pillent et y mettent le feu. Arrivons à trois heures
devant Kiating. La ville possède une belle enceinte crénelée et est entourée
d'un large fossé plein d'eau communiquant avec le canal. Nos jonques et embar-
cations arrivent dans la nuit. Vers dix heures, nous nous approchons à deux
cent cinquante mètres de la place avec notre artillerie et je fais une reconnais-
sance avec Gordon. L'ennemi enfonce des palissades et des bambous ; il tire
aussi, mais toujours trop haut. Le 30, reconnaissance, étudié le terrain pour
établir nos deux obusiers de 30, dégagé les canauxpour le passage de la flottille.
Français et Anglais travaillent toute la nuit. Le 1er mai, à cinq heures du matin,
les trente pièces commencent le feu. Plusieurs obus ou bombes mettent le feu
en ville. Quand la brèche est jugée praticable, les bateaux désignés pour servir
de ponts s'approchent, deux colonnes s'y précipitent, les échelles sont dressées,
l'ennemi abandonne le rempart et la ville est prise. On tue environ cinq cents
Rebelles, on fait des prisonniers ; les malheureux enlevés par les Taiping pour
leur servir de domestiques sont relâchés, les autres livrés à la troupe chinoise
qui nous suit toujours. Le soir même, la ville est évacuée ; on y laisse cent vingt
Français et autant d'Anglais à la garde des portes en attendant l'arrivée de
troupes impériales. Retour à Changhai ; une trentaine de mes hommes entrent
à l'hôpital pour choléra, dysenterie ou fièvre ; la plupart des hommes valides
sont éreintés. »

Dès le lendemain, des préparatifs sont faits pour l'expédition contre Tsing-
pou, un des boulevards de la rébellion. Les Taiping disaient : « Si les étrangers
s'emparent de Tsingpou, nous leur donnons Soutcheou par-dessus le marché. »

« Le 6 mai, à quatre heures du soir, dit le commandant de Marolles,je pars avec
trente-cinq bateaux ou jonques portant l'artillerie, les munitions, les vivres ;

un lieutenant de vaisseau me seconde. Orage épouvantable la nuit ; plusieurs
jonques se jettent à la côte. Le lendemain, remorquée par une canonnière
envoyée par l'amiral, la flottille part, passe devant Ming-hong, petite ville
de 15 000 habitants occupée par les Impériaux, arrive à Songkiang, s'engage
dans le canal conduisant à Tsingpou ; jonction avec les Anglais le soir à six
heures ; le total des forces s'élève à 4 400 hommes, y compris 1 800 hommes
de Ward. L'amiral Hope, quoique très mal remis de sa blessure, arrive le len-
demain8 mai. A quatreheureset demie, nous sommes à deuxmilles de Tsingpou
dont nous apercevonsla tour à sept étages. Une reconnaissanceapprend qu'il
est difficile d'approcherde la place à cause des nombreux et profonds canaux
qui l'entourent ; les obusiers de 30 sont mis sur des bateaux ; travaillé nuit et
jour à curer les canaux et aux plates-formes des canons. Nuit froide, temps
pluvieux, terrain détrempé. Je pars à neuf heures du soir, avec toute l'artil-
lerie, pour m'établir à 400 mètres de la place. Arrivé là, je me trouve près du
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capitaine de pavillon de l'amiral Hope. Transis, mouillés, nous nous amusons
à faire- une reconnaissance et nous approchons à 50 mètres des remparts. Le
12 mai, à quatre heures du matin, le feu commence ; les gros canons font trois
brèches ; l'ennemi qui, d'abord, avait répondu cesse son feu. L'artillerie légère
se démasque et tire en s'avançant ; les embarcations s'approchentpour servir
de ponts et l'assaut est donné ; des Varannes, aide de camp de l'amiral Protêt,
est le premier sur le rempart, un autre officier, de Valcourt, le suit et reçoit
une blessure ; un fourrier de la Renommée est tué. Nos troupes, ayant occupé
quatre des cinq portes, tuent énormément de Rebelles ; nous avons fait beau-
coup de prisonniers ; nous les remettons aux Impériaux qui les exécutent
presque tous. »

Une lettre d'Edan (18 mai à direction politique), après avoir relaté la prise
de Tsingpou, fait remarquer que c'est à l'amiral Protêt surtout que l'on doit
l'application du programme dont les deux premiers articles (refoulement des
bandes rebelles à distance respectueuseet formation de colonnes mobiles) sont
déjà des réalités et forment le point de départ de « ce que j'appellerai la poli-
tique des coudées franches. »

Ward fut laissé à la garde de la ville de Tsingpou et les forces alliées par-
tirent le 13 mai pour Songkiang, atteignirent le Whangpoo et s'engagèrent
dans la crique qui s'ouvre sur la rive droite, à peu près en face de Minghong.
Le 16, elles arrivèrent, sous une pluie battante, devant Nankiao (Nékiao),
petite ville de 25 000 habitants, mais dont les Taiping avaient fait une de leurs
grandes places de guerre, car elle commandait la possession du territoire com-
pris entre le Whangpoo au nord et la baie de Hangtcheou au sud.

Le 17 mai, une forte chaleur succède brusquement à une température froide
et pluvieuse. « Les reconnaissances de la place établissent que la ville a deux
enceintes, deux fossés profonds, beaucoup de pointes de bambous et d'abatis
d'arbres sur les glacis. A quatre heures et demie, commencé de battre en
brèche, l'ennemi ne répond pas. Le signal de l'assaut est donné ; alors, du côté
droit, part une vive fusillade. Notre artillerie légère y répond et fait cesser le
feu de l'ennemi. Je m'approche alors de l'amiral qui suivait la marche de la
deuxième colonne d'assaut ; j'étais à sa droite et à deux pas en arrière. Deux
coups de fusil partent d'un bastion de droite, je sens leur vent, mais la seconde
balle tue net l'amiral Protêt. »

Le corps de l'amiral fut immédiatement ramené à Changhai par l'aide de
camp des Varannes. La terrible nouvelle de cette mort imprévue se répandit
aussitôt dans la ville; la communauté fut atterrée. « L'impression produite
par ce terrible événement, câbla Edan au ministre le 18 mai, est aussi una-
nime que profonde. » Le corps fut exposé dans la chapelle ardente de l'hôpital
de la marine jusqu'au 26 mai et, ce jour, les obsèques furent célébrées avec
toute la pompe de la religion et tout l'appareil militaire qui était possible à
Changhai en l'absence d'une partie des troupes, occupées au dehors avec
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l'amiral Hope et le général Staveley, qui, pour cette raison, n'ont pu rendre
les derniers devoirs à l'amiral français.

« Les commandants de la marine et de l'armée anglaise présents à Changhai,
écrit Edan à Bourboulon le jour mémo des obsèques, aussi bien que toute la
communauté étrangère ayant à sa tête le corps des volontaires, ont rendu au
brave amiral l'hommage le plus unanime et le plus touchant. Les autorités
chinoises se composant de Sué, le surintendant du Commerce, de Li, son suc-
cesseur comme Foutai, et le Taotai Wou ont apporté à l'église comme au lieu
de l'inhumation le tribut de leur reconnaissance. Les ministres américainsBur-
lingame et Harris se sont empressés de se rendre à mon invitation avec tous
les consuls de ma résidence. Mgr Borgniet a dit la messe dans l'église catho-
lique du Yang-king-pang qui était tendue de noir et ornée pour cette triste
cérémonie. Les quatre coins du poêle étaient tenus par le commandant le plus
ancien en grade de la marine royale anglaise, par le commandant de Marolles
de la Renommée, le consul Medhurst et moi ; MM. Lemaire et Salés accompa-
gnaient les mandarins. Les restes mortels de l'illustre amiral ont été déposés
dans le même mausolée où reposent les victimes du 6 janvier 1853. Le chef
d'état-major, M. de Kersauzon, a prononcéun discours dans lequel il a rappelé
par quelle succession de services éclatants l'homme éminent que la marine
regrettait était arrivé au grade d'officier général. Je cherchai à exprimer après
l'honorable commandant les regrets du consulat en faisant comprendre qu'il
ne m'était permis de parler de la gloire de l'illustre mort qu'en ce qu'elle a de
relatif à la protection et au salut des intérêts que j'ai pour mission de sauve-
garder. M. l'Intendant a ajouté quelquesmots au nom de la famille de l'amiral,
à laquelle la sienne est alliée. Le temps me manque, monsieur le ministre, pour
vous exposer ici les réflexions auxquelles donne naturellement lieu un aussi
funeste événement qui fait entrer clans une nouvelle phase le rôle de la France
à l'égard des Rebelles. »

Un mois plus tard, fut transmis à Edan un décret impérial ordonnant les
honneurs posthumes en l'honneur de l'amiral et offrant à sa famille des pré-
sents, cent fourrures de martre et quatre rouleaux de soie brodée (1). « En
faisant part à M. le commandant de Kersauzon, chef d'état-major, de ces dis-
positions, écrit Edan à la légation (30 juin 1862), je lui ai dit que je croyais
convenablede laisser le fonctionnairechinois remplir en toute liberté la mission
dont il est chargé, sans contrôler un cérémonial dont les rites tiennent à des
traditions nationales... Toutefois je priai cet officier supérieur de vouloir bien
me faire connaître ses intentions quant à notre présence à la cérémonie, sinon
pour y avoir un rôle actif, du moins pour y témoigner que les autorités fran-
çaises sont sensibles aux honneurs rendus à la mémoire de leur amiral. »

Ces paroles trahissent les scrupules qui agitaient l'esprit d'Edan ; il les

(1) Lire la traduction du décret dans H. COKDIER, Relations, p. 206, n° 3.
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exprime plus nettement dans une lettre du 3 juillet à la direction politique ;
devait-il assister à la cérémonie chinoise? Il apparaît que Kersauzon n'avait
pas réussi à le tirer d'embarras... Il prit le parti de s'adresser au P. Lemaître
et lui demanda si « au point de vue de la religion quelque observation pouvait
être faite contre la célébration d'honneurs funèbres à la manière chinoise ».
Le P. Lemaître fut très catégorique dans sa réponse (1) et, à en croire le com-
mandant de Marolles (2), insista pour que la cérémonie se fît à l'église catho-
lique, ce qui eut lieu. « Les mandarins eurent le tact de laisser le consul de
France régler la cérémonie ; elle consista en une messe et un service solennel
de Requiem célébré à l'église Saint-Joseph (3). » Edan put écrire, le 25 avril,
à la direction des consulats qu'il avait fait acte de présence à la cérémonie en
l'honneur de l'amiral Protêt, « cérémonie dite chinoise, et qui ne l'a été que
de nom et par l'assistance des autorités chinoises qui l'avaient préparée ;

mon collègue anglais s'y trouvait, mais ni l'amiral Hope, ni le général Sta-
veley n'y assistèrent, pas plus qu'au premier service. »

Cependant, après la mort de l'amiral Protêt devant Nankiao, l'exécution
du plan arrêté se poursuivait. La ville de Nankiao fut incendiée par nos obus ;
les paysans des environs la pillèrent. « Au milieu du jour, quand nous croyions
les Taiping en fuite, raconte Marolles, de petits groupes de ceux-ci viennent
nous attaqueret se font bravement tuer. » Deux mille prisonniers furent faits ;

on relâcha ceux qui prirent l'engagement de ne plus servir avec les Taiping,
les autres furent livrés aux Impériaux.

Après avoir laissé à Nankiao une garnison d'une centaine de Français (une
compagnie de chasseurs), et d'autant d'Anglais, les alliés partirent, le soir
même du 18 mai, pour Tsolin, ville proche de la mer (baie de Hangtcheou) et
occupée par les Taiping depuis quatre mois. Après une reconnaissance, qui
permit de constater que l'ennemi n'avait pas d'artillerie, les pièces furent
amenées à 230 mètres et le 20, au petit jour, la canonnade commença. « La

(1) Ce qu'il me dit suffit à me convaincre, dit Edan. « Un chrétien dont la famille est
païenne vient-il à mourir? Ni son père, ni son frère ne peuvent infliger à sa mémoire des
hommages, un culte qu'il eût repoussésde son vivant. A plus forte raison, l'amiral français
a-t-il droit à être honoré en chrétien. » Lettre du 3 juilleta la directionpolitique.

(2) Loc. cit., 1903, p. 3. « Le Taotai, dit Marolles, voulait que le service se fit dans une
pagode, et Faucon (le capitaine de vaisseau, chef do la station depuis la mort de l'amiral)
ne s'y opposait pas. » Marolles indique à tort que le P. Lemaître insista pour que la cérémonie
se fit « dans la cathédrale » ; il faut dire « dans l'égliseSaint-Joseph ».

(3) P. DE LA SEBVIÈRB,op. cit., p. 57, qui ajoute : « Comme il fallait s'y attendre, plusieurs
officiers français trouvèrent mauvais qu'on n'eût pas accepté les cérémonies païennes. »
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grosse artillerie fait brèche; mon artillerie légère et celle de Tardif s'ap-
prochent de plus en plus des murailles et démolissent les parapets. A six heures
et demie, on monte à l'assaut et la ville est prise... Un grand chef s'est sauvé
la nuit dernière, ce qui est cause que les troupes ne se sont pas défendues. Le
nombre des tués dans les rues et les remparts s'élève à six cents. »

Ainsi l'amiral Hope, « qu'anime un esprit ardent et dédaigneux du péril »,

selon l'expression employée par Edan, crut pouvoir continuer la série des opé-
rations entreprises par Protêt. Mais, après la prise de Tsolin, il fallut arrêter
cet élan. Des nouvelles alarmantes arrivaient de Changhai. Tsingpou, laissée
à la garde des hommes de Ward, était entourée par les Taiping revenus en
nombre ; Kiating, défendueseulementpar les 240 hommes qu'on y avait placés,
car les Impériaux n'y avaient point mis de troupes (1), était menacée par des
forces supérieures; un convoi de ravitaillement envoyé par les Anglais avait
été enlevé ; enfin des partis rebelles s'étaient avancés jusqu'à Wousông...

Les chefs de l'expédition décidèrent de remonter vers le nord et d'aller
débloquer Kiating.

Staveley,revenu en toute hâte de Tsolin, part, avec un millier d'hommes —
y compris 300 zéphyrs — et douze canons ; à Nansiang (Nézian), le 24 mai,
il se heurte aux Rebelles ; divers corps le harcèlent de front et sur les ailes ;
il craint d'être coupé de Changhai et, « malgré l'opposition formelle du com-
mandant du détachement français (2), » ordonne la retraite ; « les zéphyrs
revinrent les derniers à Changhai, sans avoir été poursuivis comme les autres,
et sans laisser à personne le droit de dire qu'ils avaient battu en retraite. »

(Edan.)
De ces événements divers, notre consul tire deux enseignements :
En premier lieu, il souligne le fait que l'amiral Hope n'avait pas abandonné

l'idée d'un corps de troupes impériales exercées à la tactique européenne pour
entraîner par son exemple les armées régulières à faire leur devoir (3). Le corps

(1) En fait, ils avaient envoyé quelques milliers d'hommes, mais, au lieu d'occuper la
ligne de défense qui leur avait été assignée, ils avaient formé le projet bien inconsidéré de
s'emparer do Tnitsang, à quelques kilomètres au nord-ouestde Kiating. Les Taiping avaient
réussi à les encercleret en avaientfait un horriblecarnage.

(2) D'après de Marolles.
(3) Hope avait demandé au ministre anglais Frederick Bruce d'obtenir que les autorités

chinoises se prêtassent à la formation, sous le commandement du général Staveley, d'un
corps de 6 000 hommes ; les douanes maritimes en auraient payé les frais. En exposant la
situationau prince Kong, ditMONTALTO DE JÉSUS (op. cit., p. 144), qui utilise les documents
du Blue Book on China de 1863, M. Bruce fit observer qu'aucun gouvernementne pouvait
accepter d'occuper des villes pour le compted'un autre gouvernementincapableou peu dési-
reux de le faire ; en conséquence, si des mesures de défense appropriéesn'étaient pas prises
par les Chinois, ou bien les troupes étrangères seraient retirées de Changhai, ou bien les re-
venus du port seraient employés à les entretenir. Le prince Kong répondit avec adresse ; il
ne pensait pas que cette alternative fût posée sérieusement ; il était persuadé au contraire
que l'insistance du ministre anglais n'avait d'autre but que de décider le gouvernementchi-
nois à sortir de son inaction.
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de Ward, porté de 1 000 à 2 000 hommes, avait réalisé en partie cette idée,
mais pour ce qui était de l'exemple à produire sur les Chinois, l'événement
avait prouvé que c'était s'illusionner que d'y croire. Dans une conférence avec
le Taotai, on avait obtenu avec peine la promesse de 3000 hommes, et encore
« pour la protection des étrangers » ; à des observationssur l'inertie d'un camp
d'Impériaux, il avait été répondu que ce camp devait être conservé avec le
plus grand soin, car il assurait la sécurité de Changhai et y maintenait la con-
fiance. Conclusion : impossible d'arriver à une coopération réelle avec les
Chinois.

En second lieu, l'accord est difficile à réaliser d'une manière constante avec
les forces anglaises ; plusieurs faits l'ont prouvé. Indépendamment des petits
malentendus inévitables pendant une campagnecommune, il s'est produit un
fait grave qui réclamerait, pour être équitablement apprécié, l'intervention
d'une autorité supérieure. A notre insu, par suite d'un accord entre le Taotai,
l'amiral et le consul anglais, 10 000 réguliers chinois de l'armée de Tseng
Kouo-fanavaient été envoyés de Hankeou à Changhai. Edan avait été informé
de ce fait par un protégé français, propriétaire d'un vapeur, qui avait passé un
contrat d'affrètement avec le Taotai ; ainsi un grand nombre de navires avaient
été nolisés pour le transport des troupes, le consul Medhurst approuvant
les chartes-parties et l'amiral délivrant des passes. Interrogé par le consul de
France, Medhurst n'avait pas fait mystère de l'accord et avait même commu-
niqué à son collègue plusieurs pièces officielles, notamment un contrat par
lequel un Mi Richardson s'engageait à transporter 9 000 hommes pour le prix
de 180 000 taëls ; énorme dépense, remarque Edan, « profit pour les proprié-
taires de steamers, mais déficit d'un million dans la caisse des douanes, » —
et par suite, le Taotai fut incapable de verser l'indemnité du premier tri-
mestre (1).

Dans ces conditions, il apparut à notre consul qu'une commission mixte
franco-anglaise devrait être formée pour « maintenir, peut-être même rétablir,
un bon concert d'action entre les alliés et un efficace contrôle de la conduite
des mandarins. » Le ministre de France, consulté, s'empressa (dépêche du
18 mai) de donner son assentiment au projet qui lui « paraît dicté par les
véritables nécessités du moment ». « M. le ministre de Sa Majesté Britannique,
ajoutait-il, ne diffère pas d'avis avec moi à ce même sujet, et, aussitôt qu'il
aura reçu la dépêche de M. Medhurst, les deux légations s'occuperont active-
ment de cette question. Mais nous pensons, M. Bruce et moi, — pour bien des
raisons que le manque de temps ne me permet pas de déduire ici même, —
qu'il serait opportun que la commission dont il s'agit fût composée de trois

(1) Les traités de 1860 prévoyaient le versement à l'Angleterreetà la France,par les soins
de l'administration des douanes, d'une indemnité de guerre prise sur le revenu des douanes
maritimes et payable par trimestre. Pour le terme auquel fait allusion Edan, il fut payé
avec deux mois de retard et grâce à un prêt fait au Taotai par YAgra Bank.
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membres au lieu de deux et que le troisième fût un Chinois choisi par ses com-
patriotes parmi les notables de Changhai. »

Par malheur, Frederick Bruce se ravisa. « Ayant appris de M. Wade, qui en
a été instruit par M. Medhurst, qu'il s'agissait de confier aussi bien au Comp-
toir d'escompte qu'à la Banque orientale les revenus de la douane, il est revenu
sur sa promesse. Notre action lui aura paru trop égale à celle des autorités bri-
tanniques et il m'a été impossible d'en avoir raison. Inutile de vous dire que
j'ai repoussé péremptoirement l'idée de faire percevoir par le consul anglais

— sous le prétexte que ce sont les Anglais qui paient le plus — les revenus
de la douane de Changhai. Inutile également d'ajouter que, du moment que
M. Bruce et moi nous n'étions pas d'accord sur cette question, je me suis
abstenu d'en entretenir S. A. R. le prince Kong » (lettre de Kleczkowski du
22 juillet (1).

Ainsi donc, le projet d'Edan était à vau-l'eau (2).
En fait, la mort de l'amiral Protêt avait marqué la fin de toute coopération

raisonnée entre les alliés. A partir de ce malheureux événement, on les voit
agir tantôt séparément, tantôt ensemble, mais aucun accord réel ne se mani-
feste plus. Et, chose à remarquer et qu'on n'a pas soulignée comme il convient,
c'étaient les sentiments de sympathie et d'estime mutuelles existant entre
les deux amiraux qui avaient un moment eu raison du « particularisme » anglo-
saxon. Cette force morale ayant cessé d'agir et, d'autre part, l'impossibilité
de compter sur les Chinois pour tenir les places conquises étant démontrée,
le .général Staveley décida de retirer les garnisons européennes, et une dernière
entente se produisit, le 14 juin, entre l'amiral Hope et le commandant des
forces navales françaises, dont l'objet fut de se limiter désormais à défendre les
environs immédiats de Changhai.

Sur l'ordre de Staveley, la ville de Kiating est abandonnée (fin du mois de
mai) ; elle est occupée aussitôt par le Tchong Wang venu de Soutcheou ;
Tsingpou étant investie, l'évacuation s'exécute sous la protection d'un déta-
chement naval anglais et d'une canonnière française, mais d'une manière si
précipitée que le commandant de la garnison, l'Anglais Forrester, reste entre
les mains des Rebelles (3). Nankiao, de douloureuse mémoire, est aussi serrée
de près, et c'est une colonne française de quatre-vingt-cinq hommes qui, avec
leDéroulède,vient débloquerla place, le 5 juin, pendant qu'une frégate anglaise,

(1) Bourboulon avait quitté Pékin au mois de mai pour se rendre en France par la voie de
Sibérie ; Kleczkowskiresta chargé d'affaires jusqu'à l'arrivée du nouveauministre,Berthémy,
au mois de février 1863.

(2) Dans une lettre du 25 avril à la direction des consulats, il revient sur la question ; il
regrette qu'une mesure dont la nécessité ressort à chaque pas soit ajournée pour un pareil
motif; « il faut regretter de voir tomber de nos mains le remède au mal devant le mauvais
vouloir d'un égoïsme exclusif qui préférerait la mort du malade à la contrariété de voir un
autre dans la moitié de la guerison. »

(3) Forrester fut racheté moyennant une cession d'armes cl de munitions.
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mouillée devant Ming-hong, défend cette petite ville contre les Taiping et
assure ainsi la liberté de communicationdes deux rives du Whangpoo après
le coude de la rivière. Mais Songkiang même est attaquée et serait reprise si,

au moment de l'assaut, un renfort de matelots anglais ne venaientprêter leur
aide aux hommes de Ward débordés. Les Taiping, chassés de ce côté, se
rapprochent de Changhai où ils incendient plusieurs maisons à Hongkew.
Le 26, ils se montrent près du puits connu sous le nom de Bubbling Well, à
l'ouest de la concession anglaise, et ne sont repoussés qu'avec peine ;le surlen-
demain, ce sont les abords de Zikawei qu'ils pillent et brûlent ; le commandant
Faucon, chef de la station navale en remplacement de Kersauzon, marche
en personne contre eux et les disperse.

Audace croissante des Taiping, efforts sans coordination des alliés, voilà
les deux traits qui caractérisent les opérations des mois de juin, de juillet
et d'août 1862. A ce moment, le Tchong Wang reçoit une fois de plus l'ordre
de se rendre à Nankin que les troupes de Tseng Kouo-fan assiègent,et part avec
ses meilleurs troupes. Les Taiping, privés de ce chef habile et redouté, perdent
leur esprit d'offensive. Changhai respire.

D'ailleurs le centre de la lutte se déplace.C'est dans la province duTchekiang
que les Européens se trouvent surtout aux prises avec les Rebelles. Il n'entre
pas dans le cadre de notre histoire de retracer en détail ces événements, et il
suffira d'en donner un rapide aperçu pour indiquer le rôle qu'y jouèrent des
officiers français dont le nom et les exploits retentirent souvent dans la con-
cession française d'alors (1). Une esquisse de la mémorablecampagnede Gordon,
qui délivra Changhai de toute inquiétude, nous conduira ensuite jusqu'à la fin
de l'année 1864 et le chapitre se clora ainsi avec la défaite de la grande rébel-
lion des Taiping.

La ville de Ningpo, prise par les Taiping vers la fin de l'année 1861, était
retombée sous la loi impériale, le 11 mai 1862, grâceau concoursdes bâtiments
français Étoile et Confucius,et anglaisEncounter, Ringdove et Hardy, qui bom-
bardèrent les remparts au moment opportun; le commandant de VÉtoile,
lieutenant de vaisseau Kenney, fut mortellement blessé au moment de l'assaut,
ainsi que le premier lieutenant de VEncounter, Cornewall ; le commandant de
la station anglaise était Roderick Dew. Au moment où l'étreinte des Taiping

(1) Très nombreux sont les documents originaux sur le corps franco-chinoisdans les
archives du consulat général de Changhai (casier 18 du classementgénéral, de 1847 à 1860),
correspondance avec d'Aiguebelle, Giquel, Bonnefoy...,plans et cartes, états de renseigne-
ments, etc. Une histoire complète de ce corps en pourrait être tirée.

15
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se relâchait à Changhai, c'est-à-dire au mois d'août 1862, les Taiping se mon-
traient agressifs autour de Ningpo. Pour les tenir en respect, le général Ward
fut envoyé dans le Tchekiang avec une partie de son effectif; les Français
avaient de leur côté entrepris de former un corps à l'imitation du sien. Ce soin
fut confié au commandant du Confucius, Le Brethonde Caligny, et à l'enseigne
Giquel (1). On appela comme officiers des sous-officiers et soldats français du
corps expéditionnaire libérés à Changhai, et un corps de quatre cents hommes
fut organisé (2).

Les opérations commencent sans délai. Le 2 août, la ville de Yuyao est
enlevée ; le 21 septembre, c'est le tour de Tseki d'être prise, mais Ward est
tué dans l'action. Fonghoua est ensuite attaquée le 8 octobre et succombe
le 11. Changyu est conquise le 28 novembre. Les alentours de Ningpo ainsi
dégagés, l'effort se porte sur la préfecture de Chaohing, ville très peuplée située
au milieu d'une grande plaine fertile sur le canal qui réunit Ningpo à Hang-
tcheou. Le Brethon, à la tête du corps franco-chinois, se porte contre elle le
17 janvier 1863 ; d'abord repoussé, il revient à l'attaque ; mais un des canons
qu'il pointait contre une porte de la ville éclate et le tue. Tardif de Moidrey
lui succède et périt à son tour le 19 février ; d'Aiguebelleet l'enseigneBonnefoy
le remplacentà la tête du corps. Enfin, le 18 mars, Chaohing tombe. « La prise
de Chaohing, a écrit Giquel, nous donna toute la province jusqu'à la baie de
Hangtcheou..., le gouvernement de Ningpo était ainsi délivré. En dix mois,
notre contingent qui, dans son plus grand développement, comptait deux mille
cinq cents hommes, avait enlevé trois villes murées, amené l'évacuation de
quatre autres et dégagé soixante lieues de territoire. »

Le commandement de « l'armée toujours victorieuse » avait été offert, après
la mort de Ward, au senior officer, le colonel Forrester ; mais celui-ci l'ayant
refusé, il revint à Burgevine que nous avons déjà vu à l'oeuvre. Les troupes
chinoises, à ce moment, sous l'impulsion du gouverneur du Kiangsou, Li Hong-
tchang, commençaient à sortir de leur apathie, et l'on verra bientôt l'énergique
Foutai les galvaniser. Vers la fin de l'année 1862, le 16 novembre, de concert
avec Burgevine, il attaque une armée de Rebelles aux environs de Tsingpou
et la défait complètement ; le Mo Wang qui la commandait est blessé, son fils
est tué, un autre wang est noyé et un grand nombre d'officiers périt.

(1) Le Brethon de Caligny, né en 1833 à Clermont (Calvados),aspirant en 1855, enseigne
en 1857, lieutenant de vaisseau le 10 mai 1862. Il reçut du prince Kong la commissionde
colonel chinois. Kleczkowski, dans une lettre du 2 décembre1862, s'applaudit de la confiance
que Le Brethon continue d'inspirer dans le Tchekiang, non seulement aux autorités et aux
populations de cette province, mais aussi au commandantde la station anglaise, le capitaine
de vaisseau Dew. « M. Bruce, écrit-il, s'est chargé d'exprimerà ce dernier toute ma satisfac-
tion de voir de si bons rapports subsister constammententre eux. »

Pour Giquel, voir ci-dessus.
(2) La suite du récit est faite d'après H. COBDIER (Relations, I, p. 215-236, et Histoire de

la Chine, IV, p. 80-85) et MONTALTO DE JÉSUS {op. cit., p. 148-205) ; quelques détails signifi-
catifs, extraits des dépôts d'archivesconsultés, ont été ajoutés.
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Mais l'accord ne dure pas entre Li et Burgevine qui se plaignait que ses
hommes ne fussent pas payés depuis deux mois (1). L'aventurier se rend à
Changhai chez le banquier Ta Kee et s'empare de vive force de soixante mille
piastres (2) ; il revient ensuite à Songkiang. Mais il apprend qu'il est révoqué
par un message du général Staveley; celui-ci met le capitaine Holland, du
Royal Marines, à la tête de 1' « armée victorieuse » qui comptait alors cinq
mille hommes (3). Sous ce commandement, elle mérite de perdre son nom, car
elle se fait honteusement battre devant Taitsang. Cette première expédition
du capitaine Holland fut aussi la dernière.

Et c'est alors que le major anglais Charles George Gordon, de l'arme du
génie, est désigné pour commander ce qui subsistait du corps anglo-chinois
de Ward, — qu'il porte bientôt à l'effectif de quatre mille. Gordon s'empare
le 2 mai de Taitsang, et de Kouenchan (Quinsan) le 31, — un petit corps
franco-chinois commandé par l'enseigne Bonnefoy combattant avec lui (4) ;
le 25 juillet, il prend Woukiang ; c'est alors que Burgevine passe aux Rebelles,

avec une centaine d'étrangers," spécialement des marins, enrôlés à Changhai
et destinés à former à Soutcheou même l'état-major et les cadres d'un nou-
veau corps à la solde des Taiping.

Mais l'avance de Gordon menaçant la sûreté de Soutcheou, le Tchong Wang
avait été envoyé défendre cette ville et un corps important de Rebelles vint
bientôt investir Woukiang pour fermer la route de Soutcheou à Hangtcheou.
C'est à grand'peine que l'armée de Gordon réussit à la débloquer. Par bonheur,
à ce moment, une forte armée impériale s'empare de Kiangyin et descend

vers Soutcheou ; Burgevine est envoyé contre elle, mais l'explosion de deux
bateaux qui portaient son contingent le prive de la moitié de ses hommes
(12 octobre) ; il se rend à Gordon (5).

L'investissement de Soutcheou se complète ; le grand canal est occupé par
les Impériaux au-dessous de Wousi, et sur le grand lac, le Taihou, des vapeurs
détruisent les canonnières rebelles (6). Les forces sous les ordres directs de
Gordon s'élèvent à trois mille cinq cents hommes, y compris le corps franco-

(1) Sous le commandement de Ward, le corps coûtaità peu près 360 000 livres sterlingpar
an ; au bout de trois mois, Burgevine prétendait avoir dépensé la moitié de cette somme.

(2) Lettre d'Edan à l'amiral Jaurès, 4 janvier; aussi lettre du 23 janvier à la légation,
mais, dans cette dernière, le chiffre est fixé à quarante mille piastres ; c'est aussi le chiffre
donné par les auteurs anglais.

(3) Même lettre d'Edan à la légation.
(4) Une lettre de Bonnefoy au consul de France donne, à la date du 14 août, l'effectif

des deux corps : celui de Gordon comptait 2 000 Chinois avec 200 Européens, et celui de
Bonnefoy 400 Chinois avec 40 Européens ; 6 000 Chinoissous les ordres du général Tseng(un
transfuge des Taiping) agissaient en liaison avec les deux corps.

(5) Envoyé à Changhai, il partit pour le Japon. Retourné en Chine, il périt noyé lors
d'une crue, dans le Tchekiang (26 juin 1865).

(6) A la date du 28 octoÉre,Bonnefoyannonce « une grande victoire » : Pris 30 canonnières,
100 bateaux, fait 1 200 prisonniers, et il ajoute : « Ce sont les troupesde Gordon qui ont tout
fait ; je n'avais mis que 20 hommeset 2 canons, »
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chinois. Gordon attaque, le 27 novembre, les ouvragesavancés qui défendent la
Porte de l'Est, il est repoussé ; au cours d'une lutte acharnée et au prix de
cruelles pertes, il s'en empare deux jours après. La discorde est au camp des
Taiping : le Tchong Wang propose d'abandonner la cité et, en fait, réussit à la
quitter ; le Na Wang et le Kong Wang veulent négocier, le Mo Wang veut con-
tinuer la lutte. Pendant une réunion de tous les chefs, ce dernier est assassiné

par le Kong Wang ; la Porte de l'Est est ouverte et, le 6 décembre, la ville
capitule ; les wang se rendent. Gordon, qui leur avait promis la vie sauve,
apprend qu'ils ont été mis à mort sur l'ordre de Li Hong-tchang. Le valeureux
chef se retire alors à Kouenchan, donne sa démission de général chinois et
lorsque, le 14 décembre, des émissaires du vice-roi lui apportent les récom-
penses qu'un décret impérial vient de lui conférer, — une décoration militaire
et 10 000 taëls, — il les chasse à coups de cravache.

Par la suite, il se rendit aux arguments qu'on fit valoir (1) pour qu'il reprît
le commandement de ses troupes. Mais, avec la prise de Tchangtcheou, le
11 mai 1864, la campagne prit fin ; l'armée toujours victorieuse fut ramenée
à Kouenchan où elle reçut sa solde et fut licenciée (2) ; en exécution d'un ordre

en conseil, tous les officiers anglais furent retirés du service des Chinois.
Quelque temps auparavant (31 mars), la capitale du Tchekiang, Hang-

tcheou, avait été enlevée aux Taipingpar le corps franco-chinoissous les ordres
de Paul d'Aiguebelle. Des grandes villes qu'ils avaient occupées, il leur restait
seulement Nankin, que des forces considérables assiégeaient étroitement. Déjà
leur grand chef, le Tien Wang, désespérant de sa cause, s'était suicidé en ava-
lant des feuilles d'or. Le 19 juillet, après avoir fait exploser une mine qui dé-
truisit cinquante pieds des murailles, l'armée de Tseng Kouo-fan entrait dans
la vieille cité, capitale depuis plus de dix ans de l'empire Taiping. Le Tchong
Wang, qui avait défendu la place avec la dernière énergie, s'enfuit avec le fila
du Tien Wang ; capturé par les Impériaux, il fut exécuté le 7 août 1864.

La grande rébellion des Taiping était finie.

(1) Voir, d'après le Blue Book, numéro 7 de 1864, ia nature de ces arguments, soit dans
CORDIER, Relations, p. 223-226, soit dans MONTALTO DE JÉSUS, op. cit., p. 196-199. Le Na
Wang exigeait que ses troupes fussent enrôlées dans l'armée impériale, ce qui parut une pré-
tention inadmissible ; l'histoire est faite de recommencements,mais, de nos jours, les enrôle-
ments de ce genre sont devenus possibles.

(2) Le corps franco-chinois fut aussi licencié, ainsi que l'annonce une lettre de Godeaux
du 10 novembre ISO'i (Arch. Aff. étr.. direction commerciale,Chine-Changhai,1863 à 1865),
mais il ajoute que le camp d'instruction de Songkiang,sous la direction du colonel Gordon,
continua à fonctionner. Ce camp d'instruction était placé sur l'une des collines voisines de
Zosé (où se trouve actuellement l'observatoire des Jésuites), nommée Fonghouang chan et
bien connue dos touristes. Sur ce camp, voir DE LA SERVJÈRE,op. cit., p. 102.
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cruelles pertes, il s'en empare deux jours après. La discorde est au camp des
Taiping : le Tchong Wang propose d'abandonner la cité et, en fait, réussit à la
quitter ; le Na Wang et le Kong Wang veulent négocier, le Mo Wang veut con-
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lorsque, le 14 décembre, des émissaires du vice-roi lui apportent les récom-
penses qu'un décret impérial vient de lui conférer, — une décoration militaire
et 10 000 taëls, — il les chasse à coups de cravache.

Par la suite, il se rendit aux arguments qu'on fit valoir (1) pour qu'il reprît
le commandement de ses troupes. Mais, avec la prise de Tchangtcheou, le
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tcheou, avait été enlevée aux Taiping par le corps franco-chinoissous les ordres
de Paul d'Aiguebelle. Des grandes villes qu'ils avaient occupées, il leur restait
seulement Nankin, que des forces considérables assiégeaient étroitement. Déjà
leur grand chef, le Tien Wang, désespérant de sa cause, s'était suicidé en ava-
lant des feuilles d'or. Le 19 juillet, après avoir fait exploser une mine qui dé-
truisit cinquante pieds des murailles, l'armée de Tseng Kouo-fan entrait dans
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Wang, qui avait défendu la place avec la dernière énergie, s'enfuit avec le fils
du Tien Wang ; capturé par les Impériaux, il fut exécuté le 7 août 1864.
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(1) Voir, d'après le Blue Book, numéro 7 de 1864, la nature de ces arguments, soit dans
CORDIER, Relations, p. 223-226, soit dans MONTALTO DE JÉSUS, op. cit., p. 196-199. Le Na
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tention inadmissible ; l'histoire est faite de recommencements,mais, de nos jours, les enrôle-
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(2) Le corps franco-chinois fut aussi licencié, ainsi que l'annonce une lettre de Godeaux
du 10 novembre 1864 (Arch. AIT. étr., direction commerciale, Chine-Changhai,1863 à 1865),
mais il ajoute que le camp d'instruction de Songkiang,sous la direction du colonelGordon,
continua à fonctionner. Ce camp d'instruction était placé sur l'une des collines voisines de
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CHAPITRE PREMIER

LA CONCESSION APRÈS L'EXPÉDITION DE 1860

DÉVELOPPEMENT ET TRANSFORMATIONS DU « QUARTIER FRANÇAIS ». LES LIMITES
DE 1849", DEMANDE DE RECTIFICATION. LES OUVRAGES MILITAIRES ET LES
PROPRIÉTAIRES. TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT J COMPÉTITIONS INTERNATIO-
NALES POUR LES TERRAINS. DEMANDE DES MESSAGERIES IMPÉRIALES. L'EX-

TENSION DE 1861. LA COLONIE FRANÇAISE EN 1862 J LES MAISONS DE COMMERCE.

— LE COMPTOIR D'ESCOMPTE. LA « FLIBUSTE » ÉTRANGÈRE A CHANGHAI.
CRÉATION D'UNE MILICE FRANÇAISE. — LA CONCESSION INTERNATIONALE ET LES

« LAND REGULATIONS* ». NOTRE DROIT A L'ÏNDÉPENDANCE.— EDAN CRÉE UN
CONSEIL MUNICIPAL. — PROTESTATION DU CONSUL D'ANGLETERRE. UNE MISE
AU POINT.

Pendant que se passaient les événements relatés au cours du chapitre pré-
cédent, que la cité de Changhai tremblait sous les menaces des Rebelles, que
les concessions s'animaient du passage des soldats et marins français et anglais
allant vers le Nord ou retournant de leur brève et glorieuse campagne, que
des mesures étaient prises pour combattre les Taiping et que les canons ton-
naient à leur approche, la vie propre de la concession française n'était pas
interrompue.

Il était, semble-t-il, dans sa destinée qu'elle ne devait pas grandir et pro-
gresser dans le calme.

Déjà, l'occupation de la cité par les Rebelles de 1853 à 1855 et tous les
faits concomitants avaient eu pour conséquencela transformation de ce qu'on
appelait alors le « quartier français ».

Formé en partie des faubourgs surpeuplés et malpropres de la cité toute
voisine — faubourg de l'Est, faubourgdu Nord, faubourg mal famé du Yang-
king-pang, — et, pour le reste de la superficie, couvert de tumuli, de dépôts de
cercueils, et de jarres à ossements, « ces cimetières infects », dont parle Courcy,
coupé de mares aux eaux verdâtres et de criques, — ces ruisseaux se vidant
presque à marée basse et laissant alors à découvert une boue gluante et fétide,

— ce quartier français fût-il demeuré ainsi qu'il était au temps où Montigny,

2S1
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bravement, s'y était installé, que sa propriété, en tant qu'établissement fran-
çais, eût été fort problématique; car ces innombrablesmaisons serrées et enche-
vêtrées, il eût fallu les exproprier ; ces cercueils et ces jarres, il eût fallu en
payer le déplacement ; ces dépôts où les morts du Foukien et du Kouangtong,
de Tchao-tcheou et de Ningpo, dormaient un sommeil provisoire en atten-
dant d'être rapatriés, il eût été nécessaire d'en obtenir à grand renfort de
démarches, de pourparlers et d'argent, la désaffectation et le transport en
d'autres lieux.

Or, les Rebelles avaient détruit toutes les masures qui se pressaient aux
alentours de la muraille du Nord pour éviter que les Impériaux n'y pussent
trouver abri et s'approcher ainsi sans danger de la cité ; les Impériaux eux-
mêmes avaient incendié le faubourg de l'Est et les flammes dévastatrices ne
s'étaient pas arrêtées bien loin du Yang-king-pang; l'amiral Laguerre, pour
des raisons stratégiques et d'accord avec les autorités chinoises qui, en d'autres
circonstances, eussent sans doute fait preuve d'une opposition difficile à ré-
duire, avait dû ordonner de nouvelles démolitions (1). Aussi quand les Rebelles,
après dix-huit mois de jouissance peu paisible, avaient évacué la cité, l'aspect
du quartier français était tout changé, et, résultat plus important encore bien
que tout à fait imprévu, le sol bouleversé, retourné, creusé de fossés et sil-
lonné de murs et d'ouvrages en terre, le sol était à peu près libre de toute
habitation. Nous allons montrer que les événements de 1860 et des années
suivantes complétèrent cette oeuvre.

Dans un chapitre précédent (2), on a vu qu'à dater de 1854 les demandes
de terrains avaient commencé à affluer au consulat de France et qu'en 1857

on comptait treize propriétaires étrangers sur la concession.
Le mouvement s'accentua considérablement au cours de la période 1860-

1865. La carte faite vers cette époque montre nettement les progrès de la
concession vers l'Ouest ; toute la portion comprise entre le Yang-king-panget
les murailles à hauteur de la Porte du Nord a maintenant l'aspect d'une véri-
table ville avec le quai établi sur la rive du Yang-king-pang,la rue du Con-
sulat prolongée et les rues transversales, la rue Impériale, et les rues Durun,
Discry, Petit, de la Brèche qui rappellent les souvenirs de 1855 ; sans doute,
les limites de 1849 à l'ouest ne sont pas encore atteintes, mais la route de
Zikawei est tracée, passant non loin de la pagode de Ningpo, et des transac-
tions ont déjà eu lieu dans cette région, la réclamation de Baron en est une
preuve. Si l'on s'avançait vers le Whangpoo, la concession,moins resserréeentre
le Yang-king-panget la ville, s'élargissait et une voie parallèle à la rue du
Consulat, nommée rue Colbert — encore un souvenir de 1855 — desservait

(1) On a vu plus haut que cette opération n'avait pas entraîné de grandes perles pour
la population, tous les propriétaires ayant été indemnisés (Cf. plusieurs lettres d'Edan,
notamment à de Courcy, 21 décembre 1558, 14 avril 1856, etc.).

(2) Cf. chap. v, partie II.
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ces quartiers ; la rue Jeanne d'Arc (maintenant rue Laguerre) la coupait per-
pendiculairement. Mais le vaste quadrilatère compris de l'est à l'ouest entre
cette dernière rue et le quai du Whangpoo, limité au nord par la muraille et
au sud par la rue du Consulat, n'attira qu'à partir de 1860 les convoitises des
acheteurs ; jusque-là les bords de la rivière et leurs environs immédiats mon-
traient seuls quelques constructions nouvelles et quelques terrains récemment
clos de palissades. La concession du côté du sud ne dépassait pas le dépôt
mortuaire des gens du Foukien (1), porté sur la carte à la limite du territoire
français et qui se trouvait à peu près à la hauteur de la rue de Chusan actuelle.

En fait, à s'en tenir à la proclamation du Taotai Lin en 1849, la limite
légale était au delà, mais on ne s'en était pas jusqu'à ce moment soucié, toute
la partie en deçà n'étant même pas occupée. C'est au mois de décembre 1860
seulement,le nombre des demandes de terrains s'accroissant, que Benoît Edan
s'avisa de réclamer au Taotai le droit d'étendre la concession jusqu'aux limites
fixées en 1849. A la date du 11 décembre, il met le ministre au courant de sa
démarche en termes fort précis : « Je crois devoir informer Votre Excellence
que j'ai réclamé au Taotai le prolongement de la concession française sur les
ruines du faubourgdernièrement incendié (2), qui servait de repaires aux popu-
lations si dangereuses, dans ce pays, des Cantonais, des Foukienois et des
hommes de Souateou. Voulant prévenir toute difficulté, je me suis fondé, pour
obtenir cet agrandissement, sur le droit que j'aurais d'étendrenotre concession
jusqu'au temple des hommes de Tchao-tcheou, attendu que c'est par erreur
que le temple des Foukienois a été pris pour celui-ci à l'époque de la délimi-
tation primitive ; c'est du reste le templede Tchao-tcheou qui se trouve désigné
dans la proclamation ci-incluse rédigée par M. de Montigny,de concert avec
l'intendant de Changhai (3), en 1849 et dont je rappelle la teneur au Taotai
dans la dépêche égalementci-incluse que je lui adresseau sujet de cette affaire. »

Bourboulon (lettre du 7 janvier 1861) approuve la démarche du consul et
estime qu'elle ne doit pas rencontrerd'opposition puisqu'il s'agit d'une simple
rectification. Le ministre va même plus loin : « Je pense que, dans l'état des
choses, il conviendrait de réclamer des autorités de Changhai la prolongation
de notre concession jusqu'au petit canal ou ruisseau courant parallèlement
à la rue qui conduit en droite ligne de la petite Porte de l'Est à la rivière. »

Mais le Taotai discutait même le droit de rectification; il rappelait que,
d'après les archives de son yamen, les bornes de la concession avaient été
fixées en 1855 par Edan lui-même, de concert avec les autorités chinoises, le
Tchehien et le Haifanting,au mur nord du Tien-feou-kong (4) et que, suivant
la décision prise alors, elles ne devaient plus être portées plus loin.

(1) Il importe de ne point le confondre avec le wè-kwé du Yang-king-pang.
(2) Lors de la tentative des Taiping au mois d'août 1860.
(3) Intendant de circuit, le Taotai.
(4) Le « Palais de l'Impératricedu ciel », temple construiten l'an 1100 ; il avait été brûlé
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« ...Il me serait difficile maintenant, écrivait le Taotai (1), de revenir sur
cette affaire... Pourtant ce que vous dites, que le terrain manque pour vos
nationaux qui arrivent à Changhai, est bien vrai ; et comme j'attache le
plus grand prix à nos bons rapports, je me suis empressé de chercher un
moyen de vous satisfaire. J'ai fait une proclamation au peuple et chargé un
de mes officiers de s'entendre avec le Tchehien de Changhai pour examiner
les terrains, faire appeler les propriétaires par les ti-pao, et tout régler à
l'amiable. Il y aura certainement de grandes difficultés, parce que ces terrains
près du Tien-hou-kong sont excellents pour tous les genres de commerce, et
que le prix en est très élevé : on ne peut les comparer à des terrains retirés,
comme vous avez pu le voir clairement pendantvotre long séjour à Changhai.
Il faudrait donc que les Européens offrissent un prix élevé de ces terrains,
selon l'estimation générale, afin que tous fussent contents.

« Pour l'emplacement du Tien-hou-kong,les propriétaires, qui sont de Canton
et du Foukien, non seulement ne veulent pas le vendre, mais n'ont personne
qui donnerait son nom pour les actes. De même l'emplacement d'un petit
tribunal et celui de la douane, appartenant à l'État, ne pourront être aliénés.

« Je vous envoie, avec cette dépêche, la proclamation déjà affichée, en vous
priant d'en prendre connaissance. »

Après avoir reçu la lettre de Bourboulon, Edan répondit, le 8 février 1861 :

« J'avais bien pensé à porter nos limites jusqu'à la crique de la petite Porte
de l'Est. Mais, en présence des difficultés que je rencontre pour obtenir le strict
droit, je ne vois aucun gain à accumuler des demandes sans résultat. Pourtant
je prie Votre Excellence de rester persuadée que je n'ai rien tant à coeur que de
satisfaire à ses désirs et je la prie seulement de vouloir bien me permettre
d'attendreun moment plus opportun pour tenter un nouvel effort dans le but
d'obtenir l'extension qu'elle désire donner à nos limites. D'après notre traité,
ces limites, du reste, doivent s'étendre en raison de nos besoins bien constatés
et nous n'en sommes pas encore arrivés malheureusement à avoir plus de
négociants que de terrains sur lesquels les établir. »

Notreconsul laissa donc dans l'ombre la question de l'extension véritable,—
nous verrons sous ,1a pression de quels événements il l'en tira — et donna tous
ses soins à obtenir la rectification souhaitée. Le 19 avril seulement, il pouvait
annoncer l'heureuse conclusion de cette affaire. « La concession française,
écrivait-il, est prolongée aujourd'hui jusqu'au point extrême de ses limites
légales, sur l'emplacement du faubourg incendié ; des pierres avec des inscrip-
tions fixant les limites ont été officiellement posées. » Il envisage des travaux

en 1853, mais reconstruiten 1856 ; il fut de nouveau détruitpar le feu en 1858 et ne se releva
pas alors de ses ruines. En 1884 seulement, il fut réédifié, mais sur la concession interna-
tionale, North Honan Road, au lieu où il se trouve encore.

(1) Lettre du Taotaià Edan, du 9 de la dixièmelune, dixième année de Hien-fong (20 dé-
cembre 1860). — Archivesdu consulat.
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à y exécuter ; « le quartier y gagnera, ajoute-t-il, des conditions d'assainisse-
ment bien désirables au moment où la population de l'intérieur envahit nos
concessions. » Les propriétaires nouvellement mis en possession dans ces cir-
constances furent, d'après la même lettre :

MM. Jardine et C° pour 10 mows 1/2
M.Cordier, directeur du Comptoird'escompte. — 10 —MM. Russell et C° — 10 —Mr. Edward Webb — 7 —MM. Rémi Schmidt et 0e — 5 —Mr. P. Loureiro — 6 —Mr. Hanbury — 3 — (1)

« L'opulent Sassoon, arrivé à Changhai après cette répartition consommée,
m'a exprimé son regret de se voir constamment exclu de cette terre française
pour laquelle il a professé, depuis 1855 (2), un attachement aussi persévérant
que malheureux. »

On se souvient que le parc d'artillerie avait été installé dans la maison des
gens de Tchao-tcheou (3)'et d'autres locaux voisins. L'autorité militaire se
préoccupa de faire disparaître les dépôts de cercueils et les jarres mortuaires
qui se trouvaient aux environs immédiats des locaux mis à sa disposition ; cette
exigence eut une conséquence assez inattendue, celle de provoquer la répar-
tition de ce quartier entre acquéreurs européens. En effet, sur la demande du
colonel chef d'état-major, Edan fit des démarches auprès du Taotai et obtint
de ce fonctionnaire « le transfert des cimetières ». La démolition du kouei-
kouan (ou, en dialecte de Changhai, wè-kwé) était une« conséquencenécessaire»
de ce transfert ; Edan en informa le général (lettre du 26 mars), lequel fit
répondre par son aide de camp, J. de Souillé (26 mars), qu'il attendrait pour
prendre une décision d'avoir reçu le rapport du commandant du génie, « le
wè-kwé étant en ce moment bâtiment militaire ». Malgré cette qualité, les ter-
rains où s'élevaient les bâtiments en questionet leurs dépendances avaient fait
l'objet de transactions et les nouveaux acquéreurs avaient hâte d'entrer en
possession de leurs lots (4). Le 28 mars, le chef d'état-majorgénéral, par ordre
du général commandanten chef, écrivait à Edan :

(1) Ce négociant anglais, ayant fait une acquisition de terrain sans l'intervention du con-
sulatde France, avait été invité par son consul, T. T. Meadows, à considérer son marché
comme non avenu et à faire inscrire son titre d'achat en la chancellerie française. « Je me
plais, dit Edan qui conte ces faits, à rendre ici témoignage à la parfaite loyauté et à la cour-
toisie de M. le consul de Sa Majesté Britannique (lettre à la légation du 1er février1861). »

(2) Cf. ci-dessus,chapitrev.
(3) Sous le nom de Wan-che-fonhouei-kouan, les bâtiments de ce lieu de réunion avaient

été élevés en 1748 : il existe encore de nos jours, en bordure de la rue du Whangpoo, sur
l'emplacementancien, sinon exactement au même lieu, une maison de réunion des gens de
Tchao-tcheou.

(4) Nous avons pu constituer un dossier de cette affaire qui, malgré quelques lacunes,
permet de concevoir de quelle manière cette portion importante de la concession a été
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Comme vous le savez, ces terrains viennent d'être vendus par les propriétaires
indigènes à divers Européens, et dans ce moment ils sont l'objet de travaux qui
consistent à enlever les tombes chinoises qui sont très nombreuses, à niveler le sol
et remblayerles fossés qui découpent le terrain, après y avoir fait des conduits des-
tinés à l'écoulement des eaux. Le système de défense qui avait été établi l'été der-
nier pour couvrir nos établissements et assurer la communication de la concession
française avec la ville chinoise, s'en trouve déjà très amoindri. L'épaulementen terre
en avant des bâtiments du wè-kwé subsiste seul ; la branche qui le reliait au fossé
de ceinture de la ville, avec barrière sur le chemin bordant ce fossé, a été détruite,
et les murs de propriétés particulières, qui formaient clôture sur la droite, vers le
canal du Yang-king-pang, ont été démolis. Dans cet état de choses, les bâtiments
du wè-kwé, avec l'épaulement en terre qui les couvre, paraissent avoir une valeur
militaire, jusqu'au moment du moins où on les aura remplacés par un autre moyen
de défense. Ces bâtiments renferment d'ailleurs : 1° le magasin aux munitions de
l'artillerie ; 2° les ateliers et le matériel du génie ; et tant que durera l'occupation,
ils ne pourront pas être évacués avant qu'on ne se soit procuré des locaux équiva-
lents. Toutefois, si, dans un avenir plus ou moins rapproché, ces terrains sont re-
connus nécessaires pour recevoir de nouvelles constructions réclamées par le déve-
loppement des affaires commerciales, et si la garnison de Changhai conserve un
effectif suffisant, il y aura peut-être possibilité de porter plus en avant la ligne de
défense. »

L'autorité militaire paraissait donc disposée, sous certaines conditions, à
déplacer son matériel et ses approvisionnements: mais, le 16 avril, le directeur
du parc adressait son rapport au général de brigade commandant l'artillerie
de l'expédition de Chine (1) :

J'ai l'honneurde vous rendre compte que le magasin à poudre de la pagode wè-kwé
contient toutes les munitions de guerre qui, d'après vos ordres du 30 mars dernier,
sont destinées à l'approvisionnementde la place. Le magasin, tel quel, conviendrait
fort bien et les munitions pourraient y être conservées en bon état. Cependant, tout
le terrain environnant et celui où est assise la pagode elle-même ayant été l'objet
d'une vente récente, les propriétaires s'occupent en ce moment à vider les tom-
beaux, à niveler le sol, à tracer et à y bâtir des maisons ; la pagode, dont notre
magasin à poudre fait partie, est destinée à être démolie. Toutefois, je n'ai pas été
averti que la démolition de ces bâtiments aurait lieu avant l'évacuation de la place.
Mais ce qui m'engage à vous faire ce rapport, mon général, c'est d'avoir vu hier le
tracé des constructions chinoises qui déjà commencent à s'élever et finiront par
couvrir tout le terrain qui entoure notre magasin à poudre. Le tracé que j'ai vu s'en
approche du côté de la porte à 2 ou 3 mètres, et du côté opposé, après l'abattagede
quelques arbres, il en sera fait probablement autant. Cette proximité d'habitations
chinoises serait un danger pour notre dépôt de munitions, que je dois signaler et
chercher à éviter s'il en est temps encore. Faudra-t-il arrêter les constructions de ces
maisons chinoisesà une distance convenable (plus de 25 mètres)? Faudra-t-il évacuer

acquise des propriétaires chinois; c'est à ce titre qu'il nous a paru nécessaire d'entrer dans
quelques développements.On trouvera d'ailleurs dans les pièces citées de fort intéressants
détails.

(1) Son nom n'est pas donné dans la pièce que nous utilisons; au moment du départ
de l'expédition, le commandant de l'artillerie était le colonel de Benzman.
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notre magasin et emporter les munitions dans un local plus en sûreté? Il y a bien la
maison... (sur la place brûlée, non loin de notre parc aux voitures) qui pourrait rece-
voir les munitions ; mais elle est jusqu'à présent occupée comme casernement : les
gendarmes ont succédé aux spahis et, maintenant, il y a aussi des ouvriers d'admi-
nistration. Les travaux des Chinois n'étant qu'à peine commencés, l'on pourra
chercher tout à son aise quelle est la solution à donner à la question posée par ce
rapport.

Ce rapport fut communiqué à Edan par le colonel Dorn, commandant de
l'artillerie à Changhai, par ordre du général commandant en chef. Le consul
répondit, le 23 avril, qu'il avait notifié aux propriétaires français de s'abstenir
jusqu'à nouvel ordre d'élever des constructions nouvelles et fait suspendre les

travaux commencés à une distance de vingt-cinq mètres du wè-kwé, mais il
croyait devoir montrer les difficultés sérieuses que rencontrait l'exécution des
ordres du général commandant en chef.

Les propriétaires auxquels je suis invité à faire application de nos lois relatives
aux servitudes défensives autour des fortifications (1) sont porteurs de titres en
bonne et due forme, enregistrés à mon consulat et portant en leur faveur entrée en
jouissance immédiate à partir de trois semaines après le paiement effectué entre les
mains des administrateurs du cimetière communal cantonais (2). Les personnes
intéressées qui ont fait des arrangements, passé des contrats avec des tiers pour
faire usage de leur bien selon leur droit, éprouveraient pertes et dommages dont il
leur paraîtrait de simple justice que je tinsse compte. Le propriétaire principalement
intéressé dans cette question de servitudes militaires se trouve être la Mission des
Jésuites; ils m'ont témoigné de leur bonne volonté en se conformant aux exigences
du régime de la défense publique si on les aide à Be dégager envers les tiers avec les-
quels ils ont contracté. Une autre catégorie d'intérêts légitimes, et plus légitimes
encore peut-être que ceux de nouveaux acquéreurs, sont ceux des expropriés... Car
voua n'ignorez pas à quelles conditions s'est faite cette expropriation du wè-kwé
qui a été réclamée si énergiquement par le général commandanten chef au nom du
plus impérieux des besoins, la santé de nos soldats valides et la salubrité de nos
hôpitaux pour qui ces établissements mortuaires étaient un redoutable voisinage.
Il a été convenu entre moi et l'autorité chinoise, se portant caution pour les admi-
nistrateurs cantonais, que je réunirais les personnes de ma juridiction se proposant
d'acheter les terrains signalés à l'expropriation, à raison de 600 taëls l'arpent chi-
nois, et qu'après la réalisation du pix de vente de chaque lot, le produit de cette
vente serait employéà acheter dans un quartier éloigné de notre concession un autre
emplacement sur lequel serait transféré tout ce qui se trouve actuellement dans
le wè-kwé, tombeaux, matériel, briques et constructions. Trois semaines ont été
accordées pour l'accomplissement de cette clause de la convention qui n'a pas
souffert de retard du côté de la partie contractante chinoise. C'est ainsi que la parole
du consul de France s'est trouvée engagée par des motifs et pour un intérêt qui
n'admettaientalorsaucunretard, comme ils no comportentaujourd'huiaucunregret.

J'ai parlé de lois et de droits, monsieur le colonel, et je suis à me reprocher un tel
langage, m'adressant à cette autorité militaire nationale constamment tutélaire

(1) Loi du 23 septembre 1853, servitudesimposées à la propriété en faveur de la défense.
(2) C'est sans doute le wè-kwc des gens de Tchao-tcheou.
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dont, à chaque pas, je rencontre un bienfait, enfin dont l'assainissement comme
l'embellissement de notre concession française sont les moindres titres à notre recon-
naissance. Il ne saurait y avoir de contestationsd'aucun genre ou de désobéissance,
croyez-le bien, monsieur le colonel, tant qu'il y aura à Changhai un consul pénétré
de ses obligations envers notre vaillante et généreuse armée. La police consulaire
fera respecter les ordres du général jusqu'à ce que vous ayez pu réaliser un nouveau
bienfait pour cette colonie, celui dont je trouve l'intention formelle exprimée dans
la lettre du commandanten chef, datée du 28 mars 1861, sous le numéro 1380, où
l'évacuationdu bâtiment du wè-kwé est subordonnéeà la mise en possessiond'autres
locaux équivalents capables de rendre les mêmes services.

Ce fut en effet ainsi que le différend fut résolu. Le « jardin de thé », dans la
cité chinoise, et les nombreux bâtiments voisins dépendant du temple du génie
protecteur de la cité (Tcheng Wang Meao) furent remis à l'autorité militaire
qui les utilisa pendant une période assez longue (1).

Quant au quartier exproprié grâce à ces circonstance?, il n'attendit pas
longtempssa mise en valeur ; une lettre d'Edan à la légation du 19 avril, écrite
donc avant l'évacuation, mais à un moment où un arrangement était déjà en
vue, donne à ce sujet quelques renseignements et fait connaître quelques-uns
des nouveaux propriétaires.

L'expropriation des cimetières foukienois et cantonais, tant de fois sollicitéeet
toujours refusée, est enfin un fait accompli. Il n'y a plus trace du fameux puits aux
enfants, ni de son infect entourage. Ce foyer de pestilence qui était à lui seul une
redoutable expression de la politique d'exclusion, fait place aujourd'hui à des mai-
sons naissantes, en lutte avec les travaux du génie qui leur font obstacle. C'est ainsi
que l'autorité militaire, qui avait uni ses instances aux miennes pour faire évacuer
les cimetières, se trouve à son tour pressée par les propriétairesnouveaux de vider
les places qu'elle obstrue de son matériel. Ces acquéreurs impatients sont deux Amé-
ricains catholiques, MM. Buissonnet, Ch. Lemaire, les Pères Jésuites et la Mission
italienne (2). La terre a tellement haussé de prix que l'arpent chinois, qu'on estimait
très cher à 200 taëls dans l'origine, trouve des acheteurs très empressés aujourd'hui
à 1 200. Plusieurs anciens propriétaires, MM. Buissonnet et Adamson, ont refusé
des propositions à 4 000 taëls. Il faut dire aussi que les grandes fortunes de Sou-
tcheou viennent se réfugier sous notre pavillon. On construit de toutes parts.

En même temps que les habitations s'élevaient,des travaux d'intérêt public
s'exécutaient. Le quai du Whangpoo fut continué, un canal (3) fut percé à
travers le quartier neuf de manière à activer le mouvement des eaux du fossé
de la ville en le mettant en communicationavec la rivière. Une nouvelle porte
s'ouvrit dans la muraille Nord pour rendre plus faciles les rapports entre la
cité et la concession. Construite par les soins du génie, à l'emplacement de la
brèche faite en 1855, elle reçut en français (4) le nom de Porte Montauban —

(1) Ce n'est qu'en 1865, en effet, que le dernier détachement fut évacué.
(2) La maison Rémi était, quoique omise ici, de ces « importants acquéreurs ». Nous en

avons en effet la preuve dans une lettre ultérieured'Edan.
(3) Ce fut le canal dit de la Pagode.
(4) En chinois, elle fut appelée Nouvelle Porte du Nord.
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ainsi qu'en témoigna une inscription gravée dans la pierre — et subsista
jusqu'à la démolition des murailles après la révolution de 1911. Dans l'ancien
« quartier français » de Montigny, des travaux de drainage furent exécutés
pour l'écoulement des eaux, les voies furent empierrées et, au delà, de nouvelles
rues furent tracées.

Les demandes de terrain cependant arrivaient toujours au consulat, aussi
nombreuses, aussi impatientes. Une véritable fièvre de spéculation sévit.
La contagion — qui n'avait pas gagné seulement les Français, mais aussi,
nous le savons, maints étrangers — s'était déclarée avec une brusquerie éton-
nante. C'est Edan qui le fait connaître : deux mois plus tôt, écrit-il le
28 avril à la légation, il y avait « embarras de richesses, je tourmentais mes
nationaux » pour leur faire faire des demandes, mais aujourd'hui « pas un
pouce de superficie disponible ; l'impulsion donnée, la spéculation a pris
son essor ; des terrains achetés 1 000 taëls le mow ont passé par plusieurs
mains et se sont vendus 2 500 taëls. » Plus tard, le 11 juillet, revenant en arrière,
il donne d'autres détails : « Par le jeu des circonstances et les vicissitudes im-
prévues de la spéculation, dont cette partie de la Chine est le théâtre ordinaire,
des terrains longtemps dédaignés sur la concession française ont acquis une
valeur subite et tout ce qui a été mis en vente a été enlevé, disputé, a passé
de main en main en un clin d'oeil, malgré mes atermoiements pour donner à
l'hésitation de nos nationaux le temps de se fixer. C'est ainsi que MM. Cordier,
Buissonnet, Schmidt et Lemaire, qui avaient retiré leurs demandes, les ont
renouvelées et sont devenus acquéreurs de lots importants. » D'une expression
énergique, Edan a caractérisé (15 mai à légation) le résultat de ses efforts :

« Nos Français ont réalisé des fortunes territoriales et en ce moment je puis
dire qu'ils manquent à la terre plutôt que la terre ne leur manque. »

C'est précisément alors, quand toute la surface naguère libre entre la mu-
raille Est de la cité et le Whangpoo avait trouvé acquéreurs, que notre consul
reçut de la direction des consulats une dépêche qui le mit grandement dans
l'embarras.

Monsieur, lui écrivait le ministre Thouvenel (25 mai 1861), vous savez sans doute
que, par une convention passée avec le ministre des Finances (de Forcade la Ro-
quette) et à laquelle il ne manque plus que la sanction législative, la Compagnie des
Messageries impériales s'est rendue concessionnaire du service postal de l'Indochine
dont le gouvernement de l'empereur vient de décider la création.

Un embranchement de la ligne principale devant desservir Changhai,la Compa-
gnie a intérêt à s'assurer par avance, dans ce port, un terrain suffisant pour les
bureaux, ateliers, magasins et établissements de toute nature que pourront néces-
siter les besoins de l'exploitation.Elle m'a, en conséquence, prié de lui faire réserver
une surface de deux hectares dans la partie aujourd'hui disponible du territoire
affecté à la concession française ; la note ci-jointe en copie, qui m'a été remise par
son président, M. Béhio, précise le but de cette demande et indique sur quels points
du littoral du fleuve devrait avoir lieu l'installationprojetée.
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Afin d'obéir à ces prescriptions tardives, il fallait donc trouver environ
trente mows pour la Compagnie des Messageries,alors que, suivant les propres
termes employés par Edan, plus un pouce n'était disponible. A vrai dire, le
ministre n'était pas sans soupçonner la difficulté ; mais il aimait à croire, disait-
il, « que les nombreuses opérations qui paraissent avoir été effectuées dans ces
dernierstempssur la concessionfrançaise en faveur de résidentsanglais n'avaient
pas pris une extension telle que les intérêts de nos nationaux puissent en être
affectés dans l'aveniret qu'en particulier il soit difficile de déférer à la demande
des Messageriesimpériales. Dans tous les cas, je vous invite à adopter immédia-
tement les dispositions que vous jugerez convenables pour assurer autant que
possible la réalisation des vues exposées par M. Béhic. Vous pourrez au besoin
faire surseoir à toute expropriation nouvelle jusqu'à ce que cette question soit
définitivement réglée et même faire annuler celles déjà effectuées au profit
d'étrangers, mais non encore ratifiées par les autorités chinoises ».

Ces instructions rigoureuses de suspendre ou même d'annuler les expro-
priations «,:rent vraisemblablement leur origine dans une lettre de Montigny
adressée de Paris au ministre le 20 mai 1861. L'inspecteur général des services
maritimes des Messageries impériales, M. Girette, était allé rendre visite à
l'ancien consul de Changhai, alors à Paris, et l'avait invité de la part du mi-
nistre des Affaires étrangères à fournir une note de renseignementssur la con-
cession française. Cette note se terminait ainsi : « ...Il semblerait donc urgent
de faire suspendrepar cette malle(la dépêche ministérielleest en effet du 25 mai)
toutes les expropriations sur le terrain nouvellement concédé, en faisant même
annuler toutes celles qui pourraient avoir déjà été faites en faveur des rési-
dents étrangers et n'auraient pas encore été ratifiéespar les autoritéschinoises,
jusqu'à ce que le gouvernement français et la Compagnie impériale fussent
prévenus (1). »

Que le gérant du consulat de France en 1861 ait ou non compris d'où lui
venait ce coup, il n'en fut pas moins placé en position fort délicate.En effet,
comme toutes les acquisitions de terrain, même faites par des étrangers,
devaient, pour devenir valables, être transcrites sur les registres de la chan-
cellerie,demanderà Edan d'annuler une de ces opérations,c'était lui demander
de se déjuger, et, pis encore, de forfaire à un engagement qu'il avait pris ; ce

(1) Arch. AIT. étr., directioncommerciale Chine. — Changhai. — Reg. 1856 à 1862. Cette
note, qu'il parait inutilede reproduire intégralement,fait songer à un Montignyaigri, mécon-
tent de n'être plus à Changhai et, pour tout dire, peu bienveillant,à l'égard de son succes-
seur dont il critique le rôle, sans le nommerd'ailleurs ; il grossit son propre rôle (cependant
assez brillant), parle des demandesd'expropriation qu'il recevait lors de son premier séjour
(bien rares, en vérité 1), de l'agiotage qui eut lieu pendant son absence (son gendre Rémi
en avait largement bénéficié), de la facilité déplorable qui avait présidé à la répartition des
terrains (son second gendre Schmidt aurait pu l'informer en 'détail sur l'affaire des ter-
rains du consulat). Il va même jusqu'à écrire qu'il avait créé un conseil municipal parmi
les résidentsde notre concession 1
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que nous savons de son caractère nous permet de juger à quel point il en dut
souffrir. Et, circonstance aggravante, il y avait un résident anglais dans le

cas prévu par Montigny et le ministre ; ne s'en fût-il trouvé aucun, Edan
aurait pu arguer du fait que toutes les transactions étaient ratifiées par les
autorités chinoises. Mais le chef de la maison Jardine, E. Whittall, homme uni-
versellement estimé, dont le représentant à Foutcheou, McLeod, venait d'être
accrédité comme agent consulaire français (1), était justement en instance
de mise en possession d'un terrain. Il avait « payé, acquitté les droits de chan-
cellerie, mais, par suite de contretemps de la part des tipaos emprisonnés,
malades, décédés, bien que la bonne volonté du Taotai, comme la mienne, ne
se soit pas un seul instant ralentie, cette dernière sanction est encore un fait
à venir et aujourd'hui, par suite des ordres catégoriques et précis du départe-
ment, je me vois dans la nécessité d'y apporter moi-même un obstacle et de
réserver pour les convenances de la compagnie française les terrains tant légi-
timement acquis qu'ils puissent être devant ce consulat, ce qui pourra donner
lieu à de fâcheuses contestations » (à légation, 11 juillet 1861).

Dans ces conditions, on ne saurait faire à Edan grand grief d'avoir tenté de
se dérober aux injonctions catégoriques venues de Paris. Le 25 août, il écrivit
à la direction des consulats pour faire savoir qu'il s'occupait activement
d'obtenir pour l'administration des Messageries impériales les terrains néces-
saires à l'établissementde son service postal, et il ajoutait qu'iltenait déjà à la
disposition de la direction de cette compagnie un emplacement de 1 850 mètres
situé à Wousongsur les bords du Whangpoo (2).

Mais le ministre refusa de se contenter ainsi et répondit sévèrement (le
8 novembre) : « Ce premier résultat de vos démarchesme donne lieu de craindre
que vous n'ayez perdu de vue l'objet de la demande formée par l'administra-
tion des Messageries. En effet, dans la note remise à mon département et dont
je vous ai transmis une copie, le 25 mai dernier, en vous priant de vous y con-
former, M. Béhic exprimait le désir d'obtenir deux hectares de terrain sur le
Whangpoo dans le faubourg dit de Tongkadou, en ayant soin de désigner cet
emplacement comme le seul qui pût se prêter aux opérations de bord à quai.
J'ignore si les 1 850 mètres de terrain que vous avez obtenus à Woosong se
trouvent dans ces conditions et répondent, sous d'autres rapports, aux vues
des Messageries.Mais leur insuffisance, en nécessitant la concession d'un second
emplacement, aurait, dans tous les cas, l'inconvénient de diviser l'établisse-
ment de la Compagnie. En signalant, dès à présent, ce point à votre attention,

(1) « Je suis chargé de vous témoigner, écrivait Edan au ministre le 13 août, de la part
de cet honorable et sympathique négociant (Whittall) qu'il tient à grand honneur pour la
maison qu'il dirige, le titre et la qualité conférés à son représentantà Foutcheou. » Whittall
fut l'un des premiers membres du conseil municipal français lorsqu'il fut ouvert aux étran-
gers en 1865.

(2) Ce terrain avait été primitivement obtenu pour la marine.
16
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je crois devoirvous inviter de la manière la plus formelle à ne plus vous écarter,
dans vos démarches ultérieures, des instructions que vous traçaient ma lettre
du 25 mai dernier et la note qui l'accompagnait. Du reste, je me plais à croire
qu'il vous sera possible, avec l'appui de la légation de l'empereur à Pékin,
d'obtenir à Changhai, et dans les conditions convenables, le terrain de deux
hectares demandépar les Messageries. »

Le dernier paragraphe contenait une suggestion que notre consul n'avait
pas attendue. Dans une lettre du 11 juillet, écrivant à Bourboulon pour le
mettre au courant des exigences dont il était l'objet, il indiquait qu'il n'y avait
à la situation qu'un seul remède : « l'obtention du terrain qui se trouve entre
la petite Porte de l'Est et les limites actuelles où s'arrête notre concession; donc,
exiger le prolongementde terrain que Votre Excellence avait désigné comme
le complément naturel de notre territoire et pour lequel je la priai de me per-
mettre de différer la demande à un moment plus opportun. Or, ce moment
est arrivé ; mais le Taotai, déchu de toute autorité sur les habitants (1), est
incapable d'un acte de pouvoir de ce genre. L'ordre d'expropriation doit partir
de plus haut. C'est le prince de Kong qui doit adresser au Foutai et au Taotai
l'ordre de faire évacuer et de livrer aux Français tous les terrains, toutes les
maisons entre la petite Porte de l'Est et nos bornes actuelles ; au besoin la
troupe serait invitée à en prendre possession, comme elle l'a heureusement fait
précédemment...Pardonnez-moi,monsieur le ministre, de venir réclamer votre
intervention pour une affaire qui semble de sa nature essentiellement du res-
sort consulaire et se réduire aux proportions d'une simple acquisition territo-
riale. Mais j'espère que vous en jugerez autrement et que vous voudrez bien,
en reconnaissant l'importance de cette démarche, me mettre à même de lui
donner une solution conforme aux voeux du département. » '

Toutefois, les intentions des Français n'étaient pas restées secrètes et des
spéculateurs s'étaient empressés de jeter leur dévolu sur le terrain qui allait
être officiellement revendiqué; des pourparlers avec les Chinois avaient été
ouverts par des Américains et certains poussèrent l'audace jusqu'à placer des
bornes sans même en informer le consulat (2).

Cependant Bourboulon, conformément à la requête de son subordonné,
avait approché le prince Kong et en avait obtenu (dépêche du 17 avril à Edan)
que « la limite Sud de la concession serait reportée jusqu'au canal qui, en sor-
tant de la petite Porte de l'Est, va se jeter en ligne droite dans le Whampou ».
Le ministre faisait même parvenir à Edan, pour qu'il le remit en personne au

(1) Il ne faut pas oublier qu'à ce moment toute la population chinoise était sous le coup
de l'émotionque provoquaient les menaces des Taiping tout proches. Cf. chapitre précédent.

(2) Lire à ce sujet une fort intéressante lettre adressée par Edan à un Mr. J. L. Maclean ;
elle est reproduite en annexe ainsi que deux lettres au consul généraldes États-Unis, posté-
rieures à l'octroi de l'extension et relatives à certaines réclamations de Mr. Cunningham,
chef de la maison Russell et C°. La thèse française s'y trouve fort clairement exposée.
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Taotai, l'ordre du prince Kong pressant l'autorité supérieure du Kiangsou
d'agir sans retard.

Il s'agissait d'abord d'affermerles quelques trente mows à réserverpour la com-
pagnie des Messageries impériales. Edan fit diligence et, dès le mois d'octobre,
parut la proclamation du Taotai Wou Hin (1) informant les ti-pao (2) et les pro-
priétaires que la locationdu terrainétait réglée suivant les instructions reçues.

Les soucis du consul n'étaient pas terminés ; il fallait encore obtenir la tota-
lité du terrain compris entre les limites fixées au lot des Messageries et le
canal sortant de la petite Porte de l'Est, et, l'affermage une fois décidé en
principe, suivant les instructions du prince Kong, il importait de le réaliser.
Edan pressait le Taotai, qui semblait vouloir user de mesures dilatoires (3), de
ne pas différer plus longtemps les dernières dispositions à prendre :

1° Fixation des prix des terrains et des chambres.
2° Relevé par le ti-pao des noms et titres de chaque propriétaire ainsi que

la contenance de chaque propriété individuellement.
3° Sommations du Tchehien préparées en blanc pour les propriétaires récal-

citrants, pour le cas où il y en aurait.
Mais Edan avait à lutter contre d'autres difficultés que la mauvaise volonté

des autorités chinoises ; il avait à vaincre, ainsi qu'il l'écrivait à Bourboulon
(30 octobre), « les échappatoires,les subterfugesde propriétaires chinois si ingé-
nieux en matière de ventes simulées, en substitutions antidatées pour éluder
les mesures d'expropriation ». Il avait encore à faire face aux menées de cer-
tains négociants étrangers qui prêtaient leur concours aux propriétaires chi-
nois sans se montrertrop scrupuleux sur le choix des moyens. Dans une lettre
qu'il adressait à l'un de ses collègues (4), il se plaignait de menées de ce genre
et concluait : « Vous comprendrez, monsieur, ce que de semblablesactes fictifs
ont de répréhensible au point de vue légal et de préjudiciable aux droits sti-
pulés officiellement et exclusivement en faveur de mes nationaux. En vous
les signalant, j'espère que vous voudrez bien employer votre surveillance et
au besoin votre autorité pour les prévenir aussi bien que pour les réprimer
en ce qui dépend de vous. »

(1) Elle est datée du 27e jour de la 10e lune de la 11e année Hien-fong, soit 30 octobre,
mais elle fut publiée et affichée avant cette date, ainsi qu'il appert d'une lettre d'Edan au
Taotai (29 octobre). La traduction de cette proclamation se trouve aux pièces annexes.

(2) Ti-pao (ou paotchang), employé inférieur de la police qui doit assister comme témoin
à tous les actes de vente ou de location ; cet agent jouait un rôle important comme intermé-
diaire entre les propriétaires de terrains et les acheteurs.

(3) Elles s'expliquaient par le fait que les autorités locales étaient toutes plus ou moins
débitrices ou obligées des notabilités chinoises du commerce de Changhai et que lesdites
notabilités avaient réussi à accaparer les terrains concédés en principe à la France, ayant
eu, en raison de leur nationalité, pour traiter avec les nombreux propriétaires primitifs, des
facilités que les étrangers n'avaientpas. A ce sujet, une lettre d'Edan à Girette, inspecteur
général des Messageries, en date du 1er juin 1862, contient des détails édifiants,

(4) Lettre à Medhurst, consul d'Angleterre,du 29 octobre 1861,
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Cependant, il n'est que justice de dire que plusieurs honorables Anglais,
notamment Mr. Adamson et Mr. Thorburn, sollicités de se prêter à de telles
manoeuvres, vinrent faire part à Edan des démarches tentées auprès d'eux :

par malheur, ajoutait-il, « tous ne sont pas aussi délicats et bienveillants ».
Enfin les prix de vente furent fixés à 1 000 taëls le mow et à 40 taëls la maison
chinoise. Buissonnet, sur la demande du consul, s'employa à lever toutes les
difficultés créées à plaisir ; il avança même, les fonds n'étant pas disponibles
au moment où ils devenaient exigibles, le montant du prix de vente sans vou-
loir accepter de commission (1).

Ainsi fut réglée l'affaire des terrains nécessaires à la compagnie des Messa-
geries (2), affaire qui avait eu pour effet de provoquer la première extension
de la concession française ; le frontage sur le Whangpoo était prolongé de plus
de 650 mètres et la superficie de la concession portée à 59 hectares.

Nous avons fait allusion plus haut à divers travaux d'intérêt public qui
furent exécutés de 1860 à 1862 ; il est presque superflu de dire qu'ils le furent
grâce à la présence de contingents importants de troupes françaises. On ne
s'était préoccupé tout d'abord que de la nécessité de loger nos effectifs et
d'assurer la défense de la concession ; mais une grande partie des travaux
entrepris dans ce but était destinée à subsister. C'est ainsi que l'autorité mili-
taire ayant installé deux batteries (six pièces) à Zi-ka-wei fit, pour relier ce
poste à la concession, construire une route de 8 kil. 500 ; cette route elle-même
fut reliée au quartier de Tongkadou, dont nos troupes assuraient la défense,
par un canal et une route parallèle de 1 380 mètres de longueur. Les commu-
nications directes avec le poste de Tongkadou étaient très difficiles, sinon
impossibles; en conséquence le génie militaire construisit un quai de
3500 mètres Je long du Whangpoo.

D'une façon générale, l'autorité militaire fit preuve, d'ailleurs, en ces cir-
constances, d'un souci remarquable de concilier les nécessités du moment
avec l'intérêt de la concession, et elle seconda avec intelligence les vues de
notre consul. La correspondance échangée entre Edan et le colonel Théo-
logue (3) est fort nette à ce sujet. Le colonel écrit (4) : « J'ai hâte de vous dire

(1) Edan à Girette, 1er juin. Le prix d'achat versé à ce moment, suivant liste des proprié-
taires désintéresséset des sommes à eux remises, fut de 32 004 tatils. Il n'avaitété payé à
ce moment que la valeur de 22 mows et de 202 maisons, rendus libres ; les opérations rela-
tives à l'acquisition de l'étenduesupplémentaire de 12 mows n'étaient pas encore terminées.

(2) Soit 34 mows que la compagnie n'utilisa d'ailleurs point pour le but proposé et dont
elle se défit par la suite, plus 6 mows situés à Wousong. Les litres de propriété furent remis
pour le 1er lot à M. Cordier, directeurdu Comptoir d'escompte de Paris, et pour le 2e lot à
MM. Russell et C°, représentantsde la compagnie à Changhai. — (Edan à Girette, 16 juil-
let 1862).

(3) Commandant supérieur à Changhai après le départ pour la France du général Jamin
(2 juillet 1861).

(4) Lettre du 15 mars 1862.
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que j'ai eu à coeur de faire vérifier par les officiers d'artillerie et du génie qui
en ont eu la direction et auxquels ces travaux font honneur, si tous les intérêts
privés avaient été sauvegardés et si j'avais bien atteint le but que je me pro-
posais, d'assurer la sécurité de nos nationaux et de leurs propriétés sans leur
causer aucun préjudice. Il m'a été rendu compte que deux pierres servant de
limites de propriété avaient été dérangées ; elles ont été immédiatement repla-
cées. J'ai donc la satisfaction de penser que les travaux exécutés sur la con-
cession française, avec votre agrément préalable, pareront suffisamment aux
dangers du moment et ne donneront lieu à aucune réclamation ultérieure. »

Dans la réponse d'Edan, le passage suivant est à retenir : « Les travaux qui
ont été exécutés par le génie et l'artillerie n'ont pas seulement le mérite de
garantir les abords de la concession française contre l'attaque d'un ennemi
de quelque côté qu'il vienne, ils en ont encore banni les foyers d'insalubrité
redoutables au sein d'une population surabondante et l'ont mise en état de
rivaliser d'apparence avec l'opulenteconcession voisine. En un mot, mon cher
colonel, vous avez dignement continué et complété l'oeuvre d'ordre, d'assai-
nissement, de francisation et d'embellissement si heureusement inaugurée à
Changhai par M. le général commandant en chef du corps expéditionnaire. »

Notons que pendant cette période s'éleva le premier édifice public cons-
truit sur notre concession : l'église Saint-Joseph. La pose de la première pierre
avait eu lieu le 15 avril 1860 : le général Montauban, arrivé à Changhai un
mois auparavant, en fut parrain, et Mme de Bourboulon, femme du ministre
de France, marraine. Elle fut inaugurée le 29 juin 1861 (1).

{ Il est temps de jeter un coup d'oeil sur notre colonie naissante et de fournir
quelques précisions sur son importance, sa composition et son activité.

Veçs le milieu de l'annje_1862, la population française de Changhai s'élevait
à une centame de personnes environ (2) ; elle comprenait neuf femmes et six
familles, ce qui, à cette époque, constituait une proportion assez élevée.

Le consulat — ou plutôt la chancellerie — occupait encore les bâtiments où
l'avait installé Edan en 1856, en avant du mausolée élevé aux victimes du
5 janvier 1855. Le consul y résidait avec sa femme qu'il venait d'épouser (3).

( I ) P. DE LA SKRVIÈRE,Histoire de la mission du Kiangnan, op. cit.
(2) Non compris les missions catholiques, qui représentaient une population à peu près

égale, mais résidant pour la presque totalité en dehors de notre territoire. Les missions
ont toujours été étroitement associées au développement de la concession française; on
trouvera nombre de détails intéressants sur leur rôle, leur influence et leurs oeuvres dans
les monographies, qui prendront place dans le second volume de cet ouvrage.

(3) Voir aux Pièces annexes la biographied'Edan.
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Le personnel du consulat comprenait Gabriel Lemaire, interprète chancelier;
V. Salés, élève-interprète; et Virmaître, commis de chancellerie (1).

Les maisons de commerce françaises étaient au nombre de neuf : l'agence
du Comptoir d'escompte de Paris, avec un chiffre approximatif d'affaires de
20 millions de francs par an ; Rcmi Schmidt et Clc, exportateurs de soie et
importateurs d'articles de Paris, 12 millions d'affaires ; Eug. Buissonnet et Clc,

exportateurs de soie, 9 millions d'affaires ; Eug. Fajard, exportateur de soie,
2 millions et demi d'affaires (2) ; Meynard, Cousin et Clc, vins et articles de
Paris,même chiffre ; Maniquet et Clc, exportateurs de soie, un million et demi ;
Streicker, soies, 250 000 francs ; Salabelle et C1<J, vins, 200 000 francs ; Legrand
frères et Cl0, articles de Paris, même chiffre.

En outre, huit firmes suisses ou allemandes, ces dernières originaires des
villes hanséatiques ou de la Saxe, étaient inscrites au consulat de France et
prospéraient, comme l'écrit Edan, à l'abri de notre pavillon : Bavet frères,
Vaucher frères, Keer et Barraud, Fritz et Bachman, Harkert et C°, Dato,
Reydrick, Gunther. L'importance des affaires de ces maisons était de 30 mil-
lions de francs. La somme d'environ 80 millions représentant le total des
importations des maisons françaises et protégées promettait, d'après Edan,
« à la Compagnie des Messageries, de riches cargaisons que ses vapeurs
porteront directement au marché de Marseille de préférence à celui de
Londres. »

La ligne de Chine de la Compagnien'était pas encore établie, mais l'inspec-
teur général des services maritimes, Girette, venait d'arriver à Changhai,
accompagné de celui qui devait être le premier agent de la Compagnie dans
cette ville, le lieutenant de vaisseau Brossard de Corbigny, ancien aide de
camp de l'amiral Protêt au Sénégal.

L'agence du Comptoir d'escompte de Paris était ouverte depuis un an et
demi ; la direction en avait été confiée à M. Cordier (3), qui était arrivé à Chan-
ghai au mois d'octobre 1860 avec Mme Cordier et l'un de ses fils ; le caissier
principal M. Daler, le chef de la comptabilité M. Philippe,et le commis principal
chargé de la correspondance M. Boussenat, l'avaient accompagné. Edan,
investi de certaines attributions de surveillanceen attendant la constitution
d'un conseil d'administrationà Changhai (4), avait accueilli « avec bonheur »

(1) Journaliste, né à Paris en 1837, Virmaître était venu avec le corps expéditionnaire
et avait été libéré en décembre 1861 comme caporal. Il ne resta que peu de temps au con-
sulat. En 1872, il est cité comme secrétairede la Société dramatiquefrançaise.

(2) Fajard s'occupait aussi de cabotage.
(3) Père de Henri Cordier, professeur de l'École des languesorientales vivantes et membre

de l'Institut, mort au commencementde l'année 1925, à qui nous devons, avec maints
encouragements à écrire cette histoire, de nombreux renseignementsde détail et une grande
part de l'illustrationde ce volume.

(4) Avec l'autorisationdu ministère des Affaires étrangères, l'agence était placée provi-
soirement « sous l'autorité et la surveillance » du consul de France. Celui-ci avait a con-
trôler les opérations, et, dans certains cas, l'exécution des mesures que pouvait prendre le
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l'établissementde la puissante maison française, « oeuvrede patriotisme, disait-
il, et la première démarche sérieuse de la France en Chine au point de vue
commercial »; l'agence, « en émancipant le commerce français, en l'affran-
chissant du crédit étranger», devait lui donner « la faculté de marcher tout seul,
de croître et de se développer par ses propres forces ». Dès l'arrivée de Cordier,
il s'occupa de chercher un local approprié ; il eût désiré « voir s'établir notre
comptoir français sur la concession où flotte le pavillon de la France. Mais
l'impossibilitéabsolue de trouver, dans ses limites restreintes, une maison spa-
cieuse, convenablementplacée pour les besoins du commerce » lui fit renoncer
à ses premières intentions,et force fut bien à Cordier d'établir l'agence sur la
concession anglaise, à l'endroit même, semble-t-il, où s'élève l'agence de la
Banque de l'Indochine qui fit démolir en 1912, pour construire l'immeuble
où elle abrite aujourd'hui ses services, l'ancien bâtiment du Comptoir
d'escompte.

A l'énumération des maisons françaises, nous aurions voulu joindre quelques
détails sur leur personnel ; mais les renseignementssont rares. Deux hommes,
cependant,méritent une mention spéciale en raison du rôle important qu'ils
devaient jouer dans la vie municipale de notre concession.

Le premier est Edouard Schmidt qui dirigeait la maison Rémi Schmidt
et Cle. Rémi, dont il était le neveu, était à ce moment hors de Changhai, soit
à Bangkok où il avait fondé une agence, soit en Europe ; Schmidt était depuis
longtemps déjà fixé dans la ville où il était arrivé en 1855 à l'âge de vingt-cinq
ans (1) ; il avait épousé la plus jeune fille de Montigny, Blanche, ce qui le ren-
dait beau-frère de son associé Rémi ; les deux époux étaient de retour à Chan-
ghai depuis le mois d'avril 1862. Le 29 août, Mme Schmidt fut enlevée par le
choléra qui fit cette année d'autres victimes dans la population française.

« Mme E. Schmidt, écrit Edan (2), dont j'avais vu l'enfance s'épanouir heu-
reuse et confiante au soleil dévorant de Changhai et qui, à peine de retour,
a été enlevée à notre communauté française et à toute la colonie étrangère
dont elle était l'ornement et l'espoir. » Les employés français connus de la

directeur était subordonnée à son autorisation. (Lettre de la direction générale du Comptoir
d'escompte,27 août 1860.) — Voir aux Piècesannexes.

(1) Une annonce parue dans le numéro 232 du 6 janvier 1856 du North China Herald
et dans plusieurs numéros suivants indique, sur la signature de D. Rémi : « Mr Edward
Schmidt is tins day (Ist Jan. 1856) admitled as a partner in my house and the business
theretofore conducted solely in my name will in future be carried on under the style of
RémiSchmidt et C°. »

(2) A direction des fonds, 15 septembre. Il annonça lui-même à Montigny la mort de
sa fille dans une lettre, en date du 3 septembre, qui contient quelques détails, entre autres
celui-ci : qu'une chambre de la maison de Schmidt avait été transformée en une chapelle
ardente « où nous avons fait transférer le cercueil jusqu'à ce qu'il pût être déposé dans une
des chapelles de la nouvelle église ». Cette chapelle qui se trouve à gauche, près de l'entrée,
en face des fonts baptismaux, est construite entièrement en dalles etblocs de granit, alors
que tout le reste de l'église est en bois et en briques.
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maison Rémi Schmidt à cette époque étaient : Lemaire, caissier ; Cousin et
Devran, commis de magasin.

Eugène-NapoléonBuissonnet était arrivé à Changhai au mois d'avril 1854

— alors âgé d'une vingtaine d'années — comme représentant de la maison
Chartron-Brissonet Cle, négociants en soie et filateurs à Saint-Vallier (Drôme).
Il était depuis 1860 chef indépendant d'une maison portant son nom et spécia-
lisée dans les opérations de soie ; mais il était en même temps propriétaire sur
la concession française de terrains valant de 200 000 à 250 000 francs d'après
Edan. « Aux yeux des Chinois et des Européens, c'est à coup sûr, disait encore
notre consul, la maison française la plus sympathique et ses relations avec la
maison Fould en France la placent à un rang très élevé. » Edan avait demandé
pour Buissonnet la croix de la Légion d'honneur et le nommait comme « celui
de nos résidents qui représente au plus haut degré en Chine notre progrès
national » ; ses titres, écrivait-il, se trouvent dans les archives du consulat ; il
remplit depuis huit ans les fonctions d'assesseur avec une autorité qui ne lui
est discutée par aucun résident français ou étranger, fonctions très assujet-
tissantes, tant la juridiction civile, commerciale et criminelle du consul ont
pris d'extension ; le tribunal siège pour ainsi dire en permanence. Les dangers
qui menacent Changhai (n'oublions pas en effet que, pendant que la concession
se développait ainsi, les Taiping étaient à ses portes) ont mis le dévouement
de Buissonnet à l'épreuve. « Il m'a suffi de dire qu'il importait à la sûreté com-
mune, à notre dignité nationale, à l'indépendance de notre concession, qu'il
y eût une milice française à l'instar des volontaires anglais, pour que cette
force fût instituée, organisée et armée en trois jours par ses soins : cinquante
hommes qui l'ont nommé leur commandant... En voyant M. Buissonnet
nommé chevalier de la Légion d'honneur, tous les Français en Chine applau-
diront à une distinction aussi dignement placée, et rien n'égalera ma recon-
naissancepour un acte qui du même coup acquitterales dettes de mon consulat,
honorera le commerce français de ma résidence et rémunérera de sérieux ser-
vices rendus au pays sur cette terre lointaine (1). » y*

Les noms que nous venons de citer étaient, en quelque sorte, ceux de l'aris-
tocratie de la colonie française. Il faut y ajouter un certain nombre de petits
commerçants de détail, pour la plupart tenanciers de cafés ou d'hôtels garnis,
ou « employés » parfois sans emplois et sans profession définie.

Cette dernière partie de la population n'était pas absolument de tout repos ;

car aux éléments stables se trouvaient mêlés, comme dans tous les pays neufs

(1) Edan à direction commerciale, 2 mars 1862; aussi du même à direction politique,
7 septembre 1854. Bourboulon, dans une dépêche du 25 mars 1862, écrivit à Edan qu'il
allait employer tout son crédit pour obtenir la distinction sollicitée, et quelques mois plus
tard, en effet, l'honorable commerçant apprit qu'un décret du 22 juin 1862 la lui octroyait.
Buissonnet a publié un ouvrage intitulé : les Biens ont été partagés. Il quittaChanghaien 1870
pour raison de santé et mourut à Saint-Vallier.
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(et la Chine l'était alors pour les étrangers),des oiseaux de passage dont notre
colonie naissante se serait volontiers passée.

Hâtons-nous d'ajouter que, dans l'énorme contingent d'indésirables de
l'agglomération changhaienne, les Français conservaient cette minorité mo-
deste que représentait notre colonie à l'égard de l'ensemble de la population
étrangère. Dans ce monde spécial qu'on désignait sous le nom de « flibuste »,
certains pays jouissaient d'une majorité peu enviable de représentants;

aucun ne pouvait s'enorgueillir de n'y pas compter quelques-uns de ses
nationaux.

Il y aurait en vérité une bien jolie étude à faire sur ce monde de la « flibuste »

étrangère qui s'agitait à Changhai à cette époque. Les consuls essayaient
vainement de s'en débarrasser. Lorsque les « Frères de la Côte », comme on les
appelait communément, devenaient trop dangereux, on opérait quelques
rafles : l'une d'elles, en février 1861, faisait arrêter dans un seul hôtel garni
de notre concession : 3 Prussiens, 3 Anglais, 2 Italiens, un Suédois, 2 Améri-
cains, tous sans papiers et gardant sur leurs antécédents un silence prudent.
A la suite de ces opérations de police, les individus arrêtés étaient envoyés à
leurs consuls respectifs, puis quelquefois expulsés, le plus souvent remis en
liberté. Ils constituaientdans Changhai des bandes toujours prêtes à s'enrôler

pour quelque coup de main. Et ils trouvaient malheureusement chez les
Chinois, qu'ils fussent Impériaux ou Rebelles, des complaisances trop faciles
et même des complicités trop fréquentes. Aussi, lorsque l'air de Changhai
paraissait devenir mauvais pour eux, ils n'avaient qu'à gagner Ningpo, le grand
centre de la piraterie, le port d'attachede tous ceux qui vivaient plusou moins

en marge de la société.
D'ailleurs, les autorités chinoises elles-mêmes donnaient l'exemple. Le

7 octobre 1861, Edan signale que le Taotai a fait monter quatre-vingt-neuf
jonques de guerre qui, sous prétexte de surveiller la rivière de Woosung à Song-
kiang, pillent les barques, enlèvent argent, objets de valeur, et jusqu'aux vête-
ments des bateliers (1).

L'insécurité générale qui régnait alors, spécialement pour la navigation,
avait fait naître une industrie spéciale : celle du convoyage. Des particuliers,
parfois même certaines maisons de commerce, équipaient des embarcations
armées sur lesquelles ils arboraientleur pavillon national et qui devaient assurer
la protection d'un convoi de jonques d'un port à un autre. Plus d'une fois, il
arriva qu'en cours de route les « protecteurs » assumèrent un autre rôle. Les
abus du pavillon devinrent si fréquents qu'en 1863 les consuls durent en res-
treindre et en réglementer l'emploi.

La composition de cette pègre internationale, qui constituait pour les colo-
nies étrangères de Changhaiun véritable fléau, eût tenté la plume d'un Carco.

(1) Lettre à la légation.
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11 y figurait, certes, bon nombre de ces individus de moralité non douteuse
qui passaient de pays en pays, grâce aux difficultés que rencontrait alors, dans
les contréeslointaines, le recrutementdes équipages des bateaux de commerce
et même des bâtiments de guerre (1). A ces professionnels de la désertion, se
joignaient des déserteurs occasionnels dont les noms ne se révélaient aux auto-
rités consulaires que lorsqu'ils se trouvaient compromis dans une vilaine
affaire. Il y avait enfin des chercheurs d'aventures, « têtes brûlées » comme on
disait alors, venus en Chine pour tenter la fortune et qui, après un essai de pro-
fession régulière, se laissaient attirer par la perspective d'opérations fruc-
tueuses dans ce monde vraiment spécial.

Tel ce Th. Curet (ou Curé), excellent marin, capitaine au long cours qui,
en 1861, ayant obtenu sa licence grâce à Edan, pratiquait le pilotage de
Gutzlaff à Changhai. Un jour, dans le courant de septembre, il fut victime des
pirates des îles Chusan, qui le dépouillèrent de tout ce qu'il possédait. Cette
fâcheuse aventure lui inspira-t-elle un désir de revanche? Peut-être. Toujours
est-il que, vers le milieu de novembre, il équipait un bateau, embarquait des
armes, quatreEuropéens, douze Cantonnaiset, se dirigeant sur Ningpo, se met-
tait à écumer ces parages (2).

On ignore ce que devinrent Curet et la plupart des aventuriers qui opé-
raient alors dans la région de Changhai. Un grand nombre disparurent de
façon mystérieuse et presque certainement tragique. Pendant de longues
années, à des demandes de renseignements venues de France sur le sort de
tel ou tel individu qui habitait Changhai vers cette époque, le consulat ne
pourra que se borner à répondre : « Un tel, qui était connu pour se livrer à un
commerce suspect avec les Rebelles, est parti vers telle date, se rendant dans
l'intérieur pour une de ses tournées habituelles ; il n'a plus reparu. »

Parfois, cependant, les archives gardent la trace de fins dramatiques. L'une
d'elles fit quelque bruit en raison de la personnalité de la victime. C'était un
jeune homme de grande famille, qui s'appelait le comte de Salaberry (3). Arrivé
en Chine en 1858, porteur de très hautes recommandations, intelligent, actif,
audacieux, il n'avait pas tardé à s'associer à un Chinois pour une entreprise
de bateaux convoyeurs. Cette « industrie bien compromettante, écrit Edan,

(1) La désertion affectait surtout les bateaux de commerce; mais il arrivait aussi que
certains bateaux de guerre voyaient leurs effectifs réduits par la maladie dans des propor-
tions telles qu'il leur fallait recruter des matelots là où ils se trouvaient. — Cf. chapitre n.

(2) Lettres d'Edan au commandant de la frégate la Forte, 12 novembre; au contre-amiral
commandant la division du Nord, 27 novembre 1861 (Arch. du Cons.). — Edan chercha
vainement à faire arrêter Curet avant son départ de Woosung, d'abord, puis à Ningpo ; les
autorités navales, après avoir fait des difficultés, se décidèrent trop tard. Curet, pour se
mettre à l'abri des poursuites, s'était arrangé avec les autorités chinoises qui l'avaient
nommé général ( 1) « chargé de la défense de Ningpo ». On sait que Ningpo fut pris par les
Rebelles le 8 décembre 1861, après un semblant de résistance des Impériaux.

(3) Son père avait été condisciple d'Edan, et son beau-père avait été procureurgénéral
à Pondichéry. (Lettre d'Edan à G. Lecot, vice-consul à Madras, 20 février 1862.)
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lui avait valu dès 1859 de sévères et paternels avertissements tant de la part
du consulat que de la part de la légation (1) ». L'entreprise ne donna pas de
brillants résultats et l'association fut liquidée au début de 1860 (2). Malheu-
reusement pour lui, le jeune Salaberry se lança dans un commerce beaucoup
plus lucratif : la contrebande des armes avec les Rebelles. Il est bon d'observer?
en passant, que pour un grand nombre d'étrangers (3) ce commerce n'avait
rien de déshonorant ni même de répréhensible; comme il était rigoureusement
interdit par les autorités étrangères, il comportait des risques, voilà tout.
Fourvoyé dans un milieu de forbans, Salaberry n'en était pas un (c'était peut-
être pour cela que son entreprise de convoyage avait assez mal réussi) ; aven:
turier, dans la signification propre" du mot qui n'avait pas alors le sens péjo-
ratif qu'on lui donne aujourd'hui, il n'en avait pas moins dû recruter dans ce
milieu spécial les auxiliaires dont il avait besoin. Il avait pris à sa solde deux
matelots italiens ; dans les derniers jours de juin 1861, revenant de Soutcheou
à Ningpo par le Yangtse avec son domestique chinois et ces deux hommes en
qui il avait toute confiance, il fut assassiné par eux. Les meurtriers se parta-
gèrent, ses dépouilles; arrivés à Ningpo, ils abandonnèrent l'embarcation et
le cadavre (4) et se réfugièrent dans l'intérieur.

La nouvelle était arrivée à Changhai le 29 juin. Immédiatement le chef de
la police, Natal Spinetti, partait pour Ningpo et, assisté du consul d'Angleterre,
était assez heureux pour rejoindre et arrêter les coupables à 9 milles dans
l'intérieur (5). Détail qui en dit long : cette double arrestation provoqua une
vive effervescence dans la pègre de notre concession et des menaces de mort
furent proférées contre Spinetti (6). L'attitude énergique de celui-ci y mit
bon ordre.

On imagine sans peine que la surveillance des éléments indésirables qui
avaient élu plus ou moins provisoirement domicile à Changhai, ne constituait
pas une mince besogne pour les autorités des deux concessions. Sur la nôtre,
la police française comptait, au début de 1862, dix-huit hommes ; c'était peu
et encore on n'avait guère à se louer de la façon dont ils assuraient leur ser-
vice. On avait bien, au début de 1861, essayé de parer à cette insuffisance

par la création d'un corps de volontaires ; on annonçait à ce moment le départ

(1) Id. A cette lettre est jointe une copie d'une dépêche de Montigny (1859) à ce sujet.
(2) Jugement du 6 janvier 1860 (assesseurs Meynard et Schmidt). Il y a un autre juge-

ment pour une affaire relative à l'entreprise de convoyage, en date du 25 février.
(3) Maclellan (Story of Shanghai, p. 50) parle du « large numbcr of utterly unscrupulous

men who were interested in the illicit trade in arms ».
(4) L'embarcation ne fut retrouvée que trois semaines après ; au dire de témoins chinois,

le cadavre y séjourna près de quinzejours.
(5) Ils furent envoyés en Europe pour être jugés ; le principal coupable s'appelait Angelo

Taddei. Ils avaient certainement des complices pour la préparation de l'attentat et surtout
pour le partagedes dépouilles ; car on ne retrouvapresque rien de la fortuneassez importante
que Salaberry, prétendait-on, avait déjà réalisée.

(6) Lettre d'Edan à la légation, 10 juillet 1861.
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prochain de la majeure partie du corps expéditionnaire, et, commeles troupes
assuraient pratiquement l'ordre et la sécurité, les résidents n'étaient pas sans
inquiétude (1). Le 13 janvier, dans une réunion privée tenue au consulat de
France, on reconnut qu'il était urgent de créer une milice; en vingt-quatre
heures, des règlements furent élaborés ; ils étaient ainsi conçus :

ARTICLE PREMIER. — Les Français et protégés français résidant à Changhai se
réunissent pour former une milice, afin de pouvoir, en cas de nécessité, apporter
leur concours à la défense des intérêts communs.

Les statuts seront votés à la majorité.
ART. 2. — Cette milice, tirant d'elle seule son organisation, doit toujours agir

dans un but collectif, et conserver son libre arbitre en dehors de toute influence ou
intervention.

ART. 3. — Les Français et les protégés n'ont pas l'intention d'agir isolément, mais
au contraire de concourir de tout leur pouvoir à la défense commune ; en consé-

quence, ils se tiendront à la disposition et se mettront, en cas de besoin, sous le com-
mandement de tout chef national investi du soin de pourvoir à la sûreté générale.

ART. 4. — Les rangs de la milice française sont ouverts sur le pied d'égalité à qui-

conque voudra bien lui faire l'honneur d'y entrer en acceptant ses statuts.
ART. 5. — Les hommes composantcette milice serontdivisés en sections, lesquelles

seront formées par une commission d'organisation instituée à cet effet.
Le nombre des sections sera fixé par ladite commission. Aucune section ne pourra

excéder le nombredes autres de plus d'un.
ART. 6. — La milice sera sous les ordres d'un commandant nommé à la majorité.
Chaque section sera sous le comman lement d'un chef et d'un sous-chef nommés

de la même manière que le commandant.
ART. 7. — Le commandant devra s'entendre avec les chefs de sections pour toutes

les questions d'intérêts particuliers et avec les commandants des forces avec les-
quelles la milice française serait appelée à se concerter. En cas d'absence, il serait
remplacé par l'un des chefs de sectionchoisi par les autres.

ART. 8. — Aucune section ne pourra, même en cas d'urgence, se réunir en armes
sans motif, et devra faire prévenir immédiatement le commandant qui devra aussi
en avertir les chefs des autres sections.

ART. 9. — Toute réunion, en cas de danger, aura lieu dans le terrain du consulat
de France, à moins qu'il n'en soit disposé autrement par le commandant.

ART. 10. — L'armementaussi bien que le costume sont laissés à la disposition de
chacun.

ART. 11 ET DERNIER. — Un exemplaire des statuts portant la signature des chefs
de sections sera déposé chez chacun d'entre eux.

Le 14 janvier, dans une séance publique sous la présidence d'Edan, ces
statuts étaient approuvés et l'on procédait immédiatement à l'élection des
chefs et sous-chefs (2). Cinquante résidents se tirent inscrire comme volon-
taires.

(1 ) « Au moment où il est question du départ de nos troupes, la flibusterie étrangère se
réorganise, » écrit Edan (lettre à la légation, 16 février 1861).

(1) Commandant, Buissonnet; chefs, Meynard, Vaucher, Kroes; sous-chefs, Bérard,
N'ineaud, Londe.
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Le rôle de cette milice, la première des nombreuses compagnies de volon-
taires qui ont existé sur notre concession, fut purement moral et il ne semble
pas qu'elle ait jamais eu à agir. Il suffisait qu'on sût qu'elle existait.

Changhai d'ailleurs entrait à ce moment dans une période de prospérité
commerciale (1) due autant à l'ouverture du Yangtse au commerce étranger
qu'à l'afflux incessant des réfugiés fuyant devant l'insurrection dos Taiping.
Et cela contribua quelque peu à assagir bon nombre d'éléments turbulents de
la population. A quoi bon courir des risques, quand l'argent est facile à gagner !

Cette prospérité, l'accroissement de la population, le développement rapide
des constructions,n'allaient pas sans quelques inconvénients (2). En présence
des problèmes nouveaux qui se posaient, de la multiplicité et de la compli-
cation des questions qu'il fallait résoudre, des besoins auxquels il fallait satis-
faire, l'insuffisance du régime administratif de notre concession apparut plus
clairement. Il était nécessaire de fournir aux hommes et aux choses le cadre
d'une organisation sérieuse.

Edan, débordé par ses occupations et ne pouvant suffire à la besogne, n'avait
certes pas besoin d'être beaucoup pressé pour se décharger sur une organisa-
tion municipale d'une partie de ses fonctions d'administrateur. Or, non seu-
lement il était vivement sollicité dans ce sens par un certain nombre de pro-
priétaires, mais il avait une raison beaucoup plus sérieuse de réaliser ce qu'on
lui demandait.

Nous avons, dans un chapitre précédent, longuement exposé la position prise
par les autorités françaises dans la question des Land Régulations et de la
fusion administrative des concessions. Après avoir, pendant trois ou quatre
ans, laissé dormir l'affaire, le Municipal Council, les consuls de Grande-Bretagne
et des États-Unis avaient, en 1860 et 1861, cherché à réagir contre le régime
indépendant de la concession française. Des invitations de plus en plus pres-
santes avaient été adressées à Edan pour que les Land Régulations fussent
rendus exécutoires sur notre territoire ; on en était arrivé à le sommer de faire
honneur à sa signature apposée sur ces règlements (3). Le Municipal Council
s'était même, en avril 1861, directement adressé à notre ministre, de Bour-
boulon, pour lui demander son concours.

De Bourboulonestima que « le temps était venu de revendiquer franchement
le droit de notre concession. » En conséquence, il écrivit à Edan en ces
termes (4) :

(1) Voir le chapitre suivant.
(2) Maclellan prétend qu'en 1862, la présence des réfugiés avait fait augmenter le coût

de la vie de 400 pour 100 (Slory of Shanghai, p. 52). D'autre part, l'année 1862 devait être
marquée par des épidémies très graves de choléra, de peste, des dysenteries, des fièvres,
qui firent de nombreuses victimes dans la colonie étrangère; les déplorables conditions
d'hygiène dans lesquelles vivaient les réfugiés y contribuèrent pour une large part.

(3) Lettre à la légation de mai 1861.
(4) Lettre de Bourboulonà Edan du 2 juin 1861.
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J'ai considéré attentivement ce que vous m'exposez dans vos dernières commu-
nications et spécialement dans votre dépêche n° 20 au sujet de la position délicate
dans laquelle vous vous trouvez placé en présence des appels de plus en plus pres-
sants que vos collègues ou le conseil municipal font à votre concours, pour arriver,
d'une manière plus ou moins directe, à rendre les Land Régulationségalement exé-
cutoires sur la concession française, et j'arrive à cette conclusion que le temps est
venu de revendiquer franchement le droit de notre concession. Et d'abord, en me
disant que les motifs parfaitement déduits par lesquels vous établissez la nécessité
que notre concessionreste indépendanteet séparée, « ne sont pas de ceux qu'il con-
viendrait d'opposer à l'appel ou plutôt à l'interpellation du conseil municipal, qu'ils
seraient surtout peu compris de vos collègues qui vous somment de faire honneur à
votre signature apposée aux Land Régulations, » vous perdez de vue, monsieur, que
votre position à cet égard est entièrement couverte par le fait que ces règlements
ont été également revêtus de la signature des trois ministres de France, d'Angleterre
et des États-Unis, et que c'est ainsi surmoi que pèse toute la responsabilité de leur
exécution en ce qui nous concerne. Or, je vous autorise à déclarer à vos collègues,
en réponse à leur demande de mettre à exécution les « Land Régulations », et au
conseil municipal en réponse à la demande de concours qu'il m'a adressée dernière-
ment, que l'adhésionque j'avais donnée en 1853, par ma signature, à ces règlements,
à l'effet de les rendre communs à la concession française, n'a pas été approuvée par
le gouvernement de S. M. Impériale et que les propositions que j'avais faites,
en conséquence, à mes collègues d'Angleterreet des États-Unis pour un autre arran-
gement, n'ayant pas eu de suite, les « Land Régulations », en ce qui nous concernait,
sont restés dès lors une lettre morte (remained in obeyance). Vous pourrez ajouter
que nous n'en sommes pas moins disposés à appliquer ces mêmes règlements à la
concession française, ainsi que cela a eu lieu, je crois, jusqu'ici, en tant qu'ils ne
portent pas atteinte à l'autorité administrative de notre consul, et que vous êtes
autorisé à vous associer avec vos collègues pour l'adoption de toutes les mesures qui
peuvent être jugées désirables dans l'intérêt de la communauté et du bon ordre en
général, pourvu que les soins et les moyens de les mettre à exécution demeurent
exclusivement placés dans vos mains. De cette manière, monsieur, le droit de notre
concession indépendantese trouvant nettement tracé et défini, vous pourriez, ce me
semble, sans inconvénient prêter votre concours à toutes les mesures qui ont pour
objet une meilleure police sur l'établissement étranger.

Edan ne jugea pas à propos de faire immédiatement état de ces instructions
auprès de ses collègues et du Municipal Council ; il attendait l'occasion. Dès
ce moment, cependant, sa décision fut prise, en principe, de créer une admi-
nistration municipale analogue à celle qui existait chez nos voisins. Mais le
projet demandait àêtre mûrement étudié et il lui fallait au surplus l'agrément
et de la légation et du département.

L'une des raisons pour lesquelles le Municipal Council pressait aussi vive-
ment Edan, était qu'à ce moment même on projetait et discutait sur la con-
cession voisine des réformes d'une importance considérable pour le statut
municipal. Tandis que le consul d'Angleterre préconisait à son ministre (1) la

(1) Lettre de Medhurst à sir Frederick Bruce, ministre de Grande-Bretagne à Pékin
du 26 juin 1861.
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nomination d'un président permanent du Municipal Council, qui aurait eu les
attributions d'un véritable gouverneur, élu par la communauté, mais payé,
ainsi que le personnel municipal, par le gouvernementchinois (1), les résidents
allaient beaucoup plus loin ; ils proposaient que Changhai fût déclaré ville
libre sous le protectorat des quatre grandes puissances dont les relations avec
la Chine étaient les plus étroites, et assurât son propre gouvernement par ses
propres fonctionnaires, ces derniers devant être élus par un système de suf-
frage qui assurerait un pouvoir de contrôle aux propriétaires fonciers étrangers
et chinois (2). Il est évident que l'existence à part de la concession française
pouvait contrarier la réalisation de ces projets et que, quelle que dût être la
réforme adoptée, elle avait plus de chances d'aboutir si elle s'appliquaità une
communauté unique.

Mais ces questions ne pouvaient être tranchées que par les gouvernements
intéressés. Un premier pas fut fait néanmoinsdans la voie des réformes admi-
nistratives; à un meeting des Landrenters qui se tint le 31 mars 1862, il fut
décidé de réunir le quartier d'Hongkew à la concession anglaise. Ce quartier
que l'on désignait couramment sous le nom d' « american settlement », en fait
ne l'était pas encore — du moins officiellement; il ne le fut que l'année sui-
vante, lorsqu'on juin 1863 un accord entre le consul des États-Unis Seward
et le Taotai Wang en fixa les limites. Et la fusion votée en mars 1862 ne fut
officiellementproclamée que le 17 octobre 1863 (3).

Au moment où le consul britannique faisait part à Edan de cette extension
territoriale (4), celui-ci recevait de sa légation l'approbation du projet d'orga-
nisation municipale qu'il lui avait soumis. Edan ne perdit pas de temps et le
mois d'avril n'était pas écoulé qu'une ordonnance consulaire annonçait aux
habitants de la concession française l'institution d'un conseil municipal.

Notre consul informa officiellement Medhurst de cette création par une
lettre du 13 mai. Celui-ci lui en accusa réception immédiatement en ces
termes (5) :

Je suis entièrement de votre avis qu'une telle institution est de nature à rendre
de nombreux servicesnon seulement dans les limites sur lesquelles vous revendiquez

(1) C'était un système évidemment inspiré par celui qui avait été adopté pour l'admi-
nistration des douanes.

(2) Ce plan fut exposé dans une lettre du 20 juin 1862 adressée au Municipal Council
par le Defence Committee, composé de E. Cunningham, J. Whittall, J. Hogg, J. Priestley,
Tate et E. Webb.— Cf. MONTALTODE JÉSUS, Historié Shanghai.

(3) Un meeting, au cours duquel les propriétaires de la concession américaine avaient
envisagé certaines restrictions au sujet des charges imposées par la fusion, provoqua les
protestations d'un grand nombre de propriétairesdu British Settlement. Ces derniers décla-
raient « refuser d'adopter avec les charges immenses qu'ils entraînent un territoire très
vaste couvert d'établissementsen enfance et dont les revenus sont inférieurs aux besoins,
à moins d'admettre la séparation des budgets ». (Lettre à la direction politique du 20 oc-
tobre 1863). Ces protestations n'eurentaucun effet et aucune suite.

(4) Edan en accuse réception le 15 avril.
(5) Lettre du 15 mai.
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juridiction, mais aussi pour la cité [chinoise] et les concessions de Changhai en gé-
néral. Mais je dois vous demander la permission de ne pas être d'accord avec vous
en ce qui concerne la convenance Iproprietyj de cette mesure, étant donné qu'elle
est entièrement contraire aux Land Régulations de Changhai approuvés par les
puissances à traités et qui n'ont jamais été depuis modifiés ou annulés. En même
temps, j'ai le devoir de faire connaître cette mesure au Municipal Council et de lui
laisser le soin de faire ce qu'il pourra, dans ces circonstancesparticulières, pour servir
les intérêts du « Settlement » étranger tout entier. »

C'était l'occasion qu'attendait notre consul pour produire la lettre de Bour-
boulon. 11 répondit à la date du 6 juin :

Monsieur,
...Après avoir reconnu l'utilité d'une semblable institution, vous croyez devoir

relever ce qu'elle a d'opposé au régime des règlements de la propriété territoriale
(Land Régulations), qui, approuvés par les consulsà traités, n'ont jamais été depuis,
dites-vous, ni modifiés, ni abolis.

Ces quelques lignes, monsieur, me mettent en demeure de placer sous vos yeux
les lignes suivantes que j'ai reçues de M. de Bourboulon, envoyé extraordinaire et
ministre plénipotentiairede France en Chine :

« Je vous autorise à déclarer à vos collègues, en réponse à leur demande de mettre
à exécution les « Land Régulations », et au Conseil municipal en réponse à la demande
de concours qu'il m'a adressés dernièrement, que l'adhésion que j'avais donnée
en 1853, par ma signature, à ces règlements, à l'effet de les rendre communs à la
concession française, n'a pas été approuvée par le gouvernement de S. M. Impé-
riale, et que les propositions que j'avais faites, en conséquence, à mes collègues
d'Angleterreet des Etats-Unis pour un autre arrangement,n'ayant pas eu de suite,
les « Land Régulations », en ce qui nous concernait, sont restés dès lors une lettre
morte. »

La déclarationqui précède suffit, monsieur, pour expliquer et justifier l'institution
utile dont j'ai eu l'honneur de vous faire connaître la création. C'est dans cette juri-
diction exclusive française que le conseil d'administration municipale française a sa
raison d'être et son pouvoir d'action, et je ne puis qu'exprimer de nouveau la con-
fiance qu'il prêtera un efficace concours à toutes les mesures qui ont pour objet une
meilleure police sur l'établissement étranger, et qu'au moment où des garanties plus
grandes de sécurité et de salubrité sont plus impérieusement que jamais réclamées
pour cette résidence, la coopération d'un tel auxiliaire dans l'oeuvre du bien-être
public sera un objet de satisfactionpour tout le monde.

En même temps, Edan envoyait à Seward, consul des États-Unis, copie
de cette correspondance, et il ajoutait : ;< Cette institution, comme j'ai eu
l'honneur de vous le dire, est appelée dans les circonstances présentes à rendre
les meilleurs services en ce qui concerne le bien-être public dans les limites de
ses légitimes aspirations. »

Quelques jours plus tard, Edan écrivait à de Bourboulon à ce sujet : « Je
m'applaudis tous les jours de la création de mon conseil municipal qui fonc-
tionne activement et s'occupe avec succès de l'amélioration des routes. L'es-
pèce de protostation adoucie qu'a fait entendre M. Medhurst a peu satisfait
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cet agent à cause de la déclaration formelle qu'elle m'a amené à lui faire que
le gouvernement impérial n'avait pas sanctionné les Land Régulations. Il
m'a parlé d'un plan conciliateur dont j'aurais eu à vous entretenir s'il n'était
parti (1)... »

Cette « protestation adoucie » fut la seule que souleva la création du conseil
d'administrationmunicipale et elle ne troubla aucunement d'ailleurs les bons
rapports de notre consul avec ses collègues. Mais la question de l'indépendance
de notre concession n'était nullement enterrée pour cela ; on la verra reparaître
et. alimenter des polémiques parfois violentes, susciter même des démarches
diplomatiques ; en 1869 les puissances représentées à Pékin consacreront nos
droits : jusqu'en 1875, les partisans de la fusion ne désarmeront point pour
cela, et il s'en trouvera jusque parmi les représentants de notre pays.

Mais n'anticiponspoint et voyons à l'oeuvre l'organisme créé par Edan.

(t) Lettre à la légation du 21 juin 1862.

17



CHAPITRE II

LA PREMIÈRE ORGANISATION MUNICIPALE (1862-1865)

LE PREMIERCONSEIL. TRAVAILD'ORGANISATION. DÉPART D'EDAN; MAUBOUSSIN,

CONSUL DE FRANCE. RÉUNION DES PROPRIÉTAIRES FONCIERS DU 30 AVRIL 1863.
CONSTRUCTION D'UN HÔTEL MUNICIPAL. LE YANG-KING-PANG;NOUVELLES

RUES. L'INSÉCURITÉ SUR LA CONCESSIONJ LES BELOOCHEES. LA PERCEPTION

DE TAXES PAR LES AUTORITÉS CHINOISES ; CONVENTION DES 30 JUIN-23 NO-

VEMBRE 1863 ; SA DÉNONCIATIONPAR LE CONSEIL. — RÉUNION DES PROPRIÉTAIRES

DU 30 AVRIL 1864. PREMIERS DÉBOIRES J GALLONI D'iSTRIA ET LE « BATAILLON

CORSE ». — ORGANISATIONDES SERVICES MUNICIPAUX; LES TRAVAUX. — CRÉATION

D'UNE COMPAGNIE DU GAZ. DIFFICULTÉS FINANCIÈRES ; LA QUESTION DES MAI-

SONS DE JEUX. ASSEMBLÉE DU 1er MAI 1865 *. ANTAGONISMEDU CONSUL ET DU

CONSEIL. — L'OPINION DE NOS VOISINS. — CRISE DES AFFAIRES', LE RECENSEMENT

DE 1865 ; LE MOUVEMENTCOMMERCIAL. CRÉATION DE L'HÔPITAL GÉNÉRAL.

CONSTRUCTIONDE L'HÔTEL CONSULAIRE.

Le 29 avril 1862, les habitants de la concession avaient connaissance d'un
arrêté consulaire daté de la veille et ainsi conçu :

Le soussigné a l'honneur de faire connaître à qui il appartiendra qu'en vertu du
droit de concession accordé à la France par ses deux traités successifs avec la Chine,
et dans le but d'assurer le bon ordre, la sûreté et le bien-être public dans les limites
de la concession française, il a été établi un conseil d'administration municipale,
composé de cinq membres, auxquels il délègue ses pleins pouvoirs pour régler et
administrer toutes les affaires relatives à sa juridiction.

Le consul de France,
Signé : B. EDAN.

Le même jour, cinq Français, dont nous avons parlé dans le chapitre pré-
cédent, recevaientla lettre officiellesuivante :

A Messieurs Ed. Schmidt
Eug. Buissonnet
H. Meynard
J. Maniquet

Monsieur, E. Fajard.
J'ai l'honneur de vous informer que je vous ai nommé membre du conseil d'admi-

nistration municipalefrançaise, pour entrer en fonctionsà partir du 1er mai prochain.
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Je vous invite, en conséquence, à vous trouver demain, à trois heures de l'après-
midi, au consulatde France, pour vous réunir à vos collègueset vous entendre avec
eux sur les mesures relatives à l'exercice de vos fonctions.

J'ai l'honneur d'être...
Le consul de Francep. i.,

Signé : B. EDAN.

En même temps, le consul convoquait au consulat, pour le 5 mai, les pro-
priétaires « d'immeubles» de la concession « pour leur présenter les membres du
conseil d'administration municipale ».

Le procès-verbal de cette réunion, « véritable acte de naissance du conseil
d'administration municipale (1) », n'est pas seulement intéressant à ce titre.
Il précise un point d'une très grande importance : l'affirmationpar le consul de
France de l'indépendance complète de notre concession et son intention nette-
ment arrêtée de maintenir le caractère essentiellementfrançais de la nouvelle
institution. On comprendra,par la suite, toute la valeurdes déclarationsd'Edan
en ce qui concerne le statut de la concessionfrançaiseet la source dont l'adminis-
tration municipalea tiré, à l'origine, son existence et son autorité.

Procès-verbal de VAssemblée du 5 mai 1862 (2)

« L'Assemblée des propriétaires de la concession française a été convoquée
ce jour à deux heures, par le consul de Sa Majesté impériale, dans le but de pré-
senter le conseil d'administrationmunicipalenommépar ordonnanceconsulaire
le 1er mai courant.

«
Étaient présents :

« M. B. Edan, consul, président;
« M. Gabriel Lemaire, interprète, chancelier, secrétaire;
« MM. les membres du conseil d'administrationmunicipale et MM. A. Ay-

meri, Baron,Carpenter, Desjacques, Leighton, Longhead,Loshing, F. Vaucher
et Ventura.

« M. J. Whittall est venu donner son adhésion après la clôture.
« Le consul fait connaître qu'en conformité des instructions qu'il tient de

la légation de S. M. l'Empereur, et en vertu des droits qu'il a comme adminis-
trateur de la concession française, il a nommé, à la date du 1er mai courant,
un conseil d'administration municipale, sur lequel il s'est déchargé du soin
de pourvoir, à l'aide de l'impôt communal,à toutes les dépenses que nécessitent
le bon ordre, la salubrité et le bien-être publics.

« Cette institution,a ajouté le consul, était devenueune nécessité et un devoir
à cause des accroissements extraordinaires de la population étrangère et

(1) La concession française d'autrefois, conférence do Ch. Maybon. — Shanghai 1924.
(2) Ce procès-verbal,qui ne figure pas aux archives municipales, est extrait du registre

des « Actes passés en chancellerie » (1859-1866), fol. 49-50, Archives du consulat de France,
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indigène dans ces derniers temps, et des précautions de diverse nature
qu'impose une aussi énorme agglomérationd'êtres humains ; le besoin s'en fai-
sait encore sentir par suite des rapports qui tendent à s'établir d'administra-
tion à administration avec le conseil municipal voisin. La charge, d'ailleurs,
remise entre les mains du nôtre est assez lourde pour être partagée entre cinq
membres.

« Un des propriétaires présents ayant fait observer que le conseil municipal
anglais était renouvelabletous les ans, le consul a répondu que la durée du man-
dat confié à nos conseillers est fixée à deux ans.

« Bien qu'il y ait beaucoup à louer dans l'administration anglaise, pourtant,
a-t-il observé, je ne voudrais pas voir adopter parmi nous le principe d'une
imitation contraire à notre position indépendante.

« D'abord, il ne faut pas oublier que les deux administrationsreposent sur
une base différente ; sur la concession française, ni réduite anglaise, ni la police
anglaise n'ont d'action ; et l'administrationmunicipale elle-même ne peut être
exercée que par des citoyens français. Le grand nombre d'étrangers, Anglais,
Américains, etc., etc., qui possèdent sur cette concession, loin d'en infirmer
l'indépendance, ou d'y atténuer nos droits, ne fait qu'attester l'usage libéral
qui en a été fait ; et j'ai la confiance que nos institutions trouveront un aussi
fidèle appui parmi cette classe de propriétaires soumis à la juridiction française
que parmi nos nationaux.

« Les membres faisant partie du conseil d'administration municipale pré-
sentés séance tenante, sont MM. E. N. Buissonnet, M. Meynard, E. Fajard,
E. Schmidt et J. Maniquet.

« M. Meynard demande que les propriétaires présents qui auraient quelque
objection à faire contre la compositiondu conseil, soient entendus librement,
et, pourne pas entraver l'opinion de personne à cet égard, il offre de se retirer
avec ses collègues.

« Sa demande lui est accordée, et il est alors constaté qu'aucune objection
ou observation quelconquen'a été formulée contre le choix des cinq personnes
susnommées, dont l'entrée en fonctions est proclaméeainsi de droit et de fait,
à partir du moment où leur autorité et leur caractère viennent d'être publique-
ment et solennellement reconnus.

« Le consul,
B. EDAN.

« Le chancelier et interprète,
G. LEMAIRE. »

A l'issue de cette réunion, les nouveaux conseillersinvitésà formerleurbureau
choisirentcommeprésident Buissonnetet comme trésorierSchmidt, qui devait
provisoirement exercer aussi les fonctions de secrétaire.
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La première séance de travail eut lieu le 9 mai (1). La tâche du conseil était
difficile : tout était à créer et à organiser,ou presque ; le seul organisme existant,
la police, avait provoqué tait de plaintes et de réclamations justifiées, qu'il
exigeaitune réforme radicale. Il y avait bien un comité des routes, dont faisaient
partie d'ailleurs trois des nouveaux conseillers, mais son rôle était étroit et
à peu près limité à des questions de voirie d'intérêt immédiat.

Ainsi le conseil, avant de songer à « administrer », devait d'abord organiser
de toutes pièces une administration. Son premier soin fut d'étudier attentive-
ment la situation financière : elle était plus que médiocre. A la séance du 9 mai,
il fit comparaître le sous-chef de la police, Clément (2), qui était chargé par le
consul de la perception des impôts et se fit donner toutes explications sur le
mécanisme des taxes et leur produit.

Il en ressortait que l'impôt n'avait pas de bases fixes. On percevait, « en prin-
cipe », une taxe de 8 pour 100 sur la valeur locative des maisons chinoises ;
le produit (brut) annuel pouvait atteindre 10 000 piastres ; 4 300 avaient été
recouvrées depuis le 1er janvier. C'était le seul revenu à peu près régulier. Car
l'impôt européenn'était pas perçu et les taxes sur les maisons de jeux, de pros-
titution, les bateaux, etc., étaient essentiellement variables. En fait, elles
étaient plus ou moins arbitrairement fixées par les agents de police chargés
de les recouvrer et — on n'en sera pas surpris — elles rentraient ou étaient
censées rentrer avec une difficulté extrême.

Naturellement aucun budget n'était prévu ; le consul se bornait à tirer sur
la caisse, avec le plus de ménagement possible, pour faire face aux dépenses
courantes (3). Quand la caisse était vide, on attendait des rentrées; et ceci
explique que la police, très mal payée, le fût aussi très irrégulièrement.Détail
qui fait honneur à la gestion d'Edan : au 1er janvier 1862, il y avait en caisse
1 048 piastres. Il est vrai qu'il y avait aussi quelquesdettes à payer.

La seconde questioh qu'examina le conseil fut celle de la police. Elle compre-
nait à ce moment-là 3 chefs, payés 150, 75 et 65 piastres par mois ; 18 agents,
payés de 40 à 50 piastres ; un geôlier, même solde, et un « écrivain » à $ 65.
Un inspecteur des routes ayant sous ses ordres 5 Chinois était rattaché à la
police ; ceux-ci recevaient ensemble 80 piastres par mois.

La situation morale de ce corps était déplorable. Recruté un peu au hasard,
composé en majeure partie d'étrangers, pour la plupart déserteurs de navires

(1) Cette première séance se tint au consulat, à midi. Toutes les autres, jusqu'à la fin
de l'exercice, eurent lieu chez le président, ou le vice-président quand le premier était
absent.

(2) Clément Bcrthelot, désigné fréquemment sous lo seul nom de Clément, originaire de
la Charente-Inférieure, entré dans la garde le 1er juillet 1860, sergent en 1861, sous-chef
le 1er mars 1862, fit fonctions de chef en 1862, 1864 et 1879, nommé chef le 1er no-
vembre 1883, mort à Changhai le 8 août 1892, à l'âge de cinquante-cinq ans.

(3) Il y avait un fonds spécial pour l'entretien des lampes à huile servant à l'éclairage
des rues.
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de commerce (1), il se recommandait par un manque absolu de discipline et
une démoralisation profonde. Des retards trop fréquents dans le paiement de
la solde développaientchez les hommes une tendance, que sans cela ils n'avaient
déjà que trop naturellement, à des exactions sur les contribuables chinois. Le
service pour lequel ils avaient été engagés, celui de la sécurité publique, était
très médiocrement satisfaisant ; il faut reconnaître aussi que le nombre des
agents était notoirement insuffisant.

Sur ces deux questions, le conseil, dans sa première séance, prit quelques
importantes décisions de principe. Il commence par rejeter l'offre d'un Chinois,
Chin Tuen, proposant d'affermer les taxes sur les bateaux, fumeries d'opium
et restaurants chinois moyennant une redevance annuelle de 2 000 piastres
par an. Le conseil précise qu'il entend percevoir lui-même"les impôts.

Il décide qu'il entrera dans l'exerciceactif de ses fonctionsà partirdu 1er juin,
qu'il prend en compte les perceptions du deuxième trimestre, soit à partir
du 1er avril. Dorénavant les impôts chinois seront perçus trimestriellement et
d'avance. L'impôt européen, jusque-là négligé, sera soumis à une perception
rétroactive remontant au 1er janvier 1862 et acquitté à l'avenir trimestrielle-
ment.

Les bases adoptées pour ces impôts sont les suivantes :

Impôt foncier 1/4 p. 100 par an
— locatifeuropéen 1/2 — —
— locatifchinois (2) 8 — —

Les hôtels, buvettes, restaurants européens auront à payer une patente de
150 piastres par an.

Les établissements publics chinois, tels que restaurants, débits de boisson,
fumeries d'opium, maisons de tolérance, sampans, etc., auront à payer une
taxe dont le montant sera fixé ultérieurement.

Enfin un registre cadastral sera établi pour l'assiette de l'impôt (3).
En ce qui concerne la police, le conseil en prendrala chargeà partirdu 1er juin.

(1) Une anecdote assez savoureuse jette un jour curieux sur la composition vraiment
spéciale de ce corps de police. En juin 1858, le Prégent ayant eu ses effectifs réduits par
la maladie, Montigny mit à la disposition de son commandant six hommes« des plus robustes
et des meilleurs sujets de la police » : quatre Français déserteurs du commerce, un Espagnol
de Manille et un Grec débarqué de la Pique;ces deux derniers avaientaussi quelques pecca-
dilles sur la conscience. Mais ils s'étaient si bien distingués, les uns et les autres, « par leur
zèle et en arrêtant des déserteurs français à Changhai, » qu'Edan répondait d'eux et que
Montigny plaidait les circonstances « très atténuantes ». (Lettre de Montigny à l'amiral
Rigault de Genouilly, 21 juin 1858.) — Deux mois plus tard, deux de ces excellents sujets
désertaient à nouveau en emportant quelques « souvenirs » et se réfugiaient à Ningpo où
ils se livraient à la piraterie. (Lettre de Montigny à Meadows, 28 août 1858.)

(2) Ne pas oublier que les Chinois étaient, en principe, tolérés sur les concessions, dont
le territoire, à l'origine, devait être exclusivementréservé aux étrangers.

(3) Surveillance du recensement confiée à Meynard.
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Elle comprendra vingt-trois hommes, dont un commissaire de police et deux
sergents. Deux hommes seront mis à la disposition du consulat et changés
tous les huit jours. La solde est fixée à 50 piastres pour les hommes, 70 pour
un sergent et 80 pour l'autre (en attendant la nomination d'un commissaire).
Enfin la police sera composée exclusivementde Français ou d'étrangers« ayant
fait leur soumissionau consulat de France et devenus dès lors justiciables de la
justice française ».

Le conseil laissait entendre que dorénavant il tiendrait la main à ce que la
discipline fût observée. Adieu les beaux jours ! Cette perspective fut accueillie

avec indignation par la majorité des intéressés. Du coup, 13 sur 23 se mirent en
grève et refusèrent le service.

Malgré l'embarras que pouvait causer le fait d'une police réduite à neuf
hommes et un gradé, l'occasion était trop belle. Le conseil n'hésita pas une
minute et licencia sur-le-champ les mutins (1). Peu de temps après, il nommait
commissaire de police un certain Londe, aux appointements de 200 dollars
par mois(2), et confirmait Clément dans ses fonctionsde sous-chef à 100 dollars
par mois.

Une note « d'instructions », signée de Buissonnet (3), déterminait ainsi les
attributions du commissaire :

1° Commandementen chef de la police ;
2° Contrôle du travail de l'inspecteur des routes ;
3° Contrôle du travail du collecteur d'impôts ;

4° Haute surveillance des routes et quais, de l'éclairage, de tout ce qui se rapporte
à la voirie publique ;

5° Poursuite judiciaire ( ?) des agents des deux services en cas de besoin.

Le conseil décidait, d'autrepart (4), de porterà quatre le nombre des sergents
(l'un devant être affectéau service de la perception)età 20 le nombredesagents.
Un poste permanent devait être installé à l'extrémité sud-est de la concession,
sur un terrain appartenant à Buissonnet (5).

Les décisions de principe que le conseil avait prises au sujet des impôts
ne rencontrèrentpas d'opposition quand il s'agit de les appliquer. Dès le début
de juin, dix Européens tenanciers de cafés et restaurants avaient demandé
leur patente. L'impôt sur les restaurants et débits chinois avait été fixé à deux
dollars par chambreet par mois, payables par trimestre et d'avance.

(1) Séance du 4 juin.
(2) Séance du 25 juin. — Londe, qui était venu en Chine avec le corps expéditionnaire

en 1860, était resté à Changhaiaprès sa libération et avait ouvert un petithôtel à l'enseigne:
« Hôtel de la Marine. »

(3) En date du 26 juin.
(4) Séance du 25 juillet.
(5) Il ne s'agit pas du poste de l'Est, qui fut installé ultérieurement sur un terrain appar-

tenant à la Mission presbytérienne, près de la petite Porte de l'Est, mais d'un poste installé
rue Hué.
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En ce qui concernait les fumeries d'opium, « maisons et bateaux de filles »,
maisons de jeux, le conseil avait décidé d'affermer le monopole « au Chinois
qui ferait l'offre la plus élevée (1) ». Dans sa séance du 25 juin, il avait adjugé

ce monopole pour les premiers établissementsà un certain Ko fou, moyennant
8 000 dollars par an (2 000 à verserimmédiatementet 500 par mois, d'avance),
et pour les maisons de jeux à Chin Tuen, moyennant 1 500 dollars, aux mêmes
conditions. Après réflexion, il jugea probablement que c'était un marché de
dupe, car, revenantsur sa décision, il décida (2) d'abandonner le projet de mo-
nopole sur les maisons publiques « de différentsgenres » ; les droits seraient per-
çus par les soins du conseil, et le commissaire de police était autoriséà signer les

reçus.
Pour l'impôt foncier, le conseil avait demandé aux propriétaires de fixer

la valeur locativeet foncière de leurspropriétés ; quelques-uns avaientrépondu,
mais le plus grand nombreavait gardé le silence. Il fut donc décidé (3) de prendre

une base fixe et uniforme pour déterminer la valeur foncière et on chargea
l'inspecteur des routes Lagacé de faire connaître les valeurs locatives. La valeur
foncière fut ainsi établie :

Taëls 2 000 par mow pour les terrains entre le Whangpoo et la première rue (4) ;

— 1 000 — — entre la première rueet la rue Impériale(5) ;

— 300 — — au delà de la rue Impériale.

Il était nécessaire de reviser l'impôt foncier chinois. On nomma à cet effet

une commission composée de trois Français : Clément, Rose et Lagacé, et de
quatre Chinois : Paul, Joseph, Moo Tie-Yuen et Atchin.

Ce n'était pas tout que d'avoir une administration municipale : il fallait

songer à la loger. D'autre part, une visite faite par le conseil au bureau de po-
lice (6) pour inspecter la prison et le logement des agents, l'avait convaincu
de la nécessité d'une installationdans des locaux plus convenables. Il prit en
conséquence la décision (7) d'acheter un terrain d'un mow et demi à deux
mows et d'y élever une construction susceptiblede comprendre bureau de po-
lice, logements pour le commissaire et les agents, salle de réunionpour le conseil,
bureau et logement pour le secrétaire— et deux prisons, l'une pour Chinois,
l'autre pour Européens.

(1) Séance du 4 juin.
(2) Séance du 25 juillet.
(3) Séance du 4 juin.
(4) Actuellement rue Montauban.
(5) Actuellement rue Porte-du-Nord.
(6) Ce poste était installé à l'angle de la rue Montauban et de la rue du Mausolée. Cette

dernière voie était une petite ruelle, se trouvant exactement dans le prolongementdu pas-
sage privé qui existe actuellement, entre le Consulat de France et les Messageriesmaritimes,
mais qui n'existaitpas encore à cette époque.

(7) Délibération du 4 juin 1862.
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Le terrain, demandé au consulat, fut rapidement trouvé; situé en plein
centre de la concession, il était beaucoup plus étendu qu'on ne l'avait tout
d'abord envisagéet comprenait17 mows, 3 feun, 5 li, 2 hao. Il coûta 17 050 taëls
et 4 467 dollars 71.

Les ressources municipales ne permettant pas de payer la totalité du prix,
le conseil contracta, pour ce qui lui manquait, un emprunt (le premier!) de
5 650 taëls remboursable en deux ans, à intérêt de 10 pour 100 et garanti
par une hypothèque sur la propriété. Comme, d'autre part, l'administration
n'avait nullement besoin d'un terrain aussi vaste, on s'empressa d'en louer
une partie avec baux de cinq ans. Nous verrons au cours de l'exercice suivant
la construction de l'hôtel municipal.

Les détails de son organisation administrativen'avaient pas fait oublier au
conseil d'arrêterun programme de travaux. Il recueillait d'ailleurs la succession
du comité des routes qui avait préparé la besogne. Il déclara en premier lieu
« obligatoires » le prolongement ou le percement de cinq artères (1) :

1° Prolongement de la rue du Consulat à l'ouest (2) ;
2° Prolongement du Yang-king-pang jusqu'aux remparts de la cité (3) ;
3° Percementd'une rue parallèle à celle du Consulat, allant du quai duYangr

king-pang près la rue Impériale jusqu'au Yang-king-pang limite ouest, et cou-
pant la « route des Anglais » à 160 mètres au nord de la rue du Consulat (4) ;

4° Percement d'une rue parallèle à la rue Impériale et entre cette rue et celle
aboutissant au pont Taylor et à 145 mètres à l'ouest de la rue Impériale (5) ;

5° Percement d'une rue parallèle à la précédente et à 145 mètres à l'ouest
de cette dernière (6).

Le conseil, d'autre part, déclara d'utilité publique : 1° le prolongement
du quai du Whangpoo et du quai du canal de la Cité ; 2° le percement d'une
rue de vingt-quatre pieds « au sud des terrains des Messageries impériales ».
La compagnie fournissait la moitié du terrain, et les propriétaires voisins
l'autre moitié (7).

Pour ces travaux, il y avait à prévoir l'expropriation d'un certain nombre
de maisons, qu'il faudrait abattre. Il fut décidé qu'on offrirait aux propriétaires
des indemnités raisonnables et qu'en cas de non entente, l'arbitrage du consul
de France serait obligatoire.

(1) Délibération du 4 juin 1862.
(2) La rue du Consulat s'arrêtait à ce moment-là à l'emplacement de la municipalité.

Voir le plan de 1859 que nous reproduisons.
(3) Vraisemblablement en le raccordant, vers la pagode de Ningpo, avec les fossés de la

ville. Ce projet ne fut pas exécuté.
(4) Rue du Wei-Kouei.
(5) Hue de l'Administration, actuellement rue Vincent-Mathieu.
(6) Rue de Tourane.
(7) Il s'agit de la rue de Takou ou de la rue du Fokien; nous n'avons pu l'établir avec

certitude.
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Ces projets devant recevoir leur exécution au fur et à mesure des possibilités,
on commença par engager trente à quarante coolies pour les travaux les plus
urgents. Ces derniers ne manquaient pas. Les premières artères de la concession
avaient été établies de façon un peu primitive,et les pluies si fréquentes à Chan-
ghai les transformaient immédiatementen cloaques abominables. Pour faciliter
l'écoulement des eaux (il n'était pas question alors d'installer des égoûts),
le conseil se proposa de relever le niveau de la rue du Consulat et d'aménager
en pente douce les rues transversales, qui déverseraientainsi les eaux soit dans
le Yang-king-pang, soit dans les fossés de la ville (1).

Le souci de l'hygiène et de l'assainissementde la ville inspirait plus heureu-
sement le conseil. Il se préoccupaitde faire disparaître les cimetières, les fossés,
les mares croupissantes, les dépôts d'immondices qui conservaient un peu trop
à la concessionle caractère d'une cité chinoise. Une délibérationdu 30 octobre
mettait en demeure les propriétaires de terrains de faire disparaître ces foyers
pestilentiels avant le 31 janvier 1863 ; faute de quoi, le conseil devait se charger
de faire exécuter le travail d'office et aux frais des intéressés.

Cette besogne se fit sans trop de difficultés de la part de la population. Il
n'y eut guère qu'un seul terrain, celui du cimetière de Ningpo,pour lequel tout
effort fut vain : demandes, sommations adressées aux administrateurs restant
sans résultat, le 10 avril 1863 le conseil était obligé de réclamer l'intervention
du consul.

Par contre, il eut la satisfaction de voir disparaître le cimetière du Weikouei
du Foukien. C'était une partie des terrains de cet établissementqui avait été
acquise pour y installer l'hôtel municipal. La démolition des constructions,
notamment celles qui touchaient au Yang-king-pang, fut longue et retarda
beaucoup le percementde la rue parallèle à la rue Impériale (2).

En dehors des travaux d'utilité publique, dont il avait à poursuivre l'exécu-
tion, il entrait dans les attributionsdu conseil de réglementer certains travaux
entrepris par des particuliers. En août 1862, il recevait de MM. Leighton et C°

une demande d'autorisation de construire une jetée avançant de 150 pieds
dans le Whangpoo et de la largeur de leur propriété. Tout en subordonnant
l'autorisation à l'avis favorable du consul et du capitaine du port, le conseil
stipula les trois conditionssuivantes : 1° la constructionserait entièrement aux
frais des intéressés; 2° la jetée devrait être accessible au public; 3° aucune
constructionn'y serait élevée. Profitant de l'occasion, le conseil décida en outre
d'adresser des « représentations » au consul pour que la jetée établie par la
Shanghai Steam NavigationC° (3) fût placée dans les mêmes conditions.

Cette demande fut mal accueillie par la maison Russell et C° qui refusa pure-
ment et simplement de se conformeraux décisionsdu conseil. Edan était absent

(1) Rapportde gestion de l'exercice 1862-1863.
(2) Le conseil décida de procéder d'office à la démolition. Séance du 30 octobre 1862.
(3) Appartenant à la maison Russell et C°.
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et l'on ignorait s'il avait donné une autorisation quelconque. L'interprète
G. Lemaire, qui faisait l'intérim, pria le conseil de suspendre l'affaire jusqu'au
retour du consul. Il fut donc décidé d'attendre et, s'il n'y avait pas eu autori-
sation, de demander la constitution d'un jury pour trancher la question de
droit (1).

Comme on le voit, le conseil apportait à sa mission administrative un sens
pratique, un esprit d'initiative et un souci des intérêts communs qui lui fai-
saienthonneur. Il avait d'ailleurs pris charge de tout ce qui concernait la conces-
sion, remboursant à Edan les dettes que celui-ci avait contractées pour des
travaux de voirie ou pour l'entretien de la police (2), acceptant de pourvoir à
l'avenir aux besoins de la milice (3), prenant la responsabilité d'un service
d'incendie (4). Ce dernier était inexistant ; les seuls moyens de secours dont
on pouvait disposer sur la concession se réduisaient à une modeste pompe
appartenant à la maison Rémi. Un sinistre grave, qui éclata le 8 juin 1863,
montra la nécessité d'acquérir un engin convenable. Il fut décidé de passer
une commande en Europe et provisoirement l'Américain Cunningham con-
sentit à mettre la pompe qui lui appartenait à la disposition de l'adminis-
tration municipale (5). Et comme, d'autre part, le sinistre en question avait
été provoqué par l'imprudence d'un Chinois qui avait emmagasinédes poudres
chez lui, le conseil décida de le condamner à une amende de 500 dollars et
de s'entendre avec le consul pour interdire tout entrepôt de ce genre sur la
concession.

Tous les travaux entrepris par le conseil exigeaient d'assez fortes ressources
financières. L'achatd'un terrainet la constructiond'un hôtel municipal allaient
à eux seuls absorber une grosse partie des disponibilités, et avaient déjà néces-
sité un emprunt.

Or les recettes provenant des taxes n'étaient pas brillantes. Certes, avec la
suppression des abus, les plaintes avaient cessé et les impôts rentraient assez
régulièrement, spécialement l'impôt locatif. Le rendement de l'impôt foncier
était moins satisfaisant.

(1) Séance du 30 octobre. — Edan avait donné l'autorisationpréalable « sans faire aucune
réserve en prévision des exigencesmunicipales à venir », dit le rapport de gestion de l'exer-
cice 1865-1866. Une transaction intervint à ce moment-là entre la municipalité et
la S. S. N. C°, mais seulement sur le sujet des taxes. La question ne fut donc pas tranchée ;
on la verra revenir maintes fois et causer de sérieuses dilTicultés à l'administration muni-
cipale jusqu'à l'année 1878, où elle fut définitivement résolue.

(2) Séance du 25 juin 1862. — Remboursement de 1 800 dollars pour « solde de la police
au 1er juin » et de 750 dollars pour « réparations» de la rue Petit et du quai du Whangpoo.

(3) « M. Buissonnet, en sa qualité de commandant de la milice française, communique
une résolution des officiers tendant à verser la somme restant à la disposition de la milice,
soit § 1 628,11, à la caisse municipale, à la condition, etc. » — (Séance du 25 juin.)

(4) On verra au chapitre iv l'organisation définitive du service d'incendie.
(5) Cunningham faisait partie du personnel de la « Shanghai Steam Navigation C° »

(Russell et C°).
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On songea donc à instituer quelques taxes nouvelles et à soumettre à la
patente les marchandsd'opium en gros, les marchandsde comestibles, de bois,
de charbon, etc., qui, bénéficiant de la protection de l'administration munici-
pale, devaient légitimement participer à ses charges. La difficulté était que les
autorités chinoises percevaient librement sur notre concession toutes sortes
de taxes, et il était nécessaire de mettre fin à cet abus si l'on voulait faciliter
la perception des impôts nouveaux.

Des pourparlers furent engagés dans ce sens par le consul avec le Taotai
et celui-ci consentit assez facilement à publier une proclamation (1) déclarant
en substance que l'autorité chinoise ne prélèverait désormais aucun impôt
sur les indigènes résidant sur la concession française ; même lorsqu'il s'agirait
de souscriptions volontaires, la perception devrait être effectuée à l'intérieur
de la ville chinoise. Dans l'intérêt de la douane, les employés du Taotai pour-
raient apposer leur sceau sur les cales ou à la porte des magasins, dont ils ne
devraient sous aucun prétexte franchir le seuil.

D'autre part, sur la demande du consul général, le Taotai avait accepté de
verser à l'administration municipale une subvention de 4 à 5 000 taëls par an,
dont le paiementdevait se faire par trimestre, à titre de contributionpour l'en-
tretien de la police.

Le conseil, comme on le voit, n'avait pas perdu son temps au cours de cette
première année de gestion. Il arrivait en fin d'exercice fort diminué.Buissonnet,
au début de septembre 1862, était rentré en Europe, déléguant la vice-prési-
dence à Meynard, et, au début d'avril 1863, Maniquet étaitmort (2). Les conseil-
lers restants n'en avaient droit qu'à plus d'éloges et l'assembléegénérale des
propriétaires fonciers ne les leur ménagea pas.

Edan, auquel devait en revenir légitimement une bonne part, n'assistait
pas à cette réunion. Au début de mars, il devait quitterChanghaipour rejoindre
son nouveau poste à Tientsin (3), après s'être consacré pendant quatorzeannées
de son existence, corps et âme, à l'oeuvre de la concessionfrançaise. Cet homme
remarquable, qui dans les circonstances les plus tragiques, les plus difficiles,
s'était toujours montré à la hauteur de la situation, d'une bravoure simple et
solide, diplomate habile, homme de conscience et de sens pratique, et dont le
seul défaut fut peut-être une excessive modestie, s'en alla sans éclat, sans
même une manifestation banale, mais publique, de sympathie de la part de
ceux qui lui devaient tant. C'est à peine si la presse mentionna son départ.

(1) Début avril 1863.
(2) Maniquet qui s'occupait de cabotage, « commerce fort lucratif », écrivait plus tard

Mauboussin, s'était noyé à l'embouchure du Yang-tsé avec un de ses employés, nommé
Roux.

(3) En fait, s'il se rendit h Tientsin, il ne prit effectivement possession de son poste que
quelques mois plus tard, car en octobre 1863 il se trouvait à Paris.
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Auparavant, il n'avait pas eu seulement la satisfaction de voir prospérer
l'organisation municipale qu'il avait fondée ; il avait eu aussi celle d'installer
sur notre concession l'administration des postes françaises. Un receveur-
directeur, Champanhet, était arrivé de France en décembre (1) et, dès le mois
do janvier 1863, le service fonctionnait dans un bureau installé sur le quai du
Yang-king-pang (2).

Le successeur d'Edan, Mauboussin, n'avait rien d'une forte personnalité.
Affable, timide, d'une facilité touchant à la faiblesse, il n'eut guère d'ailleurs
le temps de donner sa mesure ; car, sept mois à peine après son arrivée à Chan-
ghai, il succombait à une maladie qui le minait depuis longtemps (3). Ses rela-
tions avec le conseil, si courtes qu'elles aient été, ne furent pas tout à fait
exemptes de difficultés. Conscient de son inexpérience des choses de Changhai,
il avait le tort de trop le montrer. Chez les membres du conseil tendait au con-
traire à se développer un défaut inverse.

L'assemblée générale des propriétaires fonciers eut lieu le 30 avril, à midi,
au consulat de France, sous la présidence de Mauboussin, assisté de Chevrey-
Rameau, élève-consul, chargé des fonctions de secrétaire. Vingt-cinq proprié-
taires étaient présents ou représentés.

Dans son discours, Mauboussin, après avoir adressé éloges et remerciements
aux administrateurs municipaux, et annoncé qu'il avait désigné Baron pour
remplacer Maniquet au conseil, prit texte de cette nomination pour aborder
une question délicate. Le gouvernement de l'Empereur, dit-il en substance,
laissera-t-il à l'avenir son consul libre de choisir seul les membres du conseil
ou préférera-t-il laisser à l'assemblée des contribuablesle soin d'aider, par son
vote, le choix du consul? « C'est dans ce sens, déclara Mauboussin, que j'ai
l'intentionde formuler mon opinion et de soumettreau départementdes Affaires
étrangères un plan général de règlements municipaux (4). »

Schmidt lut le rapport sur la gestion du conseil, et rendit compte de ses
travaux. La situation budgétaire, arrêtée au 31 mars, s'établissait ainsi :

Recettes.... Taëls 20 378, 16 Dollars 46 114, 58
Dépenses.... — 19 373, 82 — 44373, 42

(1) Le 19. — Champanhet est qualifié de « directeur des Postes et commissaire du gou-
vernement près les Messageries impériales ».

(2) Dans le voisinage de la maison Rémi. — Dans une lettre du 4 février au directeur
général des Postes, Edan se félicite « d'avoir présidé à l'inauguration à Changhai de deux
grandes créations nationales, les Postes françaiseset les Messageries impériales, toutes deux
appelées à lier la France avec le plus important et le plus lointain marché du monde. » —Arch. du consulat.

(3) Voir plus loin.
(4) Il est très vraisemblable que le consul, par cette déclaration, ne faisait que répondre

à une préoccupation qui avait dû lui être nettement exprimée.
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Il restait donc un actif de Tls 1 004,34 et $ 1 741,16, ce qui n'était assuré-
ment pas trop mal pour un début. L'acquisition des terrains pour l'hôtel muni-
cipal figurait dans les dépenses; l'emprunt contracté pour le solde impayé
de Tls 5 650 était garanti par une hypothèque sur la propriété. Le Taotai,
tenanten partie sa promesse, avait versé 1 250 taëls.

Le point peu satisfaisant du budget était le médiocre rendement de l'impôt
foncier, qui avait donné à peine 1 992 taëls. « Les propriétaires, déclaraSchmidt
sans grande conviction, devraient faire un effort et laisser estimer les propriétés
à leur valeur réelle. » De l'augmentation de cette ressourcebudgétairedépendait
en effet la réalisation de certains projets. Un service pour l'enlèvement des
immondices sur les bords du Yang-king-pang et des fossés de la ville, bien que
très désirable, devait être ajourné, parce que trop dispendieux. Mais un travail
qui intéressait de façon plus urgente la propriété foncière, était la canalisation
des nombreux cours d'eau ou canaux traversant ou entourant la concession.
Le conseil, ne pouvant en entreprendre à lui seul l'exécution, était prêt, en
participant à un quart de la dépense, à aider les propriétaires qui feraient
construire des quais en briques ou en pierres et lui confieraient la direction des
travaux.

Après discussion, l'assemblée estima équitable le relèvement de la taxe
foncière et, sur la proposition de Yates, décida à l'unanimité de la porter
de 1/4 à 1/2 pour 100, comme sur la concession anglaise. Séance tenante, on
nomma une commission, composée de Fajard et Baron, pour fixer les valeurs
servant de base à l'impôt.

La réunionétait terminéeet on avait déjà voté des remerciementsau conseil,
lorsqu'un assistant, Loureiro (1), posa cette question singulière : « Que faut-il
entendrepar ce mot : Concessionfrançaise? » Mauboussin, interloquéet pris au
dépourvu, ne sut que déclarer « qu'il ne pouvait répondre, car il avait soumis à
son gouvernement ses appréciations de la situation actuelle ». Là-dessus, une
discussionconfuse s'engagea, tout le monde parlant à la fois et chacun s'effor-
çant de fournir une définition ou une explication. Enfin l'assemblée se rallia
à cette formule : « On explique l'origine de la concession française ainsi que
l'autorité qu'y possède le consul de France, à cause (sic) de la protection spé-
ciale que la France a toujours donnée à ce territoire. » Chacun se déclara satis-
fait de cette explication au moins aussi singulière que la question, et la séance
fut levée. Elle avait duré deux heures (2).

L'exercice 1863-1864débutait sous d'heureux auspices.Le conseil, dont Buis-
sonnet, de retour à Changhai, avait dès le mois de mai repris la présidence,

(1) Pedro Loureiro, de la maison Dent et C°.
(2) Si les Français, quatorze ans après la proclamation du Taotai Lin Kouei, étaient aussi

peu fixés au sujet des droits de la France sur notre concession,on se demande ce que pou-
vaient en penser les étrangers.
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s'efforça de justifier la confiance flatteuse qu'on lui témoignait et fit preuve
d'une activité remarquable.

En premier lieu, on s'occupa naturellement de la construction de l'hôtel
municipal. Les plans furent établis par un architecte anglais, E. V. Knewitt.
L'entrepreneur chinois Wei Youang-chang qui avait été choisi, demandait
43 462 taëls pour l'exécution ; on transigea à 39 000. Le conseil devait fournir
les ferrures, les grilles, et il abandonnait à l'entrepreneur les pierres de taille
déposées sur le terrain municipal (1). La construction devait être entièrement
terminée en quinze mois, faute de quoi l'entrepreneurétait astreint à payer
250 taëls par mois de retard ; il aurait droit à une prime d'égalevaleur par mois
d'avance. Enfin, une partie des bâtiments suffisante pour loger la police devait
être livrée au bout de dix mois (2).

Les travaux commencèrenten juillet 1863 et furent terminés dans les délais
fixés. Dès le 10 août 1864, le conseil constatait qu'ils étaient assez avancés
pour qu'on pût commencer à installer les bureaux et les logementsdu secrétaire
et du chef de la police ; et dans sa réunion du 25, il décidait que la prochaine
séance pourrait se tenir à l'hôtel municipal(3). Les aménagementsétaient com-
plètement terminés au début de janvier 1865. Tout l'ameublement et même les
parquets avaient été commandés en France par l'intermédiaire de Rémi de
Montigny; il en coûta une cinquantaine de mille francs. Quant aux
dépenses de la construction, elles avaient été réglées par tranches à l'entre-
preneur, si bien qu'en janvier 1865 il ne restait à payer qu'un solde de
4 000 taëls (4).

Si le conseil fut satisfait d'être enfin «chez lui », il le fut beaucoup moins de
l'exécution des travaux. Un rapport de l'ingénieur municipal Dupré, daté
du 21 février 1865, constate que les boiseries sont défectueuses, qu'il s'est pro-
duit un tassement par suite duquel des crevasses se sont déclarées dans les
appuis des fenêtres et les façades ; les deux ailes ont perdu l'aplomb. Et le rap-
port concluait que les constructionsne pouvaientêtre reçues et qu'elles devaient
être réparées d'une manière générale le plus rapidement possible, « par suite
du préjudice que cause leur mauvais état. »

En mars 1865, quelques mois après l'achèvement des travaux, on commen-
çait les premières réparations à l'hôtel municipal : depuis 60 et quelques

(1) Pierresprovenantde la démolitiondu Weikouei du Foukien.
(2) Délibérationdu 25 juin. — Le contrat porte la date du 1er juillet. — En attendant

la construction, le conseil loua, pour loger la police, une maison à l'angle des rues du Nord
et du Consulat, à raison de 600 taëls par an (délibération du 13 septembre 1863).

(3) Les procès-verbaux continuent cependant à mentionner invariablement que le
conseil s'est réuni « au lieu ordinaire de ses séances ». Celles-ci s'étaient tenues jusque-là
chez le président ou le vice-président.

(4) Plus le montant de quelques travaux supplémentaires. En février 1866, Wei récla-
mait au consulat un solde de 3 316 taëls, qui ne lui avait pas été payé probablement à cause
des malfaçons constatées.
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années, on continue. Et le vieux bâtiment, qu'on put tant de fois croire défi-
nitivement condamné, tient encore debout.

Revenons aux travaux de l'exercice 1863-1864. Il y avait beaucoup à faire

en ce qui concernait l'état sanitaire et la propreté de la concession, « afin de
relever sa réputation aux yeux de tous (1) ». Le conseil poursuivit activement
la besogne d'assainissementcommencée par le comblementdes mares, le rem-
blaiement de certains terrains et la suppression des cimetières. L'état des rues
constituait un problème plus difficile à résoudre. Le rêve du conseil, constate
le rapport de fin d'année, eût été de « laisser les rues accessibles aux piétons

en toutes saisons ». La nature même du sol était un obstacle ; il fallait paver,
drainer, installer des égoûts.

Pour commencer, on fit un essai de pavage en pierre dans le milieu de la rue
Impériale ; on établit des trottoirs en dalles sur les côtés et des égoûts laté-

raux (2). Le prix de revient fut si élevé que le conseil décida immédiatement
de réduire l'expérience à une longueur de dix à vingt pieds. Elle fut évi-
demment concluante; mais les ressources municipales ne permettaient
pas d'entreprendre en grand ce travail et sa réalisation fut provisoirement
ajournée.

Le Yang-king-pang, encombré de vases fétides que remuait chaque marée,
demandait aussi des travaux et dès l'année précédente l'administrationmuni-
cipale était entrée en pourparlers à ce sujet avec le Municipal Council. Ce der-
nier préconisait un dragage, alors que notre conseil aurait trouvé infiniment
plus rationnel de combler le canal. Cette solution si simple devait mettre
cinquante-deuxans à se réaliser ; elle eût épargné bien des tracas et de graves
difficultés, comme on le verra par la suite (3).

De longues négociations eurent lieu ; toutes sortes de projets furent agités :
dragage, établissement d'écluses, comblement avec grand égoût collecteur et
écluse sur le Whangpoo. On n'aboutit pas ; ces travaux parurent ou imprati-
cables ou trop dispendieux,et l'on se mit seulementd'accord pour l'enlèvement
des immondices du Yang-king-pang,que la population avait pris l'habitude de
considérer comme un dépotoir.

Les deux conseils s'entendirentplus rapidement sur la construction à frais

(1) Rapport de gestion de l'exercice 1863-1864.
(2) Ces égoûts, de forme circulaire, de 50 centimètres de diamètre, devaient avoir une

pente de 1 pied par 100 ; des soupiraux devaient être aménagésde 15 en 15 pieds.
(3) Délibérationdu 13 septembre 1863. — Le Yang-king-pangn'a été comblé qu'en 1915.

Pendant cinquante-deux ans, cette mesure, réclamée inlassablement par le conseil muni-
cipal français, fut toujours énergiquement repoussée par le Municipal Council. La raison
invoquée était que ce canal constituait une défense naturelle dont la concession internatio-
nale ne voulait pas se priver. Valable 5 l'origine, cette raison cessa de l'être lorsque les
concessionsse furent considérablementétendues. Pendant les dernières années, l'opposition
venait uniquement des gros propriétaires de Nanking Road, qui craignaient que le trafic
de cette rue ne fût détourné par la nouvelle artère et qu'il n'en résultât une diminution
de la valeur de leurs propriétés.
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communs de deux nouveaux ponts sur le Yang-king-pang (1). Un autre était
établi en face la rue Hué par un propriétaire, Loureiro. A ses frais, notre con-
seil ordonnait d'autre part la constructiond'un pont sur le canal de la Pagode,
du côté du Whangpoo (2).

Lassé de ne rien obtenir des propriétairesde la Pagode de Ningpo, le conseil
avait, dès le 13 juin 1863, décidé de faire procéder lui-même au comblement des
fossés et des mares avoisinantcette pagode. Il résolut en même temps de com-
pléter l'assainissement et la mise en valeur de ce quartier en faisant établir,
d'abord, une nouvelle rue longeant la pagode au nord et parallèle à la rue du
Consulat, puis en prolongeantla rue des Pères jusqu'aux fossés de la ville chi-
noise.

Le programme des rues nouvelles comporta en outre : 1° élargissement
d'une ruelle entre les rues Impériale et de l'Administration, depuis la rue
du Consulat jusqu'aux fossés; 2° le remblaiement d'un fossé situé entre les

rues Tourane et de l'Administration et sa transformation en rue ; cette
nouvelle artère devait être dénommée rue du Moulin, et celle qui lui était
parallèle entre les rues Impériale et de l'Administration devait s'appeler rue
du Nord.

Depuis le départ des troupes du corps expéditionnaire, la routede Zi-ka-wei •

avait été bien délaissée. La municipalité en reprit l'entretien, et, grâce aux
propriétaires riverains qui abandonnèrent le terrain nécessaire, la largeur en
fut portée à trente pieds. Les dépenses s'élevèrentà peine à 1 100 taëls.

L'aménagementdu quai du Whangpoo se poursuivait rapidement, notam-
ment dans la partie extrême-sud (3). Trois nouvelles jetées furent construites,
l'une en face la rue du Consulat, l'autre en face de la propriété de Meynard,
la troisième en face de la rue de la Petite Porte de l'Est.

Le souci du développement de la concessionn'avait pas fait perdre au conseil
celui de sa sécurité. La réorganisation de la police avait été dès l'origine une
de ses plus grandes préoccupations et, à l'assemblée des propriétaires du
30 avril 1863, Schmidt avait déclaré : « Londe (4) a répondu à notre attente. »
Il s'était félicité trop tôt et le conseil s'aperçut bientôt que la réforme était
insuffisante. Londe négligeait son service, s'absentait trop fréquemment et la
tenue du corps de police s'en ressentait.

Il fut décidé en conséquenceque l'on recruterait en France un chef de police
de métier et une trentaine d'agents. On s'adressa pour cela simultanément
à un certain Bessières (5), qui avait habité longtemps Changhai, et au minis-

(1) Accord approuvé par délibération du 28 décembre 1863. Il s'agit des ponts aboutis-
sant rue de Tourane et rue de l'Administration.

(2) Délibération du 26 janvier 1864.
(3) « Nous ne doutons pas que cette partie de la concession ne rivalise bientôt avec

l'ancienne » (Rapport sur la gestion 1863-1864).
(4) Chef de la police.
(5) « M. Bessières, commissionnaire,45, rue Richer, à Paris. » — Il était en 1854 repré-

18
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tère des Affaires étrangères. Le département s'occupa de la question, fit choix
comme chef d'vin homme qui se recommandait « par des titres spéciaux » et
manifesta l'intérêt qu'il prenait à l'affaire en discutant la question de ses
appointements (1).

Nous verrons à l'exercice suivant les résultats étonnants que donna la com-
binaison de la sollicitude ministérielle et de l'expérience du correspondant
de la municipalité. Le conseil n'avait pas hésité à envisager de lourds sacrifices,

parce que notre concession, au point de vue de l'ordre et de la tranquillité,
était en train d'acquérir une réputation peu enviable. Ce n'était pas que, sur
la concession voisine, les maisons de jeux et de prostitution, les cabarets, les
bouges fussent moins nombreux. Mais, par une attention éminemment flat-
teuse, les matelots en bordée, les soldats des troupes casernées à Changhai
avaient une prédilection marquée pour cette partie de la ville où, grâce à l'in-
suffisance de la police, ils se sentaient plus à leur aise.

Il faut le dire à leur louange : nos soldats et nos matelots étaient loin d'être
tous de petits saints, mais dans toutes les rixes, les échauffourées, les désordres
qui sont mentionnés presque quotidiennement dans les rapports de police,
il est rare de trouver des noms français, lies plus fréquemment signalés sont les
soldats du 2° régiment de Beloochees,quiétaient casernesà la Pagode de Ningpo.
Tantôt ils arrêtaient et molestaient des Chinois habitant dans leur voisinage ;
tantôt ils se répandaient le soir par bandes à travers la ville et parcouraient la
concession jusqu'à Tongkadou pour dévaliser les passants (2).

Un jour, l'un d'eux, pris en flagrant délit de vol sur un Chinois, fut arrêté
par la police, conduità la prison municipaleet mis aux iers. Cela fit une affaire
d'État. F. Harvey (3), le consul de Grande-Bretagne, reçut simultanément
une lettre de protestation du général Brow, une du colonel des Beloochees et
un rapport d'un lieutenant Wood. Prenant fait et cause pour ceux-ci, il adressa
à son tour une plainte indignée au consul de France. On eût dit qu'il s'agissait
d'un crime de lèse-majesté.

Mauboussin répondit très fermement qu'il approuvait pleinement la police.
Et énumérant tous les griefs que la concession pouvait avoir contre les Be-
loochees, les plaintes graves dont depuis longtemps leur conduite était l'objet
de la part des habitants, il déclarait qu'il ne laisserait pas passer sous silence,
comme il l'avait fait jusqu'alors, les plaintes qu'il recevrait à leur sujet. En
passant, il faisait allusion aux fers qui avaient surtout indigné les autorités

sentant à Changhai d'une maison suisse, Dimier Bros, placée sous la protection française
(Lettre d'Edan, 30 septembre 1855, à direction des consulats).

<1) Le conseil avait offert 12 000 francs. Drouyn de Lhuis demanda 20 000, en faisant
observer que le prédécesseur de Galloni touchait 18 000 et que sa situation ne devait pas
être inférieure à celle des employés-duComptoir d'escompte qui avaient 18 000, plus le loge-
ment et la nourriture. — (Archives du consulat).

(2) Lettre de Mauboussin à Harvey, consul d'Angleterre, 22 mai 1863.
(3) Frederick Harvey, qui venait de succéder à Medhurst, en qualité d'intérimaire.
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anglaises, expliquant qu'ils n'avaient pour but que d'empêcher les évasions
« que n'empêchentpas toujours les murailles de prisons bien construites, telles
que celles du consulat d'Angleterre (1) ». Et il terminait par cette formule im-
prévue : « Je saisis cette première occasion officielle de vous renouveler par écrit
le désir aussi sincère que cordial que j'ai d'établir avec vous les relations de
sympathies que m'inspirent votre nom et votre caractère (2). »

Harvey non seulement n'admit pas que le consul de France eût raison,
il se permit encore une critique assez vive de la procédure observée par
celui-ci. Mauboussin lui répondit : « Bien que... je n'aie d'instruction à recevoir
de personne ici sur la manière de diriger mon service, je veux bien cependant
faire observer que les affaires de police se traitent toujours en France sur infor-
mation sommaireet que c'est ainsi que j'ai l'intention de continuer à les traiter
par la suite... Je serai... assuré d'avoir fait mon devoir comme peu soucieux
des jugements d'autrui. J'ajouteraicependant que le léger désaccord qui vient
d'existerentre nous ne diminuera en rien les sentimentsde respect et de sympa-
thie que j'éprouve pour votre nation et que ce sera toujours avec le plus grand
empressement que je chercherai à établir avec les officiers de la reine, votre
auguste souveraine, les rapports les plus cordialement affectueux (3). »

Cettedernière déclaration acquiert une saveur spéciale du fait que, le lende-
main, le colonel des Beloochees, uniquementpourêtredésagréableaux « French-
men», s'opposait par la force à la mise en placede bornes indiquant les limites
de la concession française. Mauboussin dut s'en plaindre à Harvey en termes
énergiques (4).

Parfois ce n'était ni contre des soldats fauteurs de désordres ni contre la
pègre cosmopolite prête à tous les mauvais coups qu'il fallait sévir : c'était
contre les agents de la police des autorités chinoises.

En janvier 1864, un détachementd'agents du Tche-hien, munis d'une auto-
risation du consulat, auquel ce magistrat avait demandé de procéder à l'arres-
tation de « quelques malfaiteurs », envahit une maison de jeux de la concession,
arrêta dix-sept Chinois présents et mit à sac et au pillage toute la maison,
brisant les meubles et emportant 8 à 900 dollars d'argent monnayé, des sycee,
des bijoux, etc. Il est presque superflu d'ajouter que les individus arrêtés
n'étaientnullement des malfaiteurs. Affaire de « squeeze ».

Le conseil adressa à Chevrey-Rameau, gérant du consulat, une protesta-
tion, demandant que les prisonniers fussent remis en liberté, que l'on évaluât
la valeur des objets pillés et l'importance des dégâts et que le Tche-hien fût
tenu responsable des excès commis par ses hommes. « On ne peut sans doute,

(1) Allusion à une évasion qui s'était produite quelque temps auparavant dans des con
dilions assez suspectes.

(2) Lettre du 22 mai 1863. — Archives du consulat.
(3) Lettre du 31 mai 1863. — Archives du consulat.
(4) Lettre du 2 juin 1863. — Archivesdu consulat.
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ajoutait le président dans sa lettre, refuser aux Chinois d'arrêter leurs malfai-
teurs qui se trouvent sur notre concession, mais l'arrestation ne devrait s'en
opérer que par notre police sur la demande et la désignation qu'en feraient les
autorités chinoises (1). »

Les vols, par ailleurs, prenaient une telle extension qu'en janvier 1864 le
conseil songea, en attendant l'arrivée du corps recruté en France, à améliorer
la police en adjoignant à ses agents des gardes chinois pour le service de nuit ;
des rondes devaient être faites toutes les deux heures par un caporal et quatre
hommes. Cette décision avait été prise le 26 janvier. Dans sa séance du 25 fé-
vrier, le conseil s'empressait de la rapporter. Le remède avait été pire que le
mal !

Ces incidents — qui sont loin d'être uniques en leur genre — donnent une
idée des difficultés sans nombre que créaient sur notre concession le coudoie-
ment de tant de races différenteset le statut encore incertain de son administra-
tion.

Ce n'était pas seulement en matière de police que ces difficultés existaient.
Il y en avait aussi en matière d'impôts. Le conseil, dès sa création, avait régle-
menté heureusement l'application et la perception des taxes existantes et il
avait dû en créer de nouvelles. Au cours de l'exercice 1863-1864, il institua
encore une taxe sur les marchands de vieux meubles, un droit de patente pour
les fabricants de cercueils (2) ; il réglementa l'exercice de la profession des
marchands en plein vent (3), les droits à percevoir sur les débits et fumeries
d'opium, sampans, allèges et chalands, etc. (4). Or s'il était aisé de mettre
toutes ces décisions sur le papier, il était moins facile de les faire passer en
application.

Le gros obstacle était que,malgréla promessefaitepar le Taotai, les autorités
chinoises continuaient à percevoir comme par le passé toutes sortes d'impôts
sur les Chinois habitant la concession. Tant que cette situation durerait, il était
inévitable que la perceptiondes taxes municipales rencontrât des difficultés.

Pour éviter de s'engager dans des controverses et régler l'affaire de façon
pratique, le conseil,dans sa séance du 13 juin 1863, se résolut à faire un sacrifice
et il envisagea de demanderl'abandon définitif de toute perception par les auto-
rités chinoises sur notre territoire, en offrant en échange de payer annuelle-
ment au Taotai 30 pour 100 de l'ensemble des impôts. Le total de ceux-ci
étant évalué approximativement à 100 000 taëls, la somme était rondelette.
Après examen, cependant, il décida, dans sa séance du 25 juin, de proposer
10 pour 100 sur tous les impôts locatifs chinois, ce qui était évidemment plus
rationnel.

(1) Délibération du 11 janvier 1864.
(2) « Vu l'état florissant de leur commerce », dit la délibération (10 octobre 1863):
(3) Délibération du 10 octobre.
(4) Délibération du 25 novembre.
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Des négociations à ce sujet avaient été engagées depuis un certain temps
déjà entre le consul et le Taotai. La délibération du 25 juin répondait à une
lettre de Mauboussin (1) informant le conseil que le Taotai paraissait « prêt à
céder le droit, qui lui appartient, de taxer les sujets chinois résidant sur cette
concession moyennant une somme annuelle que le conseil municipal s'engage-
rait à lui payer en proportion de ses ressources » et lui demandantde fixer une
base.

Puis on n'entendit plus parler de rien. Trois mois plus tard, le conseil, à sa
grandestupéfaction,apprenait par une lettre de Mauboussin du 22 septembre
qu'une convention avait été signée avec le Taotai le 30 juinpourêtre applicable
à partir du 1er juillet, convention « en vertu de laquelle le droit de lever des
impôts sur la concession est cédé exclusivement au conseil d'administration
municipale, à la condition que le revenu produit par l'impôt locatif que j'ai
consenti à porter au double pour ne pas altérer vos revenus, sera partagé par '

moitié entre le Taotai et le conseil municipal ». Mauboussin invitait en même
temps le conseil à se mettre en mesure de satisfaire aux termes de cette conven-
tion pour le trimestre en cours.

A la stupéfaction succéda un véritable toile lorsque lecture fut donnée du
texte de la convention. Le conseil prit immédiatement une délibération (2)
dans laquelle il déclarait s'étonner de recevoir aussi tardivement une telle
communication ; ce retard rendait la mise à exécution de la convention impra-
ticable pour le trimestre en cours. En ce qui concernait la mise à exécution
pour l'avenir, le conseil déclarait :

Considérant... qu'en principe l'engagement de la part des autorités chinoises à
(sic) ne percevoir aucune taxe sur les Chinois résidantsur la concession française,
ayant été posé comme base de ladite convention et l'unique but à atteindre en leur
proposantde partager le produit de l'impôt locatif chinois ;

Que, malgré cela, les autorités chinoises continuent à percevoir journellement des
taxes de toute nature... ; que tout ce qui entre dansla concessionet tout ce qui en sort
marchandises, provisions, etc., etc., est imposé par lesdites autorités d'une manière
régulière,ainsi qu'il résulte de plaintes et rapports incessants, lesquels sontcorroborés
par trois reçus, etc.. (suit le détail de trois documents remis à la municipalité);

Que la pratique de pareils faits est pratiquementla mise en octroi de la concession
française par les autorités chinoises et la violation flagrante du principe qui a dicté
ladite convention et, par suite, de la convention elle-même ;

Décide :
Que, par suite de ce qui précède, la convention étant déjà annulée par le fait des

autoritéschinoises, il ne peut y être donné suite.
Le conseil remarqueen outre qu'il n'aurait pu se conformerà la teneur des articles3

et 4 de ladite convention, l'objet en vue étant d'empêcher l'interventiondes autorités
chinoises dans les affaires de la concession française interdisant la collaboration de
deux mandarins pour la fixation du taux des loyers, et la dignité du corps municipal

(1) Mauboussin à Buissonnet, présidentdu Conseil, 24 juin 1863. — Archives du consulat.
(2) Séance extraordinaire du 25 septembre 1863.
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l'empêchant de se mettre aux ordres du Taotai au point de lui fournir un relevé de
ses livres de perception, la déclaration bona fide du conseil devant être suffisante en
pareil cas.

Comment Mauboussin avait-il pu accepter cette clause étrange autorisant
l'intervention de deux fonctionnaires chinois dans les affaires municipales?
Le Taotai lui avait tout d'abord demandé de « déléguer deux mandarins pour
exercer une surveillancesur la concession françaiseet aider la police à découvrir
les mauvais sujets et gens d'une espèce dangereuse » ; ces deux mandarins
devaient être ses délégués directs, n'ayant aucun compte à rendreni à l'autorité
consulaire ni à la police dont ils seraient complètement indépendants (1).
Devant la résistance du consul à semblable prétention, il changeait d'ailleurs
immédiatement sa formule et prenait texte de l'article premier d'une conven-
tion négociée avec les consuls d'Angleterre et des États-Unis. Il était ainsi
conçu : « Le Taotai délégueradeux mandarins pour s'entendreavec les membres
du conseil étranger pour opérer le recensement des impôts locatifs et fixer les
sommes à percevoir (2). » Il y avait loin de ce mandat limité à celui que préten-
dait obtenir le Taotai et même à celui auquel consentit Mauboussin.

De la correspondance échangée entre le consulat et l'autorité chinoise, il
ressort clairement que le Taotai se souciait fort peu d'abandonnerquoi que ce
fût. Les autorités françaises ayant eu la naïveté de lui offrir une partie de ce
qu'elles percevaient, il avait saisi l'occasion avec empressement. Et tout en
affirmant son droit de prélever des taxes (3), il s'efforçait de convaincre le
consul que celles-ci, d'ailleurs, étaient tout à fait sans importance, lies taxes
sur les marchandises européennes?Oh ! elles sont établies depuis si longtemps...
« Mais elles n'ont rien de commun avec la taxe locative qui fait seule l'objet
des préoccupations actuelles (4). » Les quatre taxes au sujet desquelles le consul
a demandé des explications? Oui, c'est vrai, on les a perçues; « mais elles ont
été abolies dernièrement et changées en souscriptions volontaires (!) (5) ».
En fait, le Taotai ne voulait rien céder.

On le vit bien, lorsque, à la suite de la protestation du conseil, le consulat
dut revenir sur la question, et représenter au Taotai qu'il tenait mal ses engage-
ments (6). Celui-ci, dans une lettre du 6 octobre, essaya de se justifier à la chi-

(1) Lettre du Taotai à Mauboussin,23 juin 1863. — Archives du consulat.
(2) Lettre du Taotai à Mauboussin, 24 juin. — Dans cette même lettre, le Taotai dési-

gnait non pas deux, mais trois mandarins : Ying Pao-che, Leang Yué-kinget Tcheun King,
pour s'occuper des affaires de la concession.

(3) Lettre du 21 juin. — C'est, écrivait le Taotai à Mauboussin, l'unique moyen de faire
face aux dépensespour délivrer le pays de l'insurrection. Et il ajoutait, sans rire : « Vous
avez pu vous convaincre que les taxes que nous levons sont entièrement employées à y
rétablir la paix et la tranquillité.»

(4) Lettre du 27 juin.
(5) Lettre du 29 juin.
(6) L'état de santé de Mauboussin ne lui permettait plus de s'occuper des affaires du

consulat ; il devait mourir le 28 octobre, après six semainesde souffrance(affection du foie),
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noise. L'article 5, écrivait-il, dit que les autorités chinoises s'engagent à ne
recevoir aucune autre taxe, etc. Cela veut sans doute dire que, quandla conven-
tion sera mise en application, elles ne pourrontplus percevoirde taxes nouvelles.
Et il énumérait les taxes qu'il percevait : sur les étoffes de soie, sur les mêmes
étoiles de Canton, sur les marchandises européennes, sur les étoffes de coton,
et enfin taxe « pour la défense commune ». Les difficultés, concluait-il,viennent
donc de ce que l'article 5 est mal rédigé et il n'y a qu'à le modifier ainsi : « Les
autoritéschinoises... ne pourront,en dehorsde ces taxes, enajouter de nouvelles,
et les anciennes ne pourront être augmentées. »

Une nouvelle convention, qui ne valait guère mieux que la première, fut
signée le 23 novembre. En la transmettant au conseil, Chevrey-Rameau écri-
vait (1) : « Je sais, monsieur le président, combien la rentrée des impôts s'opère
difficilement et je reconnais comme très fondées les craintes que vous avez
exprimées au sujet de cette aggravation des charges qui pèsent sur la popula-
tion chinoise des Settlements. » Mais il s'excusaitde n'avoir pu faire autrement.
C'est que la question du droit de l'autorité chinoise de percevoir des taxes sur
les concessions n'avait pas encore été tranchée officiellement et elle ne devait
pas l'être immédiatement.

L'article premier spécifiait que l'évaluation des loyers et le montant de la
taxe seraient déterminés par les délégués du Taotai et les membres du conseil ;
mais ces derniers restaient seuls chargés de la perception. La taxe devait être
perçue trimestriellement sur le pied de 16 pour 100, soit 8 pour 100 pour chaque
partie (art. 2). Les dépenses du conseil ne seraient aucunement soumises au
contrôle de l'autorité chinoise (art. 3). La comptabilité de la perception serait
tenue en partie double et un exemplaire serait remis au Taotai(art. 4). La taxe
ne pourrait aucunement être augmentée à l'avenir (art. 5). Le conseil devait
déposer chaque mois à la Banque de la douane le montant des sommes reve-
nant au Taotai.

Les articles 7 et 8 étaient ainsi conçus :

ART. 7. — En raison de l'établissement de la taxe locative, le Taotai renonoe à
établir sur les Chinois habitant la concession française de nouvelles taxes de capita-
tion ou impôts quelconques, étant bien entendu d'ailleurs que le nombre ou l'impor-
tance des taxes actuellementexistantes ne pourra être augmenté.

ART. 8. — La perception de la taxe locative cessera aussitôt que la tranquillité
sera rétablie dans la province du Kiangsou.

Enfin la date de l'entrée en vigueur de la convention était fixée rétroactive-
ment au 1er juillet 1863.

Le conseil, dans sa séance du 10 décembre, donna à cet accord une accepta-

à bord du bateau de guerre Kientchang, en vue des Chusan, tandis qu'il se rendait avec
sa famille à Ting-hai pour essayer de s'y rétablir. — C'était donc le vice-consul Chevrey-
Rameau qui avait reçu la protestation du conseil et repris l'affaire avec le Taotai.

(1) Chevrey-Rameauà Buissonnet, 25 novembre 1863.
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tion sans enthousiasme.Considérantqu'il était nécessairede reviser les matrices
de l'impôt en vue de la perceptionde la taxe, il décida de former une commission
qui serait composée des délégués du Taotai, de trois Chinois notables de la
concession (1), d'un membre du conseil et des employés de la perception.Baron
fut désigné pour représenter le conseil.

Le travail de cette commission commença le 2 janvier 1864. Le 11, il était
suffisammentavancé pour qu'on pût considérer qu'il serait terminé vers la fin
du mois et que la perception pourrait s'effectuervers le 20. Mais la convention
elle-même allait être remise en question.

Les autoritéschinoises, en effet, n'apportaient plus aucune retenue dans leurs
exactions et les plaintes affluaient plus nombreusesque jamais. Elles se produi-
saient malheureusement trop tard pour qu'on pût interveniret le Taotai avait
beau jeu pour démentir effrontément ou désavouer ses agents. Le 23 janvier,
la police surprenait trois de ceux-ci au moment où ils percevaient une nouvelle
taxe de 500 taëls frappée sur les débitants de boissons chinois résidant sur la
concession ; on saisit entre leurs mains des quittances imprimées et revêtues
d'un cachet officiel qui mentionnaient très explicitement l'objet et le montant
de la taxe.

Dans sa séance du 26, le conseil, constatant que « les Chinois pressurés de
toutes manières ne pouvaient plus faire face aux taxes municipaleset encore
moins à celle que la municipalité devait percevoir au bénéfice du Taotai »,
que, d'autre part, celui-ci violait sciemment les engagements qu'il avait pris,
décida d'informer le consul que, pour ces raisons, il dénonçait la convention.
Tout agent chinois surpris faisant de nouvelles tentatives de perception sur
notre concession serait arrêté (2).

Dans sa séance du 10 février, le conseil, constatant que les autorités chinoises
n'avaient encore fourni aucune explication au sujet des actes de leurs agents,
déclarait qu'il se considérait « comme dégagé de toute obligation que pourrait
lui imposer la convention du 30 juin (3) » et que la taxe locative chinoise serait
perçue, à son seul profit, sur la base de 8 pour 100.

En dehors de ces difficultés d'ordre spécial, l'administrationmunicipale avait
éprouvé quelquesmécomptesen ce qui concernait les opérations mêmes de per-
ception de certaines taxes, notammentcelles qui frappaient les débits et fume-
ries d'opium, les maisons de jeux et les sampans.Après avoir affermé le mono-
pole de perception sur ces différentes catégories de contribuables (4), il avait

(1) Ko Van-fou, banquier; Kin Tuen, marchand de soies et Wei Young-chang, entre-
preneur.

(2) Délibération du 26 janvier. — La lettre du consul, rédigée avant la séance, porte la
date du 24.

(3) La convention du 23 novembren'était que celle du 30 juin remaniée.
(4) Délibération du 26 octobre 1863. — Pour les bateaux et sampans, 200 dollars par

mois; pour débits et fumeries d'opium, 600 dollars; pour débits chinois de boissons,
600 dollars.
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fallu d'abord retirer la licencesur les sampanset bateaux (1). Le 25 février 1864,
le conseil se décidait à retirer également celui des maisons de jeux. Après de
vaines tentatives d'affermage, il concéda enfin, le 16 mars, le monopole à un
certain Lo Yuen-yeu pour 3 000 dollars par mois ; le fermier devait, en outre,
verser une caution de 10 000 dollars.

Malgré ces quelques ennuis, la situation financière était très satisfaisante.
Le conseil avait pu rembourser l'emprunt sur hypothèque contracté pour l'ac-
quisition du terrain de l'hôtel municipal et il avait jugé ses ressources suffi-
santes pour réaliserun projet depuis longtempsenvisagé : l'achat d'un nouveau
terrain pour un cimetière européen. Logique avec lui-même, le conseil ne pou-
vait laisser subsistercelui-ci sur la concession,alors qu'il s'efforçait de supprimer
les cimetières chinois. Sur la propositionde Buissonnetet de Baron, on fit choix
d'un emplacement situé en dehors des limites de la concession, dans le prolon-
gement de la rue du Consulat, et l'inspecteur des routes Lagacé fut chargé
de négocier l'achat d'une soixantaine de mows (2).

Lorsqu'il se présenta devant l'assemblée générale des propriétaires fonciers,
le 30 avril 1864, le conseil put avec une légitime fierté rendre compte de sa ges-
tion. Alors que l'exercice 1862-1863 avait été déficitaire, le suivant offrait
une situation nette,malgré l'importance considérable desaméliorationsréalisées
et des travaux entrepris.

La séance fut présidée par un nouveau consul intérimaire,Godeaux,qui avait
succédé à Chevrey-Rameau et ne devait garder la gérance du consulat que
quelques mois (3). Plusieurs propositions furent soumises à l'assemblée.

Ce fut tout d'abord une question de principe : celle de l'établissement de
wharfs sur les bords du Whangpoo pour permettre aux navires d'aborder. Il
en existait un devant les établissements de la Shanghai Steam Navigation C°.
En présence des demandes pressantes et réitérées (4) qui lui étaient adressées,
le conseil tenait à ne pas garder seul la responsabilitéde la décision.

Posant en principe que, « la propriété du bord de l'eau », le quai compris,
appartenant au public, le droit de construire des wharfs n'appartient pas aux
seuls riverains, il proposa : 1° d'autoriserceux-ci, maisd'interdire sur eux toute
construction ; 2° d'exiger,pour le public, des débarcadèresaux deux extrémités ;
3° de les soumettre à une taxe de 5 taëls par pied et par an. L'emplacement du
quai faisant face aux rues devrait toujours être tenu libre et à l'usage du public.

Le conseil estimait en outre convenable d'établir des wharfs à ses frais et
d'acquérirceux qui existaient. Il pensait également à l'élargissementdu quai ;

(1) Décision du 10 décembre.
(2) L'emplacement est celui du cimetière actuel de Pah-sien-jao. Mais l'acquisition, qui

fut réalisée au cours de l'exercice 1864-1865, ne porta que sur 25 mows environ.
(3) Du 18 avril au 22 décembre. — Voir plus loin les notes biographiquessur Oodeaux.
(4) La demande de Leighton et C°, en août 1862, avait été suivie de beaucoup d'autres.
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quand le moment serait favorable, il proposerait d'avancer le quai jusqu'à
la limite marquée par la marée basse et de le porter à une largeur de 100 pieds
partout où cela serait praticable. On pourrait vendre aux riverains l'espace
restant disponible aux endroits où la largeur excéderait 100 pieds.

La seconde proposition avait trait à la régularisation des titres de propriété
des terrains de la concession, « afin de faciliter les opérations de vente et d'hy-
pothèque ». Ces titres avaient été établis à des époques plus ou moins reculées,
et, la plus grande partie des rues ayant été ouvertes depuis peu, il en résultait
que les délimitations indiquéesétaient inexactes et souvent incompréhensibles.
Le conseil proposait donc de faire établir un plan cadastral détaillé, puis d'or-
donnerle dépôtde tous les titres en chinois, en français,en anglais, et de dresser
de nouveaux titres qui seraient seuls valables à l'avenir.Ces titres, signés par le
consul général de France et le président du conseil d'administration munici-
pale, ne porteraientles termes chinois mow, fan, li, etc. que pourl'impôt foncier ;
chacun aurait un numéro correspondant à celui du plan cadastral. Les anciens
titres seraient déposés aux archives soit du consulat, soit de la municipalité.

La troisième question était d'ordre budgétaire et comportait plusieurs pro-
positions. Le budget pour l'exercice écoulé s'était élevé à taëls 101 383,24 pour
les dépenses et taëls 103 451,89 pour les recettes. Étant donné qu'au premier
chapitre, 48 000 taëls environ avaient le caractère de dépensesextraordinaires,
le conseil proposait : 1° la diminution de l'impôt foncier européen de 1/4 ; 2° la
réduction de l'impôt locatif chinois de 8 à 6 pour 100 ; 3° l'abandon de certaines
petites taxes sur leB marchands de coffres et de meubles, sur les marchands
forains, etc., dont la perception était souvent difficile et parfois vexatoire.

Enfin, le conseil annonçait son intention de porter à soixante-dix hommes
l'effectif de la police, qui avait été de quarante-sept,et d'engagerun secrétaire
rétribué pour l'administration municipale.

Le rapport se terminait par cette conclusion : « La situation est florissante
et peut se résumer en quelques mots : diminution des sacrifices individuels et
accroissement du bien-être général. »

L'assembléeapplauditd'enthousiasmeet, comme bien l'on pense,vota à l'una-
nimité toutes les propositionsde ce conseil admirable qui, tout en développant
magnifiquementla concession, trouvait encore le moyen de réduire les impôts.

En fin de séance, Godeaux fit connaître que la question de la formation du
conseil n'avait pas encore été résolue et proposa de renouveler le mandat des
quatre conseillers sortants : Buissonnet, Schmidt, Meynard et Baron, se réser-
vant d'en nommer un cinquième ultérieurement s'il y avait lieu. La proposition
fut adoptée sans aucune discussion.

L'administrationmunicipale,au cours de ces deux premières années, n'avait
connu que des succès.Pendantl'exercice1864-1865, elle allait éprouverquelques
déboires.
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Celui auquel elle lut le plus sensible, lui vint de la police. Nous avons dit plus
haut qu'un de ses correspondantsen France, ancien Changhaien,et le ministère
des Affaires étrangères s'étaient préoccupés de concert, avec une grande solli-
citude, de recruter pour elle un effectif d'élite et un chef de tout premierordre.

Ce « sujet » remarquable se nommait Galloni d'Istria ; ancien militaire, il
était « commissaire spécial de première classe sur les chemins de fer ». Chargé
de procéderau recrutementdes hommes qu'il devait commander,il mit un soin
jaloux à n'engager que des compatriotes. Ce contingent, exclusivement corse,
fut embarqué le 30 avril 1863 au Havre sur le Jeanne et Joseph, tandis que Gal-
loni prenait à Marseille un bateau des Messageries impériales (1).

Entré en fonctions le 10 août, Galloni se manifesta presque immédiatement
sous son vrai jour : insolent, brutal, vaniteux et incapable. Cela débuta par
quelques « accrochages » à propos des termes de son contrat ou d'affaires de
service (2). Un contrat d'engagement de trois ans, très libéral et avantageux
pour l'intéressé, fut néanmoins signé au début de septembre ; les attributions
du chef de la police étaient ainsi déterminées : 1° direction de tout le personnel
du corps ; 2° perception des impôts émanant de la police comme amendes, con-
fiscations, « ressources provenant de l'autorisation de la police (sic) »; 3° déli-
vrance des permis de séjour et passes ; 4° instruction préalable à l'obtention
des licences, qui continueraient à être acquittéespar le trésorier sur le rapport
du chef de la police (3).

Si le conseil croyait n'avoir affaire qu'à un homme de caractère difficile, il
fut vite détrompé. Jamais corps chargé d'assurer la paix et la sécurité dans une
ville ne donna plus beau scandale que la police municipale dans les quelques
semaines qui suivirent (4). Abus de pouvoirs, arrestations illégales, exactions,
perception d'amendes injustifiées, violences sur des particuliers : rien ne man-
quait au tableau. Les plaintes, les protestations indignées arrivaient de tous
côtés, et non seulement de particuliers, mais des autorités chinoises, de com-
mandants de bateaux, du consul d'Angleterre, du consul des États-Unis, et
du consul de France et de membres du conseil municipal, que Galloni se van-
tait de mener à la baguette 1

On peut le dire, en vérité : le départementdes Affaires étrangères avait eu la
main heureuse.

Pour le conseil, la déception était amère. S'être imposé d'aussi lourds sacri-

(1 ) Les frais de transport s'élevèrent à 67 665 fr. 20.
(2) Il y a déjà une plainte de Schmidt à la séance du 25 août.
(3) Délibérationdu 10 septembre.
(4) Dans une lettre à la direction des consulats (14 juin 1865), Breuier de Montmorand

écrit : « Les hommes choisis à Paris étaient en partie des gens sans aveu venusen Chine pour
y faire fortune, par tous les moyens possibles, et qui, dès leur arrivée à Changhai,ne tardèrent
pas à y être plus nuisibles qu'utiles et à s'y livrer à tous leurs mauvais penchants. Loin de
maintenir le bon ordre sur la concession française, ils donnaient eux-mêmesl'exemple de
l'inconduite. » (Archives du consulat.)
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fices pour un pareil résultat était d'autant plus dur que des contrats avaient
été signés, qui comportaient des clauses passablement onéreuses. Il fallait pour-
tant en finir.

Le 12 octobre, le conseil, saisi de deux plaintes nouvelles du consul de
France (1), convoquait Galloni et lui demandait des explications sur les faits
qui lui étaient reprochés. Galloni commença par répondre avec impertinence,
puis, ne pouvant nier l'évidence, se renferma dans un mutisme dédaigneux.
Séance tenante, le conseil prit une délibération dans laquelle, déclarant le chef
de la police convaincu coupable « d'actes tendant plutôt à désorganiser ce
corps qu'à le maintenir dans le bon ordre et le devoir », il décidait que la
directionde la police municipale lui serait retirée. Il décidait en outre de nommer
provisoirement à sa place M. Félix-Émilo Antoine (2), qui, introduit en séance,
accepta et promit de faire tout ce qui dépendrait de lui.

Le premier ordre qu'il reçut fut de faire rassembler immédiatement à l'hôtel
municipal tout le corps de police. Le vice-président Meynard donna lecture
de l'ordre du jour qui venait d'être voté. Comme on s'y attendait d'ailleurs,
une tempête de cris menaçants et de protestations s'éleva des rangs du con-
tingent corse. Sans se laisser intimider, Meynard déclara froidement que l'ordre
serait affiché dans tous les postes et que ceux qui ne s'y conformeraient pas
seraient immédiatement rapatriés.

Cette menace produisit son effet sur le plus grand nombre ; mais elle ne
suffit pas à calmer l'agitation. Galloni, qui avait retrouvé parmi les cafetiers,
bouchers,etc., un certainnombre d'anciens militaires du 101° et du 3e bataillon
d'Afrique, auquel il avait, paraît-il, appartenu, faisait circuler parmi eux une
pétitionen sa faveur,dont tous les signataires,parfoisracolés parmi les matelots
de leur clientèle, s'intitulaient bravement « propriétaires sur la concession
française». Dans ce document, la mesure prise à son égard était qualifiée d' « acte
brutal, arbitraire et passionné ». La propagande à laquelle il se livrait et les
propos injurieux qu'il tenait à l'égard du conseil, non moins que son refus de
rendre aucun compte, eurent pour résultat de le priver de quelques avantages
pécuniaires que le consulat demandait pour lui. Force lui fut de s'embarquer
à bord du premier bateau, lesté d'une indemnité de 3 000 francs et accompagné
de sept de ses fidèles acolytes, révoqués comme lui (3).

(1) L'une portait sur le fait qu'un officier et deux agents de l'autorité chinoise, munis
d'un mandat régulier signé du consul de France, s'étant présentés pour prendre possession
de prisonniers détenus à la prison municipale, non seulement Galloni avait refusé de livrer
ceux-ci, mais il les avait remis en liberté ; bien mieux, il avait incarcéré l'officier à leur place.
Puis, en le remettanten liberté une heure ou deux après, il lui avait signifié que ce n'était
ni au consul ni au conseil que l'autoritéchinoise devait dorénavant avoir affaire, mais à lui
seul.

(2) Félix Emile Antoine, ancien adjudant du train d'artillerie, médaillemilitaire, médaille
d'Italie.

(3) Cinq partirentavec Galloni, deux par le bateau suivant. L'indomnité accordée aux
agents fut de 100 francs par tête.
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Malheureusement tous les éléments indésirables n'étaient pas partis avec
eux et pendant plusieurs années l'administration municipale, liée par des con-
trats, dut poursuivreune besogne d'épurationaussidésagréablequ'onéreuse (1).
Elle avait en tous cas fait un excellent choix dans la personne d'Antoine,
qui, malgré les circonstancesdélicates dans lesquelles il se trouva parfois placé,
s'acquitta de sa tâche avec énergie et avec conscience.

Le conseil avait décidé de diviser l'administration municipale en trois
branches : police, secrétariat et travaux publics. Comme secrétaire, il engagea
à dater du 1er juin 1864 un certain Alphonse Ortmans aux appointements de
200 dollars par mois, plus 40 dollars d'indemnité de logement (2). Les attri-
butions du secrétaire, déterminées dans la séance du 10 septembre 1864, furent
les suivantes : 1° toutes communicationsau conseil, compte rendu des séances,
correspondance,archives ; 2° haute surveillance de la voirie et des monuments
publics ; 3° « soigner, vérifier et faire percevoir toutes les impositions directes :
impôts locatifs européenet chinois, impôt foncier, impôt mensuel ( ?). » Le pro-
duit à mesure des rentrées devra être envoyé au trésorier avec bordereau ex-
plicatif ; 4° direction des bureaux du secrétariat.

Le service des travaux fut naturellementconfié à « l'inspecteur des routes »,
l'agent-voyer Lagacé. Le conseil ayant eu à s'en plaindre décida (3) de le rem-
placer. Son successeur, A. Dupré, qui en mai 1864 avait offert ses services
pour l'établissementdu plan cadastral (4), fut engagé par décisiondu 15 octobre
aux appointements de 100 dollars par mois et le logement, composé d'une
chambre et d'un bureau (5). Le titre d'agent-voyerne lui paraissant pas suffi-
samment relevé, il demanda à avoir le titred'« ingénieurmunicipal», ce à quoi
le conseil ne \jt « aucun inconvénient ».

Les archives ne parlent guère des services rendus par Dupré. En fait,
d'ailleurs, le chef des travaux comme le chef du secrétariat étaient de
très humbles subordonnés se bornant à exécuter de leur mieux les déci-
sions du conseil. En ce qui concerne Dupré, nous ignorons s'il fut habile

(1) Cela dura jusqu'en 1869. — La plupart des hommes amenés par Galloni furentrévo-
qués ou licenciés par commun accord et rapatriés avant l'expiration de leurs contrats. A
titre d'indication, en février 1865, les frais de rapatriement de deux agents de Changhai à
Londres s'élèvent à tls 259,50, soit £ 80 au change de 6 s. 2 d. pour le voyage et une somme
de £ 4 qui leur sera remise à leur arrivée à Londres.

(2) « En attendant qu'il puisse être logé dans la maison communale. » — Londe, le com-
missaire de police, s'était proposé comme secrétaire ; sa candidature ne fut pas acceptée
(séance du 10 mai 1864). On n'a aucun renseignementsur Ortmans qui fut un employé très
consciencieux; il donna sa démission (26 février 1866) à la suite de la crise de 1865, dont il
fut indirectement la victime.

(3) Décision du 3 octobre 1864.
(4) Il fut d'ailleurs écarté, le prix qu'il demandaitétant trop élevé. L'exécution du plan

fut confiée à Knewitt, Whitfield et Kingswill,à raison de 3 taëls par mow (le paiement de
1 000 taëls d'honoraires est ordonné par décision du 14 novembre).

(5) La modicité des appointements s'explique par le fait que l'ingénieur municipal n'était
pas au service « exclusif » de la municipalité.
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homme, mais il dut être à coup sûr philosophe, car la besogne était rude.
On reste confondu, en effet, devant l'importanceet la multiplicitédes entre-

prises dans lesquelles, au cours de cet exercice, le conseil se jette à corps perdu.
Dans sa hâte quelque peu imprévoyante à transformeret embellir la concession,
il ne s'arrête guère à calculer qu'un aussi vaste programme pouvait être plus
sagement réparti sur plusieurs années. Mais la facilité même avec laquelle il
avait trouvé, dès le début, des ressources financières qui s'accroissaient sans
cesse, l'empêchaitde voir les difficultés d'ordre pratique auxquelles il pouvait
se heurter.

A eux seuls les travaux d'assainissement— les plus urgents — représentent
quelque chose de respectable. Nous ne parlons pas seulement de là voirie :

exhaussement de rues et de trottoirs, installation de tuyaux de drainage (1)
et travaux de propreté commencés les années précédentes (2). Il y avait encore
les deux questions des cimetières et des canaux.

Pour la première, on sait que le conseil avait réussi à faire disparaître tous
les cimetières chinois, sauf celui de la Pagode de Ningpo. Malgré toutes ses
démarches, il ne devait pas réussir encore à supprimer celui-ci. Tout ce qu'il
avait pu faire avait été d'abord d'assainir, autant qu'il étaitpossible,les abords
immédiats de la Pagode. Puis, ne pouvant arriver à se faire payer ni le montant
de ces travaux, ni même les impôts (3), il décide que ces terrains « seront appro-
priés aux besoins de la municipalité, après avis donné au consul, jusqu'au
moment où les propriétaires seront légalement reconnus et auront acquitté
les impôts fonciers dus depuis l'établissementde la taxe (4). » Et il ordonne la
clôture d'un terrain de deux mows environ, faisant l'angle de la rue duConsulat
et de la rue Palikao, sur lequel seront construits les bâtiments d'un poste de
police, le poste du Nord (5).

Le projet d'installation d'un cimetière européen avait reçu, on l'a vu plus
haut, un commencement d'exécution. Il se trouva qu'au même moment un
comité avait été formé sur la concession voisine dans un but identique. Une
entente intervint, le comité anglais approuvant le choix de l'emplacement
envisagépar le conseil français,et il fut décidé d'acquérircelui-ci. Une route (6)
divisa le terrain en deux parties indépendantes ; le cimetière français occupa
la partie nord, qui couvrait une superficie de 25 mows, 5 feun, 8 li, 4 h. ; le
prix d'achat de cette parcelle fut de 2 492 dollars 16. La clôture fut constituée

(1) L'installationd'égoûts avait été écartée comme trop dispendieuse.
(2) Le 21 décembre 1864, le conseil vote une somme mensuellede 300 dollars pour « l'en-

tretien de la voirie ».
(3) Le 25 juin 1864, nouvelle démarche auprès du consul pour obtenir le remboursement

des travaux de remblaiement, s'élevant à 1 400 dollars
.

(4) Délibération du 25 juillet.
(5) Délibération du 25 août. — On verra par la suite que ce projet ne fut pas réalisé.
(6) Cette route était celle qui conduisait à la butte de tir des Beloochees casernes à la

Pagode du Ningpo; la terre de cette butte fut utilisée pour remblayer le cimetière.
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par une haie vive doublée d'un fossé. Pour compléter l'installation, il fui

convenu avec le comité anglais de construire à frais communs une cha-
pelle, une porte et une habitation de gardien (1) ; enfin il fut décidé de

construire également à frais communs un pont sur le Yang-king-pang, dans
l'axe de la rue du Consulat, et de prolonger celle-ci jusqu'à l'entrée du

cimetière.
Autrement importante était la question des canaux. Le curage du Yang-

king-pang, décidé en principe, devait être exécuté à frais communs par les deux
municipalités. Mais, malgré la nomination d'une commission mixte et l'échange
entre les deux conseils d'une volumineuse correspondance, on n'arrivait pas è

s'entendre. Le conseil anglais liait cette question à celle de la construction d'un
pont à l'embouchure du canal ; pour ce dernier, le conseil français refusai!
d'approuver une dépense supérieure à 7 000 taëls. Quant au curage et au creu-
sage du Yang-king-pang, il offrait de s'en charger moyennant 6 000 taëls
dont chaque partie paierait la moitié, et il avait même conclu un marché sur
cette base avec un entrepreneur chinois. L'exercice s'achevaavant que les pour-
parlers eussent abouti.

Le curage des autres canaux, et notammentcelui des fossés de la ville, avait
été moins long à entreprendre et avait été rapidement exécuté, aux frais de

l'administration municipale (2).
A ces travaux se rattachait naturellement l'entretien des ponts et des quais,

Un pont de pierre, dit pont de la Pagode (3), commencé en février 1864, fut
achevé. Deux autres ponts sur le Yang-king-pang (tabliers en bois et culées er,
pierre), commencés aussi pendant l'exercice précédent, furent également ter-
minés. A noter encore la réfection totale d'un pont en bois entre les quais de«

Remparts et des Fossés. On n'attendait pour entreprendre la réfection des

quatre ponts réunissant la cité chinoise à la concession que la participation
financière des autorités chinoises.

Pour les quais, le conseil avait entrepris l'établissement de ceux du Yang-
king-pang et la réfection de celui de la Pagode. Beaucoup plus importants
étaient les travaux à exécuter le long du Whangpoo. Parlant de cette partit
de la concession en 1867, Brenier de Montmorand écrivait (4) : « Notre quai..,

(1) Par délibérationdu 1er mare 1865, le Conseil approuve un accord avec Forbes, délégua
du comitéanglais, pour ces diversesconstructionssur les basessuivantes: chapelle, 5 000 taëls

:

porte d'entrée avec logement pour gardien, 2 000 taêls ; pont sur le Yang-king-pang
2 500 taêls ; au total 9 500 taëls, soit 4 750 pour chaque conseil. Ces prévisions furent d'ail
leurs dépassées.

(2) La décision pour les fossés de la ville est du 10 mai.
(3) Sur le canal de la Pagode, à son débouché sur le Whangpoo, à la jonction du quai de;

Fossés et du quai des Remparts. — Ce pont avait trentepieds d'écartement, une seule arch<
et coûta 3 800 taëls. — Le quai de la Pagode est devenu en 1898 la placedu ChAtoau-d'Ea«
(délibération du 22 juin 1898).

(4) Lettre à la direction des consulats, 3 décembre 1867. — Archives du ministère de!
Affaires étrangères.
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n'offrait, il y a trois ans, que l'aspect d'un sol mal nivelé, mal drainé et coupé
souvent, après les grandes pluies, par de nombreuses fentes. Il se trouvait
resserré entre la laisse des basses eaux, large banc de sable d'où le soleil d'été
faisait ressortir des exhalaisonsmalsaines, et quelques maisonssans alignement
ni apparence.Le jour, il paraissaitdésert et morne ; la nuit, il étaità peine éclairé
par quelques lampes mal entretenues... »

Quelques propriétaires, il est vrai, notamment les Messageries impériales,
avaient bien commencé la construction du quai devant leurs propriétés. Mais
il restait à raccorder ces premiers éléments et surtout à étendre le quai jusqu'à
la limite des marées basses, et c'était un énorme travail.

Le conseil traita avec un ingénieur anglais, nommé Freeman, qui lui avait
proposé de faire la construction « depuis le pont du Yang-king-pang jusqu'au
pont de la Pagode » à raison de 8 taëls 50 le pied. Ces offres faites en mai 1864

ne furent acceptées après de longs pourparlers que le 10 octobre. Le conseil
traita pour un prix total de 22 740taëls, payable un tiers à l'achèvement des
travaux ; un tiers, un an et le troisième tiers deux ans après. La longueur totale
du quai devait être de 1 649,11 pieds anglais (1). L'administration municipale
devait fournir les matériaux de remblaiement. Pour ceux-ci, elle passa des
contratsavec divers Chinois ; un nomméFa-fa pour le remblaiement de la partie
comprise entre le pont de la Pagode et « le coin de la maison occupée par le
consulat hollandais » (2), soit 20 000 mètres cubes à taëls 0,20 le mètre ; unautre
pour 25 000 mètres cubes entre la rue Colbert et la moitié de la jetée de la rue
du Consulat, moyennant 4 950 taëls ; pour 10 000 mètres de ce point au Yang-
king-pang, au prix de 1 800 taëls, etc. Les remblais furent d'abord effectués
avec des boues et des vases amenées par bateaux le long du quai ; mais le
21 janvier 1865, le conseil décidait de ne plus employer que « de la bonne terre ».
Le montant de ces divers contrats s'élevant à 14 500 taëls, cela représentait
pour l'achèvement du quai une dépense totale de 37 340 taëls.

Les travaux marchaient rapidement — trop rapidement. Dans les derniers
jours de février, un éboulementconsidérable se produisit dans la partie du quai
construit près du pont de la Pagode. Freeman chercha à en rejeter la responsa-
bilité sur les Chinois chargés du remblai qui avaient amoncelé les terres sur un
point unique au lieu de les répartir graduellement. On lui répondit qu'il aurait
dû calculer la résistance des pilotis (3). Entre Freeman qui voulait que la
municipalité prît à sa charge les dépenses supplémentaires de consolidation
et de réfection, et le conseil qui trouvait inadmissible d'être engagé « dans de
nouveaux frais sans autres motifs que de consoliderun travail qui devait être

(1) Une note du dossier Freeman mentionne : 554 pieds du pont du Yang-king-pang
à la calle (sic) du consulat ; ouverturedevant la calle du consulat, 89 pieds 11, etc.

(2) Angle de la rue Colbert et du quai.
.(3) Le système de consolidationétait constituépar des pilotis reliés par de fortes tringles

en fer.
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livré en bon état pour le prix de l'engagement (1) », l'entente ne put se faire.
Il fallut recourir à un arbitrage (2) dont la sentence fut en faveur de Freeman.
Le conseil n'avait qu'à payer.

En même temps que se construisaient les quais, Freeman avait traité avec
le conseil pour l'établissementde « jetées flottantes » en bois ; la première fut
établie près du pont du Yang-king-pang (3), une deuxième près du pont de la
Pagode.

En dehors de ces travaux d'utilité publique, dus à l'initiative municipale,
la concession voyait éclore diverses autres entreprises auxquelles le conseil
ne restait pas étranger.

Il y eut tout d'abord une proposition de deux propriétaires, l'abbé Lala
Borderie (4) et Th. Hanbury, offrant de construire à leurs frais et sur leurs
terrains une halle, à condition que le conseil y rendît obligatoire la tenue du
marché public. Le conseil se refusa d'abord à accorder un monopole; mais,
après pourparlers, un accord fut conclu, aux termes duquel le privilège était
concédé pour une durée de dix années ; à l'expiration de ce délai, la construc-
tion revenait entièrementà la municipalité ; dans le cas où les concessionnaires
renonceraient à l'exploitation avant ce terme, l'administration municipale
avait le droit de la reprendre à son compte sans leur payer aucune rétribution,
mais en les dégrevant de l'impôt de 500 taëls par an auquel ils devaient être
soumis. Par délibération du 21 décembre 1864, le conseil décidait de notifier
« aux marchands de légumes, fruits, poissons, gibier, etc. »,qu'à dater du 1er jan-
vier 1865 ils auraient « à débiterleurs marchandisesdans les hallescentrales » (5).

Malgré leur nom pompeux, les « halles centrales » connurent un fiasco com-
plet ; les marchandsrefusaient de s'y rendre. Un mois ne s'était pas écoulédepuis
leur ouverture que Hanbury demandait à résilier son contrat ; il avait trouvé
à louer avantageusementla construction à Lo Yuen-yeu, le fermier des jeux,
etne se souciait guère de prolongerl'expérience.Le conseil se refusa tout d'abord
à une résiliation ; mais il finit par se rendre compte par lui-même qu'il n'aurait
pas plus de succès que Hanbury; les résidents se plaignaient, par surcroît,
d'être privés du marché public. Et, le 10 avril, il prenait la décision de ramener
celui-ci sur la place de la Municipalité (6).

(1) Séance du 21 mars 1865.
(2) Arbitres pour le Conseil : Thorndikes et Phail ; pour Freeman : Twonbly et Collyn.
(3) Livrée en février 1865, elle était, en septembre, en si mauvaisétat que son accès était

dangereux (rapport du chef de la police Antoine).
(4) L'abbé Lala Borderie, originaire des Basses-Pyrénées, était aumônier de la marine à

bord de la. Guerrière en octobre 1865. Ses acquisitionsde terrains remontaientà février 1863
(un peu plus de 24 mows pour 28 420 taëls), il les revendit de 1863 à 1866 pour moins de
31 000 taëls.

(5) Nous n'avonspu établiravec certitudel'emplacement de ces halles. Elles se trouvaient
en tous cas entre la rue du Consulat et le Yang-king-pang d'une part, et la municipalité
et le boulevard Montigny actuel.

(6) La place de la Municipalité ne figure sur aucun plan. Elle devait être derrière l'hôtel
19.
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Une autre entreprise, plus importante, fut provoquée sinon par le conseil,
du moins par les conseillers. Sur la concession voisine venait de se fonder la
« Shanghai Gas Company ». L'administration municipale s'était empressée
de lui faire des ouverturespour substituer sur la concession françaiseà l'antique
éclairage à l'huile l'éclairage au gaz ; mais la compagnie répondit que, d'abord,
elle n'était pas pour l'instant suffisamment pourvue de conduites et que, au
surplus, elle ne pouvait songer à notre concession avant d'avoir satisfait aux
demandes des autres.

Cette dédaigneuse fin de non-recevoir eut pour résultat de provoquer la cons-
titution d'une compagnie française.

Le 10 décembre1864, sur l'invitationde Meynard,Schmidt et Baron,membres
du conseil (Buissonnet était absent (1)), quelques « capitalistes » — c'est l'ex-
pression du procès-verbal, — se réunissaient au domicile de Meynard. Celui-ci

exposa que la municipalité désirait une usine à gaz sur la concession, projet
réalisable avec 30 000 taëls. L'affaire serait profitable, la municipalité étant
disposée à garantir 8 pour 100 d'intérêt aux actionnaires. Il soumit ensuite
un projet d'acte de société, ainsi que la minute du contrat que le conseil était
prêt à signer (2).

L'affaire, ainsi présentée, fut rapidement organisée. L'acte de société était
signé le 23 décembre; il porte les signatures de J.-S. Baron, E. Buissonnet,
E. Fierz, Th. Hanbury, H. Meynard, E. Morel, Ad. Nachtrieb, Alph. Ortmans,
A. Philippe et E. Schmidt (3). La compagnieétait constituée pour une durée de
vingt-cinq ans, à l'expiration desquels les actionnairess'engageaient à céder
leurs actions au conseil d'administration municipale moyennant le rembourse-
ment du prix d'émission. Le capital, de 30 000 taëls, était réparti en 600 ac-
tions (4).

Le contrat avec la municipalité fut signé le 31 décembre et l'acte de société
enregistré au consulat de France le 16 janvier 1865. Meynard fut nommé direc-
teur de la future usine ; Schmidt, président du conseil d'administration ; Ort-
mans, secrétaire ; Baron et Buissonnet, administrateurs. Tout le conseil muni-
cipal, en un mot ; les conflits d'administration à administration n'étaient pas
à craindre.

Les dispositions furent prises pour commencerles travaux le plus rapidement

municipal, au débouché de la rue du Weikoueisur le Yang-king-pang(emplacementdu poste
de police actuel).

(1) Nachtrieb a signé tous les actes par procuration pour Buissonnet.
(2) Ces détails sont fournis par une pièce intitulée : Extraits des procès-verbaux de la

C,c du gaz 1864-1876,etadresséele 28 décembre 1876 à F. D. Ilitch, vice-président. (Archives
municipales, dossier Cie du gaz, n1 2). — 11 est assez amusant de lire dans le rapport sur la
gestion de l'exercice 1864-1865 : « ...VotreConseil a dû étudier sérieusement les offres qui lui
ont été faites par une nouvelle compagnie, qui lui proposait..., etc. »

(3) Morel, directeur p. i. du Comptoir d'escompte, A. Philippe, employé de la même
banque, Ortmans, secrétaire du Conseil.

(4) Pour les détails des statuts, voir aux notes annexes.
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possible. Pour sa part, le conseil (municipal) passait en France une commande
de trois cents réverbères (1). La compagnie déclarait qu'elle serait en mesure
d'éclairer les principales artères de là concession pour la fête nationale du
15 août 1866.

Parmi les avantages que Meynard et consorts, conseillers municipaux,
s'étaient octroyés à eux-mêmes, en tant qu'actionnaires, on a noté la garantie
de 8 pour 100 d'intérêt au cas où les bénéfices n'atteindraient pas ce chiffre.
Cette clause du contrat, qui ne dénotait pas chez eux une très vive confiance
dans les résultats financiers de l'entreprise, prouvait égalementqu'ils ne négli-
geaient pas leurs intérêts. Pour mieux les assurer, ils allèrent plus loin et réso-
lurent de confirmerla garantiepar une hypothèque sur les terrains municipaux.
Ils se heurtèrent au consul (2) qui déclara qu'ils outrepassaient leurs pouvoirs
et refusa d'enregistrer l'acte en chancellerie. Cette opposition fit abandonner
l'idée.

Si l'on embrasse l'ensemble vraiment considérable de ces travaux, de ces
entreprises, et si l'on réfléchit qu'à toutes les dépenses administratives : frais
d'équipement de la police, achats de matériaux, d'instruments, appointements,
indemnités, etc., venaient s'ajouter encore celles de l'hôtel municipal, on se
demande comment le conseil pouvait ou entendaity faire face.

Il ne semblait guère s'en préoccuper, pensant peut-être « qu'on s'arrangerait
toujours ». Mais en fait il commençait à éprouver des embarras de trésorerie,
avait été obligé de tirer des traites sur le Comptoir d'escompte, à intérêt de
10 pour 100. Les impôts rentraient mal ; il avait fallu envisager des mesures
de rigueur contre les contribuables récalcitrants, parmi lesquels se trouvaient
non seulement de nombreux étrangers, mais aussi des Français (3). Tout le
monde cherchait à se dérober ; les notables chinois faisant partie de la commis-
sion de revisionde l'impôt locatif donnaient l'exempleen réduisantà des chiffres
dérisoires les loyers des blocs de maisons leur appartenant — ou appartenant
à leurs amis. Cédant à l'opinion publique (4), il avait fallu supprimer ces
jonques, rivales des célèbres « bateaux de fleurs » de Canton, où, suivant l'ex-
pression pudibonde du style administratif, « se faisait un commerce honteux »,
mais d'un excellent rapport pour les finances municipales. Il restait les maisons

(1) « Dont le prix ne devra pas excéder cent francs pièce, non compris l'emballage et le
transport. » — Séance du 21 mars.

(2) Depuis le 22 décembre1864, Brenier de Montmorand,titulaire du poste, avait succédé
à Godeaux. L'acte d'hypothèque, dûment établi, avait été apporté au chancelier, qui en
référa à Brenier. Celui-ciconvoqua le conseil au consulat ; l'entrevue dégénéraen altercation
violente entre Brenier et Schmidt; ce dernier partit en déclarant qu'il ferait enregistrer
l'acte dans un autre consulat.

(6) 25 juillet 1864, décision de « faire donner assignation par le consul dp France aux
Européens qui refusent de payer les taxes municipales. » 21 février 1865, requête au consul
sur le même objet; ibid., décision de citer devant le consul les Français qui refusent paie-
ment après un deuxième avertissement, etc.

(4) Celle des résidents des quartiers du sud de la concession.
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de jeux, dont l'affermage à Lo Yuen-yeu avait été porté, en décembre 1864,
à 5 000 piastres par mois ; mais le fermier des jeux lui-même payait mal ou en
retard, et il fallait le menacer de fermer les maisons et confisquer sa caution
s'il ne s'était pas libéré dans les quarante-huit heures (1). Et le Taotai qui
payait4 000 taëls à la concession anglaise pour droits de débarquement de mar-
chandises, non seulement ne donnait plus un sou à la nôtre, mais la mettait
en coupe réglée.

Ne voulant pas trop ouvertement démentir les déclarations faites à l'assem-
blée des propriétaires du 30 avril 1864, on commença par rétablir tout douce-
ment l'impôt sur les marchands de meubles ; on décida d'imposer les tailleurs
comme les marchands fripiers ; on étudia l'établissement de règlements — et
de licences — pour les entreprises de coolies, l'affermage des vidanges, etc.
Quant à l'impôt locatif chinois qui devait être réduit de 8 à 6 pour 100, le conseil
avait grande envie de n'y rien changer (2) ; il n'osa pas. La formule qu'il trouva
fut élégante : une remise de 25 pour 100 serait appliquée sur la valeur des loyers
au lieu de l'être sur le taux qui resterait comme précédemment à 8 pour 100.

Malgré tout, sans être très brillante, la situation financière de l'administra-
tion municipale n'était pas, pour l'instant, mauvaise. De grosses dépenses
avaient été engagées, mais les échéances pouvaient se répartir ; les ressources
dont on disposait pouvaient être considérées comme saines et régulières, et
plus susceptibles d'augmentation que de diminution.

Qu'on juge donc de l'état d'esprit du conseil, lorsque, se préoccupant déjà
d'échafauderpour l'exercice 1865-1866 un budget particulièrementlaborieux,
il reçut du consul de France une communication l'informantqu'il étaitquestion
de supprimer les maisons de jeux (3). Les supprimer ! C'étaient les deux tiers
des recettes qui se seraient évanouis du coup.

Le conseil ne prit pas tout d'abord la chose au sérieux. Après tout, si la con-
cession voisine était disposée à adopter cette mesure, la concession française
n'était pas obligée de la suivre.

Ce ne fut pas l'avis de Brenier de Montmorand, le nouveau consul général,
qui avait pris possession de son poste le 22 décembre. Il se montra fermement
résolu à poursuivre la réalisation d'une réforme que réclamaient nos voisins,

en toute bonne foi, au nom de la morale, et le Taotai, parce que les maisons do
jeux chassées des concessions devaient nécessairement émigrer dans la cité ou
ses faubourgs. La légation approuva Brenier et celui-ci, transmettant au con-
seil le 24 février 1865 une lettre du ministre à ce sujet, l'invitaità prendretoutes
mesures utiles en vue de la fermeture, afin que la concession, concluait-il,
« puisse être affranchie de ce facteur de désordre, qui, en continuant d'exister

(1) Séance du 1er février 1865.
(2) La décision avait même été prise de n'y rien changer (séance du 25 juillet 1864).
(3) La lettre au consul, qui était encore Oodeaux, est du lei décembre 1864 ; la réponse

du conseil, du 14.
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seulement sur cette partie de terrain affectée aux établissements étrangers,
ne pourrait que tendre à nuire aux divers intérêts qui s'y trouvent
engagés » (1).

En vain, le conseil fit valoir qu'en supprimant les maisons de jeux, on ne
supprimerait pas les joueurs; on supprimerait seulement un revenu de
60 000 piastres. Il se formerait des maisons clandestines dont la surveillance
serait infiniment plus difficile. Avec une diminution des deux tiers des revenus
municipaux, on serait obligé de restreindre la police ; on surchargerait d'impôts
la population honnête et travailleuse pour en exempter les maisons de jeux.
« Avec 60 000 piastres entre des mains peu délicates, on peut acheter beaucoup
de consciences d'agents de police chinois et européens. » Le résultat devait être
la démoralisation de la police européenne (2).

Le conseil ajoutait que, dans tous les cas, une mesure qui compromettait
aussi gravement et aussi brusquement la situation financière de la concession

ne pouvait être prise que si le Taotai s'engageait à compenser la perte qui en
résulterait. Il espéraitdonc que le consul ne prêterait son concours à la ferme-
ture des maisons de jeux que « sous la garantie matérielle du Taotai de payer
l'équivalent de l'impôt ».

Brenier n'était nullement hostile à cette idée. Désireux d'avoir la collabora-
tion des Chinois pour parer aux inconvénients financiers de la mesure, il avait
convoqué au consulat une réunion de notables, qu'il fut choqué de trouver
« hommes sans valeur, incapables, mal élevés et presque insolents, ne tenant
pas compte de ce que la démarche avait de bienveillant » (3). Assez sceptique

sur ce qu'on pourrait obtenir du Taotai, il estima que le seul moyen pratique
de se tirer d'affaire était l'établissement de nouveaux impôts.

Le conseil répondit que cela lui paraissait impossible, que d'ailleurs les res-
sources actuelles étaient à peine suffisantes pour répondre aux engagements
pris, et il pria le consul d'attendrela réunion des propriétaires fonciers pour les
consulter à ce sujet. Brenier y consentit et la fermeture des maisons de jeux
fut provisoirementajournée.

L'assemblée eut lieu quelques jours plus tard, le 1er mai 1865, au consulat.
Y assistaient seize propriétaires fonciers ou fondés de pouvoir réunissant
vingt-six voix et représentant 585 mows de terrain.

Le rapport sur la gestion fut lu par Meynard, vice-président, le rapport sur
la police par Antoine et enfin un rapport sur le service sanitaire par le docteur

(1) Lettre au président du conseil municipal.— Archives du consulat.
(2) Question de principe mise à part, le conseil voyait juste et se montrait malheureuse-

ment bon prophète. Les Anglo-Saxons ont toujoursbeaucoup critiqué le système de la tolé-
rance avec réglementation et contrôle que les Français appliquent en certaines matières il
est infiniment plus logique et rationnel.

(3) Lettre à la légation du 12 avril 1865.
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E. Massais (1). Inutile de résumer le premier. Antoinedemanda que l'on s'adres-
sât au commandant supérieur des troupes en Cochinchine pour obtenir « des
sujets destinés à compléter les vacances qui se produisent trop souvent dans
l'effectif des agents par suite des révocations nécessitées par l'inconduite de
beaucoup d'entre eux ». Il demanda qu'en attendant, les hommes engagés
actuellement fussent exercés au maniement des armes « auquel beaucoup
d'entre eux sont complètement étrangers ». Ce pauvre Antoine avait une sin-
gulière police (2). Dans le rapport du docteur Massais, à relever seulement la
mention de la création récente d'une infirmerie municipale qui donna d'excel-
lents résultats (3).

Puis Brenier prit la parole. Il félicita les membres du conseil de leur zèle
et de leur dévouement; un seul reproche pouvait leur être adressé : d'avoir
trop embrassé à la fois ; « mais nous habitons un pays neuf, où presque tout
est à faire, et ce qui serait regardé comme excès de zèle ailleurs est ici indispen-
sable. » Passant à la question du gaz, il blâma fortement l'administration
d'avoir outrepassé ses pouvoirs en consentant, sans autorisation, une hypo-
thèque au profit des actionnaires et fit des réserves sur les suites à donner à
l'affaire. Sur la question de la fermeture des maisons de jeux, « dont les Anglais
ont donné l'exemple », il annonça que dans une prochaineréunion on aviserait
aux moyens à employer pour combler le déficit. Et il ajouta : « Le seul prati-
cable me paraît être l'établissement de nouveaux impôts et, comme chacun en
devra supporter sa quote-part, j'ai l'intention de donnerune plus large propor-
tion à la représentation de la communauté et de désigner un certain nombre
de locataires ou autres habitants de la concession française pour faire partie
de la nouvelle réunion dont je viens de parler. L'administrationmunicipale
s'appuyant sur un plus grand nombre d'adhésions n'en sera que plus forte
et nous éviterons ainsi des récriminations auxquelles il devenait difficile de ne
pas faire droit (4). »

Ces diverses déclarations produisirent un gros effet. Une discussion quelque
peu orageuse s'engagea, sautant d'une question à l'autre. Schmidt était très

(1) Docteur E. Massais, chirurgien de la marine. — Il avait remplacé, en octobre 1864,
le docteur Duburquoy, « chirurgien en chef de l'hôpital maritime de Changhai », qui, à la
fermeture de celui-ci, avait été chargé du service médical de la police. Il quitta ces fonctions
à la suite d'un incident de service (séance du 3 octobre 1864).

(2) Les dossiers pour l'exercice 1864-1865 regorgent de plaintes et de réclamations, non
seulementde particuliers, mais encore des conseillerset du consul et même d'Antoine contre
ses propres agents.

(3) Il n'est fait aucune mention de cette création dans les procès-verbauxdes séances du
conseil.

(4) Ces « récriminations » avaient eu dès l'année précédente leur écho dans la presse.
Le North China Heralddu 23 avril 1864 avait publié en effet une lettre en français réclamant
l'éligibilité non seulement pour les propriétaires d'immeubles, mais pour tous les locataires
européens établis et payant l'impôt, en vertu de ce principe que « celui qui vote et dépense
l'impôt doit être élu par celui qui le paie ».
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excité. Une remarque du P. Aimery (1), à propos des comptes des travaux,
amena un échange d'explications dans lesquelles se traduisait l'énervement
des interlocuteurs. Schmidt bondit et réclama la nomination d'une commission
de vérification. On le calma et, séance tenante, l'approbation des comptes
fut votée à l'unanimité. Meynard, soutenu par Schmidt, protesta énergique-
ment contre l'admission des locataires. Il déclara « qu'il ne s'agissait pas de
vie politique. Le conseil n'était pas autre chose que les délégués (sic) des
propriétaires fonciers pour employer, dans l'intérêt de l'association qui existe
entre eux, le produit de la cotisation qu'ils s'imposentvolontairement ; qu'ainsi
il n'y avait pas lieu d'admettre dans l'association des locataires européens pas
plus que des Chinois,d'autant plusque les premiers,au nombrede45,nepayaient
que la modique somme de 269 taëls, tandis que les 35 propriétaires payaient
35 000 taëls en y comprenant l'impôt locatif chinois lequel n'est acquitté que
sur le revenu de la propriété. Si un seul locataire faisait partie de l'assemblée,
il n'y avait pas de raison pour ne pas les admettre tous. Dès lors, quelle serait
la position des propriétaires, à la merci de 45 locataires payant 269 taëls,
tandis qu'ils en payent 35 000 (2) ? Le but du conseil en faisant payer une
minime taxe aux locataires était de les faire profiter des moyens de protection
de l'association qu'ils ne pouvaient recevoir gratuitementet qu'ils auraient été
exposés à se la voir refusée (sic) s'ils ne participaient aucunement aux charges
communes ».

Puis on passa à la question des terrains qui allaient être laissés libres par la
construction du quai du Whangpoo. La motion suivante fut adoptée à l'una-
nimité moins une voix :

Les terrains qui bordent le quai actuel du Whangpoo et qui payent aujourd'hui
un impôt de 1/2 pour 100 à raison de 4 000 taëls lemow, devant profiter plus que les
autres terrains de la concession du bénéfice de la construction du nouveau quai au-
quel on travaille en ce moment,payeront, en outre de l'impôt de 1/2 pour100 précité,
un impôt spécial et extraordinaire de 2 1/2 pour 100 à raison de 5 000 taëls le mow.
Les autres propriétaires devront également payer pour la construction du nouveau
quai un impôt extraordinairede 2 1/2 pour 100, mais sur la base actuelle de l'impôt
foncier. Il est d'ailleursentendu que cet impôt de 2 1/2 pour 100 ne sera prélevé qu'au
fur et à mesure des besoins.

A ces conditions aucun lot de terrainsur le quai actuel ne sera venduet il deviendra
une propriété publique dans toute son étendue.

Et l'on revint encore à la question des maisons de jeux. Meynard pria l'as-
semblée de surseoir au vote du budget jusqu'à la décision concernant les nou-
veaux impôts puis, tragiquement,il demanda : « Commentl'assembléeentend-
elle que le conseil administre? »

Brenier se récria, dit que ses intentions avaient été mal comprises, qu'il n'en-

(1 ) Procureur des lazaristes.
(2) Ces chiffres furent contestés par Brenier qui déclara que les propriétaires payaient

2 000 taëls, tandis que les locataires chinois entraient pour 25 000 dans les recettes.
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tendait nullement fermer les maisons de jeux avant que les nouveaux impôts
fussent établis ; jusque-là, il n'y aurait rien de changé.

Cette séance mémorable prit fin là-dessus. Elle avait duré de 2 heures à
6 heures et demie du soir. La guerre était déclarée entre le consulatet l'admi-
nistration municipale.

Si le conseil avait mérité quelques reproches, il n'en avait pas moins fait
oeuvre utile. De l'autre côté du Yang-king-pang, on ne considérait pas sans
quelque envie les résultats de son activité, et au meetingdes Land Renters qui
s'était tenu le 29 juin 1864, au consulat britannique, un contribuable, Hanbury,
après avoir proposé la réduction immédiate des dépenses du conseil anglais,
qui sont « enormously great », disait : « Les Français ont donné un bon exemple
en créant des routes, en élevant un bâtiment municipal et en payant une
petite dette. Le conseil de ce côté [du Yang-king-pang]ne possède pas de
riche construction et a une dette de 90 000 taëls (1). » Le Norlh China Herald,
commentant cette réunion, disait de son côté que si la modestie du budget
avait pu réjouir les contribuables, ils avaient été plus raisonnablementalarmés
du projet financier qui proposait de lever une somme de plus d'un demi-
million de taëls. « Le côté français, ajoutait-il,bien qu'il ait atteint une notoriété
peu enviable (2), présente néanmoins de très considérables avantages, entre
autres celui d'un taux de taxation très inférieur. »

En effet, notre conseil, avec des moyensrestreints,avaitfait,en peu de temps,
beaucoup de besogne. Et l'imprévoyance dont on l'accusait trouvait peut-être
son excuse dans le fait que Changhai,au cours des quelques annéesprécédentes,
avait connu une prospérité prodigieuse, avait vu s'accroître sa population avec
une rapidité inouïe. Si cette prospérité n'était pas née en grande partie de la
spéculation, si cette population avait été stable, le conseil devait facilement
puiser dans l'une et dans l'autre les ressources nécessaires pour une mise en
valeur de la concession qu'il cherchait un peu trop hâtivement à réaliser.

« Ces quatre années d'angoisseset de périls, écrit le baron de Hûbner,étaient
en même temps l'époque de la spéculation la plus effrénée, de gains fabuleux,
du luxe le plus exagéré. Il a été dit que les fuyards chinois comptaient par cen-
taines de milliers. Il fallait les loger. On bâtissait à la hâte. Des quartiers, com-
posés de maisons adaptées à l'usage des gens du pays, s'élevèrent comme par
magie. Les riches négociantsy employaient leurs fonds ; ceux qui n'en avaient
point bâtissaient avec de l'argent emprunté ; commis, compradores, facteurs,
domestiques,tout le monde prit part à la spéculation,et tout le monde y gagna.
Changhai nageait dans l'or (3)... »

(1) Minutes of Land Renter's Meeting held at the H. B. M. Consulate on VVednesday
29th day of Juno (1864).

(2) Allusion aux désordresfréquents résultantde l'insuffisance de la police.
(3) DE HUBNER, Promenade autour du monde, t. II, p. 260.
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Malheureusementla fin de l'année 1864 marqua précisément le termede cette
période de prospérité. En décembre, la prise de Soutcheou détermina l'exode
immédiat d'une foule considérable de réfugiés qui s'empressèrent de quitter
le port où ils étaientvenuschercherun asile et où on espérait qu'ils se fixeraient
définitivement. Des maisons, des quartiers entiers se trouvèrent vides ; du soir

au lendemain, des terrains n'eurent plus de valeur ; les loyers, de 1864 à 1865,
baissèrent de 50 pour 100 (1). Et comme un grand nombre, sinon la plupart
des maisons avaient été bâties à crédit, ce fut pour beaucoup la faillite (2).

En 1863-1864, la population chinoise de la concession française avait été
d'environ80 000 et celle de la concession anglaise de 250 000. Un recensement
qui eut lieu au début de 1865 (3) fournit des données précises sur la situationà
cette époque.

La population européennedonne un total de 460 individus, dont 359 hommes
et 79 femmes de plus de quinze ans, et 22 enfants. La population chinoise se
répartissait ainsi :

Hommes de plus de quinze ans 36 155

— de moins — 2 540
Femmes de plus — 7165

— de moins — 1605
Population flottante, environ 8 000

TOTAL 55 465

ce qui donnait un total général de 55 925.
La population européenne était composée de 259 Français, 19 Anglais,

42 Allemands, 64 Américains,14 Turcs, 12 Hollandais,3 Belges, 10 Autrichiens,
16 Grecs, 14 Portugais, 7 Italiens.

A noter dans la population chinoise 16 586 coolies et domestiques chinois

et 879 domestiques chinois employés dans les maisons européennes.
Des opérations de recensement avaient été effectuées simultanémentsur la

concession anglaise. Elles accusèrent une population de 5 129 Européens et
et 59 662 Chinois auxquelss'ajoutaient 17 455 Chinois pour le quartier d'Hong-
kew. Les Anglais figuraient pour 3 996 individus ; les Américains, pour 407 ;
les Allemands, 240 ; les Danois, 131 ; les Espagnols, 118 ; les Français, 38, etc. (4).

Les concessions réunies groupaient en définitive une population de
137 771 âmes. C'étaient les chiffresofficiels ; il est très probable d'ailleurs qu'ils
étaient au-dessous de la vérité (5).

(1) MACLELLAN, Slory of Shanghai, p. 58.
(2) DE HUBNER, op. cit., p. 263.
(3) Le conseil prend connaissancedes résultatsdans sa séance du 21 mars 1865.
(4) Le recensementdétaille vingt et une nationalités différentes(non compris les Chinois).

Il est à remarquer qu'il n'est pas fait mention d'un seul Japonais.
(5) Comme chaque fois qu'un recensement est opéré dans une population chinoise. De

nos jours encore, où les méthodes d'investigation ont été très perfectionnées,on peut sans
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Au moment où ces recensements avaient lieu, les affaires commençaient à
peine à ressentir les premiers malaises précurseurs de la crise dont nous parle-
rons dans un chapitre suivant. Un rapport du chancelier Chevrey-Rameau(1)

sur la situation commerciale pendant la première quinzaine de mars 1864

— par conséquent un an auparavant — donne des indications précieuses sur
ce qu'était alors le commerce de Changhai.

Aux importations, mentionne-t-il, rien de remarquable, quelques achats de
coton, demande locale très faible. Articles traités : plomb, fer, acier de Suède,
étain de Malacca, charbon, verre à vitres, sucres, riz. L'article le plus impor-
tant est l'opium : pour le Malwa, transactions importantes, beaucoup de
demandes, prix ferme à 545 taëls ; pour le Patna, transactions actives, 415
à 440 taëls.

Exportations : thés, beaucoup de demandes, prix fermes, peu d'affaires ;

exporté de Changhai du 1er juin 1863 au 15 mars 1864 pour l'Angleterre,
40 640 864 livres thés noirs, 5 513 561 livres thés verts ; pour les États-Unis,
550 796 livres et 7 183 245 livres respectivement. Augmentation d'expor-
tation sur l'année précédente : thés noirs, 29 334 492 livres pour l'Angleterre
et 97 230 pour les États-Unis ; thés verts, 9054 718 pour l'Angleterre et
5 551 025 pour les États-Unis.

Soies.
— De mauvaises nouvelles d'Europe et l'élévation du taux du change

influencent défavorablement le marché. Peu d'affaires entre négociants euro-
péens demandant une diminution et chinois maintenant leurs prix, Les stocks
diminuent; peu d'arrivages. Affaires traitées du lor juillet 1863 au
15 mars 1864 : 32 664 balles. Les années précédentes ont donné :

1860-61 : 73 600 balles
1861-62 : 59 500 —
1862-63 : 61 000 —

Les prix moyens sont de :

Tsatlee n° 2, 430 à 440 taëls le picul ; n° 3, 415 à 425.
Tayson n°* 1 et 2,390 à 420 taëls le picul ; n° 3 et au-dessous, 340 à 380.
Yuenfa n°« 1 et 2, 405 à 425 taëls le picul ; n° 3 et au-dessous, 375 à 395.
Hainjuy n0" 1 et 2, 375 à 420 taëls le picul.

Change et monnaie. — Taux (sur Londres) très ferme ces derniers temps ;
puis le change du taël est monté de 6 sh. 6 1/4 à 6 sh. 6 1/2.

exagération affirmer que les chiffres officiels de la population de Changhai sont inférieurs
d'au moins un tiers à la réalité. La population flottante, à elle seule, peut faire varier ces
chiffres du jour au lendemain dans des proportions qu'il serait impossible, dans nos pays
d'Europe, aussi bien d'imaginer que de réaliser matériellement.

(1) Lettredu 20 mars 1864 à la direction des consulatset affaires commerciales.—Archives
du consulat.
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Sur Londres, traites de maisons de banque à six mois ... 6 sh. 5 3/4 à 6/6
Traites sur particuliers 6 sh. 6 1/2

— documentairessix mois 6 sh. 6 3/4
— sur Hongkong, maisons de banque, trois jours ... 24 1/2 p. 100 esc.
— sur Hongkong, sur particuliers, quinze jours .... 25 à 25 1/2 p. 100

Piastres mexicaines 76,7

— carolus 77

Dernières importations de numéraire :

de Southampton 32 032 livres
de Hongkong 24 450 piastres mexicaines
du Japon 6 500 livres

Une comparaison des chiffres et des prix ci-dessus avec ceux d'aujourd'hui
est éminemment suggestive.

En dehors des faits d'ordre municipal, il nous reste peu de choses à noter
dans la vie de notre concession de 1862 à 1865.

L'une des plus importantes fut la création d'un hôpital général pour Euro-
péens. Nous avons dit, dans un chapitre précédent, que, dès 1856, Edan en
avait conçu le projet, mais n'avait pu le réaliser. La fermeture de l'hôpital mili-
taire, installé pour le co'rps expéditionnaire rue Montauban, fit sentir vivement
le besoin d'une telle institution. L'idée trouva un propagateur des plus actifs
dans un missionnaire, le R. P. Desjacques (1). Il parvint à grouperun certain
nombre de négociants, de toutes nationalitéset de toutes confessions, qui cons-
tituèrent un capital de 50 000 taëls.

L'hôpital général fut ouvert le 1er janvier 1864 ; il était installé dans une
vaste maisonde plusieurs étages à l'anglede la rue Colbertet duquai de France.
Le personnel hospitalier fut fourni par des soeurs de Saint-Vincent-de-Paul
que la mission du Kiangnan avait demandées en France et auxquelles la
magnifique conduite des religieusesde cet ordre pendant la guerre de Crimée
assurait une chaleureuse popularité dans les milieux anglais. Leur supérieure
était une femme admirable qui, après une vie consacrée aux oeuvres de cha-
rité en Chine, devait, trente-six ans plus tard, mériter, par son héroïque con-
duite durant le siège du Pé-tang à Pékin, le titre d' « héroïne du Pé-tang » :

elle s'appelait soeur de Jaurias.
Six religieuses, d'abord, puis dix à partir de 1867, assurèrent le service.

De 1864 à 1868, elles soignèrent 5 138 malades exclusivement européens et
américains, conformément au principe formellement adopté par les fondateurs

(1) Le R. P. Desjacques, ancien missionnaire en Amérique, procureur de la mission du
Kiangnan, fut le premier curé de ce qu'on appelait la « paroisse des concessions », c'est-à-dire
de 1857 à 1861, de la petite chapelle du Yang-king-pang, puis de l'église Saint-Joseph. —
Cf. DE LA SERVIÈRE, Histoire de la mission du Kiangnan.
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de l'hôpital. Cette clientèle, qui comprenait en majorité des Anglais (venaient
ensuite les Français, lesAméricains et les Allemands),fut fournie, dans lesdébuts
principalement, par les marins des bateaux de guerre et de commerce et les
soldats des troupes anglaises et françaises qui restèrent à Changhai après le
départ des corps expéditionnaires (1).

A l'origine, l'hôpital ne comportait que deux classes dont le tarif, d'après les

annonces publiées dans le North China Daily News, était de 3 taëls par jour
pour une chambre particulière et de 1 taël 50 « in the wards ». En 1874, il exis-
tait trois classes : la première, chambres particulières, à 3 taëls ; la deuxième,
salles pour 5 malades au maximum, à 2 taëls ; la troisième, salles pour 12 à
20 malades, à 1 taël 50.

L'hôpital général devait rester treize ans sur la concession française. Nous

verrons, à la fin de ce volume, les raisons pour lesquelles il fut transféré à
l'emplacement qu'il occupe encore aujourd'hui.

Nous venons de mentionner les troupes casernées à Changhai. On sait que
les Anglais avaient un contingent logé à la Pagode de Ningpo; c'étaient les
seulestroupesinstalléessurnotreconcession.Elles furent retiréesen février1865 ;
leB démarches de notre consul n'avaient pas été étrangères à cette mesure.
Quant aux troupes françaises, réparties entre le « jardin de thé » de la cité et
différentspostes, elles représentaientdes effectifs fort restreints. En janvier1863,
l'amiral Jaurès avait emmené à Saigon 300 chasseurs d'Afrique, laissant à
Changhai 320 hommes (2). A la suite de ce départ, le poste de Tongkadou
avait été évacué. Puis on avait transféré à Woosung la plus grande partie des
effectifs.Fin 1864, il restait à Changhai un détachementde « zéphyrs » cantonnés
à Zi-ka-wei, chez les Pères Jésuites, et 50 marins qui occupaient le « jardin
de thé » dans la ville chinoiseet qui représentaientle « corps de débarquement».

Dans les premiers jours de janvier 1865, pour des considérations diverses,
mais surtout financières, l'amiral Jaurès décida de ramener à Woosung ce der-
nier détachement. Il offrit toutefois,auparavant,à l'administration municipale,
de le laisser à Changhai pour assurer la protection de la concession française,
à conditionqu'elle se chargeât de loger ces hommes à ses frais.

Le conseil n'eût pas demandé mieux que de garder ce corps, mais il estimait
exagéré qu'on lui demandât d'en supporter les frais. On avait trouvé quelque

peu scandaleux — le mot fut prononcé — que les autorités françaises fussent
obligées de payer pour le casernementde leurs forces dans le « jardin de thé »

de la cité, alors que des troupes anglaises étaient logées aux frais des autorités
chinoises sur notre propre concession. Le conseil répondit en conséquence (3)
qu'il regrettait de ne pouvoir accepterla proposition,qu'il le regrettaitd'autant

(1) Cf. DE LA SERVIÈRE,op. cit., p. 88 et suiv.
(2) II était parti avec la frégate Sémiramis, sur la demande de l'amiral Bassard, pour

l'aider à réprimer une reprise des hostilités. — Lettre d'Edan à Medhurst, 19 janvier 1863.
(3) Délibération du 10 janvier 1865.
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plus vivement « qu'il pensait que l'influence française en souffrirait, au moins
en ce qui concerne les masses qui ne jugent que par ce qui est ostensible », mais
que son budget ne lui permettait pas d'ajouter de nouvelles charges à celles
qui pesaient déjà sur la communauté.

Au moment où nos marins s'éloignaient vers Woosung, commençait à sortir
de terre une construction qui pourrait demander une histoire spéciale : l'hôtel
consulaire. Il y avait treize ans qu'elle était décidée en principe et dix que le
terrajn avait été acheté par Rémi. Les tergiversationsdu départementdes Af-
faires étrangères avant de conclure une affaire qui eût été excellenteà l'origine
et qui finit par être au moins médiocre, les négociations pour l'achat du
terrain, d'abord, puis pour la construction, les déboires que donna celle-ci,
tout cela remplirait un volume.

Lorsqu'il fit l'acquisition de la parcelle qui devait devenir le terrain con-
sulaire, Rémi n'avait certainement aucune arrière-pensée de lucre. La réputa-
tion de généreuse loyauté qu'il a laissée ne permet pas d'en douter (1). La cor-
respondance d'Edan est d'ailleurs formelle à cet égard : l'État français avait
jeté son dévolu sur ce terrain, mais, en raison des circonstances, tardait à
prendre une décision ferme. Il fallait cependant que l'acquisition fût faite, car
il y avait de nombreux concurrents. Rémi rendait donc un réel service en ache-
tant à son propre nom et en réservant au gouvernement la propriété qu'il pro-
mettait de lui rétrocéder. Il la réservaitmême si complètement qu'il s'engageait
à ne pas construire jusqu'à ce qu'une décision définitive eût été prise au sujet
de l'édification d'un consulat. Par surcroît, il s'était offert, enattendant, à loger
le consul et son personnel sans aucune indemnité.

Tout cela fut parfait, tant que Rémi resta à Changhai. Du jour où son neveu
et associé Schmidt eut seul la direction de la maison de commerce et des divers
intérêts qu'il lui confiait, la situation changea. Le neveu n'avait rien du désin-
téressement de l'oncle, ni même peut-être de sa scrupuleuse moralité en af-
faires (2). Il ne songea donc qu'à tirer le maximum de celle-ci. Au printemps
de 1863, le département avait fini par reconnaître la nécessité d'un hôtel con-
sulaire et avait donné au consul l'autorisation .de passer un contrat avec la
maison RémiSchmidt et C'0 pour sa construction. Un crédit total de 85 000 taëls
lui était alloué, dont 45 000 pour le terrain. Mauboussin,qui était en fonctions
à cette époque, engagea immédiatement des pourparlers.

Schmidt y apporta une âpreté qui affecta péniblement et même scandalisa

(1) « M. D. Rémi, qui a su se faire en Chine un nom net comme l'or et respecté à l'unisson
des plus vieilles firmes anglaises... » (Lettred'Edan à MM. de l'Arbre, à Londres,5 août 1853.)

(2) Dans une lettre à Schmidt du 23 mars 1860, au sujet d'une plainte de celui-ci contre
certaines mesuresvexatoires de la douane, Edan lui rappelle que celles-ci ont été « précédées
et suivies de violations réitérées des règlements de cette administration » au point qu'il a dû,
lui, Edan, le condamner à payer peu de temps avant une amende de 25 taëls. « Cette décision
toute paternelle est un acte de protection plutôt qu'une punition réelle. » — Archives du
consulat, correspondance diverse 1859-1861.
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le consul. Le lot avait été payé par Rémi 10 000 piastres ; il avait une superficie
de 4 mows 9-3-8. Schmidt en exigea 10 000 taëls le mow ; il émettait en outre
la prétention de se faire payer 19 000 taëls le terrain du quai et la moitié de
la rue (1) bornant la propriété ; cependant, par faveur spéciale, il consentait à
les céder pour 8 000. Quant à la construction, il se refusait à l'entreprendre à
forfait, prétextant que l'importance des bâtiments dépassait le cadre qu'il
avait envisagé.

Dix mille taëls le mow, c'était un prix considérable, le plus élevé qui eût
jamais encore été demandé dans toute la ville de Changhai, et malgré tous les
marchandages, Schmidt ne consentit pas à en rabattre quoi que ce fût. Tout ce
que Mauboussin put obtenir fut de ne pas payer les 8 000 taëls supplémen-
taires.

Le contrat de vente fut signé le 12 juillet 1863. En fournissant au départe-
ment des explications sur la manière dont il avait mené cette transaction
« qui a été difficile et aussi délicate qu'étrangère à mes fonctions », Mauboussin
écrivait que son acquiescement à un prix aussi élevé avait été inspiré par le
désir « de libérer largement et complètement le gouvernement des obligations
contractées envers la maison Rémi Schmidt, obligations qui résultent pour lui
de l'occupation pendant quelquesannées et sans loyer des terrains en question,
dont on eût pu sans doute retirer, sans cette occupation, des bénéfices cer-
tains (2) ». Cela n'empêchait nullement d'ailleurs Mauboussin d'apprécier en
termes sévères le procédé de Schmidt.

L'État français était donc enfin propriétaire sur notre concession. Le terrain
cependant paraissaittrop restreint pour les bâtimentsqu'on voulaityédifier(3).
Fort heureusement les Messageries impériales très généreusement offrirent
de faire don d'une parcelle leur appartenant et qui le doublait presque (4).
De son côté, un négociant, Buissonnet, « chef de la première maison française
de Changhai, » écrit le consul (5) — ce n'était plus Rémi Schmidt — offrait
spontanément de venir en aide au consulat pour ses dépenses d'installation
par le don d'une somme de 10 000 taëls. Ce double gesteétait une heureusecom-
pensation de l'opération fructueuse de Schmidt.

Le gouvernement n'accepta ni l'une ni l'autre de ces offres généreuses; il
n'estimait pas de sa dignité de recevoir des dons en nature ou en argent pour

(1) « D'après un usage bizarre à Changhai, » écrit Mauboussin. — C'était une extension
quelque peu abusive du droit de « shenko ».

(2) Lettre à la direction des fonds, 17 septembre 1863.
(3) C'était notamment l'avis d'un capitaine du génie, Thibouville,que le consul avait pris

comme conseiller technique.
(4) Cette parcelle mesurait 4 mows et demi ; elle fut cédée sans condition (pouvait par

conséquent être vendue) et avait été offerte, écrit Chevrey-Rameau, « avec une générosité
que la valeur si élevée des surfaces disponibles en ce pays rend plus précieuse encore. »
(Lettre à la direction des fonds, 20 octobre 1863.) L'acte de donation fut passé le 7 octobre
entre Brenier, agent des Messageries, et Mauboussin.

(5) Lettre à la direction des fonds, 20 octobre 1863.
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loger le représentant de la France. Par une lettre en date du 8 décembre1863 (1),
le département enjoignit au consul d'annuler l'acte de donation du terrain
et de décliner l'offre de Buissonnet.

Pour la construction, Mauboussin avait songé à s'adresser à un architecte
anglais, Whitfield, qui fournit des plans très intéressants ; ils n'avaient que le
défaut de comporter des dépensesexcessives : près de 100 000 taëls. Mauboussin
mort,Chevrey-Rameaun'eut qu'une idée : trouver une combinaisonpermettant
de rester dans les limites du crédit alloué. Il en trouva une assez singulière, qui
était de vendre aux enchères le terrain donné par les Messageries (il n'avait pas
encore reçu avis du refus du département) et de se rabattre, pour la construc-
tion, sur un arrangement avec la maison Rémi Schmidt (2).

Au ministère, on voulut comparer plans et devis fournis par Whitfield et
par Schmidt. Ce fut en définitive à ce dernier que fut adjugée l'affaire. Par con-
trat en date du 9 juillet 1864, il s'engageait à construire les bâtiments nécessaires
au logement du consul général, aux bureaux du consulat et au logement du
personnel pour le prix global de 60 666 taëls 66, dans le délai de vingt-
quatre mois, sous astreinte d'une déduction de 533 taëls 33 par mois de
retard (3).

Il fallait laisser le champ libre aux maçons, et le consulat de France dut
songer à transporterailleurs ses pénates.Schmidt offrit deux maisons lui appar-
tenant. N'admirons point cette obligeance : il ne songeait nullement à renou-
veler « l'erreur » de son oncle et associé Rémi qui avait fourni pendant des
années une hospitalité désintéressée au représentant de la France. Deux baux
en bonne et due forme furent passés entre Godeaux et lui, le premier pour la
location d'une partie de la maison faisant l'angle des rues du Consulat et Mon-
tauban et portant les numéros 9 et 10 de cette dernière rue, au prix de
28 000 francs par an, payables au change fixe de 7 fr. 50 le taël (4) ; elle était
destinée aux bureaux et au logement du personnel. Le deuxième bail concernait
la moitié d'un bâtiment nouvellement construit sur le Yang-king-pang pour
les postes françaises ; le loyer était de 20 000 francs. Ce devait être le logis du
consul général (5).

Et la constructionde l'hôtel consulaire commença.Ce fut une vaste et lourde
bâtisse à quatre étages (6), sans caractère ni élégance, comprenantdeux corps
de logis réunis par un passagevoûté, avec des balconsen bois et, pour le pavillon
du personnel, un escalier extérieur en bois. Elle n'avait même pas le méritede
la solidité ; deux ans et demi après son achèvement, elle menaçait ruine ou

(I ) Lettre de la direction des fonds. Chevrey-Rameauen accuse réception le 20 février 1864.
(2) Lettre du 20 novembre 1863 à la direction des fonds.
(3) Registredes actes passés en chancellerie(janvier 1859-juin 1866), n° 26, p. 110. — Ar-

chives du consulat.
(4) La valeur du taôl à cette époque était de huit francs environ.
(5) Les deux baux ont été enregistrés en chancelleriele 8 juin.
(6) Rez-de-chausséesurélevé et trois étages.
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presque (1). Pendant trente ans, les consuls qui se succédèrent à Changhai
durent s'évertuer à faire exécuter des travaux de consolidation, jusqu'au mo-
ment où il fallut se décider à jeter bas un bâtiment que ses habitants n'occu-
paient plus depuis longtemps, dans la crainte qu'il ne s'effondrât sur leurs
têtes.

Les travaux furent terminés dans les premiersmois de 1867 et,vers le milieu
de mai, le consulat s'installait enfin chez lui (2).

Mais entre temps des événements considérables s'étaient passés, qui avaient
mis aux prises et celui qui occupait le nouvel immeuble et celui qui l'avait fait
construire. La raison sociale Rémi Schmidt n'existait plus (3), Schmidt lui-
même avait disparu de la scène changhaïenne,laissant le nouveaureprésentant
des intérêts de Rémi (4) se débattre au milieu des difficultés sans nombre que
soulevaient les clauses du contrat signé avec l'autorité consulaire pour cette
fameuse construction.

Tandis que celle-ci s'élevait péniblement, un ouvrage d'un autre genre,
d'un intérêt et d'une importance singulièrementplus considérables, s'élaborait
sur notre concession : celui de son organisation municipale définitive.

(1) Une lettre du consul Méjean, à la direction des fonds du 11 janvier 1870, signale que
des affaissementsse sont produits, des murs entiers sont crevassés du haut en bas, les fonda-
tions sont attaquées par l'humidité. « Il faudrait reprendre en sous-<euvre toutes les fonda-
tions. »— « Or, ajoute-t-il, l'hôtel consulaire n'a été habité que pendant deux ans.»— Des
travaux importants durent être effectués d'urgence en 1872-1873; une bonne partie de la
charpente était pourrie (lettre de Godeaux à la direction des fonds, 28 novembre 1872).

(2) Brenierde Montmoranden avise le département à la date du 18 mai 1867. — Archives
des Affaires étrangères.

(3) La dissolution de la raison sociale Rémi Schmidt et 0" fut effectuée le 7 mars 1866,
d'après un avis paru dans les journaux. Schmidt rentra en France pour déposerson pourvoi
en cassation des jugements dont il sera question dans le chapitre suivant; puis il revint
s'installer au Japon, où il avait créé une agence. Il était encore à Yokohamaen 1872.

(4) Ed. Bonneville (procuration générale de Rémi en sa faveur du 16 mars 1866). Les
affaires furent continuées sous la raison sociale Rémi de Montigny.



CHAPITRE III

LA CRISE MUNICIPALE DE 1865 — STATUT DÉFINITIF DE LA CONCESSION

I. CAUSES PROFONDES DE LA CRISE. — ÉMANCIPATION PROGRESSIVE DE L'ADMINIS-

TRATION MUNICIPALE. INFLUENCE DE SCHMIDT. LE VICOMTE BRENIER DE
MONTMORAND,CONSUL GÉNÉRAL ; LES RELATIONSENTRE CONSULATET MUNICIPALITÉ.

— PREMIÈRES ESCARMOUCHES; LES RÉUNIONS DES PROPRIÉTAIRES FONCIERS DES
1er ET 23 MAI 1865 ; LA QUESTION DE LA NOMINATION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX.

— LA QUESTION DE LA POLICE. ORDONNANCE DE DISSOLUTION. — RÉUNION

DU 19 OCTOBRE; NOMINATION D'UNE COMMISSION PROVISOIRE. — POURSUITES
CONTRE LES ANCIENS CONSEILLERS.— SUR LA PAILLE HUMIDE DES CACHOTS...—
RÉUNION DES PROPRIÉTAIRES FONCIERS DU 7 MAI 1866. — LE GOUVERNEMENT
FRANÇAISSAISI D'UNEDEMANDE DE RÈGLEMENTS MUNICIPAUX. — VIVES CAMPAGNES

ET POLÉMIQUES SUR L'AUTRE RIVE DU YANG-KING-PANG AU SUJET DU STATUT
DE LA CONCESSION.

L'exercice 1865-1866, au seuil duquel nous sommes arrivés, allait être témoin
d'une crise intérieure exceptionnellement grave. L'autorité consulaire et
l'administration municipale allaient se dresser l'une contre l'autre dans un
conflit d'une violence passionnée, où se trouvaient en jeu le statut et l'avenir
même de notre concession. Ce fut une de ces crises de puberté, parfois redou-
tables, dont les institutions comme les individus peuvent sortir déchus, mais
souvent aussi définitivement forts et aguerris.

L'étude de ce conflit, resté longtemps fameux dans la mémoiredes vieux rési-
dents et dont certains incidents ont passé à l'état de légende, est particulière-
ment délicate. Les polémiques fougueuses auxquelles il a donné naissance et qui
n'étaient pas encore éteintes dix ans plus tard, ont pu faire croire que d'irri-
tantes questions personnelles, seules, déclenchèrent la lutte. Avec le recul du
temps, on en discerne mieux aujourd'hui les causes profondes et lointaines.
Les questions personnelles l'ont peut-être précipitée ; elles lui ont donné ce
caractère d'exaspération passionnée qui la distingue. Avec des hommes de
tempérament plus rassis et plus mesuré, le moment serait quand même fata-

aoi 20
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lement arrivé, où le statut de la concession devait être remanié et établi sur
des bases solides et définitives. Cette réforme eût-elle gagné à être accomplie
dans le calme? Peut-être ; encore n'est-ce pas très sûr. L'abcès qu'on vide d'un
seul coup est le plus prompt à se cicatriser.

En somme, comment et sur quelles bases la concession avait-elle été admi-
nistrée jusque-là?

A l'origine, le consul avait été, seul, administrateurvirtuel, si l'on peut dire,
du territoire concédé à la France. Lorsque, après 1855, les terrains commen-
cèrent à attirer les acquéreurs sur notre concession, il fallut songer à quelques
travaux d'édilité indispensables. Le consul pouvait en prendre l'initiative,
mais les charges financières qu'ils comportaient étaient trop lourdes pour qu'il
pût les supporter seul. Il fit donc appel, naturellement, à l'aide matérielle de
ceux dans l'intérêt desquels ils étaient entrepris. Invités à payer, les proprié-
taires fonciers étaient, non moins naturellement, fondés à discuter l'opportu-
nité des dépenses. Il s'établit donc dès 1856 une collaboration de fait entre la
seule autorité normalement constituée, le consul, et ceux qui étaient venus
s'installer à l'ombre de notre drapeau. Cette collaboration, d'abord irrégulière,
tendit à devenir plus étroite, à mesure qu'augmentaient le nombre des rési-
dents étrangers et, par conséquent, les besoins de la communauté. Certaines
personnalités, jouissant de l'estime et de la considération générales, furent
plus spécialement qualifiées pour s'occuper des questions d'intérêt public ;

on finit même par former un comité des routes. Mais le consul restait, sans dis-
cussion d'ailleurs, le seul pouvoir souverain. Il est bon d'ajouter que les uns et
les autres apportaient à cette collaboration amicale un esprit de désintéresse-
ment et de dévouement à la chose commune, qui la rendait singulièrement
facile.

Le moment arriva où Edan, déjà débordé par les devoirs écrasants de sa
charge, jugea qu'il lui devenait impossible de continuer à s'occuper dans les
détails des questions d'ordre municipal. Par ailleurs, il était légitime que les
propriétaires fonciers dont le nombre prenait quelque importance et qui
supportaient exclusivement les charges, prissent une part plus effective et plus
active à l'administration de la concession. C'est ainsi que fut créé le conseil
municipal en 1862. Par le fait de cette création, Edan transformait en déléga-
tion officielle de pouvoirs les délégations officieuses qu'il avait accordéesjusque-
là.

Notons, en passant, une conséquenceimportantede cet événement et que nul,
à cette époque, ne sembla soupçonner. Jusqu'alorsla participation aux charges
communes avait été le fait d'une contribution volontaire, qui n'avait jamais
été refusée, mais qui aurait pu l'être. Le cas s'était présenté lors de la création
du premier corps de police. Du jour où les propriétaires fonciers, non plus solli-
cités individuellement, mais pris dans leur ensemble, eurent une part directe,
en tant que collectivité, à l'administration de la concession, la contribution



CRISE MUNICIPALE DE 1865 — STATUT DÉFINITIF 307

cessa d'être volontaire et prit un caractère d'obligation, qu'il n'est pas inutile
de souligner.

Le rôle, les droits et devoirs respectifs des uns et des autres ne furent pas
nettement définis. On ne voyait pas si loin. Tacitement, il parut admis que,
tandis que les conseillers étaient les agents d'exécution, l'assemblée des proprié-
taires fonciers était l'organisme chargé d'approuver le choix des administra-
teurs, de contrôler leur gestion, de discuter le budget et de prendre des déci-
sions de principe sur les questions importantes intéressant l'administration
de la concession.

De là à conclure qu'ils relevaient de cette assemblée, ce devait être pour
des conseillers, choisis et nommés par le consul, un pas facile à franchir.

Le malheur fut qu'Edan quitta Changhai et que ses successeurs parurent
ignorer l'importance de la question. Mauboussin, partisan convaincu de la
fusion des concessions qu'il estimait inévitable (1), n'était aucunement fixé
sur la limite à attribuer aux franchises municipales ; Chevrey-Rameau, jeune
élève-consul, embarrassé des lourdes responsabilités que faisait peser sur lui
une gérance imprévue, ne pouvait avoir aucune autorité. Godeaux, auquel il

passa l'intérim, s'en tenait aux idées vagues et incertaines de Mauboussin (2).
Cette succession rapide au consulat de France d'hôtes passagers, effacés,

sans personnalité, qui eurent (deux tout au moins) à peine le temps de
prendre contact avec Changhai, devait forcément développer les sentiments
d'indépendance du conseil. Pour animer son zèle, dans les débuts, Edan lui
avait remis le soin de toutes les affaireset avait facilité ses initiatives. Le succès
des premiers efforts l'avait encouragé dans cette voie. En matière de police,
de taxes, de travaux, il fut appelé à prendre seul des décisions d'importance
considérable, ne requérant l'intervention consulaire que lorsqu'il s'agissait
d'action extérieure et s'habituant ainsi peu à peu à se considérer comme le
grandmaître des destinéesde la concession. Et en fait, il l'était et c'étaitlogique.
Edan aurait su peut-être conserver aux relations entre consulat et administra-
tion municipale le caractère de collaboration étroite qu'elles devaient avoir.
Ses successeurs, un peu par tempérament, un peu par irréflexion ou timidité,
un peu par le jeu des circonstances, se tinrent, à cet égard, dans une réserve
qui touchait à l'abstention.

On ne saurait donc faire absolument grief à l'administration municipale de
l'émancipationtotale à laquelle elle tendait. Où la critique pourrait plus exac-

(1) Il développe complaisamment cette thèse dans sa correspondance. Cf. notamment
lettres du 5 juin 1863 à la direction politique et à la direction des consulats, du 14 août
aux mômes, du 20 octobre à la direction politique. \

(2) Il faut noter cependant que Mauboussin et Godeaux signalèrent tous deux au dépar-
tement la nécessité d'un statut régulier et définitif de la concession, mais sans proposer
aucune solution. Godeaux (lettre au département, 1er juin 1864) ne voit que des dangers
dans l'adoption d'un système quelconque qui ne serait pas calqué sur celui do la concession
voisine. Et encore amènerait-il une majorité d'étrangers au conseil.
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tement porter, c'est sur le fait qu'en somme cette émancipation ne se faisait
au profit ni de l'administrationni même du conseil, mais d'un ou deux de ses
membres. Pendant les deux premières années, les séancesavaient été assez régu-
lières. Mais de janvier à décembre 1864, sur trente et une réunions, on en trouve
exactement deux où le conseil siège au complot ; de façon fréquente, il se trouve
réduit à deux membres, dont l'un est presque toujours Schmidt; en mai 1865,
on verra mieux : Baron, seul conseiller présent, entend la lecture du procès-
verbal, l'approuve et délibère ! Les absents approuvent ultérieurement (1).

Si l'on suit attentivement la marche des affaires municipales, on s'aperçoit
bien vite que le conseil se résume en deux hommes : Meynard et Schmidt.
Des deux autres, l'un, Baron, est un être falot, de tempérament moutonnier ;
l'autre, Buissonnet, le président, homme d'une réelle valeur, est presque cons-
tamment absent. Celui qui agit, décide, commande, en dehors duquel rien ne
se fait, qui possède sur ses collègues une si forte influence qu'il leur fait
rapporter des décisions prises pendant ses absences, pourtant si rares, c'est
Schmidt.

On connaît un peu le personnage par ce que nous en avons dit dans le chapitre
précédent. Ambitieux, intéressé, de caractère entier et assez violent, avec cela
d'intelligence souple et alerte, il avait trouvé dans l'exercice de ses fonctions
municipales des satisfactions multiples, tout en servant d'ailleurs les intérêts
de la communauté. Le rôle important qu'il jouait n'était pas fait pour
contraindre un tempérament porté par nature à s'affranchir de toute
tutelle.

Jusqu'à la fin de 1864, cependant, pour les raisons que nous avons exposées,
aucune difficulté sérieuse ne s'éleva entre consulat et municipalité. L'entrée en
scène d'un nouveau représentant de la France allait tout bouleverser.

Le vicomte Brenier de Montmorand, à l'époque de son arrivée à Changhai,
avait cinquante et un ans (2). Fils de soldat, entré dans la carrièrediplomatique
par la grande porte sans passer par les emplois subalternes, il tenait de ses ori-
gines et de ses antécédents cette hauteur particulière de caractère que les amis
appellent sentiment de dignité personnelle, et les adversaires,orgueil et infa-
tuation.

La vérité est que, doué d'une intelligence très vive, il était, comme tous les
hommes de forte personnalitéet conscients de leur propre valeur, plus sensible
peut-être que d'autres à ce qui portait atteinte ou ombrage à son prestige et
à son autorité. Animé des meilleures intentions, il n'acceptait guère les conseils

(1) Séance du 20 mai 1865.
(2) Né en 1813 à Sainl-Marccllin (Isère), fils du général Antoine-François Brenier ; nommé

commissaire général en 1848; envoyé à San Remo, puis à Séville; nommé consul général
à Changhai en 1864, ministre plénipotentiaire de 2° classe à Pékin en 1876; quitte ce
poste en 1879 ; admis à la retraite en 1880 ; mort le 16 février 1894. — Brenier prit posses-
sion de son poste à Changhai le 22 décembre 1864.
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et entendait, en toutes choses, s'en rapporter à son seul jugement. Avec cela,
homme de très grande conscience, probe, intègre, pénétré de son devoir. Dans
l'accomplissement de ce dernier, aussi bien comme consul à Changhai que
comme ministre à Pékin, il commit d'assez*lourdes fautes, qui furent surtout
des fautes de tactique et des erreurs de jugement. En toutes occasions, sa bonne
foi resta entière et, s'il pécha, ce ne fut en somme que par excès d'estime et de
confiance en lui-même.

On conçoit dans ces conditions les sentiments que Brenier de Montmorand,
lorsqu'il prit possession de son poste, dut éprouver, en constatant la position
diminuée faite au consul et le rôle omnipotent, à son sens véritable usurpation
de pouvoirs, que s'attribuait le conseil.

Les relations avec Schmidt et Meynard s'engagèrent mal. Quelques explica-
tions assez vives eurent lieu tout d'abord avec le premier au sujet de la cons-
truction du consulat. Brenier, qui avait été véritablement outré des marchés
conclus à ce sujet (1), mais n'y pouvait plus rien, n'était pas homme du moins
à ne pas exiger dans toute leur rigueur l'exécution des clauses du contrat.
Il y eut donc, dès l'abord, de ce côté, quelque « friction».Par surcroît, Schmidt
ne s'avisa-t-il pas de réclamer aux Affaires étrangères une indemnité de près
de 300 000 francs pour logementfourni au consul et à la chancellerie de 1855 (2)
à juillet 1864 ! Brenier répondit de façon fort rude à une demande aussi impu-
dente (3) ; puis, son opinion faite sur l'homme, il s'efforça de restreindre ses
relations avec Schmidt à celles qu'il ne pouvaitéviter, et l'on imagine la cruelle
blessure d'amour-propre que dut causer à celui-ci ce mépris à peine dissi-
mulé (4).

De Meynard, Brenier se fit également un ennemi en refusant de soutenir
auprès de la légation et du gouvernement chinois une réclamation pour préju-
dices subis dans l'intérieur, réclamation qu'il n'estimait pas justifiée, et par
laquelle Meynard demandait quelque cent mille taëls d'indemnité. Une affaire

(1) 11 revientavec amertumesur ce sujet à plusieurs reprises dans sa correspondanceavec
la légation.

(2) C'est on février 1856 qu'Edan s'établit sur le terrain Rémi. L'indication « 1855 » pro-
vient-elle d'une erreur de Brenier ou signific-t-cllc seulement que Schmidt n'en était pas à
une année près?

(3) Ayant échoué une première fois, Schmidt revint à la charge en réduisantses préten-
tions à une indemnité pour la période juillet 1863-juin 1864. La première de ces dates était
celle de la vente du terrain, la seconde celle de l'entrée en jouissance des maisons louées pour
la durée de la construction. Pendant cette période, l'ancienne petite maison chinoise avait
continué à être occupée par les bureaux. Il demandait de ce chef 28 000 francs. Il n'eut pas
plus de succès. — (Lettre du consul à la directiondes fonds, 20 mars 1865.)

(4) C'est le seul reproche nettement formulé par Schmidt dans une lettre privée écrite
à Brenier au moment de la crise : « ...Personne plus que moi, monsieur, n'était disposé à
vous être utile et agréable à votre arrivée à Changhai... Comment se fait-il alors que, sous
un prétexte ou sous un autre, je suis depuis environ huit mois, continuellement en butte à
des preuves évidentes du peu de sympathie que vous avez pour moi?... » — (Lettre du
9 décembre 1865. — Archives du consulat.)
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de trafic d'opium, dans laquelle se trouva compromisun employé de la maison
Meynard, nommé Chapelle (1), accentua encore les rancunes.

Il est évident que, dans les dispositions dont étaient animés mutuellement
le consul et les deux conseillers, le moindre prétexte devait être bon à créer des
difficultés, la moindre difficulté devait se transformeren conflit.

Les premiers grondements précurseurs de l'orage se firent entendre à la réu-
nion des propriétaires fonciers du 1er mai 1865. Nous avons dit ce qui s'y passa ;

nous n'y reviendrons pas.
Le budget n'ayant pu être voté, une nouvelle assemblée devait être convo-

quée. Elle se tint le 23 mai et débuta par la constatationd'un échec pour Bre-
nier : les propriétaires consultés sur le projet d'admission des locataires se sont
prononcés contre, par trente-deux A^oix contre sept.

Deux budgets sont proposés. Le premier, conservant les dépenses prévues,
se balance par l'établissement de nouveaux impôts. A l'unanimité, il est
rejeté.

Le second prévoit une réduction de dépenses d'environ 30 000 taëls : il se
balance sans nouveaux impôts, en faisant figurer aux recettes une somme de
6 000 taëls qui sera demandée au Taotai comme compensation de l'exemption
pour les Chinois des droits de quai sur la concession française (2).

Il ne fut pas accepté sans de longues discussions, de nombreux membres
de l'assemblée insistant pour que l'on réclamât au Taotai une compensation
en échange de la fermeture des maisons de jeux ; certains prétendaient qu'i
s'y était engagé d'ailleurs vis-à-vis de Mauboussin. Tout en déclarant qu'il ne
pouvaitl'exiger, le consul, de guerre lasse, promit de demander la compensation.
Le budget fut donc enfin voté.

Le consul, faisant alors remarquer que, par suite de l'absence de Meynard,
l'administration municipale se trouve réduite à deux membres, propose à
l'approbation des propriétaires deux nouveaux membres adjoints dont il a
fait choix, MM. Franqueville et Lemaire.

Sur ce, protestation de Chapelle, représentant la maison Meynard, contre
le droit du consul de faire choix des membres qui doivent composer l'admi-
nistration municipale ; ce droit appartient seul aux propriétaires fonciers.
Brenier de Montmorand riposte en citant les termes du procès-verbal de la
séance du 30 avril 1864 : « M. le président, après avoir exposé que la question
de la formation du conseil municipal n'a pas encore été résoluepar les pouvoirs
compétents depuis la dernière réunion, propose à l'assemblée d'approuver le
choix qu'il fait, etc.. » Personne n'a protesté; M. Chapelle, représentant
M. Meynard, a donc moins que tout autre le droit de protester aujourd'hui (3).

(1) Brenier raya Chapelle des registres du consulat.
(2) Le Taotai payait à la concession anglaise pour le même motif une somme trois fois

plus élevée.
(3) Archives municipales.— Procès-verbal de la réunion du 23 mai 1865.
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A la date du 10 juin, un vif incident se produit. Sur un rapport du chef de la
police, le conseil adresseà Brenier de Montmorandla lettre suivante :

Changhai, le 10 juin 1865.
Monsieur le consul général,

C'est dans notre séance ordinaire de ce jour que M. Antoine (1) nous communique
votre lettre contenant une ordonnance ayant pour motif la fermeture des maisons
de jeu pour lundi 12 courant.

Nous avons été péniblementaffectés de cette communicationadressée à M.Antoine,
puisque, d'après l'engagementpris parvousen séance générale, la fermeture des mai-
sons de jeu ne devait être définitivement arrêtée qu'après l'exécution de certaines
formalités par l'autorité chinoise, lesquelles vous vous êtes engagé à nous communi-
quer.

D'un autre côté, vous avez déclaré que la fermeture des maisons de jeu était une
mesure d'une trop grande importance pour être prise du jour au lendemain,et nous
ne pouvons nous empêcher de vous exprimer notre surprise de vous voir rendre une
ordonnance sans nous avoir fait l'honneur de nous prévenir.

Les conditions qui devaient précéder l'exécution de cette mesure n'ayant pas été
remplies vis-à-vis de nous, nous croyons, monsieur le consul général, que vous ne
vous étonnerez pas si nous y refusons notre concours.

Veuillez agréer, monsieur le consul général, l'assurance de notre haute considéra-
tion.

Les membresdu conseild'administrationmunicipale (2) :

Signé : Ed. SCHMIDT.
FRANQUEVILLE.
I.-S. BARON.

En même temps, Schmidt et Baron se rendaient au consulat pour demander
des explications. Brenier déclara que, le Taotai ayant pris les engagements
qu'on lui demandait, la fermeture des maisons de jeux devait s'ensuivre obli-
gatoirement; par une coïncidence évidemment regrettable,une circulaire, con-
voquant le conseil à une réunion où il avait l'intention de lui donner ces infor-
mations, n'avait pas été distribuée à temps.

Le conseil qui jugeait, peut-être non sans raison, ce retard suspect, ne fut
nullement convaincu par ces explications et Schmidt excitait ses collègues à
faire un éclat (3). Mais Meynard était absent, et le parti de la modération
triompha. Le 15 juin, le conseil écrivaitau consul que, étant donné le malentendu
parlequel lacirculaire le convoquantne lui étaitparvenuequ'aprèsl'ordonnance
adresséeà Antoine, il le priait de considérersa lettre du 10 comme non avenue.

(1) Chef de la police.
(2) Meynard était absent et Lemaire était malade.
(3) C'était peut-êtrece que Brenier eût désiré; en tous cas, il s'y attendait : « ...J'écrivis

donc une lettre à ces messieurs, dans laquelle je tâchaisde les ramener à la raison. Ils s'yrefu-
sèrentd'abord et mon ordonnancededissolution était prête, quand hier ils m'écrivirent... etc. i
(Lettre à la légation, 16 juin 1865.)
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Le 24, avait lieu une nouvelle réunion des propriétairesfonciers (1). Brenier
s'empressa de confirmer publiquement ses déclarations et donna lecture de sa
correspondance avec le Taotai.

Chapelle profita de cette séance pour renouveler une fois de plus sa protes-
gation, déniant au consul le droit de nommer les conseillers municipaux. Il fut
appuyé par Schmidt et le R. P. Massa. Ce dernier déclara que le conseil avait
bien reçu dans l'origine et accepté sa nomination de M. Edan, mais en protestant
contre cet excès de pouvoir ! C'était faire à Brenier la partie belle ; il n'eut
qu'à lire des procès-verbaux.

Cette insistance sur une question qui était uniquement une question de prin-
cipe, puisque dans la pratique elle n'avait jamais soulevé aucune difficulté,
montre l'évolution qui se produisait dans les tendances, sinon de l'administra-
tion municipale, du moins du conseil et de ses partisans. Établir que les con-
seillers tenaient leur mandat des propriétaires et non du consul, c'était dénier
à celui-ci tout droit à une ingérence dans les affaires municipales.Ainsi la ques-
tion changeait de terrain ou, plutôt, c'était une questionnouvellequi se posait.

L'antagonisme entre l'autorité consulaire et le conseil, que révélaient ces dis-
cussions publiques, était entretenu, développé, dans les relations courantes,
par de menus incidents, des chicanes parfois puériles, une mauvaise volonté
évidente de part et d'autre apportée aux moindres affaires et un empressement
non moins marqué à contrarierl'adversaire : toute une petite guerre, enfin, que
révèlent les dossiers.

L'affaire Chaigneau est caractéristique. Chaigneau était un assez pauvre
diable (2), ancien soldat libéré, propriétaire de l'hôtel des Messageries impé-
riales. L'année précédente, il avait réclamé à la municipalité des dommages-
intérêts pour dégâts causés à son hôtel par des travauxpublics, et un rapport
d'experts lui avait alloué 1 500 dollars. Mais l'administration municipale
n'ayant pas admis cette évaluation, il n'avait pas touché un sou. Soit parce
que ses affaires marchaient mal, soit par manière de protestation, Chaigneau
refusait le paiement de sa licence et le conseil avait décidé de le poursuivre.
En conséquence, du mois d'avril au mois de juillet, ce dernier adresse au consul
plaintes sur plaintes pour faire assigner le contribuable récalcitrant devant le
tribunal consulaire : aucune réponse. Pour en finir, Je 30 juin, Schmidt donne
personnellement à Antoine, chef de la police, l'ordre de fermer l'établissement.

Chaigneau accourt au consulat et Brenier fulmine : « ...Le seul pouvoir
exécutif à Changhaisur la concession française est le consulat généraldeFrance,
et le conseil d'administrationmunicipale doit s'adresser à lui comme les autres
habitants de cette concession... Les membres du C. A. M. sont de simples admi-

(1) Pour discuter des questions relatives à l'alignementdu quai du Whangpoo. Il en sera
question plus loin.

(2) Par la suite, on dut le déclarer insolvable. Il céda à son associé Naudinsa part de pro-
priété de l'hôtel des Messageries impériales et finit par rentrer dans la police en 1866.
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nistrateurs et non un pouvoir, et n'ont pas le droit de requérir la force pu-
blique. Je donnerai au chef de la police l'ordre formel de suspendre l'exécution
de celui que vous lui avez donné (1). » Les conseillers protestent. « Ils insis-
taient, écrit Brenier, sur ce fait que, payant la police, ils croyaient avoir le
droit de lui donner des ordres. Mais je leur ai fait remarquerque l'argent avec
lequel ils effectuaient ce paiement ne leur appartenait en aucune manière,
que c'était celui des contribuables et qu'en adoptant leur principe tous ceux
qui payaient les taxes à un titre quelconque auraient le droit de donner des
ordres à la policé qui était payée au moyen de cette taxe (2)... »

Lo conseil doit céder ; mais il n'en poursuit que plus ardemment l'assigna-
tion de Chaigneau, — sans résultat. Il députe le chef de la police au consul,
et celui-ci répond froidement que la citation a été faite, mais « qu'ayantbeau-
coup d'autres affaires inscrites avant celle-là, le conseil doit attendre son
tour de rôle » (3).

Ces incidents, — nous pourrions en citer d'autres, — donnent le ton des
rapports entre l'hôtel consulaire et la municipalité. Peut-être cette tension
aurait-elle pu se relâcher, si Schmidt n'avait pas été là; mais, se sachant
directement menacé, il lui fallait vaincre ou être vaincu et, pour garder sa
position personnelle, il ne devait user d'aucun ménagement. La rupture était
donc inévitable.

Ce fut la question de la police qui la provoqua.
A la suite de l'incident Chaigneau, le conseil, dans sa séance du 10 août,

avait voté la motion suivante : « Pour éviter tout malentenduentre les devoirs
que M. le chef de la police a à remplir vis-à-vis du conseil d'une part, et de
M. le consul général d'autre part, M. le vice-président (4) propose qu'il lui
soit envoyé des instructions par écrit, desquelles il ne pourra s'écarter sans
autorisationspéciale du conseil délivrée en séance (5). »

Ces instructions, soumises au conseil dans sa séance du 30 septembre, dis-
cutées et revues paragraphe par paragraphe, furent approuvées et envoyées
au chef de la police le 2 octobre. Inutile d'ajouter qu'on se garda de les com-
muniquer au consulat (6).

Or, le 4 octobre, le Taotai renvoyait à Brenier de Montmorand deux Chi-

(1) Lettre du 1er juillet. — A noter que, le 3, Brenier transmet au conseil, en l'appuyant,
une demande d'exonérationde licence pour Chaigneau,ce que le conseil s'empresse naturelle-
ment de repousser sans aucuno hésitation.

(2) Lettre à la légation, 6 juillet.
(3) Rapport du chef de la police. — Séance du 20 juillet.
(4) Meynard.
(5) Archives municipales.— Procès-verbal de la séance du 10 août 1865.
(G) Il nous a été impossible de retrouver soit dans les archives municipales,soit dans les

«archives du consulat un seul exemplaire de ces instructions, qui ne nous sont connues que
par des extraits cités dans la correspondanceconsulaire.
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nois qui avaient été arrêtés sur la concession par la police française et con-
duits directement à son yamen (1) sans passer par le consulat. L'explication
fut vive entre Brenier et Antoine. Ce dernier exhiba ses fameuses instructions,
dont le paragraphe 12 portait que le président du conseil « ordonnait » les
arrestations, réglementait la procédure à suivre, etc.

On imagine la colère de Brenier. Séance tenante, il écrivait au conseil une
lettre insistant avec force sur la gravité de l'abus de pouvoir commis, le met-
tait en demeure de rapporter la partie des instructions incriminées et l'invi-
tait à s'entendre avec lui pour le surplus (2).

Le conseil ne daigna pas répondre.
Huit jours se passèrent. Le 12 au matin, les journaux publiaient un avis,

signé du conseil d'administration municipale de la concession française, con-
voquant MM. les propriétaires fonciers à une réunion, le 19 courant, à l'hôtel
municipal (3). C'était la réponse du conseil.

La mesure était comble. Le même jour, Brenier faisait afficher et publier
l'ordonnance suivante :

ORDONNANCE

Nous, consul général de France à Changhai,

- Vu l'ordonnance de M. Edan, l'un de nos prédécesseurs,en date du 28 avril 1862,
qui constate que le conseil d'administrationmunicipale sur la concession française
à Changhai ne tient ses pouvoirs que par délégationdu consulat général de France ;

Vu la circulaire du même consul en date du 29 avril 1863 par laquelle il informe
MM. Ed. Schmidt, Eug. Buissonnet, H. Meynard, J. Maniquet, E. Fajard, qu'il les
nomme membres du conseil d'administrationmunicipale de la concession française ;

Vu le procès-verbalde l'assemblée générale des propriétaires fonciers en date du
30 avril 1864 dûment signé et légalisé par lequel il est constaté que le conseil d'admi-
nistration municipale actuel a été également nommé par M. Godeaux, alors gérant
le consulat général de France, qui a proposé dans ladite réunion à MM. les proprié-
taires fonciers d'approuver le choix qu'il venait de faire ;

Attendu que tous les membres du conseil d'administrationmunicipale, loin de pro-
tester alors contre ce mode de nomination, l'ont accepté par des lettres de remercie-
ments, dont plusieurs, conservées dans les archives de ce consulat général,témoignent
de leur entière adhésion;

Attendu dans tous les cas qu'il n'existe pas dans les archives de ce consulat général
aux époques de leur nomination aucune protestation écrite de leur part ;

Vu les instructions données à notre insu, le 2 de ce mois, par le conseild'administra-
tion municipaleau chef de la police française,dans lesquelles il s'attribuedes pouvoirs
qui ne lui appartiennentpas et qui tendraient à compromettre soit nos bons rapports
avec les autorités locales, soit la sûreté publique ;

Vu notre lettre en date du 4 octobre courant, par laquelle nous engagionsle conseil

(1) Habituellementles Chinois arrêtés sur la concession étaient conduits d'abord au consul
général, qui les renvoyait devant le Taotai en les faisant accompagnerd'une lettre officielle
expliquant le motif de l'arrestation.

(2) Lettre du 4 octobre. '
(3) Les réunions de propriétaires fonciers avaient toujours lieu au consulat.
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d'administration municipaleà rapporterune partie desdites instructions,après s'être
entendu avec nous d'un commun accord ;

Attendu que le conseil d'administrationmunicipale n'a pas même daigné répondre
à cette lettre ;

Vu l'avis du conseil d'administrationmunicipale, inséré dans la presse locale de ce
jour, par lequel il convoqueMM. les propriétairesfonciers dans un local autre que le
consulat général de France, où ces réunions ont toujours eu lieu ;

Attendu que, par cette convocation des propriétaires fonciers faite à notre insu,
le conseil d'administrationmunicipale, en nes'entendantpaspréalablementavec nous,
a agi non seulement contrairement à tous les précédents, mais s'est placé encore sous le
coup de l'article 32 de la loi de mars 1781 applicable à la Chine et qui défend toute
sorte d'assemblée tenue sans autorisationpréalable du consul de Sa Majesté ;

Considérant d'ailleurs que le conseil d'administration municipale a plusieurs fois
dépassé ses pouvoirs, notammenten hypothéquant les immeubles de la communauté,
sans avoir au préalable réclamé l'assentiment de MM. les propriétaires fonciers ;

Considérant en outre que non seulement le conseil d'administration municipale
n'est pas composé d'un nombre suffisant de membres présents, mais que, de plus,
plusieurs de ceux actuellement à Changhai s'absentent pendant une grande partie
de l'année, de telle sorte qu'il est arrivé quelquefois que deux membres seuls,
MM. Baron et Lemaire, ont été chargés de l'administrationde la concession, ce quiest
surabondamment prouvé par plusieurs lettres à nous adressées.

Par ces motifs, aussi bien que par d'autres que nous nous réservons d'exposer
à MM. les propriétairesfonciers de la concession française dans une réunion qui aura
lieu au consulat général de Franco le 19 de ce mois à deux heures de l'après-midi ;

Vu les pouvoirs qui nous sont conférés par l'édit de 1778, la loi du 8 juillet 1852
et celle du 18 mai 1858 ;

Déclarons dissous le conseil d'administration municipale actuellement existant
et comprenant comme membres :

MM. E. Buissonnet, président
H. Meynard, vice-président,
E. Schmidt, trésorier,
I.-S. Baron,
C. Lemaire,

dont les fonctions cessent à partir de ce jour;
Pour administrerprovisoirement la concession française et jusqu'à ce que les bases

d'une élection générale aient été présentées et approuvées par qui de droit ;
Prions MM. E. Buissonnet (rayé) (1),

Ed. Morel (pour le Comptoir d'escompte),
G. Thyson (pour Russell et C°),
H. Dent (pour M. Webb),
Whitthal (pour MM. Jardine et C°).
Allen (pour MM. Leightonet C°),
Nachtrieb (rayé),
Hanbury,
A. Bovet (rayé),

(1 ) lies noms portant la mention rayé, entre parenthèses, figurent sur l'original de l'or-
donnance consulaire ; ils n'ont été biffés qu'après refus des intéressés ou de leurs représen-
tants d'accepter leur nomination. — Buissonnetétait absent ; son représentant Nachtrieb
déclara se solidariser avec le conseil dissous.
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Ed. Fierz (rayé),
J. Bernard,
Vaucher (rayé),
Galles (rayé) et
Massais

de vouloir bien, dans l'intérêt de la chose publique et sous l'approbationde MM. les
propriétaires fonciers, faire partie d'une commission municipale qui sera exclusive-
ment chargéede tous les intérêtsmunicipaux concernant cette concession.

Rendons l'ancien conseil d'administrationmunicipale responsable des actes de sa
gestion et ordonnons qu'aux termes de l'article 7 de l'ordonnance de 1681, il rende
sans délai et avant un mois à la commission provisoire ci-dessus désignée un compte
détaillé du maniement des deniers et des affaires de la communauté.

Faite et donnée au consulat général de France à Changhai, le 12 octobre 1865.

Le consul général de France,
BRENIER DE MONTMORAND.

Non content de convoquer les propriétaires pour l'heure et le jour fixés

par le conseil dissous, Brenier donnait des ordres rigoureux à la police pour
que ce jour-là les portes de l'hôtel municipal fussent strictement fermées ; nul
ne devait entrer et, en cas de rébellion, l'emploi de la force était autorisé.

La séance du 19 octobre fut laborieuse. Trente-deux propriétaires (sur 39)
étaient présents ou représentés ; les membres du conseil dissous n'y assis-
taient point. Par surcroît, il y avait à la porte foule de curieux, qu'on laissa
pénétrer sous la condition que « le public ne prendrait pas part à la discussion».

Brenier de Montmorand ouvrit la séance par un discours fulminant, dont
quelques extraits indiqueront suffisamment le ton :

« ...Je ne viens pas, messieurs, vous demander votre approbation au sujet
de cette mesure dont je ne me crois responsable que vis-à-vis de mes chefs ;
mais je viens remettre le plus tôt possible entre vos mains les intérêts de la
communauté...

« ...Car, de même que je ne suis jamais intervenu dans cette administration
que pour l'aider de tout mon concours quand il a été réclamé, je n'entends ni
ne veux le faire à l'avenir...

« ...Et s'ils (les conseillers) n'avaient pas cru devoir s'arroger des pouvoirs
qu'ils n'ont pas, et qui, placés entre leurs mains, seraient un danger pour la
communauté et pour les bonnes relations avec les autorités locales, je ne vous
aurais pas privés de leur concours.

« Mais comment donner des pouvoirs discrétionnaires à des hommes qui
ne peuvent s'occuper des affaires publiques que tous les dix jours, qui s'ab-
sentent pendant des mois entiers et qui, enfin, ne sont pas reconnus par les
autorités locales? Comment laisser exclusivement un instrument aussi dan-
gereux que la police entre des mains aussi peu calmes et qui en laissent jouer
par tous ceux qui sont à leur service? Voyez ce qui se passe dans la pratique,
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écoutez les plaintes portées contre plusieurs de leurs membres et restez per-
suadés, messieurs, que laisser prendre de pareils pouvoirs aux membres d'un
conseil d'administration municipale, ce serait, ni plus ni moins, qu'établir la
guerre civile à Changhai...

« ...On dit, il est vrai, que le conseil municipal, payant la police, a bien le
droit d'en disposer. Mais, à ce compte-là, le pay-master d'un régiment aurait,
plus que le colonel, le droit de le commander. D'ailleurs, en fait, la police est
entièrement aux ordres du conseil pour tout ce qui concerne l'administration
municipale...

« ...C'est avec la plus profondesincérité que je me plais à déclarer de nouveau
que, jamais, je n'ai entendu ni voulu empêcher MM. les propriétaires fon-
ciers de la concession française d'administrer leurs intérêts comme ils l'en-
tendaient...

« ...D'un autre côté, on accuse le consul général de vouloir accaparer tous
les pouvoirs ; mais il me semble que ce reproche pourrait être fait avec plus
de raisons à MM. les anciens membres du conseil d'administrationmunicipale
française. De simples administrateurs, ils ont déjà voulu devenir pouvoir
exécutif. Demain, peut-être, ils auraient revendiqué les pouvoirs judiciaires.
Tel est le faible de certaines gens qui se grisent peu à peu de leur importance
et finissent par croire qu'à eux seuls ils sont tout et représentent tout. Si le
pouvoir de haute police était concédé aux membres d'un conseil d'adminis-
tration municipale, que serait alors un consul en Chine? A quoi se réduiraient
les fonctions de mon honorable collègue d'Angleterre, par exemple, mainte-
nant que sir Edmund Hornby est ici? Elles se réduiraient à faire les commis-
sions des membres de son conseil municipal auprès de S. E. le Taotai. Fran-
chement, et sans vouloir exagérer les rôles, les consuls ont une autre mission
en Chine...

« ...Laissons la politique de côté. Ne passionnonspas le débat. Vos intérêts
en souffriraient. Pas de grands mots. Le consul général a prouvé que les idées
libérales avaient toute sa sympathie puisque, le premier, il a voulu étendre
l'élection, admettre les locataires, et que l'on a refusé d'accepter sa proposi-
tion. Le procès-verbal des séances fait foi que le vice-président de l'ancien
conseil, M. Meynard, qui parle de liberté quand il s'agit de lui-même, toutefois,
en tronquant la vérité, était le plus ardent opposant à cette mesure libérale
et opportune... »

Fait assez caractéristique et qui prouve que le défunt conseil ne jouissait
pas d'une extrême popularité, il n'y eut pas, de la part de l'assemblée, un
seul mot de blâme concernant le fait de la dissolution. Mais, par contre, la
discussion s'engagea sur un terrain beaucoup plus délicat. James Hogg (1)

posa nombre de questions indiscrètes : quels étaient les règlements qui avaient

(1) Agent de la Pootung Dock C°, consul d'Italie.
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présidé à la convocation de l'assemblée? Ëtaient-ils écrits quelque part? Les
membres de la nouvelle commission devraient-ils se conduire d'après les
Land Régulations? Quelles étaient les attributions du conseil municipal?

Il était malaisé à Brenier de répondre. Il connaissait à peine les Land Régu-
lations (1) et se bornait à répéter que « les membres de la commission auraient
à se conduire pour ce qui regardait l'administration comme des personnes
qui auraient entre les mains tous les intérêts matériels de la communauté ».

En vain cherchait-il à ramener son auditoire à la nomination de la nouvelle
commission ; certains des « candidats » s'obstinaient à savoir à quoi ils s'enga-
geaient. L'assemblée apprit seulement que, dans le cas où il n'y aurait pas de
commission nommée, le secrétaire de la municipalité, M. Ortmans, prendrait

en mains l'administration des affaires de la communauté ; que le consul ne pou-
vait changer les choses établies, mais qu'il ferait tout pour qu'elles fussent
changées plus tard.

Enfin, non sans avoir dû réfréner le zèle de quelques propriétairesqui dési-
raient voter un blâme à l'ancien conseil, Brenier faisait désigner comme
membres de la commission provisoire : E. Morel (2), G. Tyson (3), J. Bernard,
H. W. Dent, Th. Hanbury, J. W. Allen, E. Whitthall (4), docteur E. Massais,
soit trois Français et cinq étrangers (5).

Cependant les membres du conseil dissous étaient restés, comme dit Talle-
mant des Réaux, « tout déferrés ». Ils ne s'attendaient point à un tel coup de
force. Se faisant illusion sur eux-mêmes et croyant s'être rendus indispen-
sables, comptant peut-être aussi sur l'apathie et le désir de s'éviter tout ennui
qui déjà étaient dans les traditions de Changhai, ils avaient l'intention, assure-
t-on, de déposer avec éclat leur mandat, persuadés qu'on les supplieraitde le
reprendre. La dissolution leur fit manquer ce beau geste et la réunion du 19
leur porta encore un coup plus sensible ; il leur était difficile de se dissimuler
leur faiblesse.

Ils ne se tinrent pas pour battus et une lutte d'une forme nouvelle com-
mença.

La commission, dont Morel avait été nommé président, s'était mise au tra-
vail. Cependant, malgré démarches courtoises et mises en demeure de plus en
plus énergiques (6), elle ne pouvait obtenir la remise de nombreux documents

(1) « Le président répond qu'il ne les a jamais lues, entièrement du moins... » — Procès*
verbal de la réunion du 19 octobre.

(2) Directeur intérimaire du Comptoir d'escompte.
(3) G. Tyson, Américain, de la S. S. NavigationC° (Russell et C").
(4) P.. Whitthall, Anglais, de la maison Jardine. Etait consul do Danemark en 1860.
(5) On reprocha par la suite très vivement à Brenier d'avoir donné ainsi une forte majo-

rité dans la commission à l'élémer.t étranger. Il s'en excusa sur l'impossibilité où il s'était
trouvé d'avoir l'acceptationd'un nombre suffisant de Français.

(6) Lettre de Ortmans, secrétairede la commission, à Schmidt, trésorier du conseil, du
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(notamment toute la comptabilité) restés aux mains de l'ancien conseil. En
vain, au début de décembre 1865, Brenier, tout pénétré de la mansuétude
que donne la victoire, avait-il fait appel aux sentiments de conciliation de
Schmidt, sans toutefois dissimuler qu'au besoin on pourrait prendre quelques
mesures de rigueur. Schmidt se borna à répondre par une lettre d'une ironie
assez savoureuse et pria les « ayant-droit » de s'entendre avec son avocat.

De guerre lasse, le 8 décembre, la commission provisoire s'adressait officiel-
lement au consul général pour obtenir la remise des documents. A une mise
en demeure énergique, Schmidt répondit en exhibant un certificat d'imma-
triculation du consulat britannique (1), excipa de sa qualité de citoyen anglais
et, tirant sa révérence, partit pour le Japon.

Il en revint en janvier 1866 et immédiatement fut cité à comparaître devant
le tribunal consulaire, ainsi que Meynard et Baron. Une première audience eut
lieu le 26 janvier. Les défendeurs soutinrent que « l'article 368 du code de pro-
cédure civile veut qu'un juge ne fasse pas partie d'un tribunal quand il est
partie intéressée dans la cause » et demandèrent le renvoi. Ces conclusions
ayant été repoussées, ils déclarèrent que, comme ils auraientà discuter l'ordon-
nance du 12 octobre, ils refusaient de se défendre.

Le jugement fut rendu à l'audience du 2 février (2). Après un certain nombre
d' « attendu » parmi lesquels celui-ci : « Attenduque, le 19 octobredernier, après
avoir inutilementfait appel à la rébellion contre la loi, ils ont continué à don-
ner des ordres, essayé de rompre des contrats et engagements d'officiers muni-
cipaux, alors qu'ils n'étaient plus rien... », il condamnait les défendeurs à res-
tituer les documents ; en cas de refus, ils devaient être contraints par la force
et appréhendés au corps. « Ils devaient fournir une caution de 100 000 francs
et, faute par eux de fournir cette caution avant de quitter la salle d'audience,
ils seraient immédiatement arrêtés et déposés provisoirement dans la maison
d'arrêt du conseil d'administration municipale (3). »

Ils étaient en outre condamnés chacun à 500 francs d'amende.
Ce fut un beau coup de théâtre 1 Comme on ne porte pas toujours sur soi

100 000 francs, même pour venir s'entendre condamner, Schmidt, Meynard et
Baron durent se constituer prisonniers pour ne pas être « appréhendés au
corps », et mis sous les verrous. Inutile d'ajouter que ce sensationnel « fait
divers » fut abondammentcommenté dans la presse. Tandis que le Shanghai
Recorder publiait une lettre signée Q. E. D., prenant vivement à partie l'auto-

17 novembre 1865. Lettre de confirmationdu 28 novembre. Lettre du 5 décembre de Ort-
mans à Robinson, avocat de Schmidt, etc.

(1) Il avait été inscrit en mars 1863 au consulat de Franco comme sujet français. En
réalité, il était bien sujet britannique, étant né à Manchester, de père anglais, en 1832. L'im-
matriculation au consulat britannique est du 30 octobre 1865.

(2) Audience du vendredi 2 février 1866. Président : Brenier; assesseurs : Maignan,
Champromain et Philippe.

(3) Archives du consulat général de France.
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cratisme consulaire, le N. C. Daily News du 3 février insérait de son côté une
lettre en français adressée aux membres de l'ancien conseil : « Messieurs, vous
pataugez... Vous avez été maladroits... Rendez des comptes d'abord ; vous
serez libres ensuite de discuter, etc. »

Les prisonniers ne furent remis en liberté que trois jours après, le 5 février,
quand la caution eut été versée.

La veille au soir, ils avaient écrit qu'ils étaient prêts à rendre tous comptes,
papiers et documents. Cette redditionfut opérée en grande solennité le 9 février,
à l'hôtel municipal. On avait convoqué du monde et inséré à cet effet des avis
dans les journaux (1).

Mais tout n'était pas terminé. Le 6 février (2), le lendemain de sa sortie de
prison, Meynard s'entendait encore condamner pour refus de payer les taxes
municipales : amende, ordonnance de saisie. Un pourvoi en cassation arrête
provisoirement la vente de son mobilier.

C'est ensuite le tour de Schmidt, lequel déclare à l'audience « qu'il a toujours
pensé que le paiement des impôts était facultatif et qu'il avait toujours main-
tenu ce principe pendant qu'il faisait partie de l'administrationmunicipale (3) ».

La réunion des propriétaires fonciers du 7 mai 1866 fournit à Meynard
l'occasion de développer ses théories. Dès l'ouverture de la séance, il se leva
et dit : « Je prends la parole pour déclarer publiquement que je me retire de
l'association municipale de la concession française. » Il ne reconnaît pas aux
propriétaires fonciers le droit de l'imposer. « Je ne crois pas non plus que per-
sonne autre puisse le faire. » Il soutient que l'impôt ne peut être que volontaire,
il est prêt à le payer « quand les habitants de cette concession se seront donné

une constitution municipale libre et indépendante. Mais jusqu'à ce jour je
refuserai de le payer... Pour moi, le conseil municipal n'est pas une autorité.
Aucun prétexte ne peut l'autoriser à en faire (sic). Ce ne doit être simplement
qu'une délégation des habitantsde la concession... Aucune loi spéciale ne peut
lui être applicable, attendu qu'il ne peut représenter une nationalité plutôt
qu'une autre... En dehors de ces conditions, il n'y a que péril pour elle (la con-
cession), attendu que les nationalités qui la composent sont justiciables de lois
différentes, que conséquemment il n'y a qu'un consentement volontaire de la
part de ses habitants qui puisse les lier vis-à-vis les uns des autres. Voilà pour-
quoi je me réserve le droit de payer l'impôt volontairement (4) ».

Cette déclaration pompeuse, suivie d'une sortie théâtrale, produisit une

(1) Archives municipales.— Procès-verbal de la reddition des comptes de la municipalité
par les membres de l'ancien conseil municipal.

(2) Il avait été impossible à Brenicr de trouver un seul assesseur pour cette audience.
En conséquence, il rendit au préalable une ordonnance déclarant : « ...Ordonnons que nous
jugerons seul dansles affaires de ce jour... » — On en avaitde joyeusesen ces temps héroïques I

(3) Cette affirmation comme celles de Meynard durent inspirer une douce gaieté à Chai-
gneau et aux contribuables que le conseil faisaitpoursuivre quelquesmois auparavant.

(4) Archives municipales.
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impression médiocre. Les Français de sens rassis, qui n'avaient pas hésité à
blâmer les rigueurs excessives du consul au mois de février, trouvaient que
Meynard et consorts exagéraient quelque peu et perdaient un peu trop de vue
qu'ils étaient sur une concession française. Les étrangers se désintéressaient
de querellesd'allures trop personnelleset visiblement préjudiciables à la bonne
marche des affaires municipales. Malheur aux vaincus ! On oubliait les services
incontestables et remarquables rendus par Meynard et Schmidt à la cause
commune ; on oubliait même qu'à l'origine de leurs prétentionsoutrancières il
y avait un souci d'intérêt commun louable. Et tandis que les conseillers déchus
sentaient se lever sur eux un vent d'impopularité, l'intérêt se concentrait sur
la charte municipale que Brenier avait demandée au gouvernement français
dès le 20 octobre 1865 et que l'on trouvait bien longue à venir.

Brenier désirait d'autant plus vivement l'arrivée des règlements municipaux
que campagnes et polémiques s'amorçaient dans la presse locale au sujet du
statut de notre concession.

A un meeting des Land Rentera tenu au consulat britannique, le 9 mars,
pour examiner une revision des Land Régulations, le président, G. Seward,
consul des États-Unis, attacha le grelot. Tout en constatant que depuis plu-
sieurs années ni le consul général de France, ni ses prédécesseursn'avaient pris
part active aux meetings des Land Renters, pas plus que les consuls anglais
ou américain n'avaient pris part à ceux de l'autre côté du Yang-king-pang,
il déclarait qu'il envisagerait une fusion avec plaisir. Rien ne pressait; mais
il serait heureux de voir disparaître des institutions municipales tout carac-
tère séparatisteet de voir celles-ci « unies en un tout harmonieux » (1).

Il y eut ensuite quelques observations aigres-doucessur la juridiction spé-
ciale que les Français réclamaientpour leur concession.

Cette question avait été mise sur le tapis par une lettre de Brenier, exposant
les motifs pour lesquels il ne pouvait assister au meeting. Et le N. C. Daily
News la commentaiten ces termes : « Nous sommesredevablesauconsul général
de France d'avoir éclairci un mystère et dissipé un malentendu. Quelque doute
a toujours existé au sujet du système de gouvernement du « Seulement »
français. Encore que les Land Régulations adoptés aux premiers jours du
Settlement entre les représentants de l'Angleterre, de l'Amérique et de la
France n'aient jamais été déclarés nuls par les uns ou les autres, on conti-
nuait à croire que les Français aussi bien que nous-mêmes reconnaissaient leur
autorité. Ces deux points sont maintenant éclaircis... Les réponses obtenues
n'ont pu indiquer d'autre autorité que le bon plaisir du consul... (2). »

Aux meetings qui suivirent, les observations et les critiques sur le même
sujet prirent un caractère tel que Brenier dut écrire lettres sur lettres, tant au

(1) North China Daily News du 12 mars 1866. — Procès-verbal du meeting.
(2) North China Daily News du 12 mars 1866.

21
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président du meeting des Land Renters qu'aux journaux. Les uns et les autres
persistaient à ne pas vouloir comprendre. Le Daily News du 21 mars disait que
la « passe d'armes » entre Brenier et ses adversaires montrait la nécessité d'un
code uniforme de Land Régulations sur les deux rives anglaise et française du
Yang-king-pang. « Si, disait-il, le suprême contrôle sur tout le terrain possédé

par les étrangers de différentesnationalités sur la concession française appar-
tient au consul général de France en tant que représentant du gouvernement
français..., avec un conseil municipal nommé par le consul et susceptibled'être
dissous suivant son bon plaisir, le seul espoir des propriétaires fonciers du côté
français est placé dans l'existence d'un code reconnu, réglementant l'adminis-
tration intérieure du Settlement. L'affirmation qu'un tel code international
n'existe pas équivaut à une déclaration que le soi-disant « Settlement » est en
fait une « concession » gouvernéepar la loi françaiseet sujette à tous règlements
susceptibles d'être imposés par le gouvernement français à ses représen
tants (1). »

Cette polémique menaçait de s'éterniser. Il fallut que Brenier publiât des
extraits d'une lettre d'Edan àMedhurst, du 6 juin 1862 (2), montrant que dès
cette époque le consul de France agissait sur les ordres positifs de sa légation
à Pékin et que lui, Brenier, n'avait rien innové.

. .
Voilà à quoi aboutissait la déplorable querelle qui s'était élevée entre con-

sulat et municipalité : à déclencher une nouvelle campagne de nos voisins sur
le droit de notre concession à son autonomie et sur son caractère français.

II. LA COMMISSION DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES; SES TRAVAUX. —
DÉMARCHES BRITANNIQUES EN VUE DE LA FUSION DES CONCESSIONS. — LE RÈGLE-

MENT MUNICIPAL DE 1866. — PROTESTATIONS DES CONSULS ÉTRANGERS. — LES
ÉLECTIONS DE 1866 ; CONSÉCRATIONDE LA PRÉSENCEDES ÉTRANGERS AU CONSEIL-

LE RÈGLEMENT REVISÉ DE 1868; ARRANGEMENT ENTRE LE CONSUL DE FRANCE
ET LES CONSULS ÉTRANGERS POUR MODIFIER L'ARTICLE 16. — LES ÉLECTIONS

DE 1868. — ACCORD ENTRE LES PUISSANCES ÉTRANGÈRES REPRÉSENTÉESA PÉKIN

AU SUJET DU STATUT DES DEUX CONCESSIONS.

Or, ce n'était pas seulement à Changhai que la question de la fusion était
agitée. Au ministère des Affaires étrangères, à Paris, l'élaboration des règle-
ments municipaux avait été plus longue qu'on ne le prévoyait. Et en présence
de l'importance des questions soulevées, le ministre s'était décidé au début
de février à former une commission spéciale, présidée par le baron Gros, et
chargée de proposer les solutions les plus propres à prévenir toute difficulté

(1) Norlh China Daily News du.21 mars 1866.
(2) Cette lettre a été reproduite plus haut.
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nouvelle ; il avait en conséquence invité le consul à proroger de trois mois les
pouvoirs de la commissionprovisoire (1).

Les travaux de la commission du ministère des Affaires étrangères (2)
étaient terminés lorsque, dans le courant d'avril, elle fut saisie par le ministre
d'une démarche du consul britannique de Changhai, Winchester, auprès de
l'ambassadeur de Grande-Bretagne à Paris, lord Cowley, à l'effet d'obtenir
une entente des deux gouvernements pour opérer la fusion administrative de
la concession française et des autres établissements étrangers. Faisant valoir
toutes sortes de craintes au sujet d'un prétendu protectorat de fait exercé par
notre consul sur les Anglaishabitant la concession, sans nier toutefois expressé-
ment notre droit à une concession séparée, Winchester s'efforçait de démon-
trer et les inconvénients du régime en vigueur et les avantages immensesd'une
fusion. Celle-ci, prétendait-il, était le seul système compatible avec l'intégrité
du territoire chinois.

A ce dernier argument, la commission répondit en ces termes : « Nous
sommes fondés à soutenir que le système municipal en vigueur sur notre con-
cession, système que la fusion ferait immédiatement disparaître, est plus con-
forme que celui qui existe sur la concession voisine au principe de la souverai-
neté territoriale. Chez nous, c'est le consul qui représente l'élément français
vis-à-vis des autorités chinoises, et c'est exclusivement entre ses mains que le
gouvernement chinois s'est dessaisi de son droit d'administrer le quartier
affecté à la résidence deB Français. De la part du représentant de la France,
l'autorité locale n'a nul empiétementà craindre ; car il est, comme son gou-
vernement, directement lié par les traités et tenu de les observer avec loyauté.
Dans le système municipal anglo-américain, au contraire, le consul reste à
l'écart ; les idées de self government prévalent ; la communauté, libre d'engage-
ments directs vis-à-vis du gouvernement chinois, s'abandonne à ses aspira-
tions d'indépendance, et ses empiétements successifssur les droits des autorités
territoriales sont d'autant plus faciles à la faveur d'un tel régime qu'émanant
d'un être collectif, ils n'engagent aucune responsabilité individuelle (3). »

Sans entrer dans le détail de la discussion, disons que la commission, à l'una-
nimité, se prononça contre la proposition de fusion. Les dispositions du règle-
ment qu'elle avait élaboré présentaient d'ailleurs à son avis un caractère trop
libéral et trop modéré pour que les résidents anglais eussent intérêt à en
empêcherl'application.Le gouvernement français devait se borner à demander
à celui de Sa Majesté britannique une entière réciprocité.

Enfin, le 9 juillet, Brenier de Montmorandétait en mesure de communiquer
à Morel, président de la commission provisoire, le « règlement d'organisation

(1) Lettre du 8 février 1866. — Archivesdu consulat.
(2) Celte commissionétait forméedu baron Gros, président ; MM. d'Arlot, amiral Jaurès,

Herbet, Berthémy, membres; René Lavollée, secrétaire.
(3) Procès-verbal de la première séance supplémentaire, du 21 avril 1866.
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municipale de la concession française de Changhai. » Ce document fut publié
in extenso dans le N. C. Herald du 14 juillet 1866 (1) :

RÈGLEMENTD'ORGANISATIONMUNICIPALE DE LA CONCESSIONFRANÇAISE DE CHANGHAI

Nous, consul général de France à Changhai,
En vertu des instructionsque nous avons reçues de S. Exe. M. le ministre des Af-

faires étrangères de S. M. l'Empereur des Français,publions les dispositions suivantes
qui seront exécutoires à partir du 1er septembre prochain ; à moins que, d'ici à cette
époque, il ne survienne telle circonstance, telle mesure ou tel ordre, qui obligent le
consul généralà les rendre exécutoires plus tôt.

ARTICLE PREMIER.

Le corps municipal de la concession française à Changhai se compose du consul
général de France et de huit conseillers municipaux,dont quatre Français et quatre
étrangers, désignés les uns et les autres par la voie de l'élection.

Les conseillers municipaux sont nommés pour deux ans ; ils sont renouvelés par
moitié tous les ans.

A la session qui suivra la première élection, il sera procédé à un tirage au sort pour
régler l'ordre de renouvellement.

Les conseillers décédés ou démissionnaires sont remplacés en même temps que les
conseillers sortants.

ARTICLE 2.

Sont électeurs tout Français et tout étranger, âgés de vingt et un ans et remplis-
sant l'une des trois conditions suivantes :

1° Possédant, en vertu d'un titre de propriété régulier, un terrain situé dans les
limites de la concession;

2° Occupant sur la concession tout ou partie d'un immeuble à titre de locataire
et payant un loyer annuel de mille francs au moins ;

3° Demeurant sur la concessiondepuis plus de troismois et pouvantjustifier d'un
revenu annuel de quatre mille francs.

ARTICLE 3.

Le consul général dresse la liste électorale, la revise tous les ans et convoque l'as-
semblée des électeurs.

Les opérations électorales sont vérifiées par le conseil municipal.

ARTICLE 4.

Tout électeur âgé de vingt-cinq ans est éligible :
1° S'il est propriétaire sur la concessiond'un terrain payant au moins 240 francs

d'impôts annuels;
2° S'il paye un loyer annuel de 4 000 francs au moins sur la concession.
3° Enfin, si, demeurant sur la concession, il peut justifier d'un revenu net de

10 000 francs.
Les conseillers municipauxsortant peuvent être réélus.

(1) Il porte la date du \\ juillet,
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ARTICLE 5.
Le scrutin est secret.
Le vote a lieu par scrutin de liste, chaque liste doit comprendreun nombre égal de

résidents français et de résidents étrangers.
Les candidats qui parmi les résidents français ont réuni le plus de voix font partie

du conseil municipal. Il en est de même des candidats qui parmi les résidentsd'autres
nationalités ont obtenu le plus grand nombre de suffrages.

Un ou plusieurs notables chinois ou chefs de corporations désignés par le consul
général, de concert avec le Taotai, pourront, si le conseil le juge à propos, être admis
aux séancesavec voix consultative.

ARTICLE 6.

Le conseil ne se réunit que lorsqu'il est convoqué par le consul général.
Il doit l'être toutes les fois que la moitié de ses membres en fait la demande par

écrit.
Le consul général peut lo convoquertoutes les fois qu'il le juge nécessaire.

ARTICLE 7.

La présidence du conseil appartient de droit au consul général.
Le bureau se compose en outre d'un vice-présidentet d'un trésorier que le conseil

choisit chaque année parmi ses membres.
Les délibérationssont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voix du

président est prépondérante.
ARTICLE 8.

Le consul général a le droit de suspendre ou de dissoudre le conseil municipal,
sauf à rendre immédiatement comptedes motifs de sa décision à S. Exe. M. le ministre
des Affaires étrangères et au représentant de l'empereur à Pékin.

La durée de la suspension ne peut excéder trois mois. En cas de dissolution, l'as-
semblée électoraledoit être convoquée dans les six mois à partir du jour où le conseil
a cessé d'exercer ses fonctions. Le conseil municipalest remplacé, dans l'intervalle,
par une commission provisoire que le consul général nomme d'urgence

ARTICLE 9.

Le conseil municipaldélibère sur les objets suivants :
1° Le budget des recettes et des dépenses municipales ;
2° Les tarifs de perception des revenus municipaux ;
3° La répartitiondes taxes entre les contribuables;
4° Les demandes en décharge ou en réduction d'impôt ;
5° Le mode de recouvrementde l'impôt ;
6° Les acquisitions, aliénations, échanges et locations de propriété municipales;
7° L'ouverture des rues et des places publiques, les projets de construction de quais,

jetées, ponts, canaux, les projets d'alignement, l'emplacement des halles, marchés,
abattoirs, cimetières ;

8° Les travaux d'assainissementet de viabilité ;
9° Les expropriations pour cause d'utilité publique.
Une commission composée du consul de la nation à laquelle appartiendra la per-

sonne expropriée, et du consul général de France,étant chargée de fixer les indemnités
dues aux propriétaires expropriés.
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Ces deux consuls, en cas de désaccord, ayant le droit de designer un de leurs col-
lègues comme tiers arbitre.

Le tout suivant un accord à intervenir dans un meeting des consuls à Changhai,
relativement aux difficultés qui pourraient s'élever entre le conseil municipal et un
propriétairefoncier ou un contribuable de la concession française.

10° Les règlements de voirie et de salubrité ;
11° Tous les autres objets sur lesquels le consul général appelle le conseil à déli-

bérer.
ARTICLE 10.

Les délibérations du conseil municipal ne sont exécutoires qu'en vertu d'un arrêté
du consul général.

Le consul général doit rendre exécutoire, dans un délai de huit jours, toute délibé-
ration relative à l'un des objets énumérés dans les paragraphes1 à 6 de l'article pré-
cédent.

Le consul général peut, par décision motivée et sous réserves de l'approbationdu
ministre de France à Pékin, qui doit être demandée sans retard, refuser de rendre
exécutoire une délibération du conseil municipal relative à l'un des objets énumérés
dans les paragraphes7 à 11 de l'article précédent.

L'exécution de la délibération demeure suspendue jusqu'à l'arrivée de la réponse
de la légation.

ARTICLE 11.

Les séances du conseil municipal peuvent être publiques, et les débats des séances
non publiques peuventêtre publiés en vertu des décisions spéciales du conseil, approu-
vées par le consul général.

Les séances dans lesquelles le conseil arrête le budget annuel des recettes et des
dépenses sont toujours publiques, à moins que la majorité du conseil ne s'y oppose.

ARTICLE 12.

Le conseil municipal est chargé des services administratifs concernant la voirie,
l'écoulement et la distributiondes eaux, l'éclairage des rues, la gestion et l'entretien
des propriétés municipales, l'exécution des travaux d'utilité publique, la confection
du plan cadastra], l'établissementet la revision des rôles des contributions,et la per-
ception des revenus municipaux. Il est également chargé d'exercer des poursuites
contre les contribuables en retard.

Le conseil nomme son secrétaire.
Il nomme également, sauf l'approbation du consul général, à tous les emplois

qui rentrent dans le service municipal. Il suspend ou révoque les titulaires de ces
emplois.

ARTICLE 13.

Le consul général est chargé de tout ce qui a pour objet le maintien de l'ordre et
de la sécurité publique sur la concession.

Le corps de police, dont les dépenses sont à la charge du budget municipal, est
exclusivement placé sous ses ordres. Il en nomme les agents, les suspend ou les
révoque.

ARTICLE 14

Les contraventions aux règlements de voirie sont jugées par un délégué du conseil
municipal, sauf recours au consul général.
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Les contraventions aux règlements de police sont jugées par le consul général ou
un officier du consulat général.

En cas de poursuitesexercées pour retard de paiement de l'impôt, le receveur mu-
nicipaldoit citer le contribuabledevant le tribunal consulaire.

ARTICLE 15.

Si l'individu poursuivi pour l'une des trois causes mentionnées n'est pas Français,
et qu'il récuse la compétence des juges désignés par ce même article, il doit être
renvoyé immédiatementdevant ses juges naturels.

ARTICLE 16.

Aucun étranger ne peut être arrêté dans les limites de la concession,en vertu d'un
mandat émanant d'un juge ou d'un tribunal étranger, sans l'autorisation du consul
général de France, ou sans le concours des agents placés sous ses ordres.

ARTICLE 17.

Le consul général pourra, lorsqu'il le jugera utile, et après avoir consulté le conseil
municipal, convoquer en assemblée extraordinaire tous les électeurs et même tous
les Français et étrangers non électeurs demeurant sur la concession, pour recueillir
leur avis sur les questions d'intérêt général qu'il croira devoir leur soumettre à titre
exceptionnel.

ARTICLE 18.

En cas de vacance du consulat général ou d'absence du titulaire, toutes les attri-
butions et prérogatives conférées au consul général par le présent règlementappar-
tiennent de droit au gérant du consulat général.

Nota. — Le consul général se réserve d'ailleurs, après avoir consulté la commission
municipale ainsi que les principaux membres de la communauté,d'apporter encore
au présent règlement tels changements qui lui paraîtront nécessaires à l'intérêt
de la communauté et compatibles avec la responsabilitéqui lui incomberait, en ce
cas, vis-à-vis de son gouvernement.

D'ici au 25 de ce mois, les listes électorales seront dressées et déposées à la mairie,
où elles serontvérifiéespar la commissionmunicipale; chacunpourra alors en prendre
connaissance, et les électeurs auront jusqu'au 10 août 1866 pour faire leurs récla-
mations et présenter les titres en vertu desquels ils sont électeurs ou éligibles. Ces
titres et réclamations serontexaminés par la commissionmunicipale à laquelledevront
s'adresser les réclamants.

L'époque des élections, aussi bien que les détails concernant le mode à suivre pour
la votation et la nomination des conseillers municipaux, seront ultérieurement
indiqués.

Changhai,le 11 juillet1866.
Le consul général,

Viconvte BRENIER DE MONTMORAND.

Deux points sont à noter dans ces règlements. La conception de Brenier,
d'après laquelle le conseil devait seulement remplir des fonctionsdélibératives,
soumises à la décision du consul, se trouvait confirmée. Les prérogatives dont
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avait joui jusque-là l'assemblée des propriétaires fonciers étaient supprimées ;

un corps électoral élargi y gagnait le droit de vote, mais c'était une mince
compensation. Le conseil, une fois élu, était affranchi de la tutelle des rési-
dents, mais pour se trouver sous celle, plus étroite, du consul (1).

Fait caractéristique, le règlement ne souleva aucune polémique (dans la
presse tout au moins) et presque pas de commentaires. Néanmoins, les consuls
anglais et américain crurent devoir, par principe, adresser à Brenier une pro-
testation, parfaitement courtoise d'ailleurs. Beaucoup plus tardive et moins
convenable fut celle qu'au début de septembre le consul général de Prusse
Tettenborn adressa à son tour.

Officiellement, les autorités étrangères ne reconnaissaient pas le nouveau
statut; mais elles ne pouvaient que se borner à en référer à leurs légations
respectives. Le seul point qui paraissait au surplus motiver leur opposition
était le texte de l'article 16 relatif aux arrestations sur le territoire de la
concession.

En attendant, Brenier se mit en devoir d'appliquer le règlement. Les listes
électorales furent établies ; 160 électeurs y figurèrent. Les élections eurent
lieu le 28 septembre et le conseil municipal se trouva ainsi composé : E. Morel,
R. Fearon, E. Whitthall, S. Monnier, M. Yates, A. Théric, B. Dato, E. Millot.
Il fut-installé le 29 et, à l'unanimité, Morel fut nommé président, et Fearon
vice-président.

La protestation de principe des consuls étrangers n'arrêta point la marche
des affaires municipales. Il était nécessaire cependant qu'un accord, même
provisoire, intervînt entre le consul de France et ses collègues. Brenier s'y
employa activement ; il fallut néanmoins un an et demi pour aboutir. Encore
est-il permis de penser que les consuls étrangers ne s'y décidèrent que le jour
où leurs gouvernements respectifs firent connaître qu'ils envisageaient la mise
à l'étude d'une convention réglant définitivement le statut des deux con-
cessions.

Toujours est-il que, le 14 avril 1868, Brenier publiait, à l'occasion des élec-
tions qui allaient avoir lieu, et avec l'approbation des consuls des puissances
représentées à Pékin, un règlement révisé dont nous reproduisons ci-dessous
les modificationsou dispositions nouvelles :

(1) Dans la pratique, on continua à appliquer, pendant de longues années, l'ancien sys-tème de la consultation de l'assemblée des contribuables,chaque fois que sur une question
importante le conseil tenait à dégager sa responsabilité. '
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RÈGLEMENT D'ORGANISATION MUNICIPALE DE LA CONCESSION FRANÇAISE
REVISÉ A LA SUITE D'UN ARRANGEMENT INTERVENU

ENTRE LE CONSUL GÉNÉRAL DE FRANCE
ET LES CONSULS DES PUISSANCES REPRÉSENTÉES A PÉKIN

POUR MODIFIER t'ARTICLE 16
ET PUBLIÉ A L'OCCASION DES PROCHAINES ÉLECTIONS

Nous, consul général de France à Changhai,

En vertu des, instructions que nous avons reçues de S. Exe. M. le ministre des
Affaires étrangères de S. M. l'Empereur des Français, publions les dispositions sui-
vantes qui remplaceront à partir de ce jour celles du règlement d'organisationmu-
nicipale de la concession française de Changhai que nous avons publié le 11 juil-
let 1866.

ARTICLE PREMIER.
(Les deux premiers paragraphes sans changement.)

...tous les ans.
Les conseillers décédés ou démissionnaires sont remplacés en même temps que

les conseillers sortants.
Toutefois, lorsque le nombre des conseillers municipaux se trouvera réduit de plus

de moitié, il sera immédiatement procédé au remplacement des conseillers décédés
ou démissionnaires.

ARTICLE 2.
(Sans changement.)

ARTICLE 3.
(Sans changement.)

ARTICLE 4.

Tout électeur Agé de vingt-cinq ans est éligible.
Les conseillers municipaux sortants peuvent être réélus.

ARTICLE 5.
(Sans changement.)

ARTICLE 6.
(Sans changement.)

ARTICLE 7.
(Sans changement.)

ARTICLE S.

Le consulgénérala le droit de suspendrele conseilmunicipal,sauf àrendre immédia-
tement compte de sa décision à S. Exe. M. le ministre des Affaires étrangères, ainsi
qu'au représentantde la France à Pékin, qui pourra, s'il le juge nécessaire, prononcer,
sous la réserve de l'approbation du gouvernement de l'Empereur, la dissolution de
cette assemblée.
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La durée de la suspension ne peut excéder trois mois. En cas de dissolution, l'as-
semblée électorale doit être convoquée dans les six mois à partir du jour où le conseil
a cessé d'exercer ses fonctions. Le conseil municipal est remplacé dans l'intervalle
par une commissionprovisoire que le consul général nomme d'urgence.

ARTICLE 9.

(Tout le passage depuis : « Une commission composée, etc.. » jusqu'à « ...un contri-
buable de la concession française » est supprimé. Le reste sans changement.)

ARTICLE 10.
(Sans changement.)

ARTICLE 11.
(Sans changement.)

ARTICLE 12.
(Sans changement.)

ARTICLE 13.
(Sans changement.)

ARTICLE 14.
(Sans changement.)

ARTICLE 15.
(Sans changement.)

ARTICLE 16.

Par suite d'un accord intervenu sur la base d'une exacte réciprocité entre le consul
général de France et les représentants des autres puissances, les mandats d'arrêt,
jugements, ordonnancesde saisie, etc., émanant d'un juge ou d'un tribunal étranger
et destinés à recevoirleur exécution dans les limites de la concession française,devront
au préalable, sauf le cas d'extrême urgence, être présentésau consulgénéral de France
ou tout au moinsau chef de la policemunicipale. Celui-ci pourra toujours faire accom-
pagner par un ou plusieurs des agents placés sous ses ordres le porteur du jugement
ou du mandat, et il devra, s'il en est requis, lui prêter assistance.

ARTICLE 17.
(Sans changement.)

ARTICLE 18.
(Sans changement.)

Changhai, le 14 avril 1868.
Le consul général,

Vicomte BRENIER DE MONTMORAND.

Ce règlement fixait le statut définitif de la concession. Il allait, dès l'année
suivante, recevoir la consécration officielle des puissances représentées à
Pékin.
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En effet, sur instructions de leurs gouvernements, les légations de France,
d'Angleterre, d'Amérique, de Russie, et de la Confédération de l'Allemagne
du Nord, signaient le 24 septembre 1869 un accord ayant pour but de mettre
un terme aux difficultés résultant des « règlements de police » des deux con-
cessions, approuvant à titre de réciprocité les Land Régulations de nos voi-
sins et nos règlementsmunicipaux,et les rendant obligatoires pour leurs natio-
naux respectifs sur l'un ou l'autre côté du Yang-king-pang.

Voici le texte de cet accord :

The Code of Municipal and Land Régulations issued on the 8th of July 1854 by
the Consuls of Great Britain, the United States of America and France acting under
instructions from their respective plenipotentiaries for the better security and
Government of ail Foreigners at Shanghai having been found by subséquent expé-
rience to be unadequate to the exigencies of the administration of law and order
over the increasing populations living at that port was revised at a spécial meeting
of the land renters conveyedby their respective Consuls in the month of March 1866
and submitted fort approval through the Ministers of Great Britain, the United
States of America, France, Russia and the North German Confédération of those
Governments, ail of whichhave since offîcially signified their acceptance to the same.

But meanwhile, through the separate action of the French Government, a code
of « Règlementsd'administration municipale » was published in July 1866 and again
on the 14th april 1868 with modifications by the French Consul gênerai, which now
has effect over that portion of the Foreign Settlement lying south of the Yang King
Pang creek, and consequently the aforesaid code of revised Land Régulations will
apply only to that part of the Foreign Settlement lying north of this creek whenever
it goes into opération.

Therefore, in order to avoid longer delay and its conséquent imminent risks to
the welfare and safety of those concerned, We, the undersigned, do hereby provi-
sionnally agrée on behalf of our Government respective, both to the code of Règle-
ments issued april 14 1868 and to the revised Land Régulations for the Foreign
Settlement,with the Bye-Lawsannexed prepared in March 1866 which are severally
to hâve èffect within the limits now claimed on the south and north sides of the
aforesaid creek and are both alike to hâve the force of law on and after the first day
of ftovember 1869until the further pleasure of our respective Governments be made
known.

And in persuance of this agreement we will give the necessary instructions to the
Consuls of our respective nationalises at Shanghai, through whom thèse two codes
shall be published for gênerai information and observance.

In witness whereofwe hâve signed this at Peking the 24th day of september1869.

Signé : ALCOCK, REYFUS, WILLIAMS, BUTZON, ROCHECHOUART.

Brenier de Montmorand, au moment où se consacrait ainsi l'importante
réforme dont il avait été l'initiateur, avait déjà quitté Changhai. Il devait,
peu de temps après, reveniren Chine comme ministre de France à Pékin.



CHAPITRE IV

LA GESTION MUNICIPALE DU lor AVRIL 1865 AU 31 DÉCEMBRE 1875

I. LA GESTION DE 1865 A 1870. LE PREMIER CONSEIL DU NOUVEAU RÉGIME. —
DÉCEPTIONS FINANCIÈRES ET POLITIQUE D'ÉCONOMIES. STATUT DU PERSONNEL

MUNICIPAL. CRÉATION D'UN CORPS DE POMPIERS VOLONTAIRES ET ORGANISATION
D'UN SERVICE D'INCENDIE. REVISION DU CONTRAT AVEC LA COMPAGNIE DU GAZ.

ACTIVITÉS MUNICIPALES. LES RELATIONS AVEC LA CONCESSION VOISINE. —
SITUATION DE LA CONCESSION A LA FIN DE L'EXERCICE 1869-1870. CRISE COM-

MERCIALE A CHANGHAI ET CASTASTROPHES FINANCIÈRESDE 1865. ÉTABLISSE-

MENT DE LA COUR MIXTE.

Il nous faut faire un retour en arrière pour examiner quelle avait été pen-
dant ces quatre années la marche des affaires municipales.

Le* projet de budget présenté à la réunion des propriétaires fonciers du
1er mai 1865 se balançait comme suit :

Recettes Taëls 111 521,93 | Dépenses Taëls 110 575,00

Aux dépenses, les travaux et constructions (achèvement du quai, remblais,
empierrements, construction d'un pont à l'extrémité de la rue du Consu-
lat, etc.), figuraient pour 35 250 taëls ; les salaires du personnel de la police et
du secrétariat, pour 44 000.

Aux recettes, les impôts foncier et locatif (1) étaient évalués à 28 750 taëls.
La plus importante source de recettes était fournie par les licences sur les
maisons de jeux : 43 500 taëls.

On a vu que la fermeture des maisons de jeux avait jeté bas ce programme
et qu'il avait fallu deux assemblées pour équilibrer un budget. On ne pouvait
se dissimuler cependant que cet équilibre frisait l'instabilité. Une occasion se
présenta qui permettait d'espérer une amélioration sensible du chapitre des
recettes. Le 17 juillet, une nouvelle réunion des propriétaires fonciers (c'était
la quatrième de l'année et ce ne devait pas être la dernière) fut convoquéepour

(i) Impôt locatif européen : 750 taëls ; impôt locatif chinois : 19 000 taëls.



GESTION MUNICIPALE DE 1865 A 1875 333

examiner un projet d'établissement d'octroi à créer sur les deux concessions,
Les propositions faites par le conseil municipal anglais attribuaient à la con-
cession française une quote-part de un sixième du revenu brut, calculé à
raison d'un dixième de 1 pour 100 sur la valeur de toutes les marchandises
passées en douane, soit pour l'importation, soit pour l'exportation ou la
réexportation. C'était une recette annuelle probable de 15 à 16 000 taëls.

La proposition fut acceptée... provisoirement, le conseil recevant mission
de réclamer un cinquième au lieu d'un sixième. Le projet d'ailleurs n'aboutit
pas et Changhai fut privé des douceurs de l'octroi.

Malgré la compression des dépenses que rendait nécessaire la réduction des
ressources financières, il ne pouvait être question d'arrêter les travaux d'utilité
publique déjà en cours d'exécution. En ce qui concernait l'achèvement du quai
du Whangpoo, on a vu, dans un chapitre précédent, quelle avait été la décision
prise à la réunion des propriétaires du lor mai 1865 et on se rappelle que l'as-
semblée avait voté une taxe spéciale et extraordinaire de 2 1/2 pour 100 sur la
valeur des propriétés. Il était entendu qu'elle ne serait perçue qu'au fur et à
mesure des besoins.

On perçut tout d'abord un premier cinquième. Mais à l'assemblée du 24 juin,
la proposition suivante (1) était adoptée :

« 1° Le quai de la concession française aura seulement 100 pieds de large ;
le surplus du terrain sera vendu, dans toute sa longueur, aux propriétaires
riverains qui s'obligent à l'acquérir au prix coûtant du quai actuellement en
construction, sans les jettées (sic), soit au maximum 2 500 taëls le mow. Ce
prix pourra ne pas être atteint, mais ne sera jamais, dans aucun cas, dépassé.

« 2° Pour former l'alignement définitif du quai, une ligne droite sera tirée
telle qu'elle est sur le plan ci-annexé... Dans le cas cependant où des proprié-
taires riverains ne voudraient pas acheter le terrain situé en face de leur pro-
priété et formant le surplus des 100 pieds attribués au quai, ledit terrain serait
vendu à l'auction. »

En conséquence, le conseil se mit en mesure de rembourser la taxe déjà
perçue. Le montant des travaux, qui furent terminés seulement en 1867,
s'éleva à taëls 51 618,62. Les propriétaires riverains, par les achats de terrains
disponibles, payèrent taëls 48 064,00. Ce ne fut pas toutefois sans difficultés ;
certains propriétaires se montrèrent récalcitrants, spécialement Dent et C°,
le P. Aymery,procureur des lazaristes. En définitive, ces travaux considérables
se soldèrent pour l'administration municipale par une dépense de 3 500 et
quelques taëls.

Les travaux d'édilité lui revenaient sensiblementplus cher. L'établissement
des chaussées dans les premières rues ouvertes sur la concession avait été fait
sans aucun souci de l'écoulement des eaux. Il fallut procéder au relèvementet

(1) Déposée par Leighton, secondé par F. H. Bell.



334 HISTOIRE DE LA CONCESSION FRANÇAISE DE CHANGHAI

à l'exhaussement de la rue du Consulat et par conséquent de toutes les rues
adjacentes ; des tuyaux de drainage furent posés ; les trottoirs furent relevés
et dallés de granit (1). Ces travaux pour lesquels on avait prévu 2 000 taëls,
coûtèrent taëls 9 678 et $ 9 614.

A l'extrémité de la rue du Consulat, fut construit le pont prévu pour relier,

avec la concession, la nouvelle route du cimetière et les frais en furentpartagés
avec le comité anglais. La route elle-même fut achevée..

Ces différents travaux furent exécutés pendant la gestion du conseil qui
prit fin à la dissolution de celui-ci en octobre. La commission provisoire qui
entra alors en fonctions eut à se préoccuper surtout de questions financières.
Elle se trouva, en effet, en présence de dépenses imprévues et d'engagements
pris par l'ancien conseil qu'il fallut reporter ou liquider : remboursement de
la caution de 10 000 dollars de l'ancien fermier des jeux, habillement de la
police, travaux ordonnés et commencés, etc.

Parmi ces derniers, bon nombre cependant étaient urgents. C'est ainsi par
exemple que les quais des différents arroyos parcourant la concession étaient
dans un état déplorable ; une grande partie n'était pas endiguée et l'autre...
Mon Dieu, pour l'autre, c'était pire. Les terres étaient maintenues par des
pilotis garnis d'un coffrage et reliés entre eux par des traverses, retenues elles-
mêmes par des tirants en bois ancrés en terre et clavetés sur les traverses. La
nuit, les Chinois enlevaient clavettes et traverses pour les employer à faire du
feu. Naturellement, les pilotis cédaient sous la poussée des terres et chaque
jour des éboulements se produisaient (2). En vain, la police donnait la chasse

aux Chinois amateurs de combustible à bon marché. Il eût fallu construire des
revêtements de maçonnerie; en attendant, les réparations étaient ruineuses.

A la réunion des propriétaires fonciers du 7 mai 1866, il fallut bien pro-
poser quelques impôts nouveaux pour fournir les 10 à 12 000 taëls qui man-
quaient au budget.

Ceux-ci furent acceptés sans difficultés. On devait d'ailleurs reconnaître
que dans l'ensemble les contribuables de notre concession étaient bien moins
taxés que sur la concession voisine. En ce qui concernaitla populationindigène,

ce n'étaientpas les impôts établis par la municipalité qui pesaient le plus lourde-
ment sur elle, mais bien les taxes exorbitantes que continuaient à percevoir
les autorités chinoises et les exactions de toutes sortes auxquelles elles se
livraient.

Des réclamations énergiquesavaientdéjà maintes fois été adresséesau Taotai.
Celui-ci promettait beaucoup, mais tenait peu.

Dans le courant de l'année, des réductions sensibles avaient été apportées
dans les effectifs du corps de police. Les agents européens avaient été réduits

{i) Si indispensables que fussent ces travaux, quelques propriétaires de la rue du Con-
sulat n'en réclamèrent pas moins des indemnités.

(2) Rapport de A. Dupré, ingénieurde la municipalité, 1er avril 1866.
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de 56 à 47 ; on avait en outre décidé de licencier 20 auxiliaires chinois pris à
titre d'essai et qui n'avaient donné que des mécomptes. Cet effectif était insuf-
fisant ; il y avait en outre assez fréquemment des vacances à combler et le
recrutement, presque impossible sur place, était difficile. Un appel adressé au
commandant des troupes françaises à Saigon n'avait donné aucun résultat*
Le chef de la police, Antoine, attribuait en partie cet échec à « la répugnance
qu'ont nos militaires et nos marins à entrer dans un corps de la police ». Sur sa
proposition, on adopta pour ce corps « une dénomination plus en rapport avec
les services qu'il est appelé à remplir » et, « pour donner satisfaction à l'amour-
propre des hommes », il fut décidé qu'il se nommerait dorénavant garde muni-
cipale (1).

A titre d'indication, il n'y avait eu dans l'année qu'un seul crime (assassinat
d'un agent de police), mais 146 arrestations d'Européens et 723 de Chinois.
Dans les premières,62 avaient été faites pour ivresse, tapage, scandale,insultes,
Aux arrestations de Chinois, notons 314 motivées par des vols et 170 par dis-
putes, coups, ivresse, scandale, tapage. Il semble qu'aux alentours de 1866,
la concession française était quelque peu bruyante.

Les élections qui eurent lieu en septembre mirent fin à la gestion de la
commission provisoire. L'installation du nouveau conseil eut lieu le 29 sep-
tembre ; il se composait de MM. E. Morel, R. Fearon, E. Whitthall, S. Mon-
nier, M. Yates, A. Théric, B. Dato, E. Millot (2). Le consul annonça que, pro-
visoirement, jusqu'à réception d'instructions du gouvernement, il renonçait
à la présidence du conseil ainsi qu'au droit de le dissoudre. Morel fut élu pré-
sident et Fearon vice-président.

Nous ne pouvons songer à suivre pas à pas dans leur gestion tous les con-
seils qui se sont succédé. Tels détails qui pourraient à la rigueur intéresser un
archiviste municipal, deviendraient fastidieux pour le lecteur. Nous nous
bornerons donc tout d'abord à glaner çà et là rapidement les faits saillants
des différents exercices de 1866 à 1875, pour revenir ensuite plus longuement
sur les événements ou les questions qui méritent une attention spéciale.

L'année municipale se terminant au 31 mars, le nouveau conseil n'était élu
que pour six mois. La concorde n'y régna pas longtemps. A la suite d'incidents
assez vifs entre Morel et Millot, ce dernier et ses deux collègues français don-
naient leur démission dès la première quinzaine d'octobre. Conformément à
l'article premier des règlements municipaux, ils ne furent pas remplacés.

Au cours de la gestion brève de ce conseil restreint, un seul événement

(1) Réunion des propriétaires fonciers du 7 mai 1866.
(2) Ernest Millot, arrivé depuis peu à Changhai, avait pris la direction des affaires de

Rémi de Montigny. C'était un homme intelligent et extrêmement actif, qui joua un rôle
important dans l'administration municipale. Très lié avec Jean Dupuis, le pionnier du
Tonkin dont les explorations eurent à l'époque un grand retentissement, il fut son second
dans son exploration du Songkoy. Il mourut subitement à Vinh (Annam) en 1891.
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important à noter : l'installation de l'éclairage au gaz sur la concession. Après
des discussions interminables, le contrat passé avec la compagnie concession-
naire par l'ancien conseil avait été amendé et adopté définitivement le 19 dé-
cembre. Dès le mois de janvier 1867, on commençait l'installation de candé-
labres dans les rues du Consulat, Colbert, Laguerre, Montauban et sur le quai
du Yang-king-pang. Le 6 mars, l'éclairage fonctionnait et glorieusement on
reléguait au magasin d'accessoires les antiques lampes à huile (1).

Aucune mention intéressante à faire au sujet des travaux. On en était au
régime des économies et en cela le conseil se montra fort avisé, car, à la fin
de sa gestion, la situation financière s'était sensiblement améliorée. Il avait eu,
en matière de taxes, quelques initiatives qui ne devaient pas d'ailleurs donner
les résultats qu'on en attendait. Il songea d'abord à organiser de façon sérieuse
la perception des « wharfages dues », jusque-là négligée. En avril 1867, il
entrait en accord avec le conseil municipal anglais et un arrangement était
adopté, aux termes duquel les « wharfages dues » sur le commerce des étrangers
et les marchandisespassantpar leurs mains seraient répartistrois quarts pour le
conseil anglais, un quart pour le conseil français ; chaque conseil devait garder
sans partage ce qu'il pourrait percevoir sur le commerce chinois soit directe-
ment, soit par l'entremise du Taotai.

On verra par la suite qu'il fallut renoncer à tirer de cette taxe un revenu
appréciable. Aussi décevant fut le résultat d'une tentative d'affermage de la
vente du sel. Le conseil avait fait un contrat de deux ans avec un Européen
du nom de Milne, prévoyant une redevance de 400 dollars par mois. Le Taotai
protesta et revendiquaau profit des sujets chinois le droit de monopole de la
vente du sel. Sur intervention du consul, le contrat fut rompu et un Chinois
fut substitué à Milne (2), la redevance étant garantie par le Taotai. Ce dernier
versa 800 dollars en moins sur la première année et ne versa plus rien du tout
l'année suivante.

Des essais d'affermage à divers Chinois de l'enlèvement des vidanges abou-
tirent à des résultats identiques. La perception des taxes sur les bateaux et
sampans rencontraient des difficultés, depuis qu'on avait interdit au percep-
teur de poursuivre les sampaniers sur la rivière.

Malgré ces mécomptes, à la fin de l'exercice, la dette municipale qui était
d'environ 15 000 taëls était réduite de près de moitié.

L'année 1867-1868est aussi terne au point de vue municipal. Les plus graves

(1) Un détail amusant, qui ne surprendra guère ceux qui ont vécu parmi les Chinois :
pendant la période d'installationdes candélabres, un certain nombre de ceux-ci furent volés,
la nuit, et la police eut fort à faire pour empêcher le fait de se renouveler trop fréquemment.

(2) Ultérieurement, la légation blâma le consul et le conseil d'avoir cédé aux exigences
du Taotai. (Lettre du ministrede Franceà Pékin au président du conseil municipal,mai 1868.
— Archives municipales). Ce qui pouvait consoler la municipalité, c'est qu'elle aurait retiré
peut-êtrej,encoremoins de Milne que du Taotai ; concessionnairedes vidanges, il ne versa
pas un centime pour celles-ci.
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questions sont celles de la reconstruction de divers ponts du Yang-king-pang,
à frais communs avec la municipalité anglaise, les installations de wharfs et
les travaux de voirie. On s'en tient toujours aux strictes économies (1). Aussi,
à la fin de l'exercice, malgré la réduction de l'impôt locatif européen de 6
à 2 pour 100, le président sortant, E. Bonneville, pouvait-il annoncer que la
dette municipale était entièrement éteinte.

Les élections de 1868 eurent lieu les 27 et 28 mai : c'étaient les premières
après la mise en vigueur des règlements municipaux définitifs. A noter que le
nombre des électeurs qui était en 1866 de 160, et de 180 l'année suivante, avait
passé à 204.

Peu d'événements intéressants à signaler. Les « wharfages dues » rendaient
peu et mécontentaient les résidents. Aussi le conseil accueillit-il avec empres-
sement une offre de Mr. Cunningham, président de la Shanghai Steam Navi-
gation C°, proposant de verser, au lieu de la taxe établie, une « taxe commer-
ciale » de 6 000 taëls, somme qu'il estimait « être la juste part de la contribu-
tion due par la compagnie pour la protection que rencontrent sur la concession
française les grands intérêts qu'elle y possède ».

Le conseil fit plus. Il décida, séance tenante, de supprimer les « wharfages
dues » (il n'y perdait pas grand'chose), et de leur substituer une taxe commer-
ciale, à laquelle les maisons de commerce devaient être invitées à adhérer. Car,
par une innovation qui peut paraître hardie, mais qui n'était qu'un retour
à ce qui se passait avant la création du conseil municipal, cette taxe devait
être volontaire, et les maisons devaient fixer elles-mêmes le montant de leur
contribution. Ce qui surprendra peut-être davantage, c'est que cette taxe
fut payée pendant plusieurs années dans ces conditions. Il est vrai que, même
à l'époque de son plus grand rendement, elle ne produisit guère plus de
7 600 taëls.

Pas de grands travaux à noter, sauf la remise en état du quai du Whangpoo,
qui menaçait simplement de s'effondrer, les pieux en bois qui le soutenaient
étant presque complètement pourris. On prévoyait pour 8000 taëls de répa-
rations.

Le personneladministratif(européen) de la municipalitéétait, à cette époque,
encore restreint. En mettant à part la garde municipale,dépendantdu consul,
il se composait d'un secrétaire, d'un percepteur-comptable, de quatre employés
(percepteurs ou expéditionnaires) et d'un ingénieur (2) et un surveillant de

(1) Le mot « strict » est justifié. Témoin cet amusant extrait du procès-verbal de la
réunion publique pendant laquelle les contribuables discutaient le budget : un électeur
demande pourquoi l'horloge de la municipalité n'est pas éclairée la nuit. « Le président
répond que cela ne servirait qu'aux Chinois, qui d'ailleurs ne sortent guère la nuit ( 11).
On évite ainsi une dépense d'environ100 piastrespar an. » (P. V. de la réunion du 4 mai 1868.
— Archives municipales).

(2) En 1868, c'était un M. de la Haille, qui avait été engagé cette année-là et était payé
à l'abonnement, comme d'ailleurs le médecin. L'ingénieur gagnait 100 taêls par mois.

22
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travaux. Cependant divers incidents montrèrent la nécessité de fixer le statut
de ce personnel, en d'autres termes d'établir un règlement d'ordre intérieur.
La question s'était posée (1) l'année précédente de savoir si le conseil avait le
droit de passer avec ses employés des contrats pour une période plus étendue
que la durée de son mandat et l'affaire était restée en suspens. En fait, elle fut
réglée par un compromis ; mais le point de droit n'était pas établi. On soumit
donc la difficulté au consul, qui s'abstint de répondre. D'autre part, les con-
trats passés avec les agents de police qu'on avait fait venir de France s'étaient
montrés extrêmement onéreux et le conseil ne cachait pas son désir de profiter
de toute occasion pour les rompre. Un règlement administratif fut donc mis à
l'étude ; il ne devait être terminé que l'année suivante.

Entre temps, Brenier de Montmorand avait quitté Changhai. Dans la séance
du 20 mars 1869, en présentant au conseil son remplaçant, M. Dabry (2), il
avait fait un bel éloge de l'administrationmunicipale et de la prospérité de la
concession. La gestion consulaire de Dabry fut courte ; au mois de novembre
de la même année, il passait le service au nouveau consul général, le comte
Méjan.

Les élections des 30 et 31 mai 1869 ramenèrentau conseil, pour la troisième
fois, E. Bonneville (3), qui fut également pour la troisième fois réélu président
à" l'unanimité. L'exercice qui s'ouvrait devait témoigner d'une très grande
activité. La situation d'ailleurs était satisfaisante ; les Chinois, qui avaient à
peu près déserté certains quartiers (notamment ceux de l'Ouest et de l'Est),
revenaient sur la concession et, au moment de son départ, Dabry estimait à
15 000 individus l'accroissement de la population indigène pendant sa courte
gestion.

Aussi voyons-nousse manifester de nombreux signes d'une vie plus agissante.
C'est la création d'un « comité consultatif du commerce », dont nous parlons
d'autre part ; l'organisation d'un corps de pompiersvolontaires et d'un service
d'incendie convenable, des projets de travaux (wharfs publics, abattoirs),
de multiples initiatives en matière d'organisation municipale, de voirie, de
remaniements d'impôts, etc. Il n'est pas jusqu'à la création d'une société
d'amateurs dramatiques (4) qui ne témoigne que la concession s'animait, sor-
tait de cette atmosphère un peu lourde d'arrière-sous-préfectureoù elle pares-
sait et s'engourdissait.

L'un des faits les plus intéressants de cette année 1869 est la création du
corps de pompiers volontaires ; il existe toujours. Au cours des ans, l'institu-

(1) A propos d'un contrat passé avec le secrétaire, Agostini, par le conseil précédent.
(2) Dabry de Thiersant, antérieurement consul à Hankeou.
(3) Bonneville était directeur de la maison Rémi de Montigny depuis le départ de Millot.
(4) Fondée au début de 1868. elle donna sa première représentation le 11 février, au club

Concordia (club allemand) avec le concours de la société philharmonique, qui existait
depuis plusieursannéesdéjà.—(LettredeBrenierde Montmorandà légation,14 févricrl8G8.)
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tion s'est considérablement accrue et perfectionnée; elle possède aujourd'hui
un matériel dont bien des grandes villes seraient fières ; à la compagnie sont
adjoints des gens de métier, de valeur éprouvée, qui nous arrivent en droite
ligne de Paris, la grand'ville, et aussi des auxiliaires chinois bien entraînés.
Mais ce sont toujours des pompiers volontaires qui assurent en 1927, comme il
y a près de soixante ans, le service municipal d'incendie. Et si elle a toujours
joui d'une popularité sans égale, cette vaillante phalange l'a bien méritée par
les services inestimables qu'elle a rendus à la communauté.

Avant 1869, le service d'incendie était assuré — le mot est exagéré, disons :
organisé de façon précaire. On avait acheté en 1863 une modeste pompe à
bras (1) que des agents de police faisaient fonctionner en cas de besoin, avec
l'aide de coolies réquisitionnés à cet effet (2). On conçoit qu'avec ce matériel
toute la concession aurait pu brûler si les compagnies de la concession anglaise
n'avaient été toujours prêtes à apporter leur secours.

Dans son rapport pour l'exercice 1866-1867, le chef de la police, Antoine, se
plaignit que, dans les incendies, une partie de la garde municipale étant
employée à combattre le sinistre, il était très malaisé de surveiller les voleurs
sans nombre, qui opéraient avec d'autant plus d'activité que, la plupart du
temps (3), ces incendies avaient été allumés par eux pour se livrer au pillage.
Il réclamait donc une amélioration du matériel et suggérait qu'il serait facile
de former une compagnie de pompiers volontaires.

Cette suggestion fut si bien accueillie que, quelques mois après, un comité
prenait l'initiative d'une souscription publique pour l'achat d'une pompe ; le
conseil s'inscriviten tête pour 500 dollars ; il y eut 36 souscripteursqui s'inscri-
virent pour des sommesvariant de 3 à 500 dollars. Fin décembre, la souscrip-
tion était close ; elle avait produit 3 098 dollars, dont 1 700 souscrits par des
Chinois. Dès le début de 1868, le conseil, d'accord avec le consulat, nommait
un comité d'achat composé de deux souscripteurs européens, deux souscrip-
teurs chinoiset deux de ses membres (4).

Ce comité se réunit le 3 février et à l'unanimité déclara immédiatement
qu'il fallait acheter « une pompe de première classe, ayant une très grande
force et avec une grande quantité de tuyaux », car les creeks étant souvent à
sec, on devait aller chercher l'eau dans le Whangpoo.

Mais alors une grave discussion s'engagea. Certains ambitieux osaient pré-
coniser l'achat d'une pompe à vapeur ; on leur démontraleur folie. Ces pompes

(1) Commandée par délibération du conseil du 30 avril 1863. Elle coûta 8 790 fr. 30 et
fut fournie par la maison H. Meynard et C'c.

(2) Le conseil avait, avec divers « entrepreneurs » de coolies établis sur la concession,
un contrat aux termes duquel ceux-ci devaient fournir en cas d'incendie le nombre de
coolies nécessaires. — (Archives municipales, 43-1).

(3) Antoine dit : « Toujours. » Il exagéraitpeut-êtrequelquepeu.
(4) Pellegrin et Muller, souscripteurs européens; Bonneville et J. A. Groom, membres

du conseil. Les noms des deux Chinois ne sont pas désignés.
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« n'étaient surtout bonnes, d'après les renseignements recueillis, que pour la
parade sur le Bund » et elles avaient été « trouvées pratiquement mauvaises
dans les derniers incendies » (1). On décida en conséquence l'achat d'une
pompe à bras « dernier modèle » ; avec cela, au moins, on serait toujours sûr
de se tirer d'affaire. La commande fut confiée à l'un des membres du conseil,
J.-A. Groom, de la maison Glover et C°.

La pompe — anglaise, naturellement, — arriva en mars 1869. Le 17 mai,
la réunion constitutive de la compagnie de pompiers (2) enregistrait vingt-neuf
adhésions et, après avoir procédé à l'élection des chefs (3) et sous-chefs,élabo-
rait les grandes lignes d'un projet de statuts et règlements. La mise au point
fut longue, puisque les statuts définitifs portent la date du 30 décembre 1869.

Deux jours auparavant, le 28, à trois heures de l'après-midi, en grande céré-
monie, la pompe et ses accessoires avaient été remis à Charrier, chef de la
compagnie despompiers volontaires.Elle avait coûté£ 564,19.Tousfrais payés,
il restait un reliquat de 527 dollars 06. Il fut décidé que cette somme serait
déposée au Comptoir d'escompte au nom de la compagnie et qu'elle constitue-
rait le premier fonds d'une caisse de secours mutuels qui devait être alimentée

par des cotisations mensuelles payées par chaque volontaire.
Entre temps, une question assez délicate s'était posée : la compagnie devait-

elle rester indépendante ou devait-elle se rallier à la « Fire brigade » de la con-
cession voisine, dont elle devrait par conséquent adopter les règlements?On
prit un moyen terme : la compagnie française fut enrôlée dans le « Shanghai
Fire Department » et se soumit à ses règlementsainsi qu'à ceux qui lui étaient
particuliers ; la pompe française prit le n° 5 dans la classification des pompes
à incendie de la ville et notre concession fut désignée sous le nom de dis-
trict n° 3. Le conseil municipal français avait le droit de désigner pour les
fonctions d' « ingénieur» du district n° 3 des candidats sur lesquels devaient

(1) Procès-verbalde la réunion du 3 février 1868, archives municipales.— Ces idées nous
font sourire aujourd'hui et cependant, si l'on y réfléchit bien, nous avons tort. Il faut se
rappeler qu'à cette époque, il n'existait aucune canalisation d'eau ; les pompes devaient
s'alimenter dans des citernes, des mares ou des canaux, où l'eau n'était souvent que de
la vase diluée. L'aspiration d'une pompe à vapeur, par le fait môme qu'elle était beau-
coup plus puissante que celle d'une pompe à bras, déterminait des engorgementsqui ren-
daient inévitablement défectueux le fonctionnement de la machine.

(2) Réunion tenue à l'hôtel des Colonies. Il existait à Changhai à cette époque une com-
pagnie dite des «

Échelles
» ou « Compagnie d'abatteurs », dont les membres se chargeaient,

dans les incendies, de manier la hache et de procéder aux dégagements nécessaires. Une
compagniedu même genre commençaà se former sur la concession française ; mais elle se
fondit presque aussitôt dans la compagnie de pompiers.

(3) On avait désigné tout d'abord pour les fonctions de premier chef (on n'avait pas
encore adopté le titre de capitaine) l'ingénieur municipal de La Haille. Fin décembre, il fut
remplacé par Charrier, qui fut, en fait, le premier capitaine de la compagnie et exerça ces
fonctions pendant d'assez longues années. Charrier, de son métier marchand de chevaux,

se donnait aussi comme vétérinaire, était inspecteur des halles et des marchés et était
chargé de l'entretien de la « cavalerie » municipale.
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voter ensuite les membres du S. F. D. Les élections d'officiers devaient être
approuvées par les conseils municipaux des deux concessions.

Cet arrangement se complétait en avril 1870 par l'acceptation de l'offre de
Mr. Blethen, ingénieur en chef du S. F. D., de prendre à sa charge l'entretien
de toutes les pompes de Changhai. Le conseil s'inscrivit pour une somme de
1 000 taëls par an (1).

L'augmentation de fréquence et de gravité des incendies démontra assez
rapidement l'insuffisance du matériel dont disposait la concession. En
août 1875, sur la proposition de E. Millot, le conseil décidait l'acquisitiond'une
pompe à vapeur, dont le coût devait être supporté par la caisse municipale
seulement. On acheta à la maison Chipman, Stone et C°, de Yokohama, pour
le prix de 5 300 dollars, une pompe américaine qui vint prendre dans le local
de l'hôtel municipal la place de la pompe n° 5, tandis que celle-ci était reléguée
dans un hangar construit sur un terrainappartenantà Charrier, rue Montauban,
et loué à raison de 5 dollars par mois.

Revenons à l'exercice 1869-1870.Une question importante, qui, depuis l'ins-
tallation du gaz sur la concession, avait préoccupé l'administration munici-
pale, était le contrat fort onéreux qui la liait à la compagnie concessionnaire,
contrat en vertu duquel elle garantissait aux actionnaires le paiement d'un
intérêt de 8 pour 100. C'étaient,chaque année, 2 400 taëlsqui venaient s'ajouter
aux frais de l'éclairage public. Lorsqu'en janvier 1870 la compagnie réclama
le paiement de cette somme, le conseil s'étonna (2) qu'en trois années d'exploi-
tation elle ne fût pas parvenue à réaliser des bénéfices. Il s'en étonna d'autant
plus que, sur la concession voisine, le Municipal Council payait pour sa
consommation 12 988 taëls et que, sur la nôtre, il avait à payer tout
aussi cher (13 000 taëls net), bien que la superficie des deux territoires ne
pût se comparer et que, chez nous, le charbon coûtât 50 pour 100 meilleur
marché.

Il chargea en conséquence son comité des Finances, composé de Forbes,
Aymeri et Martin (3), de procéder à la vérification des comptes de la compa-
gnie. L'enquête établit que celle-ci avait réalisé des bénéfices très suffisants
pour qu'elle n'eût pas besoin de recourir à la municipalité, mais qu'ils avaient
été employés à couvrir des dépenses prévues, telles que construction de loge-
ments pour le personnel, etc.

Le conseil décida qu'il consentirait à payer pour cette fois encore les
2 400 taëls,mais à la conditionexpresseque le contratpassé le 31 décembre1864
entre lui et la compagnie serait rompu à partir de l'exercice 1870-71, et que le

(1) Dès 1872, une augmentation de subvention fut réclamée par le « Shanghai Fire
Department » et redemandée les années suivantes. Le conseil la refusa constamment.

(2) Séance du 12 janvier 1870.
(3) Forbes, de la maison Russell et C°, vice-président du Conseil ; P. Aymeri, procureur

des Lazaristes ; G. Martin, pharmacien.
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contrat pour la fourniture du gaz serait annulé et rétabli sur des bases moins
onéreuses.

Des négociations furent engagées; elles aboutissaient quelques mois plus
tard, en juin, à un accord aux termes duquel : 1° le contrat était annulé et la
compagnie renonçait à la garantie d'intérêt ; 2° le prix du gaz était réduit de
% 0,17 à 0,15 le mètre cube, et la redevance pour le nettoyage des lanternes,
de 1 000 à 500 taëls (1) ; 3° le conseil continuait à garantir le monopole d'exploi-
tation pendant vingt-cinq ans à partir du 31 décembre 1864 ; 4° le conseil
souscrivait à 160 actions (2) à créer en remplacement des obligations qui se-
raient remboursées pour pareille somme et il aurait toujours un de ses membres
délégué auprès de la compagnie à titre d'administrateur.

Ainsi se trouvait heureusement modifiée, tout en faveur de l'administration
municipale, une situation qui, depuis cinq années, avait donné lieu à des dis-
cussions passionnées et, en fournissant aux adversaires du conseil de 1865 leur
grief peut-être le plus sérieux, n'avait pas peu contribué à la chute de celui-ci.

En matière d'édilité et d'organisation municipale, le conseil se montre par-
ticulièrement actif. Dans le cours de l'exercice, il décide de faire procéder, sur
toute l'étendue de la concession, au numérotage des maisons et au placement
« d'écriteaux de rues » (3). L'arrosage des rues était effectué par les services de
la municipalité anglaise, moyennant 60 taëls par mois ; il décide de l'assurer
lui-même et fait construire un chariot, que traîneront des coolies commandés
par un agent de la police. Il limite à 12 le nombre maximum des débits de
boissons européens autorisés sur la concession, étudie un projet de réglemen-
tation pour l'emmagasinage des matières inflammables, fixe le trajet de cir-
culation des brouettes (wheel-barrows) sur la concession, envisage l'établisse-
ment d'abattoirs. En même temps, il décide de ne plus renouveler les baux des
terrainsentourant l'hôtel municipal (4) ; toutes les maisons qui les encombrent
devront être enlevées à fin de bail pour dégager les côtés et la façade de l'hôtel,
au-devant duquel sera édifié un mur surmonté d'une grille ; dans le bâtiment
lui-même, on ferme par des vitrages quatre arcades de la véranda, on installe
un bureau pour l'ingénieur municipal; on nomme un infirmier à poste fixe ;
les règlements intérieurs concernant le personnel sont mis au point et
publiés (5).

(1) Ces réductions devaient partir du 1er avril 1870.
(2) En fait, le conseil n'acheta que 20 actions (représentant au pair 50 taëls chacune).

Les 140 autres furent livrées directement à un courtier, nommé Bisset, et l'administration
municipale ne servit que d'intermédiaire. (Procès-verbal de la séance publique du
27 mai 1871.)

(3) Séance du 12 septembre.
(4) La location de ces terrains rapportait 500 taëls par an.
(5) Un assez vif incident faillit se produire, à propos de ces règlements,entre le conseil

et le consul. Ce dernier, lorsqu'ils lui furent soumis, refusa de les approuver pour la partie
qui concernait la garde municipale et son chef, et ne voulut même pas entendre parler de
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Signalons enfin deux décisions qui ont leur importance. Dans sa séance
du 3 novembre 1869, le conseil autorisa le chef de la garde à prendre à l'essai
12 auxiliaires chinois (1), dont le chiffre devait être porté à 20, si les résultats
étaient satisfaisants. Ils le furent, et ce fut le point de départ du corps de
police indigène qui a depuis rendu et rend toujours de si précieux services.
L'autre fait fut la décision prise par le conseil de renoncer à un projet de
wharf public, pour lequel il avait demandé aux Affaires étrangères le frontage
en face la rue du Consulat, et de s'entendre avec la compagnie des Messageries
impériales pour la construction d'un ponton satisfaisant aux besoins du
public.

Tous ces détails de cuisine municipale sont, en eux-mêmes, d'un intérêt très
relatif. Mais ils révèlent dans leur ensemble une préoccupation patiente de
donner à la concession une organisation méthodique et indépendante. La for-
mule du « chacun chez soi » se complète par la volonté bien arrêtée d'avoir un
« chez soi » convenable. Cet état d'esprit n'était peut-être pas absolument
nouveau ; mais il ne s'était guère jusque-là manifesté sous une forme pratique.
L'administration municipale marche désormais plus hardiment, consciente de
ses forces et de ses ressources.

Cela ne veut pas dire que, vis-à-vis de la concessionvoisine, elle se renfermât
dans une tour d'ivoire. Rarement en effet les relations furent plus cordiales
et plus étroites que pendantcette période. Non seulement les deux conseils sont
en communication constante pour toutes sortes de projets ou de travaux à
réaliser à frais communs : cimetière, abattoirs, ponts, routes, installation de
réservoirs (firewells) dans le Yang-king-pang,construction de refuges pour les
pauvres, réglementation de circulation, mesures de police diverses, taxes,
inspection des marchés, utilisation des prisonniers chinois (2), réglementation
pour l'emmagasinage des matières inflammables, etc., etc. ; mais il se tient

modifications ; la police dépendait exclusivement du consulat et l'administration n'avait
aucun droit à s'en occuper. Le conseil qui, en la circonstance, fit preuve d'une modération
et d'un esprit de conciliation dignes d'éloges, représenta cependant assez fermement « qu'il
regretterait que, pour avoir voulu prendre des mesures d'ordre dans l'intérêt de l'adminis-
tration qui lui est confiée, il s'ensuivit des discussions qui pussent altérer les bonnes rela-
tions... mais qu'il serait nécessaire cependant que l'administration municipale sache une
fois pour toutes ce qu'elle est en droit d'attendre, comme service, d'un corps appelé Garde
municipale qu'elle paie, qu'elleentretientet qu'elle loge ; et jusqu'à quel point doit s'étendre
son droit de contrôle sur cette garde. » (Séance du 19 février 1870.)

Tout s'arrangea sans trop de difficultés et l'impression des règlements fut ordonnée le
9 avril 1870.

(1) A cette époque, le personnel de la garde se composait de : 1 chef, 1 sous-chef, 4 ser-
gents, 4 brigadierset 32 gardes européens, plus 3 interprètes chinois et 2 « agents secrets »,
répartis en deux postes : poste central (à la municipalité; et poste de l'Est. Le poste de
l'Ouest avait été supprimé en 1867.

(2) On avait pris l'habitude d'envoyer les prisonniers chinois dans la cité ; on estima
qu'il était préférable de les faire travailler et des négociations, qui aboutirent, s'étaient
engagées à ce sujet entre le conseil anglais et les autorités chinoises.
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fréquemment des réunions, où des délégués des deux administrations et des
deux conseils discutent en commun ces diverses questions.

S'il y avait parfaite entente entre les deux conseils, nous avions moins
à nous louer de certainsconsuls. Le consul des États-Unis, Seward, notamment,
avait cherché, en mars 1869, à rendre à la question de l'autonomie des con-
cessions son caractère irritant du début et il y avait eu contre la nôtre une
véritable campagne de pamphlets. Les autorités américaines refusaient de
reconnaîtrenos règlements municipauxet le conseil craignait fort que les Amé-
ricains résidant sur notre territoire refusassent de payer les impôts (1). Au
mois d'août un violent pamphlet, qui fut attribué à Seward et à Cunningham,
présidentdu Municipal Council, fut publié sous le titre : Remarks on the French
Municipal Régulations of Shanghai. A la suite de cette publication, une sorte
d'adresse dans le même esprit fut mise en circulation et recueillit quarante-
deux signatures de maisons de commerce. En réponse, la Gazette consulaire
publia un article très bien rédigé, écrit très probablement (on a quelques
raisons de le croire) par sir Edmund Hornby, grand juge de la Cour suprême
anglaise, et qui blâmait fortement les auteurs de ces intrigues.Fin septembre,
Seward quittait heureusement Changhai et l'incident fut clos d'autant plus
facilement que, le 24 de ce même mois, les légations avaient conclu à Pékin
l'accord dont nous avons parlé précédemment.

Lorsqu'en février 1870 le conseil fut informé officiellement (2) que les règle-
ments municipaux, ayant été confirmés par les puissances intéressées, étaient
rendus exécutoires à partir du 15 mars, il accueillit la nouvelle avec quelque
indifférence. Après un examen très sommaire du règlement, il se borna à dé-
clarer que, « n'ayantpas été appelé à donnerson avis sur les articles de ces règle-
ments, lorsqu'ils ont été établis, il ne lui appartient pas plus de les discuter
aujourd'hui que de les adopter ou de les refuser » (3).

En avril 1869, Dabry, quelques jours après son arrivée, s'émerveillait de
l'oeuvre prodigieuse accomplie sur ce coin de terre. « Quand, reportant mes
souvenirs vers le passé, écrit-il au département (4), je songe à ce qu'était
il y a dix ans la concession françaisede Changhai, je me demandecommenten si
peu de temps, sur ces terrains d'alluvions dont les miasmes délétères rendaient
le séjour aussi désagréable que dangereux

, a pu s'élever comme par enchante-
ment une magnifique ville dont les monuments et les établissements seraient
dignes de l'Europe et dans laquelle près de 40 000 habitants de toutes natio-
nalités jouissent, sous la protection de notre drapeau, de la sécurité, de la tran-

(1) Lettres de Dabry à la légation des 10 mai, 19 juin, 12 juillet, 17 septembre, 19 oc-
tobre 1869. — Archives du consulat de France.

(2) Lettre du consulgénéral de France au président du conseil municipal,18 février 1870.
— Archives municipales.

(3) Séance du conseil du 19 février 1870.
(4) Lettre du 15 avril 1869. — Archives des Affairesétrangères.
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quillité et de la salubrité, qu'assure une sage et prudente administration... »

A la clôture de l'exercice, l'administration municipale méritait plus que
jamais d'être appelée « sage et prudente », car la situation morale et matérielle
était la plus satisfaisante qu'eût jusque-là connue la concession. L'administra-
tion avait, toutes dépenses payées, 8 274 taëls 27 en caisse ; elle était riche. On
prévoyait de sérieuses augmentations de recettes, du fait d'abord de l'accrois-
sement de la population, puis de l'application de deux nouveaux impôts : la
taxe sur les brouettes et la taxe commerciale chinoise (1). L'avenir se voyait
en rose. On ne songeait guère à ce moment qu'au cadran de l'histoire l'aiguille
du temps allait marquer pour la France l'Année terrible.

Abandonnons un instant le domaine restreint de la gestion municipale ;
elle perd son intérêt si on l'isole de la vie de l'agglomération changhaïenne.

Celle-ci, en 1865 et 1866, avait éprouvé d'autres émotions que celles des
querelles de la concession française. Ces deux années comptent parmi les plus
critiques de son histoire.

De 1860 à 1864, Changhai avait connu une prospérité inouïe. La fin de la
guerre des Tai-ping marqua le début de l'ère des vaches maigres.

Nous avons signalé, dans un chapitre précédent, les conséquences déplo-
rables qu'avait eues, pour la ville, l'exode subit de la majeure partie de l'im-
mense population des réfugiés.

Ce n'était que le commencement des malheurs. Au ralentissement des
affaires, au malaise commercial, vint s'ajouter toute une série de catastrophes.
D'importantesfaillites de banques de Bombay, qui en avaiententraîné d'autres
parmi les premières banques de Londres, eurent des répercussions sur les éta-
blissements financiers de Changhai et par contre-coup sur les maisons de com-
merce. On vit alors s'effondrer la plupart des Joint Stock Companies, formées
au cours des années précédentes ; il y eut des faillites retentissantes de grosses
maisons, parmi lesquelles l'une des plus anciennes et des plus puissantes,
Dent et C°, qui était installée à Canton avant 1841 et avait figuré, avec les
Russell et les Jardine, au nombre de ces « prince merchants» dont s'enorgueillis-
sait Changhai.

En juin 1866, l'arrêt des affaires étaitgénéral. La saison des soies et des thés
s'annonçait mal. Les nouvelles d'Amérique et d'Europe étaient inquiétantes ;
il se répandait des bruits de guerre entre la Prusse et l'Autriche. L'avenir
se présentait sous les couleurs les plus sombres. Avec des Chinois, les commer-
çants connaissaient d'autres déboires ; les autorités contrariaient par tous les

moyens leurs relations avec l'intérieur du pays. Le nouveau gouverneur du
Kiangsou, Li Hung-tchang, s'opposait à la construction d'un chemin de fer

(1) Cette taxe ne devait frapper que les grands négociants, et les Chinois qui faisaient
partie de la commission de revision de l'impôt locatif avaient exprimé un avis favorable à
son application.
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de Changhai à Soutcheou. La maison Reynolds avait établi une ligne télégra-
phique entre Changhai et Woosung pour annoncer en ville l'entrée en rivière
des malles et des voiliers; à peine installé, le fil était coupé en plus de cinq
cents endroits. Mille incidents de ce genre pouvaient à bon droit susciter des
inquiétudes (1).

Si grave que fût cette crise, elle ne devait être que passagère et Changhai
ne devait pas tarder à affirmer la prodigieuse vitalité qui l'a depuis toujours
caractérisé. Dès 1867, la situation était sensiblement améliorée. A un certain
point de vue, l'épreuve fut même salutaire. Elle débarrassa d'abord la ville
d'une bonne partie de la population interlope qui l'infestait ; à un meeting
des Land Renters,en 1864, sir Harry Parkes n'avait pas hésité à faire des cons-
tatations assez humiliantessur la moralité du Settlement, et cinq ans plus tard,
à la tribune de la Chambre des lords, le duc de Somerset qualifiait Changhai
« a sink of iniquity », simplement (2). Cette épithète avaitpeut-être été méritée ;
elle ne l'était plus en 1869.

La crise eut encore un résultat heureux ; elle assainit les affaires. Le baron
de Hùbner qui visitait Changhai en 1871, écrit très justement : « Maintenant
le moment des spéculations et des coups de bourse est passé ; le moment du
commerce régulier, calme, à l'européenne, est venu. Les grands marchands
d'autrefois sont mécontents et se plaignent ; mais le commerce général pro-
gresse (3). »

Et c'était exact. En ce qui nous concerne, nous n'avions pas fait mauvaise
figure dans la tourmente. La banque française, le Comptoir d'Escompte,
n'avait pas vu son crédit ébranlé une minute (4) ; nos maisons de com-
merce, trop peu importantes, n'avaient que médiocrement souffert d'un
orage qui avait surtout frappé les têtes. La reprise des affaires leur fut
favorable.

Cependantil faut bien reconnaîtrequ'à part les maisons s'occupantdes soies,
notre mouvement commercial restait à un rang trop modeste. La France
n'étaitmême pas citée aux importations, et le chiffrede nosexportationsn'avait
rien de flatteur. Quelques-uns de nos compatriotes avaient pourtant réalisé
de belles fortunes, mais dans des affaires purement locales. L'ouverture du
canal de Suez en 1869 offrait un champ magnifique à toutes les espérances

(1) Histoire de la mission du Kiangnan, p. 257. — HUBNER, op. cil., p. 263. — Comte
DE BEAUVOIR, Pékin, Yeddo, San Francisco, Voyage autour du monde, p. 14. — Consulat de
France, lettre à la légation du 17 juin 1866, etc.

(2) MACLELLAN, op. cit., p. 70. — Cette épithète provoqua une effervescence énorme
dans les milieux anglais de Changhai. La Chambrede commerce britannique se réunit pour
discuter l'opportunité d'une protestation. On laissa tomber l'affaire.

(3) Op. cit., t. II, p. 271.
(4) Il fut cependant pris dans la faillite Lindsay et C° pour 70 000 livres sterling

(17 050 000 francs) et dans la faillite Jarvie et C° pour 40 000 livres sterling(10 millionsde
francs). — Lettre confidentielle de Brenier de Montmorand à direction des fonds,
12 juin 1865.
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et permettait d'envisager un essor extraordinaire du commerce de l'Europe
avec l'Extrême-Orient (1). L'activité, l'intelligence, l'argent ne manquaient
point à nos commerçants ; ils comprirent qu'ils pouvaient et devaient faire
mieux, et que pour cela iîs devaients'organiser.

Le 17 avril 1869, une réunion, à laquelle prirent part les commerçants fran-
çais et protégés français, eut lieu au consulat de France en vue d' « examiner
et discuter les meilleurs moyens pour assurer et développer nos intérêts com-
merciaux en Chine ». Elle aboutit à la création d'un « comité consultatif du
commerce», ancêtre de notre Chambre de commerce actuelle.

Ce comité, dont les archives ne nous ont pas été conservées, paraît avoir
manifesté une réelle activité et l'on fondait sur lui les plus grands espoirs. Il
s'était mis en rapports avec les Chambres de commercede la Métropole et peut-
être eût-ilfait oeuvre utile si la guerre de 1870et nos désastres n'étaient survenus.
Il n'eut donc qu'une existence éphémère et plus de vingt ans devaient s'écouler
avant de le voir renaître de ses cendres.

A la même époque que ce comité, se créait une institution qui, au cours d'une
carrière ininterrompue de près de soixante ans, a exercé une influence considé-
rable sur la vie et le développement de notre concession. L'événement fit
d'ailleurs peu de bruit à l'époque.

Nous avons vu au cours des chapitres précédents la procédure adoptée pour
juger les délinquantschinois arrêtés sur notre territoire. Depuis 1865, le Taotai
ou son délégué venait au consulat lorsqu'il y avait des affaires commerciales
entre Français et Chinois, et la cause était jugée par le Taotai et le consul,
conformément à l'article 35 du traité de Tientsin. Mais le consul jugeait seul
les affaires chinoises concernant la concession, contraventions,délits, affaires
de police, poursuites en recouvrementde taxes, etc., et même les affaires civiles,
dans lesquelles il exerçait « un rôle arbitral », suivant l'expression de Brenier
de Montmorand. « Pour les délits et autres difficultés de Chinois à Chinois,
écrit-il, les délinquants aussi bien que les chicaneurs sont amenés ou viennent
volontairement au consulat; leur affaire est sommairement examinée et une
punition infligée, ou l'affaire arrangée à l'amiable (2). » Quant aux faits « qua-
lifiés crimes », pour parler comme le Code, ils restaient entièrement du ressort
des autorités chinoises; mais celles-ci ne pouvaient opérer d'arrestations sur
la concession que si leurs mandats avaient été préalablementvisés au consulat
de France (3).

C'est du jour même où Brenier de Montmorand fournissait ces renseignements
à son ministre que date le règlement pour la cour mixte internationale.Accepté
par la Grande-Bretagne, les États-Unis et la Prusse, il ne fut pas admis par la

(1) Le premier vapeur venant directement d'Europe par le canal de Suez arriva à
Changhai le 19 mars 1870.

(2) Lettre à la légation du 14 janvier 1869. — Archives du consulat.
(3) Lettre à la légation du 14 janvier 1869. — Archives du consulat.
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France (1). L'article premier disposait en effet que le juge chinois trancherait
seul, d'après la loi chinoise, les procès civils et commerciaux mixtes où les Chi-
nois seraient défendeurs. Notre gouvernementse refusa à admettre une déro-
gation aussi formelle aux traités (2).

Mais lorsque fut signifié ce refus, il y avait déjà de longs mois que, sur notre
concession, la cour mixte française était née. En avril 1869, était intervenu
entre le consul (alors Dabry de Thiersant)et le Taotai un accord aux termes du-
quel celui-ci ou son délégué devait venir trois fois par semaine au consulat
siéger avec un délégué du consul ; jusque-là il n'y était venu que lorsqu'ilétait
appelé. Le seul fait de l'établissement de sessions régulières instituait donc un
tribunal régulier. En dehors de ce point, la seule modification importante ap-
portée à l'état de choses existant fut que désormais devaient être soumis à
l'examen du consul et du Taotai ou de leurs délégués, siégeant à pouvoirs
égaux, de tous les cas où des Chinois résidant sur la concessionétaient intéressés.
Il n'y eut rien de changé en ce qui concernait les crimes.

La première session de la cour mixte française eut lieu le 13 avril 1869.
Elle a rendu depuis d'inappréciables services, dont le moindre n'a pas peut-
être été d'enseignerexpérimentalementà la population chinoise ce qu'est vrai-
ment la justice. C'est pourquoi elle est aujourd'hui menacée comme toutes les
institutions similaires. Doublera-t-elle seulement le cap de la soixantaine?

II. LES MASSACRES DE TIENTSIN; LEUR RÉPERCUSSION A CHANGHAI. — FORMATION
D'UNE COMPAGNIE DE VOLONTAIRES. — LA CONCESSION PENDANT LA GUERRE
DE 1870-1871.— BRAVADESALLEMANDES; L'ATTITUDE DES COLONIES ÉTRANGÈRES.

— INAUGURATIONDE LA STATUE DE L'AMIRAL PROTET. — LES RÈGLEMENTS MUNI-

CIPAUX. — LES PREMIERS JOURNAUX FRANÇAIS. — L'EXERCICE 1871-1872. —
ÉPURATION DU PERSONNEL DU SECRÉTARIAT MUNICIPAL. — DISSENSIONS AU SEIN

DU CONSEIL. — EXERCICE 1872-1873. — GODEAUX, CONSUL GÉNÉRAL DE FRANCE.

— SOUSCRIPTIONNATIONALEPOUR LA LIBÉRATIONDU TERRITOIRE. — JEAH DUPUIS

ET MILLOT; L'EXPLORATION DU FLEUVE ROUGE ET L'EXPÉDITION DU TONKIN. —
FRANCIS GARNIER A CHANGHAI.— LE « TURBULENT » QUARTIER DE L'EST. — LA

CHINA MERCHANTS C°. — LES ÉLECTIONS DES 11 ET 12 MAI 1873; CONFLIT ENTRE

CONSULAT ET ADMINISTRATIONMUNICIPALE. — LA QUESTION DES WHARFS; CRISE

MUNICIPALE. — RÉUNION DES PROPRIÉTAIRES DU 22 DÉCEMBRE. — ÉLECTIONS

DU 3 ET DU 23 JANVIER 1874; NOUVELLES ÉLECTIONS DU 10 MARS. — INTRODUC-

TION DES RICKSHAWR A CHANGHAI PAR UN FRANÇAIS.— SITUATION MORALE ET MA-
TÉRIELLE DE LA CONCESSION AU DÉBUT DE 1874.

Les élections pour l'exercice 1870-1871 furent assez mouvementées. Une
agitation, causée en apparence par la question du vote par procuration, en

(1 ) Lettres du ministre des Affaires étrangères au consul général de France à Changhai,
du 18 août 1869. — Cf. SouuÉ DE MOBANT, Exterritorialité et intérêts étrangers en Chine,
Paris, 1925.

(2) « Cependant, par suite de sa clause de la nation la plus favorisée, la France avait et
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réalité par des questions personnelles, mettait aux prises deux partis bien dis-
tincts, ayant à leur tête les adversaires irréconciliables Millot et Morel (1).
Ces deux partis se retrouvèrent au conseil en forces égales : trois contre trois.
Millot emporta cependant la présidence, grâce au fait qu'il avait eu aux élec-
tions un nombre de voix supérieur à celui de Morel (2).

Le conseil n'avait guère eu que le temps d'en terminer avec la question de
la compagnie du gaz et de s'occuper de menues questions administratives,
quand se produisirent dans le nord de la Chine de terribles événements, qui
eurent à Changhai un retentissement énorme.

Le 21 juin, le consul de France à Tientsin, M. Fontanier, son chancelier,
M. Simon, l'interprète Thomassin et sa femme (3), un négociant français,
Challemaison, et sa femme, deux négociants russes et la femme de l'un d'eux,
deux missionnaires,dix soeurs de Saint-Vincent-de-Paul, avaient été massacrés
dans des conditions effroyables ; les religieuses avaient subi, avant de mourir,
des tortures d'une barbarie atroce, des mutilations d'une horreur indes-
criptible. Le consulat, la cathédrale, la mission avaient été pillés et incendiés.
Des « hordes de bêtes féroces » (4) parcouraient la ville, en criant : « Tuez
d'abord les Français et ensuite les autres étrangers. »

Ce déchaînementde rage xénophobe était le couronnementd'une grave agi-
tation, qu'on signalait déjà dans la région de Tientsin dès le début de mai, et
qui, cela fut établi par des témoignages de missionnaires protestants, n'était
pas uniquementdirigéecontre les Françaiset les catholiques(5). Les populations
étaient excitées contre les étrangers par des agitateurs, par des pamphlets
immondes, où s'étalaient toutes sortes de fables absurdes, comme celle que l'on
retrouve, chose curieuse, dans tout mouvement xénophobe en Chine, même

en Van de grâce 1927 : l'accusationd'égorger les enfants et de leur arracher les
yeux, la cervelle, le coeur,pour servir à la préparation de médicaments,ou d'opé-
rations magiques, ou à la fabrication d'instruments de physique (6) I Au temps
des persécutions romaines, c'était déjà l'accusation lancée contre les chrétiens.

a toujours le droit de revendiquer un avantage accordé à une autre puissance, sans qu'on
puisse lui imposer une obligation non mentionnée expressément dans ses traités. Elle peut
donc, à tout moment, réclamer les avantagesdu règlement de 1869, sans accepter les obli-
gations non acceptéespar elle. » (SOULIÉ DE MORANT,op. cit.).

(1) Morel, qui avait été directeur p. i. du Comptoir d'escompte, était revenu s'installer
à Changhai comme courtier.

(2) Séance d'installation du 4 juin.
(3) Thomassin arrivait de France où il venait de se marier et était ce jour-là de passage

à Tientsin, se rendant à Pékin pour rejoindre son poste.
(4) L'expression est de M. H. CORDIER (Histoire des relations, etc., op. cit., t. I, p. 354)

Pour le récit détaillé des massacres de Tientsin, nous renvoyons à cet ouvrage.
(5) C'est ce que démontre notamment une lettre d'un missionnaire américain, Stanley,

adressée le 9 juillet au ministre des États-Unis à Pékin et publiée dans le North China Daily
News du 19.

(6) A Tientsin, l'accusation de vols d'enfants fut exploitée contre les soeurs de Saint-
Vincent de Paul, parce qu'elles recueillaient les petits abandonnés.
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Et qu'il se trouve toujours, au cours des siècles, des populations pour y ajouter
créance, donne une fière idée de l'intelligencehumaine.

L'arrivée à Changhai, le 27 juin, de ces nouvelles terrifiantes produisit une
impression extraordinaire. Une agitation identique à celle de Tientsin s'était
manifestée dans la région de Nankin au printemps de cette même année, et,
s'il n'y avait pas eu de massacre d'Européens, on le devait uniquement à
l'énergie extrême du vice-roi Ma Sin-i et du préfet de Nankin, qui avaient
coupé court au mouvement en procédant, à la chinoise, à quelques exécu-
tions sommaires (1). D'autres points de la Chine arrivaient d'ailleurs des nou-
velles alarmantes. En présence de cette vague de xénophobie, les résidents
européens sentirent passer sur Changhai la menace du massacre général.

Ils pouvaient craindre à bon droit, car, dans toutes les grandes villes du
Yangtse, à Soutcheou, Songkiang, etc., on célébrait les événementsde Tientsin
comme une victoire sur les Européens et, à Changhai même, on pouvait lire
sur les murs de la cité une singulière proclamation du Taotai, mettant en garde
le peuple « contre les gens qui cherchent à se procurer les yeux, le coeur, le foie
des enfants pour les vendre » (2). Et il n'y avait pas un navire de guerre dans
le port (3).

Le deuil des Français de Chine trouva dans la communauté étrangère de
Changhai des sympathies d'une spontanéité précieuse. Le 8 juillet, un service
funèbre pour les victimes fut célébré à l'église Saint-Joseph en présence d'une
foule énorme (4). Quelques jours plus tard, on remettait au comte Méjan,
consul général de France, une adresse de sympathie du corps consulaire, du
Municipal Council et des négociants étrangers, revêtue de plus de cinq cents
signatures ; une seconde adresse, émanant des capitaines, officiers et marins
des marines étrangères et de négociants, portait trois cents signatures.

Il y eut une seule voix discordante : le vice-consul des États-Unis à Tientsin,
Meadows (5), se permit de publier dans le NorthChina DailyNews une lettre de
critiquesà l'égardde nos missionnaires et, sinon de justification, du moins d'ex-
cuse de la conduite des mandarins chinois. Cette manifestation,qui avaitdans

(1) Le préfet fit exécuter cinq criminels quelconques, en déclarant à la population qu'ils
étaient les auteurs des vols d'enfants.

(2) DE LA SF,RVIÊRE, Histoire de la mission du Kiangnan, t. II, p. 175. On trouve d'inté-
ressants détails sur l'agitation dans différentes villes : Chingkiang, Kiukiang, Hankéou
et Ningpo, dans une brochure éditée par le North China Herald sous le titre : A retrospccl of
Politicaland CommercialAffairs in China during the fiée years 1868 to 1872 (Shanghai, 1873).

(3) Le seul bateau de guerre qui se trouvait à cette époque à Changhai, le Dwarf (bri-
tannique), était parti pour Tientsin à la première nouvelle des massacres.

(4) Tous les consuls étaient présents, ainsi que des officiersde toutes les marines et une
dizaine de ministres protestants.

(5) Meadows, qui était anglais, marié à uneChinoise, avait appartenu antérieurement au
service consulaire britannique. Sa lettre parut dans le North China DailyNews Au 4 juillet;
YEvening Courier publia un article très dur pour son confrère, lui reprochant d'avoir inséré
cette correspondance.
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de telles circonstances quelquechosed'odieux,souleva une réprobationgénérale.
Singulièrement plus noble fut l'attitude des missionnaires protestants de

toutes confessions. Ils se réunirent et adressèrent le 5 juillet aux procureurs
des trois missions catholiques une fort belle lettre, qui portait douze signatures.
En les remerciant des sentiments qu'ils exprimaient, les procureurs des missions
catholiques se déclarèrent d'autant plus touchés de cette marque de sympathie
qu'ils avaient été « péniblement affectés de certaines correspondances livrées
au public et dont le caractère n'est pas moins regrettable par la fausseté des
récits que par la malveillance des insinuations qu'elles contiennent » (1).

La pensée des victimes ne faisait pas oublier la menace qui pesait sur Chan-
ghai. Des mesures d'ordre rigoureuses furent prises sur les deux concessions,
dont l'entrée fut interdite aux Chinois après le couvre-feu. Tandis que chez nos
voisins s'organisait une compagnie de volontaires de cent hommes, une compa-
gnie semblable se constituait sur la nôtre à la suite d'une réunion qui eut lieu
le 4 juillet. Elle compta immédiatement soixante-dixhommes, répartis en deux
compagnies, l'une d'infanterie, l'autre d'artillerie. L'état-major fut élu séance
tenante; il se composait de : Baconnier, commandant en chef; Ullrich, capi-
taine d'infanterie ; Lebarde, lieutenant ; Maton, sous-lieutenant; Collin, lieu-
tenant d'artillerie ; Galle, médecin-major. Une deuxième réunion, pour com-
pléter l'organisation, eut lieu le 9 juillet, sur un terrain clos situé en face de
l'hôtel des Colonies.

Cependant, les rumeurs les plus inquiétantes circulaient à Changhai et la
nervosité de la population étrangère était telle que les moindres incidents
étaient sujets de panique. Tous les jours, sur notre concession, ce sont alertes
sur alertes : tantôt un rassemblementde Chinoiss'est formé devant les missions,
tantôt l'explosion de pétards ou de fusées fait croire à une attaque. Le 24, c'est
pire : une grande procession chinoise doit parcourir les alentours de Changhai.
La foule fanatisée va-t-elle donner l'assaut? Sur les deux concessions, police
et volontaires sont sous les armes.

Le 26 juillet, le conseil municipal décidait officiellement la formation de la
compagnie de volontaires, qui fonctionnait déjà depuis près de trois semaines,
et il votait 4 000 taëls pour son équipement. En outre, il nommait un comité
de défense, composé de Millot et de Voisin (2) et dont la présidence serait
offerte au consul de France. Il convenait d'augmenter provisoirement de dix
hommes l'effectif de la garde municipale. Enfin il décidait l'établissement
d'un « télégraphe électrique » entre l'hôtel municipal et le poste de police de
l'est, d'une part, et la station centrale de police de la concession anglo-améri-
caine d'autre part (3).

(1) Ces lettres furent publiées dans le N. C. Daily News du 12 juillet.
(2) Voisin donna sa démission de ce comité quelques jours plus tard et fut remplacé

par le commandant des volontaires.
(3) Séance du 26 juillet 1870.
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L'équipement de nos volontaires (on en jugera par les photographies que nous
reproduisons)était peut-être pratique ; à coup sûr, il était original. Il se compo-
sait d'un chapeau tyrolien avec plume, d'une veste de flanelle bleue, d'un pan-
talon de toile à étroite bande rouge. Comme armes, des chassepots. L' « ar-
tillerie » se composait de trois howitzers de douze livres, traînés chacun par
un poney.

Les volontaires virent leur rôle bientôt terminé ; dès la fin juillet, des navires
de guerre européens avaient reparu dans les eaux de Changhai et l'agitation
s'était calmée. La compagnie ne fut pas supprimée cependant, mais elle s'éva-
nouit en moins d'un an, ne figurant plus au budget de l'année suivante que
pour une dépense de 6 taëls et, en 1872-1873, pour 50. Les hommes avaient dis-
paru ; il ne restait plus que les équipements.

Le 10 août 1870, arrivait à Changhai la nouvelle de la déclarationde guerre
de la Prusse à la France ; elle ne paraît pas avoir produit grande impression.
Les journaux se bornent à la reproduire sans aucun commentaire. La fête
nationale du 15 août n'en fut pas moins célébrée avec grand éclat. Les princi-
pales maisons françaises avaient illuminé ; il y eut grand dîner au consulat.
Le quai de France était brillamment illuminé au gaz, et cette innovationmer-
veilleuse avait attiré plus de 100 000 Chinois. Dans les jardins consulaires,
un orchestre de musiciens amateurs anglais, français et même allemands, joua
jusqu'à minuit (1). Le 26 septembre, c'était le coup de foudre : le vapeur
Szechuen apportaità Changhai le nouvelle de Sedan.

Comment fut-elle accueillie par nos nationaux? Avec tristesse, certes ; mais
ni les archives municipales, ni la correspondanceconsulaire, ni les journauxde
l'époque ne nous révèlent une manifestation quelconque de leur état d'esprit.
Il semble qu'ils observèrent une dignité calme et une confiance que n'ébran-
laient pas nos revers. L'une de leurs premières pensées fut de venir en aide à
ceux qui se battaient et, dès le début de septembre, un groupe de Français
se réunissait spontanémentet ouvrait une souscription dont le produit devait
être transmis à la « société de secours aux blessés militaires ». La première liste
récoltait le jour même 1 780 dollars (2).

Nos ennemis, eux, célébraientà grand fracas leurs victoires. Depuis le com-
mencement de la guerre, quinze navires battant pavillon allemand se trou-
vaient retenus dans le port de Changhai (3) et n'osaient en sortir dans la crainte
d'être capturés par quelque unité de notre division navale (4). Presque tous

(1) Archives du consulat général de France. — Lettre au départementdu 17 août 1879.
(2) Archives du consulat. — Lettre à la direction des fonds du 15 septembre 1870. —A mentionner dans les autres souscriptions recueillies dans le cours de l'année, celles des

pompiers de la concession française qui envoyèrent 5 258 francs pour les « veuves et orphe-
lins français victimes de la guerre ».

(3) Il y avait au total cent vingt navires allemands immobilisésdans les différents ports
de Chine.

(4) En janvier 1871, le Robert Rickmers crut pouvoir quitter Changhai, en passant sou»
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étaient mouillés dans les eaux de la concession française ; ils ne manquaient
pas de pavoiser à chaque nouvelle défavorable pour nous, et du consulat on
pouvait entendre les « Hoch ! » et les clameurs des équipages en liesse.

Il y eut pour nous un affront plus sanglant. On vit, sur la véranda du Comp-
toir d'escompte, le personnel de cette banque française sabler bruyamment
le Champagne en compagnie d'officiers de marine allemands en buvant aux
défaites de notre armée. Rien de surprenant à cela ; le directeur, Malmelsdorff,
était lui-même allemand et ses cinq employés étaient allemands (1). Cela
fit scandale et, sur les réclamations indignées des Français, le Comptoir d'es-
compte se décida à envoyer un personnel français dont le directeur était
M. Edouard Madier de Montjau.
/Les Chinois de leur côté accueillaient la nouvelle de nos désastres avec une

'satisfaction non déguisée (2). Heureusement,nos nationauxtrouvaientquelque
consolation dans les sympathies de la communauté étrangère. Le 18 oc-
tobre 1870, le Phase, malle française, passait à Woosung devant le bateau
américain Colorado; spontanément l'équipage de ce dernier le salua de ses
acclamationset des cris de : « Vive la République! » et la musique joua la Mar-
seillaise (3). D'autres incidents, d'un sens et d'une portée analogues, se pro-
duisaient en diverses occasions, à propos d'une cérémonie, d'un article
de journal.

L'attitude du grand journal anglais, le North China Daily News, fut extrê-
mement correcte. D'août à décembre, il se borna à publier des informations
d'Europe sobres et mesurées, sans y ajouter aucun commentaire. Le 1er dé-
cembre seulement, dans son leader, il élevait la voix et c'était en faveur de
la France. Il exprimaitle voeu sincère que la Prusse n'envisageât pas l'annexion
d'une portion de notre territoire et il ajoutait : « Une ère de paix ou dix ans de
guerre dépendent de la détermination du comte de Bismarck de garder ou de
restituer les murs noircis de Metz (4). »

Le 10 décembre, une cérémonie imposante, qui se déroula dans la cour de
l'hôtel municipal, affirma que, même au milieu de nos épreuves, nous conser-

pavillon anglais. L'amiral Duprô venait d'arriver avec la frégate Vénus et l'aviso Linois.
Des propos insolents tenus en public par l'équipage allemand avant son départ donnait à
celui-ci un caractère de bravade tel que l'amiral leva l'ancre dès que le Robert Rickmers
fut sorti du Whangpoo,lui donna la chasse, le captura et l'envoya à Saigon. Cela nous valut
d'ailleurs Une protestation du consul d'Angleterre. Ce fut l'unique prise de notre escadre
en Chine pendant la guerre.

(!) Le prédécesseur de Malmelsdorff avant 1870 était aussi un Allemand, Wallich. Ce
fut lui qui acheta pour le Comptoir d'escompte, sur la concession internationale, le terrain
sur lequel était installée la banque.

(2) A'. C. Daily News du 30 septembre 1870 (article de fond).
(3) N. C. Daily News du 19 octobre.
(4) « An era of peace or a décade of war may be decided by the détermination of Count

von Bismarck to hold or to rostore the blackened walls of Metz. » — N. C. Daily News du
1er décembre.

23
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vions de grands et légitimes sujets de fierté. On inaugurait la statue de l'amiral
Protêt, due au sculpteur Barre ; le socle portait cette simple inscription : « A
l'amiral Protêt, aux officiers, marins et soldats tués glorieusement devant les
rebelles sur la terre de Chine — 1855-1862 (1). »

Le conseil avait songé tout d'abord à faire dresser cette statue dans le jardin
du consulat ; le consul avait refusé sous le prétexte que, le jardinétantpropriété
du ministère des Affaires étrangères, il ne pouvait en disposer (2). On décida
ensuite de l'installer sur le quai de France, à l'entrée de la Crique du Yang-
king-pang (3), et finalement on s'arrêta à la cour de l'hôtel municipal.

Rien n'avait été négligé pour donner à la cérémonie le plus d'éclat possible.
Les trois bateaux de guerre français qui se trouvaient dans le port (4) étaient
représentés par leurs états-majors au complet et des détachementsde marins.
L'amiral américain Rodgers était venu spécialement de Woosung avec son
état-major ; les commandants et les officiers de l'aviso russe et de la canonnière
anglaise étaient présents. Les volontaires français et anglais des troupes du
corps chinois formaient la haie.

Il faisait un temps admirable. A onze heures précises, le voile qui couvrait
la statue tomba, tandis qu'une salve de treize coups de canon était tirée par
« l'artillerie » des volontaires français. Des discours furent prononcés par Millot,
président du conseil municipal, par le capitaine de vaisseau Fritzbourg, com-
mandant de VAlma, et par le consul général de France. Vingt et un coups de
canon suivirentles paroles de ce dernier. A l'issue de la cérémonie,un déjeuner
de trois cents couverts fut servi dans la salle des fêtes de la municipalité, et l'on
imaginequels voeux furent exprimésdans les toastsportés par les représentants
des marines étrangères. /

Ce fut, on s'en doute, la seule solennité heureuse de l'année terrible. Cepen-
dant, malgré les événements d'Europe, la vie municipalecontinuait sans grands
changements à Changhai. Au conseil, la question des règlements municipaux
était revenue sur le tapis. Elle avait été soulevée par une lettre d'un certain
Pellegrin,représentant de la maison Meynard, Cousin et Cle (5). Ces règlements,
déclarait celui-ci, « sont l'oeuvre d'un gouvernement despotique et consacrent
les empiétements du pouvoir sur la liberté des citoyens ; et aujourd'hui que la
République a fait justice des abus de l'Empire, il importe de procéder dans le
plus bref délai à la revision de cette ordonnance autoritaire pour en bannir les

(1) On ajouta ultérieurementsur les côtés du monument deux plaques de bronze portant
les noms de ceux auxquels il était dédié.

(2) Séance du conseil du 27 juillet 1868.
(3) Séance du conseil du 22 novembre 1869.
(4) Deux bateaux seulement, dont le Coëtlogon, se trouvaient à ce moment en station à

Changhai. Mais le 8 décembre était arrivée la frégate Aima venant de France et se rendant
au Japon.

(5) Lettre du 30 novembre 1870.
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dispositions antilibérales dont elle fourmille » (1). Pellegrin représentait que,
du fait de ces règlements, la concession se trouvait tout entière à la merci
du consulgénéral, et, tout en rendant hommage à celui qui en remplissait à ce
moment les fonctions, il estimait que « la plus simple prudence » réclamait
une modification,car la communauté était exposée à se voir, par l'arrivée d'un
consul moins conciliant, « ramenée au régime du bon plaisir ».

Le conseil fit à cette démarche une réponse aussi sage que modérée. Tout en
admettant que les règlements avaient besoin de modifications dans un sens
libéral, il estimait que « vu le nombre réduit de ses membres et surtout en
présence des terribles épreuves que le gouvernement français s'efforce de sur-
monter », il était préférable d'attendre que les prochainesélections eussent eu
lieu et que la paix faite eût donné au gouvernement le loisir et la possibilité
d'écouter l'appel fait de Changhai. Jusque-là, il entendait ne provoquer ou
n'encourager aucune démarchedans ce sens (2).

Il y a bien peu de choses à glaner dans les travaux de cet exercice : le vote
d'une contribution de 500 taëls au Shanghai Fire Department pour la cons-
truction d'une tour destinée à recevoir les cloches d'alarme (3) ; un accord
de principe avec le ministère de la Marine pour l'échange du cimetière militaire
situé dans l'enceinte de la concession contre un emplacement dans le nouveau
cimetière; décision de planter des arbres sur la route du cimetière, le quai du
Whangpoo et la place de l'administration; des questionsd'alignement de quais
sur le Yang-king-pang,etc.

Mentionnons spécialementla décision prise le 17 janvier 1871 de faire insérer
mensuellementdans les principaux journaux le sommaire des procès-verbaux
des séances du conseil. Une discussion s'éleva sur la question de savoir s'il
convenait de mentionner les noms des membres du conseil ; il fut convenu de
donneraux délibérationsla plus grande publicitépossible.
/L'apparition, le 5 décembre 1870, du premier journal français publié en
Chine (4) n'avait pas été étrangère à cette décision. Il se nommait le Nouvel-
liste et paraissaitune fois par semaine ; son propriétaire, Béer, eut tout l'encou-
ragement et l'appui de la municipalité. Malheureusement, quelques mois plus
tard, le 21 mars 1871, un nouveau journal de tendances complètementopposées,
le Progrès, était fondé par un ancien attaché à l'Observatoire de Paris, profes-
seur démissionnairede l'Université de Pékin, Emile Lépissier. Ce furent entre
les deux concurrents des polémiquesviolentes,dont le résultat le plus clair fut
de les faire succomber l'un et l'autre. Le Progrès disparut le premier, après
moins d'un an de publication, le 23 janvier 1872. Le Nouvelliste disparut à

(1) C'est le seul document rendu public où il soit question du changement de régime.
(2) Séance du 29 décembre 1870.
(3) Cette tour devait s'élever dans le jardin de l'église anglaise ; une délibération ulté-

rieure décida de la placer dans la cour du Municipal Council.
(4) Le N. C. Daily News lui souhaite la bienvenuedans son numéro du 6 décembre1870.
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son tour le 31 décembrede la même année. On essaya de lui donner un succes-
seur, le Courrier de Shanghai, qui ne vécut que trois numéros (1). Il faudra
attendre l'année 1886 pour voir réapparaîtreun journal français à Changhai (2)./

iBien qu'il ne rentre pas absolument dans le cadre de l'histoire municipale{
notons un événement considérable qui marqua pour l'agglomération chan-
ghaienne l'année 1871, « le plus grand événement de l'année » dit le NorthChina
Daily News. Le 6 juin, ce journal recevait le premier télégramme lancé par le
câble qui réunissait directement Changhai à Londres ; la ligne Changhai-
Hongkong avait été achevée le 18 avril et la ligne Hongkong-Singapourle
3 juin. En juillet, était installé un câble Hongkong-Saigon; en août, un autre
câble Changhai-Nagasaki et enfin, en septembre, un câble Nagasaki-Vladi-
vostock. L'inauguration de ces nouveaux modes de communications allait
transformer considérablement les conditions du commerce./

L'exercice 1871-1872 débuta par quelques opérations de nettoyage dans
le personnel du secrétariat municipal : à la suite de la constatation d'irrégula-
rités dans les comptes, le secrétaireet le percepteurfurent révoquéset les quatre
shroffs arrêtés et traduits en justice. Cette grave affaire accentua au sein du
conseil l'antagonisme entre les irréconciliables Morel (redevenu président) et
Millot. L'enquêteavait été provoquée par ce dernier et, le 9 mai 1871, une com-
mission spéciale avait été nommée ; il en faisait partie, ainsi qu'Aymeriet Voisin.
Le premier rapport de la commission(3) établit des charges si sérieuses contre le
personnel du secrétariatque, séance tenante, des sanctions durent être prises.

A la séance du 3 juillet, Voisin proposa que la commission spéciale fût
dissoute et que le soin de continuerl'enquête fût confié au secrétaireintérimaire
Weill (4). Vainement Millot demanda à être autorisé à la suivre avec celui-ci.
Morel obtint une majorité et Millot fut écarté.

Furieuxde cette exclusion,persuadé à tort ou à raison que certainesinfluences
(il entendait par là Morel) voulaient étouffer l'affaire, Millot prit le parti non
seulement de publier dans la presse le premier rapport et une annexe qui avait
été gardée secrète, mais encore de faire suivre cette publication de commen-
taires violents contre quelques-uns de ses collègues.

Ce fut un beau tapage. Dans sa séance du 1er août, qui fut particulièrement
tumultueuse, sur la proposition de Morel, la majorité du conseil infligea un
blâme à Millot. Cela n'empêcha pas celui-ci de soumettre immédiatement de
nouveaux résultats de son enquête personnelle; leur examen aboutit à la révo-
cation du secrétaire Séverans, qui jusque-là n'avait été que suspendu.

yjfl) Cf. Revue de VExtrême-Orient, n° 1, premier trimestre 1882, p. 125. — Le premier
numéro du Courrierde Shanghai est du 16 janvier 1873.
N/f2) Cf. T'oung Pao, octobre 1893, p. 372. — Ce journal, qui ne vécut que quelques mois,
s'appelait YÉcho de Shanghai et était dirigé par un certain Salabelle.

(3) Séance du 20 juin.
(4) C'était un comptable engagé pour procéder à des vérifications et adjoint à la commis-

sion d'enquête.
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Cette affaire eut pour conséquencede faire procéder à une revision des règle-
ments intérieurs qui, bien qu'ayant été adoptés dès juillet 1869, n'avaient pas
encore été mis en vigueur. On en profita pour réorganiser complètement le
service de la perception et le système de comptabilité.

Il y avait d'autres règlements que le conseil aurait bien voulu pouvoir
remanier aussi facilement : ceux de la concession. Dans sa séance du 13 juin,
il chargea Voisin do préparer un projet d'amendement qui, après entente avec
le consul, serait soumis au gouvernement français.

Voisin présenta à la séance du 19 mars un rapport qui semble trahir
une gêne assez singulière. Il serait très facile, dit-il en substance, de citer
les modifications qu'on pourrait apporter au règlement dans les relations
établies entre le pouvoir consulaire et le conseil. (Il est vrai qu'il n'en cite au-
cune.) Mais « tout le monde les comprend, la raison les sanctionne et la coutume
les a déjà presque consacrées ». Cependant, le conseil municipal « a-t-il qualité

pour recommander, avec chance de faire entendre sa voix, des changements
dans un règlement émané du gouvernement français et accepté, après maints
pourparlers diplomatiques, par les représentants des puissances étrangères? »

Bref, il conclut que c'est à l'assemblée des électeurs qu'il convient de demander
des modificationset le conseil sera « l'interprète » des voeux exprimés.

Sur un seul pointVoisin admet que le conseil puisse faire « entendre sa voix » :
c'est sur la question de la garde « dite municipale ». S'il n'est pas douteux que
le consul, « investi de pouvoirs judiciaires, a besoin d'avoir à ses ordres un per-
sonnel d'agents de police qui assure l'exécution des mandats judiciaires »,
est-il admissible que le gouvernement impose à la municipalité une charge
équivalente à 38 et demi pour 100 de ses ressources? Il serait juste et devrait
être dans les attributions du conseil, comme administrateur des deniers pu-
blics, qu'il pût donnerau budget de la police des limites plus modestes.

Si timide que fût cette prétention, elle ne manqua pas d'ailleurs de soulever

une protestation du consul, le comte Méjan, qui tint à préciser qu'il n'y avait
pas de police judiciaire consulaire,cette qualification ne pouvant être attribuée
à la partie des fonctions de la police qui consiste à arrêter des délinquants chi-
nois et à les conduire, pour être jugés, devant le tribunal mixte (1).

A la séance publique annuelle, qui se tint quelquesjours plus tard, le 11 juin,

on ne parla même pas des modifications aux règlements : la question était
provisoiremententerrée.

Au cours de cet exercice, peu de décisions intéressantes à relever : mesures
de voirie (injonctionaux propriétaires dans les rues qui ont des trottoirs d'établir
des gouttières à leurs maisons (2), changements de noms de rues (3), mesures

(1) Séance du 20 mai 1872.
(2) Séance du 1er décembre.
(3) Tous les anciens noms furent conservés, sauf ceux de la rue Impériale, qui devint

o rue de la Portc-du-Nord » et de la rue du Nord qui devint « rue Protêt ».



358 HISTOIRE DE LA CONCESSION FRANÇAISE DE CHANGHAI

de police (décision de s'associer à la concession voisine pour la fermeture des
maisons de loterie (1), etc. Tout cela est sans grand intérêt. Signalons toutefois
le vote, à la date du 23 avril 1872, d'une somme de 1000 taëls pour l'hôpital
général. Cette institution,dont nous avons parlé au moment de sa fondation (2),
se trouvait dans une situation financière critique. Par suite de la diminution
constante des navires dans le port, le nombre de ses malades avait décru de
telle sorte que les administrateurs n'arrivaient plus à couvrir les dépenses (3).
D'où nécessité de faire appel au concours financier des municipalités. C'était
le premier pas fait vers la transformation qui, en 1875, donnaà l'hôpitalgénéral
le statut qu'il a encore aujourd'hui.

En échange de sa subvention, le conseil eut droit à trois lits gratuits de troi-
sième classe et à une réduction de 30 pour 100 pour ses employés.

Le commencement de l'exercice 1872-1873 fut marqué par le départ du
comte Méjan et son remplacement au consulat de France par un intérimaire,
le comte de Chappedelaine. Ce ne fut pas la faute de ce dernier si l'on ne vit
pas renaître, sous son règne, les conflits fameux qui avaient mis aux prises
Brenier de Montmorand et le conseil.

A peine installé, il dénonce avec quelque véhémence au département les
tendances fâcheuses d'opposition qu'il constate, tendances « quelquepeu encou-
ragées par la tolérance de mon prédécesseur, qui, fatigué, malade, dans les
derniers temps, n'a peut-êtrepas résisté avec assez d'énergieaux empiétements
du conseil et aux criailleries de quelques électeurs » (4). Et il s'apprête à partir
en guerre, à organiser tout « un système de résistance », à reprendre la prési-
dence du conseil ; ce dernier n'a qu'à bien se tenir.

Une lettre assez sèche de la légation vint fort heureusementl'inviter à calmer
ces ardeurs intempestives et à envisager son rôle avec plus de modération.
Elle était signée de de Geoffroy, le nouveau ministre de France en Chine, qui
était arrivé à Changhai le 12 juin précédent (5). Chappedelainedut se considérer
comme un incompris; mais il se le tint pour dit. Sa gérance d'ailleurs ne dura
guère plus de trois mois ; le 9 septembre, il passait le service au nouveau consul
Godeaux (6).

(1) Séance du 30 décembre.
(2) Voir chapitre n (deuxième période)..
(3) Lettre du conseil des administrateurs au conseil municipal du 23 avril 1872.
(4) Lettre au départementdu 20 juin 1872. — Archivesdu consulat de France.
(5) A bord du Linois, qui vint mouiller en face du consulat de France. Tous les consuls

vinrent rendre visite au ministre de France, à l'exception du consul d'Allemagne,Wentzel.
(6) Godeaux, Ernest-Napoléon-Marie,né le 11 juin 1833, à Paris; élève consul à prendre

rang le 6 janvier1852 ; élève consul, 24 octobre 1855 ; attaché en cette qualité à la mission
de M. de Montigny, à Siam, 15 novembre1855 ; au consulat général à Londres,11 mai 1859 ;
chargéde la gestion du consulat de Port-Louis, 9 août 1861 ; consul de 2e classe, 25 août 1861 ;
à Zanzibar, 22 janvier1862 ; à Hongkong, 28 juillet 1862 ; chevalierde la Légion d'honneur,
9 août 1864 ; consul à la Nouvelle-Orléans, 18 novembre 1864 ; consul de 1™ classe, 8 no-
vembre 1866, chargé de la gestion du consulat général de France à Changhai,22 mai 1872 ;
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La gestion du conseil s'était ouverte avec une situation financière satisfai-
sante. Bien que la perception de la taxe commerciale eût éprouvé de sérieuses
difficultés, l'exercice précédent s'était clos par un actif en caisse de 11 660 taëls.
Et le budget prévu pour 1872-1873s'élevaità 91 709 taëls. On n'avait pas encore
atteint les chiffres de l'époque où les maisons de jeux alimentaient si largement
la caisse municipale ; mais on s'en rapprochait.

La séance publique annuelle à laquelle étaient conviés les électeurs eut lieu
le 11 juin. Un seul contribuable, Baron, était présent, preuve, fit observer l'un
des conseillers, le docteur Galle, que les contribuablesdevaient être satisfaits.
Le consul, Chappedelaine, qui présidait, n'en trouva pas moins le moyen, avec
cet « auditoire » réduit à sa plus simple expression, de provoquerune discussion
assez vive. Il tint à déclarer en effet que les contribuablesavaient simplement à
présenter leurs observations sur le budget, mais non à le voter. A quoi Baron
répliqua qu'il ne comprenait pas le but de la réunion, si les contribuables
n'avaient même pas voix délibérative.

Cet exercice est particulièrement terne. A peine peut-on noter, à titre de
curiosité, le refus à la « Shanghai and Hongkew TramwaysC° » de l'autorisa-
tion de construireun « chemin de fer américain » longeant le quai du Whangpoo
depuis la Porte de l'Est jusqu'au Yang-king-pang (1) ; le refus opposé à une
offre de cession du frontage du consulat à titre onéreux ; si on avait envisagé
en 1869 la constructiond'un wharf public, le conseil estimait que, cette raison
n'existant plus, il était inutile qu'il s'imposât de nouvelles charges. Ce,qui le
préoccupe beaucoup plus, c'est le recouvrement des taxes; les contribuables
chinois récalcitrantssont de plus en plus nombreux; aussi décide-t-il de les citer
devant la cour mixte ; l'administration municipale y sera représentée par les
percepteurs (2). Autre question d'un intérêt palpitant : la réglementation de
l'enlèvement des vidanges (3) et du stationnement des « bateaux de fleurs »

consul général à cette résidence, 14 juin 1873 ; ofllcierde laLégiond'honneur, 9 janvier 1877 ;
agent consul général en Egypte, 5 novembre 1878 ; consul général à Naples, 13 dé-
cembre 1879 ; mis en disponibilité, 12 octobre 1881 ; ministre plénipotentiaire de 2e classe,
31 août 1884 ; admis à la retraite, 31 décembre 1884.

(1) Séance du 24 septembre 1872.
(2) Séance du 8 février 1873.
(3) La municipalitéaffermait le monopole d'enlèvementdes vidanges moyennant 900 dol-

lars par an. Aussi la voit-on en 1874 se retrancher derrière le contrat qui la lie pour refuser
à D. A. Russell l'autorisation d'établir dans sa propriété « une » fosse d'aisance pour cent
quatre-vingtmaisons. Bien qu'il s'agit de maisons chinoises, ce chiffre laisse rêveur. Il y a
une quinzaine d'années, le système du petit meuble que les Anglais appellent pudiquement
« commode» et que nos pères appelaient vulgairement« chaise percée » était le seul employé
à Changhai; pour obtenir l'autorisation d'installer un système sanitaire moderne, c'était
une affaire d'État. Et l'on put même lire, juste avant la guerre, dans un rapportsigné du
médecinen chef du service sanitaire de la concession internationaleet combattantl'établis-
sement de fosses septiques, que le système de la « commode » était le plus propre à assurer
des garanties d'hygièneà Changhai 1 II n'a d'ailleurs pas disparu tout à fait et l'on assiste
encore, le matin, au défilé des petites voitures malodorantes emportant vers la crique de
Zikawei la récolte quotidienne.
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sur les creeks et canaux ; il n'y a pas moins de trois ou quatre délibérations et
toute une correspondance avec le Municipal Council et le Taotai sur ce sujet
passionnant.

En fin d'exercice (mars 1873), un incident provoqua la démission de Morel
des fonctions de président. Des démarches avaient été faites auprès du conseil,
par des notables chinois, « au nom de la morale » pour obtenir la suppression
des femmes employées dans les fumeries d'opium et décréter les fermetures
des maisons qui ne se conformeraient pas à cette mesure. Le conseil, estimant
que les motifs invoqués n'étaient pas suffisamment justifiés (1) et considérant,
d'autre part, le préjudice fiscal que lui causerait la mesure réclamée, refusa
de la prendre. Les Chinois intéressés allèrent porter leurs doléances à Godeaux,
qui, sans en informer le conseil, cassa sa délibération et, par arrêté consulaire,
ordonna la fermeture de seize fumeries sur trente-six. Le conseil ne fut informé
de la décisiondu consul que parun rapport de police. Morel, froissé avec quelque
raison du procédé, voulut adresser à Godeaux une protestation véhémente
contre cet « empiétement » sur les droits du conseil. Fût-ce pour éviter un conflit
avec l'autorité consulaire ou, plus probablement, pour des considérations per-
sonnelles (2), ses collègues refusèrent de le suivre. Il donna en conséquence
immédiatement sa démission et le docteur Galle fut élu président à sa place (3).

La vie de Changhai offre heureusement quelques faits plus dignes d'intérêt.
Signalons tout d'abord que la souscription à l'Emprunt national pour la libé-
ration du territoire, close le 29 juillet 1872, produisit six millions de francs,
dont trois souscrits par des Chinois. Ce résultat qui attestait la confiance dont
jouissait notre pays malgré ses désastres, fut d'autant plus remarquable que
le directeur par intérim du Comptoir d'escompte, Richard, prévenu tardive-
ment, n'avait eu que trois jours pour annoncer et lancer la souscription. Et
encore eut-il à lutter contre l'opposition de certaines banques anglaises et sur-
tout celle d'un certain Seligmann, ancien employé du Comptoir d'escompte,
qui venait de fonder une banque allemande.

/* En cet été de 1872, se trouvait à Changhaiun négociant français d'Hankeou,
grand ami d'E. Millot. Son nom, presque inconnu alors,devait quelques années
plus tard devenir célèbre : c'était Jean Dupuis, le pionnier du Tonkin, l'explo-
rateur de la rivière Rouge.

Se trouvant en Chine (4) au début de 1861 pour y chercher fortune, Dupuis

(1) Il s'agissait très vraisemblablement d'une question de concurrence ou de « squeeze »
des autorités chinoises.

(2) Le caractère, autoritaire à l'extrême, de Morel lui avait attiré quelques difficultés
avec ses collègues du conseil.

(3) A la suite de cette affaire, une délégation chinoise vint en grande pompe au consulat
remercier Godeaux et lui offrir un parasol d'honneur en témoignage de reconnaissance.
L'incident est à retenir ; on verra pourquoi, lorsqu'il sera question de l'affaire de la pagode
de Ningpo.

(4) Nous hésitons à écrire « arrivé en Chine », car il serait possible que Dupuis y
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rencontraà Changhai un chargé de mission du ministère de l'Agriculture et du
Commerce, Eugène Simon (1), portant le titre de « commissaire agricole du gou-
vernement français ». Celui-ci avait commencé depuis l'année précédente à
visiter les principaux centres du Kiangnan et cherchait à poursuivre son explo-
ration dans la vallée du Yangtsé. Une expédition anglaise, chargée d'ouvrir
au commerce étranger les trois ports du fleuve Bleu désignés par les traités,
s'apprêtait à ce moment même à le remonter. Edan obtint pour les deux Fran-
çais (2) un passage à bord de l'un des bateaux anglais, et c'est ainsi que Dupuis
arriva à Hankeou le 11 mars 1861. Il s'y fixa, monta une petite affaire de batel-
lerie qui ne réussit guère (3), puis fut autorisé par Li Hung-lchang à établir
un dépôt d'armes.

Le passageà Hankeou au début de juin 1868 de la mission Doudart de Lagrée,
ramenée après la mort de son chef (4) par le lieutenant de vaisseau Francis
Garnier, lui fit entrevoir des perspectives superbes d'affaires au Yunnan.
Cette province était alors en proie à la rébellion musulmane. Dupuis partit
le 18 septembre 1868 de Hankeou, passa par Si-ngan, Han-tchong et Tchong-
king, et atteignit Yunnanfou, où il obtint quelques commandes d'armes.
De retour en mai 1869, il partait pour un second voyage en octobre 1870,
descendait le fleuve Rouge de Man-hao à Lao-kay et revenait à Hankeou
en décembre 1871.

Il rapportait des commandes extrêmement importantes ; mais les difficultés
de transport par le Setchouen étant considérables, il avait formé le projet de
trouver un itinéraire plus facile et les investigations qu'il avait faites sur une
partie du fleuve Rouge lui avaient donné à penser que c'était là la route qu'il
fallait suivre.

Il se trouvait donc à Changhai (5) au début de l'été 1872, préparant cette
expédition qui devait avoir un retentissement considérable. Dans le courant
de juin, deux canonnières anglaises, le Cookchafer et le Fire étaient mises en
vente aux enchères; elles furent achetées par la maison allemande Telge Nol-
ting et C°, mais inscrites en douane sous le nom de M. de la Haille, ingénieur
de la municipalité française. Le véritable acquéreur était Dupuis ; un mois
plus tard, il avait déjà fait venir du Japon un capitaine au long cours français

fût venu avec le corps expéditionnaire. Mais nous n'avons aucune précision à ce sujet.
(1) Simon fit de 1860 à 1864 des voyages d'exploration extrêmement intéressants au

Kiangnan, dans la vallée du Yangtsé, visita Tientsin, Pékin, la Mongolie, Jehol, le Honan,
le Setchouenet même le Thibet. — (Lettre à la direction des consulats, 16 juin 1863. — Ar-
chives du consulat.)

(2) Dans une lettre d'Edan signalant le fait, Dupuis (dont le nom est orthographié
« Dupuy ») est qualifié de « cultivateur ».

(3) Ses barques furent pillées plusieurs fois et il fut mis en faillite.
(4) Doudart de Lagrée était mort le 12 mars 1868, à Tong-tchouen. L'expédition, qui

avait eu pour but l'exploration du Mékong, arriva à Changhai le 12 juin.
(5) Dupuis avait à cette époque quarante-troisans, étant né le 8 décembre 1829 à Saint-

Just-la-Pendue (Loire).
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pour prendre le commandementde l'une des canonnières. Le 26 octobre 1872,
accompagné d'E. Millot, second de l'expédition, il quittait Hongkong et arri-
vait sans encombres le 16 mars 1873 à Yunnanfou (1). Il avait laissé Millot
à Hanoï ; lorsqu'il y revint, le 30 avril, ce fut pour apprendre que pendant son
absence son associé avait eu de très sérieuses difficultés avec les Annamites.
Ces difficultés devinrent telles qu'au mois d'août l'amiral Dupré, gouverneur
de la Cochinchine française, jugeait nécessaire une expédition militaire.

Il fit appel pour la diriger à un Français, qui n'étaitpas un inconnu en Chine,
celui-là même qui en 1868 avait aiguillé sur le Yunnan les activités de Dupuis :
Francis Garnier. Revenant d'une exploration du Haut-Yangtsé (2), il venait
précisément d'arriver à Changhai; il quittait notre port (3), qu'il ne devait
plus revoir, le 15 septembre 1873. On connaît la rapide, la merveilleuse cam-
pagne, véritable épopée, que Garnier entreprit avec une poignée d'hommes et
qui lui a valu le titre de héros de la conquête du Tonkin. Elle devait malheu-
reusement se terminer par sa mort glorieuse le 21 décembre 1873, trois mois
après son départ de Changhai.

Sur notre concession, cependant, pour en revenir à l'exercice 1872-1873,
la vie continuait sans héroïsme. Elle eût été fort calme sans le « turbulent »

quartier de l'Est, comme il était devenu d'usage de désigner cette partie de
notre ville. Jamais les difficultés d'ordre public n'avaient été plus nombreuses :

presque quotidiennement attaques, violences, incursions de matelots chinois

ou autres, escroqueries ou tentatives d'escroqueriecommises par des agents de
police de la cité, arrestations arbitraires sur notre territoire, etc., figurent

aux rapportsde la police. Cette « turbulence », que les contemporainsattribuent
surtout à la conviction des Chinois que les désastres de notre pays avaient dû
singulièrementnous affaiblir, est à retenir pour l'explication des graves événe-
ments de 1874 (4).

Ce n'était pas évidemment l'importance de notre activité commerciale qui
pouvait modifier cette impression. Au 30 mars 1873, sur quatre-vingt-huit
Français résidant à Changhai, on comptait trois négociants seulement (5).

(1) L'opération fut pour Dupuis et Millot assez peu fructueuse, le dernier rempart des
Musulmans, Ta-Li-Fou, étant tombé le 8 janvier 1873. Mais les observations et les décou-
vertes qu'ils firent au cours de leur voyage avaient une valeur inestimable. L'importance
que les hautes autorités françaises attachaient à cette exploration est d'ailleurs suffisam-
ment indiquée par le fait que l'aviso à vapeur le Bourayne avait été envoyé à l'embouchure
du fleuve Rouge pour protéger Dupuis en cas de besoin. (Cf. Revue de CExtrême-Orient,
t. I, n° 1, 1882, p. 638, conférence faite au Cercle Saint-Simonpar Henri Cordier).

(2) De 1868 à 1873, Garnier fit plusieurs voyages d'exploration en Chine, passant régu-
lièrementà Changhaiau départcommeà l'arrivée.

(3) C'est pendant le court séjour de Garnier à Changhai que fut prise la photographie
que nous reproduisonset qui provient de la collection de M. Henri Cordier.

(4) On ne comprendrait guère la décision du conseil (7 mai 1873) de demander au consul
une réduction des effectifs de la police, si l'on ne se rappelait que l'administration munici-
pale avait fait de cette question son cheval de bataille.

(5) Archives du consulat. — Lettre au département, 30 mars 1873. — Ces trois maisons
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C'est à cette époque que se créait, sous le nom de « Compagnie de navigation
à vapeur des marchands chinois », une compagnie chinoise, qui a pris depuis
un développement considérable, et existe encore sous le nom de « China Mer-
chants C° ». Depuis les traités de 1858-1860, les marines étrangères avaient
presque complètement remplacé la marine locale pour les communications
entre les différents ports ouverts. Une compagnie américaine, la « Shanghai
Steam NavigationC°», avait même pu un moment se croire maîtresseduYangtsé.
Mais en 1872, Holt, le fondateurde la P. and O. (1), avait établi des lignes directes
avec les ports du fleuve Bleu, Hankeou notamment, et cette concurrence avait
eu pour résultat immédiat de faire baisser les tarifs. De cinq dollars par tonne,
le prix du fret Changhai-Hankeou était tombé à deux et demi.

L'entrée en scène d'une compagnie chinoise était donc intéressante. Créée
sur l'initiative de Li Hung-tchang, la « China Merchanis__C°_» reçut du gouver-
nement chinois, comme subvention, le monopoledutransport du riz impérial (2)
et l'autorisation d'arborer le pavillon impérial. Elle commença ses opérations
avec trois bateaux, qui assurèrent un service régulier Changhai-Tientsin;

en même temps elle en commandait d'autres en Angleterre, avec l'intention
de créer deux autres lignes : Changhai-Yangtsé et Changhai-Ports du Sud.

L'exercice 1873-1874 fut singulièrement plus mouvementé que celui dont
nous venons de parler. Il commença par un conflit entre le consul de France
et le conseil municipal.Les opérationsélectoralesavaienteu lieu les 11 et 12 mai.
Parmi les élus se trouvait un certain Antoine Leroy, « négociant » de son métier
et en même temps secrétaire de la Compagniedu gaz. Or, son nom ne figurait
pas sur la liste électorale. Deux protestations furent adressées au conseil, l'une
signée de seize électeurs, partisans des candidats malheureux, et l'autre, de
Rouhaud, chancelier du consulat. Le conseil ne les admit pas et proclama la
validation des opérations électorales.

Godeaux qui avait rédigé la lettre de protestation signée par Rouhaud,
ne l'entendait pas ainsi. Il saisit la légation de l'affaire et réclama purementet
simplement la dissolution du conseil.

La question de principe qui se posait était sérieuse ; il s'agissait de l'interpré-
tation des règlements municipaux en ce qui concernait la représentation élec-
torale. Le conseil estimait que le droit de vote appartenait essentiellementà
la propriété. Lorsque la première liste électorale avait été établie, on y avait
fait figurer des compagnies, des corporations religieuses, des administrations

de commerce s'occupaient : l'une, exclusivement, d'exportation de soies ; l'autre, d'impor-
tation ; la troisième, d'importation-exportation.

(1) La « Shanghai Steam Navigation C° », qui appartenait à la puissante maison Russell
et C°, était de longue date installée sur notre concession, ainsi d'ailleurs que sa rivale, dont
les agents étaient MM. Butterfieldet Swire. Si la maison Russellet C° a disparu, ces derniers
existent toujours.

(2) Tribut en nature payé par les provinces.
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et même des héritiers mineurs. Ces êtres collectifs ou incapables avaient donc
dans la pensée du consul général d'alors, Brenier de Montmorand, le droit de
voter et d'être élus ; et ne pouvant exercer par eux-mêmes ce double droit,
ils devaient forcément le transmettre à leurs représentants. Le représentant
de laCompagnie dugaz pouvaitdonc être élu pour le compte de cette compagnie
et ce représentant,c'était son secrétaire, d'après la décision même de Brenier.
Le conseil faisait d'ailleurs remarquer que le consulat n'avait nullement pro-
testé contre l'élection de Forbes, qui depuis de longues années avait été élu

comme représentant de la « Shanghai Steam Navigation C° » ; que la liste des
candidatures avait été communiquéeau consul et que ce dernier n'avait nulle-
ment prévenu Leroy avant les élections.

A ce dernier reproche, Godeaux répondait de façon assez inattendue : « Je
ne sache pas que le consulat général ait à se mêler des élections... Le président
Galle et Voisin m'ont communiqué la liste des candidats ; c'est vrai. Devais-je
m'inquiéter s'ils étaient éligibles (1)? »

Godeaux estimait que les êtres collectifs avaient le droit de voter, mais
pas celui d'être élus dans la personne de leurs représentants; que, malgré
le titre « liste des électeurs et éligibles, etc. » qui figurait en tête de la liste élec-
torale, l'éligibilité n'accompagnait pas toujours le droit de vote ; et que si une
illégalitéavaitété commise à proposde Forbes,ce n'était pas un motif de l'ériger
en dogme.

Avec plus de raison, il critiquait les abus auxquels donnait lieu le système.
Sur 205 électeurs inscrits, il y avait eu, en 1873,115 votantset, sur ce nombre,
41 représentaientdes votes personnels; il y avait eu 74 votes par mandataires.
Certaines personnes avaient disposé de six, sept, neuf, dix et même douze
voix. Il aurait fallu pouvoir au moins exiger des procurations régulières. Cer-
tains élus ne résidaient même pas sur la concession (2) ; la résidence devait
être une condition sinon de vote, au moins d'éligibilité.

D'ailleurs, bien d'autres dispositions des règlements municipaux, notam-
ment les articles 10 (3) et 12 (4), n'étaient pas mieux observées. Bref, Godeaux
réclamait une réforme des règlements, tout comme le conseil, mais pas préci-
sément dans le même sens.

La décision de la légation arriva fin juillet. Le ministre, de Geoffroy, invi-
tait Godeaux à laisser les choses en l'état, « tout en réservant la question de
principe dont la solution appartient au département. » C'était lui enjoindre
de reconnaître comme valables les opérations électorales des 11 et 12 mai.
Tout en déplorant cette « atteinte portée à l'autorité consulaire » (5),

(1) Archives du consulat. — Lettre à la légation, 6 juin 1873.
(2) Le docteur Galle et Voisin, notamment.
(3) Nécessité d'un arrêté consulaire pour rendre exécutoires les délibérations du conseil.
(4) Nécessité de l'approbation du consul pour la nominationà tous les emplois municipaux.
(5) Lettre à la légation du 24 juillet 1873.
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Godeaux dut s'incliner et le conseil fut officiellement installé le 24 juillet.
Il était écrit, cependant, que la dissolution dont avaient été menacés les

élus de mai 1873 finirait par les atteindre quelques mois plus tard, et ce fut au
sein du conseil lui-mêmeque la crise prit naissance.

Par une lettre en date du 17 octobre, la maison Butterfield et Swire deman-
dait au conseil l'autorisation de construire des wharfs couverts sur pilotis,
en face de sa propriété, quai du Whangpoo.La question fut examinéedans une
séance spéciale, le 25 octobre. Voisin, comme président, fit observerque, malgré
les termes de la lettre semblant supposer un droit acquis, le conseil devait
examiner au point de vue du principe si tous les propriétaires ou locataires
d'un frontage sur la rivière avaient implicitement le droit d'ériger des wharfs
couverts. Admettre cette thèse, c'était porter un préjudice considérable aux
intérêts du public en général et de l'administration municipale (1). La ques-
tion, soulevée à la réunion des propriétaires fonciers du 10 mars 1866, avait
été, il est vrai, résolue dans le sens de l'affirmative. Mais Voisin estimaitqu'elle
était trop grave pour que le conseil prît seul la responsabilité d'une décision
et il proposa que l'on convoquât une assemblée des propriétaires.

Le P. Aymeri, procureur des Lazaristes, combattit vivement, presque vio-
lemment cette proposition, et il engagea le conseil à accorder l'autorisation
de construire : quatre voix (2) contre deux, celles de Voisin et Maignan (3),

se prononcèrent dans ce sens.
Dès le lendemain, Voisin et Maignan donnaient leur démission et, le 31 oc-

tobre, le conseil nommait E. Leroy (4) président.
Cependant, sur la concession, l'affaire faisait grand tapage. Voisin n'eut

pas de peine à obtenir du consulat la convocation d'une assemblée extraordi-
naire des électeurs. Elle eut lieu le 22 décembre 1873 ; 114 électeurs sur 205 ins-
crits étaient présents ou représentés. Voisin proposa une résolution deman-
dant que le conseil municipal n'autorisât plus à l'avenir la construction de
wharfs couverts et fermés et prît immédiatement toutes mesures nécessaires
pour arrêter la construction déjà en cours de celui de Butterfield. Il obtint
85 voix contre 29.

Sur ce, trois sur quatre des conseillers restant donnaient à leur tour leur
démission. Wheelockrestant seul, il fallut procéderà des élections pournommer
un nouveau conseil ; elles furent fixées au 3 janvier 1874.

Résultat imprévu : les trois démissionnaires furent réélus, ce qui amena
Voisin et consorts à refuser leur mandat. Godeaux, informant le conseil qu'il
envisageait de nouvellesélections pour pourvoir aux trois sièges vacants, lui

(1) Il est assez curieux de noter que Voisin appartenait à la maison Russell et C°, la
seule qui possédâtdepuis longtemps déjà des wharfs couverts sur le quai du Whangpoo.

(2) Leroy, Aymeri, Wheelock, Mackintosh.
(3) Henri Maignan, receveur des postes françaises.
(4) E. Leroy, secrétaire de la Compagnie du gaz.
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demanda de surseoir à la nomination du président. A quoi le triumvirat répon-
dit que le nombre des conseillers lui paraissaittrès suffisant et que des élections
partielles n'étaient nullement indispensables.

Elles eurent lieu néanmoins le 23 janvier. S'il n'y avait eu que 62 votants
le 3 janvier, il y en eut 86 cette fois. Furent élus le loueur de voitures Char-
rier, Chaigneau, le propriétaire de l'hôtel des Colonies, et Juvet. Mais alors
le conseil refusa de valider les opérations électorales, sous prétexte d'irrégu-
larités ; il en relevait quatre : le bureau électoral avait été formé de personnes
invitées à l'avance; deux résidents, Henri Cordier (1) et Fajard, qui avaient
voté, n'étaient pas inscrits sur la liste électorale ; Charrier n'était pas éligible,
étant entrepreneurchargé d'un service municipal ; enfin Chaigneau, ayant été
élu par quatre voix, ne pouvait être considéré comme « représentant les vues
des électeurs ».

La vérité est que les trois élus avaient passé avec un nombre infime de voix,

parce que la majorité des votants avait déposé dans l'urne des bulletins blancs.
Et les membres du conseil précédemment nommés considéraient comme un
affront, une dérision, qu'on envoyât siéger à leurs côtés d'aussi piètres repré-
sentants du corps électoral. Ils refusèrent donc de les recevoir et incontinent
nommèrent Leroy président, et le P. Aymeri vice-président ; Mackintoshétait
« le » membre.

Le consul, comme on pouvait s'y attendre, les invita à revenir sur cette
décision ; ils s'y refusèrent obstinément, et, sur une dernière mise en demeure,
préférèrent donner leur démission plutôt que d'attendre la dissolution dont
ils étaient menacés. Godeauxobtint facilement la démission des trois conseillers

non installés et le corps électoral fut convoqué à nouveau pour le 10 mars.
C'était la troisième consultation en trois mois.

Cette fois, les choses se passèrent sérieusement et Godeaux pouvait écrire
à la légation quelquesjours plus tard : « On s'accorde à reconnaître le nouveau
conseil comme l'un des meilleurs qu'on ait jamais eus (2). » Il comprenait
A. Voisin, H. Maignan,A. Hennequin (3), L. Ewald (4), F. D. Hitch,W. Lang(5),
Voisin fut élu président et Hennequin vice-président.

Installé le 13 mars, le nouveau conseil prenait dès le 24 une décision aux
termes de laquelle, à l'avenir, « aucun travail neuf ou de réparationà une cons-
truction faisant face à une rue, place ou quai » ne pourrait être exécuté sans

(1) Le célèbre sinologue, membre de l'Institut, l'auteur universellement connu de tra-
vaux inestimablessur la Chine, est désigné sur les états récapitulatifs des résidents français
avec la mention : employé de commerce. Il était employé au Comptoir d'escompte;
son père avait été directeur de l'agence de cette banque, lors de son installation à
Changhai.

(2) Lettre à la légation du 17 mars 1874. — Archivesdu consulat.
(3) A. Hennequin, Italien, agent des Messageries maritimes.
(4) L. Ewald, Anglais, directeur du Comptoir d'escompte.
(5) W. Lang, Anglais, chef de Butterfield et Swire, représentantla Compagnie Holt.
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l'autorisationpréalable écrite du conseil municipal. Ce fut la seule allusion faite
à la question des wharfs.

Au cours de cet exercice 1873-1874, on relève un certain nombre de décisions
intéressantes ; citons notamment une délibération du 23 septembre 1873,
par laquelle le conseil décide d'user à l'avenir du droit d'expropritaion que lui
conférait le paragraphe 9 article 9 des règlements municipaux. Il fut convenu
toutefois qu'il n'userait de ce droit que lorsque les terrains dont une partie
serait nécessaire pour l'élargissement de la voie publique, seraient non bâtis
ou lorsque les maisons d'habitation auraient été détruites pour faire place à
de nouvelles constructions. Cette procédure est encore en usage de nos
jours.

Mentionnons, à la date du 29 juillet 1873, la décision — la première de ce
genre dans l'histoire municipale — de « placer à intérêts, à titre de dépôt fixe
pour six mois, la somme de 20 000 taëls, les travaux en cours ne nécessitant
pas un emploi immédiat des deniers municipaux ». La situation financière
décidément était satisfaisante.

Notons encore, à la date du 21 avril 1874, la décision du conseil de créer
une caisse de retraites pour le personnel municipal ; l'échelle prévue assurait
aux intéressés au bout de deux ans de service une somme égale à 15 pour 100
du traitement annuel ; au bout de dix ans, 200 pour 100. La création de cette
caisse prit date du 1er avril.

C'est à cette époque que se place l'introduction à Changhai d'un mode nou-
veau de locomotion, qui a pris un développement prodigieux et qui fournit
actuellement aux deux municipalités des recettes considérables : nous vou-
lons parler du jinrickshaw. Elle est due à un Français.

Il se nommait Ménard et était arrivé à Changhai, venant du Japon, au
printempsde 1873. Au début de juin, il soumettait au conseil un projet d'orga-
nisation pour « l'établissementd'un service de petites voitures à bras pour le
trafic des passagers sur les concessions » et demandait l'affermagede l'exploita-
tion pour une période de dix ans.

L'idée fut accueillie avec faveur; mais le conseil, pour beaucoup de rai-
sons (1), ne tenait pas à se lier les mains en accordant un monopole. Dans sa
séance du 25 juin, il admit donc le principe, tout en se réservant de n'accorder
des licences que dans la mesure des besoins, de façon à ne pas gêner outre me-
sure la circulation dans les rues. Chaque licence serait accordéepour un nombre
minimum de véhicules à fixer ultérieurement. Il convenait d'ailleurs de s'en-
tendre à ce sujet avec le conseil municipal anglais.

Celui-ci répondit avec empressement (2) aux ouvertures qui lui furent faites.
Il fut décidé que les licences seraient délivrées par les deux municipalités et

(1) A commencer par le crédit qui pouvait être accordé à Ménard.
(2) Lettre du Municipal Council du 30 juillet 1873. — Archives municipales.
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que le prix des courses devrait être approuvé par elles. Ménard fut invité à
soumettre un projet de tarif (1).

En mars-avril 1874, le conseil approuvait celui-ci, fixait à 25 le nombre
des rickshaws pour chaque licence et décidait d'accorder 20 licences ; Ménard
à lui seul devait en avoir 12. La taxe devait être perçue à partir du 1er mai ;
toutefois les deux municipalités, tenant compte du fait que Ménard était
venu leur proposer de tenter à ses risques et périls l'importation à Changhai
du nouveaumode de locomotion, prenaient l'engagement de lui donner certaines
facilités ; il lui était accordé jusqu'au 31 mars 1875 pour compléterson matériel
et les taxes ne devaient être exigées que sur les véhicules effectivement mis en
circulation.

Malgré ces facilités, le promoteur de l'affaire ne fit pas fortune, loin de là,
et deux ans plus tard, en présence du nombre toujours croissant de demandes
de licences, le conseil devait le mettre en demeure ou de compléter son maté-
riel ou de renoncer aux licences qui lui avaient été réservées (2). Si l'on veut
savoir, cependant, à quel point son idée était géniale, il suffit de mentionner
qu'en 1902-1903, les rickshaws rapportaient déjà 40 250 taëls à la municipa-
lité française et 69 368 à la municipalitéinternationale,et qu'en 1926 ces chiffres
atteignaient respectivement 267 966 pour la première et 337 030 taëls pour la
seconde. On compte aujourd'hui 36 280 rickshaws à Changhai.

Nous disions plus haut que le conseil avait eu de nombreuses raisons pour
ne pas accorder un monopole. Il avait en effet quelques désagréments avec
celui que détenaient en fait, sinon en principe, les corporations de coolies.
C'était à celles-ci, et non aux coolies individuellement, qu'étaient délivrées
les licences. Ce système, qui n'avait d'ailleurs rien d'avantageux au point de
vue des finances municipales, présentait de multiples inconvénients. Mais le
conseil n'osait guères'attaquer à des guilds omnipotenteset les quelques timides
tentatives qui furent faites auprès de lui n'eurent pas d'écho (3).

Parmi les travaux de l'exercice 1873-1874, la reconstruction ou les répara-
tions des ponts sur le Yang-king-pangou sur le canal de la cité tiennent une
place considérable. Le conseil éprouva toutes sortes de difficultéspour ces tra-
vaux qui logiquement devaient être exécutés à frais communs, soit avec le
Taotai, soit avec le Municipal Council. Avec ce dernier, elles dégénérèrent
en véritable querelle, et le conflit s'envenima au point qu'il fallut une inter-
vention des autorités consulaires. Nous en parlerons plus loin.

En somme, la situation morale et matérielle de l'administration muni-
cipale en ce printemps de 1874 était aussi satisfaisante que possible. Jamais les
finances n'avaient été aussi prospères ; le budget, arrêté au 31 mars, présen-
tait un excédent de recettes de 43 844 taëls 06, dont 34 627,54 en caisse. Tout

(1) Séance.du 5 août 1873.
(2) Ménard vivait encore, il y a une vingtaine d'années, à Vladivostock.
(3) Voir séance du 19 août 1873.
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paraissait calme, lorsqu'éclata soudain une tragédie terrible, dont la gra-
vité, dans l'histoire de Changhai, dopasse même celle des événements de
mai 1925 sur la concession internationale. Elle est connue sous le nom d' « af-
faire de la Pagode de Ningpo ».

III. I.'AFFAIRIÏ DE LA PAGODE DE NINGPO. — SES ORIGINES ET SES CAUSES. AGI-
TATION POPULAIRE ; AGRESSIONS CONTl\E DES ÉTRANGERS. L'ÉMEUTE ; PILLAGES
ET INCENDIES. — ATTITUDE DE GODEAUX ; SES ORDRES A LA GARDE MUNICIPALE.

IMPRESSION A CHANGHAI. — VIOLENTES CAMPAGNES DE PRESSE CONTRE LE

CONSUL; LA PROTESTATION DES FRANÇAIS. — 1,'OPINION DE LA LÉGATION DE
FRANCE. —• UN RÈGLEMENT QUI N'EST PAS UNE SOLUTION. — QUELQUES COMMEN-
TAIRES. — LA GESTION MUNICIPALE EN 1874-1875. — DIFFICULTÉSAVEC LE MUNI-
CIPAL COUNCIL: LA QUERELLE DES PONTS, LE YANG-KING PANG. — RECOURS A
L'ARBITRAGE — ENGOIIE LA QUESTION DE LA FUSION ; LA QUERELLE S'ENVENIME.

APPLICATION DU PRINCIPE « CHACUN CHEZ SOI » ET TOUT S'APAISE. — COMMIS-

SION POUR LA REVISION DES IMPOTS. — SITUATION DE LA CONCESSION FIN 1875.
CRÉATION D'INSTITUTIONSDIVERSES. L'HOPITAL GÉNÉRAL. — CONCLUSION.

Le dimanche3 mai 1874, à quatreheures et demie du soir, les clochesd'alarme
de l'International Settlement, qui servaient à signaler les incendies, sonnaient
à toute volée. Ceci, combiné avec le fait que le drapeau français était hissé
au-dessus des « Bell-towers », indiquait qu'un sinistre venait d'éclater sur la
concession française. Les compagnies de pompiers en toute hâte se portèrent
sur les lieux pour prêter main-forte à leurs camarades de la compagnie n° 5 (1).
A leur arrivée, ils trouvèrentnotre concession en révolution. C'était une émeute,
d'une extrême gravité, la première qu'eût connue Changhai depuis que les
étrangers s'y étaient installés.

Avant d'en faire le récit, il est nécessaire d'en expliquer les causes.
Depuis de longues années, l'administration municipale s'était efforcée de

faire disparaîtredu territoirede la concessiontousles cimetièreset les tombeaux,
par mesure de salubrité d'abord, et aussi pour pouvoir mener à bien l'exécution
de son réseau de rues. Ce fut, les procès-verbaux et les rapports en font foi,
une oeuvre de longue patience, entravée par le mauvais vouloir constant et
souvent les prétentions financières exorbitantes des propriétaires chinois. Déjà,
dans son rapport sur la gestion de l'exercice 1862-1863, le conseil déclarait
qu'il n'avait « reculé devant aucune démarche, quelque pénible qu'elle fût,
pour parvenirà la suppressiondes cimetières si nombreux, qui étaient un foyer
d'infection,surtout à l'époque des chaleurs», et déplorait que ses effortsn'eussent
pas été couronnés de plus de succès. On retrouve les mêmes doléances dans les
rapports sur les exercices suivants.

(1) Shanghai Eoening Courier, numéro du 4 mai 1874.
24
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Cependant peu à peu les tombeaux isolés avaient disparu. Mais l'oeuvre
d'assainissement avait été plus difficile en ce qui concernait les cimetières.

En 1861, il existait sur-la concessiondeux principaux « Weikwé » ou Pagodes
de réunion et de sépulture ; l'un, celui des gens du Fokien, occupait l'emplace-
ment de l'hôtel municipal et du quartier adjacent; ces terrains furent acquis
par divers étrangers, sans aucune difficulté autre que de laborieuses négocia-
tions. L'autre, le « Weikwé » ou Pagode des gens de Ningpo, situé à la limite
sud de la concession, avait été acquis exclusivement par Victor Edan, frère
du consul, par acte de cession du 12 décembre 1861, consenti par la corpora-
tion de Ningpo et déclarant Victor Edan propriétaire« de la Pagode,des terrains
et cimetières sis tant dans l'intérieur qu'à l'extérieur de la concession ». Il est
à noter en passant— le détail a son importance— qu'en sa qualité de proprié-
taire V. Edan accepta en 1862 certaines charges et servitudes : travaux de
nivellement sur les terrains de la Pagode, impôt foncier, et surtout acceptation
du tracé des trois rues de Palikao, de Ningpo et de Saigon.

Cependant, en septembre 1863, B. Edan, alors consul à Tientsin, faisait
connaître à Mauboussin, consul à Changhai, que son frère renonçait à ses droits,
n'ayant pas payé complètement la somme stipulée dans l'acte de vente (1).
Très peu de temps après, la corporation de Ningpo adressait au consul une
suppliquedemandantà être reconnue comme propriétaire de la Pagode au lieu
et place de Victor Edan. Il n'y fut pas donné suite, autant peut-être à cause
de la mort de Mauboussin qui survint quelques semainesplus tard, qu'en raison
des dispositions qui ne permettaient pas de délivrer un titre légal de propriété
foncière à des sujets chinois (2).

En 1862 et 1863, les autorités chinoises avaient logé, à leurs frais, dans la
Pagode, des troupes anglaises, les Belootchees. Après le départ de celles-ci,
en 1864, la propriété était à l'abandon ; la corporation de Ningpo en reprenait
peu à peu possession, mais s'évanouissait comme propriétaire dès qu'on lui
réclamait le paiement de l'impôt foncier.

Ce jeu de cache-cache eût pu durer longtemps si, en 1865, le conseil municipal,
considérant que « cette vaste construction abandonnée, n'ayant jamais acquitté
d'impôts et par conséquent redevable à la municipalité d'une somme de
1 355,50, offrirait par sa position toutes les garanties désirables de sûreté
et de salubrité », n'avait songé à y installer un poste de police. La corporation
craignit du coup de tout perdre et accepta par l'entremise du Taotai de payer
les sommes qui lui étaient réclamées (3).

(1) Victor Edan mourut à Tientsin le 12 janvier 1864.
(2) Il ne faut pas oublier qu'en vertu des traités tous les terrains composant la con-

cession se trouvaient expropriés; les Chinois propriétaires étaient tenus de vendre et la
seule question à débattre avec eux était le prix de vente.

(3) Lettre de Brenier de Montmorand au président du conseil municipal, du 12 dé-
cembre 1865. — Archives municipales.
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En somme, à la fin de 1865, la corporation de Ningpo était reconnueproprié-
taire de fait de la Pagode et ses dépendances. Mais cette reprise de possession
n'annulait pas les charges et servitudes dont celles-ci avaient été grevées par
l'assentiment de Victor Edan.

De 1865 à 1874, un seul fait à noter : en mars 1868, le conseil municipal,
sur la demande du Taotai, accepta d'exonérer d'impôts la Pagode, tant qu'elle
conserverait son caractère sacré.

Pas une difficulté ne s'était élevée pendant cette longue période. Or, le
27 janvier 1874, le conseil municipal recevait de la corporation de Ningpo une
supplique dans laquelle, feignant de considérercomme résultant d'une décision
récente l'établissement des rues de Ningpo et de Saïgon dont le tracé coupait
les cimetières de la Pagode, elle lui demandait d'y renoncer. « Il nous semble
abominable, dit le document (1), de faire des rues telles qu'elles sont projetées
et de faire passer tout un trafic de voitures et de véhicules sur les restes de nos
morts, car nous ne croyons pas que leurs esprits reposeraient en paix ; et
troubler leurs restes en les exhumant et en les transportant ailleurs nous ré-
pugne également. » La corporation suggérait une modificationdu tracé, offrant
même de participer aux frais d'achat de maisons et de terrains que le tracé
nouveau pourrait nécessiter. Elle assurait qu'elle ne voulait aucunement créer
des difficultés au conseil, qu'elle désirait seulement que les tombes de son cime-
tière ne fussent pas profanées et que « les os de nos ancêtres ne soient pas
troublés ».

Rédigée en termes très convenables, cette supplique aurait mérité quelque
considération. Malheureusement,elle eut le tort d'être remise au conseil en
pleine crise municipale, et celui-ci, à ce moment, se souciait bien plus des opé-
rations électorales que de la Pagode de Ningpo.

La corporation, cependant, revint à la charge et rédigea une nouvelle sup-
plique, adressée cette fois au consul général. Celui-ci la transmit au conseil
le 24 mars. Plus courte que la première, elle ne demandaitplus de modification
de tracé et n'offrait plus de participation financière. Reproduisantles mêmes
arguments d'ordre sentimental, elle ajoutait : « Si l'on nous dit d'enlever ces
cercueils et de les transporter ailleurs, nous répondrons : « Notre cimetière
diffère essentiellement de celui de la société de Pou-jen-tang qui touche au
nôtre et où sont enterrés des morts ramassés sur la voie publique, pêle-mêle,
sans distinction de province, et que personne ne viendra réclamer ; de notre
côté, au contraire, ce ne sont que des cercueils de gens de Ningpo, nos amis ou
nos parents ; les transporter ailleurs amènerait une grande confusion le jour où
l'on viendrait nous les réclamer, car ils sont très nombreux et presque détruits
par la vétusté.

« La création d'une route sur notre cimetière n'est pas, d'ailleurs, de pre-

(1) La traductiondu document, qui figure seule aux archives municipales,est en anglais.
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mièrenécessité, puisque, d'un côté, se trouve une route carrossableet, de l'autre,
le canal qui longe l'enceinte de la cité. Les soussignésviennent, en conséquence,
prier M. le consul général de vouloir bien, en empêchant l'ouverture de cette
voie de communication, leur épargner le désagrément de toutes ces exhuma-
tions. Les habitants des six districts de Ningpo et leurs morts lui en seront
éternellement reconnaissants. »

Dans sa séance du 7 avril 1874, le conseil discuta la question et décida qu'il
n'y avait pas lieu d'accueillir la demande des administrateurs de la Pagode.
Par une lettre en date du 17, il exposait en ces termes ses motifs au consul gé-
néral de France :

Monsieur le consul général,
J'ai l'honneur de vous accuser réception do votre lettre du 24 mars dernier me

transmettant en traduction une supplique que les administrateurs de la pagode do
Ningpo vous ont adressée, à l'effet d'empêcher l'ouverture des rues de Ningpo et de
Saigon qui coupent les cimetières attenant à cette pagode, et me priant de vous faire
connaître l'accueil dont le conseil l'aura jugée susceptible.

Je m'empresse, monsieur le consul général, de satisfaire ù votre désir en venant
vous informer que le conseil, dans sa séance du 7 avril, a décidé qu'il n'y avait pas
lieu d'accueillir la demande des administrateurs do la pagode de Ningpo, mais de
maintenir lo tracé des rues de Ningpo et do Saigon.

L'ouverture des rues de Ningpo et do Saigon n'est pas récente, puisqu'elle remonte
à 1863, et, depuis cette époque, le tracé en a figuré tant sur les plans do la conces-
sion que sur le teirain.

Faire droit à la demande placée devant le conseil entraînerait la suppression ou
tout au moins le détournement de la route de Sicaway tracée, telle qu'elle existe
actuellement près de la pagode de Ningpo, par le génie militaire. Ce serait de plus
l'obligation morale pour l'administration de faire disparaître les autres voies de
communication qui ont été établies sur des terrains affectés au même usage que
ceux dépendant de la pagode de Ningpo, à l'époque où la concession française a été
formée de ce qui était en grandepartie un vaste champ des morts.

Quant aux arguments mis en avant par les administrateurs de la pagode de
Ningpo, le conseil, tout en respectant et en appréciant les sentimentspour le respect
du aux ancêtres qui les ont dictés, no croit pas devoir se départir des tendances
européennes qui, au nom de la salubrité et du repos qui convient aux asiles con-
sacrés aux dépouillesmortelles, veulent que les cimetières soient transportés en dehors
des centres de population. C'est à ces tendances que la municipalité a obéi en s'impo-
sant les sacrifices nécessaires pour l'exhumation des restes mortels des marins
français du cimetière de la marine sis dans la concession même, et les transporter au
cimetièremunicipal situé en dehors des limites de la concession.

L'administration ne croit donc pas devoir altérer le tracé des rues de Ningpo ot
de Saigon, mais elle serait heureuse de prêter son respectueux concours à la transla-
tion en dehors de la concession des restes mortels des Chinois de Ningpo dans une
position moins incompatible avec le repos et le silence qui conviennent aux asiles
des générations passées que celle occupée par le cimetière de la pagode de Ningpo
qui est situé au sein d'une ville populeuse.

Veuillez agréer, etc.
Le président du conseil,

Signé : A. VOISIN.
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A la même date, il informait de son refus la corporation de Ningpo, en lui
faisant remarquer que l'ouverture des rues en voie d'établissementn'était pas
récente, puisqu'elle datait de 1863 et que, depuis cette époque, le tracé en avait
toujours figuré tant sur les plans de la concession que sur le terrain.

C'était exact; et l'on peut même ajouter ces détails que non seulement les
fossés indiquant le tracé des rues de Saigon et de Ningpo n'avaient jamais été
comblés depuis 1863, mais que la rue de Ningpo, bien que n'ayant pas encore
été mise en état de viabilité,était utilisée couramment comme voie charretière
sur une certaine partie et que, par ailleurs, quotidiennement de nombreuses
brouetteschinoises chargéessoit de voyageurs, soit de marchandises,sillonnaient
les terrains de la Pagode, sans que cette coutume eût jamais donné lieu à récla-
mation.

Le 27 avril, la corporation adressait au consul général cette nouvelle sup-
plique :

TRADUCTION

Les membres de la corporation de Ningpo à Changhai adressent la présente péti-
tion à M. E. Godeaux, au sujet d'une lettre du conseil municipal français, et solli-
citent collectivement un nouvel examen de leur cause afin que des instructions
soient données en conséquence.

Les pétitionnaires ont l'honneur de vous exposer humblement qu'une supplique
a été autrefois adressée à Leurs Excellences les précédents ambassadeurs de France
en Chine, ainsi qu'au précédent consul général de France à Changhai, à l'effet d'ob-
tenir que les lieux d'inhumation situés autour de la pagode de Ningpo (Sz-ming-
kung-so) demeurent intacts à perpétuité. Leur requête a été agréée, et des instruc-
tions ultérieures furent données au conseil dans le but d'exonérer ces terrains de tous
impôts ; en conséquence un certificat leur fut délivré, et des bornes de délimitation
furent posées.

Dans le cours de l'année dernière, lo conseil résolut de percer des rues sur ces
terrains, et, en réponse aux diverses adresses présentées à Votre Excellence, les péti-
tionnaires eurent l'honneur dven recevoir une lettre leur laissant entendre que leur
cause pourrait être prise en considération, mais les engageant toutefois à adresser
directement leur requête au conseil.

Depuis lors, les pétitionnaires ont reçu une lettre du président du conseil dans
laquelle il est dit que, les rues en question ayant été tracées, le projet ne comportait
pas de modification.

Les pétitionnaires font respectueusement observer que le cimetière de la pagode
a été établi plus d'un siècle avant la concession étrangère, et que les cercueils qu'il
contient sont très nombreux. Si des rues sont maintenant ouvertes sur ces terrains,
les ossements de leurs morts seront dispersés et déplacés ou profanés par la circula-
tion publique ; leurs âmes n'auront plus ni le repos ni le respect qu'elles demandent.
Les fils et les petits-fils des décédés peuvent-ils, sans souffrir, être témoins de telles
profanations?

Dans une occasion antérieure, les pétitionnaires ont déposé le plan du terrain dont
il s'agit, et soumis un projet établissant que, s'il y avait absolue nécessité à ce qu'une
rue nouvelle, de l'est à l'ouest, fût ouverte, cette rue pourrait être éloignée d'une
dizaine de pieds ; que les frais de sa construction, etc., seraient supportés par les
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membres de la corporation, et cette proposition paraissait réellement de nature à
concilier les deux parties.

Les pétitionnaires, réunis de nouveau,prient S. Exe. le consul général de France de
prendre en considération les sentiments du peuple, de vouloir bien soumettre l'affaire
à un autre examen, et demander au conseil de changer ses plans, c'est-à-dire de per-
mettre que le terrain du cimetière reste intact et que les rues soient différemment
percées. La paix sera ainsi assurée à ceux qui reposent dessous, et les vivants et les
morts jouiront également de la charité et de la vertu de cette mesure.

Ci-joint deux copies des documents relatifs à cette affaire.
Cette pétition respectueusea été signée à Changhai, le 27e jour d'avril 1S74.

(Suivent les signatures).

PREMIÈRE COPIE

Tung-chi, lre année,3e lune (avril 1862), avis verbal est donné par S. Exe. le consul
de France Edan, d'une lettre dans laquelle il est dit. qu'en réponse à sa dépêche à
l'ambassadeur, ce dernier a accordé l'autorisation de considérer le terrain de la
pagode de Ningpo (Sz-ming-kung-so) comme définitivement sacré et de n'y porter
ni atteinte, ni trouble.

DEUXIÈME COPIE

Certificat affranchissant le terrain de tous impôts. Tung-chi, 3e lune, 8e jour,
7e année (31 mars 1868). Le président du conseil municipal, en réponse à une commu-
nication adressée aux autorités supérieures, a reçu l'autorisation d'accéder à la
requêtedu Taotai tendant à ce que la propriété de la pagode de Ningpo soit exonérée
d'impôts. En conséquence, il a été décidé que ledit terrain, aussi longtemps qu'il
conservera le caractère sacré qu'il possède, est, par le présent, exonéré d'impôts.

Si l'on examine très impartialement les faits, il n'est pas douteux que le
conseil avait parfaitement raison de se refuser à modifier ses plans. Non pas
qu'au point de vue de la voirie et du développement de la concession il fût
indispensable de conserver le tracé des artères projetées. Elles ne lui étaient
nécessaires que parce que, précisément, elles l'aidaient à atteindre son but de
faire disparaître les cimetières de la concession. C'est ce que ne semblent pas
avoir compris ceux qui lui reprochèrent d'avoir, par obstination dans une
question d'importance insignifiante, déclenché de graves événements.

Les administrateurs de la Pagode paraissent, eux, avoir manoeuvré en gens
qui connaissaient parfaitement la situation et les hommes. L'antagonisme à
peine déguisé, qui existait dans les relations entre le consul et l'administration
municipale, ne faisait mystère pour personne. Et les Chinois le savaient bien,
qui, en avril 1873, avaient en grande pompe offert à Godeaux un parasol d'hon-
neur pour avoir réformé une délibération du conseil (1). Et en même temps
qu'ils s'adressaient au consul pour les défendre contre le conseil, ils cherchaient
à l'effrayerpar la crainte d'une agitation populaire qu'ils provoquaient soigneu-
sement eux-mêmes.

(1) C'était la décision consulaire qui avait provoque la démission de Morel, dont il a été
question plus haut.
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Le lendemain du jour où lui avait été remise la troisième supplique, Godeaux
écrivait au secrétaire du conseil :

Monsieur,

Je vous prie, en l'absence de MM. Voisin et Hennequin, et dans le but d'éviter
des conflits regrettables, de vouloir bien donner les ordres nécessaires pour que les
travaux des rues qui doivent, traverser le cimetière de la pagode de Ningpo soient
suspendus jusqu'à ce que cette question ait pu être, de la part du conseil municipal,
l'objet d'un nouvel examen que je me réserve de provoquer très prochainement.

Recevez, monsieur, les assurances de ma considération très distinguée.

Signé : E. GODEAUX.

Il donnait en même temps des instructions directes au chef de la garde pour
l'inviter à veiller par lui-même à l'exécution de ces ordres.

L'absence du président et du vice-président du conseil (elle prouve tout au
moins qu'ils ne concevaient même pas que la situation pût être inquiétante)
ne se prolongea que quatre à cinq jours. A son retour, Voisin alla trouver,
le 2 mai, le consul, pour l'informer qu'il avait convoqué le conseil pour le 7.
Il l'assura que ses collègues et lui ne tenaient nullement à faire exécuter dans
les rues de Ningpo et de Saigon des travaux, pour lesquels d'ailleurs aucun cré-
dit n'avait été prévu, mais que l'administration municipale, légitime proprié-
taire de ces rues, n'entendait nullement en modifier le tracé. Elle estimait
avoir fait preuve de conciliation en n'insistant pas sur le déplacement du cime-
tière et en préconisant plutôt des exhumations; mais si elle était disposée à
prêter son concours à cette opération, elle n'entendait adopter aucune mesure
qui pût la provoquer.

A la suite de cette conversation, et le jour même, Godeaux écrivit officielle-

ment au conseil la lettre suivante qui fut remise à Voisin à huit heures du soir :

Changhai, 2 mai 1874.
Monsieur le président,

J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire le 17 du mois der-
nier, et par laquelle vous m'avez informé que le conseil n'avait pas été d'avis d'ac-
cueillir la demande des administrateurs do la pagode de Ningpo tendant à ce qu'il
ne fût pas donné suite au projet d'ouverture,à travers le cimetière attenant à cette
pagode, des rues de Ningpo et de Saigon.

Ayant eu connaissance de cette décision, les membres de la corporation de la
pagode viennent, à leur tour, de m'adresser une requête dont vous trouverez ci-joint
la traduction, monsieur le président, et par laquelle ils expriment le voeu que le
projet dont il s'agit soit abandonné ou au moins modifié. Ils font remarquer que, s'il
est indispensabled'ouvrir la rue de Ningpo, elle pourrait être reculée d'une dizaine
de pieds, de façon à traverserdes terrains où il n'existe pas de cercueils, et ils ajoutent
que la corporation prendrait volontiers à sa charge les frais qui résulteraient de ce
changement du tracé primitif. Mais, quant à la rue de Saigon, les administrateurs
de la pagode m'ont exposé verbalement que son prolongement jusqu'au canal qui
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longe les murs de la ville leur paraissait offrir peu d'utilité, puisqu'il n'est appelé à
desservir aucun centre do population, et que la route de Sikawei est facilement acces-
sible par d'autres voies. On troubleraitdonc, à leur point de vue, sans avantage réel
pour la communauté, le repos des morts qui sont enterrés dans cette partie du
cimetière.

Je vous serai obligé, monsieur le président, de soumettre de nouveau cette ques-
tion à vos collègues, en les priant d'examiner si des raisons d'utilité publique assez
graves pour dominer toute autre considération exigent le percement, sans aucune
modification, des voies de communicationprojetées, ou s'il ne serait pas possible de
satisfaire à la demande qui m'est adressée en renonçantà prolongerla rue de Saigon,
et en s'entendant avec les administrateurs de la pagode pour reporter la rue do
Ningpo un peu eu arrière du tracé primitivement adopté.

Agréez, monsieur le président, les assurances de ma considération la plus dis-
tinguée.

Signé : E. GODEAUX.

Le même jour, un négociant chinois des plus connus venaitdemanderà Voisin
une entrevue personnelle avec plusieurs membres influents de la corporation de
ï\ingpo pour le lendemain 3 mai. Ce lendemain étant un dimanche et Voisin
prétextant des engagements,il fut convenu que l'entrevue aurait lieu le lundi 4.

En somme, cette affaire, pour les conseillers comme pour tout le monde,
n'était qu'un épisode insignifiant, une de ces difficultés passagères que, depuis
l'origine de la concession, on avait toujours éprouvées avec les propriétaires
du sol, chaque fois qu'il avait fallu faire oeuvre administrative. On attachait
d'autant moins d'importance aux arguments d'ordre sentimental invoqués
par les administrateursde la Pagode qu'en novembre 1873 une corporation
religieuse possédant un cimetière contigu à celui de la Pagode de Ningpo
avait demandéd'elle-mêmeà procéderà des exhumations, et huit cent quarante-
sept tombes, se trouvant dans les terrains coupés par les rues des Pères et de
Saigon, avaient été transportées à Lou-ka-wang, en dehors de la concession.
Bien mieux, au mois de décembre de cette même année 1873, le directeur
de la Pagode de Ningpo lui-même avait demandé l'autorisation de procéder
à des exhumations dans la partie nord de la rue de Saigon (1). On ne s'inquié-
tait donc aucunement de la légère effervescence signalée dans la population.

Le matin du 3 mai, entre sept heures et demie et huit heures, Voisin se rendit
sur les terrains de la Pagode, afin d'étudier l'état des lieux en prévision de l'en-
trevue fixée au lendemain. Tout était absolument normal et calme, et il en fut
ainsi toute la matinée.

Cependant, vers une heure de l'après-midi, quelques rassemblements com-
mencèrent à se formerautour de lu Pagode, sans d'ailleurs qu'ils manifestassent
aucune disposition hostile.

(1) Rapport do l'agcnl-voycr du 29 déccmbic 1873 transmettant au conseil la demande
d'autorisation.
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Or, à deux heures et demie, un agent de la garde municipale, en service,
arpentait paisiblement la rue du Consulat, entre la rue des Pères et la rue Pa-
likao, lorsquebrusquement, sans que rien pût faire prévoir l'attaque,un groupe
de Chinois se précipitèrent sur lui, par derrière, le renversèrent sur le sol, lui
arrachèrent son sabre et commencèrentà l'en frapper. Il eût été certainement
massacré, si quelques étrangers, qui se trouvaient heureusement par hasard à
proximité, n'étaient parvenus à le dégager.

Lo petit groupe put gagner sans difficultés l'hôtel municipal. Cependant
la foule grossissaitavec cette rapidité stupéfiante qui n'appartient qu'à la foule
chinoise, et elle prenait une attitude menaçante.

Il semble bien qu'à ce moment-là, en présence de la brusquerie de ce déchaî-
nement imprévu, tout le monde ait un peu perdu la tête. Le chef de la garde
commence par rappeler tous ses agents en service isolé et va demander des
instructions au consul. Celui-ci lui prescrit de ne pas envoyer d'agents en uni-
forme près des lieux où la foule est assemblée. Le résultat de cet ordre est
que la police se retire entièrement de tout le quartier ouest de la concession,
qui se trouve en conséquence complètement abandonné aux émeutiers.

A l'hôtel municipal, où la police avait été massée, arrivaient successivement
nombre d'étrangers qui s'étaient trouvés surpris par la foule, avaient été atta-
qués, frappés, blessés et s'étaient échappés à grand'peine (1). A trois heures
et demie, l'agent-voyer Percebois, qui habitait rue des Pères, venait, affolé,
prévenir que les Chinois commençaientà attaquer sa maison qu'ils assaillaient
déjà à coups de pierres, et demandait qu'on vint sauver sa famille. Il y avait là
huit personnes, dont trois femmes, dont la vie était menacée. Le sous-chef
de la garde se rendit immédiatement au consulat pour signaler le danger que
courait la famille Percebois et aussi les attaques incessantes auxquelles était
exposé tout étranger rencontré dans les rues par la foule. Godeaux se borna
à répondrede ne pas laisser sortir la garde municipale, qu'il avait écrit au Taotai.

Le sous-chef était à peine revenu à l'hôtel municipal, qu'y arrivait toute la
famille Percebois dans un état lamentable, les vêtements en lambeaux. Elle
avait été frappée et brutalisée par la foule ; une voisine, miss MacLean, mission-
naire protestante, avait été renversée et traînée par les cheveux. C'était mi-
racle qu'ils eussent pu s'échapper. Percebois lui-même était blessé et couvert
de sang. Le malheureux, voyant les émeutiers envahir sa maison, avait tiré
deux coups de fusil dans la foule (2). Aussitôt cela avait été un déchaînement
de rage inouïe, le pillage, la destruction, l'incendie.

Le sinistre pouvait s'étendre à toute la concession. Pris entre ses ordres et
les objurgations véhémentes des étrangers qui se trouvaient là, le chef de lu
gardé n'hésita plus et, avec quelques hommes, il se rendit par la rue des Pères

(1) Deux résidents français, Vuilton et Bernard ; trois matelots du Tigre; un Anglais,
Wcir, chef mécanicien du vapeur Gordon Caslle.

(2) D'après ses déclarations, le premier fut tiré en l'air. Le second tua un Chinois.
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vers la maison Percebois. Quelques coups de feu furent tirés en l'air (1) et la
foulo se dispersa comme une volée de moineaux. Les agents eurent vite fait
de reprendre possession de la maison et d'éteindre le commencementd'incendie.
Puis ils se portèrent rue du Consulat, où leur présence tint en respect la foulo
massée dans les terrains vagues qui s'étendaient entre cette artère et la Pa-
gode de Ningpo.

L'efficacité de cette rapide intervention, certes, était concluante. Mais du
consulat arriva une note enjoignant à la garde municipale l'ordre de réinté-
grer l'hôtel municipal, et la petite troupe, non sans regrets, battit en retraite,
sans être d'ailleurs aucunement inquiétée.

Il était un peu plus de cinq heures du soir. Voisin, sortant de chez lui, venait
tout à fait par hasard d'apprendre qu'il se passait quelque chose sur la con-
cession (2) et il arrivait à la municipalité. Il y trouva un groupe nombreux de
Français et d'étrangers, extrêmement surexcités, qui lui demandèrent, en tant
que président du conseil, de faire sortir la garde de son inaction scandaleuse.
Les étrangers allaient être massacrés ; l'usine à gaz allait être attaquée, les Chi-
nois feraient sauter le gazomètre, ils allaient mettre le feu à l'hôtel municipal...
Tout cela d'ailleurs était fort possible. Mais les ordres ne pouvaient être donnés
que par le consulat.

Voisin se rendit immédiatement chez Godeaux, accompagné de Nachtrieb (3),
Fitz-Henri jeune et Rémuzat. L'entrevueprit presque immédiatement le carac-
tère d'une altercation violente. Voisin demanda au consul de faire débarquer
les marins de la Couleuvre (4) et de les envoyer protéger l'usine à gaz et la muni-
cipalité. Godeaux s'entêtait à répéter qu'il ne fallait pas risquer de collision
avec la foule insurgée,qu'il fallait user de prudence, ne pas se mettre en contact
avec elle. Ah 1 Montigny I que n'étais-tu là 1

En vain la députation représenta-t-elle qu'on ne pouvait cependant pas
abandonner à la rage des émeutiers les personnes qui gardaient l'usine à gaz
et la municipalité. Lassé de ne rien obtenir, Voisin finit par déclarer que, dans
ces conditions, la garde, qui était aux ordres du consul, pourrait rester tant
qu'elle voudrait à l'hôtel municipal, mais qu'il allait enjoindre aux employés
et aux particuliers qui se trouvaient dans celui-ci et à l'usine à gaz de se replier
dans la cour du consulat de France pour s'y mettre sous la protection du pa-
villon consulaire.

Cette fois, Godeaux céda. Il promit non seulement de faire débarquer un
détachementde la Couleuvre, mais aussi quelques hommes du Tigre. Il autorisa

(1) D'après, du moins, les rapports officiels ; mais comme il y eut des morts, il est à pré-
sumer qu'ils n'avaient pas été seulement victimes de leur frayeur.

(2) Voisin habitait sur la concession internationale.
(3) Agent de la Compagnie du gaz. Rémuzat, auquel est donnée la profession de « musi-

cien » sur l'état des Français résidant à Changhai, était directeur de la Société philharmo-
nique.

(4) Il y avait à ce moment deux canonnières françaises dans le port.
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même Voisin à demander assistance, en cas de besoin, au commandant du
« Shanghai Volunteers Corps ». Cette entrevue orageuse avait duré plus d'une
heure.

Il était temps qu'elle prît fin. Peu après sept heures, en effet, une foule com-
pacte cernait l'hôtel municipal, arrachant les montants des grilles en bois,
faisant pleuvoir des pierres sur les groupes d'Européens disséminés dans le
jardin. Pas un coup de feu ne fut cependant tiré, l'ordre ayant été donné de
ne tirer que dans le cas d'uneprise d'assaut de l'enclosmunicipal.

Vers sept heures et quart, Penfold, chef de la police anglaise, qui avait amené
avec lui une escouade, donnait la nouvelle, apportée par un de ses agents, qu'on
recommençait pour la deuxième fois à mettre le feu à la maison de Percebois
et à d'autres maisons situées au haut de la rue du Consulat. Il pria le chef de
la garde de lui donner dix hommes qu'il joindrait aux siens, se chargeant
avec cette trouped'arrêter touteextensionde l'incendie.Celui-ci lui fit connaître
que des ordres formels du consulat lui interdisaient de faire sortir ses agents.
Penfold déclara que, puisqu'il en était ainsi, il n'avait aucun motif de main-
tenir son personnel sur la concession française et il donna l'ordre à son sergent
de regagner avec son détachement le poste central de police.

Voisin intervint, lui demandant de surseoir à ce renvoi jusqu'à ce qu'il fût
revenu du consulat. Il se rendit en toute hâte chez Godeaux,auquel il représenta
la nécessité d'employer sans perdre de temps les efforts des deux polices. Le
consul lui répondit que, d'après ses renseignements, toutes craintes avaient
cessé, que la foule se dispersait et était plus pacifique : c'étaient le Tche-hien
et un autre magistrat chinois qui avaient apporté ces nouvelles rassurantes!

Cependant on apercevait du consulat la lueur rougeâtre de l'incendie, qui
dévorait les écuries de Charrier et quelques maisons chinoises. Dans le jardin,
attendaient les vingt hommes qu'on avait débarqués de la Couleuvre. Godeaux
se décida à donner l'ordre de les mettre en marche vers l'hôtel municipal. Il
était huit heures. A leur arrivée, la foule prévenue s'était dispersée.

Le lieutenant de vaisseau Loizillon, commandant de la Couleuvre, prit aus-
sitôt le commandement et envoya à l'usine à gaz un détachement de gardes
municipaux et de volontaires. Une heure plus tard, arrivait un détachement
de matelots américains, drapeau en tête et accompagné d'une mitrailleuse.
Il permit d'expédier du renfort au poste de l'est, qui, par télégraphe, avait
donné des nouvelles inquiétantes. La garde du consulat généralavait été assurée
par un détachement de marins étrangers et de matelots du Tigre.

L'organisation de ces mesures d'ordre et de défense, rapidement connue
de la foule chinoise,eut pour effet immédiat de la disperser ; elle se retira vers
la cité, non sans détruire sur son passage les arbres et les candélabres à gaz.

Enfin après dix heures, des troupes chinoises, envoyées par le Taotai, arri-
vaient sur la concession et occupaient le haut de la rue du Consulat.

L'émeute était terminée. De nombreux étrangers, Français, Américains,
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Anglais et Allemands avaient été plus ou moins sérieusement blessés; plusieurs
maisons avaient été incendiées. Du côté chinois, il y avait six morts. Tel était
le bilan de la journée.

Le lendemain 4 mai, Voisin, qui avait passé une partie de la nuit à la muni-
cipalité, rencontrait Godeaux à sept heures du matin dans la rue du Consulat.
Une discussion très vive s'engagea entre eux ; le consul exigeait que le conseil
annulât sa délibérationrelative à la demande des administrateursde la Pagode,
afin que cette décision pût être notifiée immédiatement et que tout prétexte
à agitation fût par là même supprimé. Voisin protestait qu'il était inadmissible

que l'on discutât la question de principe et de droit tant que la violence n'aurait
pas fait place au calme, que toute concession faite devant l'émeute ne pourrait
être interprétée par les Chinois que comme un acte de faiblesse, et qu'il était
dangereux pour l'avenir de les encourager à penser qu'ils pouvaient obtenir
quelque chose des étrangers par la violence et l'intimidation et non par une
réclamation pacifique et légale.

Ils se séparèrent assez montés l'un contre l'autre, après qu'il eût été convenu
que le conseil serait convoqué pour quatre heures de l'après-midi.

Voisin, estimant que, si l'émeute recommençait, il pourrait bien se faire que
la concession française ne fût plus seule en jeu et qu'il y allait de la solidarité
de tous les étrangers, passa sa matinée à voir le président du Municipal Council
etquelques notabilitésde la concessionvoisine.Touten se défendant d'exprimer
des opinions officielles, ils furent tous personnellement d'avis que céder devant
l'émeute serait une faute grave et que la force devait être repoussée par la
force, si c'était nécessaire.

La journée ne fut marquée par aucun incident grave. Dans la matinée, la
foule augmentée d'un nombre considérable de curieux était massée sur les
terrains vagues du haut de la rue du Consulat. Le lieutenant de vaisseau Loizil-
lon, jugeant qu'il serait prudent de déblayer les lieux avant la nuit, envoya
une note au consulat proposant d'occuper les terrains en avant de la Pagode

avec vingt hommes et une mitrailleuseet d'y camper pour empêcher les ras-
semblements. Godeaux répondit par un « non » formel.

Dans l'après-midi,toutefois, un détachement de matelots français et améri-
cains et de gardes municipaux, avec une mitrailleuse, vint occuper un enclos
attenant à l'usine à gaz. Ces hommes furent soigneusement dissimulés derrière

une haie épaisse.
Le conseil municipal se réunit à quatre heures. Il était occupé à délibérer,

lorsqu'on vint lui apporter la nouvelle qu'entre onze heures et midi une pro-
clamation avait été affichée dans la cité déclarant que le consul de France
avait annulé la décision du conseil. Or, quelques minutes à peine avant la
séance, Voisin avait eu un entretien, d'ailleurs assez vif, avec Godeaux, qui ne
lui avait pas soufflé mot de cette proclamation.
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A l'unanimilé, le conseil décida d'écrire au consul qu'en présence des excès
qui s'étaient produits la veille, il ne pouvait traiter la question des rues de
Ningpo et de Saigon avant que l'émeute eût disparu et que justice eût été
faite. Le conseil s'empresserait alors de remettre la question à l'étude et de lui
faire connaître sa décision finale (1).

Le lendemain 5 mai, Voisin adressait à Godeaux la lettre suivante :

Monsieur le consul général,
J'ai eu l'honneur de recevoir le 3 mai une lettre par laquelle vous me demandiez

de convoquer dès le lendemain le conseil municipal.
Il s'est réuni, en effet, le 4 mai, ainsi que je vous en avais prévenu verbalementle

jour même, et je vous ai fait transmettre le procès-verbal de la séance.
Le conseil a appris avec étonnement qu'au moment où vous répétiez à son prési-

dent le désir de voir le conseil s'occuper de nouveau de la question des rues de Ningpo
et de Saigon, vous aviez déjà fait une proclamation décidant la question.

Les journaux ont appris aux membres du conseil que vous l'aviez, en effet, réglée
sans attendre leur avis que vous aviez cependant demandé. Ils apprennent de plus
qu'un, mur est élevé sur les terrains vagues en avant de la pagode sans autorisation
préalable du conseil.

Vous avez sans doute décidé d'annuler la décision du conseil, mais je vous forai
remarquer, monsieur le consul général,que celui-ci devrait en être averti, aux tormen
du règlement, par une lettre motivée.

Je m'étonne, et le conseil avec moi, de n'avoir reçu aucune communication offi-
cielle de votre part ; si les circonstances ont pu faire oublier la courtoisie habituelle
de l'administration supérieure française, elles n'auraient pas dû faire mettre de coté
les mesures administratives prises pour que la délimitation des propriétés ne soit
laissée au libre arbitre des intéressés.

Veuillez agréer, etc., etc.
Le président du conseil.

Signé : A. VOISIN.

Le 6, Godeaux répondait qu'il avait en effet suspendu l'exécution de la
délibération du conseil jusqu'à ce que les instructions du ministre de France à
Pékin lui fussent parvenues. Mais, le 15, le conseil n'avait pas encore reçu le
texte de la proclamation et il en réclamait communication en ces termes :

Monsieur le consul général,
Par la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire le 6 mai, vous m'avez

informé que vous aviez cru devoir suspendre l'exécution d'une délibération du con-
seil municipalque vous considériez comme étant de nature à compromettre la tran-
quillité publique ; vous m'annonciez aussi que les administrateurs de la pagode de
Ningpo, loin de faire ériger un mur, avaient simplement l'intention de faire entourer
le cimetière d'une clôture provisoireen bambous.

Malgré ce renseignement que vous avez bien voulu me transmettre, le conseil, à

(1) Procès-verbaldo la séance du 4 mai.
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qui je l'ai communiqué,ignore encore à cette heure les arrangements particuliers que
vous avez pu prendre soit avec les autorités chinoises, soit avec les administrateurs
de la corporation de Ningpo, relativement aux terrains occupés par des propriétés
municipales. Le conseil, en effet, prévenu simplement par vous de votre arrêté sus-
pendant l'effet d'une de ses délibérations trois jours après qu'il a dû être rendu, n'a
point encore aujourd'huireçu communicationde la proclamation en languechinoise,

par laquelle vous avez fait connaître à la population indigène vos intentions.
Le conseil serait désireux d'en être informé, et de recevoir, si vous le jugez conve-

nable, copie de cette proclamation.
Relativement à la construction d'un mur en briques, je crois devoir vous informer

que, d'après des rapports précis des chefs du service municipal, il y a eu dès hier
matin commencementd'exécution, et je viens, au nom de l'administration munici-
pale, vous informer qu'elle ne peut, à présent, que faire toutes réserves contre une
convention qui impliquerait la cession non consentie par elle d'une partie de la pro-
priété municipale.

Veuillez agréer, etc., etc.
Le président du conseil.

Signé : A. VOISIN.

Monsieur Godeaux, consul général de France à Changhai.

Voici en quels termes était conçue cette fameuse proclamation (1) :

PROCLAMATION URGENTE DU CONSUL GÉNÉRAL DE FRANCE

Depuis que moi, consul général, ai pris charge de mon poste à Changhai jusqu'à
la présente date, protection a été, sans exception, équitablement accordée aux
marchands et à la population résidant sur la concession française.

A la suite, cependant, de rumeurs sans fondement, il a été déduit et déclaré par
quelques-uns que la France se proposait de jeter bas les constructions du dépôt
mortuaire de Ningpo, et par d'autres qu'elle avait l'intention de construire des rues
qui profaneraient les tombeaux des pauvres. Ce sont là de faussesnouvelles répandues
par des vauriens dans le but d'exciter la population. Déjà les anciens de la Guild
de Sz-ming m'ont adressé une pétition demandant la modificationdes rues projetées,
et j'ai reçu égalementdes dépêches du Taotai de Songkiang et du préfet de Changhai,
demandant que satisfaction soit donnée au sentiment populaire. En suite de quoi,
j'ai déjà conseillé et ordonné au conseil d'administrationde délibérer et de modifier
son premier projet.

Il n'est aucunement nécessaire d'user de violence à l'égard des bâtiments de ladite
Guild, et le cimetière public ne doit être ni troublé ni profané. Non seulement les

rues ne seront pas établies, mais instructions ont été données aux anciens de la Guild
Sz-ming de construire un mur autour de leur terrain afin d'établir clairement leurs
limites et d'éviter de nouvelles suspicions. Une proclamation à cet effet était sur le
point d'être publiée, quand, à l'improviste, le peuple insensé, sans attendre une
réponse (à la pétition), fut assez audacieux pour s'assembler en foule et créer des

(1) Nous n'avons pu retrouver le texte original (chinois) de la proclamation, mais seule-
ment la traduction en anglais qui fut faite pour le conseil, le 18 mai, par un certain Ernest
Major. Le texte que nous donnons est donc une deuxième traduction.
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désordres. Cet événement est grandement déplorable, et pour cette raison, vous,
marchands et résidents de la concession, êtes par la présente proclamation informés
que vous devez vaquer à vos occupations et vous comporter paisiblement comme
auparavant. Vous ne devez pour aucun motif croire à la légère à de fausses nouvelles
et ainsi amener des affaires dont vous auriez par la suite à vous repentir.

Proclamation urgente et spéciale, etc..

L'effet produit sur la population étrangère par les événements que nous
venons de raconter fut énorme. Une fois passée la première émotion due à la
gravité et à l'imminence d'un danger qui semblait menacer toute la commu-
nauté, il s'éleva contre Godeaux un de ces déchaînements d'opinion comme
aucun consul n'en avait connu et n'en connut jamais à Changhai.

Dans son leader du 5 mai, le North China Daily News, tout en jetant le
blâme au conseil, ne l'épargnait pas à Godeaux. « Les sympathies des rési-
dents de ce côté du Yang-king-pang, disait-il, ne sont pas tout à fait en faveur
du conseil français sur le point actuellement contesté. On pense que les rues
n'avaient aucune importance, que le préjudice causé aux Chinois était réel et
qu'une concession faite plus tôt ou le fait de se montrerdisposé à une concession
auraient évité beaucoup de désordres. Mais nous sommes également sûrs d'ex-
primer l'opinion de tous les étrangers en disant que c'est un dangereux précé-
dent que de céder à la violence de la populace; et que, après les incidents
de dimanche soir, on n'aurait dû écouter aucun mot de concession jusqu'à ce
que le calme eût été rétabli et les émeutiers punis. La conduite de M. Godeaux
ne peut guère qu'encouragerles Chinois à croire qu'en cas de futur différend
l'émeute est un bon moyen pour atteindre leur but. Mais il serait fâcheux pour
eux de tenter de répéter cette tactique avec un consul coulé dans un moule
plus rigide (1). »

Dans le Shanghai Evening Courier, un correspondant qui signait « English
Résident » protestait contre 1' « humiliating » proclamation du consul de
France et proposait de faire savoir aux Chinois qu'il n'en irait pas tout à fait
de même sur la concession anglaise ou américaine (sic) (2).

Dans toute la presse, ce fut, pendant des jours et des semaines, un déborde-
ment d'attaques, d'épigrammes, de chansons, de fantaisies, d'un goût le plus
souvent douteux, qui toutes prenaient exclusivement Godeaux pour cible.
Un correspondant envoie la petite histoire suivante (3) :

From the French concession (on Monday evening) :
A. (a foreigner) : How is the French Consul to-day ? Is it true that lie is sick

and in bed?
B. (a Frenchman) : Hein? in bed do you say? He is probably under

the bed1

(I ) N. C. Daily News du 5 mai 1874.
(2) ShanghaiEvening Courier, même date.
(3) Sluinghai Evening Courier, même date.
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Et là-dessus dix, vingt correspondants envoient des variations sur le môme
thème. On fait assaut d'ingéniosité. Dans huit numéros consécutifs, VEvening
Courier publie en première page une annonce sous le titre « Perdu, volé ou
égaré » (Lost, stolen or strayed), invitant toute personne qui trouvera un
étranger, de nom inconnu, etc., mais d'un signalement précis, à l'expédier à
destination de Kiukiang ; une somptueuse récompensesera donnée si nécessaire.
Un autre jour, on annonce gravement que la liste des noms à broder sur le
parasol qui doit être offert au consul général de France est établie. La Guild
de Ningpo s'est chargée de payer les frais. Le parasol sera prêt dans deux mois ;
malheureusement la chaleur de l'été sera passée (et peut-être aussi le « réci-
pient ») (1).

Dans le grave North ChinaDaily News, un correspondant, relatant un voyage
à Tientsin, évoque les événements de 1870 et ne manque pas d'ajouter :

« ...C'eût été une bénédiction pour la concession française de Changhai, si cer-
tain consul avait vécu ici à ce moment-là (2). »

Et naturellement, — il fallait s'y attendre, — ceux qui n'avaient jamais
pu supporter l'idée d'une concession française libre et indépendante, profi-
taient de l'occasion pour réclamer qu'on en finît avec le système chi « double
gouvernement » (3). « Finalement, écrivait l'un d'eux, grâce à l'occupation du
« settlement » par des soldats chinois, des marins américains et français, l'ordre
fut rétabli et l'on vit cette chose curieuse d'une prétendue concession française
occupée (garrisoned) presque entièrement par des membres d'autres natio-
nalités. » S'il n'y avait eu qu'un seul « settlement », ajoutait-il, l'émeute eût
été terminée en une heure et sans victimes (4).

On en arrivait presque à expliquer que les administrateurs de la Pagode
avaient été logiques : « Il n'y a pas dix ans, écrivait un correspondant, qu'ils
ont vu un consul général fermer à une municipalité récalcitrante l'hôtel muni-
cipal, placer des gendarmes à la porte et d'un trait de plume reléguer ses
membres à la situation de simples particuliers... La résistance à la municipa-
lité leur a semblé être l'obéissance au consulat (5). »

Si les sentiments de la population étrangère se manifestaient avec autant
de virulence, on peut imaginer ce que pouvaient être ceux des Français. Ce
qu'ils reprochaient à leur consul, c'était peut-être moins la position qu'il avait
prise que l'atteinte cruelle portée au prestige du nom français. Fait qui avait
mis le comble à l'exaspération, Godeaux avait eu l'idée « fâcheuse », dit

(1) Shanghai Evening Courier du 11 mai 1874.
(2) A^. C. Daily News du 30 juin. — Un lecteur, sous la signature de « Good Tastc », pro-

testa le lendemain contre celte réflexion.
(3) A noter que le meeting des ratepayers, qui se tint sur la concession internationale

le 22 octobre suivant, vota à une forte majorité une résolution en faveur de la fusion des
deux concessions.

(4) N. C. Daily News du 11 mai.
(5) N. C. Daily News du 18 mai. — Lettro signée « D. J. M. do Hongkew ».
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M. H. Cordier (1), qui emploie un qualificatif bien bénin, de proposer,
comme solution du conflit entre lui et la municipalité, la réunion de la
concession au Settlement international (2). On ne voulait plus recon-
naître comme représentant de la France un homme qui avait contrevenu
à toutes ses traditions de façon aussi blessante pour l'amour-propre national.
Dès le 5 mai, une protestation circulait dans la concession ; elle fut publiée
dans les journaux du 9, avec vingt et une signatures, parmi lesquelles on
relève celles de Voisin et des membres du conseil, de T. Piry, d'Henri
Cordier. Elle se terminait ainsi : « Sachant que les Français ne sont
plus désormais protégés par leur représentant actuel, protester contre une
mesure prise contre l'opinion et contre l'intérêt de tous est, à notre grand
regret, monsieur le consul général, la seule alternative que vous nous ayez
laissée. »

Parmi les signataires se trouvaient trois Suisses, protégés français : Léo
Juvet, H. Sillem et J. A. Bryner. Quelques jours après, ils étaient informés
que, « en conséquence de l'apposition de leur signature sur une protestation
contre les actes de son administration », le consul leur retirait la protection
du consul général de France (3). Ce qui provoquait immédiatement un leader
de VEvening Courier (4), où, sous le titre : « Despotismin French Concession»,
l'auteur parlait de retour à l'âge de la Bastille et des lettres de cachet — sim-
plement.

Il n'est pas douteux que notre prestige, celui de notre administration, de
notrepoliceavait subi, à la suite de ces événements, une forte atteinte.Quelques
incidents sans aucune importance, d'ailleurs, mais qui furent grossis et exa-
gérés, le soulignèrent. Nous n'en citerons qu'un, le plus caractéristique : à
propos d'une affaire banale sur notre concession, un étranger ayant dit à des
soldats chinois qu'il faudrait appeler la police française, l'un d'eux répondit :

« Oh 1 elle n'osera pas venir ; c'est nous qui sommes en charge maintenant et

(1) Histoiredes relations, op. cit., t. I, p. 504.
(2) Une lettre du 28 mai à la direction politique recommande celte mesure comme « le

seul moyen de sortir de la situation dangereuse dans lequel est placé à Changhai le régime
municipalséparé auquel nous avons donné la préférence». (Archives des Affaires étrangères).
Une lettre du 29 confirmecet avis en termes pressants. Le duc Deca7.es, ministre des Affaires
étrangères, répondit en exprimantune opinion formellementopposée.

Il ne faudrait pas croire que cette idée de la fusion des deux concessions fût inspirée à
Godeaux uniquement par les événements dont nous faisons le récit. Lors de son intérim,
en 1864, il l'avait déjà indiquée au département. Après la réponse du duc Decazes, il ne
se tint pas pour battu. Il revient à la charge, soit directement, soit par allusions, dans
presque toutes ses lettres au département (14 août 1874,4 novembre, 21 novembre,12 jan-
vier 1875, 18 janvier, 31 janvier, 23 février). — Après son retour de congé en 1876, il ne
parle plus de la question ; il avait dû être « éclairé » à Paris.

Nous donnons aux notes annexes une analyse des arguments de Godeaux. Quelques-uns
sont intéressants au point de vue de l'histoire de la concession.

(3) Ces trois Suisses passèrent sous la protection allemande.
('.) Numéro du 15 mai.

25



386 HISTOIRE DE LA CONCESSION FRANÇAISE DE CHANGHAI

ils n'osent pas s'immiscer parmi nous. Ils sont obligés de nous envoyer,cher-
cher pour les protéger (1)... »

Cette sorte d'occupation de la concession par des troupes chinoises était
si désagréable à notre colonie que, dans sa séance du 8 mai, le conseil avait dé-
cidé de demander au consul leur éloignement, sauf à les faire camper à proxi-
mité de notre territoire, mais en dehors de ses limites. Le 11 mai, d'ailleurs,
une partie de ces troupes avait été retirée et il n'en restait qu'un détachement
occupant la Pagode.

Estimant d'autre part qu'en cas de troubles il n'y avait plus à compter
sur la police municipale, un groupe de résidents saisissait l'administration
municipale d'une demande de réorganisation de la compagnie des volontaires.
Dans sa séance du 21 mai, le conseil, « pour des raisonsévidentesqui ressortent
et des attributions du conseil et de la manière dont les moyens de préservation
de la sécurité publique ont été mis en usage lors des derniers événements »,
décida de communiquercette demande au consul. Il ne le fit cependant que le
8 juin, après que les intéressés eurent mis au point leur projet. Vingt-six adhé-
sions avaient été recueillies ; il avait été décidé que dorénavant tout candidat
devrait être présenté par deux membres et réunir l'unanimité des voix pour
être accepté. La compagnie devait avoir pour commandant de Bony et pour
commandant honoraire Voisin, président du conseil.

Godeaux répondit qu'il ne pouvait admettre l'existence sur la concession
d'une force armée qui ne fût pas placée sous les ordres du consulat et il interdit
en conséquence la réorganisation projetée.

Cependant, le conseil municipal n'entendait pas que, au point de vue droit,
la question de la Pagode de Ningpo en restât là. Dès le 12 mai, il avait saisi
de l'affaire le ministre de France à Pékin, en lui annonçantl'envoi d'un mémoire
justificatif. De Geofroy lui répondait à la date du 22 :

...Après les déplorables événements du 3 de ce mois et au point où en sont les
choses, ce mémoire n'aura plus guère, ce me semble, que la valeur d'un document
rétrospectif, utile tout au plus pour faire ressortir le prix de la concessionque nous
avons faite.

Quant à retirer celle-ci, vous en reconnaissez vous-même l'impossibilité, lorsque
vous dites que cela entraînerait la nécessité d'une nouvelle répression. S'il est fâcheux
d'avoir eu à céder devant l'émeute, qui conseillerait d'en provoquer une seconde
pour se réhabiliter? Ce que la prévoyance et la sagesse commandaient, c'eût été
d'accueillir en temps opportun la pétition, si raisonnable et si convenable dans sa
forme,des administrateursde la pagode de Ningpo. Je m'étonne que le conseil, sachant
combien ces questions de tombeaux passionnent les Chinois, n'ait pas craint d'en
susciter une et ensuite de s'y obstiner pour un intérêt secondaire et même contes-
table.

Mais ce qui ne m'étonne pas moins et qui est infiniment déplorable, c'est la lettre

(1) N. C. Daily News du 3 juin.
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que le conseil s'est permis d'écrire au consul général de France et de faire imprimer
dans les journaux, et je ne doute pas, monsieur, que, la première émotion passée,
•vous n'ayez été, vous et vos collègues, les premiers à la regretter (1).

En même temps qu'il recevaitcette lettre, le 31 mai, le conseil était informé
par Godeaux en termes d'une brièveté extrême que le ministre avait confirmé
l'opposition mise par le consulat au prolongementdes rues de Ningpo et Saigon.
Godeaux évitait — et pour cause — de mentionner les appréciations portées
par de Geofroy sur son attitude.

Immédiatement Voisin, au nom du conseil, écrivait à Pékin :

Changhai, le 1er juin 1874.
Monsieur le ministre,

Le conseil, à qui je me suis empressé de communiquer la lettre que vous m'avez
fait l'honneur de m'écrire le 22 mai, ose espérer que vous voudrez bien lui permettre
de remarquerque, si haute que soit une cour en France et si humble que soit un plai-
deur ou même un prévenu, aucun juge n'a encore pu rendre la justice sur le seul
plaidoyer d'une des parties, ou sur le simple énoncé de l'acte d'accusation.

Au nom de l'équité qui domine toute autre considération,Votre Excellence n'en
a pu juger autrement. Aussi le conseil croirait-il faire injure à votre impartialité et
méconnaître votre pensée, en voulant voir dans votre lettre la sentence d'un juge
qui refuse de connaître toutes les pièces du procès, au lieu de n'y voir que l'intention
du ministre de France de défendre un agent du gouvernementet de blâmer toute
offense envers le magistrat consulaire.

Le conseil a donc cru devoir vous adresser son mémoire, mais il veut se mettre à
l'écart et renonce à toute idée de justificationpour la question de forme. Par contre,
convaincu que vous n'avez pu encore résoudre le point de droit, il ne doute pas que
la justice ne guide Votre Excellence à travers ce long documentvers la constatation
des intérêts de l'établissement français à Changhai et vers la recherche du droit de
la communauté.

Il me reste, maintenant, la pénible mission d'exposer à Votre Excellence, au nom
du conseil, qu'il sent que son abnégationet ses faibles efforts ne sont pas à la hauteur
d'une tâche aussi difficile que celle d'administrer la municipalitéen évitant des éclats
fâcheux.

En effet, le peu d'assistanceet même les entraves que les diverses administrations
municipales ont rencontré de la part de M. Godeaux, font craindre au conseil que,
malgré tous ses soins, de nouveaux faits regrettables n'aient lieu et ne viennent
affaiblir l'autorité morale du consulat. Ces craintes pourraient peut-être disparaître
si M. le consul général, mis plus directementen contact avec le conseil, venait le pré-
sider, comme le règlement du reste le prescrit, et l'inspirer dans lé choix de ses
mesures au lieu de le laisser, sans avertissement préalable, assumer une position,
pour l'en déloger ensuite d'un trait de plume.

Quoi qu'il en soit, dans l'état actuel, le conseil pense que, devant l'apparencede
l'incompatibilitédu système municipal actuel avec l'administration de M. Godeaux,
il ne peut que s'effacer.

Ce langage a peut-être quelque audace, mais le conseil, au nom de qui je suis chargé

(1) Archives municipales.
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de le faire entendre, ose espérer que Votre.Excellence voudra bien l'excuser en n'y
voyant que L'expression douloureuse de gens désintéressés, franchement dévoués au
principe autoritaire, qui se retirent en faisant connaître les dangers auxquels on
l'expose, et qui croient accomplirun devoir en s'exprimant sans détours, autant dans
l'intérêt de l'autorité que dans celui de la communauté.

Au lieu de faire entendre ce langage, le conseil pouvait donner simplement sa
démission le jour même où les plus simples convenances n'étaient pas observées
vis-à-vis de lui. S'il ne l'a pas fait, c'est qu'il a craint, d'entraver complètement la
marche de l'administration à un moment critique, le lendemain de l'émeute, par
l'éclat brusque d'une rupture.

Attendantvos ordres pour faire, au nom du conseil, la remise du service municipal,
et votre bon plaisir, j'ai l'honneur,

Monsieur le ministre,
d'être de Votre Excellence, etc., etc.

Le président du conseil,
Signé : A. VOISIN.

La réponse de de Geofroy (1) est d'une diplomatie achevée :

Monsieur,

J'ai reçu, par l'entremise de M. Godeaux, le rapport détaillé que vous m'avez
adressé à la date du 1er juin, ainsi que la lettre du même jour par laquelle vous vous
plaignez de ce que j'aie rendu une sentenceen refusant de connaître toutes les pièces
du procès.

Permettez-moi, monsieur, de vous faire remarquer que je n'ai point « rendu de
sentence », que je n'ai jugé aucun procès. Je ne suis point entré dans la question de
droit, je ne pouvais y entrer, n'ayant pas, en effet, les documents ; j'ajouterai même
que je n'ai pas voulu y entrer, du moment où les événements ne donnaient plus à
cette étude qu'un intérêt spéculatif; a priori, j'étais porté à croire que les droits
de la municipalitéétaientbien établis.La lecture des pièces que vous avez bien voulu
m'envoyer n'a point changé mon opinion ; mais, mon devoir étant de me placer au
point de vue de nos intérêts générauxen Chine, je ne pouvaiset je n'ai voulu marquer
que deux points : d'abord, que la mesure que présentait le conseil était inopportune.
Il arrive tous les jours qu'on se désiste d'un droit incontestable,ou qu'on en suspend
l'exercice, en considérationd'inconvénientsmajeurs. En second lieu, que votre lettre
au consul général et son «impression dans les journaux étaient regrettables. J'ai
une trop bonne opinion de votre jugement et de celui de vos collègues pour n'être
pas assuré que vousl'avez reconnu avec moi.

Vous comprendrezégalement, je me plais à le croire, qu'au-dessus des questions
personnelles s'élève, avant tout, l'intérêt de notre concession, et combien il est
désirable que, d'accord avec le consulat général, vous continuiez à vous consacrer
à l'oeuvre que vous avez entreprise en tâchant de remédieraux difficultés actuelles.
Laissez-moiespérer que je n'aurai point, en vain, fait appel à votre patriotisme et à
votre dévouement.

Recevez, monsieur le président, etc.
Signé : L. DE GEOFROY.

Monsieur Voisin, président du conseil municipal, Changhai.

(1) Lettre du 17 juin. — Archives municipales.
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Tout en distribuant impartialement le blâme entre conseil et consul, le
ministre n'oubliait pas toutefois qu'une émeute aussi grave exigeait des sanc-
tions. Il avait, dès le milieu de mai, adresséune réclamationauTsoung-liYamen.
Le prince Koung ripostait immédiatement par une demande reconvention-
nelle de réparations (1). Dans une note en date du 21 mai 1874, il s'exprimait
ainsi :

Six Chinois ont été tués à coups d'armes à feu de la main des étrangers. Si on ne
recherche ni n'arrête les assassins pour les juger et les condamner à mort, il est très
à craindre qu'on ne puisse satisfaire le coeur des gens et calmer l'indignation de la
foule. Le meurtrier est puni de mort. Cette loi doit être commune à la Chine et à
l'étranger pour que la justice soit manifeste.

Cette réclamation était plus qu'impertinente, étant donné que les Chinois
avaient été les agresseurs et que les soi-disant assassins étaient en état de légi-
time défense. On comprendrait mal que notre ministre n'ait pas exigé plus
énergiquement satisfaction, si l'on ne songeait qu'à ce moment même nous
étions sérieusementengagésau Tonkin et que le département des Affaires étran-
gères prescrivait à notre légation d'éviter toute difficulté avec la Chine (2).
Dans ces conditions, la discussion avec le Tsoung-li Yamen ne pouvait mener
bien loin. La note du prince Koung resta sans réponse (3) et les Européens de
Changhai pouvaientse demander s'ils seraient même indemnisés de leurs pertes.

Seul, le consul d'Allemagne réclama pour ses nationaux. En décembre, il
écrivait à Godeaux que, la municipalité étant responsable des pertes subies, il
le priait de prendre des mesures pour faire aboutir les réclamations de ses res-
sortissants (4). Cette démarche n'eut pas de suite pour le moment.

On était à l'époque de l'année où avait lieu habituellement la séance pu-
blique dans laquelle le budget était arrêté ; on pouvait s'attendre à ce qu'elle
fût mouvementée. Godeaux, qui ne se faisait aucune illusion sur ce qui l'atten-
dait, refusa obstinément de la présider, malgré l'insistance déployée par Voisin
(en quatre jours dix lettres furent échangées à ce sujet entre la municipalité
et le consulat). En conséquence, le conseil décida que, sa responsabilité étant
dégagée, les électeurs ne seraient pas convoqués. Mais en même temps, il se
réservait d'exposer à ceux-ci, à la fin de sa gestion, « son impuissance à main-
tenir leurs droits sur une partie de la propriété commune » et leur demander
de l'autoriser à en poursuivre la revendication devant les tribunaux compé-
tents (5).

(1) Les autorités chinoises locales de Changhai avaient elles-mêmes réclamé des indem-
nités. C'est à cette demande qu'était joint le plan scénographique que nous reproduisons.

(2) Télégramme à la légation du 29 mai 1874.
(3) H. CORDIER, Histoire des relations, etc., t. I, p. 507.
(4) Lettre du consulat de Franceà la direction politique du 27 décembre 1874. — Archives

du consulat.
(5) Procès-verbal de la séance du 22 juin 1874.
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En janvier 1875, toutefois, il décidait de faire auparavant une démarche
auprès de la légation de France et de lui demander de reconnaître en principe
les droits de la municipalité sur les rues de Ningpo et de Saigon. Il écrivait
le 2 février dans ce sens au comte de Rochechouart qui avait remplacé de Geo-
froy comme chargé d'affaires à Pékin (1). Il ajoutait :

Devant cette reconnaissance officielle des droits de la communauté, le conseil
serait heureux d'abandonner toute idée de recours aux voies judiciaires et de laisse •
à la légation le soin de faire valoir ses droits. Toutefois, il n'ignore pas que le moment
de les faire reconnaître par les autorités chinoises n'est peut-être pas encore venu,
et il est loin de ses intentions de vouloir chercher à substituer dans votre pensée la
défense immédiate d'un intérêt particulier à celle des intérêts généraux que vous
représentez.

Sur les conseils de Rochechouart, il prit cependant, dans sa séance du
23 mars 1875, une délibération décidant qu'il remettait entièrement entre les
mains de la légation de France le règlement de l'affaire.

Il fallut plus de quatre ans pour arriver à un résultat. Enfin, au mois
d'août 1878, Brenier de Montmorand, alors ministre à Pékin, ayant réussi à
obtenir un arrangement avec le gouvernement chinois, arrivait à Changhai
pour recevoir personnellementdu Taotai le montant des indemnitésque Pékin
avait donné à celui-ci l'ordre de verser. Ces indemnitéss'élevèrentà 37 650 taëls,
Brenier en opéra lui-même la répartition (2). L'administration municipale,
qui avait estimé à 3 190 taëls 39 les dégâts causés par les émeutiers, reçut
pour sa part 1 235 taëls 67.

L'autorité chinoise avait mis à ce paiement deux conditions : 1° que le
conseil municipal renoncerait aux rues qu'il avait projetées ; 2° que la Pagode
et ses dépendances seraient exemptées de taxes municipales.

La délibération de mars 1875 liait le conseil. Il ne put que s'incliner et se
borna à prier le ministre d'obtenir des autorités chinoises qu'à l'avenir il ne
fût plus déposé de cadavres dans l'intérieur de la Pagode (3).

Ce règlement, qui ne réglait pas grand'chose, même pas complètement les
pertes matérielles, consacrait non seulement les prétentions des administra-
teurs de la Pagode, mais le triomphe de l'émeute. Il laissait subsister au sein
de la concession, au propre comme au figuré, un foyer pestilentielqu'il faudrait
bien, tôt ou tard, se résoudre à faire disparaître. C'était donc ménager pour
l'avenir des difficultés plus graves encore peut-être que celles de 1874. L'événe-
ment devait prouver vingt-quatre ans plus tard que ces prévisions n'étaient
nullement pessimistes (4).

(1) Rochechouart fut lui-même remplacé en juin 1876 par Brenier de Montmorand.
(2) 7 000 taëls furent versés aux familles des Chinois tués.
(3) Séance spéciale du 12 août 1878.
(4) La deuxième affaire de la pagode de Ningpo eut lieu en juillet 1898, sous le consulat

de M. G. de Bezaure. Il y eut émeute très grave, qui fut répriméepar la force. L'administra-
tion municipale resta enfin maîtresse du terrain.
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Telle fut cette grave affaire de la Pagode de Ningpo. Les contemporains
l'ont jugée avec une passion véhémente. Et même avec le recul des années,
il paraît difficile de ne pas se montrer sévère. Ce recul, toutefois, permet de
répartir plus équitablement les responsabilités.

II faut reconnaître tout d'abord que les événements ne furent pas dus exclu-
sivement aux actes de ceux qu'on a incriminés : le consul et le conseil. La
première faute— la plus grave — fut cet antagonisme latent qui, trop fréquem-
ment dans l'histoire de notre concession, a mis aux prises le représentant du
gouvernement français et l'administration municipale.

Les administrateurs de la Pagode exploitèrentcette rivalité avec ce machia-
vélisme sournois qui est si bien dans la tradition des peuples orientaux. Le
conseil, impardonnable en cela, avait laissé échapper l'occasion de négocier
directement avec eux quand il pouvait le faire avec avantage. Quand on a
la charge d'une administration municipale, les questions de boutique électorale
ne doivent pas absorber exclusivement l'attention d'un conseil. La vérité est
que très vraisemblablementVoisin et ses collègues ne soupçonnèrent pas une
minute l'importance de la question soulevée par la corporation de Ningpo.

Très habilement, les administrateurs de la Pagode, en se posant en victimes
près de Godeaux, en invoquant sa protection contre la tyrannie du conseil
municipal, devaient presque infailliblement se concilier les bonnes grâces
d'un consul porté, par tempérament, à affirmer jalousement son autorité et
à considérer comme manifestations d'indépendance toute initiative de l'ad-
ministration municipale n'ayant pas son agrément. L'agitation qu'ils déclen-
chèrent n'était qu'un moyen de pression destiné à affermir les dispositions
consulaires. Nous ne croyons pas qu'ils aient prévu ni même voulu la transfor-
mation en émeute de ce mouvementpopulaire ; non pas que cette considération
les eût fait reculer, mais en fait elle ne leur était pas nécessaire pour atteindre
leur but.

Tout cela, consul et conseil auraient dû le savoir ; ils auraient dû savoir aussi
que la désunion entre étrangers, quels qu'ils soient, en présence de Chinois,
est la maladresse la plus grave qu'ils puissent commettre. La première appa-
rence de danger aurait dû tout au moins rétablir immédiatementla solidarité
qui faisait défaut.

Mais à ce moment Godeaux, complètement affolé et perdant la tête, était
hypnotisépar cette idée d'éviter à tout prix un conflit avec la foule. Sans doute,
évoquait-il peut-être le souvenir des massacres de Tientsin, encore récents,
et oubliait-il que nous n'étions nullement isolés, perdus dans la masse chinoise
comme nos compatriotesdu Nord. Il eût dû se rappelerla maxime de son ancien
chef Montigny : « En Chine, il faut oser pour pouvoir. » Un seul acte de fermeté,
un seul geste énergique auraient suffi très probablementà éviter tout acte de
violence.

Du fait qu'il fut, en ces circonstances mémorables, si notoirement inférieur
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à sa tâche, on a déversé sur lui l'injure et l'opprobre; les épithètes les plus
sanglantes ne lui ont pas été épargnées. C'est aller bien loin. L'excès même de
l'outrage a dû, nous en sommes certains, faire réfléchir, au bout de très peu de
temps, les Français de Changhai, et nous n'en voulons pour preuve que le fait
du maintien de Godeaux à son poste jusqu'en mars 1878. Si les relations
du consul avec la colonie avaient rendu sa situation intenable, il ne fût pas
revenu à Changhai après le congé qu'il prit en 1875.

Godeaux, à tout prendre, n'était pas plus mauvais consul que bon nombre
de ceux qui l'avaient précédé ou qui l'ont suivi; administrativement, s'il
n'avait connu que des périodes normales, il eût laissé le souvenir d'un agent
correct et ponctuel. Mais il n'avait en lui l'étoffe ni d'un soldat ni d'un chef,
et c'était précisément cela qu'il aurait fallu qu'il fût, au moins pour quelques
heures, le 3 mai 1874. Si l'émeute, éclatant de façon brusque et presque impré-
vue, ne trouva au consulat de France qu'un fonctionnaire timoré et désemparé,
était-ce bien seulement sa faute? Le système administratif de la concession
n'en était-il pas un peu responsable?

Il est hors de toute discussion que l'autorité suprême devait nécessairement
appartenir au représentant de la France, à laquelle cette parcelle de territoire
avait été concédée. Mais, à cette époque déjà lointaine, où Changhai venait
à peine de voir installer un câble avec Hongkong, où le consul était plus isolé
de son ministre ou de son gouvernement qu'il ne le serait aujourd'hui au fond
des plaines de la Mongolie,l'étendueexceptionnelledes pouvoirsplacésentre ses
mains, la diversité de ses attributions, le caractère véritablement.discrétionnaire
des mesures qu'il pouvait être appelé à prendre, tout cela exigeait pour un tel
poste des hommes exceptionnels.Ils sont rares, et Godeauxn'était pas deceux-là.

Une erreur assez commune est de croire que l'exercice de certaines fonc-
tions suffit à conférer à ceux qui les remplissent toutes les qualités qu'elles
exigent. C'est une prétention dont ni les consuls, ni les conseillers municipaux
ne sont exempts, comme d'ailleurs beaucoup d'autres humains. Ceux de 1874
l'ont bien prouvé. En temps normal, cela prête parfois à sourire. En des cir-
constances graves, cela aboutit à l'émeute de la Pagode de Ningpo.

Depuis, notre concession a traversé des heures parfois tragiques. Elle en est
sortie victorieusement, d'abord parce qu'elle a eu la chance de posséder simul-
tanément, à ces moments-là, des énergies et des intelligences au consulat
comme à l'hôtel municipal, mais aussi parce que la machine administrative,
renforcée et perfectionnée, ne dépend plus de la défaillance d'un homme
ou de quelques hommes. La leçon de 1874 a beaucoup servi à faire comprendre
la nécessité de la solidarité et de l'homogénéité des efforts. C'est le seul résultat
positif qu'elle ait eu ; il n'est pas négligeable.

On conçoit que les événements dont nous venons de parler aient apporté
quelque perturbationdans la vie municipale des mois qui suivirent. On ne trouve
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guère à glaner dans les procès-verbaux des séances du conseil : décision d'élar-
gissement des rues à quarante pieds pour les rues du Consulat, Montauban,
Porte du Nord, de l'Est ; de vingt-cinq à trente pieds pour les autres (1) ;
démarches auprès des maisons de commerce pour obtenir le paiement de la
taxe commerciale que beaucoup ne paient pas, bien que bénéficiant de l'absence
de taxes d'embarquementou débarquementdes marchandises ou de « wharfage
dues » (2) ; questions de personnel municipal. Tout cela est sans grand intérêt.

La seule question de quelque importance qui figure dans cet exercice 1874-
1875 est celle de la reconstruction et de l'entretien des ponts sur le Yang-king-
pang (3). Ces travaux devaient être exécutés à frais communs avec le Muni-
cipal Council et les deux conseils s'étaient mis d'accord, dès le mois de dé-
cembre 1873, pour remplacer en premier lieu le vieux pont en bois n° 4 réunis-
sant la rue Porte du Nord et Honan Road par un pont en fer ; puis, en juin1874,
la même décision avait été prise pour le pont n° 1 Bund-quai du Whangpoo,
Les commandes avaient été passées en Europe.

A ce moment, une chicane s'éleva entre les deux conseils au sujet du pontn° 2
(Montauban-Szechuen Road). Il était dans un tel état de vétusté que la circu-
lation était dangereuse, et le conseil français, après avoir vainement sollicité
de son voisin une décision à ce sujet, l'avait fait barrer de sa propre autorité.
Les rapports, d'aigres-doux, ne tardèrent pas à devenir assez vifs entre les
deux municipalités.

Une autre question y contribua. Les deux conseils avaient un accord pour
la perception de la taxe sur les brouettes qui était partagée par moitié entre les
deux administrations. En avril 1874, le Municipal Council avait manifesté
l'intention de rompre cet arrangementqu'iln'estimaitpas équitable, étantdonné
que son réseau routier était de 25 milles et demi, alors qu'au sud du Yang-
king-pang il ne dépassaitguère9 milles et quart. D'autrepart, les licencesprises
sur notre concession produisaient1781 taëls 95 contre 3773,62 chez nos voisins.

Cette décision (4) fut mal accueillie par le conseil français, qui déclara que
les chiffres fournis ne signifiaient nullement que l'excédent des véhicules restât
circonscrit, quant à la circulation, dans les quartiers du Nord. La position de
la concession française entre la concession internationale et la cité déterminait
au contraire une circulation beaucoup plus grande sur notre territoire et une
usure beaucoup plus rapide des chaussées. On partageait bien par moitié
les frais de reconstructiondes ponts. Si le Municipal Council persistait à vouloir
rompre l'accord pour la taxe des brouettes, le conseil réclamerait la rupture
de celui des ponts (5).

(1 ) Séances des 16 juillet et 27 octobre 1874.
(2) Séance du 5 mars 1875.
(3) Il y en avait 8, échelonnésentre le quai du Whangpoo et la rue Palikao.
(4) Lettre du MunicipalCouncil du 27 avril 1874.
(5) Séancesdu 12 mai et du 22 juin.
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Sur ce double sujet, la correspondanceentre les deux administrations devint
si abondante que l'on jugea opportun, des deux côtés, de nommer des délégués
permanents (1). Les affaires ne s'arrangèrent pas mieux pour cela. Car, après
s'être querellés au sujet des ponts, les deux conseils en vinrent à se reprocher
mutuellement des empiétementssur le canal du Yang-king-pang.Le Municipal
Council prétendait que le quai que faisait construire le conseil français entre
les rues Discry et Tourane constituait un obstacle à la navigation. Le conseil
français ripostait que sur la rive nord le Municipal Council avait fait bien pis.

Le 21 avril, un compromis intervenait, aux termes duquel on choisissait
comme arbitres les consuls de France et de Grande-Bretagne, Godeaux et
Medhurst. La sentence, rendue le 23, en présence de Vignale, consul général
d'Italie, tiers-arbitre, constatait qu'en l'absence de tout moyen de vérifier
la largeur primitive du Yang-king-pang,en l'absence du texte de la convention
de 1862 et d'un plan fixant la ligne médiane à partir de laquelle devait être
mesurée la largeur que chaque municipalité devait laisser au canal, il parais-
sait probable qu'il y avait empiétements des deux côtés. En conséquence, il
était recommandé de laisser les choses en l'état; les municipalités étaient
invitées pour l'avenir à conclure une convention et, pour toute construction
de quai ultérieure, à passer un accord préalable.

C'était d'une assez agréable ironie. Naturellement personne ne fut satisfait
et la querelle au sujet des ponts ne fit que s'envenimer.

Les opérations électorales pour le renouvellement du conseil eurent lieu
le 20 avril. A part L. Ewald et Lang, remplacés par J. H. Scott et J. F. Sea-
man, il n'y eut qu'un changement : le nombre des conseillersétait porté à huit,
et Millot et Leroy reprirent place au conseil. Voisin et Hennequin, à l'unani-
mité, furent réélus président et vice-président.

A peine installé (2), le conseil, dans sa séance du 27 avril, prenait connais-
sance de la décision arbitrale dont nous avons parlé plus haut et, se félicitant
que les choses restassent en l'état, chargeait son président de se mettre en
rapport avec le Municipal Council pour la mise à l'étude, conjointement, des
lignes des quais du Yang-king-pang; il devait en même temps l'informer que
les travaux de reconstruction du pont n° 4 allaient être repris sans délai.

Le président du Municipal Council, J. C. Purdon, s'excusa de ne pouvoir
répondre immédiatement, en raison de la préparation du meeting des Rate-
payers qui était proche. Or, quelques jours après, le conseil était informé que,
parmi les motions qui devaient être présentéesà ce meeting au nom du Muni-
cipal Council, se trouvait celle-ci : « Que de nouveaux ponts ne soient pas bâtis
et que des réparations ne soient pas faites aux ponts existant sur le Yang-
king-pang, à moins que la municipalité française ne consente à supporter la

(1) Délibération du 13 août; nomination des délégués le 27 octobre, après entente avec
le Municipal Council.

(2) La séance d'installation eut lieu le 21 avril.
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moitié de la dépense. » Les esprits devaient être très montés, car cette propo-
sition parut au conseil français « une attaque directe contre ses droits dans la
discussion des questions financières qui intéressent ses constituants et contre
les intérêts du public en général » (1). Une lettre assez vive fut écrite à Purdon
dans ce sens.

Cette susceptibilité s'explique par le fait que le Municipal Council ne se con-
tentait pas de se quereller avec notre conseil pour des questions de ponts et de
quais. Prenant texte de la motion votée au meeting des Ratepayers d'oc-
tobre 1874, il faisait des démarches pressantes par la voie consulaire et diploma-
tique pour obtenir la fusion des concessions, en se basant sur les difficultés
et les malentendus qui peuvent résulter de l'existence de deux municipalités
distinctes.

Voisin avait donc quelque raison de voir dans nombre d'actes du Municipal
Council « une opposition sourde » et systématique au conseil municipal français,

« parcequ'il est l'expressionde l'existence séparée de la concessionfrançaise (2) ».
Le conseil jugea nécessaire de faire une déclaration publique à ce sujet et

d'observer que cette campagne était aussi vaine que sans profit, l'autonomie
de la concession ayant été reconnuepar les puissances et le gouvernementfran-
çais ayant affirmé formellement qu'il était entièrement opposé à toute idée
d'abandon. Puis il profita de l'occasion pour mettre au point la question des
empiétements du Yang-king-pang que le Municipal Council, à son avis, avait
présentée au public de façontendancieuse,et justifierl'attitudede l'administra-
tion française (3).

La correspondance qui s'ensuivit entre les deux conseils prit des allures de
polémique. Le 24 mai, Purdon répondait à la lettre de Voisin du 18 que le
Municipal Council restait dans la limite de ses attributions. « Vous réclamez,
disait-il, la liberté de dire combien vous paierez pour l'entretien des ponts,
mais vous nous refusez le même privilège. »

La réponse de Voisin serait à citer presque en entier :

...Il est bien certain, écrit-il, que, pour toute action n'engageant que sa propre
municipalité, chaque conseil se trouve vis-à-vis de ses constituants et peut leur
demanderde lui prescrire une ligne de conduite ; mais, pour toute action qui entraîne
la coopération ou la responsabilité des deux municipalités, une d'elles ne peut pré-
tendre imposer le vote de ses constituants à l'autre municipalité. Admettre cette
possibilité, c'est chevaucher dans le domaine de l'illégalité, puisque l'un des prin-
cipes fondamentaux des deux municipalités est la consécration par les puissances
étrangères de l'existence séparée de ces municipalités ; tout acte subversif de ce prin-
cipe constituant du droit de la concession française d'exister avec une administration
séparée est donc illégal ou inconstitutionnel.

Cependant la municipalité nord du Yang-king-pang, se faisant appuyer d'un vote

(1) Procès-verbalde la séance du 18 mai 1875.
(2) Séance du 18 mai.
(3) Séance du 18 mai.
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de ses électeurs, déclare que, si la municipalité sud ne cède pas à ses exigences finan-
cières, elle laissera tomber en ruines les ponts mitoyens ; puis, toujours appuyée d'un
vote de ses électeurs, la municipalité nord fait les démarches nécessaires pour
englober la municipalité sud, sous prétexte que cela rendrait le système administratif
plus simple, plus économique et éviterait toute divergenced'opinion.

N'est-ce pas là se mettre au-dessus des conventions qui ont sanctionné les exis-
tences séparées des deux municipalités?

Ces demandes de modifications de la constitutionde la concession française entraî-
neraient naturellement la destruction de son conseil municipal, elles sont pour le
moins une anomalie, pour user du terme le plus bénin, puisque le Municipal Council
et le conseil français dérivent leur existence, telle qu'elle apparaît aujourd'hui, de la
même convention. Elles sont, en outre, une pénible charge pour le Municipal Council,
car elles lui ont imposé le rôle étrange de faire des démarchespour supprimer le prin-
cipe d'après lequel l'administration municipale française existe, pendant qu'il traite
avec elle les affaires journalièresen l'assurant de sa conciliation et du désir de main-
tenir des relations amicales. Serrer amicalement d'une main et frapper de l'autre,
voilà la pénible situation qui fut faite au Municipal Council le jour où il accepta de
ses électeurs, dans l'assemblée de juin 1874, de faire les démarches nécessaires pour
amener l'amalgamation des municipalités.

Ce n'est pas, certainement, qu'on puisse prétendre que les électeurs ou landrenters
n'aient pas le droit de faire entendre directement au corps consulaire telle demande
de modification qu'il leur semble convenable de formuler, mais est-il admissible que
le Municipal Council puisse être chargé et accepter charge de demanderau corps con-
sulaire la suppression de son collègue et coopérateur dont l'existence a été garantie
par le corps consulaire lui-même?

On ne peut nier que lo conseil français, en ne prenant point offense à la manière
dont on discutait son existence, a donné la preuve d'une grande modération. Mais,
peut-être, cette modération a-t-elle été puisée dans la confiance de son droit et par
conséquentde sa vitalité, car, il est temps de le dire, le mouvementqui se fait, depuis
un an, contre l'existence homogène de la concession française, source regrettable
d'agitation, est sans but. Il est sans but, puisque ce n'est qu'avec le consentement
du gouvernement français que l'amalgamationde la concession française pourrait
avoir lieu, et que dans une dépêche encore toute récente, adressée à M. le consul
général de France à Changhai, le gouvernement français en repousse l'idée de la
façon la plus explicite.

L'existence séparée de la municipalité française et ses droits étant bien établis,
le devoir du conseil est tout tracé ; c'est de les maintenir et de faire appel au consul
de France quand on les attaque.

C'est pour cela, monsieur, que, croyant que le Municipal Council s'est mis au-
dessus de la convention qui régit les existences séparées des deux municipalités en
acceptant de faire les démarches nécessaires pour détruire l'existence de la con-
cession française, et en refusant à son conseil municipal de coopérer, même provisoi-
rement, à untravaild'intérêt public, à moins que ce conseiln'ait, au préalable,accepté
les vues du Municipal Council sur le partage de la dépense, mes collègueset moi avons
résolu de nous adresser à qui de droit pour faire respecter le principe auquel nous
devons notre origine.

Il n'y a là aucune menace, et il est regrettable que ce mot soit venu sous votre
plume dans votre lettre du 25 mai, car il n'est ni dans les intentions du conseil
ni dans les termes de la lettre que j'ai eu mission de vous écrire pour vous informer
de la mesure défensive que le conseil entendait prendre pour protéger la municipalité
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qu'il représente et que vous avez cherché à faire détruire. Le principal but que le
conseil entend poursuivre, c'est d'arriver à faire déterminer, une fois pour toutes,
un tribunal supérieur juge de toute divergence de vues entre les deux administra-
tions municipales, afin que des malentendus aussi peu profitables à nos constituants
que pénibles pour nous (tels que ceux qui se présentent trop souvent depuis un an),
ne puissent plus avoir lieu.

Pour résumerces citations, le conseil n'y émet qu'une croyance, qu'un désir, et ne
formule qu'une proposition.

Il croit que la part contributive de chaque municipalité est discutable.
Il désire qu'on arrive à une solutionéquitable qui ne protège pas les finances d'une

municipalité aux dépens de celles de l'autre.
Et enfin, il propose de recourir à une décision par des arbitres devant lesquels

votre conseil eût, sans nul doute, pu faire valoir toutes ses raisons.
Il y a loin de là aux prétentions tyranniques et puériles que vous prêtez à notre

conseil dans la phrase que vous avez pris la peine de souligner.
Le conseil, en regrettant un conflit qu'il n'a pas tenu à lui d'empêcher, ne peut

que déplorer d'avoir la mauvaise fortune de trouver le Municipal Council opposé
aujourd'hui à un mode de règlementqu'il proposait hier et faisait adopterau conseil
français. Il est à remarquer,en effet, qu'aussitôtque le corps consulaire a recommandé
aux deux conseils un arbitrage pour régler la question d'empiétements sur le Yang-
king-pang, le conseil français s'est empressé de souscrire à ces indications, sur la
requête du Municipal Council, tandis que, pour le différend actuel, résultant du par-
tage des dépenses des ponts, le Municipal Council repousse, sans même lo discuter,
le même mode de règlement par arbitrage proposé cotte fois par l'administration
française!

Il ne reste donc au conseil qu'à faire un appel au corps consulaire pour arrêter
l'effet de la motion numéro 7, proposée à l'assemblée des Landrenters, et j'ai l'hon-
neur de vous informerque je viens de prier M. le consul de France de vouloir bien en
saisir le corps consulaire.

Cependant le consul de France (1), lo corps consulaire s'employaientà faire
cesser le différend entre les deux municipalités. Le MunicipalCouncil, par une
lettre du 8 juin, protestait qu'il n'avait nullement été influencé par la résolu-
tion du meeting des Ratepayers concernant la fusion des concessions, qu'il
ne l'avait pas acceptée et n'avait rien à faire avec elle ; qu'il n'avait jamais
pris une attitude agressive. Il suggérait en même temps que l'on pourrait
arriver à un arrangementpour la taxe des brouettes, en adoptant un système
identiqueà celui de la taxe des rickshaws. Chaque conseil délivreraitses propres
licences dont le nombre et la taxe seraient égaux et également limités pour les
deux concessions.

Le conseil français répondit immédiatementque, devant ces heureuses dis-

(1) Qodeaux, rentré en congé, avait été remplacé par Lemaire, consul a Foutchéou.
L'intérim de celui-ci fut très court (du 26 avril au 26 mai) ; il fut continué par le comte de
Chappedelaine. Oodeaux reprit possession de son poste le 12 février 1876; il quitta défini-
tivement Changhai en mars 1878.
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positions, il n'avait plus aucun motif pour ne plus partager par moitié les dé-
penses des ponts.

Tout paraissait donc arrangé. Mais chacun voulait avoir le dernier mot.
On discuta et on se chamailla si bien sur le nombre des licences de brouettes
à délivrer sur chaque concession qu'on renonça à s'entendre. Le 2 juillet, le
conseil français annonçait au Municipal Council que, dans ces conditions, il
se voyait forcé d'agir séparément et qu'à dater du 1er septembre il délivrerait
ses propres licences (1).

L'application de cette mesure fut retardée jusqu'au 1er octobre. Les résul-
tats furent des plus satisfaisants. Du 1er au 22 octobre, 2 894 licences furent
délivrées, alors qu'avec l'ancien système la concession française ne bénéficiait
mensuellement que de 1 205 licences (2). Le conseil triomphait.

Cette application du principe « chacun chez soi » marque la fin des querelles
entre les deux municipalités. S'il y eut par la suite quelques difficultés, elles
furent réglées dans un esprit de collaborationcourtoise, sans qu'on eût même à
envisager un recours à l'arbitrage du corps consulaire.

L'exercice, au cours duquel prirent place ces événements, devait être très
court. En effet, dès le 27 avril, le conseil avait décidé de « ramener l'année
municipale dans les limites de l'année ordinaire», et en conséquence sa gestion
fut arrêtée au 31 décembre 1875.

Parmi les questions d'ordre administratif qu'il eut à traiter, on voit repa-
raître une fois de plus celle des wharfs couverts qui avait provoqué la crise
municipale de 1873. En avril 1875, la maison Butterfield et Swire revenait à la
charge, et, sans se lasser, elle devait, les années suivantes,renouveleravec téna-
cité ses efforts pour obtenir l'autorisation qu'elle désirait. Il fallut en 1878
une assemblée générale des électeurs pour faire rejeter une fois de plus et défini-
tivement sa demande (3).

Notons la mise à exécution d'une mesure importante, celle de la revision
des impôts que les conseils des deux précédents exercices avaient admise en
principe, mais n'avaient pas réalisée. Cette revision était entendue dans le sens
de « diminution », « les ressources financières permettant d'alléger sans impru-
dence les charges qui pesaient sur la communauté. » (4)

En mai, une commission spéciale fut constituée, composée de six proprié-
taires européens : Aymeri, Baron,Buissonnet,Cowie, Lester et Yates ; de deux

(1) A noter que, l'année suivante, le Municipal Council rompait l'arrangement relatif
aux rickshaws et adoptait le système des licences séparées, comme pour les brouettes.

(2) Rapport du chef de la garde, du 26 octobre. — La taxe sur la concession française
était de 100 sapèques ; elle était de 200 sur la concession internationale.

(3) Assemblée extraordinaire du 3 juin 1878. — La demande de Butterfield et Swire
fut rejetée par 107 voix contre 51. A la suite de ce vote, un des conseillers, W. Lang, chef
de la maison intéressée, donna sa démission.

(4) Rapport sur la gestion de l'exercice 1875.
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notables chinois : Cho-ping et Tai Kee, sous la présidence de Hennequin, vice-
président et délégué spécial du conseil. L'enquête de cette commission mit
surtout en lumière l'inégalité choquante existant dans la répartition des
impôts; certaines industries riches n'étaient pas imposées du tout, alors que
d'autres, moins prospères, l'étaient de façon assez onéreuse. L'impôt locatif
chinois et la taxe de propreté et éclairage chinoise étaient notoirement trop
élevés.

Le rapport et les propositions de la commission furent déposés au début
d'octobre.Le conseil, qui les examina dans sa séance du 9, estima qu'elle allait
un peu vite dans la voie des réductions et que vouloir alléger les charges des con-
tribuables ne signifiait pas nécessairement qu'on dût exempter certains d'entre
eux de participer aux charges communes. Finalement, il décida une réduction
de l'impôt locatif chinois (d'environ 11 1/10 pour 100), de la taxe de propreté
et éclairage,et un dégrèvement de moitié sur le prix des licences de brouettes.
Par contre, certaines industriesayant jusque-làjoui de la franchise (1) devaient
être imposées. Enfin la taxe commerciale, qui, on se le rappelle, était payée
volontairementpar les négociants et qui menaçait de disparaître par suite du
refus de nombre de ceux-ci de souscrire, fut rendue obligatoire; elle devait
être perçue d'après le système appliqué sur la concession internationale pour
la perception des « Wharfages dues », au quart de I'échello adoptée pour
la perception de cet impôt (2). Ces mesures devaient naturellement entrer en
vigueur au 1er janvier 1876.

Rien à relever dans les travaux, à part quelques détails qui n'intéressent que
les vieux Changhaïens : construction d'un perron à l'hôtel municipal, installa-
tion d'une grille en fer et de trois portes en fer sur la façade et les côtés du
jardin municipal, etc.

Les relations entre le consulat et la municipalité ne gardaient plus trace
de tension, bien avant le départ de Godeaux qui partit en congé le 24 avril 1875.
L'intérim du consulat, exercé provisoirement pendant quelques semaines
par Lemaire, consul à Foutcheou, fut rempli par le comte de Chappedelaine,
dont nous avons précédemment noté le passage à Changhai. On sait les disposi-
tions de celui-ci à l'égard de l'administration municipale. Un très vif incident,
qui se produisit vers la fin de l'année, put faire craindre que l'ère des conflits
ne fût pas close.

Afin d'éliminer, dans le recrutement de la garde, les sujets qui ne présen-
teraient pas des conditions de santé suffisantes, il avait été entendu avec
Godeaux que tout postulant devrait remettre au consulatun certificat médical

(1) La liste des établissements visés dépasse la trentaine. On y relève les bouchers, bijou-
tiers, établissements de bains, marchands d'opium, de toiles en gros, do soieries,de joaillerie,
de fourrures, de riz, de thé, etc., etc.

(2) La perception de cette taxe souleva de telles difficultés et de telles réclamations que
le conseil, fin 1876, décida de la supprimer.
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délivré, sur un imprimé municipal, par le médecin de l'administration et visé
par le président. Le conseil songea à compléter cette disposition en proposant
de n'admettre qu'à titre provisoire les nouveaux agents pour lesquels le mé-
decin l'aurait jugé nécessaire.

Consul, médecin et conseil s'étant mis d'accord verbalement, la mesure
fut appliquée pour la première fois le 11 novembre, date d'un arrêté consulaire
déclarant que « le sieur Jarno (1) a été nommé à titre provisoire agent de la
garde municipale ».

Dans sa séance du 16 novembre, le conseil prit une délibération remerciant
le consul et, comme il fallait fixer la durée du stage, émettant l'avis que celui-
ci devrait être de six mois. Il chargeait en même temps le secrétaire de faire
établir un nouveau modèle de certificat.

Que vit le caractère ombrageux de Chappedelaine dans cette délibération?
On ne sait ; mais il fit au secrétaire du conseil une scène extrêmementviolente,
lui déclarant qu'il ne voulait pas de certificat municipal, puis, s'échauffant,
dit qu'il pourrait retirer à son bon plaisir la délégation au conseil, que lui seul
était président, que c'était à lui que les chefs de service devaient obéissance,
qu'il venait d'interdire au chef de la garde de remettre des rapports de police

au président du conseil et, pour conclure, signifia au secrétaire que, s'il n'exé-
cutait pas les ordres qu'il pourrait lui donner, il le ferait saisir par deux agents
de la garde.

Le conseil s'émut; l'affaire était grave. Dans sa séance du 19 novembre,
il décidait de porter l'affaire à Pékin et de demander au ministre de France (2)

ses vues sur la portée des attributionsde l'administration municipale. « Le con-
seil, disait Voisin dans sa lettre, s'est formé une idée des limites de ses droits
tant dans l'étude du règlement d'organisation municipale de 1868 que dans la
tradition des modifications qui, depuis son origine, y ont été introduites pour
la pratique administrative, par les différents agents chargés du consulat
général... »

« ...Mes collègues et moi, attachons d'autant plus de prix à votre défi-
nition de nos droits, que celle-ci sera un guide pour eux et un enseigne-
ment pour la communauté un peu inquiète, à l'approche des élections, des
entraves mises à la franchise administrative de ceux au dévouement de qui

(1) Entré dans la garde municipale à titre provisoire en novembre 1875, Pierre-Marie
Jarno ne devait la quitter qu'à sa mise à la retraite, le 25 novembre 1913, après trente-neuf
années de bons et loyauxservices. Nommé sous-chef le 1er janvier 1888, il assura à de nom-
breuses reprises l'intérim de chef de la garde, notamment lors des troubles de la seconde
affaire de la pagode de Ningpo en 1898. En janvier 1912, il fut nommé directeur de la maison
d'arrêt. Il est mort à Unzen (Japon) en 1916. Ce fut un de ces hommes de devoir, fidèles,
intelligents et braves, d'une probité au-dessus de tout soupçon, « agent exemplaire, » dit
son dossier, dont s'enorgueillitun corps ou une institution. Il n laissé un nom hautement
honoré, et tous ceux qui l'ont connu ont professé pour lui une singulière estime.

(2) Le comte de Rochechouart, chargé d'affaires, qui avait remplacé de Geofroy fin
octobre 1874.
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elle est invitée, par le consulat, à faire appel pour veiller à ses intérêts. »

Quelques jours plus tard, ayant appris que Chappedelaine avait demandé
des instructionsà Paris, le conseil adressait de son côté au ministre des Affaires
étrangères une lettre (1) lui exposant l'affaire.

Celle-ci n'eut pas de suite. La légation l'arrangea d'autant plus facilement
que, deux mois plus tard, Chappedelaine quittait Changhai et Godeaux repre-
nait possession de son poste (2).

A la clôture de l'exercice, 31 décembre 1875, notre concession était des plus
prospères. L'émeute de l'année précédente avait été un orage sans lendemain,
qui n'avait ni fait fuir les Chinois et les étrangers, ni empêché de nouveaux
résidents de s'y installer. La population (3) représentait environ 33 000 âmes,
dont 300 Européens. La petite colonie française atteignait le chiffre de 100 indi-
vidus, dont 9 femmes et 10 enfants (4).

Quant à la situation financière, le plus sûr critérium, elle se soldait par
un actif net de 40 920 taëls 07, et le budget prévu pour 1876 s'élevait à
126 350 taëls 46.

/Au cours des dernières années que nous venons de passer en revue, notre
concession avait vu naître et prospérer diverses institutions qui ont acquis
depuis un développement considérable.

Ce fut tout d'abord, le 1er mai 1871, une école pour jeunes filles européennes,
l'institution Saint-Joseph,qui fut installée par les Religieuses Auxiliatrices
sur l'emplacement qu'elle occupe encore aujourd'hui. Le local n'avait rien de
luxueux ; c'était celui de l'ancien hôpital militaire. Après le départ du corps
expéditionnaire, Charrier l'avait loué ; il avait aménagé le rez-de-chaussée en
écuries et en remises, et l'unique étage en grenier. Les religieuses utilisèrent le
rez-de-chausséepour les classes et une chapelle, et l'ancien grenier comme loge-
ment. Le succès de l'institution décida à fonder en 1875 un orphelinat qui prit
le nom d'école de la Providence (5).

Cette école pour jeunes filles européennes fut la première créée à Changhai.
Trois ans plus tard, se créait à son tour une école de garçons qui prit le nom

(1) Datée du 30 novembre 1875.
(2) Le 13 février 1876.
(3) On ne peut donner de chiffres précis, le premier recensement effectué depuis 1865

ayant eu lieu en 1878 ; il accusa une population de 33 660 individus dont 307 étrangers.
(4) Les missions n'étaient pas comprises dans ce relevé. — La répartition de la popula-

tion française entre les diverses professions est assez curieuse. Les services publics (consulat,
poste, municipalité, garde, douane chinoise) comptent 37 individus (dont 19 à la police sur
un effectif de 30 Européens) ; aux professionsdiverses (44 individus) on trouve 2 boulangers,
3 garçons coiffeurs, 4 cuisiniers,4 horlogers, un loueur de chevaux, 2 musiciens, 2 pâtissiers,
un peintre en voilure, un marin, un restaurateur, etc. (l'étaient presque tous d'anciens
libérés, soldats ou marins, du corps expéditionnaire.

(5) Histoire de la mission du Kiangnan, op. cit., t. II, p. 197.
26
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d'école Saint-François Xavier. L'ouverture se fit le 21 septembre 1874 avec
quatre élèves ; le local se composait de deux petites salles donnant de part et
d'autre sur la rue du Consulat et la cour de l'église Saint-Joseph. Avant la
fin de l'année scolaire, l'école comptait dix-sept élèves et avait dû être trans-
férée dans une maison voisine plus vaste ; un ancien godown servait de salle
d'exercices et de gymnastique. L'institution devait, par la suite, quitter la con-
cession française pour être installée dans le voisinage immédiat de l'église du
Sacré-Coeur, qui, à ce moment même, se construisait dans le quartier d'Hong-
kew (1). Elle y est encore et est devenue l'établissementscolaire le plus impor-
tant de Changhai.

C'est en 1873 qu'était né l'Observatoire de Zi-ka-wei, connu aujourd'hui
dans le monde entier et qui, depuis cinquante-quatre ans, a rendu, spéciale-
ment à la navigation dans les mers de Chine, des services inappréciables. La
construction de l'édifice commença en février 1873 et les Pères pouvaient
s'y installer dès le mois de juillet. La direction, confiée tout d'abord au P. Co-
lombel, passa en 1874 aux mains du P. Dechevrens, dont le nom, aujourd'hui
encore, est loin d'être oublié à Changhai (2).

L'année 1875 vit s'accomplir des transformations profondes dans l'organisa-
tion d'une institution née sur notre concession et qui a occupé une place impor-
tante dans la vie changhaïenne : nous voulons parler de l'hôpital général, qui
à cette époque était encore installé sur le quai de France, à l'angle de la rue
Colbert. La situation financière de cette institution était devenue très diffi-
cile. Bien qu'elle eût été organisée en société par actions, en fait les actionnaires
n'avaient jamais touché ni d'ailleurs réclamé un sou de dividende (3).

Dans le courant de 1875, le comité directeurreçut avis que le bail des locaux
qu'il occupait ne pouvait être renouvelé. L'idée que devait naturellement faire
naître l'obligation d'un transfert était la construction d'un hôpital. Le Munici-
pal Council, consulté, se montra favorable en principe, et l'on envisageacomme
un emplacement très convenable la rive nord de la Soochow Creek ; c'était
à cette époque presque la campagne, un quartier encore très peu peuplé et en
dehors de l'agglomération changhaïenne.

Seulement, l'idée du MunicipalCouncil était de racheter l'hôpital aux action-
naires et d'en faire un service municipal qui appartiendrait aux deux munici-
palités française et anglaise et serait administré par elles. Les actionnaires
protestèrent ; certains redoutaient que la main-mise des administrationsmuni-
cipales sur leur oeuvre n'eût pour corollaire l'expulsion des soeurs de Saint-

(1) Histoire de la mission du Kiangnan. — La première pierre de l'église fut posée le
29 novembre 1874.

(2) Nous nous bornons à mentionner brièvement les débuts de ces oeuvres, auxquelles
des monographiesdétaillées doivent être consacréesdans le second volume de cet ouvrage.

(3) Lettre de Forbes, président du comité directeur, à Morel, président du conseil, du
22 avril 1872. — On a vu plus haut que le conseil avait consenti à donner une subvention
annuelle de 1 000 taëls à l'hôpital général.
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Vincent de Paul qui avaient depuis l'origine assuré le service avec un dévoue-
ment incomparable (1). Une fblumineusecorrespondance parut dans la presse
et il fut suggéré que, sans enlever aux actionnaires la propriété de l'oeuvre, une
part plus large (2) pourrait être faite dans l'administration aux représentants
du public et dés concessions.

Le meeting des Ratepayers, qui eut lieu le 9 septembre, écartant le rachat
pur et simple, adopta une motion dans ce sens et vota le principe d'un emprunt
qui serait consenti sous cette condition au comité directeur.

En conséquence,par une lettre en date du 6 octobre, M. Johnson, président
des Trustées de l'hôpital, soumettait au conseil municipal français un projet
aux termes duquel les deux municipalités étaient sollicitées de contribuerpour
une somme de 22 000 taëls à la construction d'un hôpital, la part du conseil
français étant fixée à 7 500 taëls. Cette somme devait être remboursée par
amortissement. L'institution devait être placée sous la direction et la surveil-
lance d'un conseil de « trustées » composé de huit membres : trois consuls
désignés par le corps consulaire, les présidents des deux municipalités, deux
contribuables de la concession anglaise et un contribuable de la concession
française.

Notre conseil trouva que le chiffre qu'on lui demandait était trop élevé, la
population étrangère de notre concession représentant à peine le sixième de
celle qui résidait au nord du Yang-king-pang. Il décida d'offrir 5 000 taëls (3).

Une combinaison plus satisfaisante devait être trouvée. Le comité direc-
teur, assuré de quelques ressources financières qui lui avaient été offertes,
décida de demander aux municipalités non plus 22 000 taëls à titre de prêt,
mais seulement 7 500 à titre de donation. La part demandée à l'administration
française était de 2 500 (4). Cette proposition satisfit tout le monde et les tra-
vaux de constructioncommencèrent au printemps de l'année suivante.En 1877,
l'hôpital général quittait la concession française pour s'installer dans les nou-
veaux bâtiments ; il occupe encore le même emplacement (5). /

(1) C'est du moins ce qu'affirmelo P. Colombel (Histoire, p. 275 et suiv., cité par le P. DH
LA SERVIÈRE, Histoire de la mission du Kiangnan). Nous n'avons rien trouvé qui permette
d'attribuer au Municipal Council de telles intentions; les soeurs de Saint-Vincentde Paul
jouissaient d'ailleurs dans tous les milieux, sans distinction de religions, de la plus haute
estime. Mais les missions catholiques avaient pu s'alarmer de quelques campagnes menées
a différentes reprises (notammenten 1867 dans le Friend of China et en 1875) par des mis-
sionnaires protestants contre le prosélytisme de nos soeurs à l'égard des malades.

(2) Depuis le mois d'avril 1875, les présidents des deux municipalités faisaientpartie du
« Board of Trustées » de l'hôpital. (Lettre de Keswick, président, au président du conseil,
9 avril 1875.)

(3) Séance du 9 octobre.
(4) Séance du 20 décembre.
(5) A côté du nouvel hôpital, une maison fut construite pour les soeurs ; elle devint par la

suite leur noviciat et la résidencede la supérieuregénérale pour la Chine (P. DE LA SERVIÈRE,

op. cit., t.II, p. 267).
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Le plan que nous nous sommes tracé marque ici le terme de notre première
étape.

Elle a pu paraître longue à certains de nos lecteurs. Nous nous en excusons,
car, s'il en est ainsi, c'est assurément notre faute, et non celle de l'oeuvre dont
nous avons essayé de retracer l'histoire.

En un quart de siècle, sur ce sol occupé par des marécages, des tombeaux
et quelques masures, toute une ville a surgi, riche, prospère. Elle a connu
toutes les difficultés, extérieures et intérieures, susceptibles de compromettre
son existence. Elle a eu cette jeunesse des enfants malingres, insuffisamment
nourris, besogneux,dont on dit : « Il n'a que la peau et les os ; il ne vivra pas. »
Mais arrivés à l'âge d'homme, ils se fortifient, se développent et marchentdans
la vie d'un pas assuré.

Au point où nous sommes arrivés, la concession française a franchi la période
difficile. On ne discuteraplus désormais son droit à l'existence, comme on l'avait
fait si souvent naguère, et la partie de son histoire qu'il nous reste à décrire,
si elle offre encore quelques épisodes rappelant les temps héroïques, est bien
plutôt celle de son épanouissement paisible et heureux.

A l'heure, cependant, où nous écrivons ces lignes, de lourdes nuées d'orage
ont envahi l'horizon et depuis quelques mois nous avons vécu bien des journées
critiques.La vague qui, tant de fois déjà, donna l'assaut aux « diables » étran-
gers, menaceune fois de plus de ruiner l'oeuvre formidable qu'ils ont accomplie
dans cette Chine à l'âme déconcertanteet trouble ; et il semble que son ampleur
et sa violence se proportionnent à la grandeur même de cette oeuvre.

.
Et nous songeons que ce que nous avons aujourd'hui à défendre, ce ne sont

pas seulement nos droits, nos institutions, nos intérêts moraux et matériels,
nos vies même. C'est aussi ce patrimoine sacré, fait d'héroïsmes souvent
obscurs, de travaux, de sueurs et de sang, que nous ont légué ceux qui nous ont
précédés.

Et, pour cette pensée, nous avons foi en l'avenir.
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NOTES ET PIÈCES ANNEXES

Page 21 : LE NAUFRAGE DU « NARWAL » EN CORÉE. — Ce bateau était un trois-
mâts, armé par Guillet frères, du Havre. Parti de ce port le 20 mars 1850 pour la
pêche à la baleine, avec un équipage de trente hommes, il se perdit sur les rochers
de l'Ile des « Oiseaux-Volants », par 34°H' de latitude Nord et 124°10' de longitude
Est (archipel de Corée).

Presque immédiatement après le naufrage, le second du navire, sept matelots et
un novice s'embarquèrent sur une mauvaise jonque pour aller chercher du secours.
On sait avec quelle rapidité Montigny répondit à leur appel. Les vingt naufragés
(parmi lesquels le capitaine) qui étaient restés en Corée, furent faits prisonniers par
les indigènes, enchaînés et parqués dans deux cases étroites. Maltraités, nourris de
mauvais riz et de poisson gâté, ils étaient littéralement à bout de forces lorsque les

secours arrivèrent.
La délivrance fut relativement facile. L'audace et l'assurance invraisemblables

de Montigny intimidèrent à tel point les indigènes qu'ils n'osèrent pas s'opposer à
la délivrance des prisonniers. Montigny ne leur donna pas d'ailleurs le temps de se
reprendre et l'embarquement fut fait avec une hâte justifiée.

La réussite de cet heureuxcoup de main tint à ce qu'aucune ville ou centre impor-
tant ne se trouvaitdans ces parages et queles naufragéseurent affaire à la population
de misérables bourgades. Si des autorités indigènes s'étaient trouvées sur les lieux,
il est infiniment probable que l'équipage aurait été massacré et Montigny aurait
pu fort bien subir le même sort.

Il était temps d'ailleurs qu'on vint au secours des naufragés, car les indigènes se
disposaient à les emmener dans l'intérieur.

Dans cette aventure, l'équipage ne perdit qu'un matelot, noyé en voulant sauter
à terre, et un novice, mort à Changhai des suites de ses épreuves.

405
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Page 27 : LES PREMIÈRES DEMANDES DE TERRAINS. — Extrait du registre spé-
cial de la chancellerie du consulat de France :

N° 1.
M. Kleczkowski, interprète du consulat.

Changhai, le 17 octobre 1848.
Monsieur le consul,

Voulant pourvoir à ma sûreté personnelle dans le cas éventuel d'un conflit entre
la France et l'Angleterre, voulant éviter d'ailleurs tout accroissement de dépenses,
que mes appointements d'interprète, moins que suffisants pour vivre à Changhai,
me font une loi de rendre aussi minimes que possible ; et voyant que, sous l'un et
l'autre rapport, ma résidence sur les terrains que les Anglais réclament ici comme
les leurs, ne peut que m'être très préjudiciable, j'ai l'honneur de vous prier, mon-
sieur le consul, de vouloir bien m'admettre à profiter des avantages qu'assurera
à nos nationaux la convention consulaire à venir, au sujet des terrains à Changhai
exclusivement français.

Le terrain que je prends la liberté de vous prier, monsieur le consul, de vouloir
bien me réserver, se trouve formé par la rivière Whangpoo, par le canal Yangking-
pang et par la rue allant du premier pont sur ledit canal au consulat de France et
dans la ville de Changhai. Les limites du terrain où je me vois forcé de me bâtir
une maison seraient, du côté de l'ouest, la limite de la première maison formant
la file de maisons allant de la rivière au pont sur le canal, cette première maison y
comprise tout entière ; du côté du nord, le canal Yangkingpang ; du côté de l'est, la
rivière ; du côté dusud, la rue et les maisons commençant la file d'habitations élevées
le long de la rivière et dont la maison du boucher est la première placée sur la rue.

Veuillez agréer, monsieur le consul, l'assurance du respect avec lequel j'ai l'hon-
neur d'être,

Votre très humble et très obéissant serviteur,
Signé : M. KLECZKOWSKI,

interprète du consulat.

N«>2.
M. D. Rémi, négociant français à Changhai.

Changhai, le 5 janvier 1849.
Monsieur le consul,

Désireux de posséder un terrain dans les limites de la concession soumise à votre
juridiction consulaire pour y établir une maison de commerce française, je viens
réclamer votre autorisation pour en négocier l'achat avec les propriétaires,et solli-
citer votre intervention, tant auprès de ceux-ci qu'auprès des autorités chinoises,
pour vaincre les résistances que je prévois, et obtenir des conditions raisonnables.

Le terrain que je demande est borné par la crique dite du Yangkingpangau nord
et il confine à l'ouest avec un chantier de bois. Quant aux limites au sud et à l'est,
je ne puis les déterminer exactement, mon désir étant de m'étendre aussi loin que
possible dans la direction de la mare et de la rivière.
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J'ai l'honneur d'être, monsieur le consul, votre très humble et très obéissant
serviteur,

Signé : D. RÉMI.

Page 31 : PORTRAIT DU TAOTAI LIN KOUEI PAR L'AMIRALJURIEN DE LA GRAVIÈRE.

— « Lin Kouei n'étaitpoint cependantun grossier soldat deshuit bannières, un de ces
mandarins illettrés qui ne savent que tirer de l'arc et monter à cheval. Bien qu'il
portât au pouce de la main droite l'anneau de jade, insigne des hommes de guerre;
bien qu'il pût, comme un vrai Mandchou, faire ployer un bois flexible sous la corde
de soie et lancer à travers l'espace la flèche acérée, c'était dans des concours plus
relevés, dans la noble arène des sieou-lsai (licenciés) et des ku-jin (docteurs), qu'il
avait conquis le bouton qui décorait son bonnet de feutre. Les passages les plus
obscurs de Confucius et de Mencius n'étaient qu'un jeu pour lui. Il n'y avait point
un précepte des anciens sages qu'il n'eût médité et qu'il ne fût en état de citer à
propos. Plus de la moitié des quatre Livres était gravée dans sa mémoire; les perles
des cinq Classiques apparaissaient sans cesse enchâssées dans ses discours, comme
les versets de l'Écriture dans les sermons de nos prédicateurs ; mais, en dépit de sa
science incontestée, Lin Kouei, avec sa taille gigantesque et ses formes athlétiques,
semblait plutôt fait pour combattre sur les frontières du Kansou, pour défendre
Yarkand ou Kashgar contre les incursions des Usbecks et des Kirghis, que pour
exercer les fonctions de collecteur d'impôts et d'administrateur des douanes à Chan-
ghai. 11 y avait dans sa démarche, dans ses gestes, dans toute sa contenance, dans
l'expression même de sa physionomie, je ne sais quoi de hardi et d'impétueux qui
semblait le marquer encore de ce cachet de force brutale que la civilisation n'efface
point tout d'un coup sur le front des races conquérantes. Une large pelisse de martre
zibeline enveloppait ce fils des Huns d'une chaude et soyeuse fourrure ; un double
chapelet, distinction honorifique accordée par le souverain au mérite civil, retom-
bait mollement sur sa poitrine. Sur sa tête rasée, un bonnet de feutre aux bords
relevés affectait la forme du morion, que portaient pendant le combat les fantassins
du moyen âge ; d'épaisses semelles de carton et de cuir, ajustées à des tiges de satin,
ajoutaient à la majesté de sa haute stature. Ce costume n'avait rien de trop efféminé
et pouvait, à la rigueur, convenir à un guerrier tartare ; mais la main nerveuse qui
eût dû serrer la poignée d'un sabre de Tolon-noor se voyait réduite à rouler entre
des doigts ornés de longs ongles translucides la fiole de jade remplie d'un tabac
parfumé, ou à faire glisser sans bruit l'un sur l'autre les grains de corail, de bois, de
fer et d'ambre. »

Page 39 : LES DIFFICULTÉS DE MONTIGNY A PROPOS DES ACHATS DE TERRAINS.

— L'article 17 du traité américain du 3 juillet 1844 était ainsi conçu : « Citizens of
the United States, residing or sejourningat any of the ports open to foreign com-
merce, shall enjoy ail proper accommodation in obtaining houses and places of
business, or in hiring sites from the inhabitants on which to construct houses and
places of business, and also hospitals, churches, and cemeteries. The local autho-
rities of the two governments shall sélect in concert the sites for the foregoingobjects,
having due regard to the feelings of the people in the location thereof ; and the
parties interested will fix the rent by mutual agreement, the proprietors on the
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one hand not demanding any exorbitant price, nor the merchants on the other
unreasonably insisting on particular spots, but each conducting with justice and
modération. And any desecration of said cemeteries by subjects of China shall be
severely punished according to law. At the place of anchorage of the vessels of the
United States, the citizens of the United States, merchants, seamen, or others sejour-
ning there, may pass and repass in the immédiate neighbourhood ; but they shall
not at their pleasure make excursions into the country among the villages at large,
nor shall they repair to public marts for the purpose of disposing of goods unlawfully,
and in fraud of the revenue. And in order to the préservation of the public peace
the local officers of government at each of the five ports shall, in concert with
the Consuls, define the limits beyond which it shall not be lawîull for citizens of
the United States to go. »

La lettre de Montigny à de Bourboulon est intéressante à reproduire :

N° 5.
Lo 24 décembre 1851.

Monsieur le ministre, '

« Je me vois à regret forcé d'avoir recours à votre haute décision au sujet d'une
affaire qui peut entraîner des conséquences graves et désagréables.

« Le 17 octobre 1848, j'ai reçu de M. l'interprète du consulat une demande offi-
cielle, dont copie est ci-jointe, à l'effet d'obtenir l'autorisation d'acheter un terrain
sur la concessionfrançaise pour y construire sa maison d'habitation.

« Aucune maison européenne n'existant encore sur la concession française, et ce
fonctionnaire se trouvant ainsi dans l'obligationou de se loger dans une maison chi-
noise très malsaine, et dans un mauvais climat, qu'on ne peut habiter qu'aux dépens
de sa santé (je citerai par exemple la mienne et celle de toute ma famille), ou d'aller
habiter dans la ville européenne et d'y vivre en quelque sorte en commun avec les
Anglais, au prix d'un loyer beaucoup trop élevé pour sa situation financière, j'ai cru
devoir, eu égard à cette situation très fâcheuse, et vu que nous ne recevons aucuno
indemnité de logement, lui accorder sa demande.

« Environ un an après, je reçus la visite de M. Dallays (1), chef de la maison Jar-
dine et Matheson, qui me fit verbalement la demande du même terrain, mais n'y
donna aucune suite, lorsqu'il sut la demande antérieure de M. Kleczkowski.

« Le même terrain me fut encore successivement demandé par M. White, chef do
la maison de ce nom, qui depuis a quitté Changhai, et enfin par M. Rémi, qui, dans
une demande écrite en date du 11 octobre dernier, me fit l'offre du dépôt immédiat
du prix d'achat.

« Ces deux dernières demandes me furent aussi faites sans préjudice de l'anté-
riorité de celle de M. l'interprète.

« Les choses en restèrent là, et, dans la position tout à fait incomplète où le gou-
vernementm'avait laissé, relativementà la légitimité de nos droits à la concession,
en ne prenant aucune décision au sujet de la protestation du consul d'Amérique,
question restée pendante, je n'osai exiger près des autorités chinoisesl'expropriation

(1) A. Grant Dallays, chef à Changhai de la maison anglaise Jardine, Mathe son et C.



APPENDICE I 409

dudit terrain, considérant cette démarche comme impolitique et imprudente, tant
par suite de la position délicate où la protestation américaine nous avait placés que
par la recrudescence de mauvais vouloir contre les étrangers de la part des autorités
et de la population chinoise.

« J'engageai donc constamment M. Kleczkowski à faire son possible pour ter-
miner son achat par des négociations personnelles et amicales près des propriétaires.

« Le 16 de ce mois, une nouvelle demandede terrain m'ayant été faite par un nou-
veau résident anglais nommé Brine (1), je l'accueillis avec empressement et lui offris
mon appui près des autorités ; mais le lendemain, M. le chancelier étant allé avec
le réclamant sur les lieux, et ce terrain se trouvant être précisément celui de
M. Kleczkowski, je dus lui opposer la demande de ce dernier, en lui offrant toutefois
le choix parmi tous ceux qui restaient.

« Le 17, je reçus de M. Brine la lettre officielle dont copie forme l'annexe n° 2.
Justement offensé de la teneur et de la forme de cette lettre, mais néanmoins très
désireux d'éviter, dans notre fausse position, une discussion dans les journaux qui
aurait pu entraîner des conséquences désagréables, je dictai à M. le chancelier une
réponse à M. Brine dont copie forme l'annexe 3 ci-jointe.

« J'envoyai en même temps M. le chancelier avec la lettre de M. Brine et la copie
de ma réponse chez M. le consul d'Angleterre, en le chargeant de lui donner des
explications verbales (désirant autant que possible éviter les écrits) et de lui exposer
tout mon étonnement au sujet du ton inconvenant et menaçant adopté par M. Brine
pour appuyer une prétention injuste.

« Le 23 du même mois, je reçus encore de M. Brine la lettre dont copie forme
l'annexe 9 ci-jointe.

« Je lui répondis le même jour par l'annexe 10 ci-jointe.
« Mais l'effet que j'attendais de ma lettre toute amicale et officieuse (annexe 8)

à mon collègue s'était produit, et aujourd'hui même, pendant que je vous écris cette
dépêche, monsieur le ministre, je reçois de M. Brine la lettre d'excuses dont copie
forme l'annexe ci-jointe, portant le numéro 11.

« Cette affaire se trouvant ainsi heureusementterminée, il ne me reste plus, mon-
sieur le ministre, qu'à vous prier de vouloir bien statuer sur la question de savoir
s'il peut être permis à un fonctionnaire officiel, se trouvant dans nos positions respec-
tives, d'acheter sur la concession française à Changhai un terrain pour son usage
personnel.

« Je vous prierai également d'avoir la bonté de me donner quelques instructions
sur les points ci-après, savoir :

« 1° Si la demanded'un sujet étranger pour obtenir un terrain sur ladite conces-
sion peut entrer en concurrence avec celle d'un Français ;

« 2° Quel est le laps de temps qu'il peut m'être permis d'accorder aux réclamants
de terrain pour la conclusion de leur achat ;

« 3° Si, dans la situation actuelle, sous toutes ses faces, vous ni'autorisezà exiger
près des autorités, dans un délai donné, l'expropriation des terrains demandés ;

« 4° Si, ainsi que cela s'est pratiqué sur la concessionanglaise, je puis être autorisé

(1) ProbablementJ.-B. Brine, blessé grièvement le 4 avril 1854, parmi les volontaires de
Changhai à la bataille de Muddy Fiat.
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à empêcher, dans les limites de la nôtre, les Chinois d'élever de nouvelles construc-
tions ;

« 5° Enfin je vous prie, monsieur le ministre, de vouloir bien m'éclairer sur les
conséquencesque peut avoirla protestation américaine,dont toute l'injustice ressort
de l'article 17 du traité américain avec la Chine, et si je suis autorisé à exiger des
citoyens des États-Unis les mêmes formalités au sujet de ces achats que des sujets
anglais et des autres ; c'est-à-dire à les obliger de s'adresser à moi pour obtenir un
terrain, ainsi que de se conformer à tous les règlements consulaires qui peuvent être
à l'avenir établisdans la juridiction française. »

Pages 43 et 58 : VOYAGE DE RETOUR DE MONTIGNY (1853). — Parti de Changhai
le 10 juin, à bord du Cassini qui se rendait à Macao, Montigny prit passage à Hong-
kong sur un clipper américain, le Challenge. Il avait avec lui sa famille composée de
cinq personnes et emmenaiten outre une quantité assez considérable de caisses con-
tenant des échantillons de toutes sortes pour le Muséum et le ministère du Com-
merce, plus douze yaks du Thibet, destinés au chef de l'État. Un autre passager
français se trouvait à bord : le P. Guillet, procureurdes Lazaristesà Ningpo,auquel
on doit le récit du principal incident de ce voyage.

Le Challenge était un bateau de 3 000 tonnes, ce qui était très beau pour l'époque ;
mais il ne jouissait pas d'une parfaite réputation. Au momentoù il était sous voiles,
le 12 juillet, Montigny écrivait au commandant de Plas, commandant du Cassini,
un dernier billet : « ...Cet immense bateau représente parfaitement l'image du chaos.
L'équipageest composé de déserteurs européens au nombre de cinquante,et dedouze
Chinois. Tous à bord, à l'exception du capitaine que je connais encore à peine, mais
qui me paraît un brave homme, boivent outre mesure ; espérons que le liquide man-
quera lorsque ces hommes auront besoin de tête et de coeur. Dieu veuille que nous
arrivions à bon port 1 » Ils faillirentne pas arriver du tout.

Après avoir doublé le cap de Bonne-Espérance, le Challenge fut pris dans une très
violente tempête ; pendant plusieurs jours, il fut en perdition. Comme le redoutait
Montigny, l'équipage démoralisé, affolé, n'écoute plus son capitaine, trouve inutile
de lutter davantage, et il n'est pas difficile de prévoir qu'il va se livrer aux pires
excès. Notre héros, aidé du P. Guillet, multiplie les exhortations, s'efforce de calmer
ces malheureux et de leur redonner du courage. Peine perdue : ils n'écoutent rien ;
le capitaine, abandonnant la partie, est allé s'enfermerdans sa cabine.

Montigny bondit à la sienne, en revient les pistolets au poing, commande, hurle,
menace ; l'équipagehésite, il est dompté ; il reprend conscience et courage. Le bateau
est sauvé et, quelquesjours plus tard, il vient s'ancrer dans un port perdudes Açores.

Nos voyageurs durent y rester cinq mois avant de pouvoir reprendre leur route.
Ils n'arrivèrenten France qu'en février 1855 ; leur voyage avait duré dix-neuf mois.
Inutile d'ajouter que les yaks du Thibet manquaient à l'appel.

Page 53 : EXTRAIT D'UNE LETTRE DE MONTIGNY A LA DIRECTION POLITIQUE DU
15 AVRIL 1853 : « ...Pour tous ceux qui connaissent la Chine et surtout le caractère
des Chinois, il est avéré que la moindre démonstration des puissances étrangèreseût
suffi pour mettre un terme à ce mouvement partiel d'insurrection (je dis partiel,
parce que, sans vouloir me permettre d'apprécierla nature de cette tentative, je crois
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néanmoins que la parfaite indifférence des habitants des provinces traversées plutôt
que soumises par les insurgés, et la prompte rentrée de ces provinces sous l'obéis-
sance impériale après leur départ, constituent des faits concluants contre l'opinion
que le mouvement est national), et rétablir les affaires dans leur état régulier. Si, en
effet, un des deux vapeurs actuellementdans ce port fût remontéà Nankin, sa présence
seule eût suffi pour ranimer le courage des troupes impériales et, en leur permettant
de se concentrer sur ce point, de frapper de terreur les insurgés, et de les dissiper
promptement. La complète inaction de ces puissances, en permettant au contraire
à des bandes jusqu'ici indisciplinées de s'organiser et de prendre un caractère poli-
tique, va, pour bien des années peut-être, plonger l'Empire chinois dans l'anarchie
de la guerre civile, et y rendre sinon impossible, du moins très incertain et très dan-
gereux le séjour des étrangers, quelle que soit leur nationalité.

« Cependant, monsieur le ministre, daignez me permettre la libre expression de
cette opinion, la circonstance semblait bien favorable pour asseoir enfin à jamais
les droits politiques des nations occidentales dans ce vaste Empire et leur laisser la
libre circulation. Le gouvernement chinois sollicitait humblement dans sa détresse
le secours des puissances avec lesquelles il a contracté des traités. La conséquence
d'une semblable démarche ne semblait-elle pas naturellement ouvrir la capitale de
l'Empire du Milieu à nos plénipotentiaires et y fixer désormais leur résidence offi-
cielle ?

« En tout état de cause, dix années d'expérienceavec le régime des traités exis-
tants n'ont-elles pas suffisamment démontré l'obligation dans laquelle les puissances
vont se trouver d'exiger de meilleures garanties pour leurs rapports futurs et ne
paraîtrait-ilpas que la conjonctureactuelle serait des plus heureuses pour les obtenir
sans aucune difficulté?

« Je prie Votre Excellence de me pardonner la hardiesse de ces réflexions, qui me
sont suggérées par les grands événements et les petites intrigues auxquelles
j'assiste. »

Page 59 : NOTES BIOGRAPHIQUES SUR BENOIT EDAN. — On a groupé ici les rensei-
gnements qui ont pu jusqu'à présent être obtenus sur Edan, indépendamment de
ceux qui ont trouvé place dans le développement naturel du texte, faisant partie
intégrantedu récit. Ils sont encoretrop peu nombreux pour retracer la vie et la car-
rièrede ce personnage,mais on excuseraleur indigence quand on saura que VAnnuaire
diplomatique ne cite que deux fois son nom : en 1852, comme chancelier à Changhai,
et en 1863, comme consul à Tientsin. Il n'était pas besoin d'avoir servi, soit en qua-
lité de chancelier, soit comme gérant du consulat, pendant douze années, pour
demeurer ainsi ignoré.

Ce sont les publications faites à l'occasion de son second mariage qui nous per-
mettent de savoir qu'il portait le nom de Benoit ; qu'il était fils de Jean-Pierre Edan,
propriétaire, décédé à Boulogne-sur-Seine, et de Françoise-Simone Duvivier, son
épouse, décédée à Riquebourg (Oise) ; qu'il était veuf de Adèle-PhilippineLagoutte
« décédée à Singapour (Indochine) » (sic); qu'il épousa, en 1861, demoiselleMérance-
Armandine Vielle, rentière domiciliée à Neuilly-sur-Seine, fille majeure de Vielle
Armand, tisseur, demeurant à Roupy (Aisne), et de Adélaïde Bayard, son épouse,
tous deux décédés.
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C'est tout ce que nous savons de certain sur son état civil et c'est vraiment peu
de chose.

Les documents officiels fournissent une information un peu plus copieuse, bien
qu'encore insuffisante.

On apprend par une demande adressée au ministre des Affaires étrangères et dont
il sera question ci-dessous, qu'il eut comme condisciples— dans quel établissement,
il ne le dit pas — Th. de Lesseps, Adolphe et Ferdinand Barres. Il avait même gardé
d'excellentes relations avec le premier, devenu chef de la direction des consulats
au ministère des Affaires étrangères,puisque,le 20 septembre 1859, il lui écrivaitune
lettre dont les termes prouvent un certain degré de familiarité (1).

« Mon cher et vieux camarade,

« Il faut réellement que je compte avec autant de confiance sur les prérogatives
du compatriotisme classique pour t'écrire avec autant de précipitation et si peu de
gêne... Je ne sais, mon bien cher et vieux camarade, le temps que je resterai dans la
position provisoire où les événements m'ont jeté. Toi-même, bien que tenant entre
tes mains l'urne des destinées consulaires, n'es sans doute pas mieux fixé sur l'avenir
ou le lendemain qui m'est réservé. Je serai toujours heureux de consacrer à mon
pays ce qui me reste de santé et de vie, mais, si les derniers services que je rends
devaient s'éteindre au milieu de l'indifférence, j'aimerais mieux, je l'avoue, me rési-
gner au repos 1 »

Il arriva en Extrême-Orient vers 1843 (car il avait seize ans d'absence en 1859,
selon une lettre qu'il écrivit le 6 mars 1860 à l'amiral Laguerre) ; il séjourna à Sin-
gapour (où il perdit sa première femme), peut-être en Indochine (française), car il
parle dans certaines lettres des amis qu'il y avait, enfin aux Philippines. Il paraît
avoir occupé un poste sous les ordres de M. de Codrika, consul de France à Manille ;
il écrit eneffet à ce dernier, de Changhai le 1er juillet 1853, qu'il se félicite de l'occasion
de renouveler directement aujourd'hui l'expression de sentimentsde dévouement
qu'à une autre époque « j'ai eu l'honneur de vous faire agréer en qualité de votre
subordonné».

C'est de Manille que, peut-être employé libre au consulat, il postula un poste de
chancelier. Nous avons la réponse que Rocqueville, alors ministre, fit à sa demande,
le 16 août 1849 ; il n'y avait pas do vacances en ce moment ; « mais si des circons-
tances plus favorables venaient à se présenter, je ne perdrais point de vue les titres
que vous faites valoir, ni les recommandations honorables dont vous êtes l'objet. »

Cet encouragement suivant la formule administrative ne lui suffit pas : il n'attendit
pas à Manille « des circonstances plus favorables » et il vint à Changhai. Il y trouva
un emploi peu rémunéré dans la maison du négociant Rémi et entra bientôt en rela-
tions avec Montigny ; il s'en fit aussitôt estimer. Celui-ci, en effet, écrivait à Paris
au mois de février : « J'ai l'honneur de vous transmettre une demande qui m'a été
adressée par M. Edan à l'effet de solliciter près de vous le poste de chancelier à

(1) Archives du ministère des Affaires étrangères; registre : Direction commerciale —
Chine. Changhai — 1856 à 1862.
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Changhai (1). Bien que je me sois imposé la lourde tâche de continuer à suffire seul
au travail considérable et augmentant de jour en jour de ce poste, je ne puis cepen-
dant pas vous cacher, monsieur le ministre, combien je serais heureux que vous
voulussiez bien prendre en considération cette demande... L'acquisition de M. Edan
serait... précieuse au poste de Changhai dans l'intérêtdu service ; il est très laborieux
et consommé dans les affaires de chancellerie et il jouit, dans les pays d'Extrême-
Orient qu'il a habités, de l'estime de tous les gens de bien. »

Et Montigny ajoutait cet argumentde grande valeur : « M. Edan représente encore
l'avantage de sa présence sur les lieux et de l'économie des frais de voyage... »

Ainsi, concluait-il, « je n'ai pas cru pouvoir refuser à l'estimable M. Edan de trans-
mettre sa requête, et je désire vivement qu'elle soit favorablement accueillie. »

Il semble que cette démarche eut une influence décisive. Cependant Montigny,
homme blanchi sous lo harnois, oubliait un détail : le poste de Changhai, simple
agence consulaire, ne pouvait comporter de chancelier en titre. Tout s'arrangea
cependant,conformément aux voeux de Montigny et d'Edan lui-même : une dépêche
du ministre, en date du 24 juillet 1850, l'indique :

« Je vous annonce... avec plaisirque l'Assemblée nationale a accueilli la proposition
que je lui ai soumise... de convertir l'agence consulaire de Chine en un consulat de
seconde classe. Je vais donc en conséquence soumettre prochainement à la signature
de M. le président de la République un décret ayant pour but de sanctionner cette
mesure, qui ne devra dans tous les cas avoir son exécution qu'à partirdu 1er janvier
prochain. Ce n'est qu'à partir de cette époque qu'un chancelier pourra être attaché
à votre poste ; je suis du reste disposé à appeler à ces fonctionsM. Edan sur lequel
le chargé d'affairesde la République à Macao m'a transmis, ainsi que vous, monsieur,
des renseignements favorables. »

Et les deux décrets signés du prince président Louis-Napoléon Bonaparte, nom-
mant, l'un, Montigny consul de 2e classe à la résidence de Changhai, l'autre, Edan
chancelier de lre classe du nouveauconsulat, à 6 000 francs par an (2), arrivèrent en
même temps, portant la même date, 29 août 1850.

(1) La demande est datée du 25 janvier 1850 ; elle no paraît pas se trouver aux Archives
du consulat de Changhai ; elle figure aux Archives du ministère des Affaires étrangères
(registre : Direction commerciale — Chine, Changhai — 1847 à 1855).

(2) Une dépêche particulière du 24 septembre 1850 disait à Edan : « ...Vous jouirez en
cette qualité des remises proportionnelles allouées aux chanceliers par article premier de
l'ordonnance du 24 août 1833 et, en cas d'insuffisancedes recettes(le cas prévu était, hélas I

le cas réel, la chancellerie de Changhai ne réalisant alors pour ainsi dire pas de recettes),
vous aurez droit au minimum fixé par l'article 2 de la môme ordonnance, minimum qui, en
raison de la résidence, a été porté au triple, c'est-à-dire à 6 000 francs. Les dispositions
financièresrésultant de l'institutiond'un consulatà Changhai ne devant être mises à exécu-
tion qu'à partir du 1er janvier 1851, ce n'est également qu'à dater de cette époque que vous
aurez droit aux remises attribuées à la chancellerie de ce poste. Vous apprécierez, je n'en
doute pas, monsieur, la faveur particulière dont vous êtes l'objet et vous vous efforcerez
de la justifierparvotre exactitude et votre zèle dans le service. Signé : général de LA HITTE. »
Dans une autre dépêche (direction des fonds, 24 novembre 1852), on peut lire : « ...En ce
qui touche les émoluments de M. Edan pour 1851, une somme de 6 000 francs a été versée
le 29 septembre dernier entre les mains de son fondé de pouvoir. Quant à ces mêmes hono-
raires pour 1852... ils ne peuvent être définitivement réglés que dans le courant de l'année
qui suit celle pour laquelle ils sont dus... »
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Montigny d'ailleurs n'avait pas attendu d'y être officiellement autorisé pour
tirer profit de la bonne volonté et des capacités de son aspirant collaborateur.Le
28 août 1850, il écrivait :

« Je ne dois pas vous cacher, monsieur le ministre, que l'état de santé de ma
famille, dont trois membres sont malades depuis le commencement de l'été, me prive
de l'aide de copistes qu'elle me donne ; j'ai dû forcément recourir à celui de M. Edan
depuis trois mois et j'ose vous prier de me permettre de lui allouer une petite rému-
nération et de vouloir bien, si vous le jugez juste et convenable, en faire fixer la
quotité par le département. Dans le cas où elle ne serait pas admise, je me croirais
obligé de la lui donner sur mon compte personnel. »

Edan prit donc part aux travaux du consulat dès le milieu de l'année 1850; son
écriture paraît dans les registres et dans les pièces d'archives, mais il est à supposer
qu'il ne fut pas réduit au rôle de copiste. Il valait mieux...et tout permet de croire
au contraire que, pendant les années 1851 et 1852, il apporta à sonchef, que des soucis
croissants absorbaient chaque jour, l'aide d'une collaboration de tous les instants,
patiente, intelligenteet dévouée.

Le 12 août 1852, Montigny qui comptait alors plus de quatre ans de séjour, deman-
dait au ministre l'autorisation de rentrer en Franceet il ajoutait : « J'ai encore, avant
de songer à mon rappel, pris la précaution de mettre mon ami et digne chancelier,
dont l'infatigable dévouementne m'a jamais fait défaut, à même de pouvoir parfai-
tement et en toute sécurité conduire les affaires en mon absence... Les hautes capa-
cités et l'excessive prudencede M. Edan me sont un sûr garant qu'il ne compromettra
jamais rien. Travailleur aussi modeste qu'énergique, il pourvoira exactement aux
besoins courants du service et recourra discrètement aux instructions de la légation
pour toute affaire qui pourrait entraîner une responsabilité.

« J'ai depuis longtemps habitué M. Edan à l'idée de la possibilité d'une gérance
et Votre Excellence daignera me croire lorsque je prendrai la liberté de lui affirmer
que cette gérance peut lui être confiée sans aucun danger pour le bien du service et
la dignité du pays... »

En terminant, Montigny disait encore que le ministre de France appuierait certai-
nement sa proposition, car il avait été à même, pendant son voyage dans le Nord,
d'apprécier « toutes les bonnes et solides qualités » et « le zèle à toute épreuve » de
Benoit Edan (1).

Une dépêche ministérielle du 24 novembre 1852 ayant approuvé la proposition
de nommer Edan à la gérance du poste de Changhai, Montigny écrivait le 27 jan-
vier 1853 :

« ...Je suis certain, monsieurle ministre, j'ose prendre la liberté de vous le répéter
ici, qu'il saura par son zèle et la prudente réserve de ses actes, justifier en tous points
la haute marque de confiance dont il est l'objet. »

Montigny partit de Changhai le 10 juin 1853, ayant fait la remise du service à son
chancelier le 1er juin. La gérance d'Edan dura un peu plus de quatre ans et il mérita
pendant cette longue période, si fertile en événements importants, tous les éloges
qui avaient été faits de ses capacitéset de son caractère. — Ch. M.

(1) Archives ministère Affaires étrangères, Registre : Direction commerciale — Chine.
Changhai— 1847 à 1855.
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Page 78 : LA RELIGION DES TAIPING. — Extraits d'une lettre du R. P. Stanislas
Clavelin S. J., du 6 janvier 1854, relative au voyage du Cassini à Nankin :

« ...Ce fut... peu de temps après que nous eûmes le plaisir de pouvoir nous entre-
tenir d'une manière sérieuse et fort intéressante pour nous avec le secrétaire du mi-
nistre Tchen. Il se présenta à nous comme envoyé par son maître pour traiter la ques-
tion religieuse... Nous nous plaignîmes à lui de l'incohérenceque nous avions remar-
quée dans ce que nombre de chefs nous avaient dit être des articles de foi pour eux.
Ce Kuam-si-jen nous dit alors : — « Tenez-vous un peu sur vos gardes et ne prenez
point pour argent comptanttout ce que vous entendrez de la bouche de ces hommes.
Ils sont de bonne foi sans doute, mais peu instruits; il y a à peine un an qu'ils Be sont
rangés sous la bannière de Tai-ping; ils sont en outre presque toujours en excursion;
il n'est donc pas étonnant qu'ils soient peu au fait de leur religion. Ils connaissent
les principaux dogmes de la loi naturelle ; ils croient en un seul Dieu en trois per-
sonnes, à la création, à l'incarnation, à la rédemption, au ciel, à l'enfer; puis ils
savent qu'il leur faut prier le Chan-ti. Mais ne leur en demandez pas davantage pour
le moment.

« — Et Houng-sieou-tsuien (l'empereur des Kuam-si-jen), reprîmes-nous, croyez-
vous, comme cela est imprimé dans vos livres, qu'il est vraiment fils de Dieu, cadet
de Jésus-Christ? — Non, répondit notre interlocuteur. Dieu, étant un pur esprit,
ne saurait avoir ni femme ni enfant à la façon des hommes ; nous croyons seulement
que, commeil estvrai que c'est Dieu lui-même qui a envoyé Jésus-Christson Fils sur
cette terre pour sauver les hommes, de même c'est lui qui a donné mission à Houng-
sieou-tsuien d'extirper l'idolâtrie de la surface de la terre. Le simple peuple, quelques
chefs même, donnent, je le Bais, à cette mission ou filiation un caractère beaucoup
plus relevé et extraordinaire ; mais comme il en résulte pour eux un surcroît de con-
fiance en leur cause, Houng-sieou-tsuien n'a pas cru devoir encore s'expliquer plus
clairement. Il est de fait que les mots père et fils ont en Chineune significationbeau-
coup plus variable qu'en France.

« — Et les révélations dont vos livres parlent, qu'en est-il? Faut-il croire que le
Père céleste se manifeste aussi ostensiblement à Houng-sieou-tsuien? Voici ce qu'il
nous fut répondu : — Houng-sieou-tsuien est un homme très religieux, aimant beau-
coup à méditer et à consulter le Ciel, surtout quand il se trouve dans des positions
difficiles. Il se retire alors à l'écart pourméditer sur ce qu'il a à faire. Après sa prière,
il dit toujours : « Voici ce que le Ciel m'inspire, » ou bien : « Voici ce que le PèreCéleste,
ou Jésus, est venu m'inspirer. » Et comme, au fond, le parti qu'il propose a toujours
été suivi d'un plein succès, il n'est pas étonnant que la foule, peu instruite, ait pu
croire à des entrevues réelles entre lui et le Père céleste. C'est ainsi, par exemple,
qu'ici, nombre de chefs ayant demandé à combattre les Tartares campés sous les
murs, on alla consulter Houng-sieou-tsuien. Celui-ci fit sa prière et donna cette
réponse : « Voici ce que le Ciel vient de m'inspirer : Laissez les Tartares se consumer
« ici en corps dans le repos où ils croupissent. Outre que nos meilleures troupes sont
« dans le Nord, si nous attaquions nos ennemis maintenant, ils prendraient la fuite
« comme de coutume, se disperseraientde tous côtés, et ces suppôts du diable souf-
« fieraient partout leur esprit empesté dans le Nord ; nous les cernerons, et l'empire
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« du diable sera détruit. » Aujourd'hui, tout le monde croit qu'il en sera sûrement
ainsi.

« Nous demandâmes si les Kuam-si-jen honoraientlu sainte Mère, commeon appelle
ici la Sainte Vierge. Nous ne fûmes pas compris.— La mère de Jésus? reprîmes-nous.

— Oui, nous répondit-on; nous l'appelons la vénérable matrone. La Sainte Vierge
n'était point connue non plus sous son nom de Marie. Nous le leur montrâmes dans
l'évangile selon saint Matthieu, qu'ils ont fait imprimer, et nous pûmes voir, dès
le lendemain déjà, qu'elle était connue sous ce nom parmi quelques chefs, dans un
autre prétoire. Nous demandâmes encore comment ils expliquent et pratiquent ce
passage du même évangile : Allez, baptisez toutes les nations, etc. Notre Kuam-si-
jen nous dit qu'ils mettaient trois tasses pleines d'eau sur une table, et s'en lavaient
légèrementle front, la poitrine et les mains. Puis, pour couper court aux autres expli-
cations que nous lui avions demandées, il ajouta : — Nous ne connaissons pas encore
bien tous les préceptes et les observances de notre religion. Nos chefs n'ont pas
encore dévoilé toutes leurs intentions ni dit leur dernier mot. Les livres qui doivent
successivement s'imprimerporteront peu à peu la lumière et dissiperontles ténèbres.
Bien des choses ont été imprimées dans nos premiers recueils, qui ne peuvent être
bien saisies qu'à l'aide d'éclaircissements subséquents. Et puis ces recueils ont été
quelquefois rédigés par des païens récemmentadorateurs du Père céleste, et encore
plus sensibles à la cadence de la phrase qu'à la justesse de l'expression. C'est ainsi
qu'après avoir parlé dans un certain livre d'un père et d'un frère célestes, ils ont
ajouté, pour avoir une période carrée, une mère et une soeur célestes : quelques-uns
même pensent que cette mère et cette soeur célestes sont les femmes du père et du
frère célestes ; tandis que le vrai sens est qu'au ciel nous serons tous frères et soeurs.

« ... Une vingtaine de brochures, contenant la doctrinereligieusedes Kuam-si-jen,
leur administration civile et militaire, etc., ont déjà été imprimées par eux. Il nous
en a été remis un très grand nombre d'exemplaires. Actuellement,plus de cinq cents
hommes sont encore occupésà tailler les caractèresdestinésà l'impressionde nombre
d'autres ouvrages. Parmi ceux que nous avons reçus d'eux, il se trouve un évangile
selon saint Matthieu. Je n'ai point encore remarqué d'erreur sensible : je ne sais
d'où provient cette version. Au contraire, il parait certain que la partie de l'Ancien
Testament qu'ils ont également imprimée, savoir : la Genèse, l'Exode, le Lévitique
et les Nombres, est d'origine protestante. C'est Houng-sieou-tsuien, nous a-t-on dit,
qui, à l'aide de son ancien maître, maintenant son coadjuteur, conserve la haute
inspectionsur les produits de la presse. Et, de fait, tous les exemplaires qui nous ont
été remis étaient revêtus d'une espèce de cachet qu'on pourrait appeler Vimprimatur
de la censure.

« ...Pour en revenir à leur prière, nous leur demandâmescomment ils traiteraient
ceux qui ne voudraient point prier avec eux. Il nous fut répondu : « Ceux qui ne
« veulent ni prier ni renoncer aux idoles sont mis à mort ; ceux qui ne croient à
« rien et ne prient point en leur particulier, nous les laissons tranquilles, souvent
« cependant au prix de quelques coups de bâton ; mais s'ils faisaient masse, on les

« mettrait égalementà mort... »

Page 100 : L'ALLIANCE FRANCO-ANGLAISE.—Texte des dépêches reçues par Edan
au sujet de l'alliance avec l'Angleterre :
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Extrait de la dépêche de la légation n° 20 du 16 avril 1854
à M. Edan, consul de France par intérim à Changhai et Ningpo.

« ...Vous verrez qu'il a été convenu entre le gouvernementde l'Empereuret celui
de Sa Majesté Britannique que, dans le cas où l'état de guerre serait déclaré avec la
Russie, les agents et les marines de chacune des deux nations devront donner partout
aux intérêts et au pavillon de l'autre la même protection qu'à ceux de leur propre
nation. Pour bien faire connaître l'esprit de complète solidarité dans lequel les agents
des deux pays devront se prêter mutuellement leur assistance, je vous engage à com-
muniquer cette dépêche à M. le consul d'Angleterre qui, sans doute, aura reçu, de
son côté, des instructions semblables. »

Signé : BOURBOULON.

Le ministre des Affaires étrangères
à M. Edan, gérant du consulat de France à Changhai.

Paris, le 23 février 1854.
« Monsieur,

« Forcés d'admettre la possibilité d'hostilités entre eux et la Russie, le gouverne-
ment de Sa Majesté l'empereur et celui de Sa Majesté Britannique ont pensé que
l'alliance qu'ils ont contractée en vue d'un danger commun devait couvrir tous ceux
de leurs intérêts que les conséquences de la guerre pourraient atteindre ou menacer.
Quelle que soit l'étendue des ressources dont ils disposent, notamment sur mer, ils
ont à tenir compte de l'imprévu. Il peut, si la guerre éclate, se produire dans les
parages où les forces navales de chacun d'eux ne seraient point constamment pré-
sentes, des conjoncturesoù leurs nationaux et leur pavillon de commerce n'auraient
pas, au moment nécessaire, tout l'appui indispensableà leur sécurité. Les deux gou-
vernementsn'avaient qu'à s'inspirer de la pensée qui préside à leurs rapportsactuels
pour trouver un moyen de pourvoir à ces éventualités, et ils l'ont vu dans l'adoption
concertée d'un système de protection réciproque embrassant ces intérêts disséminés
sous toutes les latitudes. Les agents diplomatiques et commerciaux, ainsi que les
commandantsdes forcesnavales de chacundes deux pays sur tous les pointsdu globe,
devront donc accorder leur appui aux sujets et au commerce de l'autre, dans toutes
les hypothèsesoù ils seraientmenacéspar l'ennemi commun.

« En conséquence, monsieur, vous considérerez en pareil cas les bâtiments et les
sujets anglais dans votre ressort, comme ayant le même droit que les bâtiments et
les sujets français à toute l'assistance que comportent vos attributions, et vous
donnerez avis de cette prescription aux officiers de marine de Sa Majesté Impériale
qui seraient en position de concourir aux mesures que les circonstances résultant
de l'état de guerre vous paraîtraient commander. Les agents et officiers de mer de
Sa Majesté Britannique recevront des instructions identiques, et ainsi, les sujets et
le commerce des deux nations seront autorisés à compter sur la protection réci-
proque des consuls et de la marine des deux puissances.

K Vous comprendrez, monsieur, que je ne cherche point à déterminer à l'avance
27
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tous les cas qui pourront réclamer votre intervention.C'est à votre sagacité de vous
diriger dans l'application du principe destiné à vous servir de règle de conduite. Les
deux gouvernements ont tenu beaucoup moins à préciser les circonstances et les
formes dans lesquelles cette protection devra s'exercer qu'à bien marquer le caractère
qu'elle doit prendre. Mais en donnant au monde ce nouveau témoignage de l'unité de
leurs vues et de la sincérité de leur alliance, ils sont persuadés que, pour assurer à
cette mesure commune toute l'efficacité désirable, leurs agents n'ont besoin que de se
bien pénétrer de l'esprit de solidarité qui en a inspiré la pensée aux deux cabinets.

« Recevez, monsieur, l'assurance de ma considération distinguée. »

Signé : DROUYN DE LHUYS.

Extrait de la dépêched'Edan à Bourboulon du 4 mai 1854, ra° 6.

« ...Conformément à l'ordre que contenait la première, j'ai communiqué à M. Al-
cock la copie de la dépêche ministérielle que Votre Excellencey avait jointe (le dépar-
tement m'a envoyé la même pièce) et lui-même, selon les instructions entièrement
identiques qu'il avait reçues de son côté, m'a donné à lire une circulaire émanée
du Foreign Office, par laquelle l'union des deux gouvernements dans un système
général de protection mutuelle de leurs nationaux respectifs est notifiée dans les
termes les plus explicites, et les intérêts des sujets de l'empereur sont recommandés
aux agents anglais à l'égal de ceux même des sujets de Sa Majesté Britannique.
L'annonce de ces nouveaux rapports internationaux et des communications offi-
cielles échangées entre M. Alcock et moi à leur sujet, a paru dans le journal de
Changhai... ».

Page 122 : L'AFFAIRE DU 6 JANVIER 1855. — Lettre de Bourboulon à Edan du
22 janvier :

« ...Il est difficile, en présence d'un événement si douloureux et si inattendu, d'im-
poser silence à ses émotions, à ses regrets personnels, et d'envisager aveo sang-froid
des sacrifices au prix desquels le succès même aurait encore semblé trop chèrement
acheté. Cependant pour que notre jugement ne s'égare pas dans de semblables cir-
constances, ce n'est pas avec le coeur, mais avec le calme de la raison et de la réflexion
qu'il faut tâcher d'apprécier le résultat des faits accomplis. A ce point de vue, mon-
sieur, je n'hésite pas à le dire, tout n'est pas à déplorer dans le malheureuxévénement
du 6 janvier, et M. l'amiral Laguerre, qui a dû ressentir plus que tout autre les poi-
gnantes émotions de cette funeste journée, peut trouver au milieu même de son
affliction de sérieux motifs de consolation. Avant tout, l'honneur français, l'honneur
de nos armes, a été préservé sauf et intact, je ne dis pas seulement par l'admirable
fermeté avec laquelle nos braves officiers et soldats ont lutté pendant quatre heures
contre des ennemis entièrement à couvert, contre des obstacles matériels inattendus
et insurmontables, mais aussi par la noble manière dont notre amiral, une fois
engagé par ses déclarations,a en quelque sorte racheté sa parole vis-à-vis du public
étranger et entrepris d'accomplir à tout risque ce qu'il avait annoncé. Il a échoué
dans cette tentative, mais, dans une opération aussi hasardeuse, où une si grande
part restait nécessairement à l'inconnu, qui pouvait répondre du succès? S'il a
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été trompé sur la valeur relative, sur les moyens de résistance de l'ennemi qu'il avait
en face de lui, la faute sans doute n'en a pas été à son jugement,mais à l'impossibilité
d'être exactement renseigné, mais à une opinion de supériorité absolue trop généra-
lement accréditée parmi tous les étrangers en Chine, et il fallait cette triste expé-
rience, faite malheureusement par nous, pour apprendre à l'Europe que des Chinois
abrités derrière de solides murailles et combattant pour leur vie, — surtout armés
et instruits à la guerre, comme les insurgés de Changhai l'ont été depuis un an par
des renégats appartenantà notre civilisation, — ne sont pas des ennemis à mépriser.

« Comme vous le faites observer, monsieur, l'échec que nous avons éprouvé dans
notre attaque contre la ville de Changhai renferme de graves enseignements pour
tout le monde ; mais je veux me borner à envisager la situation telle qu'elle se pré-
sente aujourd'hui et dans ce qui nous concerne. Je dirai donc que, dans la suite de
cette affaire, la conduitede M. l'amiral Laguerre me paraît toute tracée, et je ne doute
pas qu'il ne la comprenne lui-mêmeainsi : tout l'engage à persévérer plus que jamais
dans son entreprise, un échec à réparer et le sang de ses officierset soldats à venger ;
je puis ajouter, ce qui n'est jamais à dédaigner, de nombreuses sympathies acquises
à sa juste cause. Toutefois, commeje le disais plus haut, il a déjà noblement racheté
sa première parole, et il s'est donné en quelque sorte le droit d'attendre, sans risquer
de nouveaux sacrifices, que ses forces soient augmentées et qu'il ait entre les mains
des moyens qui rendent une autre fois sa victoire certaine. J'espère sincèrement que
cette satisfaction lui est réservée...

« ...Il y a désormais, comme vous le dites, monsieur, une partie liée entre nous et
les insurgés de Changhai, et j'ajouterai, une partie dont le dénouement en quelque
sorte nécessaire est la réduction de cette ville par les armes françaises ; c'est d'un
autre côté qu'il résulte de là une sorte d'alliancenaturelle entre nous et les autorités
ohinoises, fondée sur un intérêt commun, palpable et actuel, alliance dont ces der-
niers sont appelés à recueillir les premiers bénéfices, et qu'il est par conséquent dans
leur rôle de rendre, au moins en apparence, aussi intime que possible.Vous avez trop
bien compris cette position, monsieur, pour que je croie nécessaire de vous en signaler
les écueils ; vous le comprendrez d'ailleursencore mieux par la traduction que je vous
transmets ci-joint d'une lettre qui m'a été adressée par le Foutai, lors du retour de
M. de Courcy ; vous verrez qu'indépendammentdu ton avantageux qu'il prend dans
cette lettre, il y ajourne clairement les sollicitations qu'il se propose d'adresser à
l'empereur en faveur de nos intérêts religieux, à l'époque où la ville aura été reprise
par nos armes, et me présente, sans trop de façon, cette démarchecomme la réponse
des services qu'il attend encore de nous. Outre que ce ton de familiarité de la part
d'un fonctionnaire chinois qui n'est même pas, rigoureusement parlant, mon égal,
ne me paraît pas très convenable, la lettre de Kih, écrite sur papier rouge, n'a aucun
caractère officiel; d'ailleurs, depuis la journée du 6 et la gravité qu'a prise notre
situation, je me crois en droit d'attendre du Foutai au moins un témoignage de
reconnaissance plus sérieux. Je ne répondrai donc pas par écrit à sa lettre ; mais je
vous prie de lui dire que je l'ai reçue et le remercie de ses bons sentiments, que je
n'ai pas besoin de lui renouveler l'assurance des nôtres, dont l'amiral lui a donné
depuis mon départ des preuves si éclatantes, et que j'espère que, non seulement
lui, mais son empereur lui-même, saura reconnaître par des actes réels d'amitié réci-
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proque, la droiture et la générosité avec laquelle les agents de la France n'ont pas
craint de se compromettreet de faire acte de justice en faveur de sa cause, au prix
même du sang français et sans y mettre aucunes conditions... »

Extrait du Post-Scriptum (30 janvier 1855)

« ...Je ne peux que donner toute mon approbation à l'énergique appel que vous
avez adressé aux consuls d'Angleterre et des États-Unis au sujet des déserteurs de
leurs nations respectives qui prêtent aux insurgés de la ville l'infâme assistance de
leurs services mercenaires, et j'aime à croire que tous les deux, mais le premier sur-
tout, ne s'en tiendra pas à des assurances, mais saura trouver des moyens efficaces
de mettre un terme à un pareil scandale... »

Page 129 : CONDOLÉANCES ÉTRANGÈRES. — Lettre du commandant O'Callaghan,
de VEncounter, bâtiment britannique, à l'amiral Laguerre :

« Je serais heureux que vous me laissiez vous témoigner l'admiration que j'ai
éprouvée, comme tous les témoins de cette lutte héroïque, à voir l'intrépidité et le
sang-froid avec lesquels vos marins et soldats ont marché à la brèche, et la manière
peut-être encore plus remarquable dont ils ont soutenu trois heures d'un combat
aussi numériquementinégal. Une pareille conduite ne saurait être surpassée. »

Lettre du commandant Pope, du Vandalia, bâtiment américain, à l'amiral La-
guerre :

« Mon cher amiral, permettez-moide vous exprimer ma sincère admiration pour
la conduite des forces placées sous votre commandementdans l'affaire du 6, dont
j'ai été témoin. Je ne crois pas qu'il soit possible de montrer plus de courage et de
bravoure qu'en ont déployée vos officiers et marins ; avec de tels hommes on doit
réussir, quelle que soit l'entreprise. Permettez-moi de vous exprimer aussi mes pro-
fonds regrets pour les pertes que vous avez faites, ainsi que ma cordiale sympathie. »

Page 136 : LE MONUMENT DE 1855. — VIllustration du 5 juillet 1856, qui publie
un récit de la cérémonie de l'inauguration, donne la description suivante du monu-
ment : « Placé à 200 mètres du lieu de l'attaque, ce monumentcomporteun caveau
de 25 pieds carrés, large, vaste, aéré -par des ouvertures en croix ménagées dans la
pierre sur chaque face au-dessus du sol. Le terrain dans ces lieux plats et voisins de
grandscours d'eau et de nombreuxcanaux étant exposé, pendant les maréessurtout,
à des infiltrationset inondationsfréquentes,on a dû établir un plan de pilotis de plu-
sieurs mètresde profondeur, et sur ce plan une forte couche de macadamet de chaux
battue, puis un revêtement de briques cimentées de 70 centimètres d'épaisseur
surélevé jusqu'à hauteur du sol. C'est par-dessus que l'on a construit la chambre
intérieure, dont le sol est en granit gris scellé en plomb et les murs en marbre blanc
veiné de bleu. On y descend par un escalier en granit que l'on peut recouvrir avec
des dalles disposées à cet effet ; le caveau est fermé par une double porte en fer dont
la clef est déposée entre les mains du consul. Trente-six piliers en granit gris, égale-
ment espacés, en supportent la plate-forme supérieure qui est en larges dalles de



APPENDICE I 421

granit rouge et noir disposées en croix. C'est sur cette plate-forme que repose la
pyramide entière. Elle est carrée, a deux mètres et demi de face et cinq mètres de
hauteur. La base est en belles pierres de granit vert, d'un seul morceau sur chaque
face ; les divers socles et corniches sont en granit noir.

« Le soubassement qui porte la pyramide repose sur quatre boulets aux angles
et est en marbre blanc, d'un seul morceau, sur chaque face. La pyramide est en
granit vert pareil à la base ; une boule et une croix en fer doré faites à bord de la
Jeanne d'Arc surmontent le tout.

« Sur le côté de la pyramide faisant face à la ville sont sculptées les armes de
France.

« Les faces en marbre blanc portent les inscriptions suivantes : celle du sud, la
principale, rend hommage au courage de nos frères d'armes en ces termes : « A la
mémoire des officiers, sous-officiers, marins et soldats de la Jeanne d'Arc et du Col-
bert morts à l'assaut de Changhai, le 6 janvier 1855. »...

« Sur les trois autres côtés ont été reproduits les textes chinois des légendes ins-
crites par le mandarin, gouverneurde la province...»

L'auteur ajoute que le monument est placé « près desmagasinsayantservid'hôpital
aux blessés des deux navires et appartenant à l'un de nos négociants les plus esti-
mables, M. Rémi. » Une gravure représentantle monument accompagne l'article.

Les inscriptions en caractères chinois ont complètement disparu, — si toutefois
elles ont jamais existé.

Page 162 : FORMULE DE CONTRAT POUR UNE VENTE DE TERRAINS SUR LA CON-
CESSION FRANÇAISE AU TEMPS DE B. EDAN (d'après la Propriété en Chine du
R. P. P. HOANO) :

« Nous, Tchao Kia et Ts'ien I, auteurs de ce contrat de location de terrain per-
pétuel et irrévocable, nous nous sommes présentés devant le consul de France, pour
lui faire savoir notre volonté arrêtée de donner en location à perpétuité à l'Église
catholique notre terrain, mesurant tant d'arpents et fractions d'arpent, cadastré
sous le lot du quartier qui porte le caractère neng, au 6e t'ou du 25« pao. Des deux
côtés nous avons fixé que le prix courant et régulier de la location serait de tant
d'onces d'argent; aujourd'hui même a eu lieu la remise du terrain et le paiement
du prix, sans que, de part et d'autre, il y ait eu la moindre difficulté. A partir de
cette location irrévocable, le terrain sera tout à fait à la dispositiondu nouveau pro-
priétaire, qui en disposeraà son gré, soit pour son usage, soit pour le louer à d'autres,
et cela, soit révocablement, soit irrévocablement, sans que nous Tchao et Ts'ien
ayons rien à y voir. Seulement le nouveau propriétaire devra chaque année payer
tant de milliers de sapèques comme prix de la location; par conséquent, tous les
ans, dans le courant de la 12e lune, le locataire du terrain paiera le prix de la loca-
tion pour l'année suivante qui servira au paiement du tribut. Tout ceci est bien la
libre déterminationdes deux parties, et aucun de nous n'a là-dessusd'autres paroles ;
craignant que dans la suite on en manque de preuves, nous avons dressé cet acte
de location irrévocable, qui sera conservé en témoignage.

«
Énumération de points à spécifier.

« Les quatre limites sont : à l'E., jusqu'à ..., et à l'O., jusqu'à..., au S., jusqu'à...,
et au N., jusqu'à... Les deux auteurs du contrat et le ti-pao apposent leur signature.
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Approbation du consul français.

« Nous, Edan, par décret du gouvernement français, consul général intérimaire
de Changhai et de Ningpo, avons constaté après examen que Tchao Kia et Ts'ien I
sont les vrais propriétaires du terrain ci-dessus décrit, qu'ils sont libres de le louer
irrévocablement, et que le terrain vaut bien le prix convenu ; c'est pourquoi nous
avons d'une part enjoint auxdits Tchao Kia et Ts'ien I, et, de l'autre, avons requis
le Père missionnaire catholique, de signer cet acte ; de plus nous avons constaté
que le prix stipulé a été payé au completpar celui-ci et reçu par ceux-là ; c'est pour-
quoi, après avoir apposé au contrat notre sceau et notre signature,nous avons envoyé
cet acte à M. Ou, par décret impérial de la présente dynastie décoré de la dignité
du 2e degré avec droit au bouton correspondant, préposé aux Douanes maritimes
dans la province de Kiang-nan, intendant de Soutcheou, Songkiang et T'aits'ang,
et par intérim trésorier général de la province de Kiangsou, le priant d'y apposer
aussi son sceau en témoignage.

« En l'année 11e de Hien-fong, au 7e jour de la lre lune cet acte a été dressé.
« Le consul et le Taotai ont apposé leur sceau. »

Page 163 : LA CHANCELLERIE DU CONSULAT EN 1856. — Extrait d'une lettre d'Edan
à la direction des fonds, 15 février 1856 :

« A l'époquedes démolitions opéréesde toutes parts sur le quartier français d'après
les ordres de l'amiral Laguerre, j'obtins qu'on épargnât une construction chinoise à
double étage, et composée de deux corps de logis distincts, dans la prévision qu'elle
pourrait me servir si cela devenait nécessaire un jour, en attendant la réalisation du
consulat projeté. Or, ce besoin éventuel prévu alors s'étant produit avec la plus
pressante urgence aujourd'hui, je viens de faire transformer dans sa partie anté-
rieure ce local qui était resté inoccupé, sinon en un consulat provisoire, au moins en
une chancellerie spacieuse, salubre, munie d'une vérandah de belle apparence. Pour
économiser les frais, j'ai fait utiliser les matériaux provenant de la partie démolie,
n'employant pour ces travaux que des ouvriers chrétiens qui m'ont été fournis par
la mission et qui ont travaillé sous ma surveillance d'après mes plans. Par suite de
cet arrangement, j'ai obtenu plusieurs pièces de rez-de-chaussée élevées de 4 pieds
au-dessus du sol, et parfaitement habitables. Dans l'une j'ai placé les archives du
consulat et le bureau du chancelier qui s'y tient aux heures réglementaires du tra-
vail. Dans une autre pièce parallèle et séparée de la première par un large corridor,
se trouve l'office du consul, où déjà j'ai réuni les meetings des propriétairesfrançais,
anglais et américains de notre concessionpour y traiter des mesures d'utilitépublique
reconnues nécessaires, et dont je répartis comme arbitrateurentre eux les frais d'exé-
cution, telles que constructionde ponts, percementde rues, écoulement des eaux, etc.
Une autre chambre attenante et de moindre dimension, spécialement consacréeà la
chancellerie chinoise, est occupée dans le jour par le vieux siensen (sien-cheng, lettré)
Sun, chargé de l'écriture des dépêches, ainsi que de leur transcriptionsur les registres,
et par les deux linguistes Cotchin et Joseph, tous les deux parlant le français, et me
servant d'interprètes pour les affaires courantes. (Sun et Cotchin ont été décorés
du bouton blanc par le gouverneur Ki pour les services qu'ils ont rendus pendant la
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guerre de Changhai ; Joseph est un ancien élève du collège de Ningpo). Ces trois em-
ployés et plusieurs domestiques, formant ensemble le personnel du consulat,habitent
des chambresqui ont été réservées spécialement pour leur usage. Cette chancellerie
renferme, en outre, mon logement et celui de M. Merlo. C'est derrière cette maison
aujourd'hui ornée d'une façade européenne que s'élève le mausolée français. »

Page 172 : LE SYSTÈME MONÉTAIRE CHINOIS. — Jusqu'à la période contemporaine
la Chine n'avait aucun système monétaire digne de ce nom. Il existait deux circula-
tions monétaires, indépendantes l'une de l'autre : la monnaie de bronze (la seule
légale), la « sapèque », et la monnaie de compte argent. Encore faut-il observer que
cette dernière, jusqu'à l'introduction du dollar en Chine, n'existait pas au sens
européen du mot. Les échanges se faisaient uniquement avec de l'argent fin ait poids.
Cette pratique n'a pas disparu de nos jours.

En effet, le taël, qui est encore l'unité de compte généralement adoptée, est
essentiellement une unité de poids : une once chinoise d'argent. Les poids et les
mesures chinoises n'ayant aucune uniformité et variant non seulement de province
à province, mais même d'une ville à l'autre, l'usage a institué un certain nombre
de taëls-types. Voici la nomenclaturedes principaux que donne M. J. Baylin, dans
sa très intéressante Pratique commerciale en Chine :

iHaikwan Taël.
KupingTaël.
Tsaoping Taël.

/ PékingTaël.
I Tientsin Taël.

« 2. Taôls locaux....
hha?ghï^ël-
\ Canton Taél.
j HankowTaël.
( NewchwangTaël.

« 1. Haikwan (gg ^) (1) Taël. — Pure monnaie de compté. Fit son apparition
à la création de l'inspectorat général des douanes comme monnaie étalon pour la
perception des taxes douanières. Le poids devrait en être de 583 grains 3 en
vertu des traités, la finesse 1000°/oo intégraleen théorie.

« En réalité, les taxes douanières sont perçues dans les divers endroits en mon-
naie locale, d'après les cours fixés par l'inspectorat général.des douanes.

« Kuping (jBjî ^) (2) Taël. — Autre instrument d'échange fictif. Jadis institué
par le gouvernement pour la perception de toutes taxes autres que les taxes
douanièreset monnaie officielle des budgets : 575 grains 8 d'argent, à 1000%o.

« Il y a une tendance marquée depuis l'avènement de la République à substituer
le dollar à cette monnaiedésuète et fictive.

« Tsaoping (j;ff ^) (3) Taël. — Appliqué au payement des taxes en espèces. N'est
qu'un poids (565 grains 65 d'argent). Sert à peser les divers taëls.

(1) Caractères prêtés par l'Imprimerie nationale.
(2) là.
(3) Id.
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« 2. Peking Taël ou Taël Kungfah (& j£) (1). — 555 grains 7 d'argent, à 1000°/oo.
« Tientsin Taël. — 557 grains 4 d'argent, à 992 %o de fin.
« Canton Taël. — 579 grains 84 d'argent. La finesse dépend des accords entre les

parties.
« (Canton Taëls 82,7815 = 100 onces troy de 480 grains).
« Hanlww Taël ou Taël « Yang Kouei » (# 5^) (2). — 554,7 grains 7, à 867°/oo.
« Shanghai Taël. — Poids Tsaoping 565 grains 65 d'argent, finesse 944 °/oo à

diviser conventionneliementpar 98, 98 taëls argent étant censés régler une dette
de 100 taëls : 554 grains 33.

« Newchwang Taël. — En théorie 551 grains 1 d'argent, à 992 %„. En pratique
les opérations de Newchwang se font en taëls « de transfert », dont la valeur varie
considérablement suivant l'état de la réserve argent des banques. »

D'après la nomenclature que donne Mr. E. Kann dans The Currencies of China,
il n'existe pas en Chine moins de soixante-douze taëls différents.

Le « Carolus dollar » provenait de Mexico. Lorsqu'il fut condamné en 1855, on
introduisit sur le marché des piastres boliviennes, chiliennes, péruviennes et mexi-
caines. Cette dernière monnaie l'emporta en raison principalementde son titre supé-
rieur, et elle régna sans conteste jusqu'à la révolution chinoise. Le dollar chinois
avait cependant déjà fait son apparition. Les premiers dollars « au dragon » furent
en effet frappés vers 1890.

Par l'article 2 de la convention Mackay (1902), la Chine s'est engagée à créer une
monnaie nationale unique ; il a été question en ces dernières années d'abolir le taël et
de faire du dollar l'unitémonétairechinoise.Cette réforme ne s'accomplirajamais tant
que les hôtels des Monnaies seront soumisà l'ingérence constante des autorités locales
et des chefs militaires. C'est dire que le règne de l'argent fin n'est pas près de finir.

Page 173 : MISSIONSDE MONTIGNYAU SIAM ET EN COCHINCIIINE.—Vers le milieu
du dix-neuvième siècle, l'action politique que le gouvernement français avait été
amené à exerceren Indochine,d'une part, et le champ d'action qui lui avait, d'autre
part, été ouvert en Chine, devait logiquement l'inciter à rechercher l'établissement
de relations commerciales et amicales avec les autres pays d'Extrême-Orient. C'est
ainsi qu'il envisageal'ouverture de négociations avec le Siam pour la signature d'un
traité. Il n'est pas inutile de noter que les dernières relations officielles avec ce pays
remontaient à Louis XIV.

A cet effet, de pleins pouvoirs furent donnés par le gouvernement impérial à
l'amiral Laguerre, commandant la station de l'Indochine, le 14 juillet 1852; ils lui
furent renouvelés en 1853. Malheureusement les affaires de Chine, la rébellion des
Taiping, l'occupation de Changhai par les insurgés retinrent l'amiral sur un autre
théâtre d'opérations. Néanmoins le département des Affaires étrangères ne perdait
pas de vue le Siam tt, en février 1854, de nouveaux pleins pouvoirs furent donnés
à de Bourboulon.

La signature à Bangkok, en avril 1855, par sir John Bowring, d'un traité entre la
Grande-Bretagne et le Siam ne pouvait que le presser d'agir. Le comte Walewski,

(1) Caractères prêtés par l'Imprimerie nationale
(2) Id.
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qui avait succédé à Drouyn de Lhuys comme ministre au mois de mai de cette
même année, choisit comme plénipotentiairede Montigny.

Celui-ci venait de rentrer en France en congé. Il reçut sa mission avec un enthou-
siasme facile à comprendre : c'était pour lui un beau couronnement de carrière. Sa
nomination lui fit pourtant un ennemi : de Courcy, notre chargé d'affaires en Chine,
qui avait à cette époque vingt-huit ans et qui, comptant être chargé de la mission,

ne put pardonner à Montignyson amère déconvenue; il s'en accusa plus tard loya-
lement dans ses Souvenirs.

Montigny reçut ses pouvoirs le 10 octobre 1855. Il quitta Paris le 30 novembre,
accompagné de Godeaux, élève-consul, et de Méritens, élève-interprète, et arriva à
Singapore seulement le 16 mai 1856. Là il reçut de nouvelles instructions lui enjoi-
gnant, lorsqu'il aurait terminé au Siam et lorsqu'il retournerait à Changhai, de
s'arrêterà Touranepour faire au gouvernementannamite des représentationssévères

au sujet des édits de persécution contre les missionnaires français.
Montigny s'acquitta à merveille de la première partie de cette double mission.

Le gouvernement impérial ne s'était pas cependant montré très généreux dans les

moyens mis à sa disposition. La question du transport de Singapore à Bangkok le
retint assez longtemps dans le premier de ces ports. Le petit brick le Marceau, qui
avait été désigné par le ministère de la Marine, si pauvrement armé qu'il « n'était
même pas en état de lutter contre les pirates chinois », était insuffisant ; Montigny
réquisitionna donc pour l'escorter deux corvettes, l'une à voiles, la Capricieuse,
l'autre à vapeur, le Câlinât. Il quitta Singapore le 29 juin et arriva le 9 juillet à
l'embouchuredu Menam.

Malgré l'appareil assez peu imposant dans lequel il se présentait et la pauvreté
des cadeaux qu'il apportait(les portraitsde l'empereur et de l'impératrice),notreplé-
nipotentiaire fut magnifiquementreçu ; il ne négligea rien d'ailleurs pour donner du

pays qu'il représentait la plus haute opinion, et là comme ailleurs, il fit forte impres-
sion. Les négociations durèrent du 29 juillet au 9 août et le traité fut signé le 15. En
attendant les ratifications, Montigny fit choix comme agent consulaire temporaire
d'un Portugais, Moore, résidant depuis douze ans à Bangkok, et consul de Portugal.

En même temps que le traité, Montigny envoyait au ministre des Affaires étran-
gères toute une série de documents sur le commerce et l'agriculture, sur les tabacs,
les bois, la fabrication du papier, les lois siamoises. Il expédiait en outre des spéci-

mens de toutes les denrées énumérées au tarif (réunies en 50 ballots), plusieurs cen-
taines de bambous comestibles, de plantes, de graines, etc. Son séjour à Bangkok
ayant duré environ un mois et demi, on voit que c'était un homme qui faisait beau-
coup de besogne en peu de temps.

Cette mission aurait eu de très heureux résultats, si le gouvernement français
n'avait commis une faute grossière. « Avec une méconnaissance absolue de la situa-
tion et des pays d'Extrême-Orient, écrit M. H. Cordier (1), au lieu d'envoyer à
Bangkok un agent spécial sur un navire de guerre avec les ratifications du traité,
on se contenta de les faire porter par un bâtiment de commerce, VAigle, venu de
Marseille, et de les faire remettre par M. Moore ; l'effet fut d'autant plus désastreux
que celui-ci n'avait en réalité qu'une situation de second ordre et qu'en outre les

(1) H. COKDIBB, la Politique colonialede la France au début du Second Empire.
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Siamois s'attendaient à recevoir des présents plus considérables que les cadeaux
mesquins de M. de Montigny. » La situation des résidents français au Siam devint,
de ce fait, si délicate que, fin 1857, l'agent consulaire nommé à Bangkok hésitait à
rejoindre son poste et, lorsqu'il s'y décida, il fut reçu plus que froidement par les
autorités siamoises.

Le succès remporté par Montigny lui donnait bon espoir pour sa mission au
Cambodge et en Annam. Il y échoua aussi complètement qu'il était possible.

Il s'était fait précéder en Cochinchine par le Câlinât, chargé d'annoncer sa venue
prochaine et sa mission. « Les communications du commandant de ce navire, dit
une note du ministère des Affaires étrangères (1), furent d'abord refusées et il ne
tarda pas à avoir la conviction que, s'il attendait M. de Montigny sans rien faire,
il était exposé à être coulé dans la rade par les fortifications cochinchinoises. Il
réclama donc leur désarmementet, ne l'ayant pas obtenu, ouvrit le feu contre elles
et en prit ou encloua les pièces. Cet acte d'énergie parut faire réfléchir le gouverne-
ment annamite. Mais on était alors en octobre et, M. de Montigny n'ayant pu arriver
à Tourane qu'à la fin de janvier, cette impression s'était modifiée. Il essaya donc
de négocier sans pouvoir le faire sérieusement, et, ne mettant plus en doute que des
démarches plus prolongées demeureraient également infructueuses, il quitta Tou-
rane le 7 février après avoir passé une dernière note annonçant qu'il ferait connaître
au gouvernement de l'empereur le refus du souverain de la Cochinchinede conclure
avec lui un traité d'amitié, etc., et déclarant que le gouvernement annamite aurait à
répondre des nouvelles persécutions dont les chrétiens pourraient être l'objet ou du
mauvais accueilque recevraientdes navires français sur les côtesde la Cochinchine. »

Menacepuérile et vaine. Les résultats de cette mission furent en réalité désastreux;
car, réveillant la crainte de l'intervention étrangère, elle donna le signal de persécu-
tions terribles.

De Bourboulon, dans une lettre au département (2), la qualifiait de « regrettable ».
Pour parler net, elle était absurdeet surtout absurdementorganisée. Les instructions
données à Montigny l'autorisaient à menacer en cas de refus, mais on ne mettait
à sa disposition que des forces dérisoires et encore pour un temps limité, « pour ainsi
dire en passant, sans beaucoup d'égard aux éventualitésd'une négociation qui était
de sa nature des plus délicates (3) » alors que les dispositions du gouvernement cochin-
chinois nous étaientouvertementhostiles.

Ce n'était pas la faute de Montigny. Il porta cependant le poids de son échec et
perdit de ce fait tout le bénéfice de son heureuse mission au Siam.

Page 200 : L'ÉTAT D'ESPRIT DES CHEFS TAIPING. — Lettre du Rév, I. J. Roberts
publiée dans le North China Herald du 8 février 1862 (traduction H. Cordier) :

Janvier 22, 1862.

« Pour avoir été le professeur religieux de Houang Sieou ts'iuen en 1847, et espé-
rant qu'un bien — religieux, commercial et politique — pourrait résulter de son

(1 ) Note annexéeà une lettre du ministre des Affaires étrangères au ministre de la Marine,
25 novembre 1857.

(2) Lettre de Bourboulon au ministre des Affaires étrangères du 1er septembre 1857.
(3) Id.
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élévation pour le pays, j'ai été jusqu'ici un ami de son mouvement révolutionnaire,
le soutenant par la parole et par l'action, autant qu'un missionnaire peut le faire
convenablement sans altérer son caractère élevé d'ambassadeur du Christ. Mais
après avoir vécu parmi eux pendant quinze mois, et observéde près leurs procédés —
politiques, commerciaux et religieux — j'ai tourné entièrement une nouvelle page
et je leur suis maintenant aussi opposé, pour de bonnes raisons je pense, que j'avais
été en leur faveur. Non que j'aie quelque chose personnellement contre Houng
Sieou-Ts'iuen, il a été extrêmement bon pour moi. Mais je le crois un homme timbré,
entièrement incapable d'administrer un gouvernement organisé quelconque : ni lui,
ni ses rois coolies, ne sont capables d'organiser un gouvernement d'un bienfait égal
pour le peuple que ne l'est même le vieux gouvernement impérial. Il est violent de
caractère et laisse tomber lourdement sa colère sur son peuple, faisant d'un homme
ou d'une femme « un délinquant pour un mot » et ordonnant à l'instant qu'il soit
massacré sans « juge ou jury ». 11 est opposé au commerce, ayant mis à mort plus
d'une douzaine d'individus de son propre peuple le temps que j'y étais, — n'étant
autrementcriminels que d'avoir trafiqué dans la ville. — et ayant repoussé prompte-
ment toute tentative étrangère d'établir ici un commerce légal aussi bien en dehors
qu'en dedans de la ville. Sa tolérance religieuse, et la multiplicité des chapelles,
deviennent une farce — d'aucun profit pour la propagationdu christianisme — pire
qu'inutile. Cela sert seulement de mécanique pour la promotion et la propagande
de sa religion politique personnelle le rendant lui-même égal à Jésus-Christ qui, avec
Dieu le Père, lui et son propre fils, constituent un Seigneur sur Tous I Aucun mis-
sionnaire, qui ne croira pas à sa désignation divine à cette haute égalité, et ne pro-
clamera pas en conséquence sa religion politique, ne sera, lui, ses serviteurs et ses
propriétés, en sûreté parmi ces rebelles. Il m'avertit, aussitôt après mon arrivée, que
si je ne croyais pas en lui, je périrais, comme les Juifs qui ne crurent pas au Sauveur.
Mais je ne pensais guère en arriver aussi près, dans sa propre capitale, que l'autre
jour, par l'épée d'un de ses propres mécréants.

« Kan Wang, agité par son frère aine coolie (véritablementun coolie à Hongkong)
et par le diable, Bans la crainte de Dieu devant ses yeux, vint lundi dernier le 13,
dans la maison dans laquelle je demeurais, et là, méchamment, malicieusement, et
avec préméditation, assassina l'un de mes serviteurs en ma présence avec une large
épée qu'il avait en mains, sans un moment d'avertissementou quelque autre cause
justifiable. Et après avoir tué mon pauvre boy innocent et sans défense, il sauta
sur sa tête avec furie et la trépigna ; quoique je l'implorasse depuis le commencement
de son attaque meurtrière d'épargner la vie de mon pauvre boy. Et non seulement
cela,mais il m'insulta de toutes les façons possibles, pour m'exciter à faire ou à dire
quelque chose qui pût lui donner une excuse, je l'ai pensé alors et je le pense encore,
pour me tuer, aussi bien que mon cher boy, que j'aimais comme un fils. Il s'emporta
contre moi, saisit le banc sur lequel j'étais assis, avec la violence d'un fou, me jeta
à la figure le résidu d'une tasse de thé, me saisit personnellement et me secoua vio-
lemment; me souffleta la joue droite de sa main ouverte; alors, d'accord avec les
instructions de mon roi dont je suis ambassadeur, je tendis l'autre et il me frappa
la joue gauche de sa main droite d'un coup si sonore, que mon oreille en retentit
encore ; et, s'apercevant alors qu'il ne pouvait pas me provoquer à l'offenser par un
mot ou un geste, il devint de plus en plus outrageant et se mit à hurler contre moi
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comme un chien pour que je me retire de sa présence. S'ils font ces choses dans un
arbre vert, que feront-ils dans un arbre sec? — à un favorisé de T'ien Wang, qui
peut se fier parmi eux comme missionnaire ou comme marchand? Je désespérai
alors de tout succès comme missionnaire parmi eux ou de quelque bien venant du
mouvement — religieux, commercial ou politique — et je me déterminai à les
quitter,ce que je fis lundi, 20 janvier 1862.

« I. J. R. »

« P.-S. — Kan Wang semble disposé à être non seulement un assassin, mais
aussi un voleur. Il refusa de me rendre mes marchandises, habits, livres et journaux.
Et quoique j'aie attendu dix jours, et que lui et d'autres aient correspondu à ce sujet,
il retient tout cependant ; me renvoyant si dépourvu que je n'ai pas de vêtement
nécessaire pour me tenir au chaud et pour me garantir des vents glacés d'un hiver
froid. Ce qui est encore pis, c'est qu'il refusa à mes deux domestiques et à mon aide-
prédicateur de sortir de la ville et de retourner dans leurs familles avec moi. Et lui
et d'autres ont fait leur possible pour que je rentre en ville, dans le dessein proba-
blement de faire de moi un prisonnier ou un cadavre — et cela sans aucune juste
cause d'offense de ma part, ni de celle d'aucun de mes serviteurs ou assistant. Les
plus sots des cannibales païens ne pourraient agir avec plus de cruauté et d'im-
propriété.

« R. »
Steamer Renard, janvier 30,1862.

Page 242 : LES DROITS DE L'AUTORITÉ FRANÇAISE SUR LES TERRAINS DE LA CON-

CESSION.
D'Edan à J. L. Maclean.

Shanghai, le 21 août 1861.
« Monsieur,

« Je regrette infinimentque les pierres enlevées hier matin par la police française
soient, comme me l'apprend votre lettre de même date, les limites d'un terrain
acheté par vous, et enregistré au consulat de Sa Majesté Britannique.

« C'est assurément un fait que je déplore et qui ne serait pas arrivé, si j'avais pu
croire que le propriétaire de ces pierres plantées sur la concession française était la
même maison déjà inscrite à mon consulat pour un autre terrain.

« Comment l'aurais-je deviné?
« Vous ignorez, sans aucun doute, monsieur, que plusieurs plaintes m'ont été

adressées par de respectables familles chinoises à l'occasion d'envahissementset de
prétentionsarbitraires de la part de personnes pour qui le fait matériel de l'occupa-
tion, ou la pose d'une pierre équivaut à un titre de possessionlégale.

« A cause de ces abus répétés, une surveillance active a été recommandée et est
journellement exercée sur ces bornes intruses qui s'élèvent malgré la volonté des
habitants et en dehors de l'interventionde l'autorité juridictionnelle.

« Vous comprendrez donc, monsieur, l'inconvénientqui a pu résulter pour vous
de l'oubli de votre part de faire connaître vos droits à l'autorité française à qui il
appartient de les protéger; et je crois ne pas avoir à craindrede démentien affirmant

que cette autorité n'a jamais fait aucune différence entre les intérêts étrangers et
ceux de ses nationaux placés dans les limites de sa juridiction territoriale.
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« Vous comprendrez de plus, monsieur, que le consul de France qui a à coeur de
ne faire aucune exception parmi les résidents de sa concession, aurait lieu de se
plaindre de votre courtoisie, si vous laissiez le soin au hasard, ou à une découverte
tout accidentelle, de l'instruire de ses obligations envers vous. »

Lettres d'Edan à W. L. G. Smith, consul des États-Unis.

Shanghai, le 20 novembre1861.
« Monsieur,

« J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneurde m'écrire le 19 courant avec
ses annexes, qui sont deux copies de contrats non légalisés et une lettre de M. Cun-
ningham, se plaignant de l'enlèvement de plusieurs bornes placées par lui sur la
partie nouvellement ajoutée à la concession française.

« Déjà, antérieurement, j'ai eu l'honneur de vous faire connaître, monsieur,
qu'uneconvention avait eu lieu entre S. A. I. le prince Konget S. Exe. M. le ministre
de France à Pékin, en vertu de laquelle les soixante et quelques mows de terrain
compris entre la crique de la petite porte de l'Est et le temple fokiennois, présente
limite de la concession française au nord, demeurent exclusivement affectés à un
objet spécial que le gouvernement français a en vue. Cette convention a été portée
à la connaissance des parties intéressées par S. Exe. le Foutai Sué, le Taotai et le
Tche-hien de Changhai, qui ont pris avec les propriétaires chinois les dispositions
convenables pour les désintéresser.

« En conséquence, nul autre que le consul de France qui a été chargé de l'exécu-
tion de cette convention ne peut légalement intervenir dans l'acquisition des ter-
rains situés comme il est dit ci-dessus.

« D'après ces explications vous comprenez, monsieur, que je ne puis reconnaître
à aucune personne la faculté d'acquérirtelle partie que ce soit de ces mêmes terrains
et d'y placer aucune borne qui témoigne de l'apparence d'un droit de possession.
J'ai eu connaissance de machinations sous-mains et de menaces employées auprès
du Tipao de ce district, qui refusait son intervention dans des prétentionsdu même
genre. Loin de moi la pensée d'attribuer des actes aussi repréhensiblesà l'honorable
M. Cunningham; seulement votre estimable concitoyen a été trompé par des inter-
médiaires qui ont surpris sa bonne foi. M. Cunningham n'a pas et ne peut avoir en sa
possession un titre de propriété signé et scellé par l'autorité chinoise. En sorte que
les droits qui forment l'objet de ses protestations comme des vôtres, monsieur, ne
sont ni fondés, ni légalement établis.

Changhai, le 24 novembre 1861.
« Monsieur,

« Par votre lettre du 22 courant, en réponse à la mienne du 29 octobre dernier,
relative à la concession française, vous me faites l'honneur de me dire :

« 1° Qu'en vertu de leur traité, les citoyens des États-Unis ont le droit d'acquérir
des propriétés en terres dans toutes les parties du port, et que ni les autorités chi-
noises, ni aucune autre personne n'ont le droit de leur en disputer la possession, ou
d'y porter atteinteen aucune manière ;

« 2° Qu'au contraire, les autorités chinoises sont tenues, par les stipulations du
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même traité, de protégerlesdits citoyens dans la paisible jouissance de leurs droits.
« Enfin, partant de ces principes, vous protestez contre toute violation des clauses

dudit traité par qui que ce soit, et invitez les autorités françaises à ne pas porter
atteinte aux droits et intérêts des citoyens des États-Unis.

« J'aurais voulu répondre séparément à cette lettre, monsieur, et ne pas la con-
fondre avec celle du même jour qui traite de la réclamationde M. Cunningham, et
est accompagnéed'une lettre de cet honorable négociant. Mais je me vois forcé de le
faire à cause du retard de votre réponse à ma dépêche du mois dernier. Il résulte,
en effet, de cette coïncidence des deux lettres, que votre protestation, qui semble
dans les termes avoir trait à une question de principe, se produit présentementaprès
coup, et sous l'impression du cas particulier qui forme l'objet de notre discussion
actuelle. Assurément si vous n'avez pas jugé à propos de protester plus tôt, c'est
parce que le contenu de ma dépêchene vous semblait pas y donner lieu. Cette dépêche
en date du 29 octobre, adressée à la fois à vous ainsi qu'à M. le consul d'Angleterre,
avait précisément pour objet de vous mettre en garde contre le regrettable conflit
dans lequel vous êtes engagé aujourd'hui. Elle vous notifiait les droits français
établis à Pékin par un acte officiel à la date du 17 août, droits néanmoins exposés ici
à Changhai aux intrigues de quelques indigènesqui sollicitaient contre leurs propres
mandarinsdes appuis parmi les étrangers,et parmi vos nationaux.Elle faisait appel,
en même temps, à votre loyal concours, monsieur, pour déjouerces menées chinoises,

en refusant d'intervenir dans des transactions qui, parmi d'autres inconvénients,
avaient celui en définitive d'être dépourvues de la sanction des autorités locales.

« Vous parlez, monsieur, dans votre réponse à ma lettre du 29 octobre, sous l'invo-
cation du traité américain, au nom des droits et des intérêts américains. Dans ma
lettre d'alors comme dans celle d'aujourd'hui, je parle également au nom du traité,
des droits et des intérêts français.

« Voici, en effet, dans quels termes s'exprime l'article 10 de ce traité :
« Tout Français qui, conformément aux stipulations de l'article 6 du présent

traité, arrivera dans l'un des ports ouvertsau commerceétrangerpourra, quelle que
soit la durée de séjour, y louer et y bâtir des maisons et des magasins. Les Français
pourront, de la même manière, établir des églises, des hôpitaux, des hospices, des
écoles et des cimetières. Dans ce but l'autorité locale, après s'être concertée avec le
consul, désignera les quartiers les plus convenables pour la résidence des Français
et les endroitsdans lesquelspourront avoir lieu les constructions précitées. »

« Ce droit de concession séparée, distincte, si clairement défini dans l'article
précité, ai-je besoin de rappeler ici la libéralité qui a présidé à son application?
Quand ai-je jamais écarté la demande d'un de vos concitoyens tendant à obtenir
des terrains sur la concession française? M. Cunningham lui-même, qui se prétend
spolié aujourd'hui, n'a-t-il pas été mis par moi en possessiond'un magnifique terrain,
avec le même zèle que j'ai mis pour mes nationaux? Or, qu'est-il arrivé de cette
libérale répartition entre les postulants étrangers de la superficie disponible de la
concession française? Il en est résulté mon insuffisance absolue, plus tard, en pré-
sence d'un besoin national. Ainsi, ayant reçu en juillet dernier, par l'entremise
de S. Exe. le ministre des Affaires étrangères, une demande de plusieurs hectares
pour l'établissementd'une compagniede navires à vapeur, patronnéepar le gouver-
nement de Sa Majesté Impériale, j'ai dû avertir M. le ministre de France à Pékin
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qu'il m'était impossibled'y satisfaire, par suite de l'épuisement des terrainsconcédés.

« C'est alors, monsieur, qu'a eu lieu, entre S. A. le prince Kong et S. Exe. M. de
Bourboulon,cette conventiondont j'ai eu l'honneur de vous faire part, en vertu de
laquelle de nouveaux terrains d'une étendue d'à peu près 69 mows nous ont été
accordés pour un objet spécial. Cette convention, parfaitement en harmonie avec
l'article 10 du traité français, a été portée en septembre dernier à la connaissance
de S. Exe. le Foutai Sué, qui a chargé S. Exe. Wou et le Tche-hien de prendre les
mesures nécessaires pour en assurer la prompte exécution.Une proclamationa rendu
cette décision publique et en a informé les parties intéressées.

« Assurément, monsieur, il est impossible de trouver dans ces faits rien de bles-
sant pour les droits de vos concitoyens, rien de contraire aux stipulations de votre
traité.

« Mais, dites-vous, un citoyen des États-Unis a acheté un terrain sur ce même
emplacementconcédé à la France, et l'on ne peut l'en exclure, sans au moins le rem-
bourser de ce qu'il a payé. »

« Je serais tout disposé, monsieur, à me rendre à une pareille réclamation, si elle
pouvait être légalement justifiée.

« Mais j'en appelle, monsieur, à toute votre impartialité, et j'ajouterai, à toute
la loyauté de M. Cunningham. « La vente a-t-clle été consommée, rendue valide? »
Évidemment non, puisque les titres de propriété ne portent pas la sanction,c'est-à-dire
le sceau du Taotai,et que M. Cunningham lui-même, dans sa lettre annexée, engage
son consul à forcer les autorités locales à légaliserson contrat, c'est-à-direà constituer
ces mêmes autorités en état de désobéissance à l'égard du gouvernement de
Pékin.

a L'acquisition affirmée par M. Cunningham est-elle antérieure à la convention
territoriale de Pékin, à la notification qui en a été faite officiellement aux autorités
de Changhai, et par suite aux intéressés? Évidemment non, puisque les deux con-
trats produitspar lui portent la date du 5 octobre dernier, et que la notification de
l'agrément précité a été faite dans les premiers jours de septembre dernier aux
autorités de Changhai, par mon frère en personne, pendant mon voyage dans le Sud.

« Encore une fois, l'honorable M. Cunningham a été induit en erreur. Il est de
bonne foi, je n'en doute pas, il a payé la somme qu'il réclame, mais les Chinois qui
lui ont vendu ont agi au mépris dos droits français, qu'ils savaient avoir la pro-
priété ; ils l'ont mis ainsi dans le cas, ou d'avoir une propriété sans titre, ou, ce qu'il
ne désirait pas, à coup sûr, de frustrer dans ses droits un gouvernement dont il n'a
aucune raison de se plaindre. Je pense vous avoir fait voir, monsieur,que dans le
cas présent les droits lésés ne sont pas tout à fait comme vous l'avez cru, du côté
de votre concitoyen et que, si ses intérêts ont à souffrir, la première atteinte a été
pour les intérêts français. En conséquence vous trouverez, je l'espère, qu'il est dans
l'ordre que l'argent déboursé par l'acheteur lui soit rendu par le vendeur chinois,
et je m'estimerai heureux si mon concours pouvait vous être de quelque utilité dans
ce qui est aussi bien à mes yeux un acte de justice qu'un procédé de courtoisie. »

Page 243 : L'EXTENSION DE 1861. —« B. Edan, consul de France par intérim à
Changhai et Ningpo, adresse la présente communication officielle à S. Exe. Wou,
Taotai de Changhai ;
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Changhai, le 29 octobre 1861.

« En exécution de ce qui a été convenu à Pékin entre S. A. I. le prince Kong et
S. Exe. M. de Bourboulon, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire do
France en Chine, à savoir : « Que les limites actuelles de la concessionfrançaise seront
« prolongées jusqu'au canal qui, sortant de la petite porte de l'Est, va se jeter en
« ligne droite dans le Wampou ; et que, sans le moindre délai et d'urgence, les auto-
ci rites de Changhai auront à désigner dans lesdites limites ainsi prolongéesun empla-

« cément de 34 mows, contigu à la borne existante au Sud, et latéral au Wampou,

« pour l'affermer à la Compagnie des Messageries impériales. », Honorable Taotai,
vous avez fait afficher une proclamation pour porter à la connaissance du peuple la
convention précitée, afin que chacun s'y conformât et qu'il ne fût apporté d'aucun
côté résistance au droit obligatoire et exclusif concédé aux Français d'acquérir des
terrains sur ledit emplacement et dans lesdites limites. En même temps, vous avez
bien voulu, sur ma demande, dépêcher un officier de votre prétoire, pour aller, de
compagnie avec M. Salés, mon chancelier-interprète, M. l'officier du génie chargé

par S. Exe. M. de Bourboulondu plan de la concessionet M. Buissonnet, représentant
d'office de la compagnie des vapeurs français, reconnaître les lieux, en constater
l'étendue et déterminerl'emplacementdes 34 mows spécifiés d'urgence.

« Or, ayant, par suite de cette reconnaissance et d'après le plan du quartier nou-
veau qui a été levé par M. l'officier de génie, (reconnu?) que la configuration de ces
terrains est des plus irrégulières, que leur étendue atteint à peine 68 mows, étendue
nécessairement diminuée de beaucoup par les espaces considérables absorbés par les
deux quais du fossé de la ville et du Wampou, ainsi que par les deux rues intermé-
diaires qui leur sont parallèles, j'ai décidé que le quartier nouvellement concédé est
dévolu dans la totalité à la Compagnie des vapeurs de la malle française, laquelle
est mise en demeure dès à présent d'en prendrepossession,en acquittant au consulat
de France, par son représentant à Changhai, le prix des 68 mows, plus ou moins, et
des maisons qui les couvrent, au fur et à mesure des expropriations.

« Je vous prie, en conséquence, honorable Taotai, de vouloir bien ne pas différer
plus longtemps les dernières dispositions qui restent encore à prendre, à savoir :

« 1° Fixation des prix des terrains et des chambres, pour laquelle fixation nous
avons déjà d'ailleurs des données dans lu précédent arrangement.

« 2° Relevé par le tipao des noms et des titres de chaque propriétaire,ainsi que la
contenance de chaquepropriété individuellement.

i. 3° Papiers de justice et sommations du tche-hien préparées en blanc pour les
propriétairesrécalcitrants,dans le cas où il y en aurait.

« Ces dispositions une fois arrêtées entre nous de commun accord, et exécutées
fidèlement par les parties qu'elles concernent, ainsi nous aurons la satisfaction de
voir réalisées les intentions des hautes autorités à Pékin dont vous et moi nous
relevons respectivement.

« C'est dans ce but que j'ai l'honneur de vous adresserla présente communication
officielle,en vous présentant mes compliments. >.
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Proclamation officielle.

Il est porté à la connaissance du public que M. Si, l'envoyé impérial, a reçu com-
munication du Tsong-li Yamen par laquelle il lui dit qu'il a été informé par M. Pou
(Bourboulon), ministre plénipotentiairede France, que la France voudrait louer un
lot de terrain à Changhai pour y construire des maisons, et que le ministre de France
lui a demandé de prescrire aux autorités de Changhai de désigner un terrain d'une
trentaine de mows au maximum, situé à Changhai, en bordure d'un canal communi-
quant avec le Houang-pou.

Le prix de la location devra être fixé équitablement par le Taotai de Changhai
de concert avec le consul ; les citoyens devront en être informés par une proclama-
tion officielle.

Sous l'article 10 du traité, il est dit que « lorsque les Français louent dans les
ports ouverts des maisons ou des terrains pour y faire bâtir des maisons, les auto-
rités chinoises devront empêcher les propriétaires de hausser le prix, et que le consul
de France devra lui aussi empêcher des compatriotes de forcer les propriétaires
d'accepter un prix de la location ».

Or, puisque la France demande la location d'un terrain d'une trentaine de mows
à Changhai en dehors de la porte de l'Est, que la lettre du ministre de France nous
a été communiquée par l'envoyé impérial M. Si, qui nous donne l'ordre de régler
l'affaire si cette location n'apporte pas d'inconvénient, et que, d'autre part, nous
avons reçu également une lettre du consul de France M. Yi (Edan) nous demandant
de lui faire savoir le règlement de cette location et de publier une proclamation
officielle à ce sujet afin que les propriétairescèdent leurs terrains en question et que
le consul puisse y faire planter les bornes-limites après entente avec les propriétaires
sur le prix de la location, nous devons réglercette affaire.

A cet effet, après avoir prescrit au sous-préfet de Changhai de s'enquérir sur la
situation du terrain en question, et de faire dire aux tipao et aux propriétaires de
fixer équitablement et sans retard le prix de la location,il nous appartientd'informer
les tipao et les propriétairespar cette proclamationque la locationdu terrainen ques-
tion aux Français a été réglée suivant les instructions reçues de l'envoyé impérial.
En conséquence, les propriétaires intéressés devront fixer sans exagération et dans
le plus bref délai le prix de la location de concert avec les tipao, et signer un bail.
Les Français de leur côté, dans un esprit d'équité,ne devront pas abaisserle prix par
force=

Signé : Wou Hiu,
Surintendantde la douane du Kiangnan ;

Taotai de Soutcheou, de Songkiang et
de Taichang ; portant bouton du 2e de-
gré, avec cumul des fonctions du tré-
sorier de la province.

Le 26 du «J8 mois de la 11e année de Hien-fong (29 octobre 1861).

Page 246 : LE COMPTOIR D'ESCOMPTE A CHANGHAI. — L'agence de Changhai du
Comptoir d'escompte, créée en 1860, fut reprise en 1889 par le Comptoir national

28
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d'escompte de Paris et définitivement cédée à la Banque russo-chinoise en 1896.

Le terrainsur lequel s'élevait l'immeublequ'elle occupaitet qui a été démoli en 1914,
mesurait 2 mows et demi ; il fut acquis en 1870 de MM. Siemssen, Nissen et Wiese.
La Banque russo-chinoise qui en devint propriétaire en 1896, le revendit en 1902 à
la Banque sino-belge; il passa ensuiteentre les mains de différents propriétaires,dont
les Missions étrangères, en 1903, 1906, 1907 pour échoir finalement en mai 1912 à
la Banque de l'Indochine.

La correspondance échangée entre la direction générale et Edan est intéressante.
La direction locale subit d'assez mauvais gré le contrôle du consul qui lui était
imposé. Un vif incident qui se produisit au moment où Edan était sur le point de
quitter Changhai en 1863, détermina celui-ci à informer la direction de Paris (lettre
du 15 janvier 1863) qu'à l'avenir il s'abstiendrait de toute ingérence dans la compta-
bilité de l'agence.

Lettre de la direction générale à Edan (27 août 1860) :

Paris, le 27 août 1860.

Monsieur le consul de France à Changhai.

Monsieur le consul,

« Le Comptoir d'escompte de Paris a été autorisé par le gouvernementà établir

une agence à Changhai, afin de venir en aide au commerce français dans ses rela-
tions avec la Chine.

« Le personnel de cette agence doit s'embarquer à Marseille le 29 de ce mois pour
se rendre à sa destination, et installer dès son arrivée à Changhai le nouveau service
financier.Ce personnel se compose de M. Cordier, directeur, nommé en cette qualité

par délibération du conseil d'administration du Comptoir en date du 26 juin der-
nier, de M. Daler, caissier principal, de M. Philippe, chef de la comptabilité et de
M. Bousenot, commis principal, chargé de la correspondance; ces trois derniers nom-
més par délibération du conseil en date du 7 août courant.

« J'ai l'honneur de vous remettre, ci-joint, des copies certifiées de ces délibéra-
tions, en y ajoutant une ampliationégalement certifiée d'une délibérationdu conseil

en date du 21 courant qui détermine les attributionsdu directeur et règle le régime
intérieurde l'agence.

« Vous remarquerez, monsieurle consul, à la lecture de cette dernièredélibération,

que l'administrationdu Comptoir s'en remet entièrementà vous du soin de contrôler
les opérations de l'agence, en même temps qu'elle subordonne dans certains cas à
votre autorisation l'exécution des mesures que le directeurpeut être appelé à prendre

en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés.

« Se trouvant en effet dans l'impossibilité absolue de constituer, dès le début,
le conseil d'administration de l'agence, elle a pensé que, pour suppléerd'une manière
efficaceà la surveillanceet à l'actionde ce conseil, il était de la plus haute importance

que vous fussiez appelé à remplir transitoirement une partie des fonctions qui
doivent lui être attribuées ; elle a adressé à cet effet une demande au gouvernement,
et c'est en vertu de l'autorisationque M. le ministre des Affaires étrangères a bien
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voulu lui accorderqu'elle a cru pouvoir placer sous votre autorité et sous votre sur-
veillance le nouvel établissementqu'elle vient de fonder.

« La délibération ci-annexée précisant en détail les diverses attributions que
vous aurez à remplir, je crois mutile d'entrer à cet égard dans de plus amples expli-
cations ; je me borne seulementà vous adresser ci-joint la copie de la lettre que j'ai
écrite à M. Cordier pour lui remettre la procuration du Comptoir, et lui donner une
instruction relativement aux conditions qu'il devra observer dans les négociations
de traites sur l'Europenonappuyéesde connaissements.

« Je n'ai d'ailleurs pas besoin d'ajouter, monsieur le consul, que la surveillance
que vous êtes appelé à exercer sur les opérations de notre agence, étant purement
officieuse de votre part, ne pourra engager, en quoi que ce soit, votre responsabilité
personnelle, et qu'elle cessera aussitôt que le conseil d'administration aura pu être
organisé.

« L'administration du Comptoir espère, monsieur le consul, que vous voudrez
bien accepter la mission qu'il vous a conférée par sa délibération; il fait appel, à cet
égard, à votre patriotisme et compte sur votre obligeant concours pour assurer la
bonne administration d'un établissement qui est exclusivementdestiné à servir les
intérêts du commerce français dans les mers de la Chine.

« M. Cordier aura l'honneur de se rendre auprès de vous, dès son arrivée à Chan-
ghai. Il est chargé de s'entendre avec vous sur les mesures à prendre et le mode
de publicité à employerpour donner connaissance au commerce français de l'ouver-
ture des opérations de l'agence, des pouvoirs qui lui sont conférés par le Comptoir
en qualité de directeur de cette agence, ainsi que des formes à suivre et des condi-
tions à observerpour la réalisationdes opérations.

« Je recommandeM. Cordier à votre bienveillant accueil et vous serai reconnais-
sant de vouloir bien l'aider de votre expérience et de vos conseils dans l'accomplisse-
ment de la mission qui lui est confiée.

« Veuillez agréer, etc.. »

Extrait des délibérationsdu conseil d'administration.

AGENCE DE CHANGHAI

Règlement déterminant les attributions de la direction et le régime intérieur de l'agence.

ARTICLE PREMIER. — Le directeur est chargé do la gestion des opérations de
l'agence.

Il acquitte les crédits ouverts par le Comptoird'escompte ou par son ordre sur la
caisse de ladite agence.

Il escompte les traites sur l'Europe et les places qui lui sont désignées par le
Comptoir; il fixe le taux et les conditions de ces négociations en se conformant aux
instructions qui lui sont données par le Comptoir, et en observant, pour les traites
appuyées de documents de chargement, les règles prescrites par les articles 4 et 5
du présent règlement.

Il émet et négocie, au mieux des intérêts du Comptoir, les traites ou mandatsà
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ordre tant sur le Comptoir lui-même que sur les correspondantsqui lui sont désignés
en France et à l'étranger.

Il signe la correspondance et fait le recouvrementdes sommes dues ou des effets
endossés à l'agence.

Il donne toutes quittances et signe tous acquits et endossements d'effets et de
connaissements,s'il y a lieu.

Il fait tous actes conservatoires, il reçoit les lettres, valeurs, espèces et matières
d'or ou d'argent adressées à l'agence, les retire des mains de tous tiers détenteurs
ou dépositaires et en donne décharge.

Il dirige le travail des bureaux, acquitte les traitements et pourvoit à la nourriture
et au logement des employés ainsi qu'aux frais d'installation de l'agence et aux dé-
penses imprévues.

ART. 2. — Le directeur peut, avec l'autorisation du conseil d'administration, sus-
pendre de leurs fonctions les employés et agents placés sous ses ordres et pourvoir
provisoirement à leur remplacement, ainsi qu'aux vacances qui pourraient survenir
dans le personnel par suite de démission, décès ou d'empêchementd'un ou de plu-
sieurs employés.

Il peut, avec la même autorisation, déléguer tout ou partie de ses pouvoirs à un
ou plusieurs des principaux employés de l'agence par un mandat spécial pour des
objets déterminés et pour un temps limité : il peut également transiger et compro-
mettre dans les affaires litigieuses dont l'importance n'excédera pas 25 000 francs.

Jusqu'à la constitution du conseil d'administration, les mesures énoncées aux deux
paragraphes qui précèdent ne pourront être prises qu'avec l'autorisationdu consul de
France.

Le directeur sera en outre tenu d'en référer au Comptoir par la plus prochaine
malle.

ART. 3. — En cas d'empêchementou de décès du directeur, ses fonctions sont
provisoirement remplies par le caissier et le chef de la comptabilité de l'agence,
agissant conjointement.

ART. 4. — L'importance des avanceB sur chargements de marchandises ne pourra
excéder 80 pour 100 de la valeur desdits chargements d'après l'estimation qui en
sera faite par le directeuret par le caissier et à son défaut par le chef de la compta-
bilité.

Les connaissements remis à l'appui des traites devront être accompagnés: l°dela
police d'assuranceou d'une lettre autorisant la remise de cette police au Comptoir ;
2° de la facture acquittée de la marchandise ou autres documents en établissant la
propriété ou la libre disposition aux mains du demandeur.

ART. 5. — Les traites sur l'Europe devront être passées directementà l'ordre du
Comptoir, si ces traites sont accompagnées de connaissements; elles énonceront
sommairement la quantité et la nature des marchandises remises en garantie ainsi
que la désignation du navire sur lequel elles sont chargées.

Elles porteront en outre la mention que les documents à l'appui ne seront remis
que contre payement à l'échéance ou sous escompte.

ART. 6. — Les écritures de l'agence devront être tenues dans la même forme
que celles du Comptoir ; il sera tenu à cet effet un livre journal, un livre de caisse,
un livre d'entrée et de sortie des effets et un grand livre.
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Le directeur pourra d'ailleurs avoir tels livres auxiliaires qu'il jugera nécessaires
dans l'intérêt d'une bonne comptabilité.

ART. 7. — Le directeur est tenu oVadresser par chaque malle au Comptoir toutes les
valeurs en portefeuille,ainsi que la balance générale des comptes et un état de situation
de la caisse de l'agence.

Ces balances et étais de situation signés par le directeur devront être visés par un
membre du conseil d'administration et transiloirement, jusqu'à la formation de ce
conseil, par le consul de France ou son chancelier.

ART. 8. — Toute opération d'escompte ou émission de traites devra être constatée
par un bordereau fait en double exemplaire,dont l'un sera remis au caissieret l'autre
au chef de la comptabilité.

Les traites et les acceptations fournies par l'agence devront être signées par le
directeur et par le caissier.

ART. 9. — Les espèces monnayées, les matières d'argent, ainsi que toutes les
valeurs de portefeuilledevrontêtre déposées dans une caisse à deux clefs, dont l'une
sera remise au caissier et l'autre restera entre les mains du directeur.

Aucun payement ne pourra être fait qu'avec l'autorisation et sur le visa du
directeur.

Dans sa réponse datée du 21 octobre, Edan écrivait : « J'accepte de grand coeur,
monsieur, les nouveaux devoirs que le gouvernement de Sa Majesté me trace à
l'égard de l'agence du Comptoir d'escompte de Paris, et je suis on ne peut plus sen-
sible au témoignage flatteur qu'ils me procurent de votre part. Je vous prie d'ex-
primer à l'administrationdu Comptoir, dont vous êtes l'organe, combien je m'honore
de sa confiance. Veuillez lui dire que je voue mon concours avec d'autant plus de
bonheur à son entreprise, qu'elle est, à mes yeux, une oeuvre de patriotisme, et la
première démarche sérieuse de la France en Chine, au point de vue commercial.
J'aimerais à vous persuader que mes nouvelles obligationssont celles de mon mandat
consulaire auxquelles j'attache le plus d'importance et de prix, parce que j'ai la
conviction que c'est la vio que vous apportez à notre commerce ; parce que je sais
qu'en l'émancipant, qu'en l'affranchissant du crédit étranger, votre Comptoir lui
donne la faculté de marcher tout seul, de croître et de se développer par ses propres
forces. »

Page 250 : L'AFFAIRE SALABERRY. — La liquidation de la succession Salaberry
laissa la somme insignifiantede 1 999 francs, qui fut transmise par Edan à la famille.
Le beau-père de la victime prétendit que la succession aurait dû se monter à
60 000 dollars et prit à l'égard du consulat une attitude telle que Mauboussin, en
juin 1863, lui signifia par lettre particulière qu'il étaitdécidé « à ne pas aller plus avant
à la recherche d'une fortune dont la source, bien connue ici, était de nature à désho-

norer le pavillon nationalqui la couvrait à tort de sa protection ». (Lettre à la direc-
tion des archives et chancelleries, du 16 juin 1863).

Page 290 : LA COMPAGNIE DU GAZ. — La Compagnie s'était formée en société

anonyme pour une durée de vingt-cinq ans, au capital de 30 000 taëls réparti en
600 actions. Les statuts prévoyaient dix administrateurs (chacun devant être pro-
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priélairo do 20 actions au moins) élus pour trois ans par l'assemblée générale ; le
conseil était renouvelable par tiers d'année en année. Un quart des bénéfices au
moins, la moitié au plus devaient être mis en réserve pour l'accroissement du capital,
lo reste devant être réparti entre les actionnaires. Le prélèvement pour la réserve
pouvait être réduit à un huitième, lorsque celle-ci aurait atteint 15 000 taëls. Si
les pertes entamaient le capital de plus de 25 pour 100, le conseil était tenu d'exiger
des actionnaires un versement proportionnel égal au montant du déficit. La dissolu-
tion devait être prononcée de plein droit, si les pertes dépassaient la moitié du
capital et si elle était demandée par les trois quarts des actionnaires.

L'acte de société porte la date du 23 décembre 1864.
D'après un rapport de Meynard (assemblée générale du 26 mars 1866), les prévi-

sions pour les frais d'installation restaient dans les limites du capital souscrit. Au
mois d'août Pellegrin, ingénieur et directeur, qui avait remplacé Meynard parti en
France, constatait cependant le mauvais état des finances ; la Compagnie, au moment
de la mise en train, avait à peu près 9 000 taëls de dettes ; il avait fallu contracter
un emprunt de 5 000 taëls. En avril 1867, le déficit réel s'élevait à 11 543 taëls 22.
En 1870, la Compagnie put enfin annoncer un dividende de 8 pour 100. A noter que
les actionnaires avaient fait abandon pendant cinq ans de leurs dividendes garantis
par la municipalité.

Le rapport pour l'exercice 1876 fait ressortir qu'en onze ans les actionnaires ont
touché au total 22 000 taëls et que l'intérêt a été en moyenne de 3 1/2 pour 100 du
capital employé. A cette époque, la valeur de l'usine représentait 50 000 taëls ; c'est
à ce chiffre que fut porté le capital social en 1877.

Les années qui suivirent n'améliorèrent pas sensiblement la situation. En réalité,
tant qu'elle vécut, la Compagnie du gaz ne fut jamais prospère. Son principal client,
le seul qui assurât son existence, était le conseil d'administrationmunicipale, auquel
elle était obligée de consentir des tarifs très bas, ce qui ne l'enrichissait guère. Par
surcroît, dès 1882, la municipalité cherchait à substituer l'électricité au gaz pour
l'éclairage public, et, pour obtenir le renouvellement de ses contrats, la Compagnie
dut faire de lourds sacrifices. En 1891, les agents de la Compagnie qui depuis plus
de dix ans étaient Schonhnrd et C°, furent mis en faillite « pour manque de fonds
ici et à Lyon ». Ce fut l'arrêt de mort de la société, qui fut mise en liquidation. (Le
rapport et les comptes des liquidateurs furent soumis à l'assemblée générale du
31 mars 1892).

Page 328 : L'OPPOSITION DES CONSULS ÉTRANGERS AU RÈGLEMENT MUNICIPAL.

— Si le règlement municipal souleva des protestationsde la part des consuls étran-
gers, il trouvaun défenseurdans une éminentopersonnalité de la colonie britannique,
sir Edmund Hornby, grand juge de la cour suprême anglaise en Chine et au Japon.

A la date du 14 septembre 1866, Brenier de Montmorand écrivait à la direction
des consulats :

« Monsieur le ministre,

« Pendant une courte absence que j'ai faite de Changhai, j'ai eu l'occasion de
m'entretenir souvent avec sir Edmund Hornby du règlement d'organisation muni-
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cipale de la concession française. Il rédigeait précisémentalors, à la demande de sir
RutherfordAlcock, son avis écrit sur ce sujet et il eut la courtoisie de me communi-
quer confidentiellement son travail lorsqu'il l'eut fini. C'est le mémorandum que
j'ai l'honneur d'adresser ci-joint à Votre Excellence.

« Comme ce travail emprunte aux circonstances actuelles et à la grande influence
de son auteur un intérêt tout particulier, Votre Excellence jugera sans doute avec
plaisir qu'il est de nature à modérer l'opposition officielle faite à notre règlement, et
cola d'autant mieux qu'il est rédigé pour celle des légations étrangères où cette
opposition a pris naissance. En effet, sans se laisser entraîner aux préventionset aux
préjugés qu'il a dû trouver autour de lui, sir Edmund Hornby sanctionne, avec la
supériorité de vues et l'impartialité qui conviennent à sa haute position, le principe
même de ce règlement. Il fait toutefois une réserve au sujet de l'article 16, mais en
suggérant à sa tenue une modification qui est peut-être acceptable, et je me per-
mettrai d'en entretenir respectueusement Votre Excellence dans une prochaine
dépêche.

t Sir Edmund Hornby avoue en commençant que la fusion eût été pour nous à
Changhai une sorte de suicide politique et une source de difficultés entre nous et la
communauté. Il déclare ensuite que le gouvernementfrançais étaitparfaitementendroit
de faire le règlementmunicipal de la concessionfrançaise, lequel est obligatoire à ses
yeux pour tous les résidents étrangers de cette concession.

« Il y a lieu d'espérer que, si ces principes sont admis, l'opposition que j'ai ren-
contrée jusqu'ici s'évanouira d'elle-même insensiblement.

« Agréez, etc. »

Lettre à la direction des consulats du 18 septembre 1866 au sujet des protesta-
tions des consuls d'Angleterre,des États-Unis et de Prusse :

« Monsieur le ministre,

« J'ai eu l'honneur, dans ma dépêche n° 106, en faisant parvenir à Votre Excel-
lence le mémorandum du grand-juge de la cour suprême anglaise en Chine et au
Japon, de l'entretenir de l'opposition que semble rencontrer la rédaction de l'ar-
ticle 16 du nouveau règlement d'organisation municipale de la concession française
auprès de mes collègues d'Angleterre, des États-Unis et de Prusse, qui en ont tous
fait l'objet de protestations plus ou moins accentuées. Celle de mon collègue de
Prusse (1), quoique tardive, m'a semblé la moins conciliante, puisqu'il ne s'est pas
contenté de m'écrire, mais aussi d'en faire l'objet d'une protestationdans les jour-
naux. J'en causai amicalement avec lui à mon retour à Changhai et lui demandai
à quoi je pouvais attribuer, après deux mois de silence et de tacite acquiescement,
un changementsi subit et aussi notable de sa manière de voir. Il me répondit que, si
j'avais été ici, il n'auraitprobablement rien publié ; mais, sollicité par nos collègues
(Mr. Winchester) pendant ces quinze derniers jours de se joindre à eux, il avait saisi
la première occasion de le faire.

(1 ) Le consul de Prusse Tettenborndemeurait sur la concession française,dansune maison
louée aux Lazaristes.
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« J'essayai de le ramener à une appréciation plus exacte de la situation... Quoi
qu'il en soit, comme, au moment des élections, j'avais cru devoir promettre à mes
collègues dont je redoutais l'opposition, d'entrer en arrangement provisoire avec eux
au sujet de l'article 16 qui semblait le moins avoir leur sympathie, je me rendis avec
empressement au rendez-vous qu'ils me demandèrent pour le 15 de ce mois... Ce que
mes collègues me demandaient était pour le fond ce que renferme l'article 16 lui-
même ; mais je n'ai pas cru cependant devoir accepter même provisoirement leur
rédaction, sans en référer auparavant à Votre Excellence et à la légation de l'empe-
reur. D'autant plus que je me suis assuré en attendant de leur concours officiel... »
(Archives des Affaires étrangères.)

Page 385 : LA QUESTION DE LA FUSION DES CONCESSIONS.— On a vu au cours de
ce volume que le gouvernement français apporta à repousser la fusion une constance
égale à celle que les autorités étrangères au nord du Yang-king-pangmettaient à la
réclamer. Si nos consuls se conformèrent aux instructionsformelles reçues à ce sujet,
deux tout au moins le firent sans conviction personnelleet s'efforcèrent de faire pré-
valoir auprès du départementdes vues favorables à l'abandonde notre indépendance.
Les arguments fournis à l'appui de cette thèse sont à citer.

Mauboussin,à proprement parler, ne préconisepas la fusion ; il la considère comme
inévitable et affirme surtout le souci de parfaire l'organisationadministrative de la
concession « afin de nous appuyer solidement sur cette base pour réclamer dans
l'avenir, en cas de fusion, le respect de nos droits et privilèges». (Lettre à la direction
politique, 16 mai 1863.) S'il n'est pas effrayé par cette perspective, c'est que, malgré
l'affirmation de nos droits, notre position lui semble précaire, et la tâche difficile.
« En présence, écrit-il, des nombreux étrangers possédant des terrains sur la con-
cession française, j'ai été frappé de la base fragile sur laquelle reposent les levées
de taxes et d'impôts opérées par l'administration municipale et de l'impuissance
où elle se trouverait le jour où un étranger refuseraitde contribueraux charges com-
munes. » Un tel problème lui paraît insoluble ; aussi, l'essentiel, pour lui, est la recon-
naissance formelle par les autorités chinoises de la juridiction que nous exerçons
sur le territoire qui nous a été concédé. Et il écrira : « Si le jour vient, et je pense
qu'il doit arriver, où la fusion s'opérera entre les concessions anglaise et française
d'une manière facile et profitable pour chacune d'elles, le commerce étranger réuni
pour éviter la ruine complète de ses intérêts en Chine refusera systématiquementle
droit aux mandarinsd'intervenir à aucun point de vue dans les affaires du Foreign
Seulement ». (Lettre à la direction politique, 14 août 1863.) Huit jours avant sa
mort, dans une lettre du 20 octobre expédiée par Chevrey-Rameau,mais qui fut visi-
blementdictée par lui, Mauboussinprécise son point de vue. A propos de la réunion
des concessions anglaise et américaine, il dit : « Quant à la concession française, loin
de chercher à fusionner, son intérêt la porte à augmenter ses ressources et à améliorer
sa position, afin d'être en mesure de réclamer pour la communauté française, au
moment d'une fusion inévitable selon toute probabilité dans l'avenir, des avantages
qu'on lui refuserait hautement aujourd'hui. »

Si Mauboussinne songeait qu'à se préparer à « l'inévitable », les idées de Godeaux
sur la questionle poussèrent à rechercher une fusion qu'il considérait comme « néces-
saire ». Pendant sa courte gestion d'avril à décembre 1864, il avait assez sommaire-
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ment indiqué qu'il partageait 1 opinion de son prédécesseursur les inconvénients de
la prédominance de l'élément non-français dans la population, sans toutefois se
montrer partisan déclaré delà fusion. Lorsqu'ilrevint à Changhaien septembre 1872

comme titulaire du poste, il s'abstint tout d'abord d'aborder directement la ques-
tion. Mais les commentaires qui lui furent inspirés par les crises municipalesde 1873-
1874 montrent assez clairement dans quel sens il penchait.

C'est ainsi que, dans une longue lettre datée du 4 mars 1874 (Arch. Cons. Corres-
pondance réservée), il expose les difficultés indéniables que présente le recrutement
d'un nombre suffisant de candidats français capables de composer le conseil muni-
cipal. Dans la colonie française, il n'en trouve que sept, dont trois se récusent, ne
s'estimantpas assez indépendantspourpouvoirprendre part « aux affaires publiques».
Faisant allusion à la liste qui se présente aux élections du 10 mars, il conclut qu'elle
est excellente, mais qu'il faut « qu'elle passe tout entière, car le changement d'un
seul nom parmi les Français amènerait l'écroulement de notre édifice municipal si
laborieusement reconstruit ».

Cette affirmation passablement exagérée prouve surtout que Godeaux aurait
accueilli avec faveur toute modificationdu statut de la concession qui l'aurait débar-
rassé des tracas de l'organisationmunicipale.

Les événements du 3 mai achevèrent de transformer ces dispositions en une
conviction absolue, et dorénavantGodeaux se fera l'avocat infatigable de la fusion.
A la date du 28 mai, dans une lettre à la direction des consulats (Arch. Cons. Corres-
pondance réservée), il aborde résolument la question en ces termes :

« Mon devoir est de combattre à Changhai tout ce qui pourrait amener la fusion
des concessions, puisqu'elle a été jusqu'ici contraire aux vues du gouvernementfran-
çais; mais tout en accomplissant ce devoir, je me crois obligé de signaler à Votre
Excellence le danger que présente l'organisation municipale séparée à laquelle nous
avons donné la préférence... L'histoire de la concession française, depuis l'époque
où un conseil municipal spécial a été chargé de l'administrer, n'est pour ainsi dire,
monsieur le duc (1), qu'une suite non interrompue de conflits entre ce conseil et
le consulat général. Quels qu'aient été les consuls, quels qu'aient été les conseillers,

ce désaccord a toujours existé pour la raison que le conseil municipal ne veut pas se
soumettre à l'autorité consulaire, qu'il entend au contraire dominer, et les choses

en sont arrivées à ce point que parmi les signataires de la protestation formulée contre
moi à l'occasion de l'affaire de la Pagode de Ningpo figure le président élu du con-
seil, qui n'exerce cependant ses fonctions qu'en vertu de la délégation qui lui est faite
par le consul général, président de droit de cette assemblée.

« Si cette situation ne devait être qu'une cause de désagréments pour le consulat
général, il n'y aurait peut-f tre pas lieu de s'en préoccuper ; mais elle constitue, les
événements du 3 mai l'ont prouvé, un danger réel pour le gouvernement français,
dont elle peut embarrasser la politique de la façon la plus fâcheuse. »

Rejetant sur le conseil la responsabilitéde l'affaire de la Pagode de Ningpo, « cette
émeute, apaisée par la modération du consulat général », Godeauxpoursuit :

« L'existence à Changhai d'un conseil municipal français dont la composition,

en ce qui concerne nos nationaux, est d'ailleurs devenue tellement difficile que, si le

(I) Duc Decazes.
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conseil actuel était dissous ou venait à se retirer de lui-même, on ne parviendrait
sans doute pas à en composer un autre, est donc, je regrette d'avoir à le dire, un
danger permanent pour la France. Je considère,d'un autre côté, qu'il n'estpaspossible
de supprimer ce conseil, sous peine de voir les contribuables refuser l'impôt et les
services administratifscesser -de fonctionner.

« Quel est donc le moyen de résoudre cette difficulté? Je n'en aperçois qu'un seul,
monsieur le duc : c'est l'abandon d'un régime de séparation qui excite contre nous
le mauvais vouloir, l'hostilité même des étrangers, sans nous rapporter aucun avan-
tage auprès des Chinois, qui est contraire au principe de solidarité qui doit unir dans
l'Extrême-Orient toutes les puissances européennes, et qui peut, à un moment
donné, nous compromettresérieusement; c'est le retour à un état de choses dans
lequel nous partagerions avec les autres nations, au lieu de l'assumer à nous seuls,
la responsabilité des complications qui peuvent surgir ; c'est en un mot la fusion de
notre concession avec le « Foreign Seulement ».

« L'essai que nous avons tenté dans le but de maintenir l'autonomie du quartier
qui nous a été concédé à Changhai, et où, il faut bien le dire, les intérêts français

ne se sont nullement développés,s'ils n'ont pas été en déclinant, a abouti à une situa-
tion qu'il serait imprudent de laisser subsister. Ayons la sagesse de le reconnaître
et d'adopter, si l'occasion nous en est offerte, les mesures radicales qu'elle com-
porte. Je ne vais sans doute pas jusqu'à conseiller d'en prendre l'initiative, mais il
est probable que la fusion nous sera demandée et je crois qu'alors nous devrons y
consentir. »

A partir de ce moment, Godeaux ne laissera pas passer une seule occasion do
revenir à la charge ; même lorsque le duc Decazes mi aura signifié que le département
est formellementopposé à ses suggestions, il n'estpresque pas une lettre où l'on ne
trouve au moins une allusion à sa thèse favorite ; tous les prétextes lui sont bons, et
il reprend inlassablement les mêmes arguments, parfois dans les mêmes termes.

Dans les réclamations des Chinois à propos de l'affaire de la Pagode, il croit voir
la menace de nouveaux troubles, et il observe que, si nous voulonsmaintenirl'auto-
nomie, nous avons pour premier devoir d'assurer la tranquillité publique et qu'en
conséquence nous devons avoir en tout temps des bateaux de guerre pouvant dé-
barquer au besoin deux ou trois cents hommes et de l'artillerie. Du jour, au con-
traire, où la fusion est opérée, nous n'avons plus qu'à participer à la défenso commune
« dans la mesure des intérêts assez limités que nous possédons à Changhai » (Lettre
du 14 août 1874). Un peu plus tard, il déclarera (21 novembre, à direction des con-
sulats) que « l'organisation municipale séparée est compromettanteet dangereuse ;
elle est destinée à tomber d'elle-même dans un avenir prochain faute d'un élément
français suffisant pour la soutenir et surtout à cause de l'esprit détestable qui règne
parmi nos nationaux. Il est prudent de ne pas attendre un événement qui produira
un fâcheux effet auprès des Chinoiset nous forceraà demanderla fusionsans réserve,
alors que nous pouvons la réaliser aujourd'hui de notre plein gré ».

Le recensement de la population française, au début de 1875, lui fournit l'occa-
sion de revenir sur les difficultés de recrutement du conseil, l'impossibilité de « ré-
primer ses écarts sans compromettre l'existence même de l'organisation municipale
qu'il est chargé de soutenir ». Cette situation anormale ne doit pas être maintenue :
la fusionest indispensable,« car nous sommesà lamerci d'un incident qui peut amener
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tout à coup l'écroulement do notre édifice municipal, si cette sage résolution ne se
sera pas fait trop longtemps attendre... » (Lettre du 12 janvier 1875.)

Jusqu'à son départ en congé, fin mai 1875, Godeaux s'évertuera à démontrer la
médiocrité des intérêts que nous possédons à Changhai et qui ne sont pas en rapport
avec les complications qui nous menacent, à faire valoir que l'autonomie est une
source de conflits ou de difficultés,etc.

Nous avons tenu à énumérer les arguments de l'unique partisan convaincu et pas-
sionné que la fusion des concessions ait eu au consulat de France; nous disons
'; unique », car Mauboussin ne peut en toute équité être considérécomme tel.

Si on les dépouille de toute exagération, ils se réduisentà deux : 1° la faible impor-
tance des intérêts français représentés à Changhai ; 2° les difficultés administratives
et les responsabilités que procure au consul de France le régime séparatiste, et dont
la fusion le débarrasserait.

Le deuxième argument est évidemment le seul qui compte pour Godeaux. Sans
aucune considération pour l'avenir comme sans égard pour un passé qui était pour-
tant déjà lourd de gloire et de sacrifices, il ne songe, en véritable gribouille,qu'à jeter
bas, d'un coup de pied, l'édifice municipal, sous prétexte qu'il pourrait s'écrouler.

Le développement pris depuis par notre concession a donné le plus éclatant dé-
menti aux prévisions pessimistes de Godeaux et a démontré la puérilité de ses con-
ceptions. Le département des Affaires étrangères ne les admit d'ailleurs pas une
minute. Un Anglais, sir Edmund Hornby, avait déclaré que la fusion eût été pour
nous une sorte de suicide politique et une source de difficultés. Ce fut constamment
l'avis du gouvernement français, et, loin de trouver que le conseil municipal consti-
tuait « un danger permanent pour la France », il estima qu'il pouvait et devait être
un collaborateur précieux. L'expérience a prouvé combien il avait raison.
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LISTE DES CONSULS DE FRANCE A CHANGHAI

DE 1848 A 1875

1. — CH. DE MONTIGNY, janvier 1848-10juin 1853.
2. — B. EDAN, consul par intérim, 15 juin 1853-14 juin 1857.
3. — DE MONTIGNY, 14 juin 1857-28 juin 1859.
4. — B. EDAN, consul par intérim, 28 juin 1859-12 février 1863.
5. — MAUBOUSSIN, consul général, 12 février-28 octobre 1863.
6. — CHEVREY-RAMEAU, élève-consul, gérant du poste, 28 octobre 1863-

18 avril 1864.
7. — E. GODEAUX,consul général par intérim, 18 avril-22 décembre 1864.
8. — Vicomte BRENIER DE MONTMORAND, consul général, 22 décembre 1864-

20 mars 1869.
9. — DABRY DE THIERSANT,consul général par intérim, 20 mars-23novembre 1869.

10. — Comte MÉJAN, consul général, 23 novembre 1869-10 juin 1872.
11. — Comte DE CHAPPEDELAINE, consul général par intérim, 10 juin-9 sep-

tembre 1872.
12. — E. GODEAUX, consul général, 9 septembre 1872-24 avril 1875.
13. — G. LEMAIRE, consul général par intérim, 24 avril-25 mai 1875.
14. — Comte DE CHAPPEDELAINE, consul général par intérim, 25 mai 1875-

13 février 1876.

LISTE DES CONSEILS MUNICIPAUX

DE L'ORIGINE (1er MAI 1862) AU 31 DÉCEMBRE 1875

Date de la nomination
ou de l'élection.

Mai 1862 E. BUISSONNET, président.
H. MEYNARD,vice-président.
ED. SCHMIDT, trésorier-secrétaire.
J. MANIQUET.
E. FAJARD.

30 avril 1863 J. S. BARON, en remplacement de Maniquet, décédé.
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23 mai 1865 E. BUISSONNET, président.
H. MEYNARD, vice-président.
ED. SCHMIDT, trésorier.
BARON.
FRANQUEVILLE.
LEMAIRE.

19 octobre 1865 E. MOREL, président.
(Commission provisoire) G. TYSON.

J. BERNARD.
H. W. DENT.
TH. HANBURY.
E. WHITTALL.
J. W. ALLEN.
E. MASSAIS.

28 septembre 1866 E. MOREL, président.
R. FEARON, vice-président.
E. WHITTALL.
S. MONNIER.
M. YATES.
A. THÉRIC.
B. DATO.
E. MlLLOT.

19 mai 1867 E. BONNEVILLE, président.
A. NACHTRIEB, vice-président.
E. MILLOT.
B. DATO.
A. AYMERI.
M. YATES.
E. MASSAIS.
F. A. GROOM.

28 mai 1868 E. BONNEVILLE, président.
A. NACHTRIEB, vice-président.
E. MASSAIS.

F. A. GROOM.
H. MAIGNAN.
F. B. FORBES.
G. AROSENIUS.
A. AYMERI.

31 mai 1869 E. BONNEVILLE, président.
F. B. FORBES, vice-président.
H. MAIGNAN.
G. AROSENIUS.
F. A. GROOM.

A. AYMERI.
J. DUFOREST.
G.JMARTIN.
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30 mai 1870 E. MILLOT, président.
F. B. FORBES, vice-président.
A. AYMERI.
F. A. GROOM.

G. MARTIN.
G. AROSENIUS.
E. MOREL.
A. VOISIN.

30 avril 1871 E. MOREL, président.
F. B. FORBES, vice-président.
E. MILLOT.
A. AYMERI.
A. VOISIN.
H. MAIGNAN.
S. H. STODDARD.
T. R. WHEELOCK.

Mai 1872 E. MOREL, président.
F. B. FORBES, vice-président.
H. MAIGNAN.
S. H. STODDARD.
A. VOISIN.
A. AYMERI.
Docteur GALLE.
T. R. WHEELOCK.

12 mai 1873 A. VOISIN, président.
(installé le 24 juillet) S. H. STODDARD.

A. LEROY.
H. MAIGNAN,
MACKINTOSH.
A. AYMERI.
T. R. WHEELOCK.
Docteur GALLE.

3 janvier 1874 A. LEROY.
A. AYMERI.
MACKINTOSH.
T. R. WHEELOCK.

23 janvier 1874 A. LEROY, président.
(non installé) A. AYMERI, vice-président.

MACKINTOSH.
CHARRIER.
R. CHAIGNEAU.
L. JUVET.

10 mars 1874 A. VOISIN, président.
A. HENNEQUIN, vice-président.
H. MAIGNAN.
L. EWALD.
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F. D. HITCH.
W. LANG.

20 avril 1875 A. VOISIN, président.
A. HENNEQUIN, vice-président.
F. D. HITCH. '

E. MILLOT.
A. LEROY.
J. H. SCOTT.
J. P. SEAMAN.
H. MAIGNAN.
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